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'*' '« Par^ très importantequ ont pnse nu Conxrès de Tempérance de Québec les nobleset 81 sympathiques pèL-rins du XXIe Congrès EuS.aHsttue
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Euî de' 'Ho"";- fr ^" croix noire était beirsourf^a

etnleinV./' •
• ^^' congressistes se sentaient heureux
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Am:L \V IMHMC

QUIÎHEC. LE 3(1 AVRIL 1010.

A.H lu fric (le Mgr ,lr I.mal.

Le Comité Organisateur du Premier Congrès de Tempérance du
diocèse de Québec est maintenant en mesure d'annoncer que cecongres sera tenu a Québec, du menredi Ul aoôt nu din.anche 4septembre prochain.

Nous avons l'honneur d'inviter cordialement le public de ce
diocèse, et même de l'extérieur, plus particulièrement tous ceux quiont a coeur la lutte contre le fléau .le l'intempérance, au nom L
intérêts sacres de la morale et de la religion, a favoriser de leuradhésion et de leur concours, de leurs souscriptions et de leurs
prières, cette importante entreprise d'action sociale catholique etd un caractère tout nouveau, en notre pays

Depuis les jours lointains où Monseigneur de Laval.de vénérée
mémoire, et tous les premiers évêques du Canada français et
catholique, s ingénièrent à réprimer « la traite de l'eau de feu »chez les tribus indigènes, la lutte antialcoolique, chez nous, tout en
se inamtenant toujours, a travers les ans et les siècles, n'a guèr-
evolue. dans son mode d'action, à venir jusqu'à ces dernières
années. Elle y fut. constamment, le lot pour ainsi dire exclusif de
I Lghse et de ses apôtres, ce qui nous valut, dans la dernière moitiédu dix-neuvieme siècle surtout, de mémorables croisades de prédi-
cation et de propagande, qui resteront inscrites à nos annales commeun monument de zèle et un titre de gloire, au crédit de notre
cierge national.

Depuis une dizaine d'années à peine, l'opinion publique, enfina pris conscience du sens véritable de ce mal de l'alcoolisme, anti-
social dans la même mesure qu'il est antireligieux. Elle a comprisque les ravages de l'intempérance, lesquels, malgré tout, allaient
s accentuant, auraient bientôt produit, contre notre peuple et contre
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notre pntrî* les plus funestes conséquences, s'il n'y était portéprompt et vigoureux remède. '

On s'est rendu compte que cette question de tempérance n'e.tpas seulemen religieuse et morale, mais d'intérêt national et éoono

r„7el , T' '"r
" "" >-P«t"«tes et les économistes dumonde laïque entrer en l.ce. à leur tour. p„ur soutenir dans leurstravaux es propagandistes ecclésiastiques et comhattre. avec eux

le fléau de
1 intempérance. Après la fondation, d'origine religieuse'de nombreuses associations paroi.,siales : sociétés de la Croix ousociétés de Tempérance, ligues du Sacré-Cœur. etc. on vit enfin leslaïques s organiser spontanément et créer les .leux puissantes Ligues

antialcooliques .le Québec et de Montréal, dont le prestige et 1' n-fluencc viennent de s'affirmer une fois de plus, ces jours-ci dans
I imposante démarche qu'elles faisaient, hier, en faveur de là tem-
pérance, auprès du gouvernement de lu province de Québec

à l'J„vr"7-
'"'''""!

^'"'^'"«r^'
'!«' nos classes dirigeantes, se mirent

à 1 œuvre activement; parla parole ou p .r la plume ils provo-
quèrent maints résultats heureux, et des plus appréciables, pour •

.cause honorable de la sobriété.
.pu..

Le mouvement, ainsi généralisé, s'affirme et s'accentue L'a- éedernière, nous avions le bonheur de saluer quelques manifeste ions
locales, mais non moins intéressantes, cependant, de son importance
grandissante Les deux petits congrès interparoissiaux de Lon-
gueuil et de Saint-Pierre-aux-Lieiis. près Montréal, ont fait avecsuccès la démonstration que la campagne antialcoolique est.dorénavant entrée dans nos mœurs, pour y demeurer en permanence
jusqu'au triomphe définitif.

"'«"cnce

Dans ces circonstances. l'Action Sociale Catholique a penséqu II était de sa mission, de son devoir primordial envers la race et
la foi des Canadiens français, au service desquels elle a voué ses
énergies, de frapper un grand coup contre l'alcoolisme, de susciterune manifestation plus générale et plus concluante que toutes cellesdont notre Canada avait encore été témoin, à ce sujet

Elle a décidé, en décembre 1909. la tenue d'un premier « Con-
gres diocésain de tempérance.» à Québec ; elle a confié à un Comité
Organisateur, de plus de cent membres, recruté par ses soins lacharge d organiser ce congrès.

Le Comité Organisateur, depuis trois mois qu'il a assumé sa
tâche, a réussi, avec le dévoué concours de tous ses membres àmettre en bonne voie les travaux considérables qu'impliquait une
telle entreprise, et il a confiance d'avoir assuré l'entier succès du
congrès, pour peu que le public veuille bien correspondre à ses
desseins.

*"•- «>^ù-X
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bonnl?vllonr""' •

' """'• ""'J""^'''''»î- '-- «Ppel à toute, le.bonne, N.,lont.....,,„,rroit.nt..om.,u- lui. que le moment est venude se «rouper en faisceau, .le .„or.|.,„„,.r les initia,"^. .;.,•/"
nou.s«ent. un peu au hanard. sur fus le. point, .le m>tre p ovit.oê"

pnrhons. .semblent, eu «én.'.ral. si^norer. agissant, le plul souvlT«ns^plan concert, et ne . p.,.„., ,.., ^p ràremi^ru::;;''

Te premier congrès Kén.Tal est destiné à d..ter la lutte «uti-a c„.. K,ue .1 un orKani.sn.e .noral qui puisse en accroître "tticSéet I élever a lu hauteur du fl.'-au qu'elle atta.p.e. Nous y cc,tÏ,

toTter;
:"'::' ""'"^"' ^"'"'•^ -.iaicooiiques. m'»: :::::outes Ks personnes et toutes les collectivité, convaincues .lesravages de I alcool.s.ne et .le la .uVessité de les arrêter. On s'v an liquera. non „.ou,s ..u'au.x .,uesti„ns .le .l.,..,rine. à cel esde la ej»d.nat.on des efforts et .le Porganisation n.étl.odic.ue TL luUe

"

Le penl ttlc.>oh.,„e n.cna.c toutes les for.es vives d.- la Patrie-commerce, .n.lustrie. agriculture, famille. s.>ciété; ne se va ncaque par la .-..alition de tous les ..rganisme.s attcmts ..r.enréTNous „dres.so„s donc un pressant appel à tous ceux que prTcctpent Uv-r de notre race et la grandeur de notre pays

aussi n!: '*-'"V'^''
*'^"'''^'-«"''^- '-^ ««"" dire, mais avec elle.au.s, no8 . ocat.ons .le mutualité et de '

-f.isance „o« confrénés p,euses d'hom.ncs et de femmes, nos fr. . ij L ""d
!'

nos socétés de jeunes gens, nos Ligues du Sac. t. Z:^'catsouyners (unions eux-.n.-mes. nous nous plaisons àlWrejugeront qu d est de leur devoir, de leur intérêt et de leur honneur'de prendre part à la nol.le croisade que nous venons 1 uïp^JoserLes conditions d'adhésion et de participation aux trav3 du

Titulaires (cotisation, «ieiix piastres);
Adhérents (cotisation, (influante sous)

d.„.,.„, .„„ .. ,„.„„ „.,„„.„„^ „, ™i,^-^rrp°rr:.i-

pl.i,. d„ „n,p,„ rendu, d. C^i^riTlL„"^^ttL. '"T" "," '"-

.ré. .. .T.;™ dt""":'.,"'
" """' ""•'" •" '•"" *"-" ^. c...

. An ^* imt .M^.M - 1^ ^. 1
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««..„. a.. ,^.„, .r u.. (.„«.., ,„ „,„ ,,,^..,. ,,^, ,,;;;;;
;»•-

leur Krvira ,|r billrl .Irotré»- h.ix i^.ncr,.
Muiimnir. « ,,ui

Le (omit.. OrKunifQtcur «era profondément r,'ronnni«,ant à
tou« ceux r,u attrin.Jru le pré^ont « Appd ». ,il, veulnit l.i..„ rorru-
ter. autour d .ux. 1,- plu, po.Ml.K- ,Cn,ll....ion. et de ..«.«.riptio,,, à•on entrepris... ,.„ ,.,„, m.-nvunt par .lonner le bon exen.ple de luiBMUrer le» leurs. perH.,nnellemenl. I»our s'i„Mrire au rAle de»
n.en..resa.t,f.s,lu(o„Kr..s .le Temp.'.ranre. .lans l'une ,1e, troi.
qualités .le Uienfaileur, .le Titulaire .,„ ,^.^,//^Vr«^ selon la cotisa-
tion que r.,n veut n'imposer, il Miffit .le .siK'i.er ,1e non „.,m.
ac,-omp«Kn.. de son a.lresse. le li„llrlin ,r,ulhhi„n, .ju'on v.u.lra bien
retourner, en

.y
joignant le montant in.ii.,ué. avant la .late du 1er

juillet proehain. au trésorier du ConKrè.s. 101 rue Sainte-Anne,
ï^ii.'hee.

Tour le romil,. Orjianisateur

Le secrétaire :

AMÉDÉE DENAULT.

Mg:r PAUL-EUOÈNE ROY,

Président.

my^^hmam^^m'jw^..
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IMMMilhMMi: IIKTIIIK

I*" Seitiov.- L'inseignement antialcoolique.

I NVho.nmI/. de ren.soiKni.incnt antiulrn„lique à lï-.ole nri-
maire.—Organisation.

II. I/en.s..iKne„,ent «ntiak-o„'iq„e an rollone i-t au .émimiire.
III. I.R leniperanceà rrniv«':,it('.

^v'
''" ,''/'"'P''''"""'« «' les* u'uvres postHcolaires.

\ .
La ToniiMTunrt! et nos nm-iirs raniiiiale!*.

\ I. Nos Sofiétés (le Tcni()éraii((.".

VII. La T. inpéruruo .l«„,s „„s cercles, associations de cymnas-
tiquo, etc.

VIII. Le Kroupe.nent des sociétés catholiques en vue de la lutte
antialcoolique.

iX, Propagande antialeooli.p.e. -L'afKcl.e. le tract, l'annonce,
la conférence, etc.

2' Section. -La Tempérance et la législation.

r. Rtude générale de la Loi des Licences de Québec —Histo-
rique et analyse.

l Principes qui doivent in.spirer cette législation.
ill. LcRisIat.on coniparée.-Lois ,le Québec et des autres pro-

vinces du Canada.
ly. La prohibition dans la province de Québec.
V. L'octroi des licences.

VI. La répression des fraudes.
VII. Critique de la loi et suggestions pour son amendement.

3' Section.—L'Alcool et la science médicale
I. Les diverses boissons alcooliques et leur toxicité.

II. Les délires olcooliques.

m. L'alcool et la tubercul» j.

IV. L'alcool et la dégénére-oenco de la race.
V. L'alcool et le pronostic des maladies internes et externes.
VI. L alcool et les enfants.

VII. L'alcool et la pratique médicale.
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4» Section- L'Intempérance au point de vue moral.

I. Alcoolisme et ivrognerie.
II. LnUoolisnie uu point de vue moral.

pl.'"me"""'''""''
'' '''"'^'^'"J"-J''"-eté des mœurs.^Blas-

IV. I/inte„.pôranee et la famille.-Fréquentations.-Lien eonju-

fe!uZ
-f""t.s. -L-intempérance ehe. 'la

y. I/intempéranceet la .soeiété.~-J.i.sti,.e et eriminalité.

'h?i r.
'7^''''".'' ^' I-inten.péranc.e.-La buvette.-L halutude de la traite.

VII I/iule,npéran<e et la prati,,ue .les devoirs religieux.
Vlil. Kemedcs contre rinlen)péran.e.

5- Sk, T.,.N.^ L'Intempérance au point de vue économique.
I. K.uiuête sociale .sur ia tempérance dans le diocèse de QuébecII. L intempérance et la riches.se privée — Le bien .Mi- I

fiiiiill..», I" ... ('"*»«-. L.t t>ien-etre desf.imillt.s. -L épargne. -I/al,„oi et l'industrie.m.
.

'"/«•"M-érance et la richesse pul,li.,uc.- Budgets con.parés

du cul'T '

'"^'""''""' •'" '•-'"'"-'^tion municipale.

NOTK

Les différentes se.tions se réuniro.il le jeu.li. 1- .septembre à

WueDec. dans les salles suivantes :

1" Se, Ti„N DK L'ENsEumEMKNT
: Classe ,1e Rhétorique.

'"

TrZZ " " ^'^^"^^'°^'
=

'^'^"^' ^« --éation (division des

3» Se,.t,on de ,.. MÉDECINE : Salle ,le récréation des prêtres.

4° Section de .. mo„..e
: Salle ,1e récréation .lu (Jrand Sémi-
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MKliLKMKNT DU OmMs

Art. I : DURÉE DU CONGRÈS.- Le Premier Congrès de
Tempérance du diocèse de Québec .se tiendra, à Québec, les M août,
1er, 2, 3 et 4 septembre 1910.

Art. II : MEMBRES.—Le Conjjrè.s comprend trois classes de
membres

: BIENF.UTKURS (cotisation, cinq piastres) ; TITU-
L.VIRES (cotisation, deux piastres) ; ADHÉRENTS (cotisation,
cmquante .scms).

Les membres bienfaiteurs et titulaires .seuls peuvent être choisis
comme officiers du Congrès et de ses sections, présenter des
travaux, prendre part aux discussions, voter et recevoir «ratuite-
ment un exemi)laire des comptes rendus du Conférés.

Toute société de tempérance, de secours mutuels, etc., peut se
faire inscrire comme membre bienfaiteur; cette inscription lui
donne droit de recevoir un exemplaire des comptes rendus du Con-
grès, et de se faire repri-scnter par deux déléjrués. qui ont, en
séances, les mêmes droits que les membres bienfaiteurs.

Les membres adhé.ciits ont le droit d'assister aux séances
générales du Congrès et aux séances des sections.

Art. III : CARTES DE MEMBRES.—Sur versement des coti-
sations entre les mains du trésorier du Congrès, les membres et les
délégués des sociétés reçoivent, par les soins du Comité Organisa-
teur, une carte valant quittance, et qui leur servira de billet d'en-
trée aux séances.

Ces cartes .sont strictement personnelles.

Art. IV : BUREAU.—A la première séance générale, il sera
procédé à la nomination du Bureau du Congrès. Ce Bureau sera
composé d'un président, de deux vice-i)résidents. d'un secrétaire, de
deux secrétaires adjoints et de deux trésoriers.

Le Bureau aura la direction des travaux du Congrès, fixera
Tordre du jour des séances générales et statuera, en dernier ressort,
sur tout incident non prévu au règlement.
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okTgé. de taire rapport, e„ sil'ZZl "rî" t:"'"'"""'"'

p.».«,'e";e'"'a??rr°"<'''*.»?''--*>'™» '»™i' -
».o., ,e r.„„„ e. ^ire.ràjrrcli;^"^;™"^^" ^

.c.ur-d!^'-^,!:^,f™°rr°"*r'''"?—'«-
qui auront présenté dlTiT -

*^" Congrès, les membres

remettre. sLrcrtenantearsT'-r-"" "^t""
"^'^"^ *^""^ ^«

auront donné lecture soînn f*^"^^
'•"/«'. ''°'t le manuscrit dont ils

ror.é_„e.. aatrr-Ztr^dS^^''™'"°- ^
'.oJZaTJtZ':!:^: '"'"? "".-""--«'ion devant le,

moin, a-unZZl,::t,Zl t iZetb,/ "'
T" """"'• '

ne pourra prendre la p.ro.e plu d^dLTfo"::; le tl' ""Tmai» exception sera (aile à eelf, ,i„l ,

""^ '""' •

questions du programme ^ ''°"' '" "PP»"™'' des

Con
*"„"•; .9°"?"* rïBMANlNT.-Il sera eonstitué parle

.orr<jur^!'av'ïeTSirsu'izt. - ^--^""- -
1 Publier le compte rendu des actes du Congrès

;
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des vœuxXts"
''"^"'" '" ''"''''''' '^^ ^^'"''"* ^ '«^ -"'-^'-

CnS^'^^'v^'
'* ^'"^7" l'organisation et la tenue du prochainCongres, a 1 époque qu'il jugera la plus favorable

;

T«^ -
™««rf et rester en communication avec les Sociétés deTempérance du d.ocèse. susciter la création de nouvelles sociétés!es a,der dans leur organisation et leurs œuvres, les renseigner, faci-

liter leur action et leur procurer l'aide et le concours de la Ligue
Antialcoolique, chaque fois qu'il en est besoin

;

^^

.f
^J"- d'intermédiaire entre ces sociétés et la Ligue ; aidere travail de cette dernière auprès des sociétés, la renseigner surleurs besoins leurs demandes, leurs difficultés, et solliciter son con-cours, quand il sera jugé utile.

nent^*/'
COMPOSITION DU COMITÉ.-Le Comité Perma-nent du Congres sera composé de pas moins de douze membres titu-a res choisis par le Congrès en assemblée générale et nommés par

lui, avec pouvoir de s adjoindre.
Les présidents des Sociétés de Tempérance du diocèse ayantadhère au Congres, ou qui y adhéreront, seront de droit membres

correspondants du Comité. Le Comité Permanent du Congrès feralui-n,-ne ses règlements et déterminera son coutumier.
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HDHAIRE ET HENSEIGiNEMENTS GÉNÉRAUX

VEILLE DU CONGRÈS

Le SecrétarilfH.. V
' '"" ^"' requerraient ce service,iic oecreiariat du Congres continiippa Ho fo^;- i«

MERCREDI, 31 AOUT

du Col.
^°^^^?\^^°^^^"'' -Messe solennelle d'ouverturedu Congres, a la Basilique de Québec Sermon H» •

""^^"""^e

M l'ahh^ T Hoii' rk- ^
"*" 7"^oe<=- sermon de circonstance parm.

1 abbe J. Halle, Directeur du Collèee de Tf^vi» • r-^^^j' ^-

ÎnT^l\^E^c7c^^^^^^^^
^^^- - --- -ZfErET

Congrès^^**'^"'**^"^' ^ ^ HEURES-Assemblée constitutive du

OrganLfetr"
'' ^''' ^aul-Eugène Roy, président du Comité

AmédélKS'" ""'*''" ''"''^' '" ^"'"^^ Organisateur, M.
3° Constitution du Congrès :a—Élection du Bureau

: président, vice-présidents, secrétairegênerai, secrétaires adjoints, sous-secrétaires et trésoriers
0. Constitution des sections.
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1 » ^u*
Hf'^RïS.—Dans la Clmpelle du Séminaire, où se trouve

^ tombeau de Mgr de Laval, premier apôtre de la tempérance auCanada Salut solennel du T. S. Sacrement, pour demander à Dieu
ses lumières et pour placer le Congrès sou. la protection du véné-
rable prélat. Allocution de circ.r.stance. par M. l'abbé Camille
ttoy, professeur au Séminaire de Québec.

LE SOIR, A 8 HEURES.—Séance générale d'ouverture.
1 Ouverture ,lu Congrès par Sa Grandeur Mgr L. N. Bégin,

archevêque de Québec et Patron du Congrès.

« • f t^a'^T^J!
^^^' Paul-Eugène Roy. président du Congrès.

Sujet
:
LA CAMPAGNE DE TEMPÉRANCE ET LE CONGRÈS

T 1.0 l\^'*''°""
'^^^ *^- '^ J"^« P-^- Lemieux

: L'ALCOOL ETLES ANNALES JUDICL\IRES.
x^v.uui. jii

PRÉJlJGÉr"''
"^^ ^ ^ ^''^^' ^ ^ '- ^'^I^COOL ET LES

5" Discours de l'honorable M. Thomas Chapais, Conseiller
législatif

: LA CROIX DE TEMPÉRANCE AU CANADA.

JEUDI, 1er SEPTEMBRE

I. ^f
MATIN, A 9 HEURES- — Séances des sections, dans les

salles du Séminaire.

L'APRÈS-MIDI. A 2 HEURES.-Séances des sections, dans
les salles du Séminaire.

J°"t« la journée de jeudi. Je 9 heures à 11 heures, puis de 2
a 4 heures, causeries et démonstrations antialcooliques, avec pro-
jections lumineuses, chants, récitations, etc., dans la grande salle des
Promotions de l'Université Laval. Ces séances de propagande
sont ouvertes gratuitement au public comme aux congressistes.

LE SOIR, A 8 HEURES.—Séance générale du Congrès :

1° Discours de sir François Langelier, président de la Ligue
Antialcoolique de Québec : LA LIGUE ANTIALCOOLIQUE ETLA LUTTE CONTRE L'ALCOOLISME.

W^^i^ i^i

2° Di.scours du R. P. Louis Lalande, S. J. : L'ALCOOLISMEET LES CLASSES DIRIGEANTES.

vr^ rZ^ii^°'''^
"^^ " ^ I^'-l'èvre, O. M. I. : L'ALCOOLISMEET LES CLASSES OUVRIÈ RES.
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VENDREDI, 2 SEPTEMBRE

-S.„!^Î^S^ ^^^^ •* LAPRÊS-MIDI A 2 HEURES.

1^ Rapports (les sections.
2° Adoption des V(j<ux

Péranîl''"'^*""'""
'""" ^«'"''^ ^'-—

^
^u C o„«rè. de Ten.

neuses.
rec«tat.ons, illustrées de projections lu„,i-

SAMEDI, 3 SEPTEMBRE

Congru!
''''"''' ^ ^ HEURES-Dernière séance d'études du

en P-^"f^^^ Q^^ritt: •vSnr-^'^^-
—

toire îu Sife/ «^^^^^.-Dtner du Congrès, dans ,e réfee-

DIMANCHE, 4 SEPTEMBRE

A DIX HEURES DU MATTN \i^. t r^

paroissiale de Sainl-Roch ^f"^• ^^'^ff^»
Congrès, en l'église
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3° Lecture des vœux a.loptés par le Premier Congrès de Tem-perance du diocèse do Québec.

MSATION hO( lALK DES CATIIOLIQUKS DE FRANCE, et

Sh tTm ''":
'u

•"."^'^^ ^^ '"•^'^-''^ «^ J« propagande, par M
1 abbe Thcllier de Penche ville.

• i ^ l'"r ->i.

PUnfvi^™"/"' ''^'"n<"-«hle juge A.-B. Routhier :—L V TEM-PÉRANCE ET LES DESTLNEes Dl CANADA
«" Di.scours de Sa (îrandcur Mgr L.-N. Bégin.

iSTOTE!-

LIEU DE RÉUNION.-Les a.ssemblées g.'.nèralcs du Congrèsont heu dans la salle des Promotions de l'Université Laval.

L'INSIONE DU CONORÊS.-Les congressistes pourront sele procurer a la Permanence du Secrétariat, au parloir du Séminaire
LA CARTE INDISPENSABLE.-Ne seront admis aux di-verses reumons du ( "ongrès. religieuses ou civiles.-à part les .séancesspecales de propagande antialcoolique, le jeudi. Tavant-midi et

eu^r Membres"' ^'V' '"'''^"'''''' '''''' «^^*'-*^- '-seuls .Mi'.MUKhS. porteurs d'une carte de BIENFVITKT'R ,1-
TITULAIRE. d-ADHÉRENT ou de Dfl fC f'

J^

/•

bienfaitrices.
' 1>1'LE(.L£ des associations

..
I-'EXPOSITION ANTIALCOOLIQUE.-Elle sera ouvertedes la veille des êtes le mardi. 30 août, dans les salles de pelm^

rusr.r'la d't '',
^';"'"" '" ''"""'^'^^ ""^ Q-^-^ ^t durera

usqu a *a c oture du Congrès. Il .sera possible de s y procurertoutes les principales brochures canadiennes sur la tempérance. On
y pourra voir également une multitude d'imprimés, de médaillesde tableaux de statistiques et de propagande.' etc.. tant du pays'que de I étranger, sur le même sujet. Un catalogue bien fait seramis a la disposition des visiteurs. Le public y est invité

LE DINER.-Les cartes de convives, dont le nombre estforcement imite, se vendent deux piastres l'unité. On pourra Lsobtenir, a >a permanence du Secrétariat, dès le 30 août.

LES DAMES.—Les dames congressistes sont admises à toutes
les séances générales du Congrès.



— 30 —

<iésir^'!ilé!éi^lVQu^^^^ ou visiteur,, qui

jours-là. Les prêtres quittant la ville avant la fin A., x
dront bien déposer leur « carte d'autel «îJn ^''^"^" ''*'"

du Séminaire) permanence (parloir

que .cronl précise, les conditions de IWrivée
"" d„X"" ^

'"'Ji^^^^"^ •

'

r.jAS;:*'"
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SOCIKTÉS KT l\STIT(TI(INS ADIIKIIEMES

AlllMc. (f) Nationale (1)-Bure.„ Exécutif. Montréal. Que.—Cffclf de lit-aiireville. Que.
~tVrclt' Cliamplain, Québec. Que.
~<'''fcl'' '!«• (-haudière Curve. "
—Orcle <l«- PIcsiisvillr,

—Cercle d.' S8int.-.\na»tBiie (Mé^antic), Que.
"^«'clo de Saint-Raymond (Portneuf),"
—Cercle de Saint-Sauveur, Québec.

. .

"
—Cercle de Thetford Mines Que

—Plessiaville, Que.
—Sainte-Foy, Que.
—Sainte-Marie, Beauce, Que.

. .
" —Saint-Patrice de lieaurivase Ont

Apo.t.ol.t'(L') de la Tempérance (2)-M„n,réal. Que
ArtUan. (U.) Canadien. -FrançaU (3)-Suceurs. le de Ueauport. Que.

« „ ,,

~ " ••" f^ap St-IguRce, Que.
u „ ^,

~ " «le Charny,

M „ _^

" de Descbambault

„ ,,

"
" de Lévij,

„ „
^' — " de Plesgisviile,

M „ ]]

~ " de Québec.

„
" ~ " deSt-Augustin (Portneuf), Que.

„ .,

" deSt-Charleg(Bellechasse),Qué.

M „ „
~

']
de Ste-Croix (Lotbinière), Que.

« .. „
~ '[ deSt-DaviddeL'Auberivière,"

.. „
~ " de St-Jean-Bapti»te de Québec.

•< M „
~ " '''' St-\icolaï (Lévis),

„ .,

~
"_

de St-Raymond (Portneuf). "

„ „
~ " de StSauveur, de Québec "

Association (L-) Catholique de la J>^.,s.'cJliiZ%r^::;i,T^^^ ,,Central. Montrée!. Que.
-«"»uao "ançaJM-Comité

AMociation (L') dea Institutrice» CathoUquee-Section de Ouéhe. o iAuoclation (L') du Scapulalre-Saint-An.b'oise de uU: Wne.' Sué

(2^ sô^éVtli^roZTîiT,'"'"'' "'•'"«'« .td, «cour, «ulucU.
(3) A.,oa.t,on c.nadi.ooe-fr.„ç,i„ de bi.n/.i,.„„ ,t de «cour, mutuel..
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B

Blouln (UfâbrJqu.; -homm..,. l*vU. gué.

"rl|,-ch«!i.ie, Q.

Club <L«> d« Croqu«t-lA-viN. g,„.
0.«.,U.M„.„., ...... A„^^„,„ ,,,_,..„ „.,,,,_ _^,^ _^^^_^ ^^^

g,uV
H».nte-Vlerge (hom,ne,)-.Saint.Rom..«l,J. (Wvi,),

Congrégation (U) de U Salnt«-Vlerge-LM. . Q„éCongrégation .La. d. la Sainte Vi.rg1-,s.i,.t.„..?;;*(Lévi„. gué.
M

,.

" —î'aint-Malo de giiéb.c, "

, ,

" —Suint-Roch de g»ob«-e '•

'^''^ homni.-, lie la Haute-- Vill.- do guéb.i'. '

.. ,'." f'
?;'''''"'^»n"' J'' •'ai'l"«--Carti.T. guébec

de \otr,-Dame de Lévis. gué

Côté r. & Frèrei (U f..bri,,ue)-ûvis. g„éCouvent (Le) de Salut-Roch-de guébec, guéCouvent de SlUery (Le, direetrice, du)-Sili:.ry: gué.
(Les élèves du) •• ' ..

D«J« (L.., de la Sainte FamiUe-N. u. de Jac„ue.c„rtie. guébec, gué—ï'a'nt-.Malo de guébee. Que
•• -^«""-Patrice de la Rivièr,.-du-Loup. gué.— rhetford Mines, gué.
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Oaism (L«i) d« »»int«-Aan«-Bc.i.port, g.i^.

— l''Knfant-Jé»iu (nraurr), Qu*.

^
" "

" — -^ -l* Au»ili«t.icr(Hrllrch»»«'), Que.
•' — N -D. de Uvi». Qii*.

„
" " " —'^•''«••Alciândrp (K«inoiir»sk«), gu*.

" — S«inlr-I|^lèni'

_ " " " " Huint-Jc«n-Bapli«te <lf Qii*bfc.DuDM (Ui) Uriulln#i-Qu*bep.

Infant! (L«i) da MarU— Hcnuport. que.
"^

" — L'Knfunl-JégUi (Heaiire), Qu*.— L'Islet, gué.

«
'.'. —Nofrf-Dmiu' Aiixilinlri.e (Helleclm»»e). Que.— "

«If Lévia, gué.
— Plesaiavillf, Que.

— Snir.t-Alhnn (l'ortneuf), gué." " —^"int-KuKfne (L'Isli-t), gué
—S'iintc-Fumille Isie d'OrléiiDs, gué
—ïîiiint- Henri (I.évi»), gué.
— Sainl-Jfiin Haptistr <lc guéliff.

—Saint-Lwdjjer de Kra«Tvillr, gué.
—•''"''''-•'»'"<•« de lu Hiviére-ilu-I.«.up, gué.—Suint -Uaphui^l {Helle<hasse). gué.
—Saint-ltomuald (Lévis), gué.
—Saint-Victor (Ucuucr). Que.

Fabrique (La) de Sainte-Hélène (Kuni-uriiska), (^ué.

de Saint-Léonard de Port-Maurloe (l'urtneuf). gué.

«^a 1. .,
"* *•" MMgulUiers de Saint-Raymond (Portneuf). gué.

Wdératlon (La) Régionale dei Ligues du Sacré-Cœur. Montréal, gué
rorertleri (Lee) Canadiens (l) -Cour de Heaure ville, gué."

[]

—Cour de Saint-Raymond (Porlneuf), gué." —Cour de Saint-Sauveur de guébec.
Foreetlere (Les) Catholique! (2) -Cour chau.lièr.- (Lévi,), g„é.

—Cour Laval, de guébrc
— Levis, de Lévis, gué.
— " Montcalni. do guébec.

„
„'

" ~ " Nutre-Danie d.'s An^ivs (Porlneuf). Que.

„ ,,

" — " d'" Ste-.\nasla.-iie (.MéKantic). gué.
— " 'l«^St-DaviddcL'.\uberivière(Lévi.s).gué.

_ ^, ,
" " — " de Ste-Foy (giiébee). Que.

Forestier! (Le!) Indépendant! (3)-Cour de Saint-Uavmoml (Portneuf) Que
Franciscaines (Les) Missionnaires de Marie, <}uébec.
Fraternité (La) des TaUleurs de Cuir, (t) de guébec.

(21
*"<«!•'.'<•" .<-«"»dienne de bitnfai.ancc rt de secours mutueN

3 WcitlZ i"„tr,'i; '''"'•;*l'''''V''^'-
•'' l'ienf>.i«„oeelde «cour, muluel,.

(il «Jn^l^L V
'".•""«' onae de bienfaisance et de lecours mutuels.(4) Syndicat ouvrier, catholique et national.

'""'•"i:
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rr*UrnlU .U) du Ti,r.-Ordr. (h„„„,.„). .i^ u,.u...vii!,. qui.

*'"P '*•'"'•'<'""'•«• (M.mlm«Kny). Que.

„ „ _^

'•'• Nolrt-Diuiii- ij.. I,#vi.. qu*.
<'"•""""'• ''" ><«intA.lfirn cl'irinn.li-. Q.i*.

''•• "^'n'-AgaiMt (I,„U.ini*rr). ,ué.
<!•• «tint- Alban (l'iiMnpuf), gué.

].

('I«"»r») de Saiiitr-Ann.- ilr |» l'matièr,-. Que
(hummca),

•'*' î<«inlAiJKii,liri (l'cirlnnif), Qu*
<'•"";;»••'• ''*'-f'»i'-<»n.rArin«Kl,

( HHI,.,hii«c).Q.

„
"

•'•• •''"'nt Kphri-m (Hrmic.), gué
(diiiiiei). d,. S.int-Kv«ri,tr (».•«.,..). g,,*,
(hummi-))),

''• î'""" '•''"vi.n rr...ll,iiii*rr). Que.
•'• Siiinl.-.F.i) ^gii#l,r,), g„é.

M „ „

"
''"• ''"inl-lli-nri (I,,-.vi,),g„#

^•'""'"'•'''- '^«in<-J«"nri-Hn|>ti,l,. ,1,. g„^|,.o.
(Iiomtui'it), ...

_^

''• S"'nl-J.un l'(.rt-J„li, gur.
•'•• '^"""•'-MiirKiHrilr {|)nrth»'!iler),giié.
''• Siiinl-HiM'Ii cl<- (jiiél»-('.

''*' •"'»'"'-K">"i'>nd (l'.irt if), giir."
('"""""'•><l'Saiiil-l Imld (|'„r(t....,f). g,,;..

«'• î'M'nt-Viitor (Bruiirr). gué.
(dainm), •• „ „

.lii .St-S..,rrm,.nt «lamu»). VilU-Monlcalm, Que

rrafmlté (L.) National, d.. CordoimiT. MachlnUt..
, ,, QuélKc. g„é.

O
0»r»>e»u ft P«tltclerO (MaUon r..mn,..r<i«l,.,, guél.«-.

H
Hôtel-Dltu (L-) du 8acr4-Caur de J4iui. «ju.b.c.

J

Jaoquu (Lft fabrique). J.-H.. Lévii, Que.

"L» Croix":— M. I.- .liriTteur, Montréal, Que
••L'Action OUTTlère ••:-!{. IVr.. .lirecteur. Montréal. Que
L'Action SocUle ":-M. \o dir.. tour. QuéluT

••î;?r.'?«ôu"'**\r'f'
','-'' '- •"""'"'• ^'^'""'a'kaviii... gué.

1.» Libre Parole
: -M U- dinct.ur. guébcc

-L'Alliance Nationale" (.evueJ:-M. le directeur. Montréal. QueLa Nouvelle France " :-M. le directeur, guébcc
•• La Patrie ":-M. le directeur. Montréal, gué.

(1) Syndicat ouvrier, catboliqn* «| nttioDal.

I

Lr--<^^'^^^^r-P^'r>'':S
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»i* !""••" ^' '•• •"'••"'•"'• Mo"tr,-.,.|, o„^

<• L'A.!«Î, M ... ..

"
''"•••. t.i,r. S,.i„t.J#rdn„.. y.,^..

'•LvSu- T ,

"'î '""""•"^' '•-" "- ^ "• *: l' AM Viritt
; M. I,. ,|ir.-, l.iir, (^1,1

L«D«foir": -M. I.. |,r,.it,.„r, M„„,r,-.„|. ,.,„,

'•ïïiTi?*''VM °?'\ '' : '' "- ^^••"- •^""•-

M» «. ^ '• '' ''"••''••"f. I.'«i»t..ii, M,., K I- t

LcMmactr Canadien du 8»oré-Caur" h p i .

" L« MMiayar d« Salnt-Antoina " \i i i .

""""•<••""'•
" La Mlnaur •• m l i .

'.„ •''•••'•I.i.r. (li..„ulitni. <i..,V

"i!!m!^!)^
„-^' '- '"••cl-nr, T|,..tf..r,| Mi,,..,, q,„-..

La Monltaur Acadlan": -M, i.. ,i.,.,..„, si;... x. „.L «naaienamant Prtoalra":-M. !.. ,lin...,..„r, «,.,,1,...
LaPlonnlar":-.M. I. -u-ur. .V..,„i„i„,„..., ,,..;La Prévoyant ":-M. ir..,u.„r. <)„..«„. ,„„'

" S. r^ .'^Tt' ^~-" '*• '"''••""^- ^>''-rvill... Q„... ^
tes AnnalaadaNotra-Dama du Saori-rmt.r •'. o ui •

"LaSamaur":-,,. .Vr.. ..in-n..." E.!"" .
'^ »*^- "'-'-'. :Q"*boc.

La Solail ":-M. I,. ,|ir....t.ur. Quel,,...

•; L-ïtlncalla ---n. Père Hiredeur. „t,a«„. (,„l.L KtoUa du Nord ".-M. I- direCn.r. Joli..,,... Que.
LETangéllna":-M. k- dir....t..ur. Mon..,.,„. N. H

"L'B»énemenf':-M. !.. .lirecur. q„.-.|,..,.

"L'Impartial ";-M, !.. .linotrur. TiKni.h. I. p E

L Union
: -M. !.. ,l,r..,-t,.ur. Woons.HkH. H. 1 . E U ALaviguaur & Hutchtaon (MaKasIn). Quel,.,.

Ligua (La) Antialcoolique, .I.- xicol.t. Que

Ligua (La) da. Jaune. Oan.. ,1.. Sainl-D-ni.s .].• (K«m.,ura,ska). Que.

Ti-,,. ,T.^J m . '
^"int- Victor (Boauce), Que.

N.-D. Auxiliatrice (Billechasse). Que.
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LiÇUe (L») du Sacré-Cœur, N.-D. <lii Clumin. Villc-Monlcalm. Que.

"
l'irs.sisvillc. Que.

Siiint-.\l»-xnniJrf (Kainouraska), Que.
W"i"t-f"j*'"" «l'Aniiagh (Bcllcihas.w), Que.
SaiMt-Chnrlos (Bi>ll<ThBs.se), Que.
i^ainl-Fninçois (Moritmagny), Qr.ô.

"
Sninf-KrançiMs-Xavipr (le la Rivière-H-.{,,;i;r.

SHint-(;<-()rf!i's (Hcaurc), Que.
Sainf-Hi-nri (Lévis), Que.

"
Saint-Jrun Drscluiillonii, Que.

"
Saint-I'jiscal (Kamouraska), Q"
Saiiit-rrospcr (Dorchcstcr), Que.
i^ainl-Hocli ilfs Aiilnaics, Que.
(•'""'iiK''*). Village Montmoroncy, Q116.

(J«^"no.s Kcn.s), Saint-Ji'an-HaplLsti' de Quéliec.

.Saint- Malo de Québec.
LivernoiS (I.a niaison), Québec.

M
Michaud (I.a buandi-rie) .Vdj., Lévis, Que.
Montminy (La mai.son), Québec.

Que.

Œuvre (L') de la Protection de la Jeune Pille, Québec.

P

Paroisse (La) delà Malbaie (Cliarlevoix), Que.
" " de MontniaKuy, Que.
" " Je Saint-Kticiine de Laiizon (Lévis), Que.
" " de Saint-François (Muntuianny), Que.
"

' de Saint-Ilt>n<>ré (Heauce), Que.
Paroissiens (Les) de Saint-l'liilippe de Xéri (Kamouraska). Que.

Rédemptorijtes (Les HIL Pères). Ottawa, Ont.
Religieuses (Les) de IHÔpital Général, Québ...
RitChie (La Cie .lohn), Québec.

"Rock City" (La Cie), Lévis, Que.

Rolland (La (le J.-H. & Fils), Québec

S

SimonS & Minguy (La maiscn). Québec.

Société (La) de la Croix, Bienville, Que.
" Lotbinière, Que.

N'otre-Uaini- de Lévis, Que.
Société (La) de la Croix de Tempérance, Saint-Cyrille (L'Lslet), Que.

Sainte-l'.iuiille Lsie d'Orléans, Que.
Société (La) des Enfants de S. -Vincent de Paul, Sainte-Hélène (Ka.nouraska),Q.
Société (La) des Jeunes Oens, .saint-lia ile d'orineuf). Que.

Saint-Michel (Bellechasse), Que.
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Société (La) de Tempérance, ncHiiniont {H,li..<lia.s,so), ifuè.

Bciiuport {<iu.'l>ci). Que.
Cap HoiiKi- (Qui^'lM-c), Que.
Di'îiclmmbanll, Que.
Imi- Noir, Qut''.

Lu Miilliaic. Que.

L"Enfiinl-.I(>su.. (Uonu<e), Que.
Le.s Kljoulruu'iits, (Jiié

L'I.slot, Qui-.

\.-D. .Vuxiliatrifc (Hi'lleflias.sc), Que.
N-U. "les Laurrntidi's, IfuO.

"^

"
N'-l> <Iii Uosairc (.MdutnuiKny), Que.
Kivièr«--()u<llr, Qm-.

Saint-.Vilrii'U d'irlaiidr. Que.
Sainli'-.Vtîalhc (L„||,iui,'.rc). Qm.'.

'' " "
.Saint-.VII.ati (rorliicuf). Que.

'[ '[

"
Sainlc-.\na>liisic (MoKantic). Que.
SiÉint-.Xnliiiur cli- Tilly. Que.

' " "
Saiiit-.\p.)llinair<' (Ldlbinièrc), Que.

" "
•
"

Saint-.\ul«'rt (I/I.sl,-l), Que.
Saint-.VuKustin (l'orliiruf). Que.
Sainl-FJasilc U'orlucuf), Que.
Saint-Mcnjaniiu (Uonlicstcr), Que.

[

"
Saint-Caji'taii il'.Armanli (Ui-llorlias.se), Que.
Saiiit-Casiuiir (l'orliicuf). Que." "
^i»'''t<'-<'lirisliu<- (l'orUu-uf), (iué.

Saintc-Criiix (I.othiuièr.-). Que.
_"

" "
Saint-David de I.",\id)i-rivière, Que." "
.Sailli-Denis (Kanionraska), Que.
Saint-E<' . -il (I.i.tl.inière), Que.
Saint-KI lit vre (Kanioura-ika), Que.
Sainti-1. iiiii-XLotliinière), Que." " "
Saint-E '« m (Ueauee). Que.

]]

" "
Saiut-Kuj .le (l/lslet), Qui-.

Saint-I-'erdinand (Mi'-Kanlie), Que.
Saint -Klavien (l,i)tl(inii-rt-), Que.

" '*
"

Saint -t'rançois IsU- dOrléan.s, Que.
^"'n' •''"»Ç|>is-Xavi.r de la Hivière-du-Loup, Qu*.
Saint-Fri-dérie (Ueauee), Que.
•Sainte-IIéiène (Kani..nr,i.ska), Que.
Sainte-IIénédine (Don-liesler). Que.
Saint-Henri (Lévis). Que.
Saint-Isidore (Doreluster), Que.
Saint-.laei|ues de Parisville, Que.
Saintjeaii Isie d'Orléans, Que.
Saint-Jean l'ort-Joli,Qué.

_]

" "
Sainte-Justine (Dorehesti-r), Que.
Saint-Laurent Isie d'Orléans, Que.
Saint-Léonard de Port Maurice (Po.tneuf), Que.
Saiiil-Ltidger de Kra.serville, Que.
Saint-MaKloire (Uelleeliasse), Que.
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Société (L») de Tempérance, Saint.- Mario (Hea.ice). Que.

„ „
'

Sainl-Marfin (Hciuicc). Que.
Saint-Maurice (Hcauci' Que.
Saint-Maurice de ThetI rd, Que.
Saint-\ici)las (Lévi.s), Que.
Saint-Pliilémon (Bellechasse), Que.
^"'"'•'-•'''''"'"•"nf (Lotbinière), Que."
Saint-Pierre I.sie d"Orléuns, Que.

„
Saint-I'icrre Baptiste (Mégantio), Que."
Saint-Pierre de Urougliton, Que.
Sainf-Prosper (Dorchester), Que."
Ï'aint-Haphaël (Belleclia.s.se), Que."
Saint-Samuel (Beauce), Que.
Saint-Sylvestre (Lotbinière), Que."
Saint-rbald (Portneuf), Que.

a^^iitt. ,T ^ o , " Village Montmorency, Que.Société (La) S.-Jean-Bapti«te. de Québec.

de Sainte-Foy, Que.
•'•' Sillerv, Que.

loc ÎÎÎ Ir*! o'i"""^'
^»'"»'-f'-- (f-tl.inière).Q„...

SoclélS (La) S.-Vincent de Paul, Heaue.villc, Qu7
Sœur. (Les) Blanches de N.-D. d'Afrique, Québec
Sœurs (Les) de l'Espérance, Québec
Syndicat (Le) de Québec, (i) Québ...

Terreau êc Racine (La maison), Québec

Union (L') Coaunerciale, (2) Qnéb.v
^°î°°

^Y? ^" ï'rié'-M-N -0. .le Lévis. Que.
Ple.ssisvillt». Que.

il *( t( tt 1 •

_ , „ ,, .
^»'"t-Ambroise de la .leunc Lorette OuéUnion (L') des TaUleurs de Cuir. (.3) Québec.

.f"^
(^') S.-Joseph-Beauport. Que.

TT-. ,1'.. -
—Saint-.Iean-Bapti'ite de Québec.

Union (L ) S.-Joseph du Canada, (4) Conseil N„ 29, Québec.

., „ ,

" "
Conseil \o 141, Québec.

du district de Québec, Québec.

« ., ., ,.

"
" '^'^ Chaudière Curve (Lévis), Que.

,. „
" " dp I..évi.s, Que.

"United Shoe Machine" (La Cie). Québec.

0) Asiociation commercittle.

;ôi ^'""P"""!* ProfessionDrl.

(il aÏ.°„,''^-
P'"'""'"''"'' national et catholiqut.
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MEMHHKS HIENPAlTKLIliS

R. P. Alezil, O. M. C, Limoilou. Québec.
Mgr AUard, P. T., P. A., Caraqnelte, N. B.
MM. Armand, L.-T., Québec.

Araenault, l'abbé J.-C, archevêch de Québec.

MM. Barbeau (La famille), Québec, Que.
Beauchemin, l'abbé J.-D., Québec.
Beaudoin, l'abbé J.-D., curé, Saint-Jean-Baptiste, Québec.
Belleau (La famille), Sainte-Foy, Que.
Belleau, Noël, avocat, Québec.
Bergeron, l'abbé J.-A., vie, Saint-AuRustin (Portneuf), Que.
Bernier, Alphonse, avocat, maire de LéWs, Que.
Bilodeau, Louis, Québec.

Mgr BIai8, A. -A., évêque de Rimouski, Que.
Mn>o Boisvert, F., Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
MM. BouSard, Tubbé IL, curé, Saint-Malo, Québec.

Boulet, Evangéliste, Saint-Benjamin (Dorchester), Que.
Boutin, l'abbé F. de B., Saint-Malo, Québec.
Brunet, l'abbé J., Saint-Martin (Beaucc), Que.
Brunet, W. & Cie., Québec.
Burstall, J.. Québec.

C

MM. Cadriu, J.-B., Saint-Anselme (Dorchester), Que.
Canac-MarquiS (La famille), Saint-Malo de Québec.
Cannon, L.-Arthur, avocat, échevin, Québec.
Cantin, l'abbé O., Saint-Nicolas (Lévis), Que.
Cantln, Wilfrid, Québec.

Carmichael, E.-Z., Québec.
Caron, l'abbé P.-Aug., Saint-Pacôme (Kamouraska), Que.
Carrier, l'abbé P.-E., Saint-Joseph de Beauce, Que.
Catellier, L., médecin, Québec.

M"* Catellier, O., Québec.
MM. Cauchon, Magloire, Québec.

Chapai», l'Hon. Thomas, Conseiller législatif, Québec.
M»" Chapleau, Arthur, Saint-Pascal (Kamouraska), Que.
MM. Chauveau, Ihon. juge A., Québec.

Chénard, l'abbé S., aum. des SS. de la Charité. Québec.
Cloutier, l'abbé Orner, curé, N.-D. de Jacques-Cartier, Québec.
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MM. Cloutlar, Tabbé CO.. curé. Châteuu-Hicher (Montmorency). Que.

CoUat, 1 abbé C.-.\., Couvent de Mérici. Québec.
CAté, Jos , échevin, Québec.
Côté, Jos,. secrétaire Bureau d'hygiène. Québec
CouUlM-d-Dupuil, Inbbé J.-B., curé. N.-D. de la Garde. Québec
Couttira, Ls-Edouard. Lévis. Que.

i

M. Oallaira, Thomas. Sainte-Marie (Beauce) Que
M"» Davis, Miehael P , Québec.
MM. Delàffe, Cyrille F., député provincial. Québec

Dalcourt-HaUlot, Eugène. Se,-. C. P. C. E.. Valenciennes. France.
DalUla, I abbe L.-P.. curé, Rivière-Ouelle, Que
Daman, F., Québec.

Danault (La famille Amédée), Ville-Montcalm, Que.
Dasjardina, O.. médecin. Sainte-Anastasie (Mégantic) Que
Desjardins, l'abbé H., curé. Saint-David de L'Auberivière. Gué
Dezial, 1 abbé L.-A.. curé, Beauport, Que.
Dionne, l'abbé Alfred, curé, Saint-Georges (Beauce). Que
Dionna, l'abbé Emile, curé, L'Islet, Que.
Drolat, Arthur, Québec.
Drolat, F.-X., Québec.
Drouin, Louis, Québec.
Drouin, Son Honneur le Maire Nap., Québec.
Dub6, Jos-Edm., médecin, Montréal, Que.
Dubuc, J.-E.-A., Chicoutimi, Que.

R. P. Ducharme, C, C. S. V., Supérieur, Outremont QueMM. Dugal, P.-S., Québec.
Dulac, l'abbé F.-X.-A., curé, Saint-Zacharie (Beauce) Que
Dumoulin, P.- B, Québec

'

Dupont, l'abbé Chs, curé, Inverness (Mégantic) Que
Dupuis, A.-B., Québec.
Dupuis, Geo., Sainte-Marie (Beauce), Que.
Dupuis, l'abbé J.-F., curé, Saint-Raphaël (Bellechasse) QueMme Dussault, veuve Etienne, Lévis, Que.

'

Mgr Faguy, P. D., curé de la cathédrale. Québec
MM. Feuiltault. l'abbé J.-E.. curé. Sainte-Marie (Beauce), Que.

FiUion, l'abbé M., curé, Saint-Raymond (Portneuf), Que
rullon, l'abbé Ph.-J. Séminaire de Québec.
Fisat, L.-M.-J., médecin, échevin, Québec
Fluat, F.-A., Québec.
Flynn, l'hon. E.-J., Québec.

^^.' -*^' ^ ^^' "' Sainte-Anne de Beaupré (Montmorency), Que.M. Fortiar, Naiaire, Québec.
R. P. Fortiar, J.-A., O. M. L, Saint-Sauveur, Québec.

MM. Oa«mé, rabbé L.-E.-A., curé, Saint-Ferdinand (Mégantic), Que.
Qagne, I hon. Juge J.-A., Québec
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Mgr Oagnon, C.-O.. P. O.. à lActiou Sociale Catholique, Québec.
MM. aalameau, Evangélijte. Plessisville. Que.

OarneftU, l'abbé F., curé, Saint-Roih des Aulnaiea, Que.
Oarneau, l'hon. Némèse, C. L., Québec.
Oarneau, Pierre, Québec.

Oameau, sir Georges, ancien maire, Québec.
Oaron, l'abbé I)., curé, Saint-Etienne de Lauzon (Lévis), Que.
Oaron, l'abbé Samuel, curé, \.-D. des Auges (Portneuf), Que.
Oauthier, Jos., Québec.

Gauthier, l'abbé L.-A., curé. Saint-Basile (Portneuf), Que.
M"» Gauthier, ()., Québec.
MM. Gauvln, Jules, Québec.

GaUTreaU, l'abbé Chs-Lucien, Couvent de Jésus-Marie, Lévis, Que.
Mgr Oauvreau, Ant., P. D., Québec.
MM. Gerlier, Pierre, Président A. C. J. F., Paris, France.

Godbout, l'abbé A , Mastal, Que.
Godbout, l'abbé A.-A., vie, Saint-Jean-Baptiste de Québec.
Godbout, l'abbé P.-A., curé, Sainte-Croix (Lotbinière),Qué
Gosselin, Calixte, Sainte-Sophie (Mégantic), Que.
GoBSelin, J., médecin, Québec.

G08Selin, F.-X., Protonotaire, Chicoutimi, Que.
Ooaselin, i'abbé A.-E , Supérieur du Séminaire de Québec.
Gosselin, l'abbé David, curé, Charlesbourg (Québec), Que.
Gosselin, l'abbé F.-X., curé N.-D. de Lévis, Que.
Gosselin, Théodore, Saint-Anselme (Dorchester), Que.
Goudreau, l'abbé J.-G., curé, Thctford Mines, Que.
Gouin, sir Lomer. Premier Ministre de la Province, Québec.
Grenier, Chs, notaire, Québec.
Grenier, l'abbé L.-.\., curé, Sainte-Julie (Mégantic), Que.
Guérard, F.-X., Québec.

Guillot, VV. Québec.

Guy, l'abbé Geo., curé, Kamouraska, Que.

R. P. Hage, Henri, O. P , Provincial, Saint-Hyacinthe, Que.
MM. Hamel, Ed. Québec.

Hamilton, John. Québec.
Mme Hamel-Belleau, veuve Josaphat, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
MM. Hamelin, l'abbé J.-R.-L., Québec.

HoUiday, James, Québec.

Houde, l'abbé J.-E., curé, Sdinte-Anastasie (Méganfic), Que.
Hudon, l'abbé J.-Eugène, curé, Sainte-Emélie (Lotbinière), Que

R. P. Hugolin, O. F. M., ViUe-Montcalm, Que.

MM. Jean, J.-A., Saint-Pamphile (L'IsIet), Que.
Lady Jette, L.-A., Québec.

Sir Jette, Louis-A., Président de la Cour d'Appel, Québec.
MM. Jinchereau, J.-B., Québec.

Jobin, l'abbé A.-D., curé, Saint-Epiphane (Témiscouata), Que.
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M». Jobln. Eli,, Qiu^bec.
M. JoUcœur. G.-W,. médecin h coroner. Québec.

K
M. Kirou«, labbé J.-A.. curé. Sai„t-Mal.cbie (Dorchcter). Que.

L
MM. Ubracque, Honoré. Sainte-Marie (Beauce) Que

i.»irMice, I abbé A., curé. East Broughton QueUïueuï. Henri. Saint-Romuald (Lévis). Q„é

MM. LaUberté, J.-B.. Québec.

Î^u^;
','""'• ^''"''""^- ''""'"'"'• VilIcMontcalo., QueLarue, Jules, notaire, Québec

îàurlot'r''^L"''; t""--'^^°J»'°'° (Dorchcter). Que.

Layallé,. F.-X,, Saint-Aubert fLIslet). Que

Ulon ùT "''"••.""'• ^'""'-Marguerite (D„r.hester). Quetebon, Hermann. !,a.nte-Marie (Beauce), Que

Vf Vf T .

'•• '^"'nt Sauveur, Québec

Lessard, Eugène. Sainte-Marie (Beauce). Que

WMUler, I bon. Juge. Beauceville, QueM- Letellier. Alphonse. Québec.

WtoUr*"' f
'""'• «--'-Marie (Beauce). Que.

Létourneau, Louis, député provincial, Québec.Lort e, 1 abbé S.-A,, Séminaire de Québec
Sortie, Pierre, Beauport, Que.

»TT't

MM. Macpherson, William Molson. Québec
Magnan, C-J., Ville-Montcalm. Que

R. P. MaUlard. F.-X., Supérieur des Pères du Sacré-Cœur OuéheeMM. Marcoux Louis-Alfred, Sainte-Marie (Beau ) Que
^

Maro»,, labbé V.-Od.. curé. Montmagnv Que

SfhÏu' Vt "-fH'--^'^'
«"'"'-Ï'-P^t- L-Islet). QueJnainieu, Eug.. médecin, Québec.
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Mgr Mathieu, O.-K.. P. A.. Séminaire .le gii^b^c.
MM. MoCna, Inhb* r.eo., curé, SaintCusiriiir fPortni-uf), Que

MiTlUe, labbé P.-A.-G., Visitet.r .l.-, (V.llèKe, et Couvent., Québec.
Moreau,

1 abbé J.-A.. curé, Saint-Philémon (HellechH.sse), Que.
MoriiNtte, Ephrem, Sainte-Marie (Heauce), Que.
MorUsette, l'abbé Alfred, curé, Saint-Victor (Heauce), Que
Morisut, labbé Léon, curé, Saint-K()lirem (Beuucc) Que
Myrand, S.-J., Québec.

Mgr Odelln, Vicaire Général de Paris, France.
M. Ouellet, labbé J.-P.-A.. curé. Sainte-Louise (LIslet), Que.

MM. Paradil, Etienne, Québec.
Paradis, V.-E., Québec.

Payettc, l'abbé J.-(;., curé, Longueuil, Que.
Pelletier, l'abbé François, Séminaire i!r Québec.
Pelletier, l'iion. Louis P., ancien ministre, Québec
Pelletier, l'bon. Ths p., C. L., Trois- Pi.,tolcs, Que!Mm* Pelletier, Tyrias, Québec.

Sir Pelletier, Alphonse, Rouvcrneur de la Province, Québi-c
MM. Perreault, Georges, Lévis, Que.

Picard, J.-D.-O., Québec.
Pinault, \.-G., médecin, Québec.
Plamondon, Victor, Québec.

Mme Pouliot, Isidore, Quélx-c.

MM. Pouliot, Onésinu, échcvin, Québec.
Price, Herbert M., Québec.
Price, W., député fédéral, Québec.
Proulx, l'abbé Narcis.se, curé, Saint-Evariste, Que
Proulx, l'abbé \..J , Québec.

R. P. Proulx, A., s. J., Montréal, Que.
M. PrOTOSt, Chs, N.-D. Auxiliatric- (Bellechasse), Que.

MM. Raymond, Denis, Kamouraska, Que.
Riohard, l'abbé C, curé, Saint-Romuald (Lévis). Que.
Bivard, Adjutor, avocat, C. R., Québec.
Robert, Wilfrid, Québec.
Robitaille, C, Québec.
Ross, J -T., Québec.

Rouleau, l'abbé J.-E., curé, Saint-Alban (P-^rtneuf ,. QueMgr Rouleau, T.-G., P. D.. Québec.
MM. Rousseau, J.-E., Québec.

Routhier, Thon, juge A.-B., Québec.
Roux, J., avocat. Délégué général de la Croix Blanche, Amiens France
Roy, Adjutor, notaire, Lévis, Que.
Roy, Alfred, médecin, Lévis, Que.
Roy, Ernest, Lévis, Que.

I
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ÎSÎ' rrhlTph'- "TV .'''*"'•''"' •*" '''""""' f'-"-"-. Québec.

M. Eojr, Pierre-George», Lévis, Que
Mgr Boy, P«u|.E..g*ne, évêque d'Eleulhéropoli». Québec.

MM. 8»int-PUrre, Jo,., s. ...t-Aubert (L'Ialet). qu6
Bftinion, r«bbé J.-C. curé. S.int-An,elmc (Dorohester) Ou*«•UT»ge.u. labbé G., vie. X.-D. de Lévis. Que
amvaid, Jon.. noUire, Québec.
Shaw, William, Québec.

Mm« BlroU, L.-P., Québec.

^M S""*"'
^"'- '' ^ '"'* ^"P S«iut-Ig„„ee. Que.M. Soucy, l'abbé Tél., curé. Saint-Ludger (Beauce), Que.

T
M»» Talbot. M.-A., Quelle.
R P. Tamlaier, M.. S. J.. Québec.

Vf^ ^"»^""". l'ton. L.-A.. ministre provincial, QuébecMme TMchereau, C.-Edmond. Québec
MM. Teiller, Cyrille, notaire. Québec.

Tesiler, l'hon. Jules, Sénateur. Québec
Thelller de PonchevUle. labbé. à " La Croix •, Pari, France

ÎÏ Ïn!ît?'î: [u""
'''• '''''• «-ière-du-Lou;, Que

"

Vf
ï"*»""**"' ' «bbé J.-B., curé. Ile aux Grue.. QueMgr Touchet, évêque d'Orléans. France

MM. Trépanler, J.-E., Québec
Trudel, Emile, chef de Police, Québec

R. P. Trudel. J.-A., C. SS. R., Ottawa, Ont.'MM. Turcot.te, EIzéar, Québec.
Turcotte, Jos.-P., député fédéral, Québec

R. P. SS'I:ï^"''y.;ri,!f'-«---^«^-
(Beauce), Que.

M. Tunnel, l'abbé J.-Adélard. vie, Saint-Jean-Baptiste. Québec.

I;f

"*''
îîlSS ?-^-f'"• «-'-Anselme (Dorchester). Que.ValUancourt, Joseph. Sainte-Marie (Beauce), Que

R P Z'^*"r"'*''»'">éA.-M..curé, Plessisville Je.

R P ÎS?*""!;•' -"^
•
"" ^' ^ • ««-'-Sauveur, Qu bec.

Vé«ina, l'abbé Léonce, curé, Saint-Ludger de Frascrville. Que.

M. Webster, Lorne C, Québec.

W

€h ': ^^'':4: K\^^^^ù^^êMt-^^M^^:. .•^i'"^-'ï;".'v
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MEMMHES TiniLAIMES

M
R. F
HP
M

R. F,

Al M.

R. P
MM.

Mme
MM.

Allre de Saint-Rom«, le comte Louis Pari.s, France.
. Albert, Sainte-Marie (Beauro), Que.
Allard, Jo.f., O. M. I., Québec.
Amyot, W., Québec.

André, .Vcadémie Commerciale, Québec.
Archer, Kd., Québec.

Archer, Jos., QuéU-c
Alielin, Joji.. Jonction Beaucc (Beauce), Que.
Auclair, l'abbé L.-G., curé. Saint-Jean Cliry.tostôme (Lévi.i) Que
AucUir, A.-P., O. M. I,. Uuck Lake, Sask.
Audet, Ferdinand, Québec.

Audet, L.-O., notaire, Lévis, Que.
Audet, L.-O., Lévis, Que.
Auger, .Vrthur, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
Auger, l'abbé J.-C, curé. Saint-Hénii (Portncuf), Que.
Avard, .\., L'Enfant-Jésus (Beauce), Que.

MM. Bacon, Olivier, Québec.

BanviUe, l'abbé P., curé, Saint-Léandre (Rimouski), Que.
M"« Banville, Marie, Rimouski, Que.
MM. Baril, l'abW F.-Ed, curé, Slanfold, Que.

Barry, F.-D., Québec.

Bastien, Maurice, Indian Loretfe (Québec), Que.
Beaudet, l'abbé \...\., curé, Saint-Pascal (Kamouraska), Que
Beaudoin, Arthur, Québec.
Beaudoin, G. -A., Lévis, Que
Beaudoin, l'abbé J.-A.-S., Collège Sainte-Anne de la Pocatière, Que
Beaulieu, Arthur, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Beaulieu, Chs, Québec.

Beaulieu, l'abbé Chs, Séminaire de Québec.
Mme Beaulieu, R.-H., Chicoutimi, Que.
MM. Bédard, Arthur, Québec.

Bédard, C.-O., Québec.

Bédard, G., Québec.

Bégin, Jean, Sainte-Marie (Beaucc). Que.
Béland, Lucien, Québec.

Bélanger, médecin, Saint-Paraphile (L'Islet), Que.
Bélanger, P., Québec
Bélanger, l'abbé S., curé, Saint-Louis de Courville (Montmorency). Que.
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MM. B41»nffar, IV-K -K.. n„uir... Qu,iUc.

BcllMU, M.lur... «v.„«|. c. H.. L.-.vi.H. Q,,^.

M., iïi:::: ï:ï.ût:r"'''
'•"'"'''"-» '••*-

MM i.rV.ro„ 1 i , .
f"""-**l"'.en. (L.e S„i,.,-J,.»„,, g,,*.

Î3S' ât* i.t.r-
'^"'"'^'•-"- <''--')• **"*

îlmSr dT :'''""• ""'• •^-"'•'"•-' <«'-'n. ..f,. gué.

Ï^h/' .

"" • ^"'"'Victor (B..«uce). gué.Bérubé, l'irrri'. .Suint-J.an I. (!.. g„é
BienTenu, rharl.., Snir.t-Edou.rd .1 K«,lmaD. gué.

BUodeau. J -O.-.V
. .Sain..-Mari.. (....aue..,, g,,,.

B lodeau, Muunc-. .Sainl.-M.rie (Brauc..^. gué
Bisaon, (;.-w, guél,.,-.

BUii, Alfred, .Saint-.Vul..rt (LIslet). gué
Blanchet, .;..s.-l., Lévis (^ué

ÎSêt' l''"l'.'"nn
'""''•"• ^-"•-^-'- -i- 'a Poca.iè,.. gué.

SS'^.'gu-L':'""'-
^"^" «'^'^-^-•'- (''o^neu,). ié.

Blouin, J.-H., Sainte- Mari,. (H auce). gué.
Blouia, Paul, avocat, guéhec.
Blouin, Paul, .Sainte- .Mari.- (Beauce), gué
BO 8, I abbé Honorius, vie. Saint-Homuald (Lévi,), guéBolduc, J,-M., guébcc.

M. înïï""' w'*^'
''°'"'' "'^

• '^"'"-J'"-Ph d- Lévi,,, gué.Mgr Bolduc, ,Maj , P. D. Riniou,ki. gué
M.M. Bouchard, Léonida.s. guéboc.

Boucher. David. Saint-Méthodt- (Beauce), gué.
Boucher, Edmond, guébec.
Boudard, Jean, avocat, guébec.
Bouflard, labbé J.-H., curé. .Saint-Ma!o. guébec

SU"!'':,'' "-^"^^ ""• ^«-'-•^'>- d« 'a Pocatière. gué.

IZ-t^l' r ,k" V ^ ""''• ««""-Va'ner (Bellechasse). gué.

IZ^t '."'•";'
:-'\^r

''•' «-"'-Clotilde. .Montréa. gué.Bourassa, Lev„, Samt-Vallier (Be!lechaw),gué

«„ f
**"^°°'»»*«' J- Saint-Iaidore (Dorchester). gué.M- Bourbonnai,. J.. Saint-I.ldore (Dorchester,)gué.

IZlanl' V^n- c'%
''''"'"' ^-"'-•'^-' "e la Poeatière, Que.

BouZ!' \ :t
^'^' '"^- ^^''"'-J'^a»-" à. Neuville, .^ué

IZZ; u :
'"'

•
>^°"'^^" ^-"'«--Anne de la Pocatiér -, Que.

ïovd^' K u :
?"• •^"'"'-«""'d Majella (Québec), Que.Boyd, I abbe Patrick-J.. Collège de Uvis, gué

Breton, I abbé Joseph, vie, Montmagny, gué.
Brintet, chanoine, .\utun, France.
Brochu, H.-C, Sainte-Marie (Beauce). gué
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MM. BrouiMau, ChiU^iric. gu^beo.

Brulott*, Ho»uirr. gurlwi-.

BruQtau, K -X . (^u.bec
M»." Brunalla, V.»v,. Kmilr. UvU. (ju*.

Brunat, (i -n., <^„.Ihiv
MM. BUTMU, Jo.

. euploratcur. S»inl-H.ymon.l (l>«rtn<>uf). «<.«•.

Bur«»u, I al.bo J.-.\
, cur.-. Saint-Michel (IMIrohai,.). «Jué

BUMl*rf% I, .<;., l'onl-KoUKe (l'orlnruf ). Wuo
Butoau, \ . HuéUtv.

,
(jilr

MM Cambray, .Mfr.d. avmat. Heauporf. U»,:
Camlrand, Wilfri.l. avocat. C. H.. Nicolet, Oué.

M"' Cwinon, .\ . (^.,.|„.c.

MM. Cantln, J.-p.. Qu.I«c.
Carbonneau, Ch«n.,in.-. C.-.V., ,.,jr,-., LTsIe-Verte. (Jué
Carette, (i -.v., Québec.
Caron, VuUUi- .Vlplion^e. (iuélK-c.

Caron, lal.l.é Kdmon.l, .Mrthofs Mill (Lotl.ini.T.-), (^uô
Caron, lal.l,,-. Ivanl..»'. .V.ile SainL-Cunégon.!.', Montréal,
Caron, l'ahl». Wiifrid. vie. .•^aint-l'ampliik- (l.'Met). Que

'

Mm, n^' 1'"'" '"'••'•'• """i'I"^ provincial, au l'arlenunt. (Québec.Mme Caron, (i.<i. g»éb.r.
MM. Carrier, .F.-ll . l.évis. qn,-.

Carrier, labbé .Vlf.-\V
. vie. N.-D. de Jacnue.-Cartier. Québec.

Carrier,
! al.bé .J.-K.. Collège de l.évis, Que.

Carrier, l'abbé Omer. CDllège de l.évis, Que
Mil» Carrier, K., (Québec.
Mn.M Carrier, \ug.. Québec

Carrier, Hobert. Québec.
MM. Casgrain, labbé l'hilippe, Québec.

Caitonguay, labbé Aug., curé. Saim-Damase (I/Islet) Que
Castonguay, labbé G.-E., curé. Lac Edouard, Que
Cercle Oésiel. (Le) de I A. c. J. c, Lévis, Que.
Chabot, Jiw., Sainte-Justine (Dorchcster), Que.
Chabot, l'abbé Léo. Collège de Lévis, Que.
Chaflers, l'abbé James, curé. Saint-Liboire (Ragot) Oué
Challfour, E., Québec.

'

Chalifour, labbé J -P.. vie, N.-D de Lévis, Que.
Champagne, Théophile, Sainte-Marie (Beauce). Que.
Champagne, Thomas. Sainte-Marie (Beauce), Que
Chapaia, Chs, Québec.

Mme ChapaU, Chs, Québec.
MM. Charest. Arthur, Québec.

Charlebois, J.-A., notaire, Québec.
Chartler, l'abbé Emile. Scm. de Saint-Hyacinthe, Que.
Chassé, Charles, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Ch&teaUTert, V., Québec.

M"» Chauveau, Chs.. Québec.

I
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MM. CM«,d M.r.UI. S.l„„.,„„„, <K....„,K..k.). gué.Cherry, I ,i,l«i Hi,i,,. |,, uv,i„, in^i,,,,^

Choqu,tt«. I .l,l«^ J .K . Uc M*«nlic. Qu*.
ChoqmtU. Ihon V.\ Sénateur. m,éb*c
Choulnwd. l'.blHi IliUir-. Collé,. .Jr Lévi,. que.CUf.t. r.l.U Wilbrod. vie... S.i„„.M.,ie (Bc.uc) QueCWonnt. l«l,l,é Ch,. I>vi.. gué.
CUoha, V . St«<l«c..na. guélwc
CloutUr, |)é.,iré, S,int.N.r,.i«r (Ch.n.pl.in). gué.
ClOUtltr, J.-.\ï„ir. Charle.lM.urK UiuM,rv}. guéC OUt «r, l„t,|,* ( .K ,„,,. s«i„,.Un.l,ert (Lévi,). guéC OUtUr. ra..l,é K,„il... I,.., Tr„i,.Hiviére..gué

'

C OutUr, r.bl,é Jo,r|.li. Jonition IJ^aucc. gué

CoUtù Th ^T'""-r'-
'^•""-^•»''''«« (Cb.mpl.in). gué.CoUtU, Thomas. .S.mie M«rir (Brau.e), g»,-.

ComtoU, Crorge,. S«inl,...\n«,t«.,i.. (Mégantic). gué

Côté, Joiepb. guébec.
Cété. l'abbé (in,, vie . .Snint-Rwh ilr gnéb^c

H. .-. cSSft! î';''g!;:;:::;
'"'• ''""''""" '- "-"- '^-^

iMM. Coulomb*. J.. guébri-.

CouJrJ"i
?'''" !;""'. """• '^"""-l^'-'d (l'ortneuf). gué.COUrtOU, Johnny. (Québec.

Coutur», L..O.S,intr-rroix{L„tbiDi.-.rr). gué

» M ?*''f'^«''«*n«. •• • Saint.(i„,.„tin, Ai.s..,.. France
H. I

. D.ridon, .Vn.lré. () M. I., .Stratchcona. Alla
M.M. Danreau, (b.s. av.uat. Lévi^i gué

SlmoTI'
',."'''''[•'• ""'• •"^-"'-^"'''^- <l^- K«n.oura,ka. gué.DeBlois, J.-l' . in.dicin, guélxc.

Decelles, b- .hunnim. l'.-Z., Saint-Hic do B««ut. guéDe FrancquevUle, 1.- comte, Paris, France
De La Bruôre, ll.on. l'ierre Boucher, gucbecMme De La Bruère, Pierre Boucher, guébcc

MM. Delaney, Ch.-P., La Petite Rivière (guébcc), guéDe Lapparent, le comte. Frau. ,•.

Deli.le, labbé Léon. vie. .Saint.An.selme (Dorche.ster). gué.
Oely, I abbe, France.

*

DeMaeyer, L.. Hot.seluar (près Louvain), BeiKinuc
Demers, Henri, guébe.-.

'

M"" Demers, Anna, Lêvi.s. gué.
Demers, Marie, Lévi.s. gué.
De MonUut, M.-L., Paris, P>ancc.

M. Derome, Lucien, médecin, guébec.
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MM. Dm-om», r.bb* J -H . g..M.rc.

D*nr, E.Uin. S.iot.H«yni«n.l (P..rln,.»f). q„t.
D*ry, Son llonnrur le Hrror.lpr K \ (JnélM-r
DvibUni, Wm. Qiii^bfr.

BMCMOM, I .bb* ll»n.,n.i,. vi... Rivi*r..-<)urll... g»*uaijarduu, Alphomr. i>vi«, gu^
"

DMjardini. l«bU l.-s . sémitmir,. ,1.. g.iHHK.

D«iroohtri, l«bh* T -<•., S-'minnirr ,|e Q„#boo
D«iroch»ri, M«thi«., ,S«i„le.(>oi, (L„tbini*rr). Ou*
D..rooh,r.. VaUM H.. N..,) .1. f..„.nl.., (Mé„„„,icV g..*Dj.ro. .r., r,bb* J P.. . Ville ...U^J^r^X^iX^^r.,, ,,„,

Davlin, (h., giiélM-c,

Dion. F.-X.. gu*b.T.
Dion, r.iblrf AIlH-rt. Sémiimire d,. g,,^|HT

mon, I abW L.-A., curé. Stttdncona, guébec
Dion, Wuve Pi.rr.-, Lévi». gué

Sîr:: ^u':,';;::;;:"'^•
»•"'-—t-»"" (p-^euf). g...

Dionn., .Miijtai. giiéhfc.

Dionne, Ott., guéi».-.

Dodier. r«bl,é J.-M.-V.. Saint-Mal., dAuckland. gué.

Douct «M- K A., vie. Sai„l.Jean.B«p.i,te de guébe .ooyie, >\m., (juébco.

Doyon, Jos.-Néré.-, Sainte-Marie (Ucauce). gué
Doioi.. J.-N.. o. M. I . Montréal, gué
Drftpeau, Pierre, Lévi», gué.
Drolet, Désiré E,, guél,ec.

OroUln. Alexis, guébec.
Dubé, Jo.^.. guébec.
Dubé, Félix, Saint-Aubert (f/Islet), gué

. Duboia, EuKène, guébec.
Dubuo, J.-E.-A., Chicoutimi, gué
Dugal, Achille, guébec.
DulM, Cyrille, Sainte-Marie (Beauce) Que
Dumal.. l'abbé P.-A., curé. Sainte-Ro« (Dorchester). guéDumak, abbé Jos.-F., curé, Saint-Deni, (Kaa.oura L) Que

S^!^V Kk'.*.?.'*"'
'"'•*""" •*" <^°"*«'- Sainte-Anne de U Poc.ti*reDumM.

1 abbé Théo., curé, Saint-Adrien d'Irlande. Que û *Dupont, l'abb* Alfred, vie. Plessisville. Que '
*'"*

Durand, M.. France.

R. P
M

M"«
MM

M»'
MM

M"«
MM.

R. P
MM.

Mm»
M

M"»»

MM.

MM. iMt, l'abbé J.-U.. curé. Saint-Laurent I. O., Que.
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MM. Bdge, J.-Alcx., môdecin, Quélirc.

tienne, l'abbé, Frunci-.

MM

M m»

MM

M nie

MM

R. P.

MM.

Falardeftu, C.-N., QuéU-c.
Falardeau, KiiKèn.-. Québoc.
Falardeau, J.-.\., Québoc.
Falardeau, l'.-E.. (^uôIkt.

Fau.her, .Mphonsc. Saintc-Marii- (UtaïKo), Que.
Faucher, l».-V., m.decin, giiéboc
Faucher, II.nri, Sainlf-Mari.- (Boaiicr), liu6.

Faucher, Ji.s.-Cab., Suinte-Marie (Heaiue), <iiié.

Faucher, l'abbé .\.lj., curé, Saint-Cliarles (Bellprba.ise). Que.
Favreau, l'abbé <;.-l'.-N., curé, SHHjervillr (CoiuptoM), «^ué.
Fecteau, Tlis-H.. Sainle-Marie (BeauceK Que.
Ferland, Krs, Sainic-Marie (Heaure). (^ué.

Ferland, Honoré. .><ainte.Marie (U.>auce), Que.
Ferland, l'ubbé Calixlc, Lévis, (Jué.

Ferland, l'abbé Jos., CoNèKe lie l.évis, (^ué.

Ferland. Tliouias, Sainle-.Marie (IJeauee), Que.
Feuiltault, ()<t., Québee.

Filion, l'abbé .1. -Hector. Saiute-.Anne <le la l'ixalière. Que.
FUteaU, l'ablH- J.-.\lb., euré. Sainl-C.cur .le Marie (MéKanlie). Que.
Fiset, l'ablH- 1,.-N., euré, Sainte-Héné.line (I)orcliesler), Que.
Fleury, l'abW Jos.-G.-O., à l'Ecole Norumlc, Québec.
Fontaine, Tliéodore, (Québec.

Forbei, J., I) P. n., Québec.
Fortier, (;., Beauceville. <iué.

Fortin, David. Sainl-Krançoi.s de Beauce, Que
Fortin, Eil., notaire. .Siint-.\n»clme (Dorche.st< r). Que.
Fortin, l'abbé Jos.. \Voon.soket, K. 1.. K. ('. ,V.

Fortin, l'abbé Jo.s.-Omer, vie, Saint-Georges (Beauce), Que.
Fortin, l'abbé Maxime, Sainte-Claire (I)orche.sler), Que.
Fournier, Octave, Sainte-.Vnastasie (Méjjantic), Que.
Fraser, .\lex., Québec.

Fréchette, Eusèlie, Québec.
Fréchette, Honoré, I.évi.s, Que.
Frederick, Wm, (Juébee.

Frenette, l'abbé ("hs-Eu(?., anc. curé, Saint-Roniuald (Lévis). Que.
Fugère, P.-E , Québec.

MM. Oagné, Ed., Sainte-Marie (Beauce). Que.
Oagné, Joseph, Sainte-Marie (Beauce). Que.
Oagné, l'abbé CE., curé, Sainte-.\nne de la Pocatière, Que.
Oagnon, .VuKUste. Sainte-Marie (Beauce), Que.
Oagnon, Egide, Sainte-Germaine (Dorchcster), Que.
Oagnon, Geo., Sainte- Marie (Beauce), Que.
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MM. Oagnon, .lo.s.ph. tiui-U,-,^.

Oajrnon, VMn- Cyrill.-. Séminaire ,1e gu.Hu-c
Oagnon, I «l.bé Horace. Séminaire de (i„éliec
Oagnon, r,.l,l,é J,,,., curé. Lac \„ir, (i„é
Oagnon. lal.bé \..\., a„m.. Couvent de Siilery. Oué
Oâgnon. labbé Théodore, vie. Krampton. Que.Oa^wneau labbé Jo... S„lnt-C>rille a/I.slet). Que.

S«ÎntT' Y'''^-^'^";
''"'• -^-'-Théophile' (Beauce). Que.Oarant, (.ustave, Samle-Marie (Beauce). Que

Garant, .Joseph. Saint-Homuald (I.évis) Que
Garceau, A. Québec.

Oarneau. labbé l'.-B.. Séminaire de Québec,
aarneau, Ném.'^e, Québ.-c.
Gaumond. Arthur, Québec.
Oaumond Philippe. Sainte-Croix (I.otbinièrel. Que.uautmer, l «bbé Léon. vie. Saint-Iloeh de t^.ébec
Gauthier, Louis. (Jnél.ec.

Oauvln, Francis. (Québec.
Oauvin, labbé Jus., vie. Jeune- Lorelte ((Québec). QueGaUTin, Samuel, (Québec.
Oelly, Emile, avocat, Lévi», Que
0«lly, fabbé Th.,.. Leed.s (Mégantic). Que.
Généreux, Tabbé E.louard, CollèKe de Lévi.s. Que
Oenest, I abbé O^-ar, Séminaire de Québec.
Oene«t, Loui.s, Saint-Henri (Lévi.sl, Que
Oénols. Antoine. .Saint-Uaymond (Portncuf). Que.
Germain, labbé \ ictorin. Québec.
Oervais, labbé J.. aum.. II,',tel-Dieu du S -C
Oijmac, labbé .Jos., CollèKc Sainte-Anne de

'

Oignac, labbé Joseph. Séminaire de Québec
Olgnac, N., Québ«'.
Qignac, Napoléon, Québec
Oiguère, Achille, Sainte-Marie (Beauce). Que
Gigruère, Eugène. QuéUc.
Oiguère, K.-X.. Québec.
Oingra», A.-A.-J.. Québec.

. Girard, Onésime. Québec.
Oiroux, Ed.-C. Indian-Lorette (Québec). Que

ZZ' l'atbé j"r
"'""•

Th-
""1- •^"""-^•"''™'- «le I-orette. Q„é.uirouz,

1 abl)é J.-C., cure. Indian-Lorette, Que.
GiroUZ, Napoléon, Lévis, Que.
GobeU, F.-X., Québec.

Goltisolo, Comte de. Bordeaux, France
Ooiieiin, Albert, Saint-Maxime de .Scott. Que.
Oosselin, Etienne, Sainte-Marie (Beauce), Que
Oosselin, labbé Jm.. Saint-Victor (Beauce). Que
Gosselin, labbé J.. curé. Saint-Eugène (LW-t) Que

Québec,

la roculière. Que.

t
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MM. OoiseliB, l'abbé J.-O., curé, Saint-Alphonse de Thetford, Que.

Oosselin, l'abbé Louis, curé, Sainte-Martine (Beauce), Que.
Ck>IMlin, L.-Alf., Sainte-Marie (Beauce), Que.
Oouln, l'abbé J.-A., curé, Saint-Henri (Lévis), Que.
Ooulat, Jean, Saint-Pierre I. O., Que.
Ck>ul0t, Joseph, Québec.

Ooulet, O., Québec.

Ooupil, Alfred, Québec.

Orandboil, l'abbé J.-Emery, Séminaire de Québec.
M»» Orandbois, A., Limoilou, Québec.
R. P. Grandin, Henri, O. M. I., Edmonton, Alta.
MM. Orégoire, Cyrille, Sainte-Marie (Beauce), Que.

Orégoire, Julien, Québec.
Grondin, l'abbé J.-P., curé, Sainte-Philomène (Lotbinière). Que.
Grondin, l'abbé Philippe, CollèRe de Lévis, Que.
Grondin, Thomas, Sacré-Cœur de Jésus (Beauce), Que.
Ouay, l'abbé Ed., vie, Saint-Malo de Québec.

Mgr Guay, Chs. p. A. Guay (Lévis), Que.
MM. Guérard, Jos., médecin., Québec.

Guilbault, A.-C, Québec.
Guimont, l'abbé A.-O., curé. Sainte-Apolline (Montmagny). Que.
Guimont, l'abbé Roméo, Séminaire de Québec.
Guy, Athanase, Sainte-Anne de la Pocatière, Que.
Guy, l'abbé B.-C, curé, Sainte-Hélène (Kamouraska), Que.
Guy, l'abbé H., vie, Sainte-Hélène (Kamouraska), Que.

'!

MM. Hallé, l'abbé Jos., Directeur du Collège de Lévis, Qu*.
Hamel, A., Québec.

Hamel, A.-C, médecin, Québec.
M»»' Hamel, Henri, Québec.
MM. Hamel, Xavier, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.

Havard, Henri, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Havard, Joseph, Sainte-Marie .(Beauce), Que.
Hébert, Auguste, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Hébert, l'abbé J.-L., Séminaire de Québec.
Hébert, l'abbé P.-L.-T.,|Séminaire de Québec.
Hérault, Jos.-L., Québec.

Hoffan, P., Québec.

Hogue, Ovila, Saint-Anselme (Dorchester), Que.
Holloway, F., Québec.

Houde, l'abbé Jos., vie, Saint-François (Beauce), Que.
Houle, l'abbé J.-A., curé, Saint-Joseph de Blandford, Que.
Houle, l'abbé Théophile, curé, Saint-Maurice de Thetford. Que.
Huard, l'abbé V.-A., archevêché de Québec.
Hudon, l'abbé L.-L., curé, Beaumont (Bellechasse), Que.
Hudon, l'abbé M.-P., curé, La Malbaie (Charlevoix), Que.
Hunt, l'abbé J.-J., Lérii, Que.
Huot, l'abbé Antonio, Qaébec.

.:fe%..i-;iy=i .^- --iT^AïAïf':
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MM. Jobin, Albert, médecin, éclievin, Québec.
Jobin, Geo., Québec.
Jobin, J.-B., Québec.
Jobin, l'abbé Emile, Québec.
Julien, Eugène, Québec.

MM. Kirouack, Art., Québec.
Kirouac, Eugène, Québec.
Kirouack, Maxime, Saint-Charle. (Bellecha.,se), Que.

MM. Labbé, Eusèbe, Sainte-Marie (Beauee). Que.
Labb6, Jos., Québec.
Labbé, Jos.-L., Sainte-Marie (Beauee), Que.

^Itt' 1'*^^" "'•"° ""•• ^'"- Cl'arlesbourg (Québec). Que.
Labbé, 1 abbé Théodore, vie, Deschambault, Que
Labbé, Napoléon, Courcelles (Beauee) Que
Labwge, labbé J.-E., aura, des Ursulines. Québec
Labranche, Philippe, Ville-Montcalm. Que
Labrecque, labbé C, Saint-Raphaël (IJellecha.s.e), Que.
Labrecque. l'abbé J.-A., v-ic, Saint-Joseph de Beauee. Que.Labne, Jos., Québec.
Laçasse, Edmond. Sainte-Anastasie (Mégantic) Que

l^'^l' vf''-^ '^'l*'"'
'"'^' Saint-Tite des Caps (Montmorency), Que.Laçasse, Maxime, Sainfe-Anasta.,ie (Mégantic). Que

Laçasse, Pierre. Villeroy (Lotbinière). Que
Lachance, J.-T., Québec.
Lachance, labbé Jules, Grand Séminaire de Québec
Lachance, l'abbé J.-L.. curé, Saint-Jean Port-Joli Que
Lachance, L., Lévis, Que.

"

Lacroix, Jos., Québec.
Lacroix, J.-B., .Saint-Charies (Bellechasse). QueM». Lacroix, J.-B.. Saint-Charles (Bellechasse). Que

«« ,^""' ^- ^- ^- ^" Trois-Rivières. Que.MM. Ladrière, E., médecin, Lévis, Que.
Laflamme, l'abbé Eugène-C. Archevêché de Québec
Laflamme, l'.bbé J.-Alfred, Collège de Lévis, Que.
Laflamme, l'abbé J.-Nap.. Collège de Lévis, Que.

i"afoÏÏ.'c'.'-x'."Q:rb;c:"'''
'"'' ''""'^-""-•" '' '" ''-"'•^'^^'

'*""^I^:^J^"'
^"'"'" ''''"''"' '' '" ^'«- Antialcooliqu. de

Laforte, Ed. Québec.
Laframbolse, W.. Québec.
Laffueux, Pierre, médecin, Lévig, Que.
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Mm»
MU«

MM.

Lalibarté, Joseph, Québec,
tallbert*. l'abbé Eloi, Lolbinière, (Jué
Lallberté, Willie. .Sainte Marie (Beauce). Que.
Lambert, l'abbé L.-Z.. curé. Beauceville. Que
Lamonde, P. A., Québec.

. Lamontagne, l'abbé H.. Collège de Lévi,. Que.
lAmontagne, Napoléon, Lévi», Que.
Lamontagme, Ph., Québec.

î^^'^x/'f'"
'^•: "'""

f."
^''"''"' ^"« -^^^ Troi.-Rivière,. Que.Landry, Alphonse, Sainte-.Marie (Beauce), Que.

Landry, Elie, Sainte-.Marie (Beauce), Que.
Landry, Philippe, Ville-Monlcalm, Que.
I*ndry, ().. maire, Saint-Sylvestre (Lotbinière), Que
Landry, Theotime, Sainte-Anastasie (.Mégantic). Que
Langolier, Québec.

'•
-*

Langelier, Chs., Québec.

ît^îi'\**""'r.u'""„'=°"'
'"''* *"" ^'"'' ""PPléaat de la Cour Supérieure QuébecLanglaia, Chs. Pont-Rouge (Portneuf). Que

Qu*«>ec.

Langlais, Krs.. Québec.
Langlaii, K.-X., Québec.

îïïïs'' eToft '"''' """'-"' -- '^' ^""^-- «-tjangiais, fc-.-A., O.-P., Supérieur, Québec.
Langloia, C.-A., député provincial, Québec
Langlols, labbé J.-F., Séminaire de Québec
Lanthier, EIzéar, Québec

. Lapointe, On., Québec.
Lapointe, l'abbé Arthur, Sainte-Anne de la Pocatière, Que
Lapotate, I abbé Arthur, desserv., Saint-Malachie (Dorchester) QueLapointe, Eugène, V.-G., Chicoutimi, Que

^
Laroche, Bernard, Sainte-Croix (Lotbinière). Que
Larocbe, Ferdinand, Québec.
Larochelle, J.-E., Québec.
Larochelle, l'abbé J.-A., vie. Sainte-Claire (Dorchester), QueLarochelle, l'abbé Ovide, Saint-Maxime (Beauce), Que
Larue, I abbé Lue, vie, à la cathédrale, Québec.
Larue, Jules, Québec.
Lasnier, Eliza, Lévis. Que.
Lasnier, Julie. Lévis. Que.
Laverdiôre, l'abbé Philippe. Château-Richer (Montmorency) QueLavergne, l'abbé Ed.-V.. Wc. Saint-Malo. Québec.
Lavoie, Camille, Sainte-Marie (Beauce). Que.
Lavoie, l'abbé Ed.-J.. assistant. Saint-Vallier '(Bellechasse). Que

il^^'i Ik ,1'- 'Z"'!""'-^'^'''^
'^'^''•'^•' (^^«^ Saint Jean), Que.LeBel,

1 abbe D., curé, Sainte-Angèle (Rimouski), Que
Leblanc, l'abbé J.-C, curé, Sainte-Flore (Champlain), Qu?
Leblond, Geo. Sainte-Marie (Beauce), Que.
Leblond, Louis, Sainfe-Anastasie (Mégantic) Que
Lebon, l'abbé Wilfrid. Collège Sainte-Anne de la Pocatière Que
Leclerc, Alf.. Québec.

«^«"ere. ^ue.

Leclerc, Geo., Sainte-Marie (Beauce), Que.
Leclerc, l'abbé B.-O.. , „ré. Saint-Damien (Bellechasse). Q«é,

fe5fci

•:i



MM

M»»
MM.

Mine

MM.

M"""

MM.

— 55 —
Leclerc, l'abbé Cléopha», Séminaire de Québec.
Leclerc, l'abbé J.-B., Collège Sainte-Anne de lu l'ocatière. Que.
Leclero, Philibert, Sainte-Marie (Beauce). Que.
Lefebvre. l'abbé F.-X., Montmorency-Est, Que.
Legrendre, l'abbé p., vie, Kamouraska, Que.
Legendre, .\lf. Québec.
L«gendre, S. -P. médecin, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
LeUidier, l'abbé Auguste, Les Trois-Rivières, Que.
Lemay, labbé J.-L., vie, à la cathédrale, Québec.
Lemay, H., Québec.
Lemieuz, Alfred, Lévis, Que.
Lemieuz, Emile, Lorette (Québec), Que.
Lemieuz, l'abbé Célestin, Collège de Lévis, Que.
Lemieuz, l'abbé Darie, Saint-Damien (Bellechasse), Que.
Lemieuz, l'abbé G.-A., curé. Sa! .-Joachim (Montmorency), Que
Lemieuz, O.-P., Cacouna, Que.
Lemonde, l'abbé J.-A., curé, Marionville (Itussell), Ont.
Lemion, E.-M., Québec
Lepage, l'abbé A., aum. Hôpital-Général, Québec.
Lépine, 1,.-J.-B., Québec.
Lessard, l'abbé Philéas, curé, Saint-Ambroise de Lorette (Québec), Que,
LeSS?rd, Roméo, Saint-Benjamin (Dorchesler), Que.
Letarv^, Joséphine, Québec,
Letellier, Veuve A., Québec.
Létourneau, Elzéar, Québec.
Létourneau, Geo., Québec.
Lévesque, l'abbé L.-A., Sainte-Anne de la Pocatière, Que.
Lizotte, l'abbé J.-E., curé, Saint-Jean Deschaillons, Que.
Lortie, l'abbé F.-X., curé, Curran (Prescott), Ont.

R. P. Macheldon, Vincent, O p., Fall River, Mass., E. U. A.
M<»« McLemian, Frances, La Jeune Lorette, Que.
MM. Mackay, Aug.-S., avocat, Papineauville, Que.

MacNider, J. & Cie, Québec.
Madden, G., Québec.

MU* Magnan, Jeanne, Ville-Montcalm, Que.
M»» Magnan, C.-J., Ville-Montcalm, Que.
MM. Maheu, l'abbé Arthur, Séminaire de Québec.

Marauda, l'abbé Damase, Lévis, Que.
Marceau, O., Québec.

Marchand, Louis, Québec.
Marcouz, l'abbé A., Collège de Lévis, Que.
Marcouz, Léonidas, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Marcouz, Léon, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Marcouz, Siméon, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Marmette, Alphonse, Québec.
Marois, Joseph, Saint- Méthode (Beauce), Que.

M"« Marois, Joséphine, Québec.

I
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MM. Martel, J.-B.. Saint-Romuald (Lévis). Que.

îî!^' • !""!:!!* ^""''' "''•• Saint-Malo. Québec,
«aitel, I abbé Ulric, vie. Montmagny Que
Martin, labbé Jos., Fraserville, Que

MaMé, l'abbé Ferd., Québec.

itin ÎÎ*Î^""' '"''''^ '••*''•• ^"'"««^ Montmorency. Que

Si ï*^'"' •'°''''"" «•""'-Marie (Beauce). QueM«" Mathieu, Marie. Québec.

***^'ÏrÔ!"'' f-;^-
°°"''«' Saint-Michel (Bellech.»,c). Que.Mercier, J. A., Québec.

MêîcJer' l'.'n'
l'""*"' '"''' '^"""-«"''ine (Bellech«,„e). Que.

ÏSr' '• '"•• «"'"'-•'•a'-Baptiste de Québec.Mercier, Lou.s, ba.nte-Marie (Beauce), Que.
Métayer, Alphons-, avocat, Québec.

S!cS' l-tS
•*'•'..""'• «-"'-^'""d- (Kamouraska). Que.«ICÙaud,

1 abbé Auréhu», curé. Valcartier. Que.

ï^?*"^'
,

"^^^ ^^'- Sainte-Anne de la Pocatière, QueMichaud, l-abbé Emile, vie. Fraserville. Que.

ïkS r\Ï f n""J'
""• ^"""-Michel (Bellechasse). Que.

ïoirEmiîe.'Qurbt"-'
'''''' '""-«"""'' (^«"che.er).^Qué.

Molian, Hubert, Québec. •

Mollan, Ulric, Québec.
MontreuU, l'abbé Ernest, vie, Montmagny, Que

M^™i ;'ûul1>^"i^'"'
^'''^' «"'"t-Marcel (L'Islet). Que.Morel, 1 abbé P.. Québec.

Morency, Nap.. Sainte-Marie (Beauce). Que.
Morin, l-abbé Benj.. curé. N.-D. du Bon Conseil. QueMorin, L.-E.. Québec.

^

Morlssette, Joseph. Sainte-Marie (Beauce). Que
Morisset, l-abbé Fidèle. H4tel-Dieu du S.-C. Québec
MorlBsette, l'abbé R., curé. S.int-Frédéric (Beauce) Que

M-t Nadeau, F.-M. Québec.
MB» Noël, Corinne, Québec.
MM. Noël, Victor, Québec.

Nonneau, Tabbé France.

'K
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. Pacaud, fabbé Edouard, vicaire, N.-D. de Lévi.,, Que.
riLgé. J.-D., médecin, (juébcr.
P»gé, l'abbé Kd

, aum.. Hôtel-Dieu du Précieux Sang, Québec
Painchaud, A.-J.. Québec.
Painchaud, .\.-J., Québec.
Pala«i», Directeur de l'Acad. S.-Jeau-Haptigte, Québec.
Pampalon, l'abbé Antoine, curé. Cap Kourc (Québec), Que.
rapUlon, N.-E., Québec.
Paquet, Alf., Soint-Charlea (B.llechasse), Que.
Paquet, EuKène. mé.lecin, député fédéral, Saint-Aubert (L'Islet). Que.
i^aquet, J.-.\., (Québec.

Paquet, Jos.-Arthur, Québec.
Paquet, l'ubbé Alfr.-d. Hôtel-Diou du S.-C, Québec
Paquet, labbé (hs Henri. I.évis, Que.
Paquet, l'abbé Ed.. curé. Saint-Gille.s'(Lotbinière), Que
Paquet, labbé L.-II., aum. des Franciscaines. Québec.
Paquet, E.-T., Québec.

. Paquet, Jos.. Québec.
Paquet, L.-A., P. A.. V. G., Séminaire de Québec.
Paquin, C.-R., médecin, Québec.
Paradis, .I.-G., médecin, Montmagny, Que.
Paradis, Etienne. Québec,
Paradis, l'abbé Louis, curé. Lotbinière, Que.
Paré, Alphonse. Sainte-Marie (Beauce). Que.
Paré, Jos.. Saint-Raymond (Portneuf). Que.
Paré, l'abbé Alfred, Séminaire de Québec.
Paré, l'abbé Edm., Saint-Gervais (Bellechasie), Que.
Parrot, L.-E., médecin, Fraserville, Que.
Patry, .\lphonse, Québec.
Pelchat, Emile, Québec.

. PeUetier, A.-V., Sainte-Marie (Beauce), Que.
Pelletier, J.-G., Fraserville, Que.
Pelletier, l'abbé D., curé, Bienville, Que.

î!iwl"' ï.^^^^ ^"*^°^' ^•"^«'^ Sainte-Anne de la Pocatièr,, Que.PeUet er, abbé Geo., curé, Saint-Fr.nçoi, de Montmagny, Que.Pelet er, I abbé G.-N., Collège Sainte-Anne Je la Pocatière. Que.

p! I
»"' '

"'^''V'
''''°"' ^°"*«'^ Sainte-Anne de la Pocatière. Que.

reuetler, Pamphde, Sainte-Perpétue (L'Islet), Que.
Pépin, Fortunat, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Perraa, Constant, Saint-Benjamin (Dorchestér), Que.
Perrler, l'abbé Ph., Montréal, Que.
Pérusse, l'abbé J.-L.. curé. Saint-Flavien (Lotbinière). Que.
Petitgrew, G.. Québec.
Philibert, J.-E.. avocat. Québec.
Picard, Alfred, Québec.
Picard, Alph., Québec.
Picard, Joseph, Québec.
Piché, Daniel, Québec.
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PtlUUlt, J.. Québec.
M. Plamondon, J.-Ed.. noi.ire. Québ«c.Mm. Plamondon, J.-A.. Québec.

MM. Poiré, r.bbé J.-E.. S.int-Jo,eph de LévU. Que.
Poirier, r.bbé O.. curé, Charny. Que.
PoltrM, Etienne, Québec,
PoltrM. Joseph. Sainl-Flavien (Lotbinière). Que
PoUquin, Odilon. Québec.
Poiton, G.-A., Lévi,, Que.
PotTln, GuiUve, J., Fr«.erville, Que.
Poulln, l'abbé Jo... Collège de Lévi,. Que

îoSt 'iTnf"^' "•'"'• '''' •*" «---Cœur (Lotbinière). Que.

PouS lf'\
• -^"'"'-Croi, (Lotbinière). Que.

rouilot, Alphonse, avocat, Québec.
Pouliot, J.-P.-N.. Québec.
Pouliot, l-abbé Nap., curé. Cap Santé. Que.

îouS .•''*,''u^^7^••
'"'*• «"'"'-AK-Pit (Lotbinière). Que.Poul Ot, I abbé Valèrt, vie, Saint-Malo. Québec

Pouliot, Stanislas, Québec.
Mme Power, Québec.
MM. Prince. J.-E.. avocat, Québec.

P^nlS' 1'"ku! t-
""'* «''''*-M''«'»ire (Bellechasse), Que.

Î^ÏÏ' ."kk^ fr'-"""
""• «-"'-Epbrem (Beauce) Que.Proulx. I abbé J.-E.-F.. vie. Thetford Mines. Que.

ft-OtlU, labbé J.-W.. curé. Sainte-Euphémie (Montmagny) QuePr0V0.t, Geo.. Sainte-Marie (Beauce), Que.

M. Racine. Jos.. Québec.
Mm» Bacine, Jo»., Québec.

^^
SlSî?*".' p":^' ««'"'-««y^-d (Portneuf), Que.
Bémlllard, I abbé G., curé, Saint-xMaxime (Beauce) QueEenaud. J.-Arthur, Québec.

'

M»» Renaud. P.. Québec.
MM. Renault, P.-F., Beauceville, Que.

Rhéaume, Eugène. Sainte-Marie (Beauce), Que
Richard & Prôres, Québec.

"

Richard, l'abbé A., Gaspé. Que.
Richard, l'abbé s., curé, Saint-Paul du Buton. Que.
Richard, Louis, Québec.
Rltchie, John. Québec.
RiTerin, C.-S.. Québec.
Rlyerln, Oscar, Québec.
Roberge, l'abbé Albert, vie. Saint-Henri (Lévigi, Que
Roberge, l'abbé Jos.. Lévis. Que.
Roberge, l'abbé Léopold, Lévis. Que.

*•' ^'^
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Bobarge, Odilon, S«inte-M«rie (Beaucc), Que.
Robert, l'ubbô .\rtliur. Séminaire du Québec.
Boblohftud, Alfred, Saint-Aubert (L'Isk-l). Q„é.
Boohatte, l'abbé C.-B., vie. Cbarlesbourg (Québec), Que.
Kochette, l'abbé Jo»., curé. Sttint-Naiaire (Dorchenter) Que
Rochett», l'abbé J.-E.. curé. Saint-Bcnjamin (Dorchcstcr), Que.
Rochon, Robert. Québec.
Rodrigue, L.-P.-A., médecin. Boauport, Que
Rouleau, Chev. r.-E.. Ville-Monlcalm. Que.
Rouleau, l'abbé A., curé. Saint-Antoine de Tilly, Que.
Rouleau, l'abbé Portunat. curé, Sainl-Jacques de P,.risvit|e. Que.
Rouleau, l'abbé Jos.. curé. Saint-r.édéoM (Beauce). Que.
Rouleau, Raymond. O. P.. Ottawa. Ont.
Roumieuz, C. SS, R.. .Sainte-Anne de Beaupré. Que.

. Rousseau, A., médecin. Québec.
Roiuseau, Fortunat. Lévi», Que.
Rousseau, Jo»., Saint-Pierre I. O., Que.
Rousseau, l'abbé La-Albert, Mastal. Que.
Rousseau, Narcisse, Saint- Pierre I. O., Que.
Routhier, Arthur, Sainte- Marie (Beauce). Que.
Routhier, Luc, Québec.
Rojr, D.-A., New-Bedford, Maa.s., E. U. A.
Roy, s., médecin, Mastal. Que.
Roy, l'abbé Adalbert. Collèxe de Lévis. Que.
Roy, l'abbé Alex., Praserville. Que.
Roy, l'abbé Camille, Séminaire de Québec.
Roy, l'abbé Elias. Collège de Lévi», Que.
Roy, l'abbé J.. vie, Saint-Ferdinand (Mégantic). Que.
Roy, l'abbé J.-O., Collège de Lévis, Que.
Roy, l'abbé P.. curé. Snint-lsidore (Dorchester). Que.
Roy, l'abbé Valère, Collège de Lévis, Que.
Roy, l'abbé Wilfrid. Collège Sainte-Anne de la Pocatière. Que.
Roy, Arsène, O. P.. Lcwiston, Me. E. U. A.
Roy, A.. C. S. V., Outremont, près Montréal. Que.
Roy, Richard. Sacré-Cœur de Jésus (Beauce). Que,
Ruel, Jos., Québec.

Ruel, Jos.. Saint-Charles (Bellcchasse). Que.
Ruel, l'abbé J.-B., curé, Saint-Grégoire (Montmorency), Que.

S

M. Samson, J.-E.. Québec
M»» Samson, C.-O.. Québec
M. Savard, l'abbé Odilon, curé, Saint-Nérée (BellecLasse). Que.
M»» Savard, Jos.. Québec
M. Savary, Ths, médecin. Pont Rouge (Portneuf), Que.Mf Savoy, J.-A., P. A., Fribourg, Suisse.

MM. Scott, l'abbé H.-A., curé, Sainte-Poy (Québec), Que.
Serrier, Frédéric, Paris, France.
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M-«. IharplM, Harry-H.. qu*b«-.

Bhlnk, O.-N., Qu*brr.
MM. Bhlnk, O.-N.. échevin, duéher

Binurd. Ch.rlM. S.int,.M.rie (B«.uc.), Ou*.
BUXUU'd, (iuiit»v», Qiiébrc.
Blmard, r.bb* Henri. Séminaire dt Québec
Unonaau, Achille. Ple.âitville. Que.
Biroil, Joseph, notaire, Québec.
BlroU, L.-K, notaire, Québe«-.
Bouoy D;.minique. Saint-LnUxer de Fru-crville. Que
Bpéiiard, Alfred. Villeroy (I.otbinière). Que.
«^t-Cyr, J.-A.. Québec.
»lnt-Cyr, N.-W.. Québec.

Î!S'2î!*î'*' ^"• '^"""«-^'«rie (Beauce). Que.
Balnt-HUaire, Jo.,eph. Saint-Homuald (Uvii.). Que
Mlnt-Jean, Honoré, Québec.

!!!nf'?.°"'
";"""• """' *'""""' (Kamoura^k.), Que.

B»int-PlerrB, J.-N.. Québec.
8»lnt-PIerr« Germain, Sainte-Perpélue (L'hiet), Que.ByWaln, le ch«n. J.-H., Rimou-ki, Que.
Sylvain, P..Ktienne, Québec.

M- îro? p'.'SI-^^tr"-"'^"^'
(Montmorency). Que.

MM. Talbot, p.-C, Québec.
Tanruay, Geo.. (Québec,

M». Tardif, .Michel. Québec.
**"• î"^' ^'"«"•e. Sainte-Marie (Beauce). Que.

Tardif, Octave. Sainte-Marie (Beauce). Que.

R.P xJîîÎr i F n m'V''"*'
*^*''"-Chri.tine (PortneuO.Qué.

iVj' l : ' '^"' °* ^- ^' S«'»t-Sauveur. Québec.MM. TeMler, Ulric, Québec.

ThIk!!! '
?, " '"'"'"'' «""t'^-Marie (Beauce), Que.

ThÎÏ!r«'
"°°;' "«'"t-Cajét-n d'Armagh (Bellecha,.e), Que.

SS!«!'
' '^''^^"'•.S*»'"»'". vie. Cap Saint Ignace Que.Tnéberge. Marcel. Sainte-Marie (Beauce), Que.

Thlvlerge, A., Québec.
Tourigny & MaroU, Québec.

S!mS« 1>^^! ^• '""•• '^•'°t-»'"ni'n (Bellechas.e), Que.

ïïSolTt^v'abbrpt^::-
''"''''"'- ''"'-'-'-^- «-

SSÏ;/"? bL't'-;/:
'• '- '^"*' ^-^- «^^ Montréal. Que.

S:!ie',ï.l.^Quélr°
"'-'-''-^--- Vi"e-M,ntca.m. Que.

Turcotte, Edmond, S.-C. de Jé,u, (Beauce). Que.

Wj ^
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Tureott*, Oeo-ll.. Qu^lx-c.

Turootto, JoMph. S»iiite-M»rie (B«»uce), Qu*.
TurootU, lnbM Ph., cur*. Smiol.Méthode (Brauce), Qu*.
TurootU, r.bb* s. cur*. S.inte-AK.the (Lotbinière), Que.
Turcotta, N«p.. S.inte-M.rir (Brauce), «iu*.
Turgaon, l'abb* Gaudiow. Québw.
Turma), IliUirr. Saiole-Marir (Beauce). Qu*.

H. ¥t Urbftin, Sainte-Marie (Brauce), Que.

MM. Vachet, Krançoi», Cauiapacal, Qu<^.
Valléa, Jean, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Vallée, Joseph, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Vallerand, Jules, notaire. Québec.
VaudreuU, l'abb* J.-A.. cur*. Val Racine, Qu*.
VeUleux, Jean-Vital, Saint-Benjamin (Dorche"er), Que
Veilleux, Joseph-Alex., Saint-Benjamii (Dorchester). Q.ié.

M»» Verge. W.-A.. Québec.
MM. Verreault. l'abbé L., Collège d.; Lévis, Que.

Verret, l'abbé Jo».-0.-E„ Collège de Lévis. Que.
Verret, T., échevin. Québec.
Vélin», Cb»., Québec.
Vésina, Geo.. Québec.
Vlon, l'abbé J.-L., vie, N..D. de Jacques Cartier, Québec.
Villeneure, Jos., Saint-Homuald (Lévis), Que.
Vincent, l'abbé A.-A., curé, Saint-Pierre de Brougfcton, Que.
Vincent, l'abbé P., Hospice Saint-Joseph de la Délivrance. Lévii, Que
Voiaard, E., médecin, Saint-Marc des Carrières, Que.
Voyer, Joseph. Saiite-Marie (Beauce), Qut.
Vorer, l'abbé T.-EI»éar, curé, Saint-Pierre- Baptiste (Mégantic). Que.

R. P. Waddel, Jos.. S. J., Ville-Montcalm, Que.
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M»« AUry, Auk.. gii,-.i,w.

M. A]Ulr«, <;.. nuéhef
M"» AUayn, E -H., Quel,,..

Aœl fun). dp lu Tempérance. ()utl,tv

M. Antalone, J.>r. (JiK-hw.
M"" Anaalone, C, g.iéliw-.

Armand, 1) . Québec.
M"" Armand, l, -T.. Québec.

Auelin, Jns., Québtr.
M. AMalln, l'ttui, Québec.

M">« Aubert, v.me T.. Québec.
MM. Audat, .\l,,l.<.n«., Saint-An-elme (Dorche^ter). Q„é

Audat, Louis Saiiil..\nselme (Dorchenter), Que
Audlbert, Joseph, Québec.
Audibert, Oliva, Québec.
Augar, Charles Québec.
Augar, Krnexf, Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
Augar, J.. (^iébe<'

M"' Bacon, Olivier, Québec.
M. BaiUargé, Kdmond, Québec.

M»" BaiUargé, Québec
Baillargaon, Québec.
Baillargaon, C, Québec.
Baillargaon, J.. Québec.

M. Baratta, David, Québec.
Mm» Bargain, Julien, Québec.

M. Baardaella, E.-W., Québec.
M»» Baardaalla, E.-W., Québec
MM. Baaubian, L.-O., avocat, Québec.

Baauchamp, B., Québec.
Beaudat, Alcide, Sainte-Croix (Lotbinière), Que

M»» Baaudoin, C, Québec.
MM. Baaudry, Jos., Québec,

Baaudry, William, Joliette, Que.

M
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MM BMuUau, ICuuènp. Qu^bw.

B«ftull«U, -Thé,,. ( ,M-,.un«, Hut.
BcaulUu, Wiifri.l. qiirb»!'.

B««umont, Joi., Quriw.
Baaupré, W., mé.lfiin. Québc*
B«aupr4, (ii^o., yii#| ..,•.

M"" BMUpré, Anna, québw-.
BMUpr*, l>ila, (^u^bro.

MM. BMuracard, o
, g,i*b.r.

Bédard, Aiuric, tnt'tlrtin, (jiiébec.

Bédard, K.ph., médirin, Québec.
B«dard, J -K . gii*b«T.

Bédard, ../•..II. Uui-Uw.
B4dard, l.é\U. gii,.ber

M"" B4du-d, (i , giiibw
Bédard, ve.ivr Klifar, (Jii/.b.'r

M. B4dard, TUs, guébw.
M»» Béfin, l.y.lia, Qii,-.be<'.

M.M. Béfin, OiiH-r, (^1,-be,-.

BéUnd, J..S.-I'., <iii,l«.,..

Bélanger, Krne»l, (^urbec
Bélanger, Kiidore, Wn^iwc.
Bélanger, <;., ()uM ,

Bélanger, J.-U, (iii,.|H.f.

M"" Bélanger, <v t.. giiébec.

M. Belleau, H., (im'l.cc.

M"» Belleau, Mary, g.iébu-.

M»' Belleau, A . Québw.
MM. Belleau, Itoberl, (jnébrc.

Benoit, J.-A., Kratervillp, Que.
Bergeron, Kli.'-ar, .Saint-Raymond (Portncuf) Que
Bergeron, \ap., (^uéliec.

Bernard, Polyrarpo. \.-D. de» AngM (Portneuf), Qu*.
Bernier, J.-Arthiir, Québec,
Bemler, Laval. I..évia, Qu*.

M»» Bemler, J.-D., Québec.
M. Bemler, .Saint-Anselme (Dorcheiter), Que.

M"» Berrouard, Québec.
MM. Bertrand, Alf., Québec,

Bertrand, Henry, Saint-Alban (Portneuf). Que.
Bertrand, Philippe, Québec.
Bllodeau, Kdn>., N.-D. Auxiliatrice (Bellechasse), Que.
BUoder-, Louis, Sainte-Croix (Lotbinière). Que
Bllodeau, L.-J.-J., Québec.

M"» BUodeau, Québec,
MM. BUodeau, Théodore, Saint-Joseph de Lévi». Que.

Blnet, Maurice, Sainte-Marie (Beau-e), QueMœe Biron, Amédée, Québec.
M Blron, Xavier, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.

M"« Blttner, C. Québec
M"' Blackbum, H.. Québec.
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MM. BUil, Albert. (Québec.

Biais, Dcnirl, Qu^-bec.

Biais, I.fo. médtcin, Arinugb, Que.
Biais, J -A., QiiC-hoo.

M»" Biais. Kiigènc. québec.
Biais, W.. Québec.

MM. Blanchet, Alfred. Saim-Charles (Bel léchasse). Que.
Blanchet, Kméric, Québec.

M»" Blanchet, Joa.-H., Lévi». <iué.

Blanchet, J.-M.. Québec.
MM. Blanchette, I... (Québec.

Blondeau, Henri, Québec.
Blondeau, Jus., Québec
Blondeau, Tli.>*. (Québec-.

Blouln, François, Sainte-Croix (Lotbiuière), Que
Blouin, Ceo., Québ»-c.

M-<> Blouin, (jurbec.

M">" Blouin, Adj., QnébtK-.

Blouin, Al|>., QuéhtK-.

Blouin, (Î.-A.. Québec.

Blouin, I.iiuiM. Québec.
MM. Boily, Kdouard, .Saint-Casiniir (l'ortneuf), Que

Boisjoli, Alex., (^léber.

BoUvert, Jo.s.-K.. Sainte-Croix (Lotbinière), Qu*.
BoiSTert, Siméon-C. Sainte-Croix (Lotbinière), Qi
Boiteau, Arthur, Québec.
Boiteau, Jof.. Québec.

Boivln, H.. Québec.

Boivin, J.-M., Québec.

M»« BoiTin, Quel)»-»'.

MM. BoiTin, /., Québec.

Bolduc, Abraham, Saint-Henjaniin (Dorchester). Que.
BoldUC, Napoléon. Saint-Benjamin (Dorchester), Que
Bonnefond, J.-B., Québec.
Bonneville, Pierre, Sainte-Marie (Be»uce), Que.
Bouchard, Albert, Québec.
Bouchard, Joseph. Saint-Joseph de Lévi», Que.
Bouchard, l'.-T.. Québec.
Bouchard, Th». Saint-Philippe de Néri (Kauiouraska). Que
Bouchard, W., Saint-Anselme (Doreheater), Que.
Boucher, Arthur, Québec.
Boucher, Henri, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
Boucher, M.-Iaaac, Québec.
Boulanger, Arthur. Fraserville, Que.
Bourbeau, AuRUstin. Cap-Kouge (Québec). Que
Boutet, K.. Québec.

Boutet, J.-M., Sain'-Réroi (Portneuf), Que.
Boutin, K.-K , médecin, Frampton. Que.
Boutln, Tabbé Am., curé, Saint-Gérard Majella (Québec) Qu«
Breiae, Olivier, Québec.
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MM. Bresse. (»liv„.r. (;i.„rl..sl,„„r«
((Ju..|.,.<). (),u-

Breton, Kdinim.l. Qu.-l,,-,-.

Breton, i:.-.j., (i,,,!,,.

.

Breton, l'i.rrr, S,,ii,|.,\.|ri.„ .rirlan.K- (),„
Breton, Willi...... Sai„|.»..,ij„„n„ (Dor.hrsl.'r) g,,.'.
Brochu, A.. «ii„.|,o,.

'

Brochu, A., (^n. I,,.,
.

Brousseau, AU.., (^i,--!,,.,.

Brousseau, Arlliur, (^l,.|,e(•.

Brousseau, F.-X . {),,,]„,:

Brown, U.-ll., (^„.|„.,

.

Bruneau, l'h.li,.,.,.. S«i„,,..An„s.,.si.. (M..,,„,„i„;. ,^.,,Brunet, l'al.l... K„t',M„.. Q„.-.l„.,..
'' " '

Brunet, IV. Q,i,.i„(

.

Brunet, W.. (^i. Im ,

.

Bureau, 1...,.;.,. s„i„i.|{,iy„„„„| (|'»ri,„.„f) Ui,,--

Bureau, 'l'Iiroi.l.ii... »;„,.|„.r.

M»"

MM

Mlle

M nu-»

MM.

.M»>«

MM

R. I'.

MM.

Mil'

Mm»
M.

Campeau, (^u.l.r.'.

Cannon, (^i.i.e.-.

Cantin, AII»tI, l),„-\,vr.

Cantin, c.-i;.. gu,!,,.,.

Cantin, l.c.tii.las, <^ii,-.|>e<-.

Cantin, I.aimi, (^ui-lm-.

Cantin, dis. (^u.l,,,

.

Cantin, K..r,.. (^i,,.!

Cantin, .!.,>., ii„M„-,.

Cantin, .r.-f., <^„.|„.,..

Cantin, l'iil.ric', (^ii.-l,,^-.

Cantin, \v,. (^i.i,,.,

.

Cantin, Om.r. (^i.l.e.-.

Cantin, I M.rlr, gi,,!».,.

Caouette, l.i.uis. <^ii.l.<<-.

Carignan, Nar...!.'..!.. Saim-A.lrien .l'Irlan.l,., Q,,,-.

Caron, Joscpli. (juri,,.,-.

• Caron, A.-J . (^i.-1mi .

Caron, c.-A., gii.i,,.,.

Caron, J.-n . gm'i,,,

.

Caron, N'azairr, (^ik-Ihc.

Caron, Nazairc, (^ii,-1„m-.

Carrier, A. hille. \..l). Anxiliatri.e (IWIe,l,„sse) (J.,f
Casault, A., (iiirlie,-.

Casgrain, VaMtr Hm,', giiébe<-.

Cauchon, (ia,,.Hnl. Saii.|.Fl..n.n«l.l (Uvin) Que
Cebron, Anjir. I). I'. ||., <^up|.er.

Chabot, M.rnar.l, Sainl-Laiirenl I. (>.. Que.
Chamberland, A.-Vi(i..r. Fraservillo. Que.
Chamberland, A., (^nélirc-,

Chamberland, J., (Jmi.i...

Champion, W.-s.. j^u.'.i.e.-.
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M"t Chapaia, Th«, Québec.
B. P. Ch&rleboU, G, O. M. I.. Ottawa, Ont.
MM. Charrier, Mariua, Québec.

Charron, l'abbé F., Rimouski. Que.
Chartiar, Frédéric, Saint-Canmir (Portneuf) Que
Cbaué, Alphonse, Québec.

M»« Chaïunatte, Ed.. Québec.
M. Chicoine, J.-A., Québec.

MU» Choquetta, J., Québec.
Chrquetta, R., Québec.

MnM Chouinard, M., Québec.
Cbouinard, P.-R., Québec.
ChUOt, Québec.

Clarke, Jos., Québec.
M. Clément, K., Québec.

M">« Clément, Max., Québec.
M. Clouet, Kugène, Québec.

M«n« Clouet, P., Québec.
MM. Cloutler, Alph., Saint.Umbertî(Lévi.), Que.

Cloutier, J.-A., Québec.
Cloutler, l'abbé Ths, Saint-Honoré (Beauce) Que
CoUet dit Picard, Job., Québec.
Cormier, Québec.

M<n« Cormier, Québec.

M. Corriveau, l'abbé Alph.. Collège de Uvis, Que
M"" Corrireau, Eug., Québec.
MM. CAté, E.. Québec.

CAté, J.-A.. Québec.

Cété, J -Arthur, Québec.
Côté, J.-E., Fraserville, Que.
Côté, L.-C, Québec.

M»" Côté, Arth., Québec.

Côté, C. Québec.

Côté, E.. Québec.

Côté, Elz., Québec.

Côté, Félix, Québec.

Côté, J -A.. Québec.
MM. Côté, Nap.. Québec.

Côté, N'acaire, Québec.
M"»» Couillard, Antonio, Québec.
MM. Coulombe, l'abbé R., Lévi», Que.

Coulombe, V., Québec.

Counol, labbé J.-E.. curé. Sainte-Anne des Plaines (lerrebonne) ÏQué
Couture, Eutrope, SaintJoseph de Lévis. Que.
Couture, Joseph, Saint-Bernard (Dorchester), Que.
Couture, Philéas, Montmagny, Que.
Crépault, Léonce. Québec.

M"»" Crépault, veuve Pierre, Québec.
Crocbetière, Alphonse, Québec.

M»« Cundi, Québec.

'h m^W'.^'uW'rmÊ'^mrÀmr^s^'JÈmtê^k'^^^
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Mm. Cundi, Quéljec.

M. Cyprien, Robert. Saint-Bernard (Dorche.Ur.) Que.

D
MM. Dajbec. Adolphe. S.int-Ca«mir (Porlneuf). Que.

M-. n^? .
' ^'""' S'-ntCasimir (Portneuf). Que.M»« D»ll»lre, Onésime. Québec

MM. Daly, L.-J.-R., Québec.
D'Amours, r«bbé J.-.\., Québec.
Danali, Amédée. Fraserville, Que
DancOM», Geo., Ile aux Grut , Que
Darreau, V.. médecia, Québec

»*«.
°*"""' -^ -B • Saint.Rémi (Portneuf). Que.

M"». Danreau, Jo,eph. Québec.
M. DaBloia, Gustave. Québec

M»" DeBlols, Alph., Québec.
DeBloii, Eugène. Québec.

MM. Déchênes, Grégoire-M., Fraserville. Que
Dégajmé, Chs, Village Montmorency. Que.
De Oaspé, Taschereau. Québec

R. P. Deïrae7e, F., c. ss. R.. Ottawa. Ont.M« Delare, Cyr.-F., Québec.
R. p. DeLamothe, O. p., Ottawa. Ont.
MB. DeLéry, Québec.
M»» De Léry, G.. Québec.

M»; ^i!"i"'
ï°"'"' S^'-^'^-Cfoi» (Lotbinière). Que.Mme Delisle, F.-X.. Québec.

MM. De tottintUle, M.. Québec.

n P S!°î'";
^^^^- «»'°t-f"'*vien (Lotbinière). Que.

H. P. Denis, Jos.. O. M. I.. Ottawa. Ont.
M. Depeyre, Louis, Québec.

MU« Depeyre, Alphonsine. Québec.
Depeyre, Mélanie. Québec.

M»" Depeyre, G.. Québec.
Depeyre, veuve Elie. Québec.

M. Depeyre, Roméo. Québec.
M"" Déry, J.-Aimé. Québec.

Desbiens, W.. Québec.
MM. Deschénes, Armand. .Sainte-Anne d. ia Pocatière. Que.

Desardtos. J.-B Mont-Carmel (F.amourMka). Que.
Desjard ns, I abbé J.. Saint-Deni, (Kamouraska). Que.
Desjardins, Paul, Lévi», Que.
Deslauriers, Gédéon, Québec.

MU. Deslauriers, Lucie, Québec.
MM. Deslauriers, Uld., Québec.

Desmeules, Alexandre. Québec.
Despatis, Jo»., Québec.
Desrochers, Kloi. Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
Desroehers, J.-Bte, Québec.

M«* Desrochers, Clara. Québec.
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I

M»
MM

M""

Mme
MM.

MM. Deirochers, Onésipp^. Sainte-Cmu (I,otl)inièrc), Que.
Oesrochen, .>iiii.-on. Sainte-Croix (I.othinièrt), Que.
De Saint-André, Quéhec
De»troi«mfti«oa^, lahl)* .les., Saint-Cnaimir (Portneuf), Que
Destroiamalson», 'abbé l,.-M., curé, St-\arris,e .le H.aurivaKe Que
De Saint-Victor, Qu< bec.

De Varennes, John, (iu.-bec.

Dion, Arthur, (Québec.

Dion, Daniase, Québec.

Dion, Frs, N.-r). .Vuxiliatrice rHellecliasge), Que.
Dion, (i.n.spard, Québec.
Dion, (;.-.\., Québec.

Dion, Miirie-Heine, Québec.
Dion, Virginie, Québec.

Dion, (iH.spard. Québec
. Dion, Noël, Québec.

Dionne, (hs, Saint-Philippe de Néri (Kamoura^ka), Que.
Dionne, C.-K., avocat, Québec.
Dionne, Krncst, Québec,

Dionne, Thadée, Kra.tervijle, Que.
Doddridge, Kd , Québec.

DombrOWSki, .\dolphe, Québec.
Doœpierre, .los.-W., Québec.
Doré, Kiançoi.s, Québec.

Dorion, Octave, Québec.

Dorral, O., Québec.

Doudlle, Eugène, Saint-Casimir (Portneuf). Que.
DouviUe, (il orges, Saint-Casimir (Portneuf), Que.
DoUTille, Eugène, Saint-C«aimir (Portneuf) Que.
Douville, Thomas, Saint-Ctaimir (Portneuf), Que.
Doyle, W., Québec.

Doyie, W.-J.. Frampton, Que.
Drapeau, Loui.'i, Mont-Carmel (Kamouraska), Que.
Drolet, II., Québec.

Drolet, Henri, Québec.

Drolet, J., Québec.

Drolet, E., Québec.

Drolet, .\rthur, Québec
Drolet, I".-X., Québec.

Drolet, .I.-Ii., Quél>ec.

Drouin, Alf., médecin. Québec.
Drouin, P.-A., médecin, Québec.
Drouin, .lule.s, Sainte-Marie (Beauce), Que.
Drouin, Alfred, Québec.

Drouin, Louis, Québec.

Drouin, Philippe, Québec.

Drouin, veuve KUéar, Québec
Drouin, Omer, Québec.

Dubé, A.-A., Saint-Agapit (Lotbinière), Que.
Dubé, Jos.. Saint-I.oui.s, Que.

Dubé, Onésime, Saint-Aubert (L'Islet), Que.

M»«
.MM.

Mm*
M.

M»»
MM.

Mil»

M">"

MM

M"»»»

MM.

-C<
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MM. Dubeau, labbé Ji.l,.,, J..un.-.Lor.t;.- (yuél,fc), Que.
Duboit, J.-S -Mal.olin, SHint-Honiii«l,| (Lévis), Q,,éM»« Duboi», V.uf:, Qii,|„.,.

M. Dubuc, J..v|.li, Qiiél.tc.

M»t Dubuc, T -D.. Wu.t,,-,

.

MM. Dubuc, ïlicodcr. , ^)^w^il•,.

Ouchaine, J.-E., (^:,Ih.,.,

Duchaine, I.ii.lp.r, (iuéhcc.

Duchaine, T . QupImc.
M"» Duchesnay, Qi„.l,|.(

.

MM. Duchesneau. l'i.rr... S,.int,.-An«.st«,i.. (Mésanlk.). Q.,é.
Duclos, Alf

. Qii.Imc .

Dufregne, i:din„ii<l, Q.u-l,,c.

Dufresne, I.., Qu,!,,.,.

Ougal, !,.-.», noliiirc, KriiMTvill,-, Qu,'.

Msu Duggan, F., yiuL.c.
MM. Dum«is,rArt»,„r. .^^aint-l'hili,.,,.. ,ie Néri (KHn.oura.k.). QueDumais, Jos

, .S,ii.t.pi,ilippe .1.- Xéri (Ka,no»,a..k«), (Jm^
'

Dunaai», J.-H., .\l„ri|.C„rniel (K..m«nr»sk»), Que.

M
°"'"*'»' /""""" ^'"'"-'•'"'iPI>.' .1.- .N>ri (KaiMouraska), Q,,^.M. Dumas, I,., Qii« b<<

.

•A.n" S""'""' f'
• ' •

''• ^'
•
^'""'-A'irien .rirlan-i,, Q,.é.gM'i' Dumontier, J.ann.-. I.,.vi,s. <}„é.

M">« Dumontier, }•
, qui-lw

M. Dumontier, P.. <^i,.l,co.

R. 1'. Dupras, <). 1'., (Ju.'Iut.

M"» Dupré, Kdinond. <^ij<'l.<c.

MM. Duquet, C.vr.. (^irl»..

Duquet, Saint-Charlps (Bollechasse), Que.
Duquette, Gt<.,, Quel...

.

M"' Durand, Louis, (^uéli^

"*"
Surfer' r",'*; -

î"" "'"• -^ ''• '^" «""'"- (Arll.a..«.ka). Que.
Dusablor.. I «bl,é I...A., ,uré. Saint-Alexi, d.s MonI», Que

. Dussault, K.. Québt...

DuBSault, Kiifèni-, Québer.
Ouisault, J<an. Qmbec.
Duisault, I.ui; Québec.

Mme. Dussault, An -. Québec.
Dussault, J.-l; Québec.
Dussault, Loui i; 1,,^.

MM. Emond, Jos.-Arthur, Qu.
Emond, Jules, Petite Hiv.

Emond, Nap., Québec.
Emond, W.-A., Québec.

', Que.

MM. Faber, Hector, Québec
Falardeau, Cyrille, Québec

.iS-^^ K^H^':,

iîr
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M-« r»Urd«»U, D., Québec.

M. rvlty, Noé. Québec.
H. P F»rl«y, O. P.. Québec.
MM. ».uch«r, Auguste. S.inte.M.,ie (Be.uce). Que

Jauohw, r.bbé Amé^Jée. Collège de Lévi.. Que.'
F»uch«r, LouU. S«iole-M«rie (Beauce), QueM-" F»uoh«r, Adjutor, Québec.
rauchar, Arthur, Québec.

M. F«ctMU, Thomai. Sainte-Marie (Beauce). Que.M«t rectoau, J.-A., Québec.
MM. r«rUmd, Françoii, Québec.

FerUnd, Henri, Sainte-Marie (Beauce). Que
rerl&nd, J.-B., Québec.

KS p'-'rs^-b^:^-'^*'""""'
^^°---"^' «"*

MM. nilon, J.-A., Québec.
rUlon, Jo».-Ad., Québec.
nit«»ult, E.-A.. Québec,
«••t, Alf., Quél)ec.

W»et, Kugène, Québec.
MB» rii«t, Uonie, Québec.
M»« niet, Alf., Québec,

«••t, Alph., Québec.
MM. TiM%t, p.. Québec.

Iiher A Sont, Québec.
M»* naury, Row-Anna. Québec.
MM. Foiiy, J.-A.. notaire, PraaervUle, Que

FonUina, J.-A., Québec.
FonUlne, l'abbé L., Collège de Lévi., Que.M»« ForgUM, Siméon, Québec.

MfcFortlar, Québec.
MM. Fortler, P.-W.. Québec.

Fortler, Théodore. Plessif ville. Que
Fortiar, X., Québec.
Fortin, Noël, Frajcrville, Que.
Foumiar, Arthur, Montmagny. Que.

M»« Fourniar, E., Québec.
MM. Fruar, Malcolm, Fraserville. Que.

Fréd«rick, Philéas-J, Québec,
ftenatta, Cyrille. Sainte-Croix (Lotbinière), Que
Franatta, J.-B., FrawrvUle. Que,

'

Franatt^, J.-E„ Fraierville, Que.

....
?*••"' ^'""^'' Saint-Henri (Lévia), Que.MH« Furoia, Québec.

M. Furoia, P., Québec.

M. Oaffné, A.-S., Québec.
M» Oacné, E.-S., Québec.

' h,Mmm^^m^m^;^--
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MM. Gtacnon, Ch«.Octave, Québec.

ChMmon, D.-H.. Québec.
0«ffnoQ, Erneit, Sainte-Marie (Beauce), Qui
Oâgnon, Joiepb. Québec.
Oacnon, J(M..Oiiiiime, Québec.
Oacnon, l'abbé P.. Collège de Lévi», Que.
Oaffnon, Louii, Québec.
Ctegnon, Loui». Sainte-Marie (Beauce), Que.
Oacnon, L.-Polydore, Québec.

M»" Oagnon, Eli.. Québec.
Oacnon, G.. Québec.
OAfnon, Joi., Québec.

0«rnon, ]'., Québec.
MM. Oagnon, Moïse, Québec.

O«cnon, Oscar. Québec.
Oacnon, Philéai, Québec
Oftrnon, Th», Québec.
Oaffnon, Victor, Québec.
Oalamaau, Nap.. Saint-Casimir (Portneuf), Que.M« OarMU, H., Québec.

MM. OftrnMU, Albert, Sainte-Crolx (Lotbinière), Que
Oarneau, .\urélien, Québec.
OaiHMu, J.-E., Québec.
Oarneftu, L.-P., Québec.
OarUMU, Nap., Sainte-Croii (Lotbinière), Que.
OamMu, Séraphin, Sainte-Croix (Lotbinière). Que.

R. P. Oaudibert, H . D. P. B., Québec.
M. Oaulin, J.-A., Québec.

M»» OftuUn, J., Québec.
MB» Oaumond, Jeanne, Québec.

Oaumond, Yvonne, Québec.
M»« Oaumond, Arthur, Québec.
MM. Oaumond, Oscar, Sainte.Croii[(Lotbinière), Que.

Oaumond, Robert, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
Gauthier, J.-Damaae, Québec.
Oauthler, Thomas, Québec.

M»» OaUTln, Etieone.'Québec.
MM. OftUTreau, médecin, Québec.

OauTTsau, Éli., Québec.
OaUTreau, Jule». Fraserville, (Jué.

M»» OaUTTMU, J., Québec.
MM. Oenait, Edmond, Québec.

Oeneit, F.-R., Québec.
Germain, Jos., Québec.
Germain, Victor, Québec.
Genraii, L.-B.. Québec.

M»« Giauon, Zéph., Québec.
M"» Giffnac, J.-A., Québec.

Oifnae, Marie-Agnès, Québec.
MM, Gicnac, Pierre, Québec.

Gicuère, Alphonse, Sainte-Marie (Beauce), Que.
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MM. OlfUèr», fonroi. Quel..-,.

Olguèrt, Kriiil.., g,„.|,r,.
Mil. Oiguèr», H ..\ . (^„,.^.,.M- OJïuèr», j -H . gurbeo.
MM. OJfuère, M«Kloirr,-(i,.é»„....

Oiguèr», 0,lilon.-Q-„.bec

Oiiuère, l'.-l|.. ii„H,vv.
Oiguère, I' -iv. Q„éb.c-.
Oijuère, \ut„r. Q„<i|,rr.

Ollbert, i:,| , (^ut^l,..,-

OUbert, K..|.:
, ,„,.l..d„. Kra.e,ville. Que.

Gilbert, Jou.l,i„,,'(^,„.b<c

Ollbert, J.-H ..j^J.f,..,..

Mil. o!!!l""*'
"'''""'• ^'""'-Marie (Beauce).lQ„é

Oingra», \,,|, , (),u-hec
MM. Girard, J -.\lfr..|. (^,.oi,^^..

Gliard, L., Qn.l.o...
M»£> Oii-aid, l.s. (i,„;u.,,

Oirardin, A., Q,„.|„.,.

MM. Oiroux, A.hill,.. s„nt,..M,-.ri..aM..au,.e), Q„^
M»^s^^;:!:•:;,::;:^'•-•''"-'(Mo»t.o.„e,,,.,,
MM. Oobeil, l'i,rr./Q„é(„.,..

Godbout, A.-.A , Q„éi„.i.

Godbout, Jos< ph, yuol.ce,
Godbout. J«.s. .Sainte-Croi, (Lotbinière). Q„é.Godbout, i.-A.-Qufhev.

rM". Godbout, Hos,...Anna,«Québec
M». Oodbout, Amhroi,... Q„ébec.MM. Godbout, Onier. Québec.

Gosselin, A.. Québic.
OoMelin, Alphonse. Sainte-Marie (Beauce).'Q„f
GoMelln. A. Fleming. Québec.

*

GouellQ, Jean, Québec.
GoBMlin, J.-B., Québec.
OOMalin, Jos.. Québec.

M»« Gosselin, A.,'Québec.
M"» Gosselin, Jo8., Québec
MM. Gosselin, Nap.. Sainte-Croi, (Lotbinière), Que.

Gosselin, Pierre. Québec.
Oouin, labbé Ch.. Saint-Henri (Lcvi.). Que.

IL.» r**T*' •'"•'P''' Saint-Rémi (Portneuf), Que.M»- Goulet, J.. Québec.
Goulet, Joseph, Québec.
Goulet, Onésime, Québec.

MM. Gray, Th.i, Québec.
Grégoire, H . Montréal. Que.
Grenier, Arthur, Québec.
Grenier, Eugène. Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
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Mm Or»nUr. c, , Q„*i|.r,

.

MM. Orenler, Ovi.l.-. <^„-.|„.t..

Ou»y. Alfr..,|, Saint. .A„a.l.,i,. (Mégunlic). g,...,
uufty, j., t)iiéitiv.

Ou»y, j-K.. u„i„n fUvi»), qui;
Ouay, J -Lclou,,r.l, Suinl.Jo»iph dc}I..vi,, Qu..M-. Ou*y. v..„ve A. Q...-l,«.

MM. Ouérwd.fJ.-A
, yn,l„.c.

Ouillot, Fniiiçoi,, H,aiiport (Québec), Ou*
OuUlot, J.-A.. Qiirl,,.,..

Oullmat.iJo,.. SHinl-Charlr, (|WlechR.,.t).'g„é
Oulmont, J.,v. (^,^1,,.,

"

M„.
°"^î"''' •' -» -^

• '"l'ÎSaint.lKnac. Que.Miot Ouy, 1-
. g,i,-.|„.o

MM. Hainel, IV. mé.io. in.:Qu..|..c.

Hamel, l|rrm,.«i^n.
. .s«int.-(roi, (Lolbinièro). U„é

Hunel, .l.-A . <^i,.|M.r.
'

Hamel, l.nnur. (jnrbfc

M.W 2r;: m':'ï •i.::'""^*^'°''
<''"'^-^->- **"^-

M"» Hamel, Lomir. (Vurl.ec.
MM. Hamel, l'ol}c«r,M.. Sainle-Croix (Lotbinlère). Ou*

Hamel, H.n.-, li^éhev.

Hamelln, VV.. Qni-bw.
Hardy, Alex., «jnéb.'c.

Hardy, I.iuirn, Québec.
Mme Hardy, AUx., Québrc.

M. Houde, Oédron. Québir
R.Fr.Houlèt, J.-H., Oi.tremont. Que
H. P. Hubert, F . ( ss. R., otuw., OntMb» Hudon, M., Québr,.

Hudon, R., Quéh.o.
MM. Hudon, O., Québio.

Huot, Alphonse, Québec.
Huot, N., Québec.
Huot, Stanislas, Québec.

M"f Jacques, MaKioiro, Québec.
MM. Jean, Joseph. Village Montniorency,rQué

'l^^
'''''^°''"'-- «aint-Philippe de Néri (Kamouraska). QueJtnchveau, Jos.. Québec.

^
Jinchereau, L.s-Alph. Québec.

M»« Jobin, Albert, Québec.
Jobin, I.., Québcr.
Jobin, N., Québec.

MM. Jobin, N.. Québec.
Jolicœur, P.-J., Québec

\
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M. JullMl, Jo... Québec.

Mit JuUan, M«rie-Aoot. QuébM.Mm JuUmI, Joi.. Québer.
M. JUBMU, B.-A.. québ«c.

MM. lUriy, j,„„. S.int.HomM,ld (UvU). Que.
KlroiUW, Erne.t. Québec.

M»" KlroiUko, Ernc.i. Québec.
KlrOUM, Fn. Québec.
KIroUM, J.-A.. Québec.
Klrou»o, L.. Québec.
KlroUM, veuve Alph., Québec,

M. Kulm, J.-M..;stf«ibourg. Allemagne.

MM

Mil*

Mm
MM

M»*
MM.

MjM
MM.

Mb>«

MM.

M»
MM.

MU*
M.

M"»
MM

L«b«rr«, Eli., médecin. Québec

îïïï:: N::Sb;;""''*^"''"
<*">-'~^). «-*.

I*b«rft, Québec.

Labracqua, Léo, Québec.
Labrecqua, Pierre, Québec.
Ubracqua, Pierre S.intc-An..tMie'(Még.nlic).'Qué.
I*brta, Edmond. Lévii, Que.
L»bria, Jo«., Québec.
l*bria, Jo».. Lévi«, Que.
!*<««• J.. Fr«mpton|(Dorche.ter). Que.
**<»»•, Eugène. Québec.
tachanca, Arthur, Québec.
Laehanca, A.-U.,:Québec.
Laehanca, G.. Québec.
IiWhanoa, Gaudiose, Québec.
Uehanca, Léon. Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
Uchanea. Perd.. Québec.
Lachanca, Joi., Québec.
Lacroix. Alfred. S«inte-M«rie (Beauce) Que
l*crote, Chs. Sainte-M.rie (Beauce), Que.
Lacroix, F.-X.. Québec.
Lacroix, Gérard, Québec.
Lacroix, Léon, Sainte-Marie (Beauce), Que
Lacroix, Cyr., Québec.

LÎ^oÏÏÎ^''n
•"^- ""'"'"'' ^""«-f"'»"' (Portneun, Que.

Lacourclèra, 0«ar, S.int-Ca.imir (Portneuf), Que
Laflamme, Alice, Québec.
Laflaur, Chs. village Montmorency (Québec),Qué.
Lafond, Alph., Québec.
Lafranca, Eliéar, Québec.
Lafrauca, l'abbé Nap., vie, Portneuf, Que

à'y^-'''rm''-m%^vimÈ
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« ^•'«. P . S«inl-Romu»l<l (UvU). Que.
M. L«J«UIIMM, G»udio«(, guéb«c.

M»« lAjtUlMIM, Gaudioie, «Jo^bw.
MM. lAUbarU, Alfred, Québec.

LftUb«rt4, Alfred. S«iiit.Réini (Portneuf). Que,
I*llb«rt4, Arthur. S.i«te.Croi, (LotbÉnière). Que.UUbcrU, came. S»inte-Croii (Lotbinière). Oué.l^rté, L..Oa.er. 3.inte-Croi, (Lotbinière). Que.
LallbcrU, L.-P.. Québec.

Mfc Lalibarté, A.. Québec.Mm L»Ub«rt4, Eugène. Québec.
LallbcrU, I^urrnt. Québec.

MM. Lambert, médecin. Québec.
Umbert. Michel, médecin, S«int.Romuald (Lévi.). Que
Lftmbart, L.-A., Québec.

i- ^ '

M»« Lunbart, Québec.

Mv. î*"^*'*' ^''"*" R*"»'. Saint-Romuald (Lévi.). Que.MM. L»inb«rt, Th.. S«int-Adrien d'Irlande. Que.
lAmontefn*, Hector. Québec.
LamonUffna, J.-B.. Québec.
Lamoth», labbé A.-K., Hfltel-Dieu. Québec.M- L»n«, J.-A.. Québec.

M. LancalUr, H.. Québec.
M"" lAngeller, J.. Québec.

LanceTin, Rébecca. Québec.
M». Lancarln, Philippe, Québec.
MM. Lanfavin, Thomas. Sainte-Marie (Beauce). Que.

Laoflaif, Jules, avocat. Fra«erville. Que
htagloia, Arthur, Québec.

Miu J*°*J**Î"'
Honoré, Saint-Casimir (Portneuf). Que.MU* Lanfloll, M.. Québec.

MM. LangloU. Pieire. Ile aux Grue», Que.
Langloll, Samuel, Québec.
Laplarre, Jacques. Saint-Charles (Bellechaww), Que
Lapointa, Célestin. Québec.
lApointa, Hector, Québec.
Lapointa, Idonia, ^uébec.
lApointa, Lucieu. Saint.Laurent I. O., Que.
Lapointa, Rosario. Québec.

M«.Laquarra, Béatrice. Saint-Casimir (Portneuf). Que.MM. Larocha, Maurice, médecin, Sainte-Croix (Lotbinière), Que.
Laroche. K.-X., Québec.
Laroch Omer, Québec.
Laroc^ 9, Roland, Québec.
Larocha, Siméon. Québec.
Larochella, Arthur. Québec.

Mbm LarochaUa, An., Québec.
Larochalla, \ i\., Québec.

MM. Laroucha, Jos.. Québec.
I.arriT«a, l'abbé Cyprien. Hosp. Saint-Antoine. Québec.
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M M.. Uni», \ii„.rt. y„^|,.,

Uru«, nrn/.. ,„#.|...in. IV.i«l....,„.Trr„,|,|„ f|.„r|„....f|. O..^
Laru», K A . notnirr.lJ^iélM,

M"« Larua, K , quéUi
Larua, R..l..ri. «V'irl.,i-.

M.|Laru«, H . n<.i,.,n, (^i^^l,,-,-,

M". Utouohe. J. A . «ill(^^,..

MM. UuHault, ti,.-.l.-,in. Saint -Antoitu'delTilly. Uué
Lauilar, Alpl... i^iriH,.

'

Lauion, J..» . KrH.ervill.', «^ii,i,

h%Vàllia, r..|..,ii„. Saint- UAi„i (|'„rtn.-uf), Qi„;
Lav»114«, Jospiili, yiiciM.

.

M£t LaT«»U, < lis. «Jt,rl;,.,.

MM. LftTlfni, A . «iu,i|„.,,

Lavicueur, (;. ,, , (}„élH-c.

Lavole, Am -t l,s, t,'i„-|HT.

LaTole. < l„.(). gu^'l.pr.

La»oi#. J K . guéi,,-,

Lavoia, J^l^ -Loui», II,. „„, (jrii. .., q,..
Lavoia, r«l,l„. II., Q„,;|„j.

Ml!; La,ola, iKOlnm. l.rvi.,.JQ„,-.
M-nr. La»ola, ( li.,-0 .Cq,,,!,,,..

La?ola, .1 -K , Qiifh«.
MM.;i.abal, AU. I.imoil.M.. QnrU,

Labal, I,., nii-.lf.in, Krii,rrvill,.. Qu,i
Labal, .Nullmnat'l. KrH'...rvill.-, Que.
Lablanc, l«hl,,-, Him<.ii.ski. Qur.

Mil» Lablanc, Mahin». Q.i^l,.,..

M"« Lablanc, \V
. qii,'.l„.r.

M. Leblond, H„n..r.-. Siiiut..M«ric (Hraurr). (W.
M"» Lebiond, Alf., t^néb.i-.

MM. Laclarc, CUoph.i». l,AnKe-G«rdicn (Montmorency). Que
Laclarc, J.-O., n.,^^.)e< in, Qnél.»<

.

Laclarc, Kdnion.l. Quibrr.
Laclarc, h\-hx, S;iinlc-IIén.i<lin»-i(Dorche5tpr), Que.
Laclarc, Jos., Saint-Pierrp I. O., Que.
Laclarc, l'al.l.é Chn-.A.. ouré. .Saint- Kdouar.l (I.utl.iniird Que
Laclarc, L,:-.,n. LAi.Kr-Gardien (Montmorency), Qu/^.

Mil» Laclarc, Lien.-, Hflgique.
M"»! Laclarc, Qiirb<-.'.

Laclarc, Alfred. Québro.
Laclarc, Odib.n, Québec.

MM. Laclarc, Mastal, Qu^ibec.

Lacouri, Damasc, Si.inte-Ju»tinci(DorehMl(T), QueM»» Lafabvra, V., Quriiw.
MM. Lafrançoil, J.-G., Fraaerville. Que.

Lagaré, J.-A.. Québec.

Larandra, Adolphe.fSainte-Croix (Lotbir.ière). Que.
Lagandra, Alcime, Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
Lagandra, Alfred. Sainte-Croix (Lotbinière). Que.
Lagandra, Annaud, Sainle-Croii (Lotbinière), Que.

^.MWyMfW/i^MSlI^^'-^^^W^^^ ^IH
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MM

M»"

MM.

\

IVi »•

MM

M""
4M

M—
MM.

M»
M.

R.Fr.

M"»
MM.

Mn«
M.

M»«
MM.

Mb<

Ufandra, ll.nri. S.inle-Croi» (l.olt.inièrel, Q„r
L«rr%nd, Jciwph, Siiint-J..,r|>h .Ir l.rvi,. gti...

Umay, Drlphi*, Si,inli-rr..ix (l..rthmièrrl, Que.
Umfty, Km..»!, S«it.l.-rri.ix a..lliini*rr). Qii*.
Umay, F..rtiinai. s«ii,ir.<- „i, (i.„it,i„i^r.-). gU
Laniaj, (Jr..

, S«inrr.<'r..iii (l.otbini*rr). Qii*.
L«may, « , tiii.i,„.,

L«in*]r, (if., . «^,i.-|.r.

.

L«ml«uz, .\l()li . qii,-i,r,

tamUux, (iailiin. lliu*r..-ili|.|.<Hi|.. Qi„.
Lcmtaui, J..,..\.. Hr ain Griir», q»,.
Lamleux, J ii., <>ii,.(„.,..

Umlaus, j -K,. g„rl)e<

Lcmlcui, l.iurirl. (^iitlMT.

Ii«ml«UX, l.ii.jrn. (i.irl)co.

L«mi«us, J F.. «^irlMc.

L«nioln«, M -i... q„.l«.r,

Lépina, (;<'riimin, Qiirlirc.

. L«M««, Jiil, ,, S«i|ilf-K<)y («iiiél.w), Qu.v
L«ipérU)e«, K.. (^iirltri-

. L«9iard, Alph., UuM»-,-.

LtHltard, Al|.h., iné.lMin. Qiiébrr.

LaiMrd, Tlimniit, Siiinfc Marie (Beauce). Qu*.
UtOUmaau, J-I... .IfpiUé provinri.l. Québec
L«TkC, ( hiirlr», Qiiéliec.

LtTMSaur, J.. Québec.
Laveillé, J..... Québe..

LCTéqua, J-l»., Fru« rville. Que
LAvaiqua, M.. Québec.
Lévaiqua, Québrr.

LéTatqua, Télesphore, Fr«i.rville, Qiié.
L'Heureiu, G., Québec
L'Hauraux, K|.hrem, Québec.
L'HauraUX, l'ierre, Québe<-.

Ltfuori, U Trappe (Deux-MonUgne»), Que.
LlznOKai, l'ari», France.

Lionnais, Alphonse, Qiiéber.

Uratta, Ch». Québec.
LOCU, l'aula, Québec.

Loiialla, (hs, Québec.

LonfChunpi, Québec.
Lord, J., Fraserville, Que.
Lortla, Edmond, Québec.
Lortia, Frn, Québec.

Lortia, Kdmond, Québec.
Lortia, Fr»., Quéliec.

^4'M. Matman, Jean-Charles. Ville-Montcalm, Que.
Maheux, I... Saint-Martin (Beauce). Que.
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...». -fc ^.

M« MalMIU. (Juéber.

M. MaUloiU, So»„ Québec.M— MaUlouz, J.-A., Québec.
MM. MaUlouz, Urbain, SHinte-Croix (Lotbiniire). Que

Malo, O.. Qu*l)cc.

M»~ Malouin, A.. Québec.
Btalouln, HorBcc, Québec.
Malouln, Narrigne, Québec.

MM. Mftlouin, Wilfrid, Québec.
MaruuU, Knimanuel, .Snint-Raymond (Portnenf), Que.
Maranda, r«bl«:. Damane, Collège «le Lévii. Que
MarOMU. Ial.l,^. A.-H., curé. N.-D. de Uterrière (Saguen.y), Que.M»" Marchand, Québec.

'

MarchUdon, l'hiloméne. Saint Rémi (Portneuf). QueMM. Marcoux, Alph<,n«-. .Sainte-Maric (Beauce). Que.
Mareoux, J.m.-I,.. S.iintc- Marie (Beauce), Que.
Marier, Kmest, Québec.
Marier, J -.\., Qu.-ber.

Marier, Jh.^.-k., (juébec.

Marier, J.-F.. Québec.
Marier, .l.-I.ud«er, Québec.

M»" Marier, J.-l)., Québw.
Marier, 4.-K., Québec

M. MaroU, M., Québec.
M""» MaroU, Québec.

MaroU, A.-K.. Québ.-e.

MM. MarquU, <; -K., Québec.
MarquU, J.an. Québec.
MarquU, I,.s. Fraserville, Que.
MarquU, l«bbé ||., i.évi.,. Que.
Martel, <h«, Québw-.
Martel, F.-X., Quélw.
Martel, I,.-K.. «^Niéliec.

Martel, L.-F., Québec.
Mm» Martel, Québec.
MM. Martin, labbé Kmilc. .Saint-Onéaime, Que.

Martin, labbé Ol.. eii.é, Mont-Carmel (Kamouraska), Que.
Martin, l.oui.i, (Québec.

M"» Martin, Louis, QMéb«-<

.

MM. Martin, l'.-Kug*ne, Fraserville, Que.
Martineau, A., Québec.
Martineau, J.-K.. Québec.

M»" Martineau, Anhiir. Québec.
Martineau, (ir<>., Québec.

M. Maison, Pierre, Québec.
M»» Mauon, Québec.
MM. Mathieu, Oné.^inie. Québec.

Matte, i.emeri. Québec.
Matte, .Narciste, Québec.
Maurin, l'ubbé, France.

Mayrand, H., médecin, Québec.
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M. McC»ffh«7, W.-D.. Qu^ber.M— MoDonald, Quéiiec.

MM. McFarland, Peter. F «ugan (Uv-i,). Que.
Mercltr, Alphon«,. Saint-Patrice de Beaurivage, Q„éMareiar, J.-U.. Q„#bec.

MkHarcler. Zeph«ra. Saint-Michel (Bellech..»e), Qu*.M"- MeroUr, KUcar. Québec.
Mercier, Nap., Québec.

MM Mercier, Napoléon, Québec.

Ïf-Îi'*'!;
!,'''*'- ^-^- A"»ili»lrice (Bellech...c). Q„éMlchaud, Ge«.. Fravrville, Que

21^?.?;
';'";

^f'"'''"'""'^
''•''^*" (Kamouraska). Que.«Ignault, J.-l,., r,évi». Que.

Minruy, Adclnnl, Québec.
R. P. MlTlIle, (). p.. Quel,.-.-

MM. MolMœ.Frani i», (Québec.

Moiian, .I,.s,.p|,. Québec-
Miw. Moiian, Qu.Imt.

MoiMn, (juélDc.

M»« Moium, Kraticis. Québe,-.
M MoiMn, .\., Québec.

Mil» Moonier, (iuébo.

.

MM. Montreiill, K.. Québec.
MontreuU, J- \., Québ,^-.

M». MontreuU, J..\.. Québec.
MM. Moore, Wilfri.l. r,auzon (Lévia), Que

MoreAU, I..-K.. Québec.
Moreau, Oville, <^iél)e<-

Morel, J , Quélier.
Mm. Morel, J, Quel.,.,-.

MM. Morency. .Mfrc.J. S«inte-MarieE(Beauc,). Q„é
Morency, J.-K.. Québec-.

Morency, J.-P., (juébcc.

Morency, I,.. Québec.
M— Morency, M.-I,., Québec.
MM. Morln, l);ivicl. KraH.rville, Que.

Morln, |.>«, Québec.

M-. ^°^'
l'"''"*'

^'^- ^«iliatrice (Bellech«.«.). QueM«« Morln, Fr». Québec.
^

MM.Morir Paul, .Sainl-Marlin fBeauce). Que.
Morlieet, J<«., S«inle-Maric (Beauce), Que
MoriMette, .^lex., Québec.
Morllictte, J.-B., Québec.

M»" Morluette, Québec.
Moriliette, .\.. Québec.

M"" Morluette, J.-Il.. Québec.
Morigaette, Jo.. , Québec.

MM. MorlMetU, \«rci..»e. Québet-.

Mouiiette, 7... Québec.
Myrand, Ce.... Québec.
Myrand, l.éon, Québec.
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M
Mnif

MM

M"»»

M.
M'I»

M">'

MM.

M"»
MM.

Mlle

M D>"

M.

NadeftU, (lis, Fruservillp. Que
Ifftdtau, T.-I... Qi;, ;.,.,•

Nadcau, Onésiine, Sainl.-Hénfdine (Dorrh.-.,t. r), Qu^
Nkud, (;<H>r({cM. Saint-Kémi (Portneiif). Que.
Neilion, (inéUtr.

KeTllle, I al.hé J., an.
,

, .tré, SHint-Sylv.-strf (Lolbinièie) Qu^
Nieool, N.w-Vork. K t A.

NoISl, V'cliir. (jllpIxT.

NCMJI, l'Irrrr. Q.i.l.r.

Nolet, Ti-y-i.. N.-r). Aiixilinlrite (Uellfchasse). Qiié.
Nor«au, rhi, ()nti'<i-.

Normand, Kr-.. (^i.Uec.

Normand, Gi-u.. Qiip|)«r.

Normand, A., (Jnébrr

Normand, (^i/lxr.

Normand, m-hv^ I,..n., (jii<'>)><-e.

Noyer, .Ii,h
. «ainlr-juslin.- (Uorrhcster), Que.

M»" O'Donohue, Qnélxr.

M. Olivier, Henri, Québcn-

M»" Olivier, llinri. (Jn^he..

MM Pageot, Kii(tone, i.u .leiinr I.nrpUc (Quolico) <

Pageot, Tliropliili-, tiotairp, Frampton, Qhh.
Painchaud, Gc./., Ile aux Gnie». Que.

M". Painchaud, A.-J., QuélHc
MM. Pampalon, WVlly, Qurbw.

Paquet, A.ljiilor. Quilirr.

Paquet, All,.rl. Québec,
Paquet, AI|.lMiii>r, (^uéb»c.

Paquet, Alpli..u>.". Saint-Romual.l (Lévin) Que.
Paquet, Hcujaniin, Saint- llomuaid (L*vi«) Que.
Paquet, I)., (jurlx-c.

Paquet, iii^ti.>. in. Qu^bei.

Paquet, Rii.séf. Quéljec.

Paquet, Kutièn.-, Qu*bec.
Paquet, Jo».. Qii^b<'<

.

Paquet, J.-A., Québi-c.
Mil" Paquet, Ali< «, Qu^Imt,

M. Paquet, G.-A., Québrt.
M»" Paquet, II. Québe».

Paquet, Honoré. Qiitbi'r.

M. Paquet, Thcc.phii.-, Qufbet-.

M""» Paquin, K.-A., Qufb.-c.

MM Paradis, ftniile. Québ.i

.

Paradis, J.M.. Qu<iber.

Paradis, .I.-K., ()uébw.
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M. ParwUi, L , Québec.

M»" Paradis. Jo» . Quél.ec.

Paradis, J.-H
. Québec.

MM. Paradis, V., Québec.
Paré, J.O , Qiiébr,

.

Paré, HurmiulHs, Québec.
Paré, M., Québec.

M"» Paré, QuéUc
M«« Paré, J.-o

, QiiélMc

M. Parant, labbé Klx<Hr. vie, Frascrville, Que
MmMPartnt, ( -A., (<i.éboc.

Parkin, Québec.
MM. Patry, A.. Québe.

.

Patry, G , Québ.c.
M"' Patry, Sinuinc. (Québec.

M»»" Patry, .r..sc,,h. Québec.
Pearson, l'ierrc. Québec.

M.M.PoUetier, ('h«. Kraaerville, Que.
Pelletier, KilmonJ, Saint-Antoine de Bienville (Lévi») Qu*
Pelletier, Èdo'iar.l, Québec.
Pelletier, (iau.liose. Québec.
Pelletier, (JodfroirI, Kranervillc. Que.
Pelletier, .1. AcbilK. Québec.
Pelletier, .1 -Henri, Québec.
Pelletier, l...iis .1 . (Québec.

Pelletier, l.„ui...|'
, IVtil,- Itivière (Québec), Quc

Mii«' Pelletier, AIi.im, QuélM-,

.

Pelletier, IMIih, SHinle-Héléne ^Kamou^««k«) QueMm" Pelletier, K.lrf..r. (^lébec.

Pelletier, () . (Juébe;.

Pelletier, V , (Québec.

MM Pelletier, \ (Je,,.. Fr.i,erville. Que.
Pelletier, r.nn réib-, Kra<erville, Que.
Pelletier, Wllfri.l, Fraserville. Que.
Pépin, .; , (juébe.

.

M"« Pépin, .Mari. i.oiilM, (Juébec.

M">» Pépin, I , (Québec

RH Pères lu Sm-ré-rcuir, le Supérieur. Beauport, Qu*
M>!. Perkins, John, Québec.

Perron, (J. ..rues, S.iint-Hémi (Porliieuf), Que.
Perron, l„bbé lllric curé. N.-I). du Rosaire (.Mootmagny

, Qu*.
Perron, Xavier, Saint H^mi (l'ortneuf). Que.
Picard, Kddy. Québec.

Picard, Kuièbe. Québec.

Picard, Joieph, (inéluc.

Picard, l,.-T . Québec.
M"' Picard, .los , Québ.-e.

MM. Pichette, Adolphe. fléopha.s, Québec.
Plamondon, Alfre<l, Québec.
Plamondon, J -A , Québec.
Plamondon, () , Québec.
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M. Pluit«, r.bbé Pierre, Collège de Uvii. Que.

M»* Plante, A., Québec.

M. Poiré, Albert, Saint-Joiieph de LévU. Que.
M>l*« Poitrsa, Kliésre. Québec.

Poitru, Kégina, Québec.

MM. Poliquin, Alfred, Québec.

PortUgaU, <).. Québec.

Poulin, JoNeph, Québec.

M*« Poullr, J., Québec.

MM. Poulin, Maurice, Québec.

Poulin, W., Québec.

Pouliot, Al|>li., Québec.

Pouliot, Artliur, Québec.

Pouliot, KuK^ne, Québec.

Pouliot, Ganiliiis, Quélx-c.

Pouliot, Jus . Quélx-c.

Pouliot,'J.-l'.-H.. Québec.

Pouliot, I..-U., Québec.

M nwj, Pouliot, JoN., Québec.

MM.'PouUot, Moïse, Québec.

Pouliot, I' .QuélM-c.

Proulz, TabbéîArthur, vicaire. 'Aocienne-Lurelte (Québec), Que.
Mlle Proulz, Annii, Québec.

M. Prunaau, A -K.. Quéliec.

Mmr Prunaau, Québec

M. Quinn, J -K., Québec.

M. Racine, David, Québec.

Mn* Baein*, Pierre, Québec.

M. RainTilla, Xavier, Heauport, Que.

MU* Raymond, J., Québec.

Ma* Raymond, A., Québec.

MM. Renaud, A.. Québec.

Renaud, Frii., Québt*. i

Renaud, J.-A . .Saint-rharles (Bellechasie), Que.

M<B« Renaud, John. "Québeo^ . )i)..iiih.'l

MM.Ren4t'l'MJ»M,;i'>nMtf.' :
>o)i ,:, d

Rhéaume, A. -A., Québec/ .

Rhéaume, Charlest. Saint-Charles (Bellecbasse), Que
MM Rhéaume, A. -A.. Québec.

MM. Richard, P., Québec.

Richard, S., Québec.

Ml« Richarde, J.' New- York. E. U. A.

Richardl,!.G., New- York, E. V.Ml,..i) ....f;..„ ,ri

MM. Rinfret,!Arthur, Québec.

Rlnfreti^médecin, Québec.

IVlBMltinfret, Arthur,';Québec.

Rinfret,:c J , Québec.
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M»« ninrd. A.. Q.,éb»c.
M. Roberge. LouU, Québec.

Mii« Roberca, Helen», Québec.
Roberge, «o«>-.\|bine, Québec.

MM. RobiUUle, J.weph. Québec.
RobitailU, Krne.it, Québec.
RobiUille, Jo... Cap Houge (Québec). Que.Rob UUIO, labbé Arthur, eccl.. Québec.MU. Roblt»Ule, MaricLouise. Québe^M— RobiUUle, Québec.

M. Robit»ille, Philéa», Québec
HP. Rochet. ().. C. s.^. H.. Ottawa. Ont.MM. Rochette, J.-A.. Québec.

Rochatte, Luc, Québec.
Rochon, Daric, Québ«-<-.

în^"*' ?"'"• ''«'"-»^''J«°'in (l>orch„ter). Que.Rodrigue, Paul. Ueauceville. Que.M-w Rondeau, A.. Paria, France.
M.M. RouUlu-d, A.. Québec.

Rouillard, Québec.
Rousseau, J.-N., Québec

M". Rousseau, Anna. Saint-Charles (nellech.a.e). QueM»» Rousseau, p., Québec.
MM. Rousseau, I'.. Québec.

Rousseau, Ilric. Québec

SS;r: lil^lîSéb::'-
'"'""-"'" ^»^"-""-^- <»"*•

Roy, Ch.s.-Paul, Ile aux Grues. Que.
Roy, Hippolyte, Saint-Joseph de Lévi.?, Que.
Roy, labbé Lionel. Rimouski. Que.
Roy, Lauréat, Québec.

M»» Roy, N., Québec.
MM. Roy, Nérée. Québec.

Roy, Th»., N.-I). Auxiliatrice (BellechaaM), QueM-ne Royer, veuve F.. Québec.
MM. Ruel, O.. Saint-Anselme (Dorchester). Québec

Ruhlmann, Chs.. Québec.

MM. Samson, Désiré. Saint-Joseph de Lévi.. Que
Samson, Ferdinand. Charny (Lévi.), Que
Sanuon, Jo».. Québec.
Banschagrin, F.-X.. Québec.M~ Sansohagrin, Jo..^phine. Québec.

M. Sansfacon, Albert. Québec.
M-. Sansfacon, P.. Québec.
MM. Santerre, L.-N.. Québec.

Bavard, Adj.. médecin. Québec.
BaTard, John, Saint-Alban (Portneuf). Que.
Bâtard, L». notaire, Québec.
Bavard, Pierre, Québec.
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MM

M»»
MM

M»»
M"«

MU*

MM

M»*
MM.

M"»
M.

BATard, T., Qu«bec.

teTary, JuKph, Pont-Kouge (Portneuf). Que.
ShM. K.-A., Qu«b«c.

Shink, Louu. Québec.

Shink, Louii, Québec
Shlpton, li Quéttec.

Bimard, C-U., Québec.

Slmard. Kliêar. Sainte- Marie (Beaice), Que.

Simard, Jua., Québec.

Simard, Qnéliec.

Simard, Alf., Québec.

Simard, K., Québec.

Slnoard, KranrU, Québec.

Simard, II.. Québec

Simard, I. -().. Québec.

Simonaau, Kugénie. Québec.

Stroia, Il -J , Caruunn, Que.

Sirola, l'iibbé KuKéne. aumôoier. Ville Guay (Lévif), Que.
Siroil, Maxime, Moût Carme! (Kamuuraïka), Que.

St«in, L . Qiiélier.

Saint-Laurent, J.-K.. Québec.

Saint-Plcrrt, Kriie»t. Québec.

Salnt-Piarra, JoM.-Odiloa, Saint-Aubert (L'IlIct). Que.
Saint-Piarra, Tlia. Québec.

Sundarland, Klizabcth, Québec.

Sylvain, K<linund, Québec.

MM. Talbot, Hinri. Québ'c

Talbot J -A.. Québec.

MIIm Talbot, .\<irii-nni-, Québec.

Talbot, Jeanne, Québec.

M»» Talbot, <).. Québec.

M. Tanruay, Adélanl, Québec.

M"» Tanruay, A.. Québec.

M. Tanguay, R<-né, Québec.

Mmt Tardival, Paul, Ville-Montcalm, Que.

MM. Taatdala, Sévère, Saint-Catimir (Portneuf), Que.

Tataier. <ieo., Québec.

Tciaier, Jean, Saint-Catimir (Portneuf), Que.

Tasalar, l'Irio, Saint-Canimir (Portneuf), Que.

MIU Têtu, II.. Qnél)ec.

M. Thériault, (iaudia*. Québec.

Mn>« Thériault, J N., Québec.

MM Thériault, Marc. Mont Carme! (Kamouraaka), Que.

Tbarrlan, Ditviil, Saint-Charlea (Bellecbaate), Que.

Thibaudaau, Georse*, Québec.

Thibault, L.-P., Hienville (Lévit), Que.

MU« Thlboutot, M. -A.. Québec.

M.Vf.Thivlarga, Arthur. Quélw*.

Thlvlerca, fîodefrni. I!e aux Gruet. Que.
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M. ThiTl«rK«, J"»cph, Uuébrr.

M-« Thlrl«rf«, Loui.. Québec
MM. ThuriMr, WvWey, Sainte-Ooix (I^tbinière). Que.

TouUnt, Aiaria», Saiot-Ca.imir (l'ortoeur), Que.
Trtmblay, .Alphidc L« Tufiuf, Que.
Tramblay, Kmilr, Siiint-.\iii»Ti (L'uiet), qu*.
T^ambUy. labbé Didyme. Nurmandin. (Uc .s.int-Je.n). Que.M-« Tremblay, Dom.. Québec.

MM. Trtmpa, l..-.\.. Québ*-.-.

Trapaniar, .Xdélanl. Saint-Hémi (l'ortneuf). QueMbm Trapanlar, Québrc.
Trottiar, Arthur. Sainf-CH'.lrair (Portni-uf), Que.

Mil» Trudal, Anna. Québw.
M» Trudal, Quél..-c.

MM. Turoot, J.-M.. méderin. Québec.
Turoot, Paul-A.. Québec.
Tureotta, Adj. avocat, Québrc.
Turootta, <'lé<i|j., Québec.
TurootU, Henri, Québec.

Mil» Tureotta, A.. Québec.

Tucotta, Hugénic, Suinte- Marie (Heauce) Que
Tureotta, (;., Québec.

Tureotta, (;e,ir((iana. Sainte- Marie (Beauce). Québec
Tureotta, J., Québei-.

M— Tureotta, Québec.

MM. Tureotta, Nap., Québec,
Turgaon. Eiluar. Québec.
Turfaon, J.. 8aiut-An»clrao (l)orcheater). Que.
Turfaon, l'abbé Jo«.-Loui». Québec.

M>«Turfaon. Fabien. Québec.
Turiaon, J.-l'.. Québec,

MM. Turfton, l'.-L.. Québec.
Turfaon, Haoul, Quél>ec

Turxnal, Adonia». Sainte- Marie (Beauce), Que
Turmal, Jo»., Québe<-.

Turmal, Uon, Québec.

MM. VMhon. Arcrtdc, Saint-Patrice de Bcauriv.gr, Que.
VMbon, i)ania*e, Quél>ec.

Mbon, Henri, Sainte- Marit (Heauce), Que.
Vailianeourt, J., méd.-cin. Québec.
Vallluieourt, J»,.. Qué»Mc.
VaUlaoeourt, [.«-Alphonse, Québec.

M»» VaUUneourt, 4 -H,. Québec.
M. Vallée, Achille, Saint.- Marie (Beauce) Que

M"»« V«lléa, P., Québec.
M. Vallaraad, A.-K . Québec.

M"» TaUai.Uld, I. -F , Québec,
MM. aUiira, Alph

, Québec
Valllèra, Eugène, Fraserville, Que.
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tt«- VaUUra, Tél., Qu^Im-c-.

MM. Vâllttr^ Tél.. QiiélK^.

VftQobMUlnf, r.bbé T.. Uvi». Que.

l.^ l*»^^*^^ » •
"^ '^'^ « •

'W'»"». Ont.MM. V«lU«ua, Fortunat. .S.inl-Bfnj.min (Dorche.ter). Que.

Mil. w!ni f""«"'»' '<»i"t-»™j«niin. (Dorche.ter). Que.

M">« VaUUuz. T.. LAuberivièrc. Qu*.
•rff«, Ch*. Quél.e<-.

VtnntttC, Kt-r,!., Quél.rc.
M. Varrault, K.. Québrr.

M"» VarrAult, H., Québec.
MM. Véilna, ci,», Qiiél«-f.

V«flna, J -A. Québec.
Vélin», l'abbé Auifuste, Québec

M>«V4lina, C.-A.. Québec.
Vdllna, Honoré, QiiélM-c.

Vélin», et., Quél«-c.

MM. Vélins, .\um«. Ile Hux Gruei, Que.
Véiina, ().t., Québe-.
Vélia», Z., in'-dei.'in, Praterville, Qij^

R.Fr. Victorien, Qiiél«-c.

MM. Viotorin, Fr». Québe»-.

Viel, Jo.i., Kranerville, Que.
VlllanaUT*, Cha, Québec.
yUlaneuTe, A., méilecin, Saint-Romuald (LévU). Que
VillaneuT», Liden, Québec.

M»» ViUanaUTa. Marie-Louii.e. Saint-Homu.ld (Lévii), QueMamViUanaUTa, G.o., Québec.
VillanaUTa, Nap., Québec.

R.Fr.VillanauTa, Ottawa. Out.
M« ViUarftla, Yvette, Québec.
MM. Vincant, Kl«éar. Québec.

Vlnoaut, Jo.iieph, Ottawa. Ont.

M»« Walch, !>., Québec.
M. Wrifht, J.-H., Québec.
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l)Kli:(;i!KS DKS SOCIKTKS

MM. Alain. Art
,
Dp. (i) Le. Arli.«D. C.-F.. Sucour,..le Saint-David .le l'AuLeri-

vière, iiué.

AmpUman, Alph. I). p. I/Union .le» Tailleur .leii.ir, Qufbrr.
Audat. Fm., I>, p U Ligue du Sacré-C.eur (C.ui. A. S. C.) Saint-AnMlme.

Uoichenter, Qui.

^Z' f"'"• * • ^' ^ ^' '*""" *''" ^•''"••-Ai.ne. <le N.>tre-Dame .le I>vi.. Que.M. AUrar, A., Pr,-*.. D. p. I* Cer.le i Clu-valk.- .!. I>vi» .. |,évi,. Q„*M-. Autlin, J«,.. D. p. La Conrrérie de. Dame, de Sainte-Anne. IKnfant-Jé.u.
«le Bvaure, Que.

M«» Auçlln. Alice. D. p. La ConKr*Kali.Hi des Knfanlii .le Marie, de lEnfanl-
Jé«H« de Henuee, Que.

MM. B»qu«t, H.-D., D. p. La Corp<.r«tion de. Pilote» de Qu.-.|.eo.
BMUliau, a.. D. p. u. Fore.HtieM Catholique», de Sainte-Foy Que
B«»ubl«n, N.-A

. D. p. U Société de Tempérance, de Saint Thoma. de
Montma^ny. Que.

BMudet, G., ,né<le,in. D. p. U So<-. d.' 'IVmpéranre. .le Saint- Apollinaire.
I..>tliiniere, Qu/>.

Bégin, V., D. p. La Paroi*»»- Saint- Honoré de Beauce. Que.
Bédwd, P.-H.. médecin, D. p. .a nu.c. Sainl-Jean-BaptUte ,k Québec, de*

Arliian» C. F.

"*^^ J -t» -T.. D. p La ..ICC. Saint-Jean-Baptiae, de» Arti.*au. C. F. de
Québec.

BéjUrd. P.-H.. médecin. D. p. L'Alliano,. .Nationale (Exé.utif). .Montréal, Que.WUngar, J,d.», D. p. U Soc. de Tempérance, de Beauport. Que.
Bélanger, Haoul. ,ecr.. D. p. U Cng. ,1e. Jeune, Gen,. Beaup.,rt. Que.
BUanger. Alf.. D. p. u Soc. ,1e Terapéranc...,kSaint-KuKène.lell,l,t,Qué.
BUanrer, F.-X., D. p. U, Forestier, C«th,.li.,ue,, Saint-David de LAube-

riviérc. Que.

B4Un«er, D.. D. p. U Ligue du Sacré-Coeur, .le Saint- Françoi, de Mont-
raaxny, Que.

BeUeau. K
, D. p. L'Union de Prière.. Uy\», Que.

Béland, Th,„.. D. p La Société de Tempérance. Saint-Léonard de Port
.Maurice, PortneuL Que.

Bernard. O, D. p. La cour No r,7f> des t,relier, C«lh..lique». Sainte-
.Ana,ta«ie. Mégantic. Que.

(I) L'abréTiaUoa D. p., «(ait* idéltcué pat ..-3
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MM

M"<
MM

M»«
MM

MU»
MM

•rnard, III
, l) p, U HociéU de Tempérancr. d^,S«inl.Kl.vi.n,l,otbinièr«,

Bertrand, N.p.. D. p. U Société <l« T.-ni,.ér.n.r, dr Suinl-Adrien dIrUnd».
Que.

Bartruid, Al(. I) p. U ;roogré||«lion de ta Sainte Vierge, de Saint M.lo,
Quéliee.

JllAUm», F.-X.. D. p. U« Forritieri Call.<Ji.,iir,, de Sainl.-Koy. Que
k«rub*, Norl,

, D. p. La Fabrique «le S«inte-I!élèn.-. K«m...ira«k». (J.i*
BUodMU, T.. I). p U Soriété de Tempérance de .S,.int-I'ierr.de Br..ughlon.

Que.

BlMon, Alf..l). p L'Ap..«tolatde la Prière. Saint.|',.lri Ir IJ,»uriv!iKe,Qué.
Boivln, Art.. I) p L'Alliance Nationale, cercle S;,inte An«»t.i,i. . Que.
BonnMU, J -H

. D p. r.»» Koreiitier«Cana<lient,.i.ur S«ii.t-.-.auveur,guél>ec.
BonnMU. Art.. I). p. La Société de Tempéran<-e, ,|e Saint-David de L'Aube-

rivière. Que.

Boldue, A
. r) p. Le Tier»-Ordre, de Saint-Kphreni, IIchuc.-. Que.

Boué, I*., I). p. U Société de lu Croix, Notre-Dame de Lévi». Que
Boucher, D. p. Lea Knfant. de Marie, de Saint-HapliaCl. Helle, ha.He. Que
Bouchard, 4-M..A,. D. p. La S.«- de, Artiwn. <• K.iucr.deHeauporf.Qué.
BoUdrMUlt, Art.. F), p. La Soi-, de Tempérance, de La Malhai,-, Que.
Boulet, Alb.. D. p. L'I'nion Saint-Joseph du.Caunda. .on,, de Québec.
BouUt, <)., D. p. U Soc. > Tempérance, de Saint-Thomai de Mont-

""Kiy, Que.

Bourfoin, AIL. D. p. U Soc. .de Tempérance de Saint Ludger. de Fra-
•erville. Que.

BouUt, L«..M., D. p. u Ligue du Sacré-Cœur, de Heauport. Que.
Bl^, J.. D. p. U S<H-. de'i Jeunes Gen.. de Saint-Michel de Hellechai»-. Que.
BlAls, Léo., D. p. Le Tierii-Ordrc de. Homme <>. de Saint-Cujetan d'Armagb

nellechaaae. Que.
'

BlftnchCt, J.-M.. D. p. Ix» Club de Croquet de Lévi,, Que.
BlondMU, M., D. p. L« Soc. <le Teminrance, («p Rouge. Que.
Bloutn, P., rentier. D. p. U Soc. de Tempérance, de Sainto-Kaniille L O.
Brluon, A.. D. p. U Soc. de Tempéranc-e. de Saint-Jacque» de Paria-

ville. Que.

Broohu, M., D. p. La Manufactur»- J.-B. Blouin, de Uvii. Que.
Broobu, A.. D. p. Le» ArtiMn» Can.-Fr. gucc. Sainl-Charlei. de Belte-

chaiie. Que.

Broohu, <)ct.. D. p. Im Soc. de Terapérnnce, de Saint- Adrien dIrlande.Qu*.
Broohu, W

, D p. U Ligue du Sacré-Cœur, de Saint-Cajetan d'Armagb
Bellechasac. Que.

'

Bruneau. J.-B.. D. p. U Fraternité d.-» Tailleur, de cuir. Québec.
BUMltro. Jo,.. D. p. La Cong. de la Sainte Vierge, de Suint-Ilenri de

I.iévi.'i. Que.

Buulèrc, p.. D. p. La Soc. de Tempérance, de Saint- Henri de Lévi», Que.

. . . a
M"« Ckmbray, Gaud.. D. p. I^t Damei de'Sainte-Anne.'de'Beauport4Qué.|
MM.Cftntin, Jo,.. .ecr.-arch., D. p. Le cercle de Saint-Sauveur de | L'Alliance

Nationale. Québec.

Cantin, E.-D., D. p. L'Apoitolat de la Prière. Sainte-Foy, Que.

•»1«

«
' 7i!i;?''i'>dr:aftlt»»«.Ml-»

*"-
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MM. Carriar, Khk.. D. p U • Catholir Miitiml Brnpat Auwiation, f nue*.
S»inl-l>Hvi<l ilr l/Aiib<>rivièrr, Que.

C«rii«r, Hrtiri. I). p. Le* ChcvnliiT» lie Colnnili. qn^l.w,
CMTltr, H«rtli

, I). p U S.M-. lie Ti-mp^niiicr. -I.- Saint- Murl.ii, nraiirr.i^ii^.

CUTlar, I . |> p. l/lniiin il.- l'rièir», <!•• N.-l). ilr |>vi,, Qiif.

M"» Carrlar, A . I) p. U» Damts ilr S«inlr..\nn«-. il.- N..|) Amilialiicr, Hrlte-
ctinaw, (^iir.

MMCayar, H.. I). p U Kal.riqur II le* Martfuilli<n <lr Snint Hayinond de
l'iirtnriif, Qm-

Chabot, y... I) p 1^1 lAgue <lu Sacri-Cn-iir, <|i- Nutn-Diiin. Aiuiliatrice,
Hi'llit lina.4c, (^iié.

Chabot, C. I>. p. I,a S,M de- T.mp*r(inc«- de NI) Aiixiliiilric-, IWIe-
ihiKiir. QiK'.

Chabot, J.. |>. p. I,,. Ti.r.()rdr<-. dr N..|). dr l.rfivi», Que.
Chabot, Il . 1). p. La S.k' .U T.mp.ram-,-, dr li«-aiiiiii.nl. H.llrih«»ip. Qu*.
Champacna, D.. D. p }m S.k d<- Timpérancr dr 8iiiiH.Pr<wprr. Dor-

<ln'»liT. Qiir

Chapala, JC. D p. u Sik. d- Tniipirancc. de Sainl-Drni», Kaniou-
riHltii, Qui'.

Charast, V.ng.. Pré»., D. p. le Tier»-Ordrr. Ilom.. de Saint-Jeun- Daptiatc
dr Qiii'Im'c.

»!-• Charait, K„g.. Vti», D. p. le Tin^Ordrr. Kemm. .,, de Sainl-Je«n-B«pti»te
de (jurliic.

MM. Chartiar, Kr . I>. p. I.l'ninn de» Tailleur» de cuir. Quél)ec-.

Chanard, I.. I), p l^i Kalirique de S.iinli- Hélène de K«mo»ra»ka. Que.
Cléniant, Jul.<. r.nli.r. Dp. Im S.K iélé dr T.Mir>érnn<e. des Kl.oul.iiient«.Qu*.
Cloutiar, I. , I) p Ia- Tiern-Ordre, de SainlAlImn. J'ortnouf. Que
Cloutler, J.iu»"<, D.p La Stniété de Tempérance, de Saint-David de I/Aube-

riviére. Que.

M"» Cloutiar, Cli».. D p. I^» Dame» de Sainte-Anne, .le Saint-Jean-Haptistr de
QuélHv.

MM. Cloutiar, Jo«.. D.p. US.«iél*deTempéranre,deSaint-Rplirem. B«-«urr.Qu*.
Corrlveau, c . D p. U Société de Tempérance, de Saint-Tlioma» de Mont-

niiiKMy, Que.

Corrlvaau, 1,» , médcin, D. p U Société de Tempérance de Saint-Magloire,
Hillecliiisae, Que.

Cété, Alph . D p La .Miinufailure K. CAté & Krére, I>vi«. Que.
Côté, Ch», D p. La S<Miété de Tempérance, de .Saint- Antoine de Tilly. Que.
Côté, le .Secrétain-, D. p. L<' Tier.-Ordre (Homme.), de Saint-Jeun- Uaptiite

de QucIh-c.

Côté, Alf., D p. la LiKiie du Sacré-Cœur dci Jeunet Gen», de Saint-Jean-
lliiplinle de Québei'.

Côté, H . D. p. La Ligue du Sacré-Creur, de Notre-Dame du riiemiti. Ville-
Miiutiiilm. Que.

Côté, KU. D. p. La Congrégation de» Homme», de Notre-Dame de Jacques-
Cartii-r, Québec.

Côté, Ocl
. D. p. Le» Artisan» Canadiens-Françai», luccursale de S«int-Au-

Kuxtin, Portueuf, Que.
M'I" Couat C , D. p. Ims Knfant» de Marie, de Saint-Henri de l.év!». Que.

Coutura, D. p. Le» Enfant» de Marie, de Notre-Dame de,Lévi», Que.
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v^rowe, Alf., I). p. I,. fr.,l,Tn,lé .!,, Taill.nrs ,\r cuir. Qnél.ec.

1

""'SJC^ î;'-;/" ",
'':^'"-'''' S-"-Vin.ent d. .«aul. Beaucovi... Que.

S..1
"• ^""«^'^«^'''- ''' '- ^^-nte-VIerKe. ,ie Saint-Ruch de

Mlle Demer;. \ art n
'

p
T.mp.ra,...., Notr...Dame do IV,rtn,.nf. Que.

Sr:": ;;••
;> ;:• ;: ^::^'': '•'t"^-"-

•'^ «-t.xico,a. Lévi. qu^.

Deme; '

^r "

D ^ ' "•'" ^-'J--»^-n,ais. suce, de C;i.ar„y. Que.uemers, Urd., D. p. L , „.o„ Sa.nt-Jo.eph du Canada, Chaudière Curve

^'""l-S;,:^:;.;^^.:::-;-:;-- ^"'-'^ "^ ----.ce. de p.,

°"ÏÏ H^i^ d^^^Iup! Q.!--
"' ^-^^-^--' '^ Saiu.Kra„.oi.Xavie.

Dearochers. K iV ;, V,. T n !^

^'»ne,deSa,„t-Jean-Bapti.ste de Québec.

Déry? Jo! ,r\, l'aM
^'"""^'^"•- " ^"'"t-AKapit. Lotbinière. Que.

Tuf Q...
" ^''•"""''^'' '^"^•'•' '^'' S'»nt.Ra.v,uond. Port-

M-. Dio„.^P,... „. , ,., „,,„,, ,,. ,^,,.^^.,„„^_ ^ _^ ^^^^,^^^^^^^_ ^^^_^^^^^^^^

MM. Dorai,. John. D. p. Le Club de Croquet. Lévis. Que.

dIZu. : t;/!V;'^'" u'::': C
" '^^

"7"Tn'^'
'^ «-'-Vil.e. Québec.

DorilU II ,t J^'
Commerciale de Québec.

îi;:^a!;"Lév;;:(ïué''^^
^"'^"-^ ranadie„.^ançai,. succursale de Saint-

SrouÎ; G;,,^- u'^'r:^''
'-^ Tempérance. Saint-Augu.tin. Portneuf, Que.

Québec.
"^^ ^'"°° ^^'""'-•'"'«Ph du Canada, oo. ,| No 141.

Drolet, S D p. L'ApostohU de U Prière, Sainte-Fov, Que

"Tr'Quf ''• "• '"' ''«"^' '"' ^---^-^ <i'- Saint-Wosper. Dorche.-

Dumas, O.. U. p. La Ligue du Sacré-Cœur. Corn \ S C de ^ . a ,me, Dorchester. Que * ^^ ^^""l-Ansel-

Dumont. Er.-K.. D. p. La .Société de Tempérance. Village Montmorency.

dTcLIZ^ Ulric D ':'l" 1- '"T''"
''"'''"'"''- «^—-ka. Que.

.nin'I'ilSlûtca,;:: q:/"""^ '^" ^«"^-^^-- «^^ -^---I^-e <!" Che.

'<k'J
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E

Emorid, .;,... U. p. La ( o„.re«,u.o„ .],•, Ilonua..,,, do Xo.n-Da.ne .l. Lévi,,

S,t ' ' ""'^^^«''"- J<^ '» Mainte- Vier«... .,e Sainl-»„ch de

de lév.V. (i'ié

•^o"'-"- ^a.nt-Vincent de Paul, de Notre-Dame

llfLld Ph" n
"•

l'
'^'"'' -'--Tempérance, de Saint-Henri. Lévis. Que

FU on Ir D n'r ^'^l,*"^'-^"-'
^'-"'J--. d- Beaueeville, (<„,.

'"*'

F.1.0n.Art..D.p.Lesï„re.t>er.s Catholi,ue,s. de fhaudière Curve. Lévia.

Filt^. .I.-A.. D. p. La Société de Tempérance, de Saint-Ul.ald, Po^neuf.

"°':!::i:it^;J:^r "" '-"''-• "^ --•^-.'^i^-Xavierde ,a

Fortin, M., D. p, La Société de Tempérance, de Saint-Isidore. Uorchester.

'T^Xé.
"" '*• '^'' "''""" *-"".iiens-Pran,ai. succursale de Charny.

^°"S^ qÎ' "" ' "^ ""''''' '' ''""'''""""•' ^-"- "' «"-'-. ^^-t-

Mlle.Fournier. .Mph.. D, p. La Rock City, Lévis, Que.

'''rSsu:'r-B;^u^:
-^Co„,ré«ation des Enfants de Marie, de L-Eo-

"""S,;;dJ^^,^H:rQu^^""''"" ^-'^^^ - -mpéranecdeSain.

'^''S:r'^?p°'o'!;^';'°'^'"^H'%'''^'"''^^""^'^-'''^
Saint-Pierre L O.. Que.warana, I .. d. p. Le T.ers-Ordre de Saint-Ephrem, Beauce. Que.
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MM. Oa^eau. w.„.. ,). ,.. ... ,,...(,.,.. ,.. ,,.„ ,, ,,,„,.,,,..„ .,,,„„^^_

Sîï^:;^' x''- 'V'-.''V"*":''-^-^-»-
"'"•'" (•"-"">-). uvi.. Que.

""w';,;:f
•""• ^- "• '"' '•^"^'•^ ''•• '•^'"•"^'"-

-"^ Saint-Isidore.

*\T
Oenest, I , l,. ,. ,.., Tier..Or.lrc.. de .S-nnt-Henri. Lévi... Que.

''• °'";:^'
' ^- '• '- ^'"'•^'•^ "• -••-'.-^-n.e. d.. Sai.;,^,:;in,e do Scott.

MM cZu' l-"?'-."-
"• '"^ '-'"'"'^ ''-^^ -''"- ''^' Saint-H..„ri, L,vi. Que

S: '.!"
" ^"'«-•'""'"' -i^' I' "^"i-'lc- Vier«... de S«i„t-noch,

Gignac, l.s. D. „. La Société de Ten.pérance. de Xotre-Da.ne de Porlneuf.

oSrc' t ''u';'", "r"''-; .*''i

•j;"'»'^^'-""-' <!« Saint-Alban, Portneuf. Que.

cibort' t: n
'

r" T t Tr"'"--"-. 'l'- -Saint-Alban, Portneuf. Sué.GUbort. .lo... D. p. La L,«ue du Sacré-Cœur, de Sai„,.Geor«es de Heauce.

"""Z^^l^:^^- ' ''' '"^'^ ''"'"""'""• ^° "«•'^- L-AIIiance Natio-

^^^Qué.'"^''"'- "• ' '"•' Congrégation de. Jeunes Gens, de Beau-

°°f!!r m':';''"'
""•

Î^
^^ ^'"'''' '^^ Te„,pérance. de Notre-Dan,e du Ho-iiiiri

, .Montniajjnv, Que.

'*°t''n°"VQ,':é;
''•''• '" '""'•' '^' T-Pérance. de Xotre-Da.e des Lau-

""T'Sù Uv;;'i^:
'^'' C----'--

«« -^ Mainte Vierge. Sai„t-Ro-

SrannT' ^'u''"''
^^ ""' ''^' Ti«-Ordre. de Saint-Henri. Lévis. Que

OréJol;J"r'', ""n"- "^'r

'^'"''.O'''^'' «1- H""""-, de St-Ubald. Portneuf. Que

QuT
'• """" ''' T-'P"ance de Saint-Maxime de Scott.'

Or!n!!r' ?; °M- ^"r^'"'"
'^" '^""-Cœur, de PlessisviUe. Que.Oren er. Jules. D. p. La Ligue du Sacré-Cœur. Beauport. Que

T.rQuÏb:;.''-"'^"""^^" ^^"'-' ^^^-'°-' desMétiJrsetduTr.-

MM. Grenier. Jules, trésorier. D. p. LUnion saint-Joseph. Beauport, Que.

sTe-tit-tSet"^'
""'• '^^^°^'"'°" '- ^-^''-''-' C^»'"»"'^-.

"^TQ^rb;.;"-
"• '" "-'^"^ '" '""^-C"^"' ^«^^ •'-°- Gens, de Saint.Malo

Oumot, J.-W.. D. p. Les Chevaliers de Colomb. Québec
Ouirion, Mag.. D. p. Le Tiers-Ordre des Hommes. Beaucevillc. Que.
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Plamondon, Chs-P., D. p. Les Forestiers Canadiens, de Saint-Raymond,

Portneuf, Que.
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le Premier Congrès de Tempérance du diocèse de Québec allait
inaugurer une session de cinq jours, dont le Séminaire de Québec et
1 Université Laval seraient le siège, ainsi qu'il convenait.

*
* *

L'après-midi de ce même jour, mardi, le 30 août, notre grand
quoti.l.en catholique canadien-français. L'Action Sociale, saluait
1 he.,reux événement en des termes que nous sommes fiers de con-
signer ICI. Ce journal di.sait donc :

« Demain s'ouvrira à Québec le Congrès de Tempérance
( est un événement dont il faut reconnaître l'importance, car

.1 marque, dans la lutte entreprise depuis quelques années, contre
le Beau d? I alcoolisme, une étape historique.

Jusqu'ici on voyait bien, ch.aquc année, les trafiquants de
liqueurs se reumr pour aviser aux moyens de rendre leur commerce
PIU.S lucratif

; mais les apôtres antialcooliques s'épuisaient en efforts
isoles. Le Congrès de Tempérance permettra à ceux qui luttent
en des champs si divers de se réunir, de mêler leur expérience, etde repartir au combat réconfortés et pourvus de nouvelles armes

Depuis SIX mois les commissions travaillent. Il s'est poursuivi
a travers la province une enquête minutieuse ; la loi des licences a
ete .scrutée et analy.sée jusque dans ses moindres articles ; les édu-
cateurs les plus expérimentés, les pasteurs blanchis dans les fatigues
du ministère paroissial ont étudié les moyens de rendre plus pra-
tique et plus efficace l'enseignement antialcoolique dans la famillea

1
école et dans la société

; les médecins ont apporté de leur côté
les résultats de leurs ob.servations.

Tous ces travaux seront soumis aux congressistes qui les dis-
cuteront, en approuveront ou en modifieront les conclusions, et
traduiront kurs pensées, mûries, dans des vœux qui serviront de
base a la lutte et aux revendications futures.

On .saisit tout de suite l'importance de ces grandes assises de
la tempérance

; et on ne songe même pas à s'étonner des obstacles
que le démon de l'alcoolisme a voulu multiplier sous les pas des
organisateurs du Congrès. La lutte n'était pas nouvelle pour ceux
qui la soutiennent depuis tant d'années ; c'est la facilité avec laquelle
les obstacles ont été franchis qui a plutôt lieu de les surprendre, car
deja

1 organisation du premier Congrès de Tempérance est un succès
qui dépasse les espérances de ceux qui en avaient conçu l'idée.

Dieu sait avec quelle ardeur nous nous réjouissons de cet état
de choses. Comme catholiques et Canadiens français, tout ce qui
peut contribuer à l'assainissement de la société canadienne, et à la

"^SSà^SP^
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externes), les suprêmes appre^ts de l/p
'"''"''

^P^""'"'^ ^««

général, qui vient de transnoîteP
-'""''"""'" '^^ secrétariat

général. M. Amédt ^I !^T T'^"-
^"^^^ du secrétaire

Ph-J. Fillion. secrétaire de riln ^\ t«"7 g-«-'. M. l'abbé

collaborateurs" voloi^ref s "^ZISL^^^^^^t
'^"'

T '''''''"' '^
soient parfaitement en place et o.ieT. n

'^"^ **'"*"' ^''"^^^

fait ^x congressistes q.^:Srr^::Ïnjri; '"'^^ "-

qu'inlassable, pourlarS;e'nLl::r;a"^^^^^^^
réception et inscrintion ,!.=

"" "^.^^^^«Partie de 1 organisation:

insignes, cartes de^Xetet'uTrr'''"^ ^'"'^ "'' ^^•^^''--'

programmes d'étude, 2TeLlts et hV'-"'!.'"^=
distribution des

de chemins de fer. bil et de t. . ' ^°°^'^'*' ^^-"t'^^^t^ler. omets de logement, cartes de messes, etc. etc.
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Ils s'appellent M. Pabbé N.-J. Proulx. MM. Maurice Dupré et
HomisdasMagnan.assistants-secrétaii.s: MM. les abbés Vachon.Crépeau. Gagnon. Lâchante. Grenier; MM. C.-A. Guilbault. J. Valle-rand, Gauvreau-Petitgrew. V. Germain. Ph. Lamontagne, Paul Des-
jarchns. Joseph Labrie. Antoine Rivard. avec touf u; bataillond alertes et gentils petits pages-messagers, mis au service du Congrèspar

1
aimable obligeance des révérendes Sœurs de la Charité de

A la salle des promotions de l'Université. M. l'abbé Stanislas
A. Lort^e. professeur au Grand Séminaire, trésorier de l'Action
faociale Cathohque et secrétaire de la Commission d'initiative duCongres, préside en personne au parachèvement de la toilettevraiment coquette que l'on achève de faire subir à la spacieuse
enceinte. Tout un bataillon d'ouvriers manœuvrent sous sefordresavec le concours, presque indispensable, en une telle œuvre de bongoût de plusieurs religieuses de la maison des Sœurs de la Charité,
dirigées par la Mère Marie de l'Eucharistie, l'artis.e au crayon
merveilleux. Lt le grand vaisseau menace de perdre ses airs d'aus-tented un classique impeccable. Ils'égt peu à peu. sous lecharme dune profusion de plantes vertes, de tentures aux tons
clairs, de faisceaux de drapeaux, de courants de verdure, de guir-andes électriques. Au milieu de tout ce décor se détache toujours
1 ornement principal la fière Croix Noire de la Tempérance, bienen vue. Et comme pour chanter ses gloires . une série de sentences
antia coohques. choisies avec un soin remarquable, sont dissémi-
nées tout autour de la salle. Peintes avec un art délicat, par lesbonnes religieuses, sur la toile des cartouches, plusieurs de ces ins-

drfrdTmTctSr^"^^ '' ^^^^"""°"*' '^ -ir.sousl'éclat

tiuJl k"""!""*
"^^ '"' enregistrer ici. et sans retard, car elles cons-tituent bien la caractéristique la plus frappante de l'œuvre qui vase poursuivre en ces lieux, et elles sont vraiment propres à capter

1 attention, dès au seuil du congrès.

le nom'd ^'^"^^V'°*'"'''
'" ''"''"* '°"'"" «"•*' ^^«^""^ Partantle nom de son auteur:

>.^'-i"'S^z:t SoriiiToL'r"- " '""'" " '»"" "

•^**SP-«p^^w M/>4:. j^i
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^ -0. P.UP.. i,.o.„.. „. „„ ,.„„,. „^^ ^^^^^^^^ ^^^
«„7" "'"»* "»'" ->". .ont .„„ 4 ,.„.„, ,„,^^^_^^

—L'Alcool fait H« n«. »

"«'"'leaux. fMontalembertj

'.min., la Peli^ï Su'Jr(gii^r*- <»-- Trois Kléaux: la

(DémocrS^r'*""*'*
'^°'"' ^« <^°-*" Joi" et de Lon.s Dép,ai.i„.

(Dr JacJuetr
"'^*" '•^'"oolisme est le Pren^ier devoir de ce Temp..

no. SoSî^r (CbJucSÏÏ;
'^''•"' ^^ -*" «-• «^^ no. Paroi,.e.. de

Maintenant, tout est prêt; la fête peut s'ouvrirLes zélateurs de la tempérance se retirlnt !vous pour le lendemain A lo
retirent, se donnant rendez-

comme à celle des s^nces genérafeT^""r' ' '^
f"^ ^'-position

qui ont été disposées pourîes s" nces de'
"" ''^ "'"^^ """--«

Congrès, et d'un bout à ZZT7 ."""^ "^'^'°''' ^'^*"^« du
calme et le silence renrlnnenM

'°"'°'''^ «interminables... le

li- maison du SéXairT' En^^eTr;"'
''^ ''^'^ '^^ '•'^-^'^-

l'assaut général, chacun des miHtantf H u
""'*' ^"' P^-^^^^e

champions de la cause natTor/é eT I

'' ^*^'"°" '''^''^^ ^«^
une sereine con,^n..:^:tl:t^:;-^' ^"•" --' --
Le Congrès s'ouvre

arrivés en ville y furent striclemen fidèlr
'"

J^^"'-""'» "«J*

'y-îwr^Fif"yM«awroing"w r-Trsijr; *-r«
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n„„i/"''^"/
*""'* ^"*""' '^" ^*"*'^"'' ^« '« présidence, on remar-quai n,a.nts pcr.sonnages de distinction, tant ecclésiastiques q"elaïques: Mgr Marois. Vicaire (iénéral de Québec. Mgr Mathïiancen I ecteur de l'Université. Mgr Gagnon. directeur diocé ain deiL.gues du Sacré-Coeur. MM. les abhés Pelletier, directeur du Peti

rï;::;" m '^''it
^^

"ir"*'
'''''' '''"^«— « v^j^^^

nnstr^;. P T."'
T'"'"'''"

-'^'- '^^ '^ ^'•"^'*'' Surintendant de

éiislati; r ^"^'"1"^. ">--«»>'« M. Thomas Chapais. Conseiller
législatif ec ancien ministre, l'honorable M. L.-P. Pelletier, avocatC. H ancien ministre, tous deux professeurs à TUniversité Laval'Son Honneur. M. Déry. Kecorder de la Cité de Québec. MM
ve^sirM^Ch" f'^T'' ""'T'''

''^'°^^^^ ^' professeurs à lUnî:

iZè M le nr'f. i^"'"' '"JP^^»^»'- «^"éral des Écoles Catho-liques M. le Dr Jules Dorion, directeur de L'Action 'Sociale, MMEd. Plamondon et J. Savard, notaires. MM. Ph. Lamontagne."A Denault. Secrétaire général du Congrès, etc.

Bienvenue aux congressistes

sist. ^^^"'^r^'-
'« l'^é^'dent souhaite la bienvenue aux congres-

sistes, dans les termes suivants :

« Mon titre de Président du Comité organisateur me vaut
1
honneur et le plaisir de vous adresser la première paro" et de

talière
^^"'»^'^« n""*^ ^^^eueiUe avec sa bienveillance si hospi-

Le Premier Congrès de Tempérance du diocèse de Québec vacommencer son travail. C'est une heure solennelle que nous vivons!et vous comprendrez notre émotion en l'entendant sonner. xNoulavons appelée de nos vœux, préparée par un travail de cinqannées L„ demandant à Dieu, ce matin, de bénir notre Congrès

tTns à n f ' """ ^"' ''"" ^^^ "^"« P^«°^'^^« réunion, jetiens a porter vos esprits et vos cœurs.
Sursum cordai Habemus ad Dominuml Tenons nos âmes surles haueurs sereines où el'^s voient Dieu, L'entendent et cherchent

"s t"-er:"d
" f

'""•
""r

^^"'^"^ ^'- '^-^ '- -"- danles fovers. dans les mœurs, dans les lois. C'est pour Lui faire Sa

ScooïT":
pourchassons le grand ennemi de Dieu, le démon de

1 alcool. C est une guerre sainte, celle que nous menons. La croix
s y voit partout! C'est notre insigne, notre étendard, not^ esp"^ance Que notre Congrès demeure sous l'influence coûtante de la
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pour it U?vaf' '" ""'"'^"'^"* ^°"^^'^"- -" -drc, et s'organiser

le Secrétaire à vouV li^fe ra"" Tr''''
•^''"^'^^ 'lone monsieur

Congrès.
'' '" '^'^P''"''* '''='' t'-avaux préparatoires au

RAPPORT DU SECRÉTAIRE

Te.JL^td^r:i;^f^ f"^-' '^^ ^--- ^'on^rés de
port suivant, où i tAite s- '

'"'"'*' '''*"''" '^^ ''«P-

loppements du cl;S ainT"""'^'"' "^
'"^'"'^ "^^ '^^ '''^'^-

pro„,oteurs. ^
' "" ^"" ''^-^ '•^""'t^t^ qu'en espèrent les

r

ORIGINES

Mandt'eLtTa'GrlnTeur m"'^"'"^''^';^'^*^''''^-'
^-^- P-

en date du 31 mars 1907 l"
.^^"':'"'^"^"'-

' Archevêque de Québec.
de Sa SaintetéXx' e 2;rai Vr^^"^'^ ""-^^^^ '^"^'^^-P'-
•a création dune organisItiT qu% re T^U i^

/'^''"'^ ^"«"
gramme, dès l'origine FII^ îna ! .

'"'''^'•'te à son pro-

général des ŒuvrelLialës
'""'*' " ^''""'«- "^^ Secrétariat

Perm^l^TTlcIL'SJLfS^:;^- ^"^' '^ ^^^^é Centra,

miner sur laquelle des nombre!,, /^"^ '*'*'* '^"^' ^^ ^^^er-

d abord, l'eLt dfnoTear rer H^Tt
' Z'"^ 'u

-^^'^' ^^"*

particulière, il subirait lepreuve utle d'I^ - ''1' ^"f^Pr-^e
Ilfut décrété, unanimement qlefseraifr

'' ^^'^-^ité.
ouvrière à l'organisation H„ " servant de cheville

au Canada, et qT^nrltrcon'"".-'*'"""^
'^'°'^'^^'" d'—

«

sacrerait
à la -usV;aîr;rer;:^gtutrra

^e"^
''"

'V'^'^-nue populaire en nos mili^nv
,^'®"^^ de la tempérance, deve-
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nn. . ^f
"*"* détermination fait foi une délibération officielle quenous relevons aux minutes du Comité Central Permanent

-txtra.t du procès-verbal d'une séance du Comité Central

d'ïrbrîooV:'"'""
'-'-'' '-''^'^-' ^-- ^ ^^^'-'^^

« Sur la proposition de Mgr C -A. Marois et de M. CyrilleTess,er appuyée par Mgr C.-O. Gagnon et M. F.-X. Garneau ladélibération suivante est adoptée à l'unanimité :

Attendu que. gnlce à l'initiative prise par l'autorité religieusedu Wse de Québec et sous sa direction. dL efforts consIdS::ont ete faits pour promouvoir la cause de la tempérance-

d., J^"*"^"
^"^ ''^ mouvement est l'un des plus importants etdes plus nécessaires pour le bien public, au triple point de vue reli-gieux, social et national, ce que plusieurs ont reconnu en y travi -

lant avec un zèle admirable et qui a déjà porté ses fruits;
Attendu qu'il importerait donc de donner à la lutte contre

1 alcoolisme le plus d'efficacité possible et d'assurer à cette cam-

ée buMfser.T' *°"r
","""""'"'• '' '^"**"^" *1"^P"- «"eindrece but. Il serait opportun de grouper les forces religieuses et socialesengagées dans cette entreprise, d'en susciter et d'en créer de nouvel es, de les grouper toutes et d'organiser leurs efforts de façon àmet re plus d unité dans leur action, de faire une revue générale Sesrésultats obtenus et de ce qu'il faut accomplir encore, et de ^eterenfin plus de lumière sur les problèmes que soulève la question deU^coolisme et sur les meilleurs moyens à prendre pour enrayer ce

Attendu qu'en travaillant à cette œuvre et en prenant l'ini-

l!!r'f
^" '°°y«" q"\P«r«ît le plus efficace pour en assurer leprogrès.

1 Action Sociale Catholique croit qu'elle recevra l'appro-

Québecr
'^«Pectueusement de l'autorité diocésaine de

Attendu que la tenue d'un Congrès de Tempérance paraît êtrele moyen le plus sûr d'atteindre les résultats désirés,
II est résolu :

pn lol? ?°^«''^J
de tempérance, sera convoqué et tenu à Québec,en 1910. a une date qui sera fixée par le Comité organisateur, sous

le patronage et le concours de l'Action Sociale Catholique. »
Cette décision du Comité Central Permanent en faveur d'uncongres de tempérance, antérieurement et de préférence à toutautre mouvement général, s'explique bien. Elle résultait des indi-cations fournies par les circonstances de temps et de lieu, en cediocèse de Québec ou la tempérance fait de si merveilleux progrès
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toliquement intéressée de notre [ré, h rr.^""''*''''"^*'
«^^ «»?««-

'^^-
S. C. et président du Co^Ué Ce" tÎaTp

""'*-'"' ''''''^' ^^
Mgr Paul-Eugène Rov mT •

*^"'"«"«nt. Sa Grandeur
années et i,^ est t^té. IZZZ' "eÎ Tu^df

'^ "'^'"^-"-

delà ca.pagne'de';™pr;erï:t/;:^^^^^ porte-drapea":

paternelle dont l'honorait S cM.r n-
témoigne la note

de l'Action Sociale Catholique d^sl/'^-"T
'""'^""^ '« direction

«ieur l'abbé Paul-Eugène 1; eu é T'I ' """ '""'" " « *'«-
Cartier, dont le zèle efmoque^ceTnt ^Y

"""^"'"^ ^^ •^^q"-
fruits précieux ».

^'°q"«n<^e "nt produit parmi nous tant de

déeid'n^^:Si?:;!-::^:^;;;i:;7cedudio
••obiet d'une seconde rL^l^X kTufSnlïar?"- ""' ^"*

Voici
^.''^"*

"!î
^^°'"'*' o^«-'i-teur du C onlr""""'"*

'^

^ oc, la teneur de cette résolution •
'^

'

« I est proposé par M. l'abbé S.-A. Lortie et Af rM .^ •Attendu qu'il est opportun de Pnnc »
^ ''^ Grenier:

chargé d'organiser et de préparer le Con.r 7 ^^"^/«^^'-d "« comité
qui devra être tenu en 1010 iQuéb^c ^ ^^ ^'"^'''"•^'^'«™P"«"<"«

ranc^:;rétSratrSr^l^^^li;-^ de Tempé-
quer le Congrès;

organiser, de préparer et de convo-
Que les personnes suivantes \fffr P v u

de Québec: Mgr C^-A. Marot x G ïlt n^'o
"^^

AntoineGauvreau.curédeSt-RochSirF^n
• T ^•8°«°: Mgr

de la Ligue antialcoolique deQuéret^ÏorTli'*"^"''*'' P'^^'dent
M. Cyrille Tessier; M F X Ga/neaJ^TÂ^'t^^ThomasCh.pais;
de Lévis; M. l'abbé H. Bouffard o^,^' ^-

J^ P*'"»^ B"nier. n,.ire
Cloutier. curé de Jacques-Cartl^L r P v

'."''"^^^^ ""' '•'*>»>^ »•
de Saint-Sauveur; M l'abbl Eueène r 1 I""»"**^' O- M. I.. euré
O. M. C. curé de Limc^lou M j^abt 'TV '' ^^ ^^ ^'»'"^'
Camille Roy; M. l'abbé Jos H^û j]!^ ^^^.^r'^^ ^- '"«bbé

Saint.-Annedel.Pocatière MÏe d' t^"^";,?^-
' ^^^^ N. Dumaia,

Québec; M. C.-E.Dorion MJe D^reu^FT^S'^^^teur de L'Action Sociale M OnZZl'v''^''' ^°"°''' direc-

H-rder Déry; M. Etienae Paradis; M^"- ct^Jt^'r.^^^

îîP^^î'Mir-:<*:•":
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Muurice Diipré, président du Comité réffioiial de l'A (' J (.' à
Québec; M. A.-B. Dupui.; M. Oliva (ii^nac; M. 1'. G. Koy. LévU;
AI. Adjutor Rivurd, Secrétaire Kénéral de TA. S. C. soient appelés à
fornier partie .lu dit Comité et le constituent, sous la présidence deMgr V.-K. Hoy. directeur général de l'Action Sociale Catholique
avec pouvoir réservé de s'adjoindre les autres personnes qu'il jugera
les mieux en état «l'assurer le succès de l'entreprise et les plus
favorablement disposées à s'y dévouer, et que M. Amédéc Denault
chef du Secrétariat général des œuvres de l'Action S.iciale Catho-
lique, agisse comme Secrétaire général du dit Comité organisateur.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. »

Le 13 janvier 1»10, sur une double convocation, en date du 30
décembre 100!) et du 12 janvier 1!)10. une vingtaine de fervents
anus de la tempérance se réunissaient, sous la présidence de Mgr
Roy. dans les bureaux de l'A. S. C, pour constituer le noyau du
Comité organisateur. Il ne parait que juste d'enregistrer ici leurs
noms, comme ceux des pionniers dévoués de ce mouvement, bien
modeste à son début, et dont nous saluons aujourd'hui l'épanouisse-
ment superbe. Ce furent l'honorable juge Sir François Langelier-
1 honorable M. L.-P. Pelletier; MM. Albert Jobin. M. D., échevin

'

Adjutor Rivard.C.R.jN. Portier; Maurice Dupré. président de
1 A. C. J. C, Comité régional québécois; Jules Dorion, M I)
directeur de VAction Sociale; les RR. PP. Valiquette O M I

'

curé de Saint-Sauveur et Portier, O. M. I., directeur de la Société
de Tempérance de la même paroisse; Albert, O. M. C . curé de
Limoilou; MM. les abbés S.-A. Lortie et Ph.-J FilHon, professeurs à
1 Université Laval; Halle, du Collège de Lévis; Boulet, du Collège de
Sainte-Anne de Pocatière; Lagueux et Arsenault, de Québec-
Lavergne, vicaire et délégué de M. le curé de Saint-Malo, et le
secrétaire désigné du Comité.

Après avoir pris connaissance des deux résolutions du Comité
Central Permanent de l'A. S. C. l'assemblée constitutive du
Comité organisateur les approuva à runanimité, y donnant, par
résolution expresse, sa pleine et entière adhésion.

L'honorable juge en chef suppléant. Sir François Langelier et
l'honorable M. L.-P. Pelletier, au nom de la Ligue antialcoolique
de Québec, dont le premier est le président, approuvèrent aussi
1 initiative prise par l'Action Sociale Catholique et promirent à
l'entreprise le plus cordial concours de l'organisation qu'ils repré-
sentaient.

Cette bonne entente fut immédiatement scellée et ratifiée par
une délibération du Comité organisateur.
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....«. réunion „„„ „lf,ir , . TL e '""''."""r
'"""" •'"' ''"

pou„„i, »vcc. „„ .i ,„,„. ,,év„,;|.," e",^
°"'"^^'""« '' •'"•<"«

.io.HV:l':;l;;s»;-;,^;'i;""i™,,.,,..„. „. „„„„ „„,,

.^l la tt.„„c ,i„ p,;.„.„, J,^J"""
"°° '""™'"' l'""' l'™K.ni»„ti™

«le l« Li„„e, M k DrjX .
"^ "*"" "''"'"''"" "" «"''«i"

I« Dr J„l,i„. .cou,, l rét;, ri" Tr'?":'""'
''" '" '•«'"••

oo,.,p^r pré. de ,.„. ..^^IZè Z^Z ' "'" """"« "' """^ *

de la bonne cause le, n.r ,

*""'" P'^né'-^use au service

divers. EtdSdXX?:,:
Tau't"^

'''"^"'^'
' '^ ^'^-

Marois. Mathieu. Gagnon' entou L ^i:^^^
Messeigneurs

dévouement, notre actif et si dLl -
\"''*''^ "" *"tier

magistrats de renom. commemLtu;:^''"^^"^: >• ««y ; des
lier, l'honorable M A -B W? r, """f

^"" ^'"'^"Ç"''* ^^'^nRe-uic ni. /\.-u. Koutnier. Ihonorahlp \T t' v- t •

des juristes à la réputation bien établiôT^
ï-X-Xem.eux

;

politique.telsquel'LnorableM E J P?v '"T"^'' '^" """de

delaprovincedeQuébec.rh:labifMÏra:c;rr"'^^^^
législatif et ancien ministre. l'honorable M rpÏX'' Tf"ancien ministre

; M. Adjutor Rivard C R ^ '!": ^^ "• ^*
''A. S. C.

; des autorités en matîère' A.
"••.^.«"«^"re général de

politique, comme M. J -E Pr^ee n/V°r^^T^ '' d'économie
nomie Politique de QuL^riZn^X'Ti'^^^^^^^^^
Surintendant de l'Instruction Publique M ri i^r

^ ^'"^'^'
teur de L'Enseignement Prim^re dJt .V

^"^"*"' ^•'«^-

doctes religieux, tels que MMT âb'bé, F p .

'"' ^"'^'^^ «* ^e
Ph.-J. Fillion. S.-A. Lortie du Se,! !;'' ^'""*'"' ^«™'"« Roy.iv. i.ortie, du Séminaire de Québec, MM. Lecours

'^^ r .'
" -^/ ..cST?^ ¥
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et Hallé. .lu Collège de Lévi». et vingt autres, tant de la ville quedu d.„re.sc. et dont U liste d'honneur «.rait trop longue : le.

?"•// /'TJ ./ •

^V"'"'
" ^ ^'' Valiquetet Portier. O. M. I.

Trudel. C. hb. 11.. Hugolin. O. F. M. ; de, médecin, de renom,
cl autre» professionnel., également e.,timé«. de» industriel», de» négo-
Clan ». de» bourgeois et même de mode»te» artisan», qui ne furent
pa» le» moin» zélé». Chacun voulut prêter la main à la be»ogne
qui » Habora.t et leur concours fut au.»»i cordial qu'unanime. C'est
dire que I entrepri»e dont l'Action Sociale Catholique avait pris
1 initiative .se révélait absolument populaire.

Aussi, quand il fallut constituer le Bureau du Comité orga-
nisateur, n eut-on que l'embarras du choix, et l'on put y voir figurer,
a côté du nom de Mgr Roy, le président d'office, ceux de Mgr
MaroLs Vicaire Général de Québec, de Sir Franv.i. Langelier. pré-
sident de la Ligue antialcoolique de Québec, de M. le Dr Horion,
directeur de L'Action Sociale et l'un des secrétaire» de la même
Ligue, de M. Maurice Dupré. président du C:omité régional delA C. J. C. à Québec, de M. le Dr Albert Jobin, échevin de
Québec et ancien député, de M. l'abbé Fillion. secrétaire de l'Uni-
versité Laval, etc.

11 n'en alla pas autrement quand vint l'heure de choisir les
officiers d honneur du Congrès. Sa Grandeur Monseigneur l'Arche-
vêque de Québec. Son Excellence le Gouverneur de la Province.
I honoruble Président de la Cour d'Appel provinciale. Sir Louis Jette,
et

1 honorable Premier Ministre de la Province. Sir Lomer Gouin.
Son Honneur le Maire de Québec et M. le Recteur de l'Université
Laval acceptèrent tous, avec une parfaite bienveillance, les fonctions
que leur avait réservées la confiance du Comité.

« J'approuve de grand cœur, écrivait le gouverneur, toute
démarche faite dans le but de faire connaître l'œuvre régénératrice
de moralisation patriotique et religieuse entreprise par le Comité
organisateur».

»- k ""^^

« Je fais des vœux sincères, déclarait de son côté, M le
Recteur, pour que le Congrès ait. à tous les points de vue. un véri-
table succès, qu'il produise tous les fruits qu'on en peut et qu'onen doit attendre ».

t- h

Et M. le Maire écrivait à Monseigneur le Président : a Je vous
offre volontiers mon concours le plus dévoué et me mets entière-
ment à la disposition de Votre Grandeur pour contribuer, dans lamesure de mes forces, au succès de cette cause religieuse et
nationale. » *

'
I !.. *:m i:;W:'^-.^l^,rm»Y23f
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DÉVEtOPPEMENTS

et de publicité, une eo.J^ ^du1^7^ t "^"'"'«-"''^

conmnssion du programme ..u .l-inUittUv"
''"'""'' ""*

fixait «: dlre:tur raoattt: :'r-' '^ "^'^""^^ "r,ani««teur
tenue du Congre;; il établie t 'i„

" ^""" "^^ ^^P'-''^""" '»

d*^ Knait le ;^r.on„el initiar vec ^ori:"!""^'''^^''' '' ' «°
V ux membres.

pouvoir de s adjomdre de nou-

inquête sociale sur l'intemp/- ^e

co.it/:r;:„i::;rxs:^; ^ r' '^ n ^""-^ '«^«. ^

bation
à une proposition heureuse de L"'"" ""'' "" ''"P''"

celle d'instituer,
à Lcasion du ronVt : or„"'"qu. a.t été organisée dans le diocèse deQLbe?etrut T'f "^"'^

notre pays canadien. Cette enou/^t^ .Z-.
P*."t-*tre dans tout

curer des statistiques et reXe-nt^tl^^^^^ ^' *
'^^ ''^ Pa-

gres, sur la situation dans le dESe Oulh
"'""" ^" ^°"-

la consommation de l'alcool dêsTh^.,'^ !'/ •''" P"'"* ^^ ^"« de
et des misères qui en résultent dfr.»^

«"dénvent.des malheurs
paré à la condition de quelques alSf,

''1""' '^^ ^^--' -""
tion déjà obtenue et des peleeti-^ '

«nter.eure. de l'améliora-

Avec la haute et entfè-f T ^^""""'f^^^'
P^ur l'avenir. »

le Comité organtateur paMe m'S:
"?"''"*°"*'^ ^•---°«.

sait à tous les curés et desservanf , w ' ^' '.^" P''^'^«"'' «'«dres-

Posant une série de ^Utrn™ ntti^^erSn'" ''T'^
'^"

réponses obtenues des divers point, 1, T / •
««encées. Les

lenquéte devaient suffire Idonner un. aI T '"' ''•^"«' P^-'t^'»

faitement adéquate, du moins dW;r?cSon ?'"'•" ^'""^ P""
satisfaisante, sur la situation étudiée

«PP^oximative bien

^?p^a ¥^^r-.V
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On .informait d'ahord d,. |« populati.,,, total,- do la paroi.w

dMemme,. de la population protestante. là où il ,en trouve, dunon.hre de., familles catholique., de. .omn.uniant.,. de. «on-c .„"
mun.ant.. du montant total de IVvaluation municipale

Sur un feuillet .éparé. lenqu^^te pr.K-é,lait à retracer l'hi.toirede, ...ceté. .le temp/.ra„ce. dan. la paroi...e. de leur, propre,
ô"

de leur décroi..ani-e. de leur activité présente
Une deuxième feuille réclamait rhi«f„ri,,ue de. déhit. de boi...on., dan. la paroi..e. de leur augmentation iu de leur din. nuUo"

ZItït"
'•"^-"'^--' *t moyen, qui avaient concouru à ^

rn troisième feuillet proposait Texpo.é de. déiM-nse. faite,pour alcool, dan. la paroi..e. en en comparant le cUre ùtbde. dépense, pour fin. municipale., scolaire, ou cultuelle.
Le commerce illicite de. boi.m.n. -nivrante.. avec «on histo-rique dan. la paroisse, faisait la matière d'un quatrième fé^let

H. m »

'"'•"•"""' •«"•»"'» .ur les résultats économique- et ..x-iaux

pLdslr'
""" " " ""^-"»^-"-- »«^'^ Huo constaté, dan. la

c« nu^r '"r

''"''
^""r"'*

*"''"'' '^^ '" «^""M-Kne de tempérance, dece qui a etc accompli, en ce. dernières années, dan. chaque parois.edu diocèse, pour p^ u„uivre cette campagne, des résult'at. ob enulpar là. de. tentative, faite, par le. traitant, de ralcool .fin de "esoustraire aux effet, de cette campagne.
Enfin, un septième feuillet sollicitait de. information, sur

1 enseignement antialcoolique dans chaque paroisse, sur sa nitireet ses moyens d'action.
.

r o» nature

Le questionnaire de cette enquête, avec de. directions brèvese précise, sur la bonne manière dy répondre, et portant la signa-ture de Mgr Roy lui-même, en .a qualité de président du ComUé
SIfT ,T',.^"

''°°'^''''' '*"'* «P*^'^ P" ^«"t le diocèse.T •date du 11 février 1910.
^ ^, a m

C'était vraiment une grosse entreprise que cette enquête •

ère nouvelle aux investigations de l'économie sociale et politique-grosse surtout par la portée de. information, économiques etD!oi
^ qu'elle était susceptible de fournir.V ««"« ^»'re largement état du patriotisme éclairé etdévoué qui fut toujours l'apanage de notre clergé parois! Il îe

Kv

«iTO-'-'lfA

^:M- .'

^.-"
I."!. '•i

•. A. ,
.<..''•" !

,,•<

» 'S^
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-»"-Wi,«„t statistique officielle 'n! I

''^:''~''"" '»"" rapports d..

'
«'ffurt né.e.,sair.. pour arriver .e" ^suh't r"

'""'-"'-"^ ''"•"
propres à mériter la eonfian.e »

""** '''«"" «'"ttention et

^ evénenu.nt. .lison.s-le l.je,, vite A II...ue ,.|er«é. dépa,sa l'attente dès „ln*
'''"""'"' d« notre patr.a-

-^ 'le plus, eue ,„ ,,,„,,. X :V;'^
;^''"•''»es. /, p,,.,,. „,.«

"••" "•.•ver.c.|le,„e,.t pop„|«ir." «l " »'"'"J>''ran<e. ,hez nous, est
'« "H^„K. Kénéreuse .li-MLa "/ rC 'T

"* ""* * "jours dans
•ervue de tout .e <,ui' peut en II "î T"'"' '"'' ''«'^ ""
national.

' '^'" tnrulnr le patrimoine religieux et

aé ex^Jdi,:?!,';;:JX"''ell"rT""' ''" ""-'i-naire avaient
i- .l.ocèse .le Québec

; deux 'e urréor"';"'"
"^^ ""^'"»''^' «'""»

"^ " T^r;:: % --^ «-- - -"s '^^"- ^^--
entreprise le Comité orJnisllî!!"'"/"/. '''^"'l"«te sociale qu'avait
^té clarifiées. I/on:;reri;:ou;u?e"'f '^ TempéraLe::
cent, feuillet., de chacune de Jierc" ré" T'"^"" '«^ '^«"'^
cahiers, et elles on» .servi à dl„; ^''T" '"""«"» sept forts
amateurs et mén- > «T, ,'^' "» tableau-résumé que les
«ulteront avec ph '^l^r^i''' '! /""« -tialcooliq^rcon
portants travaux d. . nTmissioldï? i*""'"'

'* ""'^'^'^ * d'im-
neront avec éclat au «ein de dé bTatioL V' 'V''''''

«" ^-n-
L'analyse qui en a été faite comn,

""' *^" "°*'« ^°"8'-è».
substantielles des comptes i^^duTSe"" '"™'l" P''»''' '"''"»
enseignements qui en découTen' sertironr"*'*.''

'' '"'^^^ '"

commission d'initiative. Elles Sevlnér;"""'^''*'"" ^« »-
i enseignement

antialcoolique, l'alcoo^^ et la iT"
r.P^«=*'-»«nt

et la science médicale, l'alcool dans «P,
J*8'«»ation. l'alcool

'a morale, l'alcool et ses con^uenJ ée^nl^l^^^^^
'" "'^^^ ^

'•r> .^?Jiaiwri^. :.rr' l>ji^SfSr;<i'J
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I -f*

Le 3 février, ces diverses conimissioiis se inottuicnt toutes k
1 oeuvre et élisaient leurs bureaux comme suit :

Commission <le l'Knseignement : riionoral)le M. P -H de la
Bnière. président, et M. C.-.J. Magnan. seerétuire : rommission delà
Législation

: l'honorable M. L.-P. Pelletier, président, et M. l'avocat
Suvard. secrétaire

; commission delà Médecine, président: M le
Dr Catellier. doyen de la Faculté médicale de Laval, secrétaire M.
le Dr Jules Dorion

; commissiim de la .Morale : M>,'r CO. Gagnon
président, et M. Amédée Dcnault. secrétaire ; commission de l'Eco-
nomie sociale

: l'honorable juge A.-H. Routliier, président. M. l'abbé
S.-A. lA)rtie. secrétaire.

Déjà la commission d'initiative avait choisi pour son prési-
dent l'honorable juge Sir François Lungelier. et pour secrétaire. M.
1 abbé Lortie.

Peu de temps après fut établie la commission des finances,
dcmt M. Cyrille Tessicr. notaire, accepta d'être le président et m'
I abbé Lortie. le secrétaire. Les deux autres commi.ssions d'action,
déjà instituées, eurent pour officiers: la commission de publicité,
1 honorable M. Thomas Chapais, président, et M. Amédée Denault,'
secrétaire; la commission du transport et du logement: M. l'abbé
Ph.-.I. Filli,)n. président, et M. Hormisdas Magnan. secrétaire.

Ainsi organisées, les commissions d'étude et d'action s'atta-
quèrent vigoureu.sement à la tâche qui leur était confiée.

Les premières eurent bientôt fait d'élaborer complètement le
programro-^ de leurs investigations, et il en résulta bien vite la
matière d'un copieux avant-programme général des travaux du
Congrès.

... . r*"*
avant-programme fut mis au point par la commission

d mitiative et imprimé à des milliers d'exemplaires. Il devait un
peu plus tard, en même temps .,ue l'appel au public, circuler dans
la presse et au dehors. Il ne manqua point d'y créer une très
favorable impression et de donner à tous une haute idée de l'entre-
prise du Comité organisateur du Congrès de Tempérance, ainsi que
des résultats heureux qu'elle était appelée à produire.

Cet avant-programme, après avoir subi les quelques complé-
ments, modifications et retouches que réclamaient les circonstances
est devenu le programme définitif des travaux du Congrès et va
faire la substance de nos délibérations, ,lans les sections et dans les
séances de travail du Congrès.

La besogne en sera singulièrement facilitée par le fait que tous
les sujets que comporte ce vaste pro ramme ont déjà été mûris et
étudiés à fond par nos commissions d'étude. Dans une douzaine
de.iseances, qu'elles ont tenues chacune, de nomoreux rapports
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""«..X ..onnue. des besoins lon.uV J
''" ''""^ '" ^"'^' «»«>•

une besogne très effiouce et ô" serr^r'.""""'""^
""' '"-""">«

"-essares. Si bien que les Te.„ .T . ?
"'^

"f"^
'- ,.onei.,si,.„s

avan..e le travail ,uelles „„, à e
x^

^e
' ""7 ''"•-•^•-'t fort

intéressantes études d.,nt elles o'/nr.,.
""'' "''"^ ""•"'•^'^'-- et

q"-ont point de Jaillir spont L1^ ""'" •'"'"""^"- "«^ '"""-
pratiques ,,„-il leur convienlrm .Z'""""

"""" '^'''^' '«-^ vou.x
généraux, aux délibération: d^t;::";":"^'^'

""•• '?- -"P-teur«
* ouvres en session plénière.

L'appel au public

Ten,p.„„:''!,:'«';.rerer,:s:'ir"M" """^ -" <-«'<•» «»
Il ajoutait ;

" " '"1™"" »" ''«"it fi«Oe.

ee di:^rer::;:'T-^;t^:;::r^-'''^'-"-^ '--^
^•eux qui ont à cœur la lutte cont^' «

Particulièrement tous
non. des intérêts sacrés de laT. ",é\f'7 ^' ';intei„pérance. au
de leur adhésion et de leur cô "ours 1 t "'''''""• ^ ^"-"--

quaux particuliers à « nos so.iéJs Se ie„
""'* "' '"'''"*' t«'»P«

P'euses d-hommes et do te,ZTtj\ ''"''''
^

''''' '^''''^'^''^^--

no-s syndicats ouvriers (unioZ e.'.x

" '""" ^" ««"-< «-"r. à
mutualité et de bienfai an il nos

"7"^' T '^^--•"tions de
nous nous plaisons à i espér

. ^,1 ^
^2*" '" *'"^-"^''^«- '»"'•

eur devoir, de leur intérêt et de leur h '"f"''"'
^"'" ""'' ^^

'a noble croisade que nous J:J7JZ7oZ': '''''''' '"' '

"M -..i'
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Cet appel, accompagné de lavant-programme et d'un bulle-

tin pour faciliter l'adhésion au Congrès, en qualité de membre
Bienfaiteur. Titulaire ou Adhérent, fut lancé à profusion parmi le
public de toutes nos classes sociales qu'on croyait susceptibles de
8 y intéresser, et il fut abondamment vulgarisé par la majeure
partie des organes de notre presse fraiif.aise d'Amérique.

Ouvrons ici une parenthèse, afin qu'en passant nous puissions
faire la part de la reconnaissance dont notre Comité organisateur
est redevable envers la plupart de nos journaux canadiens-français
du (anada et des Etats-Unis, pour le généreux concours qu'ils
n ont cesse de donner à notre entreprise. Sur quatre-vingt-dix-
huit publications de langue française en Amérique, depuis L'Abeille
de la Nouvelle-Orléans, jusqu'au Courrier de VOuest d'Edmon-
ton, .VIberta. plus de cinquante, à la connaissance du secrétaire
ont repondu gracieusement à l'invitation qui leur en était fait- et
pror.:-ué leur publicité aux fins de notre Congrès. Nous t /ons
une particulière mention aux six grands quotidiens de Montréal

c\ ?
^";"^^"'^= La Presse, La Patrie, Le Devoir, VEvénement, Le

i>oleilet L Action Sociale, dont la complaisance, à cet égard, fut
véritablement exemplaire.

Nos journaux ont su montrer qu'ils sont capables d'apprécier
importance d'une cause vitale, comme celle de la tempérance, pour

les intérêts religieux et nationaux de notre peuple, et qu'ils sont
disposes à y fournir l'appoint de la collaboration qu'elle mérte. Ils
se sont fait honneur et ils ont gagné, du même coup, la gratitude
de tous leurs compatriotes.

Favçrisé de la sorte, l'appel au public eut tout le succès qu'en
pouvait espérer le Comité organisateur, et peut-être même davan-
tage, oserai-je dire.

Les inscriptions des membres au Congrès commencèrent à
affluer, et sous l'impulsion vigoureuse autant que bienfai.sante des
autorités religieuses du diocèse, aussi bien que de leurs dignes colla-
borateurs, les prêtres du clergé paroissial, ces inscriptions se sont
bientôt faites légion, doublant presque les estimations les plus
encourageantes qu'avaient pu risquer les promoteurs du mouvement.

Le nombre des membres inscrits aux registres de notre Congrès,
dans les diverses catégories, atteint les chiffres suivants, sufl5sam-
ment éloquents par eux-mêmes et qui n'ont pas besoin de plus
amples commentaires :

Bienfaiteurs 520
Titulaires ^r^2

Adhérents 1207
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Mais les asIoLttns ^euse/'lt:"^."V^^^*'' '^ '' ^^'^---
Confréries de Sainte^Te ^t rVrt t"t'^r''

^•^"-«^^-'
vjennent en première place au noJbre de 7^1

7'' '^*^;' ^*"'
bienfaisance et de secours niutuouT 7 ^^' ^°^'^*^s de
de Québec, font égale^nt ",-"'

'

«"'' «"'^^"'•«ales au diocèse
Les syndicats ouvriersTurmêZ "

.

^^"''' ""^^ '^^ «'^''-ions.
et ils comptent, parmi nos'"eXV'd '!,'•

'""'" '''''' ^ -"-«

Naticaie, par son Exécu^r rilTT": ''"" ""' I"'-*'"»-™

A. C. J. c, marchant de
'

tn[ "','' ^""''^ «''""«1 de
de Québec. I. Fédér. i„„ , ,JnlrêT

''"''""•"°» d» ses cercjes

Montréal. l'Apostolat de I. T. ' *"" '*'' ««'«-Cœur, à
-ance de la Fédération N.tiojrr';"?

"' '' '^°'""« ^e Tem|i.
"•"c. la Ligue de TempéltrdeN'ol.ri''-^'"''^' * '" ""•"

çière,"r.roîz£ 'attrpf'rruT"-''» -' - ^"•"-
dehcate courtoisie, comme la R«n î ^"«'ques.unes avec une
teurs déclarent faire avec plahir îeT' T'''

•^°"* '^^ ^'--
«vu 'es résultats importants qu'es aLr'"'^''?'.

''''' ^'^'''^^-'
de nos hommes les mieuT quanfié/n

P"^"''-« -** -union
•ual causé par l'intempérance")

'°"'" '"^^^^- «* ' ^••"•- '«

Enfin, la ville de Québec pI1« ™a
son obole à l'œuvre du Con 'ris

'

l" ^ P"ncièrement offert

ville; et parmi les souscrrptionT;rîv e""'"'°'*'
'^ "^° ^''"-' *^«

à côté des offrandes de M V r '
°°"' ''''^^°'' ^^^^ PJ^i«'>.

Ministre, de M. le Maire du Pré fTT^' ^^ ^- '« P^^^'e^
-lui de la Cour Supérieure dro'éb '^^ "^T "'^P»^^' ^^ de
«uinistres. de plusieurs u.es d'I K

'

''"'f
^ "° ^"*^^ ^« "«^

Conseillers législatifs, de'députés au'fT™^"
'^ ''''^*^"^^' '^^

d'échevins. etc.
^ ^" ^^'^^'••'^' °" au provincial.
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PomiS^""
adhésions personnelles ont particulièrement réjoui le

£^Ta CWW " ' ""'
f
« '•»—«We iuge Eugène Lafontaine.

Montrénr;. S r;'; Vt'^''''
^' '^ ^'«"^ «"«alcoolique dé

^dé Ltl crthV .
'' ''' J-E'^^-d I^"bé. président de lafédération Catholique des associations nationales de langue fran-çaise a Montréal. MM. Lafontaine et Dubé sont, en elët! deux

st7^rh '\';"lr""*^^ ^' '^ '"«« antialcoolique. L'adhés,on de honorable M. A. Chauveau. ancien minisL et ancienMagistrat de police à Québec, nous fut aussi fort précieuse

le, A ''*" ^^'
*?*f'

'*' associations bienfaitrices ont désignéles délègues auxquels leur donnaient droit les prévisions du rèfle-me„t.et c est au chiffre d'environ 400 que s élève cet importantcontingent du personnel de notre Congrès.
mporiant

Les Dames auxiliaires

Les résultats vraiment remarquables que nous venons de

côr '7«"Îr '*' P'"'"'*^ ^^"^ «^-*-
'« -"t issus du con!cours édifiant et général d'une multitude de bonnes volontés, queœuvre du Congrès de Tempérance, tant elle est partout sympa!thique et entraînante à la foi. a su faire germer autour d'eUe

"^

UT, parmi ces nombreux bons vouloirs, au dévouement si

zrnit' '''''^"^• °"'' '''''''''' °'^"- '^^«'^ p'-Xtmosite, n. crée une plus smcèrc édification que la participationqu ont voulu prendre aux travaux du Comité organisateur lesdames de la ville de Québec.
'»»icur les

de noIrTro^î'"^"
"ai dernier, comme la commission des financesde notre Comité organisateur s'ingéniait à découvrir les meilleurset les plus sûrs moyens de procurer au Congrès de Tempérant

ressources assez abondantes dont il avait besoin pour mener à chlson entreprise un homme bien inspiré-l'honorable M. L.-P. Pelle-

slufflr" 7 T T"'-''''
^' '" désigner plus clairement-vint lui

Zt !

' '^ providentielle inspiration d'en appeler aux

mais furto.?tT 0°
ï°"''' "' '^ ^^°«d'«°°« «°-ore plus, peut-être,

rTinv!^
Québécoise, ne sait point refuser son aide, quandon

1 invoque pour une œuvre humanitaire, moralisatrice ou tout

rrrru?far'^''rr
^'

^r
^-^e-puissance suppliante e^^ sanlrivale, pour faire a.llir simples deniers ou bons billets de banquedes bourses les plus réfractaires, telles d'ailleurs qu'il n'en eTteguère chez nous en préserce d'un acte de chrétienne solidité dechante fraternelle a accomplir.

""anie, ae

h 11

€w WJè--
**».. ..^-
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se^aines'd-un'actif labeunile, :elfe::tT'- r"rMinier de^ia..es aux fo^dslrL^^aV^^^^^^^^^

demander de nouveau uTaut^eVfftrn
.^'^«"^'"«"^ ^"e de leur

organisateur, aprèsX réflexion î "-r."''"^«^ ^' Comité
ce scrupule de galLîlrie nlu!

" T"'
'^"^'*'* P'»^^" ^"t^e à

naissant bien leur grand cœur et Ie..rT - "^^^V^"''"'"""*'
^»»-

les souffrants, quels Dames de n.IhoT "T"-
'^' '''''^''''' P"""-

les avoir poinî conviéesT faire I l

"'"''""' "" «"^^ «^^ °«
malheurs et les trisîe ses de P ntJ '

""' """^ ''"'^' '^^'^^ 'es

.u'ont en partage ^:^:i ^ir::x:^:i.;:':z: îi^T'--''
men^ir::^^- -- t-ereu, et ;.r^.:::ï':—
charitable, les femmes ont donc edroU elle

""/"' ™°^^''-*^-e.
-anges de consolation susdtTsLrD,C'"°°' '"''""' '" ^«^'^'^

de la souffrance sous tonte, 1 ^ P"""" P*"'^"" '^« blessures

-ion.cette jv:e;;7::;s.tTrrtr"^ '-- -"^^-

auxda;STùtnéTu"7:rcl'L?s-^'''"r'"^"* ^' ''—
l'on n'avait pas fait fauss route- Que la ta'cr

"'" ' ''^""^^ ^"«
la mauvaise. ' ^""^ '^ tactique contraire eût été

^'* demande de Monseigneur le Président H„r -.-
teur, et avec l'aimable assentiment^ atix? -

^°"'*^ organisa-

épouse de notre premier n!^!'^. ^- '^ ^^"^' ^^*^^™« D'ouin.

l'initiative de conToreHSdTT ^°"'"^ ^'^ P-n«i-
de Québec. Celles-ciracclfraLit le" "" 1"°"" '^^ ^^'"-
d'une centaine, en dépU d'^meTe - . ^"'° ''^'°'^'-' ""^ °«™bre

.

Mgr Roy; les ho'no^ab e^M^rB^R^^^^^^^^^ T ^''"^-'^•

tier adressèrent à ces dame! .

^outh.er et L.-P. Pelle-

tion. et il n'en fallut oa?d ''"f
'"'' P"'*'^''^ ^« ^'''^«'^ exhorta-

tâche P-Posél'ItnhtTeir^^^^^^^^^ ^ ^ond à la

«ation dont Madame Drouin elle-mêCe aeee^tl 1^" 7' "'^'"'-

des vices-présidentes dans chacune nn^ Présidence, avec
la cité: Mmes Jules TessierM„nV ^'t

^"""' ^"' '^^^'°°^ «^^

Tessier, Choquette Dussl^.l't
^^p""",?*',^"' ^emieux. Cannon, Geo.

Rinfret. Jincherea;. Goulet
'

clt
'

^^'If'
^^-'e*. Armand.

L-P. Pelletier et Henri Hamel acS>térent d'
^''^'"°'>^-- ^mes

ett.sorière..espeetiveme„t;i::ÏÏr?i4-^^;:r^^
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en^qualité de déléguées spéciale, auprès des communautés reli-

à unetutil^tt/Zrîe •^T"-»'- --P'^^-t ses cadres.

l'Action SociL Sthollm ; M •'"'".' T ''""^'"^ «^"*""'' ^e

ragaments de Sa r '

Iw ^."""« "^'^ ''""^ '^°"*'«''^ «* ^es encou-

s'entouXnt de tout! une" '' .^"'r,
'" '«"'^^ ^^

•
etat-major

t£S---—"=s:-^-

plus distingue^es au noTT ''""'^r
'"""' *^" "^^ citoyennes les

tirés, le trorL du Con.v'"^""'''''
'"'"^'- ^^ *«"-^ ^«"P^^^

et de dévouement o.,'« H„ i

«^utation de vaillance

deBeauce Lévis Tl!f *^7'
J* «"^'-e ^"«s. comme Sainte-Marie

n

^*k:
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tons encore celui qui nous eTven °T «'"P'-«ement. Mention-
easion de leur passage au 1,1 eu / ""

''T "^^ ^'•""-' " '"oe-

Pendant qu'ils se rendent^ux ête. e T"' -^"'^"^ '^'^ ^-«'^« «t

^
Nous allons bénéficier de ^^f^T"^' '^ ''^"*'^"'-

dont nous ne saurions taire toute I» .^Vf^*"*
"^ ""'' complaisance

d'un rapport -uveraine^nt ^ér^t d^ \t'p
"°"^ '"^'^'''^•

d Amiens, délégué général rU
,'°''"^^!'^"* de M. l'avocat Roux,

Blanche, rapport où "ont mai t T"'' ""^'^'^-''^ue de la Croix
catholiques français pou" v^in' ^é'î"' ^T? '^^ ^"^^'^ ^-
aurons, de plus. |'i„,^ense IvanTaJ H 7 f

' «'-««"«me. Nous
de France, toujours si douces à nofc^

' °*^'! *'"'" ^^^ ^''°«"
teront nos oreilles et charmeront „

T"' ''" ^'"^ ^"''^ ''"' «n'^''"-
Odelin, Vicaire Général de Paris ^ M vK'l''

'°'""'^ ^«"« ^e Mgr
ville, et de M. Gorlier p és^dnVde !.''''• "''^"''^^ ^« ''°-''-
Jeunesse de France. Ces dlux „. f

•^'^"'^'^*'«» Catholique de la

naissantes de
1 éloquence francise eTî^ d""'^''"'

P""" '^' «'--
«ympathiquement connu. NoT, entin^"'"

°'"' ''' '^^^'^ *^^^
évêque d'Orléans. Mgr Touche^

^"^^ndrons encore le brillant

court-Haillot, .secrétaire du rn>«"" ''"^ l'obligeant M. Del-

ces bonnes fortunes.
"^«^^vables, en grande partie, de toutes

-s bt^t"jre;rdre\r/^^^^^^ -- -.
France, celle qui Prie et qJcrn

'\' '"'""
T':'^^"^-*^

^^
niHieu de nous, les bienvenis su'tLt'o

"
H ^i

""* '''"^°""' «'^

efficace, pour la réalisationt^^^f ^t;*-^^- "-^non moins
mention particulière de l'apnoint n. •

*^°''"' ^ ^^'''^ "«e
d'organisation, notre CoSch ^p/'T"''^' '^^"^ «°» 'abeur
des années, dans Z eh^f' t^ h

""'^ "''^'^"^ ^"'' ^^P"-
chaire de prédication ed'ensei.n'"' ' ""'"'''' '^"^ ^"t''*
s'est fait la réputation d'être l'uT^Hf' """ *^"P^ -''^'^^'
utte contre l'intempérance II "'^.fde' n"t"'?

^^"'^"^^ ''^ '«
tnote. le Révérend Père Hueolin f! •

'^ distingué compa-
exclusivement, que nouf dC;s l'e'r v'

""'''' ' '"'' P^«^^-
c..pt.vante, avec le cataloguT^^ij^ret^ cr;:;t^' ^l
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détaille, comme aussi la préparation des séance, récréative, .Upropagande antialcoolique, inscrites à notre pro«ramm L'expo!8.t.on nous permet de suivre, à travers un miHieret plus J;

lisn^t^n r 'V'"^''«
ascendante de la lutte contre lio

Nous devions ce témoignage à un tel collaborateur émérite et

le"! s":-erd:: 1

""-
^

"^*'" ^""^'^^^ •^'^p"- ^- -^- pa

ent^reDriseTe r ?"'• '" "'' principaux détails, l'œuvre qu'avaitentreprise le Comité organisateur du Congrès de Tempérance.

BÉSULTATS ESPÉRÉS

nn„r^''"*^"'?'P'°'^°* '^ P"'^"" ^*^ "°« auditeurs bienveillants

^d mT^ur^UtTnf"'-^,
'' ''""^ '"^°" ''^^«^ P^" divellitnte

résultat, n
*"*°''?"' '• °«»^ '««t« à dire, en quelques mots, lesrésultats que du présent congrès, espèrent ses promoteurs.

qu'il téSr" 'nûM "'"*T
"'" ^^^ "'^"'" ^"^ '«^ manifestation

S'éloq^nce II
.'!,"«" '"P'-^'''-«" d'"" P- et simple tournoi

fini T *'^°'"'^^ "^^ P''^°^'e 'e« moyens pour que fussenttenue es promesses faites par son appel au public II y Ttaït dit •

alcon • ''r'"'"
'^^''^'^^ «^"^'«' ««t <J««tî"^ à doter la btte antVaeoohqued un organisme moral qui puisse en accroître l'efficacitéet

1
élever à la hauteur du fléau qu'elle attaque. On s'y appUaue 1

ZZnl eYdeT r^^'T ''
'^T'"'' ' «"- ^« la coo'rdZuonaes efforts et de 1 organisation méthodique de la lutteC est pourquoi il vient, aujourd'hui, faire appel à toute, Ip,bonnes vobntés oui croienf nn™^» i

• .
PP toutes les

.
" croient, comme lui. que le moment est venude grouper en faisceaux, de coordonner les initiatives o.nV

nou.s.sent un peu au hasard, sur tous les po^ts de notre'p opinerec qui semblent, en général, s'ignorer, agissant, le pus souvent'sans plan concerté et ne sp. r.râfo„» x
^ souvent,

mutuel.
^ *• *^ ' *'°P '•«ement. un appui
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points du pro«ra.„u.e dCt "rTu'i 7 "^Tr' "" '^''-"n des
gré.. Ces études vont devenir oblt H

''!^
m"

;""'"«'•- «" C'on-
tiun». CVIIes-ci travailleront rr-;-"^^^^'^'^"^ "•*•" ««^-
rience de ceux de nos Xe, jt :; fu'i rV"."*^"""""" '-P*"
chacun de ces sujets.

«'^'^'""«'' ^»' «nt déjà abordé et cre-'s".

propre!rc^tei:.s::^Sr r
'•"- --^^^- --^nue.

'lu peuple, pour y assurer urtrionÏ rr;'^*"'"*'-"
'"'' ''""'"'-

cause sacrée de la tempérance Zde ni
"' "' **' ^^'"'^'^

'''«•' ^ '«^

jour où elle aura déciin,e„t Se I^r"
"'""'^' -PP-'.e du

-r ,a :• :;ir ^xrt:,^::--^ -^ ''-'-^" -^'i-
niasses profondes de nos ponulat o . î V '''^"^^' «u sein des
ble domination du tyran^Tcro ^ r"?? ^""*^« ''nsupporta-
eonfirmer les pouvoirs étabi:da„.';Ltr"d""°"^'*' '" '^"''^ ^
déjà manifestées pour réagir éltreïan f'T"°"' ^"«'«««t
entretenons mên.e l'espoir qte les r olÛLr «.''''^^°"'''^"^- ^^°"*
grès, en prouvant aux maîtres 10^, m

"^'^^ P" '«^ <^o°-

-lepensent,appuyésenceapaHCrn'r" T'- ""^"'' ^"''«
-nt le peuple de par sa libr^ voZt" .'es

'" ' ""' ^"' ^'«•^-
plus avant la conquête du terrain social

' '' ^"«^«"""t ^ pousser

prête sou, ,. „,i„, p„t,"rr;;rrTr''''"r'"''-*"''
moeurs le. améliorations que lé CcZi. ""J"'' ^ ''"» °»»

;,^.es .parses ,ui out i.^a-^^îrj^-r-rLl^rirj';

v.ste'"Séta';r„rrL°rS: ^:.hT"'
''"•''""'' ^*»"' o-e

.ostiies

.
,...001, -ne"- iir=:irri:=-°tt



I

II

— I2n —
Croix Noire, telle que semble l'in.inu.r l'érudit M. Roux, dan,

dZllT 'tr'\ 'l
" "'"• " -""°-iq"é pour ce co„Kr^ et^udébut duquel ,1 parle de notre réunion actuelle ,„.nme « d'u" e assem-blée qu. a ,ou» le, yeux le spectacle de. résultat, ,>bte„us danrjn

PJ par la Cro.x Noire .-en opposition à la C'roix Blanche, igû"antialcoolique de» catholiques de France.
*

Si notre Tongrès. mesdames et messieurs, pouvait, à plus oumoms longue échéance, se promettre de, travaux auxquels va selivrer un auss. beau résultat que la création d'une pareirpuissance
ant,alcool.que. .1 lui serait pern.is de se glorifier d'avoir fait

:"
ur notre race française en Amérique, et «ur notre foi catholique

oTrehstt:
"^ ^-"^i"--^ encore brillé aux hori.ons'd

CONSTITUTION DÉFINITIVE DU CONOBÈS

h

Hon YÀ' *^"* '^
'"^T^ "^^ secrétaire eût été adopté, d'acclama-on et dépose aux archives du Congrès. Monseigneur le Présidât

::^rczr''' ' '•*^°^*^- ^" '^«'--* p-p-^ pour

« Nous avons ébauché le Congrès, dit-il. H reste à parfaire

A . ,
'

""^'^ "'* '"''^' '' ^«"^ '« «™P'i''- Il faut don"procéder à la constitution du Congrès. Comme l'ordre est ess"
tiel à tout bon organisme et doit être la loi de tout travail fécond •

comme, d'autre part, l'ordre suppose un règlement, je croi ^uévotre premier soin doit être de formuler et d'adopter un règlement

r AH- . p " T'' '^""'^ ' ' P'°^^^" immédiatement»
M. Adjutor Rivard. avocat. C. R.. au nom du secrétaire de lacommission du programme. M. l'abbé Lortie. qu'un engagementurgent retient ailleurs, fait alors la proposition suivante *

'

« M. Adjutor Rivard propose que l'assemblée ratifie et adopte

TeZlbec^'^nf" ^T'^-
''""^''^ ''' Tempérance du wi'

sateur »
^^K'^^^"* «"'vant. préparé par le Comité organi-

Et M Rivard donne lecture du texte de ce règlement telqu on a pu le consulter dans une autre page.
Cette proposition est votée unanimement par l'assemblée

puis Mgr Roy la souligne comme suit:
scmojee,

guider.

^*'"' ''''"' "° '^«'«'"«"t. C'est lui qui va désormais vous
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par I artule [V. dont je prie M lëT ..
"'«'•'•"«"1 y pourvoit

ture.. Et cette for,„« it^^Unt ref„;^" "^ ''*' ^""^ ''""»" '-
d" à la nomination du Bureau d .

" '""^ '""'''' * "•"<-"^-
'e Pré,ident.

"""'"" '" < ""Kre... déclare Mon.MiKneur
L'honorable M. p..» Hp I. ii a

"u-vant, du <•o„,itéorga„Uateu^!"t^^"''T ''"^ ''''' "«-""

'-et MKr C.-A. MaroifvTeeté:id 'i; "li '': ^'^""^"'^ '-«-
nault. secrétaire: M. le |)r \,T T '^-^I-Amédée De-
Hroulx.secrétaire, adoint, M '''/"'"

^'^ -^f- ''«•''h. N .J
n-Pré a^i.tant.-.:Ï,;:;;; ^,/'™'-

^^'^^^ t M. Mauri^^
Albert Jobin. trésoriers.

'' "' ^'"'"n 't M- le Dr
La proposition ayant été r»HR/. ^ ..

présente au Congrès les relr Ue . du .

' ""'""""'^'' ^î^r Hoy
«Au nom de mes rolléguls du Co 'r"'"'"'

""''"''"•

vous remercie. Votre choix est m. ^ ^ 'TKanisateur. dit-il. je

y «on^es sensibles, et no s i." onTr^' '^' ""'«""^^- ^°-
Mais vous n'oublierez po .72 ' /

'r'

"'»"*'" dignes,
nous avons grand besoin de vo^rô

'
'^""'" '* ^'^'''^ «ffi««ceme„t.

rassemblés dans une Tém pensé:"".:!"- "";'" ^'"""--- ^"-
commun nos efforts. ElevonlT "" ''""'^ loyalement en
que nous défendons. Ce ou 'il f 7 '""" * ''^ ''""^«"'- ''« la caus^
âme. en toute charité, avec une ëntl"'"/'

'- "' ''"^ '^^ ^«"^^ ""r"
no„s.r u H.re,uen;uTvor::^^^^^^^^^^^ nous collabo-

rieure .soit "Cth\r'^r:i;s f
î^' '-' ""'^ -"«^"^^^ -^^-

stnct devoir de la plus parfa te portua Ûé'-T "

^-•-"— "n
à 1

heure précise. Fournissons ^éZ.,.
^°"' P"*""» ^''««ts.

personnel. Ne perdons poin 5e tl ""'';* ^'^ P"» d« Gravai
requis, en pareille occurren e les « m' W

:"""'' "^^ •=''''^"" "*
pour s'épargner de fournir cet effort

1^^^^' » ^»'" «« récusent,
.nsouciants et des paresseux Ne ovons ï"^ ''°""^"* *ï"« des

rï:^;-- - -ec .le
.
1-^- 1n^dJi^

bienS;srX':^,™:Si::'/''°---'Q- chacun entre

convelirbirrtj^ni;;::
^'i?r -i^r^r- '« ^---n

nos commissions
préparatoires No„rr ^" ' ^° ^ ^*^ '«'* P"

les sections du Congrès auxâ^eiu
'
T""'' ^ P'^^^"*' ^ former

et de parfaire la besogirm'meïcée"
"'"' '" *'^^« ^« -"««-

^ï^^â^zWJ^.
l
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Monnieiir le Sftri'taire voiulrn l.icn lire r*rliile V du i^kIc-

mçril. .|iii pourvoit à <i'tl«- partit- de iiotr«> orKani^Htion. et je voui
prie d'aviser iriimédiatement en «-onMéqueiii-e. »

L'article étant lu. il est propo-é par M. l'al.bé Camille Hoy :

« Que cha<unc de-, «eetion^ du CouKrès savoir. 1" La »e«tion
de l'KnseiKnenient antiHl<ooli,,ue ;

2' lu M-ction de la UxiMation-
3" la MTtiun de la Médecine; 4" la section de la Morale; 5» la
«eetion «le l'Keononiie !<o«iale. «oit composée «Icm membre» du Con-
Kri'n qui ont fait partie de lu commission préparatoire .orreaiwn-
dante, constituée par leC mité organisateur, et de tou» les congres-
Histe-s qui .s'y inscriront

Lu proposition est ununimement a«loptée ; puis. Monseigneur
le Président explique sommairement quel ilevra être le travail de
ces Sections,

Après avoir constitué leur Bureau respectif, elles devront
prendre («mnnissance des études qui ont été prépurées, à la demande
du Comité organisateur, selon le programme <le cliuque section
p<.ur être soumises à l'examen et à la di.scussion de cette section!
Aucun nouveau sujet, dont il n'a pas été d'avance donné connais-
sance au Comité organisateur, selon le règlement, ne devra être
étudié en sections. Un rapport devra être fait, sur l'ensemble des
travaux de chaque section, p<.ur être soumis au Congrès, en séance
piénière. avec les vœux proposés par chaque section comme con-
clusion de ses délibérations.

I^s congressistes iieuvent se répartir, à leur gré, entre les
diverses .sections: trahit ••*« qxten>r;n« roluptas! Muis il ne faut,
nulle part, de membres mjliles. Les sections doivent être bieu
remplies et très actives. On compte sur le zèle éclairé de tous les
congressistes.

Les salles où doivent siéger les différentes sections leur seront
indiquées, au sortir de cette réunion. Qu'on veuille bien s'y ren-
dre, pour siéger jusqu'à quatre heures et demie, élire le Bureau,
désigner le rapporteur, et ébaucher vivement le travail, qui devra
se continuer demain, au cours d'une séance qui pourra durer de 9
heures à midi.

Monseigneur le Président rappelle alors les principaux détails
de l'horaire du Congrès, pour le reste de la journée et pour les jours
suivants. A quatre heures etdemie. Salut du Très Saint Sacrement,
avec discours de circonstance, à la chapelle du Séminaire ; le soir,'

à 8 heures, séance solennelle d'inauguration du Congrès.
'

Le len-
demain, à 9 heures du matin, travail des sections ; dans l'après-
midi, suspension des travaux, pour prendre part à la réception
civique à Son Excellence le cardinal Vannutelli, Légat du Saint
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P^rp. <" et qui doit débarquer À Quéh«H. v«,. i a i

^' -jr.
ie«.li. ,é.„ee Kén;;!" :^vi it" ;: ^^^T ' \V'--

o-rte. et re„,eiK„e,„..„t; 3L'" , ""«t*
'"'"^ '"' '''-""««nt..

tion. et la séance e,tCv/e ' «ménagée, à leur inten-

!• •otloni au travail

ndiqué au programme, ayant été fixé A , 1 .
""* i^aorement.

-ection, n'eurent que le ten^p/d'of; „t He;: r"""
'" '''""'^' '"

d ébaucher rapidement le travail SutLll
?"''"" '""P"''*" «*

pendant leur ,e«i„n principal jn Tel
•'"' '''"*'* -' '««"nuer

A l'unanimité des vôfx ,et Bur^""""! '""i
"* ^ « ''^•"'«'••

/urent constitués comme suit'

•

"* ^" différentes section,

l'hono'rbn.iw rc'h::rra^rr:rr; '''''-^'
truction publique, dans la provnce de O.Ïh

^"""»«'''^«°t d« Hns-
Olivier-E. Mathieu. P -A aùcie„ rÏ . J T-'''^*''^«"*«' %>•
Mgr Thoma,-G. lou eau P D P

"^ ?* '^"'^«"ité Laval.
Laval. M. TabKé Iréïée Lecour^^ l"'"'"'.^*'

''^''«'« Normale
secrétaire et rapporteurM S i''^"'^

*^" ^^°"^«« '^^ Lévis
;

l'École NormairL?ard.>ectlrt?Z' ^^«^"^l P-'e"eur à

Section de la Législation p/T^""'"'''''
^^''»«''«'-

lier, juge en chef Ùppléînt ]« faV ?"V ^^ ^'""«"^ I-'^-ge*

de Québec, président de la uI'JTT'' '* '" P"^' '«
vice-président, l'honorable M Louf Phi^p"?'''"" ^^- ^^^^'^

'

ancien ministre provincial. proîesseuràTn"''"' f^''™*'
^- «•

taire. M. Alfred Savard avocat ?»
^"'^«"'té Laval

; secré-

avocat. C. R.. Secrétair; SrddeTS'"%''.• j^'^"*- «-"d.
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Pont HouRo Q„é. ; socr.Haire. M. P.-V. Faucher, médecin. g,u'.|,ec-rapporteur. M. F.-X.-Julcs I)„rion. médecin. Québec

Section de la Morale : Président. Mgr ('.-(). Gagnon. I». D .d recteur d.ocesa.n des Ligues du Sacré Ceur ; vice-président

A!;t.;n!;:îL[^"'""'
"•"''^'^

=

-''"''''- ^^ "'>p-^-- ^^ ^-^^^^

A u^n"?.°
*^® l'?COnomie sociale ; l'résident, l'honorable jugeA.-liH„uthier: v.ce-président. M. J.-A. Langlois. .léputé pro-vincial; .sccrea.re et rapporteur. M. l'abbé Stanislas-A. Lortie

professeur a I Université Laval.

La séance du jeu.li matin. 1er septembre, dans chacune des

d^s c m'
•":""""•

:'
'"'^ ""'"•"• "'^''"' '•''"'-*'^- --t lu masse

fon.l
,
uc .,ucs-uus des nombreux mémoires présentés et les ..'.nclu-sions de tous, .le fa^on à pouvoir élaborer avec discrétion les vœuxque cha„ue section allait soun.e.tre au Congrès eu sessiou plénièil<o„nne <.on,.|usu,n de l'étude préparée par le rapporteur généralpour analyser, en leur ensend.le. tous les travaux .le la se.ti.m

La .i.scussu.u fut ,.arliculièremcut vive et inlérossanle dans
Its séchons .le Ihuscigncu.eut. ,1e la Législation et ,1e la xMé,le-
eine, ( e ,,u, n empêcha point que t.n.tes travaillèrent ave,- uneégale ar.leur. av.-,- un entrain et une bouue harm.mie reman.uables.
b. bien ,,ue, d.s le jeu.h uu.li, ,,uan,l le Cougr.'.s dut ajourner sesséances pour ,onsacrer raprès-u.i,li ,|e ce jour aux fêtes ,1e larecepti,)n

, e S. i< . le LéL'at ,bi S.iinf PA... i .
.. , ,

''*^*^*"^ "" ^"'"t 1 ère, ,hacpie section avaitdispose ,1e son jm.giammo entier. gr.4c-e à l'abon.lante documen-
tation préparée d avance

; elle avait formulé .les vœux en consé-quence et fourni à son rapporteur tous les éléments essentiels durapport qui allait servir à mettre ces v.cux devant le Congrès

SESSIONS GÉNÉRALES D'ÉTUDE

Vendrcl. matin, le 2 septembre, à 9 heures. Mgr Hov. le prési-dent du ( ongres. ouvrait les sessions plénières de travail, devantnne salle pleine de congressistes attentifs, que les deux grandesseames d apparat du mercredi soir et du je«,li soir n'avaient nulle-ment refroidis en leur enthousiasme pour la cause, ni rass .siés en
leur vif désir .le se mettre bien au courant de tout ce qui peut aider
a la mieux servir.

'
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propos fort luM.reuv lo s,.,.
' <l»';l'l"«'.s rcfL-xions. d'un à-

«-.seque nous uvio„^,;..,j '

: ;'^;';'" ."''^ ^"-'- ••'«.-

-n tout notre Con^^rès. Jui un» T '"""""-"t '^ «-".vonné

'« t^-"<"-. ninM.ous aine /V;r /')'"'• '" *''•' '"^ «"'•^•-. "«"s
Il iioii^ f.n.f

' '"'jofontim !

,
'"""'•»"*.

*-»"I«''ulant.travailleren<ore T..
« 'I "f s-appnie sur un lul.eur .'énére v "l'""''

"'^ ^'*''-"*-''

n..u-o et ..ouvrant tout le vastrè" ''^
''^ ""'^^ ^""f^ nnten.pé-

^;- -Hons ont pris ...n:r;:::::'\::^,::; .<:;;:
'"[-'•--au.u.e.

•'tre (p.est.ou .le les revoir tous iei.
' "^ '' "^' ^'^•"•'"t

^lais les rapports m'-n.'rauv i.f I.

-U.U. .le toute la 1 1 .^^
";:

! i!""'^';"'
- /'o-^rès une i.lée suHi-

reste à eu tir..r.
^ ""•""P'"^^^-t «l^-s n.n.iusions ,pMl ,..,us

Nous allons .|.,n.- pr.).,-..l,.r par onir.. t

or.,re';;:c:.^;;i;:::
'^ir \i:t;

"''''' '- "•-' -- -^^
".a(in.lafav..urdes,.nc..n...,ur "Zr';;-'"'

"""
'

••""•^"- ^
'•aIc..ol ,uel.,ues consi.lérat ^^Z ^^ ^j

7'
^""'ir

'-'>-"-'«
professi.,unelie et sa qualité .le J '^''"''7-''

''^^ ^'^'He réputation

•''* ' <.- «i»-nt u': tC;:;;;,:;;,:;.'';"
« '^- ""'-

Une belle étude médicale

Aux applaudissements de l'assistane.. \fdent d..n„e ensuite la par.>le à M le r Stl T""'"'"
'^ *'^^'^'-

«eur à l'Université Laval oui Ht i;., „ "T «""«''«'lu. profes-

gc-néral d'ailleurs, et ,lon ..m.l . 'T
' ^""^'^ -vante, d'intérêt

^^an.e de la seetion de ,a S^Ï'^^i;!;::^.!:' ^-« ''^'^ '^
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r 1

l'alcool et la santé

Mon premier mot sera pour vous avertir que je ne suis nas

do"nriie";;
""' '''"""^ ""'•''"^"* '«^^-^^ -''"-»'••

Cette déclaration ,1e principe me se. ible nécessaire pour faireentendre comment on peut apprécier l'alcool, quand on n'est pasporte à rn dire du mal.
*^

Contrairement à ce que l'on se plaît à affirmer parfois, jetiens que
1 alcool est un aliment. Comment, en effet, à moins Lse jouer du sens des mots, refuser cette qualité à une substance

qui. daris notre organisme, est largement utilisée pour la produc-tion de la chaleur et du travail musculaire ?

Mais il y a des aliments plus ou moins nocifs, je pourraispresque ajouter qu'il y en a de bons et de mauvais. Et vraiment
je ne me sens pas tant d'inclination pour l'alcool que j'aille jusqu'à
le défendre d être un mauvais aliment.

..nt
".

^PP;'*'^"t î'i^" à cette cla.se des hydrocarbonés qui repré-
sentent notre meilleure source de chaleur et d'énergie. Mais ilexiste plusieurs variétés de ce groupe ; ce qui fait qu'il n'est nulle-ment indispensable, ni même spécialement utile, du fait qu'à titred aliment 11 aurait des propriétés qu'on ne retrouverait pas dans
les autres produits alimentaires de la même catégorie

C'est donc qu'il est facile de s'en passer ; je vais même plus
loin,

j ajoute qu'il est difficile de s'en servir.
II est de tous les aliments celui dont on abuse le plus volon-

tiers. Mais il y a pis que cela : on en abuse involontairement
Bien des personnes, qui auraient à accuser de petits péchésd intempérance, pourraient avec vérité invoquer l'excuse qu'elles lesont commis sans savoir ce qu'elles faisaient.
Une sensation de plénitude, de satiété, nous protège contre

1 indigestion, en nous avertissant qu'il faut cesser de manger. Nousne sommes plus défendus par l'instinct contre les excès du boirequi conduisent à l'ivresse. Nous n'avons, pour signaler ce danger.'
SI ce n est parfois une expérience chèrement acquise, et qui cepen-dant s oublie, que notre faible raison, trop ignorante de notre fra-
gilité et souvent elle-même bien chancelante.

Même les données de la science ne permettent pas de déter-miner au juste quelle est la dose d'alcool, isolément inoffensive,dont la répétition indéfinie ne saurait jamais entraîner à la longuede graves accidents. ^



•M 'Ê^ V» :

— 133 —

nir un dangereux poison
"" "" ^'""«"t Pour deve-

.u^reXtr;::^::- E^^^7'« ^e. eau. de vie ne .e sont
ment en abuse. U-s cinffs vo "L H '?

'^"""^'''' ^''^^^"^ ^«re-
whisky. au delà ^k'snneUe.JlS , ^

'^"""' '"'•''^' ^'^^^y «"
-nt si vite, si facile^nt a tSerr ';r-

"'"'."^"""*'''"*"--tio«"
buveur; tandis qu'une Vùanhtl/^-^'^'^^^^^

^«"^ la journée du
environ une pinte^e vLTr LX' "*' ''"" ^'^ '^«-- -^^
Bourgogne, suffit ample.„ent uÎ'"r

""
""""-'r

""''''"* ^« "^"^ ^c
Et ee qui, dans 'usa^ri .

""'' '°'^ ^''^«^^ ^"^ente.
difficultés d-urie saj r gW Z^'^'^'r'^"^^' -^«™-»*^ '-
sontbienIoinden.o'ntrerà" r^l':" r '^^ ''^^" ^'^'^^^

nombre même n'y ont pas sitôt treml T' f
"^"'' ^'''"'"- ^^" ^on

atteignent cette griserie' rectrehtZ: b"
""^ ^"^ ^^''^ '^'^'^^ ''«

sensations qu'eWe donne, mais 0».'?^.
'"'•'' T' '"^ ^^"-^«^'^^

certain degré d'intoxication
^''' '°'*-""^' «-eprésente un

jîngue'^^tfdj'^„;^:tod;fiïrr;°"'^'°'"^"- ^ '-
dieusement, sans troublpr ^^

'^""'' ^^^ effets très sensibles. Insi-

élémentsanatomiq
: ':u;:rsraSr' r""

'""''*'^"^-
' ^'^"

"-
qu'il apporte dans l'élaboration ^

"''''•'"'*
P"^'^^*'-^"»^'-^

-t---ent des substances atotées^^^^ ' " "'*""" ""*"'''^'

glandulairls.'^qu'îunlrlt
dimtuTntTr"''

'" ^^«^"^--«"ces
les conditions normales et n/r ^'^ aptitude à vivre dans
de défense contre les g^: 'sltible^rT T' '"^""^ ^^"^ "«^-^
^

La vigueur de notre dépense c T T"' '°"'°«^ «"^«"rés.
donnée

à l'énergie,
à l'endurance d/s^-st '" "^'^'^'^^ ^^* -f»-

-.r^fi^tc^-^--'-^^^^^
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système nerveux une action ex.itante.qui est immédiatement suiviede dep ess.on ou qu. du moins devient épuisante par sa tropfréquente repet.t.on. et il lu. fait perdre ainsi cette stabilité dansses react.o..s qu., dans les dangers de la n.aladie. est notre sauve-garde contre les ruptures fatales de l'équilibre organique

nnn,; Tî "'«'^P'"'"^-*-"" 1»'!" "V ait pas de fautes plus souventpun.es de la pe.ne de mort que l'intempcrauce

et no.^^rf
'°""^"' ''* particulièrement vulnérable

; il est. à la fois
et pouries mêmes ra.sons. plus sujet et moins résistant à la maladie

ln.r.i"°" "'''"*'""•'*= •''^"'^ '^^ "^'^^t'""^ locales, commedans les maladjes générales ; dans le choc qui résulte de Fémotioncom,ne ,lans celu. qui accompagne le traumatisme, en toutes cir-constances enfin où la s.nté et la vie sont menacées, il laisse vopar la fa.blesse de sa résistance, la profonde déchéance de son orga-nisme vite désemparé. *'

rinfl.l""
!"".'". '^'T'^P^"" '''""' ^* ^••«PPants font res.ortir

1 influence de I alcool.sme sur les prédispositions n.orbides. Je neveuxq,.e s.gnaler ceux que fournissent la tuberculose et la pneu-mon.e. les pus meurtrières parmi les maladies auxquelles noussommes sujets, l'uiie spéciale.nent chez les jeunes gens l'autreplutôt chez les hommes d-uu âge avancé
^

n... IM
"','"' '''"'' -'*'" '"**'"'^'" ^"' ™^^«^^''"« renommés affirmerque

1 alcool.sme est a un tel degré responsable de l'effroyable déve-loppement de la tuberculose da..s le n.onde, que le sort de la tuber-culose sera.t ver.tablen.ent lié à celui de l'alcoolisme. Faisons dansces aff.rmat.ons la part de l'exagération. Nous ne pouvons contestercependant, que. chez un grand nombre de sujets, l'abus de l'alcoolest la preparat.on nécessaire à la tuberculose; que, chez eux, suivant
express.on .magée de M. Landouzy. l'alcoolisme fait le lit de latuberculose. Il est également certain que cette n.aladie évolue!chez les alcool.ques, avec des caractères de particulière gravité dont

::rier;:é:er
^ '^ ''^°""^^' '^^ ^•-^"--esobstvateùrti::

Je crois cependant que l'intoxication alcoolique a sur l'évolu-
tion, comme sur le développement de la pneumonie, une ineuenceplus considérable encore. Sur 1000 malades de pneumonie qu'areçus, en 1904, l'hôpital Bellevue. de New-York, on a relevéTsT^ëas
dalcool.sme,qmont donné une mortalité de 50%, plus de deuxOIS supérieure à celle des sujets tempérants. De^pa^reiL chiffres
se passen de commentaires. Ils établissent bien, et d'autant plusnettemen que l'infériorité des alcooliques ne se manifeste pas d'unefaçon exclusive n, très spéciale vis-à-vis de la tuberculose et de la
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insoupçonnée vient aggrave' «oudZT"' ".' '"" intervention

habituels de bénignité jusUfientar
"^"' '^°°' '"' caractères

favorable.
Justifient apparemment le pronostic le plus

de quelqu1:mp;r„:eTgtéLt^^^
-j^djes. ni d'affections locales

n'y a. lieu deLindrl'c^r^SJ^r^ ^^'^^^^ --t. ,u'il

paient à,rmor^p'réLl'ir
''"^""^ ^"'"^ ^^ ^^ -toxiques

.ue ^:'Z!:^:^z^:z:TfT -^-^^^-n^-
Pérants eux-mêmes. Mai ïlnt d^nt

"" "''"' "" ''"'' '"^ t^™"
masque de la modération qu Te so "o o7'T" •" '''''' ^""^ '«

d'être venus, dans ces statistlaner
" ""^"'^^^'^ '^''°^»««

tempérants.
*>tat.st,ques, compromettre la valeur des

nous ?::Z^!Z:^L[^Xf'T''T' ^^-^ "- ^--dnombre.
alcooliques. altè;c P^foLémen Ti'7''^";r'

''"^''^^^^'^ ^>--°-
eortég^de menac^ terrili:^^^Sles^^^"^ ^ ^ ^^'^ ^
peutctsr m:ii?3?rrir" rrr'"? *---- -^^ «^
quelque sécurité dans la vie 'si reÎt*'''"'^ ''''"'^'*^^' ^-
abstinent. '

'
"" ^'^ tempérant ou mieux encore

>ux travaux du ConJsT""' '^°"- '°'' ""P"""""' contribution

de. .ection. et ceKll^STeS^^fr '' ''' '""""
alcoolique, est d'abord présenté

' ^"'«'^n^'^^nt anti-
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RAPPORT OÉNÉEAL DE LA SECTION DEÎLENSMONEMENT ANTIALCOOLIQUE
'

lUpporfur: M. C.-J M.,n«., prof....ur. dlr.cfur d.
« «ueignamant Primaire ".

PRÉLIMINAIRES

I

Le Comité d'organisation du Conerès avait nrnn«=A i

suivants à la section de l'Enseignement

T

^^ ""
'"^**'

I.~-L'enseiçnement et l'organisation antialcooliques à l'école.

^) à
.irf-^^t.^^t^^Jdecet enseignement et de cette organisation •

a) à 1 école primaire; b) à l'école modèle o) à r- ,

«''"'^'î"°" —
d dans les collèges • e) à mT^.- A ^

*' «<^°'« académique
;

2.-Dire ce oui s! tl/T' ^^ '"""""'^ antialcooliques.
. A'ire ce qui se fait dans les autres pays.

3.-Soc,etes scolaires de tempérance en Belgique.4.—Progrès à réaliser.
^

U.-L'ens^gnernent et l'organisation antialcooliques postscolaires.

«Pn« T "i c ~^^ ^°"^^^^ ^« tempérance pour les jaunesgens
:
Ligues du Sacré-Cœur; b) Association de la Jeunes^ cltholïque

; c) Associations de gvmnastîm.P A\ r a
"^^

.°.®^f
Catho-

9 n,-,^ • , .
»-'™"astique

; d; Gardes milita res2. Dire ce qui se fait ailleurs.
3. Indiquer les progrès à réaliser.

lUr-L'enseignement antialcoolique dans la famille.

défaviblÏTrlXTeT'^™"''^'^^ ^°"-^"- ^^--^'- -

bapté:ier;:::^ÏÏr;tSZr°"= '' ^-defamiUcréunions.

^^^^rs^iiHo^ts^-Xu^-^^^
1. &,ciHés de tempérance pour hommes, femmes ou enfants •

CommenI'!T'°"'''^'/'"°"°^= ^^ ^°°^«''« de tempérance c)comment appliquer ces forces à l'action.
P'^^nce

,
c)

^''-T'-V^/^-'Y''"---»
••-'"' '^'^z-i','"!' .--•i- „•'•'• y-,i«i V -4». VV':lvLi,^ Jlii'àî^'. "(Ki:*'^'''»'!! ' i---' t

'-• i 1
•';''•-, "'ié^

.:v^y ,4-";,,,.- .y ^4Vr.r"-ï«t ->-i/ -r r^VTWk;: ^"»**lî*«ffl1*|^^ 'Al--, 's-r-' ^4f -*'^
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GrOIlnomonl- ^ •...

' "iH.f, le tract,

.ntiaLtuT""' "•' -"'«*• ™»">"1-.. e„ vu. de I. ,„u.

Voici un bref rpsnmA j »

ont été .ou.i.
, u secr„ï,"re:;re„?''^^^ ^^ '^-^-•-.

ecoepH^aireJaseconraTcXCT'*' ""' '"'^ ^«'^^^ «^^
troisième à l'Université.

^^' ^* ""'' P^*'*^ séminaires, la

A L'ÉCOLE PHXM^iH,
: M. C.-.. „,o^,^.

1 alcool fait du mal au coros à^ '' '°"'' ^°"^ '«^'^ ^'imats. nue
bonheur de la famille eLei en ZT' ,^''"'' '''''''''' '^ -"t^,' e
"«".e Voilà pourquoi. dTn plusieurs"

"'- "^^ ''^ '''''"' '''^^
«ont fait un devoir de décrété 'r

'"'''"' '"' ^""^«'•nenients se
Cette décision est très logique ï„ eff^r'^T"?*

antialcoolique,
le jeune homme au sortir de iv.,

^*'
'
"'"°°' "« guette-t-il pas

stérile l'œuvre de l'école ? LVv'-
''"^'"*' '"''^^•' *'«P -"ven

que l'ivrognerie, et pLs encore ,?,e'oT
'^ ^''"^ '^^ ^-^ P-"-

e jeune homme, avec la sanîé du côro! "T" .".'"''''""^"^"t -''-
1 âme. «^u <=orps. celle de l'intelligence et de

Il convient donc dp Bi.Tr.oi j ,

dangers funestes de l'atordeTeurl^ ^""^ ^^-^s ies
>eu maudit -u s'engouffren avec L '^""'^

' •'^""""^ ^«'^ buvette,
le salaire du père de famnl Ph

J"""""''' ^" ^«"«^ homme
•nier et le bonheur du second

""' ^* ^^^^^'^ '^ vie du p^:

de t-Zt^ttt^Ï^^^^^^^^^ à la grande œuvre
.

Le rapporteur répond à cette n.
' nombreux laïques .^

sat.on et l'enseignement antiaT.nr^*r^° décrivant l'or „••

disant dans quelle melr^^eteÏeL': ^"?°^" '^^°^'"-' " "n
écoles du diocèse de Québec

^"'«'«"«'"«nt est donné dans les

ment antialcoolique est donné dan: ,lf .^T"»*'-^"*
^^e l'enseigne-

-esure quelconque et occasioLerm:nt 38
7""""^' "^^"^^ ^^

moans. mentionnent l'enseignementXel '" '"PP"'*^' '^^«'n-

l^i

.-giî.
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Quant aux manuels en usage. Rousseau et Sylvain se partagentle. ^veurs du personnel enseignant. Plusieurs rapports mertionnentausM L Enseignement Irimaire qui. .lepuis sept ans. publie chaqueinoKs. dans sa sect.on de r«enseignement pratique», des devoirs etdes problèmes antialcooliques.

>oirs ei

netî»«^" '"•'"V""r"" ^* tenipcrance organisé par la vaillante
petite revue La Tempérance, a démontré avec élo.juen.e que
1 enseignement antialcoolique .se <lonne dans les écoles de la Province.Plus ,1e cent écoles ont rép.mdu à Tappel qui leur avait été fait, etcela v-olontairement. sans l'intervention des autorités. Plusieursdes traNaux primes ont une réelle valeur et font espérer que lagénération qui pous.se sera une génération de tempérants.

ci dess.r r
'*'"-''' !"'•''"" ''"^""* ^"•' •'"" ^"'t les résultats

Cl- e sus mentionnes. I/organi.sation officielle de renseignementantalcoolH.ue „ est pas encre absolument établie. Néanmoins, il

1 Instnl'T- ^"t ur
°°*" ^"" '•' ^""""''^ catholique du (^.nsoil de

Instruction Publique, à diverses reprises, a admis la nécessité deenseignement ant.alcooli.p.e. C'est ainsi que. le 1(. mai 1007. ceComité a.lo,,tait une résolution priant le Surinten.lanl .l'adresserune circulaire pour guider les instituteurs et les instilntric-es dansleurs leçon.s et conseils antialcoliques. Afin de donner suite à cetter ;
?"; ."'"•*^-»f'""'l- «PProuva la 4eéditionde l'ouvrage

que le Peht catéchisme antialcoolique du même auteur (190!>)

^l
Prograinme d'études des écoles catholiques de la provincede (iucbec sous la rubrique Hygiène, comporte à la 5- et à la (f annéeCours intermédiaire J et par extension à la 7' et à la tannée(Cours supérieur I en.seignement antialcoolique, sous le titre: «Les

boissons, I alcoolisme.»

Le Surintendant de l'Instruction publique (1907) donne des
nstructions aux inspecteurs d'écoles au sujet de l'en.seignement
antialcoolique. Et les inspecteurs .l'écoles. à deux reprises, ontadopte des vœux favorables à l'enseignement antialcoolique.

Un le voit, la question de l'enseignement antialcoolique gagnetous les ans du terrain et le temps semble venu où cet enseigne-

SdeÎ''''''
'^ régulièrement place dans le programme

nffi • tr
"^PP*""'^"' '•^^"""'^it ^^»'à défaut d'une organisation

office le suffisamment définie, l'initiative privée a suppléé dans une

cl abord ^^. SS. les Évêques, qui conseillent et parfois prescrivent
cet enseignement, puis les associations des instituteur, et celles des
institutrices, qui préconisent l'enseignement de nos pasteurs-

^BMMMff ^m'iM'?Mà^M%^.^
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nitar::;:.:;;;;;;;:- :;;-'•"- '«"-<o.. ..

,

Ste-Anne «Je la IVrade le r,.iriL^ ""*"''* < <»«nmcrdal de

lalcoolUme. '
"''""' '''"P""' '""«tcmp, du pr«l.lè,„e de

eontJ:;:rïei;::;;::n::::;'r'"'r''''"*^^''^-'^^
'e-1 pays ôtra„«er.s p«„r Lv^fl 'T

'' '"' '^ ''"' ''^' '"'' '^""^
«u.vante. .ont dotées d'un syZe '^P"""^- '^ -""trées
alcoolique: la France. dZi «8^1 n\

•'" ^ ^"-'«"-"«>nt anti-
'»•>«. la Suisse. ,8««. ,.. Cd^^^ie^^fr^/''^ ''•'"«'*''"-•

Dans les provin.-es an^Iai ë d' r T ^;
"t"-' "i^. J««5.

ob .«atoiredansle Nouvea.Mru" w^ k "v '
/"^-«"-"-nt est

Pr.nce-Kdouard et POnh. iô
' *

•
'""""^''•"'^-Koosse. rile-du-

Manitoba et dans la ('olo„d.ie VuKlair'"""'"'
'"'' facultatif au

'e besoin d^:;r:tri^r;;::;:.^r^7' ''-•- -"- --^
paroissiale d.ez nous et IVnl "'"'"''""'"«"o. c'est que la vie
favorisent „d„.ira,>i::.;trCt";n" '''YT

'^'"'^ "^ '^-'-
a préunnnWnt dans une ^ """"''^

'^^^ ""^'-^ ieunesse et

' ;''':-li-ne: le petit catécll ^.0"^'" '""'? '^'^ '^""«-^ de
plet. Aussi, en réclan.ant T n »/

"" ""'^•'' ^•' '""'•"l'^^ '•<'"!-

antialcoolique dans no.: o^r^^^^^^^^^^^^^^^
"e lVnsei«ne„,ent

que rien n'ait été faitiuson'i
*''' "''"' "admettons pas

q- l'ivro«nerie s..i 1^; n/rt/rd^*^"
'""" ''" ''^ '-"'.érance'::

au eontraire. nous délironJ
|w"I .jt "l "T '"""""' ''"'«'"-•-

e.s ment pour conserver à la pr .t'i o: "

h
'
--Knement. pré-

qu elle occupe dans les statistioues r .
1^

'''" ''' "'"'^ d'honneur
sommation de l'alcool.

"'"^"'"'^^ t-d.ra\cs, au chapitre de la con-
Le rapport conclut- 1" ,-. p • .

Ifs degrés de l'école primaire e3"""""" ""''"''^°""l"«- ^ *«"«
•enseignement antialcLli'nrd rec fïv ,"',

""•'*^'»"-'
^^ 2"-à

(Pet.t catéchisme de tem^an
4
"t 1 t.d /

^""^-^»-
approuvé, aux finissants Se dûm^e tn ";" "''^ "" ^'"" «"tre
diaire et supérieur.

^"'^ '''"'' «-lémentaire, intermé-

PETITS SÉMINAIRES ET COLLÈrPS .^,

PAMM
^I^-^S8IQCES:-M. L'ABBÉCAMILLE HOY.
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collège,, eIa,Hiq„e, et de, petit, «éminaire,. Déjà. ,«n, doute. le.directe,,» de ce, maison, ,e préoccupaient de faire de, ,obre,. d'in,-
pirer à leur, élevé, l'horreur de l'ivrognerie. M«i, depui, 1006.dejun, que Ion a entrepri, de relever partout la croix de tempéi
rance. I en,e>gnen,ent antuilcoolique ,'e,t précisé et complété. Lesraattre, de, coIIckc, et de, petit, séminaire, n'ignorent pa, quec e,t « eux que revient la très haute mission de préparer, de former
les jeunes q.n appartiendront demain aux classe, dirigeantes •

ils,avent bien que la vie catholique .sera, dans une bonne mesure, pro-port.on.ée aux efforts qu'il, auront fait, pour la développer chezeur, eleve,; .1, ont aussi conscience que leur ministère d'éduca-teur, de la jeunesse leur fait un devoir grave d'entrer dans lapensée de leur archevêque, leur chef et leur guide, et de ,e .onsti-

de l'Église
'' '""*'" '" "°'"''^" '^"'" '^"^^«P^^^'l P"'"- le bien

... .
^ '"^'^^ "oy. avec la plus grande délicatesse, pose un point

ca'rH-rTK .

""^'"''^'''"«"^ " -"'^ ^^ "ombreux membres des
carriereshbcrale, «qu. ont brisé leur fortune, compromi, leur «venirpar des excès d intempérance.» Le rapporteur se demande si lacause de ces malheurs ne .,e trouve pas dans le fait « que pendant
les années d étude, classiques on n'avait pas assez travaillé à fairechez les jeuues gens l'éducation de la tempérance »

Quo, qu'il en soit des causes de certains désordres que l'on asouvent déplorés. M. l'abbé Roy. après enquête, affirme que « leîdirecteurs et les professeurs actuels de nos maisons d'enseignement
secondaire veulent contribuer de tous leurs efforts au succès de lacampagne que I on mène si vigoureu.sement contre l'intempérance,
et Ils on multiplie les moyens d'assurer l'efficacité de l'enseigne-ment antialcoolique.» **

Voici en quoi consiste cet enseignement. Il se donne d'abordsous la forme de prédication, à l'occasion des retours annuels, deslectures spirituelles, ou des retraites. A cet enseignement p^r la
pred.cat.on. Ion ajoute, comme au collège de Lévis. la conférenceavec projections. Puis on complète l'enseignement des maîtres
et des conférenciers par le travail personnel de l'élève, travail
qui favorise la reflex.on. De là les devoirs de classe : dictées, pro-blèmes. narrat.ons. d.scours portant sur des sujets de tempérance

?it ^TTl^'p
*''",""' ^""''"*"«^ ^« '' ™«de pratique. Car.'dit Ml abbe Roy : « .1 ne faudrait pas que les professeurs croientavo.r déployé un grand zèle quand ils ont. une fois ou deux l'annéepropose a leurs élèves un semblable travail »

A côté du travail des classes. M. l'abbé Roy signale le travail
supplementmre des cercles d'études, qui pourrait être souvent utilisé
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««.menant dan.s toupie. «oE, t '
?"'''''"''''^'''^'' """» -^'«''li-

U" Rran., bien .et -ntribu t' , o.U^':; 'V'""""'"' = "^ >' '""t

r*t supérieur d.. la vie reli^ieu, , .". T'^^'^'-"'^'"''"'^^ajoute M. Uoy. .1-Hpp,i,..er'eX a^de^r
" ^" "' " " '"''" '>-'•

Deput;rr:vx:^S:;;:;:i::r^^"^
tant, en «ros caractères, ces trois de •ieVr''""^"''

'""''''•'-^ f'--
Guerre aux mauvaise., comna^nie, r

^""^"* '»"'' '''«-plH-mc, !

I>'«utre part, lenseigneme" oa
'"""' * l'Intempérance

î «
tract, des brochures fntiSL «ligues est^""'

'" '''"'^"«'"'''^' '^-
Québec qu'à Ste-Anne et à Lévi^

"' ^"«'"^^' ""^^^ '"«" à

«Aup:;;S::^^';,-^-^-n-tso„tdéM tr^s appr.Hab,es.
que on s'occupe plus sp'ciarem .]•«„/

''^ "°^' ^«'P"'" »-- «ns
le« élèves de rhétorique inscT^venVr

7"'"''"' «ntialco.;ique.
parmi leurs Ilésolutions d; ^n dCLiT"'"'"""^ '" *-">-'-.

au collège de Lévis. M. Roy voudra l

'^'''îa.re de Québec et
PUS fréquentes, «car il neTurpt dilu"?"^ '^^ ---iétés
Pérance. il faut les faire vivre » Tnr L"

''"' -'""'^t^* ''« tem-
rance dans les collèges. M. l'abbé R^T^f '"'''^*^^ ^« t-™Pé-
pas opportun de iaisser aux étudiai "^^ '' ^""'""^«^ '"'^ "« ««rïït
de tempérance la liberté de fï.reul

*^"'. '"•''"' '^""^ '« Société
« Ce serait tenir compte, c^t-i Te olT

"" '' '^ ^'^^ ^ table
ne serait peut-être pas Prudent de vojll :

"7^"^ ^^^'^'^^ ''^ ''

L organisation de I enseignemenï anf^ r
'' "' «"PPrimer.»

la jnéme dans tous les collègesTsriqueTde 7 '^"^ ''' ' P«" P^-
Cette organisation, au témoignaglde M R

''"''"''
''^ Q"^''«--

«ante
: « R ne resterait plus qu'à fa hL ^^'' -^'^ "'^^^^ «atisfai-

son fonctionnement régulier Zt \

.«"aintenir. qu'à veiller à
•' '"porte surtout TWl'^n °"^''*" ^"^ ^"«'^^^ Points
vivant que possible, et de"e pa'TeT'"' -T' '"^--' -«-'
dans la routine.»

P"' '^ '*'«««'• « affaiblir et s'énerver
I-erappc ="r émet un vœu dans ce sens.

J
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LA TKMI'fcllANCi: A l." ttNI VÏBBITK DBgi;ÉME<: M. t.' AUtlf. f. PKU.KTIEH.

Si nom- monde iiiiiversimiro ne ti^iit «• vanter d'uvcir échapin-,
de tout leini)^. aux dénonlreH do liuteiu(), ruu.e ; li l'ancien I»cn-
M..nnut ne fut |ms toujour-i un nioy.'n efFi.a.e c-onfrerusaKc excessif
des boissons

;
si Uvs années (|ui suivirent la sortie du pensionnat

virent enrore l.ien .les désor.lres. M. |»e|i,.tier .-onstale .,ue depui,
I nholilion du Pensionnat les «•tudiants. sentant le l.esoin de se sur-
veiller, deviennent plus tempérants daunée en année.

Il y eut eneore amélioration sérieuse (|uatid „u commriK.a. en
imrn. à ,|„„„,.r aux étudiants. les diman.hos et fêtes d'oMiKation.
une messe ave.- instruction relÎKieuse. une conférence .le Sainl-
\ in.eni .le l'aul.une ('..nuré^'ali.ui .le ht Sainte Vi.-rp- et de^.-onf.vs-
seursparluuliers. « lue fois la senuiine au m.,ins. .lit M. l',.||eti..r.
«•'était le c.lhVo ,,„i ^t. ref.)rmait. ave.' une chaii.le sympalliie de'
Jiiéte et .le loin exemple miiliiel.»

A cetl.> aide iii..rale .l.-jà c.uisi.léral.le p.)iir les élèves s'aj.)utii
celle .l.'s rencontres plus fn'-.,iiciilcs .-iitre les élèves et M. le «...leur.
«|Ui avait v.miIii se .liar^er liii-méin.- .les instructions .lu dimanche'
«II put ainsi mieux ..mnaîtrcci pr..M,ue .•..mpl.'r, .ha.p.e .Jimanche.
les enianis de sa famille uiiivcrsilair,-.» Il iiVn fallu! pas plus, au
tém.upiancdii rapporteur, pour rapprocher habituellement l.-sélèves
du U.-.teiir .l'abord et par suilc .l.-s directeurs (•.•.lésiasti.pies et
m.'me des professeurs de ITniversité. Ces derniers. s.,il aux cours,
8..it en particulier, surent «lonner .l'cx.elleiits conseils au sujet des
danjjers de ral....,l. Les élév.-s c.mprirent .pr.,n s'intéressait pro-
fondément à eux. qu'on les voulait sobres, travailleurs. b.,ns chrétiens
En xran.l nombre ils rép.)ndirent aux .lésirs de leurs directeurs : la
tempérance fit des progrès sérieux.

Dès le commencement de la pré.senle .ampagne de tempérance
le.s autorités rclijrieu.ses de ri'niversité pensèrent à en faire béné-
ficier les élèves. C'est ainsi «pi 'en décembre 1!>()7, Mgr Itoy, alors
missionnaire diocésain, à la demande du Recteur, vint donner aux
étudiants un triduum de tempérance. Les exercices furent suivis
attentivement. Plusieurs élèves, encore intempérants alors, devinrent
des modèles d'abstinence. Depuis cette date, le Recteur distribue
des insignes, afin d'aider les faibles à se défendre plus facilement des
occasions, et des registres sont ouverts, où s'inscrivent la plupart
des élèves.

« Aussi, d'année en année, dit le rapporteur, a-t-on vu dispa-
raître les libations trop abondantes, dans les circonstances où autre-
fois il y avait des excès graves, par exemple aux élections des officiers
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oiis vvs jeunes ((un

'•'••«Mon ,,„i devient
'"•riciMi.,Je"heuv
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Mi<»UM fré((iienl

erie

•'. néiinnidins.

;''-'''V'ai.iu..ie.ef,w,,;;; .:^7;--«7--r..^ r :;r

• •• J':"".s ,..„s. X,.,,,,,,,, „„',,",,'"", " •''" «-"P-ments
;'""-""M.-.^ pour les eonfrè es " Z .'.

"" '"""•-""- '1^ -"t
- '•""/..re ,1e prudentes a..

f,

;"*;;'"' î'""''"'" ^"'"•'--
= "»

:rz:i:;:i:-;v,--;'i^^^^^

d""«.T.s ,„„raux de la ville et en .Jrt .

'" *''" ^''""''«"'^ -^ -
••""- et de ral<.o„li,sn,e

"
l'I " "" ''''"' ''« '''"'empé-

-'ncHrvs propres à o,.eupore; à utils r
""""'' "•"^'••- -^ a„.

^-t.;elle des étudiants/eon^L e "^f r'"'; "''^'^'""'^ ^'^ '"^'•-
Paul, les eereles de l'A. (J J

(' "'"y^"'-*^^ de .Saint-\u.eent de
d'Hinusements. '

'
^

'
'"' ''^"^'^ '-atholiques de jeux et

eomp^lalfl'n:;^::;:,^
'^:^^Zli

'''''"' ' ""'•« -^^'on-ohures. Ce sujet a fait la n atSe de tT' ''"["f
°°"^"»'-^ '^t-

Debeaur,uesne,de8.-V.
de P pi, aÎ ?.' ,V"'!/''"des, par le U. p.

M. lo chevalier Rouleau " ^ ^^^ '
"''*'« *--^'- '««ver^ne et par

Voici le préeis de ees trois rapports:

LA TEMPÉRANCE DANS r ir« rx-,

es unions, œuvres po,lscol./resc-t,bl»,.
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au Patronage de Québec, pour la persévérance chrétienne des
jeunes gens, après la sortie de l'école. Ces œuvres poursuivent,
avant tout, un but surnaturel : la sanctification de leurs membres
par les jeux bien ordonnés et les exercices de piété.

Dans les l nions du Patronage, on ne trouve rien d'organisé
spécialement en vue de la tempérance ; ne nous en étonnons pas.
Les règlements et les usages de ces œuvres supposent à bon droit
<iu'il est impossible qu'un jeune homme, tant soit peu adonné à
la boisson, y puisse .séjourner même quelque temps. D'ailleurs,
l'ensemble des exercices de piété, la fréquentation des sacrements,
la direction spirituelle que le jeune homme reçoit à l'Union, sa
régularité à y passer le dimanche entier et. autant que possible,
chaque veillée en semaine, rendent impossible dans ces œuvres
l'abus et même l'usage de toute boisson forte. L'on constate que
les membres des Unions pratiquent l'abstinence, même en dehors
du Patronage, et cela par conviction et aussi pour l'honneur de leur
association.

Un ex lent moyen, le plus pratique peut-être, employé dans
les Unions par les Frères de Saint-Vincent de Paul, pour préserver
les jeunes gens de l'intempérance, c'est l'^économie." Une caisse
d'épargne existe, au Patronage, depuis 1885. Tous les dimanches
matin, alors que la bourse du jeune confrère est encore bien garnie,
le banquier de l'œuvre, immédiatement après la messe, ouvre sa
caisse et invite chacun à y déposer ses petites épargnes. Les plus
dociles, les plus sages passent les premiers, puis l'on va au fond
de la salle faire l'article auprès de ceux qui tirent de l'arrière. De
cette façon, chaque dimanche, la banque de l'Union encaisse un
joli montant. Le montant moyen au crédit des Unions, à la
Cais.se d'Economie N.-D. de Québec, est de $5,000 à $6,000.
A l'époque de leur mariage, plusieurs membres de l'Union Notre-
Dame peuvent retirer de leur petite banque $200, $300, et iusau'à
$400.

C'est donc avec raison qu'on peut appeler les Unions du
Patronage de Québer des œuvres de tempérance.

Puis, le R. P. Debeauquesne décrit l'organisation des Patro-
nages français et belges, au point de vue de la tempérance. Cette
organisation est à peu près identique à celle des Patronages de
Québec, de St-Malo et de Lé vis, qui ont été modelés sur ceux de Paris

;

à cette seule différence qu'en France et en Belgique on n'exige pas
des jeunes gens la tempérance totale, mais on empêche l'usage des
boi.ssons fortes et l'on établit l'usage modéré du vin et de la bière à
table.
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^••'•t.. M. L ABBÉ E.-V. LAVEHGNK.

mal entendue relativement à l'Jnr «
""« «d"cation de famille

toute organisation an^^l X^^^^^^^^^^convient, dès le jour de la nr^m^"
^^"^ Pourquoi il

parents, au pied des autuTtir/"""""""' '" P'^'^^"- '^-
jamais faire usage de basons eJrJrLLT^f"

^"'^
T^'^"*^

^« ^
dans toutes nos paroisses.

•^"'^'«"tes
. ce qu, se fait d'ailleu..

«e mauvaiVexelpt' éClaTJtLeT"^ Postscolaire. J,ientôt
C'est alors que lassociafion s'offre à I

"""' ^" '"' résolutions,
nervation par excellence Ces as,

"""'"" '^^ ™«y«" de pré-
de les utiliser. C'est d'abordL on^Jr "r

'"'^'^"^ ^^^'^
= ' «"«t

^J
I^..;^du^ Sacré-Cur. ^^Î^^S^T^- ^^^

f7^T'
«en::'d^:errSg:rî;fpr t ^^^^^^--^î^
offrent des garanties, 'tou es fes T, " f""^-^'--^

^e Paul,
unique but la tempérance ont de ^7 "^': '""^ ^'"^'^ Po»
des boissons fortes.

^* '''''^'^' règlements sur l'usage

eauseï fa^t^^lttrtiTel ^•^"'" '^^ ^^^^ «'«-'^^ ^ >a
en fortifiant les volontés.'r: nrielTalbl'^"',^"^^

^"'«"^ -t.
M. labbé Lavergne déclare Vue i

'
'"''"^ '" défaillants,

à maintenir,
à la campagne tpL^^rsd ''T"'""^

^"^"^ '^'ffi^''-
«ont mortes, trois ou quatre à ne 'e. Il

' ''"" ''°" * ^^'^^'^e^
le découragement de fJusieurs^0^^ ' '^'^^P'^"' * »« '^

gens sont enrôlés dans des a ociationri '""' ^^"^ '^«^ i«—
'es campagnes les œuvres postscoa? e, ^

P^"^^"''"<^e. et dans
Il faut donc grouper les ,".1 * P'"'^"" '«°°'«««-

une Véritable camp^g^ranalcooiql?^^^^^^^ T?" ^"''^'^ ''^"''
quu» ^-P grand nombre entretinrent sur l'";"'" P''^"'«-
de I alcool.

cuneni sur les qualités nutritives

10
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nos villages, se forme un cercle catholique, d'où rayonnerait la cha-
leur nécessaire aux œuvres paroissiales, notamment celle de la tem-
pérance. Que dans chaque paroisse on forme des antialcooliques
convaincus, et le succès de la tempérance est assuré. Faire cela ce
serait créer une élite.

'

Le rapporteur termine par des vœux conformes à ce qui
précède. ^

LES ASSOCIATIONS GYMNA8TIQUE8, LES GARDES. LES ZOUAVES. LES
FANFARES ET LA TEMPÉRANCE :-M. LE CHEVALIER C.-E. ROULEAU.

l|

%

M. Rouleau a fait une enquête auprès de ces associations.C est le résultat de cette enquête qu'il nous fait connaître.

I c L"^ "
^i"'

*^"'"°* association gymnastique à Québec :

la Société Saïut-Damase. du faubourg Saint-Jean. La tempérance
est de rigueur dans cette association. Et. suivant le témoignage
du chapelain. M. l'abbé Godbout. tout, dans cette société; consti-
tution, règlements, ordres, s'unit pour faire de ses membres des
tempérants.

Quant aux gardes militaires, trois sur quatre ont répondu aux
questions posées par le rapporteur. Les commandants de ces
gardes affirment que dans leurs associations respectives on fait une
guerre implacable à l'intempérance. M. le notaire L. Savard. prési-
dent des Chasseurs de Salaberry, dit que tous les Chasseurs sont
enrôes dans la Société de Tempérance de Saint-Sauveur; que la
constitution et les règlements de la Garde des Chasseurs de Sala-
berry exigent la sobriété chez les membres; que l'usage des bois-
sons est strictement défendu dans les salles d'exercices et après les
marches de longue durée

; tout membre revêtu de l'uniforme, et
qui s adonne a la boisson forte ou entre dans les buvettes, est exclu
de .association. Le commandant de la Garde Jacques-Cartier, de
Québec, et celui de la Garde Montcalm. de la Jeune-Lorette. tien-
nent a peu près le même langage.

M. le chevalier Rouleau dit ensuite d'excellentes choses sur
1 organisation des Zouaves canadiens, dont il existe aujourd'hui neuf
compagnies dans notre province. On le sait. les Zouaves canadiens
actuels ont ete enrégimentés par les anciens soldats de Pie IX Cette
association, si prospère aujourd'hui et qui fait tant honneur à notre
catholique province doit surtout son existence, son maintien et son
développement au chevalier Rouleau. Si la nature de mon travailme le permettait, je féliciterais ce vaillant commandant, qui a su
doter notre pays. Québec en particulier, d'un bataillon d'élite, dont

-/M
%:c^;>iiB^. %MM

K:g

<f>>/s^M
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•'esprit et la tenue rappellent AU - ^ •

;".ur etquel courage nofaTnés.utn'r*"" ""^^^^''^ «^-«^ «Juel
de -osus-christ. ^^' '"'*"* «"V'' et défendre le Vicaire

Fiers des traditions de leur, Abe.a titre de Zouaves pontilau' - ^"°"'" "' ^'«""^ "^^ '«"'

I expu .,00 de celui ,„, manou" à^rrl'l ^, f
'""' '« '^»™i «rIHa^t --™---rr ,e.^-- -^^^^^

^" «f^e^lt^r'i^.Ï^^Lrr-t la di.i„..„

les Zouaves de Qurco:ftr:,lrr^"^-'-'' ^^^^ -•- <ï"e
dans leurs parafes Publiques, dan/lt exl""" '^ '^ tempéJnce
et dans les banquets offerts à leurs ca

' 'J °' ^''^''"''^^^ P" «"^
Le rapporteur conclutVn^"''^' *^" ^«Ijo"-

Zouaves, en les initiant "rarTit "''T-^'^
^"^^ -

éminemment sociale, car nous euTaporel
faisons une œuvre

la vo.e du devoir et de rhonneur etTt" ^ "' ^""^''^ ^^^i^"- de
noble devise de leurs devanciers «a; n ^°"" '"^^"^ ^^èle^ à la

,
M. Rouleau termine son"annorT T '' ^^ ^''^ ^''«"'n ' »

Jares. Ici. contrairement auTrégK l'Lr'""'
"° "^^^ ^- f»»-

dante est jetée par le chef de a fanfal H. T''.'
""' "«*« ^'^co'-

est
« en faveur d'une tempérance i^rnnL .

"^^ ^hamplain, qui
organisme humain, elle serait un sTilTl ' '°'° ^' ^*'^« ^^ tort à

t.ves de notre estomac ». H n'est a7 ? ^^"^ '«« 'onctions diges.
anfare Lambillotte. de Saint-Sauve" Ss d' T^^''^""^^

^^ '«^
lesbourg et de Saint-Grégoire du Sa2tr»^"*"P°'*' «^^ Char-
dune clameur aussi juste LZ Montmorency couvrent
trombone signalée pa « ronoT"""";' '" '""«^ mesure deœs fanfares sWorde'nt à proTmeH^s" h-^r '" ^''«^*«"" de
au sein de leurs associations

'" '"'°'*'*« ^« '* tempérance
^^^^M^ le chevalier Rouleau termine son rapport par le passage

taires:':guner eîXu-r^^^^^^ '^^ régiments mili-
ce que j'ai vu et entendu d'eCtr ''•'"" '°°"*'°^"' ^Vrès
conscience erronée au sujet de TuslZ

1""^""""^^ '« '-* "°«usage des boissons alcooliques et i~'

...

:tSgS^a..
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qu'ils se persuadent aisément que les liqueurs fortes sont néces-
saires pour souffler dans un instrument de musique et le faire réson-
ner dans toute son ampleur. »

LA TEMPÉRANCE ET NOS MŒURS FAMILIALES .—R. P. A.-N.
VALIQUET, O. M. I.

Comment nos mœurs familiales sont-elles favorables ou défa-
yorables à la tempérance ? Pour répondre à cette question, le R P
Vahquet divise son étude en deux parties :

1» La tempérance
et nos mœurs familiales avant la campagne antialcoolique ;

2° La
tempérance et nos mœurs familiales à l'époque actuelle.

La différence de mœurs ;t de coutumes entre les deux époques
justifae amplement cette division.

/ .,^,
^•7*"''"** ^^'"'^ d'abord un tableau saisissant des mœurs

familiales de naguère et des préjugés qui favorisaient grai^^.rment
le débit des hqueurs enivrantes. Le premier acteur qu'il met en
scène, c est le « garçon » qui. partant pour aller voir sa « blonde ».
veut se donner du ton et un air de cavalier, en prenant un petit
coup de whisky ou de genièvre «avant de partir». En route il
redouble la dose, pour se donner de l'assurance. Puis, viendra le
jour de la « grand' demande ». Oh ! alors, combien de hardiesse
requiert cette solennelle affaire ! Et ce n'était pas trop de un ou
deux coups pour ranimer un courage défaillant. Dans la maison
de la future, on s'est bien aperçu que le « fréquenteux » sentait
autre chose que le patchouli, mais le père se dit : « il ne se dérange
pas », et la mère, quia bien quelques doutes sur la sobriété du futur
gendre, ferme les yeux : devenir belle-mère, ça vaut bien le sacrifice
d une opinion

! Et la fiancée, elle ? Oh ! elle n'hésite pas, la pauvr*
enfant

! Sa vocation est décidée depuis longtemps. Elle s'est bien
aperçue de la .oquacité de son « cavalier », de ses yeux voilés ; mais
bah

!
il « se corrigera bien ! » Il est si bon, si gentil ! et nous nous

aimons si tendrement !

C'est réglé. Le soir des arrangements arrive : il faut « mouil-
ler » le contrat de mariage. On « mouillait » aussi le chapeau dt soie.
1 habit neuf, les chaussures luisantes, les gants « de kid jaune»

Puis quelques jours avant les noces, les amis et cousins du
futur vont lui « faire une surprise », l'aider à enterrer sa vie de gar-
çon. Toujours la bouteille est de la partie.

Enfin, le grand jour se lève ; il sera long ! Dès l'aurore on est
debout les parents et les amis arrivent : les bouteilles sont encore
sur la Uble. De retour de l'église, nouvelles libations. On buvait

l£Wm^^M^S3SMm^SM
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"*"•«»• "•«•ientpM déjà cr,„l.?''"•,?;".''' »<^"'«»1 d.

L époque du compérage ram^n-

f

'*"'"* ''*" «^«"t un an
coup avant,

a naJance:enar„d„T;rr^^^^ «^^ P^"^- -
'enfant, pour se réjouir de sa v^u" 0„ . '' ''^''^ ''''"-^« d«
avant et après le baptême. Il ZrL^" ? «-ejor.sait de nouveau
mettait pas d'obstacle au déb t de N^

'"'"' ''"^ '^ ™éd«ein ne
C'est encore les réunion^ .

''^"eurs. au contraire,
'a partie de eartes^Tel ,'u7;-;;*^

«" ^'-^ '"^ ''^ '«-*
quitter « on se saluait » « L

' p "^^ * ^«"«- Puis, avant de se
front pas sans prendre un coup»" ^^"^ ^"^^ ^- '«--Par!

Bien souvent li»e or,t » . .

^•est ainsi que la meuTi ? ^rL^^illt^'r
^^^ ---• ^t

nombre, se formait, que les couf m •'
''" "'""'' ^'»° g^and

tnste^traditions
-na^ienrdeTj-pritLT'"^'"^"^^"^ «' ^- ^e

-ani:r2:r;tts~r 1^ VaHquet e. plus con-
am.lles depuis une décade

; 'enco" oue
''"'"^"^« ^^^ -«

soit pas parfait, l'on consta e Tnllr^r' T" '^ '"PP"^*' t°"t ne
préjugés,

à lëgard de l'alcool 'ont !H "° ^'"^''''«- '^'-' '"
public en général, et complètement ni ^'™'°"' ^^"^ '«
familles.

« On a tant répéT/suTto. ?''" ^"^"^
'^'»»^°"P de

eur.à l'église, dans le '%:: dZl "k*'"''
''* '« '«PP-

liqueurs alcool, es sont „n- '^ ^°°°e Presse, que les
préparent toutes L m ,a7ierr;il!r

'"'^ ^'^^"^"-"^ '--'
abrutissent l'homme, déshonorent la fl

'

m"'°*
''^"^ '' '« -«rps

vices et à tous les malheur" »
*™'""' ^°°duisent à tous les

lesUiS: °:Sr^:L'S,^;:-^encore o„, e„en pénétré dans
trouvé de nombreux dkZnrsZT T'"^^^^^^elles ont contribué à recruter d.^ J"*'"'"

"* P" l'^emple
;

tempérance; elles ont enfllmmrdr'M^"'" ''""^ '«^ sociétés de
dirigeants, de nos législateursT '''' "° ^°° »«»bre de nos

P-Wasiond.no.^;rc-me::^r4--;-£j

t-."
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n'est pas une nourriture, qu'il ne réchauffe pas. qu'il ne rafraîchit
pas, qu .1 est impropre à donner de r« assurance», de la façon, dans
les creonstances difficiles ; on constate que les fêtes de familled où alcool est barni sont bien plus agréables, qu'elles laissentdans

1 âme une jo.e plus pure ; on comprend même, dans nombre
de familles, que c est faire une impolitesse que d'offrir de l'alccol
a un homme de bonne société.

Le R. P. Valiquel rappelle que l'intempérance est un des
sept pèches capitaux, qu'elle plonge ses racines dans le sol empoi-
sonne de la nature déchue et qu'ainsi elle s'alimente sans cesse
d une sève aussi délétère que féconde.

« Pour la combattre et lui substituer la sobriété, qui est fille
d une des quatre vertus cardinales, il faut une volonté toujours
en éveil et sans cesse fortifiée par la parole de Dieu, par les bons
exemples et par les secours d'en-haut. »

La lutte n'est donc jamais finie, la victoire jamais complète.
Néanmoins, le rapporteur salue d'avance le jour où nos

familles seront complètement délivrées du fléau de l'alcoolisme.
Avec quelle satisfaction, alors, les vrais patriotes envisageront
*^«'"'' «t je riront des ennemis du peuple canadien-français !

Quand nous serons vraiment sobres, quelle joie ce sera pour
1
Egl.se. pour nos évêques. pour nos prêtres! Quelle consolation

pour nos femmes, nos mères, nos enfants, victimes désolées du
fléau de

1 intempérance ! Quel honneur pour nos familles, d'où
sortiraient alors, plus que jamais, des hommes de tempérament
vigoureux, d intelligence vive.de caractère énergique et de volonté
ferme dans le devoir !

LES SOCIÉTÉS DE TEMPÉRANCE DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC : —
R. P. LADISLAS. O. F. M.

Voici l'idée générale de ce rapport :

Le Comité permanent devra s'entendre avec les autorités
pour faire établir des sociétés de tempérance là ou elles n'existent
pas encore

; pour restaurer et vivifier celles qui existent

^

Chaque société locale devra avoir un conseil élu « au scrutin » •

c est essentiel pour le maintien de la société et pour l'action efficace
du conseil.

I' y a. nécessité de réunir les sociétés au moins quatre fois l'an.
Cette reunion coïncidera, autant que possible, avec une démonstra-
tion religieuse ou civile de tempérance. En temps opportun, il

ii^Ê^r,r'%'.;-riv. M'riih
*
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^S^c;ir?::iS,:!r^r^^ -^--s ré,io„a,e, «u i„ter-

-ntant du Comité pemaLt
*^'"P"''°-- «^ ^ évitera un repré-

une ^^:^'!:z^z:':^^'^'''''' ^^.- '« -^^^ ^ '«-«
écarts. les abus des membre, de U '

.^"T''"' ' «'«'^«'"ont les

des licences; ils sVcuTeront de ^ '"!! ''.' '*' '"^''''^*'«°^ ^ '«^ '°i

des brochures outractsSLor '^'^ ? '" """^"^ ^° ^«mpéranc,.

municipales, en suactant^ ann '"'V
.'"' P'-^P"-^»^ '«« élections

rance. etc.
** appuyant des candidats de la tempé-

-iétlTn 7eraU i^nl^f^blirtf 'T '" ™^"^- ^« '^

inaneS^Lî!::^^:.--^ trtf:;t ^" ?°7^^ -
pour une commune enleTte

" '
M T '°"^*^' P°""«nt être réunis,

autonomie
; c'est une qu «^1 Je

0'"."'"' '^ Regarder leur

En somme, c'est "orllt- 7 t ™°'' P*'" '^^ «°<=iétés.

comme modèle de îtiTaUnn ^^" ^!*"-«'-*^- q"'" faudrait

particulier la « visi e obEoTre» ? '""f ^^ tempérance, en
-us. par un prêtre, dil^T^éJ:;^^^.:^.- ^ -

TKACT. ETC. .—M. HOBMI8DAS MAGNAN.

dehor^drarxrirïïr^''^"^ ^ ^^^^ - ^o-- -
créer une opinion hostUe àSoi '

C'«^ '"""''V '"P°'*« «^^

son travail le rapporteur Mm l''^
"^"^ démontre dans

comme „„ bienfaiteur de l'humZlTl .
"" •"onees,

un liquide tonia„t .
""""«nité, un pest.„r.leut de» force,.

iournf;^ "Se-romr'dXnt '"""T'''
''"^ '-'^"^ "

î='n;ï:;e^X"r'£?^^^^^^^^^
.»i p...n. de. 4^...^.:r-rurxii^'rjr=

iv ,wm3!^wrr^'^''^K'^'ii^Arëfmimmm^

(T ," '«A'
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ti7ZfT m''"'
' '^'°«°"'' '*-» »-»- - conséquence»

fâcheuses. M. Magnan c.te ensuite au tableau d'honneur lesjournaux qu. ne publient dans leurs colonnes aucune récamê

Tn :Z" •^",''"'"-\ «'-oliques. Puis il dénonce ceux qii toûlen pubhant des articles favorables à la tempérance. puWie;t en

a^t^sr^lo:.;""""^""'''""
-°*^'- ^^^^^^^ --'^^-s et

Les tracts, brochures et autres revues constituent un autre

roent La Tempérance, pubhée par les RR. PP. Franciscains II

vince de Québec, notamment ceux du R. P. Hugolin, de M. EdRousseau, du chanoine Sylvain, de M. P. G Roy etc

Fn n.^''"*T
™7'"' ^^ '''"°'"'* '°"' «"^°'-« à °°tre disposition.Ln premier l.eu les conférences illustrées: «La lanterne Lgiqueest une merveilleuse invention, qui met des ressources immense auserv.ce du conférencier». En second lieu, les cahiers scolle" <

q"
offrent sur leurs couvertures des images et des aphorismes chouï

famUl "S"""- ^^'•*r''^-"«
P-P'^gande int'uitive pL eàa

luT écoles l'"' "'r'"' ''^ "*''''^""^" ''^ •'""««^ •""'«•". d««tinésaux écoles les cartes postales et les calendriers antialcooliques.

pratiaue- «iST '^T^ '*'" "'^^°'' P" ""« suggestion trèspratique. «I affiche et 1 étiquette à l'usine, dans les salles publiques.

roui r^r 7Z ''r"'° '^ '""• «^" ^"« ''«•-«''-^ «""'«
ouvrier dans sa valeur professionnelle, il est dans l'intérêt deindustrie comme dans celui de l'ouvrier de lutter le plurefficace-men possible contre ce redoutable ennemi». Le rapporteur indTaue«.parledétail. quel genre d'affiche adopter. qîrnietco^ten:

M. Magnan conclut en demandant la création d'un comité

f^ZT r
P'°P«««°'^« antialcoolique, en vue d'une publ"iéintensive par le journal, les tracts, les brochures, etc.

P"°"*^"*

GROUPEMENT DES SOCIÉTÉS CATHOLIQUES EN VUE DE LA LUTTEAntialcoolique:-mm. hormisdas magnan et ph. lamonÎaone

Ce dernier article du programme de notre section méritaitpar son importance, une attention spéciale. Aussi les rappor lÛrs*se sont-Ils appliques à démontrer: r-pourquoi la mutualité cauadienne-française doit s'intéresser à la lutte antialcoolique- 2'>-
comment elle doit s'organiser pour lutter avec succef ^ '

m
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™utu«';r:;';:rLf/e\itrcir^^^^^ «^--ité. pour ,«.

•-^^^tl.rnirdf
"^^^^^^^^^ ™"' '^'^"^ ""^'^

oppo,onsTiX„'deTelx''qu,C;.!uff";/T'' '' '^^ '* ''""*«'"«''

Lamontagne. Cette union L 1, .M ^^ ? mutualistes, dit M.
preuve il donne la liste Te pts Z '

^'* ^^ ^''^'"'^- «^ P«"r
ouvrières, financières, ete . qt onl ZT"T -^""''^^ ""»"^'-.-t prêtes . se .rouper enZ d^^latrutr^lLÏ/'^^ '' ^"'

on.e r^pS;r:oï vr„^7::„;r ^
"- ^- -- ^e.

tance qu'il in.porte d'accorder à l'e^-
'''°"'''"' *''"*« '•'"PO'--

Pour mieux préciser Un '."'f'«"«'"«"t antialcoolique,

but d aider effica?;^;: il%rs::,„tnr
"'^^'^^""

«* ^-^ '«
formulé les vœux suivants, qu'élu a l't"

'"""• ""^''^ -^t-n a
l'attention du Congrès.

^ "
'
^•"""^"' <^« soumettre à

I—Enseignement primaire

enfant"refdang\"s'de rj^ooÎ î .';^°''" ^' ''°""« '•«"re aux
la jeunesse sur fes devolfsoc a'u'xVt

'"^°'*' '''^''''^" ''-^— "î

spécialement de leur «a i^ner que l'ZT" '^ '" ^° •"^^-'-' «*
plupart des malheurs qui affligent IffT ''' ''^ "'''^ ^e la
c est

à l'école primaire que î'actTon doit /t' '! '"^ ^°^'^*^
= ''"^

plus énergique: *^°'* **'"« '« P'us constante et la
Le congrès émet le vœu:— i» o... vcoohque mdir«ct. par des récif, i» *

*^"«..' enseignement antial-
blèmes. chants, tableautea^t; murl7"'

.'"*'*^' ''^''=«°-' P-
degrés de l'école primaire

*'''' '''=' ^"'* d°°°é à tous les

ou de tout autre ouvrage ap^roté soTdonT
"' '' ^«*-"'-).

par semaine, pendant la dernière ann^l^Tu' ^" """^ »°« b^ure
du cours élémentaire. 2' année1°, ^ **"' '°"" • '*' «"^"^^
cours ^supérieur

;

^ **" ^°"" 'utermédiaire. 2« année du
3° Que dans toutes les écoles p* l-= j. •

sociétés de tempérance. " académies on éUblisse des

:w^^^'"^WÊ^'^nj^- ?.;z«'"
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n.—BiiMifnamant iMondalra

«an^rdonl lin '"T"*
^.'"""''' '' "°^"*^ ^«' «'•"«- diri-geante», dont] éhte K forme dan, no. petit» séminaire» et dan. no.

^féfl^'d^ 1' --""«nde I-établi».ement et le maintien de

il aI.IT''^'*""'
1*"'r '°"'~"' d'enwignement secondaire.

Il émet le Tœu :-Que de» a»»emblée» générale» «oient tenue.

retraite annuelle, pui. troi» ou quatre foi» durant Tannée et dIu».péc.aUment à la veille du congé du jour de l'an et dt glÏe,'

Il souhaite encore que. par la diflFusion de brochures, de tract»an .alcoolique», par des exercices scolaires appropriés, le» directeu ,

sobriété e» le zèle à combattre l'intempérance.

III.—Ennifnemtnt univeralUire

t*ir.
^°"''^^'"'^"* ^"'!' "t désirable d'affermir chez les universi-taires les promesses faite» et les habitudes prises au collège •

ranc. ! •^^îf^".*'"'* ^". ^""^-^"e «haque année, la tempé-rance soit préchee aux élèves de l'Université, que l'on organi«îpeureux une société de tempérance, où l'on »'eff;rcera de les'fa

"
entrer aussi nombreux que possible

;

a»soc?aïiZ/"''°"'* ^l
*°"'* """'^'^ '"^ °^"^'«« «t '«" «o<='*t*» ouassociations propres à occuper et à utiliser l'activité physioue etjnteHectuene des étudiant, comme les conférences de Saint-Zcen

menî."etc
""'" '^ '^^ ^^ '^ ^•' '^' ^'"''^ ^« i«« «^ d'amusé-

IV.-lmeignement antialcoolique et auvre. po.t.colaire.

Le congrès émet le vœu:-!» Que dans les association»

hL T" T"' ''"* '" ^°°«'"^' '"*'* ''«"'«"^ de voir s'établir

d'étuder%p' T'""' importants, il soit formé des cercles

Palcoolisme •

°° ' °"""P"* *°"* particulièrement de la question de

n.n» r ?."^ ""^f
*!!'''ï' '°'^"* '""^^^^^ ^ ^'«^ffi'i^^ «» Comité Perma-nent du Congrès de Tempérance du diocèse de Québec •

n,n;„f ?"^ dans ces associations de jeunes gens on' donne, a»moins chaque mois, des instructions suivies sur la tempérance.

':%j^^^'^:r 4
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V.-.n..i,n.a,nt aatlalcooliqu. d». u f«nUl.

i commencer de b^ît h'eJre^.il^r
'" •"'"'.^' '"'*"* "'"''»*•

coolique de leur, enfant. In l

P""""'^" l'éducation anUal-
fune.te.de l'intemp^ ancî. en ::fTr"' '" --*quen«.
leur offrir ni leur laiL^r pendre 7e V

""'•'*«''' '^^ "« J*"»»!-
tenant d'en prendre en leur pr^lneeeT"'^•"'T"^ '^" »•»»>»-

l'exemple de la .obriété.
P'*'*"'*' «^^ «" '«ur donnant toujour.

VI.-tn..l,n.m.nt
«itialcoollqu,^ ,. paroi».

Le congrès émet le vœu —1» r' #
nances de Monseigneur rArchevêaued.û lu™*"*"* "" °'d°°-
tempérance .oit établie dans 1 ^"*^"'' *'"'""« ^°ci*té de
unité de règlement pour toute. '"' ''"""""^ '^^ ^''^*«'- «vec

n.ent':b?e"rVe:tL'"hatrÏr t/'^'^-t .oient .tri.te-
réunion. prescrite, soient enue-et^J'."

'' '"^-«''«--t que le.
tnduum.. conférence., etc.. on c;mplète Pm '

''l"
"" ^'^^ "^*™'^''^'

de. sociéUire.
;

complète
1 éducation antialcoolique

-de'de'tntrôTe X.'.tl'tio: d' 'T'' '^ ^^P*'— d"
Mailloux et de. avantage Sue,. "' ^" ^™"^ Vicaire»ges .pirituel. qui y sont attaché..

m-Propaeand. antialcoCiqu. par raffloh..
,Wonc. .. tract, .te.

-e^:tréliîSr
'""'^^'''^^ '- -^'^-' <^" travail

<^^'^l^7ÎtZ^ '-«'coolUme incon.cient.

tant/t^'r^iLr:::;-,::^^^^-.^^^^^^^^^^^

^
Le Congrès émet le vœu lî T T*^*' * '"^^^ '^"«''^ool;

du Congre, de TempéÎance organise no"'
' '^°"'*' ^"»"-t

coolique. une publicitVinten.ive pari; T' ,
r^^'^^d» antial-

ehure.. l'affiche. lannonceT. étTa ^..1
" '

'*' *"'^*'- '«« ^ro-
ture. de cahier, scolaire. Te. im/ ^ï \«°'°"^*»' '«» ^«uver-
ies. le. chanson, antral";!^!^!"'. " *'^''^''"^' '^^ ^^^^ P^'ta-

'^cI^t^^TubL^dr -- ^e ^aire de la
remède, brevetés à oase d'alcooK

°' alcoolique, et de

L
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m. -Oroup«m.nt <!• .oeUMt oftthoUqu«t «n tu. d* U lutU
antUlcoollqua

de. .^iM^"*.' If"'*
^•/«"-•"Que partout où -trouverontde. «ociété« mu uelle» ou da.»uranrr-vie. de. fédération, ouvrière,de. groupe, de rA..ociati„n de la Jeunesse CathoHq e d Y *"«

Lrrrdt.iirjrroir:;.^"-'^" '- --''^" ^^^-inuer ,«

3- Que tou. les membre, de ce. .ooiété. u liguent cont ,U coutume de la traiteet donnent l'exemple de la pluf"Ste tel

fort un^''^"'"'»*^'''
''""' '"* """'"'"^^ P" ""« di«-»"ion souvent

part ave I. i""'^
""''''"'"''' '^'^^""'"" * '«'1"'^"« Prennentpart, avec le rapporteur général. M. l'abbé ("amnie Roy MM

étlJl r '^'""r
P" '" "*'•*'"" «l^ ''Enseignement, après avoirété approuvés un à un. avec quelques légères rectiCcations et orée«.on. au texte initial, sont adoptés par le Congrès à Pun.nimttTdans leur forme définitive, telle qu'on vient de la v;ir

"""'""**'

RAPPORT GÉNÉRAL DE LA SECTION DE LA LÉGISLATION

RAPPORTIUE M. ADJUTOR BIVAED, AVOCAT. C. E.

•ectionl'u^Sîatn."'^
'''"''' *" Congrès des travaux de la

*ttriK^* ^l°«"l""^^
'ï"' »v'»it été tracé, et dont l'étude avait étéattnbuee à notre section, comprenait quatre parties •

2" La prohibition
;

3° L'octroi des licences ;

4° La répression des fraudes.
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-^np::;;^:::;r.- v^:;::-:i--;—-^- ..-ion-

t.ntd.« explication. -^ eruf^fa^ttl"":"'^
''" «"-*-. »"•"-•-

difficulté, rencontrée, danf/on ."*,*' ^" '" '"'• """"«"^ '«"
<J'*tudier le, meilleur, rovenâ d.

'^'^

x*.
"' *' """" d«™*"d«nt

législation.
^'°' "^^ '*'"*^'^' «ux défaut, de notre

r-ite/;:rL^'t':r,7et7:ttycr7^^' '- "'^---^-•
reçue, de l'extérieur nou, ont pe 1 w!" j!'""

** '" '"'""l""
quel, point, il parai„ait le oZi^ .

découvrir facilement ,ur
^tude,.et nou.lapp„r^„.*det„tTe7 "^'^'''''• "'"*" -
couvrent. croyon,-nous. le, queron. ^T'^'""

^'' ™*'"«''''" «1"^

traiter.
"'' '" l"^'"'""'' q" il convenait avant tout de

taneeTi:l?emtd;lr^^^^ ^^ pre.i.re impor-
la tempérance, ou davl.Uage "e' tl'nTp '"'"ï"'^ '^•^""'««^
question, il fallait évidemment Le d^r^"

/""' '*»*°"^"' ^ <*"«
'a loi et en donner une analyse fï

' ^'"'^* «'"^'«''^ de
remetton, au Congre,, et dont î'»..» ^'""'"^I

"'^'""''*' *!"« "«us
der de Québec, commune! enlLtlT "'

t^
^'^ ^'"'y^ «—

et une analyse de la loi de, licence de Oué"K
"'°'/''"*' "" "«"»-

compte de ce qu e,t aujourd^u. notre loi d.T' ''" "^'"' '«"^"
breux amendement, qu y ont été «n 1 i^''"*^'''''"^"*^

'" "«ni-
en droit de conclure, et la ,^tIn ! oo?7 *

'?"'*"' **^''» ^-"vé
iatioa est «.ns doute' favorab^ à la t^m^r '"''T*

°°*- '^«"-
bonne mesure, mai, qu'elle pourrait rl^^*' '''"'» ""« ^^"
désirable qu'elle le .oit. vu quTctuelllme^t .r/***

'* ^"" "*
encore plus que la tempérance ElV./

""^'"^°"« '«revenu
adopté les vues, reconnaiïln" ce prlnciJl '

''""î '" ''«*^^'°° •
do.t avoir pour fin première"! temnérT ''"! "°*'" '°' *«" ''*^«ces
du fisc, a fait suivre'son étude Te' Uqu^ : T "" '^' '°**'"'
de montrer sur quels points notr^ • • ^ «"««estions, afin
devrait étr,comment^elC::;Urre"am:nX"" '' «^"'^"^

voir p.us"iuSi:erf:rrï'::i:'
"• --'-' ««- «^^ --

la section, daccord avec les organlaleurs Zc ^°°/-^''--tion.

CoT'lTV' '•^"'«"«^ d« recevoir de M JE%' ""'*"" '^^

Conseil du Roi et Professeur A'V. • ^' **• ^"nce. avocat,
Laval, une «Etude compara" ve tr^"'' .^f''^^^^

à l'Université
Canada.»

«nparative des principales lois de licence au

•7^^.><i
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p.r.U i„(crie„; .„, .„„^,'" *' ""' '= '" •«»!•«'.»«. n„l„ loi

tr.v„n°
''""°" "' '"" '"''' ' """P'" I- conclusion, de ce

tous les amendeTentrà L i

" f ^"""" P°"' demande^

première foi.,. '1^ cru qi il conTenZu 'S
^"'-

^T"'"
''•^"- ""

importantes modificatLs Mafs elîe e t

'"""
."" "'"'

point. Pl„sie„„ d„ vœTo" „„
" °*™'"'»"'l'»'<"".«"'Pl""f-'

et de |-.ul„ mémoire
' Proposerons «ont lirt, et d. l'un

.v.it'di™:.',i;:tnrrd:r Je^rT'"'-
''*'""°'" ""

»nt sn^.„. .ppii,„,,izxz îïo'i :fTr?.,::irL"
prit. Mous avons comoris nue I» r«n„-A < » . .

""""•^^ '
"-

no^re Section de ,.i„ d^es^rid:tS„rdXtlr."rt;t

non. .von, deLn-d« l" .teu'TS stT^IJJ/r;:, i' ""•
cinctement, de maniire à exnoser H», f ^ .

^*''*" *"'^-

,ue co^j;rr- r=jx-disi;^ triof-^if:

MT'»
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serait suffisant, à notre avî. ,.

con.pte. rendus du ('ongrJ'En°elrj"'*r'''''""^''"" ^«"^ '««
'o. des licences, bien qu'encore ilarfl'i T '"'""""'' *1"^ "«»••«
ment puissant au service deTaTemij*"*

'"".'.^'^P''"'l«»t "" "-»'"-
Et c'est pourquoi il serait utill.^f' " ' **" '''''''''' «'«" ««'vir.
™és ou ces analyses de'^U 'p' birL" rTalT'

'^^ '"''"'^ '^ --
quels sont, dans l'état actuel dHa oi i

"•*""«"'« « ^elui-ci

•"^iais il y a nlus J , '
**^ '^"*'^^ «* ses devoirs

loi des licence' on' "^v 2 bl^lT^^^^^^
'^ dispositions de ,a

•espérons, seront votés iar le clUr'""'"" '' ^"^"^ <ï"'' ""-
t est ainsi, oar exomiJo • ' ,

dans la province de Québ^ fait'"
"", "'""'" '^"^ '« Prohibition

'""truire le public de la fa".'» dl.fuJ . T7' ;"'"'-»*'-. Pourra
peut eHre interdite, et. en nèmeV f-

"" ^'"•'^""^ «"ivrantes
certaines réformes

^^"'^'' démontrer la nécessité de

^e a/ï;: x;iSr:i::i::':;- ;:'

t"'^:^'-.
-.. avons re.u

des Terres du Gouvernen^t de Ou^Z'''"
'*"«"' «" Ï^^-P«rte„,ent

'-;.très importante
: le« embtt?ili:u;H\,:'I-

'"'^^^ "^ '^"-
de hqueurs en gros peuvent-ils veïï e et ^ T ' ''' "'"'''""•'^
dises par commis-vovageurs au»ur

•''^"''"" '«"rs marcl.an-
règne la prohibition?

«"tremenl. dans les paroisses où
Plusieurs communications reçues n„r l„ .•ce pomt délicat, et la section. apT s^tJ "" '^"^'"'^-"^ '""

qu en effet il y avait là un mal O. ein..
'""^•^'''"^'^. " -"^^taté

n.on que la loi actuelle suffirait ?"^'*'""^-""f
«'"-aient été d'opi-

embouteilleurs de bière d'enCerTe^r?"''''"''"'
»*"' '^^-">'«' '-

des commandes dans les paroisse "ù r'""""'"^''«^"" P^"<lre
en.vrantes est prohibé. MarsTTurisnr A

'^"'""'."^^ ^- 'iqueurs

à cette interprétation. Dans tou
"7. ."r

"' """' '''^"'••"''^

pomt. la loi actuelle ouvre la porte 1 des 'h
^""* '^"' 1"^' '""^ -«

la violation de ses dispositions
"^"' "' f*^""*^ facilen.ent

derej:rrdr:.rKsrc:zr'^"^ - ^-"'"'^--e

et auqu\ret°"'.re:lrl'c7"^"'""'' ^"' '"' -ait été indiqué
était laissée, a reçu eradTptéVetr/uT "'"'«^^'''''''-té qui hTe"'
;>•« M.L..P. Pelletier. avltcwTd™
Général, en collaboration "ec AlTeln «o i '^i'""^""

'"'''--"
licences, et un autre par M Bm.ff a

^«"ff"rd. sur l'octroi des
Nous devrions répéterà'pro^fd"fc::'dl:fr"''''

''' '^^^^
que nous avons dit plus haut r« f .

«'""'ers travaux, ce

wfT
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que tous aimeront à consulter, lorsqu'elles seront publiées pour v

pTvL^e eV""'"'"'?"'
'''"' '^^*"*' <lelaq'uestio:d«ns ,ï

s^tultln.
'" '" "°^'^"'' * P^*"^'*' P°"^ améliorer la

La e-ction s'est servie de ces mémoires, comme des nremi.»™S Te tl',*'
™°''"™" ""'°" '""•"' '»'"^2. dZ'S

Ce. vœux „nt I. véril.ble matière du rapport que j'ai 1 1,„„.

,t

VŒUX rOEMULiS PAU LA UCTION D> LA LÉOI8LATION

I.-Le Congrès, reconnaissant les efforts qui ont déjà été faits oourenrayer au moyen de la loi. les progrès de l'alcoolisme coltatéquen effet la loi des licences de Québec favorise, dans urLlmesure, la cause de la tempérance, et il adresse aux législateurs Smêmequà tous ceux qui se sont employés à faire et à amélW^rcette loi. ses félicitations sin<.ères et ses'vifs enc^uragemenTs Z
1
aven.r

; spécialement il tient à reconnaître et à louer les serWcës

7.o\L rT\?' '" *«"P^'— par les ligues antialcooHquede Québec et de Montréal, ainsi que par le grand nombre d^ conseils municipaux du diocèse de Québec ;

Mais, considérant que cette loi. favorable déjà à la tempéran-ce I est encore davantage au revenu
; que dan son appE

"
elle ne paraît pas rencontrer complètement les desseins de clux qSon voulu en faire une loi ordonnée, avant tout, au bien Zal d^notre peuple

; qu'il y aurait donc lieu de l'amender encore et quesans doute des amendements y seront faits par la Légisia ure enses prochaines sessions;
^législature, en

Le Congrès émet le vœu :-Que la législation concernantle commerce des boissons enivrantes dans la province de Q^éb^c

rHZ f''« ''""''P*' ^' '''"" ^"« P'°*="^ >« tempérance que
1
mtérêt du fisc ne soit jamais un motif de légiférer en 'cettema lere. et que le revenu qui peut être retiré de la' rSeme„ta"onde ce commerce ne soit considéré que comme un moyen d atte "n"dre plus sûrement le but principal delà loi. d'en assurer l'exécutionet de défrayer les dépenses que son application fait enco^rfr

'

Que la loides licences de Québec soit amendée suivant cesprmcipes. et que tous ceux qui ont à cœur les intérêts moraux d^notre peuple unissent eurs efforts pour obtenir, aussitôt qu'l Japossible, ces modifications. ^

MOûm^l '^-'-tCv- „T!^T
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Q"éblc;;ÏM:Si,jto;:ie?an1ï" 'rV'«""-^'«'-o"<i- de
efforts pour améliorer laZ e Us , fV'

'•^"'^™"«' ^««« '«"rs
l'amender encore, croit devo ^ !nH '^«'''^*f

"" dans leur dessein de
lesquels il lui parl.t u ifdeTai'Ï" ''"'.'^"""""^ '«^ P"-»^ -r
ces de Québec. ^ ^^^ amendements à la loi des licen-

II émet le vœu :—Que in i,.: a i-

amendée, par abrogati^ chanJ.m T ""T '^^ ^^^^^' «oit
cas. et dans les articles qu'il ÏaTd a If" '''"'""^' ^"'-"^^ '«

observations suivantes. « 1Sm ' ^T" * *""' ^«"P^^ de,
1° Que nul certificat pour ToK

'
"'^.'f'»'"^"'

=

ou de «staurant ne puis e être Lnfir" ""T '''^«"^« ^'''"''«'•«e
ni donner aucun droft au requérant

à""
•

""
' ""''^"*' <^ompétente.

ne soient, outre les autres Tond Uon^
7'°' ?"' *°"^ '^« signataires

priétaires dans le territol^ où IS- ' ''"'^''^'^ "'«^«- des pro-
'equel la licence est dêmaL^e i^ f.

'^''^'"«"^ doit être tenu et pour
'nation et qualifiés à cHittlnZ l'T™'

'''' **"' '« '^'« ^'^va-
municipahté ou dans Par lièrent l'T ™""''^'P*"''. dans la

2» Que nul certificat pourToEio7d"'^^^^ ^"'^'^"^ '« ^-
ou de restaurant, aussi bien !\LTl T ""^ '''*"*^« d'auberge
et Montréal, que dans lefln c^ Utls'^t^^^

'''''' ^''^-^ ^"^^
firme par l'autorité compétente 7mo '! '

"^ P"''^« ^^^^ ««n-
majorité absolue de cerou.d'anr.,*^" '' "' '*''* ^'«"« P*"" 'a
ce certificat (ainsi qu^es^exil Tn .

"' ""' '^ •^''«'^ ^« ^i«"«
certains cas il fautléme Irstiat;^', d' ^ '^^""'"^^'' "^ ^-^
cinquièmes des contribuables)

""'^ *'"" °" ^«« t~i»

œrtifi'L^p^ur rtentl::7u^'lr'T 'J"
^''"«™-- <^'-

vaille et empêche cette confi, T "' ^.^"^'«« «" de restaurant
nombre de pelnLTantdwria." T"!

"^ ^'«"^ P" -
tificat. égal au nombre requis pôrL Tfi ^f' "^^ ^'«"^ '« --

4° Que nul certifica pour'Xention de I*'
'"?^^' "'"^ "-

restaurant ne puisse être confi^^rp'ir.tt"t" ' ''"'"«^ "" ^«
est prouvé deva.,t celle-ci n.,P il

" autorité compétente, s'il

travention à la loi Te" Hcences H
"^"7'°' " ''^ '=°"^»'"^" de con-

(comme sou, l'acte fédé;!!":,'883)' " ""''^ Précédente,

nir. sL'';:d'ur uTc"e':tifi":;t"raTr '- '^^^-^^^ -« P"-« o^^e.
de sa licence, de quelqr„t^:j;;?J:7j,^'--'-nouvellem^^

-- dw -;cl^f-:r-—-^^^^
11

^J»r

'm^^^jMm'^^mi^^
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6" Qu'un conseil municipal, qui désire remplacer un porteurde licence par un autre, ne soit pas tenu de donner au premier lesra,sons pour lesquelles il refuse de renouveler sa licence eT poulesquelles il désire le remplacer par un autre.

1« A
^ ^7' 'iT-

'^' '''"*' ^* '" "^^^' *' dans Québec et Monti^al.
les demandes de licences et les requêtes pour obtention de licencesd auberge ou de restaurant, et les noms des signataires des certifi-cats pour

! obtention de ces licences soient, non seulement affichésmais aussi publ^s dans les journaux, de la manière et dans le

se t'tT '%^'f
"'**"'« "«"* devoir déterminer (ainsi que cela

deinnir/
'"'*^: P^«^'"^«« «t devait se faire sous l'acte fédéralde 1883), et que cette publication soit accompagnée d'un avis dela date ou ces demandes seront prises en considération

8 Que le Recorder de la cité de Québec soit, de droit, l'un

ilurTr'?'.'!.'"""""' P""''* "'*^ ('=°™™« le Recorder de
la cité de Montréal Test pour cette ville).

I« ?!
<;»"«' préalablement à la confirmation d'un certificat, dans

la loi de 1883). deux ou trois inspecteurs assermentés soient chargésde faire rapport aux commissaires de licences sur chaque demande-que ce rapport contienne
: a) une description de la maison où doit'

ê re tenue la licence, avec ses dépendances et son ameublement
;b) au cas ou la licence est demandée par une personne qui en avaitune I année précédente dans la cité, un exposé de la manière dontlétab issement a été conduit pendant l'existence de la licence pré-cédente, et de la réputation des personnes fréquentant la maison •

^
un exjK>sé du nombre et de la situation des autres établisse-ments autorisés dans le voisinage, et de la distance qui les séparede la maison pour laquelle la licence est demandée ; d) le résultatdes recherches des inspecteurs sur la compétence du requérant àtenir une licence et sa bonne ou mauvaise réputation ; e) le résultatde
1 examen de l'établ^sement pour lequel la licence est demandée,

et de
1 endroit ou ,1 doit être tenu, en vue de déterminer si cet

établissement est nécessaire à la commodité publique
; /) le résultatdes recherches des inspecteurs sur le titre que le requérant prétend

Zandéi'
^ l'établissement pour lequel la licence est

Que ce rapport soit fait pour éclairer les commissaires de
•cences. ma.s que ces derniers puissent, dans tous les cas. exercer
leur discrétion à l'égard de cette requête (pourvu qu'il n'y Jtaucun empêchement légal à la conf^mation du certificat, les com-
missaires de licences étant alors tenus observation stricte de la

"**„
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règement, en force dan., Jes T.n' !.''"""°" *!"« «"Jet aux
d.v.sion minière, et que toi: Cr^^^^^^^^

où ,e trouve la dit^

Icenees. suivant le eZ ^e7S"eU" '^^ '^•""""-•-
^^^

1
obtention d'une licence querconaue 1

" "" "^'''«^«^ P«"r
av.s de chaque demande' de co„fir'n,at"""' ^" "^ "'"'«=«' ^onné
demande sera prise en considération ? '* '^^ J""»- "^ cette
aux sociétés de tempérancrcltttuts'eV'"""

antialcooliques e
s ege social est. dans la municinlf7 ,

'""'"P»'-'*''»» et dont le
l'cence est demandée.

""'""'P''''t- <>" 'a ville pour laquelle la
12° Qu'aucune licence n« ^ •

d'une auberge ou d-unTestauLTdlf- "''"^'^^ '^"^ '«» *«-«
autour de tout établissement 'ndustrie

?''"" "^^ ^^"'^ «'Pents
sonnes ou plus.

«ndustricl employant cinquante per-

berge^':?e^rXoT;e^r:::,r 'rr ^•"- '-nce dw
«le prouver, à la satisfaction de raS';^^"'

''^ ^^ "'^--- -* ten.^
bonne foi propriétaire de lëtablisserirf '^'/"P^t^n'e. qu'elle est de
ne demande pas cette licenc comme aL'nV' 'T^"''

*«"'^- ^"'«"e
tant d un tiers, qu'elle n'est dir^t^meTo "î!^'°''' '"^ '^P'^^^»-
ta.re d aucune autre licence pou vente de ^

"'''''"*°* P^P"*'
qu el,e^n^fa.t pas d'autre del„dc ptr e^ obTur

'"™**^ «^^

gements ou additions, selon le cas et H T *'''°««ti«n«. chan-
de manière

à répondre aux désira;!! p','
r"
^^'^ ^" '' ^''"^-•

1 Que les licences pour hôtels Zt- Z'""".'^*'
tonsent la vente de boissons enivrant" "

•

"' ' °°"^"'''^' -'--
bonne fo. séjournant dans les dlTô ! ,

*""»" ' P«"«'«"naires de

ou ^^::ZX:r^Zj^ ;^-^-
•
^« -«urant

demande soit ^comme dans d'autres n'^'T"^ qui en fait la
a Sa Majesté une obligation pourla '^o°""''J^

*'°"^ ^« ^^«''«entir
bonne, et suffisantes cfutions'pouV ,a Lm^l'HT^' """^ ''^-^pour la somme de $150.00 chacune.
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portant pour condition que toute amende et peine pécuniaire, aux-
quelles le porteur de licence pourrait être condamné pour contra-
vention à la loi et aux règlements concernant la tenue de son
établissement, seront payées, et que le dit porteur de licence obser-
vera toujours les prescriptions de la loi et se conformera à tous les
règlements qui pourront être établis, à ce sujet, par l'autorité
compétente

; l'obligation et les documents constatant le cautionne-
ment devant être reçus par le percepteur du revenu et transmis par
lui au trésorier de la province.

3° Que la disposition de la loi actuelle, qui fixe le nombre des
licences pouvant être accordées dans la ville de Québec, soit modi-
fiée, de manière à montrer clairement que ce chiffre est un mftximum,
et que ce maximum soit immédiatement fixé à une licence par
mille habitants.

De plus, que les Conseils de toutes les cités ou villes, y compris
Québec et Montréal, puissent, par règlements, réduire le nombre de
licences d'hôtels, de buvettes, de restaurants et de magasins à y
être octroyées chaque année.

4° Que toutes les dispositions de la loi concernant le transfert
des licences soient rappelées et abrogées, de façon qu'aucune licence
ne puisse plus être transportée d'une personne à une autre.

5° Qu'il soit exigé, chaque année, une licence particulière de
toute personne, autre que le porteur d'une licence de buvette,
d'auberge, de restaurant ou d'hôtel, qui est employée comme
commis à la vente des liqueurs enivrantes dans une buvette, une
auberge, un restaurant ou un hôtel, cette licence devant être
accordée .«ur preuve de compétence, de sobriété et de bonne répu-
tation, ainsi qu'il pourra être déterminé par la loi (suivant, en cela,
ce qui est exigé par les lois de l'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse),
et que nul porteur de licence de buvette, d'hôtel, d'auberge ou dé
restaurant, ne puisse employer k la vente des liqueurs enivrantes
une personne non munie de cette licence particulière.

6" Que la disposition de la loi des licences qui permet au père,
à la mère, au mari, à la femme d'une personne qui a l'habitude dé
boire avec excès des liqueurs enivrantes, au maire, au curé, etc..
de donner avis par écrit, aux porteurs de licences, leur interdisant
de vendre et de délivrer des liqueurs enivrantes à cette personne,
soit amendée, de manière que le même avis puisse être donné aussi
par le président, le vice-président ou le secréUire de toute société
charitable, de bienfaisance, de secours mutuel, de tempérance ou
antialcoolique.

T Que des dispositions soient prises pour empêcher que des
liqueurs enivrantes soient bues en public sur les trains de chemins
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qui lui.n,*„e „•. p., de
„'" "" ,""' '"" "«^'=''' P«ur les revendre el

prohiiu,„'i:;„'zxrnt°!'d:T' ' "'-'^ "- "^«'-"' «•
«igueur. il „!, détendu au, en l^!.m '";°"l"

''" "-»»'"'• «" <="

" «ro. e, à .„„^ p.„„;„« 1'":','
''^""f

.'•"'••"ux n,a„.h„„d,
prendre de» updres ou de, ,„™ "7"'"'- * l>rendre ou de f„>e
OU <le livrer de .a l>Zt''^Z::::ZT

"""^•^- "" '^'^^'-«^^
ces commandes ou ces ordroslr- T «-nivrantes. quand mt^me
de la municipalité, e'el^t pr^o" T^''^

^ ^^^-^ifiésen dehorl
agents, commis, correspondante1 / '"'. ^"'" ^""""'-^«yageurs.
•soit.

P«naants, „u de quelque autre façon que ce

r^^^T::Jv::^:^r '' ^"-^"^ ^"^-^ -">«^-
remprisonnement sans optbn d'amendr"' '"'"''"""* -"-"-

IV.—Le Congrès émet le vœu —ci.,« i*du percepteur du revenu soit modiïép H r
°''«''"'««t'»n du bureau

ception des droits et la répresTon d. % """ * ^^''"^^ '« P^-
qui s'occupera de la répVeE L ff"'^^"*^'

*' '"'^ ' ^^^ice
touche à la légalité, soit orZL de f

". '' ^' '«"' ''^ «i-
surveiller l'exécution de la [orT^' ^**" P'"' «^«^t've. afin de
et de les réprimer. ' ^" ^''°"^"'- facilement les fraudes

en la 'i^l^J:']:'::^^''':!^'^^- ^^«^'«^^ P- un maître
de ses confrères, également cJ::«M id'

'' ''^""'^ '' "'"-""
à la discussion du public profane T ^"''r'*"''' "« Prêtaient guère
heureux de les ratifi^er et dett acclam""'.''

'^'^"«'««-t- '"-nt-ils
pression adéquate de tout ce au'.l-

"°"'^'^""'^' ^»""»« ''e^'-

fait de concours de la Sal" T'""°' "^P"" «^« ">'«"''. en'eg,sIat.on. dans leur campagne contre l'alcool

\^":m\m!i^'!'>^: •Af-
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RAPPORT GÉNÉRAL DE LA SECTION DE LA MÉDECINE

Rapporteur: M. U Dr F.-X.-Ju1m Oorion

«o»i/
*'

l'Ï^T"'' '^V''"
soumettre le rapport des travaux de la

QuébeC" ' "" ^''"'''^'' ^' Tempérance du diocèse de

sont ii"
"PP°'* '"* ^*^'; '" •^*"^«"P de« données qu'il renferme-ont déjà connues de la plupart d'entre vous, et je me bornerai à

la Médecine les faits les plus saillants, de nature à confirmer lacroyance, désormais générale, que l'alcool est un poison. Tnt le!traces sont facilement décelées dans un bon nombre de malad equi accusent dans notre pays comme ailleurs, une processionascendante, depuis un certain nombre d'années
P^g^ssion

do.t/*'"»
"""' '"•.*""' ^ ''''""'•^' '•«^«"t«Ke d'entendre M. ledocteur Rousseau donner lui-même lecture de son intéressant!

communication. Vous comprendre, donc que Je me dispetrd enfai e une analyse qui serait maintenant inutile, et qui ne risque-
rait que d affaiblir, dans votre esprit. l'agréable impression crééeNotons seulement, après M. le docteur Rousseau, que si
I alcool peut s'appeler théoriquement un aliment, l'usag; de cea .ment présente tant de dangers qu'il est pratiquement un poiso^et I étude consciencieuse que M. l'abbé Fillion a faite des "diversesboissons alcooliques et de leur toxicité " ne permet guère de lenu^r. Même l'alcool éthylique. connu comme Tmoins^nocif. l'eencore cependant à tel point, qu'une cuillerée à thé par jour et parlivre d animal peut produire rapidement, chez le chien, des lésionsde

1 estomac, de l'intestin, du foie, des reins, et déterminer à brèveéchéance des accidents mortels.

n«rti.^!i''* *!•
°°' ^**'y''^"« 'i^^Pt* «cependant pour une bien minimepartie Hans I énorme quantité d'alcool consommée journellement

par d autres, d obtention moins onéreuse-et donc plus lucratifs-,
tirés des grains ou de la pomme de terre, et qui quadruplent etquintuplent, dans les veines du buveur. la quantité de poison qu'yaurait versé l'alcool éthylique. ^ ^

r.nH
^""'''°°'' ""' '«•^*'«««' -'"Prégnés de "fuseis." sont encorerendus plus dangereux par l'adjonction de principes colorants etd essences destinés à en modifier le goût ou la couleur, ou à lesfabriquer de toutes pièces.

--JK-iOP-'^» h 7 Tu
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tionnée, dWo^.i.tC.UTo^e^^^^^ et addi-

détériorent les ti.,,u, cu-elle, i^TJlnt " ''°"°"''' ^"'

n.entbrLT:o^7ur„;*i"'fi''*'r-
l'Université Lavd ' ^™'"""* P^o^e-^^ur de chimie de

Les moralistes disent de la vi« ,U ri,
continuelle; la même affirmation n ti ;™' ''"* "'"^ "»« '""«
«que. où n.omme àchaqTbsL'rdotir!.'""'

''^'^''^ P»»^-
millionsde germes et le, milliers dTnfl.f

"'''" " ^'"«"t'e «e»

ou à l'abréger. ^ >nfluences qu. tendent à la gêner

ce J^t::'.:^^airjrr \t î^^--- <*- *
lement et soient plus meurtrière " '^'*'' '^'°''*"* "'"» '«ci-

déplor'abl:r;^^l7Jt^rl^^^^^^^^^
^e, conditions hygiéniques

nourris. H est donc out naTû-
' "'' '?'^'' '"''' ^**"» «' ™-'

leur action à celle delà décîéir.
*'"' •''' '^^^''^^'^^^ages. joignant

contribuent à assombrir le nt;!»f"'^"1 P'"'^"''*' P" '« P«i«ou.
les alcooliques.

Pronost.cdes maladies dont sont atteints

^PéclS:\ZCl'^^^^^^^ ''^*""-- ••«""- toute
frapper tout de sSite „„ praUcie^

alcooliques ne manque pas de
médecin dit de son maLde'^^cÏt"n"al'"">""'^*- ^' '«"^"•"•>

que les pires et les plus so„l "" *'*=""''q»e ! on peu^ être sûr
che« un pareil client.

" '"'"'''^P^-^ ne l'étonnent pas

et la ;lé:cuCun'"t;aTair '^uÎTnl" "'""T
^"^^ ''*'-°'--

néfaste des boissons disU;l^^IX^;t f
"^"^ .•*-fl-ee

des maladies internes « Tonto Jl-
terminaison fatale

ment dans tous les terrains » dît ![?^"^ P*'"'^ P"^ indlfférem-

••aleoolique est nécessaLLnfu"^l:lrr tr™^°*
^«"™«

germe de la tuberculose I^, ,f ?• ." ?* Prédilection pour le

en Angletere. et portant «u^504 92^
''"**''""• --'-"'"

15ans.prouvent di leDrs!! ? d'hommes au-dessus de
fessions où l'on côn lime 1 •«>'^' ^^ '" "''''"'^''''' ^''"^ '- P^o-
de deux fois et demriTmLennrH'V"""*'*' "'^«"^«' ^^P--
moyenne des décès aantr.^T"!

"^^ '* "'''»'''•»* «énérale. La
buvettes serait de^Jr D'^ute"' ^T b'"*

,?"^ '" «"^°"^ '^^

de «arçonsdeeafé.eea sont dur^aTube^clr^blracket
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mourut tu..rculeux md^de dlxhui T^'", ' '""^"'""^ "'• «»
•u«i l'observation intére^ante1 '

. '
".

"' *"*^
= '' '*PP«^t«

dont 55 de. 7« enfant rtû*!„?
''"^'"^•nce d'un alcoolique,

déjà n.ort.. 21 e.portl'^lHa ?urr'cu7
""'^^^''^'^-n'-t, 'ont

Il y a. on l'avouera dan, ce^If r* '*''* P'^" '''' '^^ -
che. le. aleoo,j,.e, plu. iJZ :Z:'^Z:^ '" ^^^ '''-"'^^

i;Ver;::.iru:ri^^^^^^^^^^^^
'r
—''--•

'agrippe l« plus bénigne la Tneur T'" T"''"""*^"-™'"»
typhoïde la p|„.s normale se traîtr »

"• "'"" ''''^'"'^'"^' «" '•

time du peti verre en mLl„H k
""""* "'*^' '^''«^ '" P«"vre vic-

bles,ures'i„.i;„ filtes Zî':!;"'^"*:' '' •""•^«"-^^'-me de,
pour provoquer cheri;' ^ve^ 7,rXr"*-«^-aire,. -ffi^ent
'a.te de l'extréa,e lenteur de la rép'ratbn

''"''''• «'''^"•'^'^tion

péni^J:;^:::;;;:^^^:^'- ^.7 '« '^^^^ -- -- p,aie
public. Dans quelquer can nZ ! "' "* '«"'équemment le

pharmaciens et ménTle/nXl oui
n""''"""''"^

'' >' « ^"
'er sur les goûts dépravés de certain' de f ""''T"' P"" '^^ "P^^""
procurent les moyens de s'enivrrr

"
> .

' '''*"'"' ''"*^"«''' ""
de l'alcool, soit en leur proeTrlnt' l "l

«"' ^*^^"'^""' directement
obtenir.

Procurant le certificat nécessaire pour en
Tous les membres de la section ™aj- 1

docteur Desjardins pour é.nettre le v
' '' '""' ""'* ^ **• '«

tôt possible, rar s^l est où!. ..!•
" T "^* "^"^ ^«««« '« Plus

ia nécessité de la iutll^^tri^Siq e\^fbie^l""t
'^'"''^ '^

-me que personne de juger de l'^poïtrce! Il 1^:;^;" ^
'

MM. les docteurs L.-J.!os7"oTs ^^8^^^
substantiel, travaux de

produits dans le système ner:::VpaH'aro:i^"'' "' '" '''"''^^

de sJ^r:!r^Z^'^:::;^^^^ - démonstration un
ranger parmi le, tempérant, It ^T manquait pas de se
tous les troubles du syS; nerZ"* '° ""^' « *^*--^"
buveur, et par s'éteindreTn„ »

**"' """^""^ «'"«^udre un
vieillard. Ce malade «mm? dr^^r*'".*"^' "^' ^°»»« -
-ions . grand, spect^les^T^IL^- f d^m^laT.^!

p-*-^*-* s



— 169 —

démangeaisona. de n^^u^^ITetTeT' f '-"""'""-»-. de

PTole. de perte de la mim^Tùl^ 1 î
'*"°"- '^^ '^"«'"'«^ '!« !•

cérébral qui l'emporta '
''"" «"«'«««"t d'un épanohemenî

de faits dont il,„e s'étaient p«?ïe .lu c„r '7'^'"'"""" '"'"'"«»««
eur. amis, de leurs paren.rou 1 ,

'
"' '"''•^'«"'i'^ voyaient ,1e

'e»r valeur. I,, con.p'rend ont .1 i:" r"""''^"'"'^'' ''"'^- ''«
des ouvriers intelligents et hàlTl f '

'"""'»•"' i' -e fait que
travailleurs de cinqui/^: ordr'

' ^ 'r'?r"";
'""' ' -'"P

'«
d'affaires réputés pour leur haWl^é et iT.! «

'"' '*"' '""' '''"' '"""'"es
avec une soudaineté si renve ante !

"''
""T^"''' ' '«» ^-'"e

hommes
à Iintelli,ence d'é h? a 'STT '' " '"'^ ^- ''-

transformés en loques inspirant « pitï',frf. T""'"*^'
""* '''

^
Parmi les formes de délirl ,

^,\''\^^ dégoût,

docteur Sirois fait une men it ^c at rj-r 'f
"^""- ^'^ '«

souffrent, suivant Kraft-Eling. p ?, de 80- . r'
''*' ^'*'""^'*'' ''»"»

jalousie morbide, analogue au dTlI^e des
"

-'
*^'P-^°'»«n^'«- « Cette

cours des accidents aigus de r«ToooIis„ P^^I^" ''''""• «'accroît au
commu.^ de ces ména'ges luî. rde^ces s

^
^^ "' '" '""^^ '«^ "'-

1 injure l'.vrogne passe aux cou ,s ï/ "'' conjugales où de
et des blessures au meurtre Lldral'".""-

''"^'''—"s graves,
a Montréal, le 18 août dernier en Ztul T'-T"^ ''"' '''^^^ '^"«"'é
menaçait depuis longtemps ,a L„.

' " ""'''" "^™'''«- «Keefe
JV-elIe. le soir, les fpoux'se rL^V'' T'T'^^'^^^-^olent.Wfe ,e lève, saisit son revolver et tue r

""' ''" '""*'"•
1 horreur de sa position, en dénit de, l„

««femme. Réalisant- SX enfants, il se flambe et'^ te I ""i;
'' ?" -PP'-ations de

un alcoolique, qui n'avait ce^ndlnr .^^^ «alheureux était
assez longtemps.

cependant pas pris de liqueurs depuis
Cette triste histoire d'O'Keefe n'-=tdu constable Cazes et de Le fWeur T, T ^^''^'^^'^ de celles

a mémoire
; on se rappelle .ne

1"
'w^

*""'^ '"^^ Québécois ont à

« «pt.v,„te étude en p„ra„Tr' *'•. •.'I°«^"' Sirois termine

"'•"''•"---''--Xtiirr,,f:;„^e";:";rrii"

Lu,*-' '4^-
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A la première génération, dit-il. «pp«r«i,Mnt rhe. IV„f.„» i

une,orupuleu«e„actituret„n • .. u'"
»t«ti.tique. avec

^^^
Vcci un très bref résumé des recherche, de M. le docteur

190o'à mo m'étienr. "'TV'""'' ' '"'''' ^^ Beauport.de

alcooliques n'avat^na H
"'^"?''?""'. ""'* P'*" de 8% ; 92 de ce,

alcoo .que, «dmi, ,an, prédispositions mentale
'

"«Lue, et^so?

atn"'««r ^^'" P'^'^'-^P-'*-» fa^'^d'taires. ,ont deTenlS

frappés de la folie alcooliqu^qT/rLii^^et*'"'
'""*'''' °*''°"*

tou, le, degrés de l'ivrognerie
' '

"^^ "P^«« «^^o»' Parcouru

lique,^'"""'"'°
"''•"**'"'"'^ ""'' '''i^n*^ descendants directs daicoo-

4*«E
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»ent.Ie. leur prope„,"„:';;;,,*;;'7; •"'«»'*' ''""""* »'*'*'•"
un.qu.™entd. leur hérédité ;,tliï^r;''''rr?'''^

'''"'• '*""'»•'
ro.s quart. d« „«|ade. de eé Tour*». [,

^""*" '""' '"

'>'r.„«er:'''M.td*oo ; : R nu*:,
"*

'^l- - P- fr.,ue„te. .
"f' ."ui.. La progreJion e.. r.

" "" ^"'' «le même
•o....e .iile. . ; elle eTtTln entT

"'*'""'^'"*'"^ --ndante. SI
' • t"-^ ni .'e d'aliéné?^ T "^^ ""''"" ^"P'^«-

endant les c,nq dernières années â 18 xic ?
M *•*•» 0. en cinq ans.

t. «"n

' ' ..•. n,,,,
"••v^oplu.d énergie que j.mai. le «<.,„,,,

. «-inci-eiie les vœux suivants :

»»« ««eu. ,„ „ „„„, „ ^^ ^^^^
Le Congrès émet le vmn -—r» i-

,ue^»u „„.... .,„ ,„ uj^^irirsrur'rjt

familles
;

" ^'*^* «e I intempérance dans les

Que des analystes officiels soi-nt „k. ^
de faire, au besoin. Panai v se des hn

^^^-^ ^" '" ««"verneraent
-fin d.e„p,eher. autant qC pLÏleTa've'rr'?•'

'es marchands,
ou toxiques

;

^ POMible. la vente des liqueurs frelatées

pouvoir garder, durant le tem" «' "'-' ''""'" '^'^^^'''^"«-.de
eur confie, lorsque rintél^rimét^r"'; '"/'-«"<!"- qu'on
témoin

;

"'-" ™*™e y consent par écrit devant

i^'-^j-^.
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vuux. en leur conoisinn »,â V "^ JUK»'rent que ces

SUnce (te l'.prt,.ml<U. «ndr.di, 2 „pt,mbr.

.u rapporter ZTZILI dtll'ltr
'"""""^" '* '»'°"

ISfc

RAPPORT GÉNÉRAL DE LA SECTION DE LA MORALE

lUpporUur
: M. l'abbé Antonio Huot

J'ai l'honneur de présenter au Congrès le raunort à^ .»

pour,!" erLtmrnlrT"""'" l'™Po«.n« d'". P.™U .uje.:
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pJunoumoin» dé»astreu.es seinn «..• ,,
"^™ P'""."» "'o"" «raves.

vidu. danslafa.nieou dT„; U :„X ^;:^i"'""*
''""" ' ''"^•-

un alcoolique ou un ivrogne IW ^
'"»*'"P*""'t Peut ^re ou

avoir sur la pureté deZT " ""''?^*'«» '"«"«"" enivrantes peut

par exe„.p,e. le «.la-phinr Z' TL^X P Î^T
^°•"'""

exercer ses ravages sur le» tréau^nZ- ^""'T'
' "•'•oolwn.e peut

••éducation des enfants Ce vir
"'• '" ' ''•^"«'"i"K»'«" "ur

«^ trouver chez îa in me d'„
7""''' ^'''" '•'-»"-:

i' Peut
iouer les remèdes beTeré; ZnT Z'^^yV'^^^'''' '''^ »—

t

«•enfant? Conunent Pi^î^pérli 7dL Z 'l
'"

'"''V"
''«

•ociétépeut être désorganisée pTr 7ll!«l
P '''^^"^"'•« ? L«

nières
: par la fréquentation de T» K

"7"'"""'' ''« "''"'eurs ,„a-

de la "traite-, parles Wustils T,'"' """ '" '""""*« »'*»''""'«

minalitédonti estniahriel- V. '"'f
'"'"""•""•. P«r la cri-

ou encore P«r ra.ll'n^rrrX ^i^r^^^^

lisme ?
'" ""•""•' P""^ '«^ K"^"«"n du fléau de r„lco.,-

.•..co:;tu::;;::^;;'::r:r::;:^;:^;:nt::r"^^ «-'-^^ ""-^•-
notre section fût complet

"""'^ *^"'^"''- P«"' <l"e le travail de

<lue.:i:r;::tcir;^:È- J"-n.n.e parfaitement K,i.

de l'étudier dans «es co^rCenVe! 7'"r%? i^'T^^^^^^^
toriste. recteur à Sainte- \nne de n!! •

^ "'''*'• ^''demp-

qui.
à cause de la Inde '.Lr'""''!"""'

"''"""' "" "•"^•''"•

l'examen minutieux dtrco„rdeTé '''''''' */''^ -""- ^
D'après cette étude. ,V..„2m: lit e S^^Loire fréquemment dt iin„e,.rs «1.0 i

*' habitude de
habitude qui engend,; uû "lé ! ^^J

""""''
.'"'r

-"''«>'" vrer.

affaiblit l'organisme "r^^r tfecTdu^rn""^''^
'''''"' '' '>"'

de la philosophie, de la théo «Til ^!\i J " «ho«l«que." A laide

dicales de la plus haute!!.
*

.
*^" témoignage d'autorités „,é-

établi..ent clah^Cnent oueTaT r* "«»."--»« collaborateurs

par la loi naturelle et oppoj à7^7 "r 'f "'' '''' """'"'*
Pour déterminer la gravie du UlT'/"'''""'"

***' ^^™P^r«"ce.
coolique. les auteurs de c' tte é udf„ '1 ;"'^"'P^'-- ^•••"' '«•-

pratiques, fondées sur le bon ^ns „."r. " r7e
^' '".". •^^"^''

-mment et volontairement, par cef:::ge habill:; r'^^;^:'^

:.,^:âM^M^i:m^.
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vite du tort 'lus? p;;'
, r vi" 1,'

"•
;'

'""* ''"™''"^' '^ «-
quantité et d« la réoélitinn f f "^"'f"^'"*"*-

^^ tort dépend de U

motivée par une rai Xieurlf..,*^" •"""'"• ^' ""' -^^

ment légère." ' * '""*- "^™ "" ""•'« «u simple-

nou«ÎS cTl'lo7d"tir'' '; i'^i^ooUsa., che. l'individu, il

Père AI.H.rt. de lordr" de. .

'

îî ''
'"'^'"" '^" «^^"-"d

ter laleoolic ue. ér^t L R P 'v^e""^-
1^"

T'
''''' .-téà inno..n-

brutalités de rivro^neri; on 'e Ue„t t

"" " '"""' ''""^''^ '*^^

N «u»,li„ns ja„,ai.s Le TnÎL "'' """'""' """'• '!"'"«=•

frasques br. vaTs de li
" 17""''' T"" '°"* *"^''' '"-" '-

l'alcooli.n.e. -re Jtain;Zr' •'" '"^ "'"'^^ ^'">"-« ^^-

.ui .rote ci.a,ue i^zsr:::.;:T;^i f'"'";"^
^^-^

pa-s f-..i.;i'': j;rfa rir"?;*"'
^'"' "" " '-^'-"-^ "--

H.a„„e jour, ses trois „. ouatTe Te "ITT '"""''' '"^ '*^'-"^''''

testerait si vou. lui di«L a. 1 i'

"'"'"" ''''''
' »•'«-

dangereux, qu'il est dé lo.;. Tu ZL'r.r^l''" l'"^'',''-
^-

un alcoolique. Et Jurtant il ^ ^'* *^" ^'"'" ^^ •^*^^'«"ir

veine.s. qui fait «on œuv rr ' '^'"P'"^"»"^™-»» -«t là. dans ses

et trè.s sleLlntT^S pa ^: :rn •
""'^ ''.•."- ^^^^ -tinue

peuple, dans un mou en.ent ^V^ T ""' ''" '' '""* «"^'«"«'- «'^

nôtre: et nous cZ"d/rons ,•
"î "" «"ti"!'<>lique .omn.e le

notre Congrès larcbedeTir^"^^^^ "r''-'-
^e

terrible vérité. parfaitempnr^«n '^ ' ."^"""" P»Wique cette

cest-à-dire. "iC itude dJ l r

«"J->-d'bui. que l'alcoolisme.

liques. m.„;e 1: sWeÎ'/re'^ :r:r'*"f
'"" ''''"^"^^ "'^•^-

ment sa victime que l'ivrognerl elle-même ^
'"'"""^ "'"^ •^'^-

. Nous'*^avirtor:Tré"s:;tVf; '"r''"
'*• """-^"'^ «^^ '•""«-

d'ivrogne d occari't de pr„fL'.t^T '"'^1 ''"^'^- ««"-
où le sang coule à fleur T-L ""**' ^^*" «^^ rubicond.

qui le pouVh L
; e"Velx^nLtéTd"'^

''"' '^•*'^' ''*'""'^'"' ^-•

ces parole, incohéentef^ttel aletne^^T
^ ''"''''"«"*^

bante. flageolante, ce t^^^m nlTrJe^f^^^^^^^

^••^-

adorateur de la dive bouteille, le discipir e^c. u'^en ^V^»:"
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mêmes, ou à des paren/rdans I. ?
'

? " '^"' '""'^ '^•'•"^"«'' eux-
iour. un ouvrier eu' ve:t ;edéliUZ\';r ''''' ''''''''

' ""'-
par une « brosse ». comme ils Zènt n ''I "u'""**'

^" ^^^'^ '""'
chez l'épicier du coin, et ZlZl'J "7"

""^f
'"«"'-^«'^le. ou

comme discn» les sauvage, deT fi V V."
'''"^•' •^"' '«««le ».

a honteuse servilité d'une pa s on l v
*'*' '''^ '"" t*»'''^^ AlU-rt.

les réclamations des senTatfcm voIu„7 ""'T'
^^' '''^"'^ ^-«"t

ce/o«., p.coa//. la rccl... Hn^ '„Tt;d^^^^^^^^^^
'^

m-se en ,h„tne de notre plus bd le faculté T ^" '""'"''"•• '«»

devient, du-. ralc„„lic,ue et cl^l rf'
'"/"''^"*'''- LV-goïsme

Tout est sacrifié à la ,., sslon cl T' ^ "'"^ '"•"*"""'' '"»"'«.
avenir. Il devient pônrZ'un "?M •'^' "''"'''*'''''• ''"""-^•

M. l'abbé Joscl, Merdernr
'•'"'""'•

^-U- de Québec, nous fa
"

.

' ZT7 T''" ' '"'"' •'-'««P-
rieier des passions honteuse

" "''":'
"^V*'

"'^^ «'""^ "«"••-

--Kancs. il s-ac,.,unnlc tout „« .'..ir

''''"""^^"t dans tous les

-Journe plus l..n«tcn.p.s
; "t "c d 7T "" '""'^«"' "» i'

nerveux tout entier, une a.-tiordé |itl| T'i """ '^ '*^"'*^'"«

•'•auteurs ecclésiastiques et îa'r' ues'l. .

'*'''" '''"''''^' témoiRuages

•ioit au sain, nom .^De: ^^^ ''""'"'"'
'^"^ ^"" »''''- '<-

C-t le R. P. (,.,,, don:uclr M '(^ilb-'ïv"^
'" '" ^'"'«-"•

cona. <,ui le prouvent, en nous fa sa„» ! r ^
î""' •^"'•^deStada-

ment adonné au M.sphi." ZTn '''r'"'"-^'--^^*'*-'".-
i-a«tre, de ces empor'ten.ents, d ts -deC^

'"' '"""'"• "" J-" ""
quelles un homme, sous li„flJJ..r ,

'""«^"'"^"- durant les-

aller
à maudire son Créât:;?: ^n D^T'i^f ""r^'^'r '' '"'-

«uve. i-.vrogne se croit.à tout instant u^
""^'"'^ahilitéexces-

«este peuvent le mettre hors dé J ITT ' "" "«*• "" ''^'^^^' ""
d injures, de grossièretés ,.t de bl^ n.

' '"'' ''"'^ '^^" ^^'^'^^»
empoisonnées. Au péché, dé à gra ".TeTin:

'""''"* '^ '''^ '^^^'^
>'e ajoute celui, non moins «rardu'^da, {i"''"^*^

'^ ""'•^-
lu.. à son foyer, dan» la rue oueLVf ^

^"^""*' «"^""^ ^e
• Hudquefois même jusque dans i'égli^..
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il sème, par ses paroles odieuses. Toutrage à Dieu. Voyei l'alcooque a son bureau, s'il est homme de profession, ou à son aSie/

.1 est ouvrier
:

il est malhabile, extrêmement «auohe Ses I La.'t.ons en sont la cau.se. A chaque gaucherie, c'est souvent, héla»un blasphème qui sort de sa bouche.
'

liQue '^'J^"*^
'*"°''-"«"''; «naintenant. au sein de la famille d'un alcoo-

I que La fam.lle. on le sait, se prépare par les fréquentations •

elle e conserve par le maintien du lien conjugal
; elle se perpétue'

L. t'oIrlT "«^r*%
^' '''"'''''''' ''"^"^ «arantii^aforalepeut offrir a la jeune hlle dont il veut faire sa femme le ieunehom^e intempérant qui la fréquente ? C'est MonseignJi'r le Piî!sident du Congrès et M. l'abbé D. Garon. curé de laint-Etiennede Lauzon. qui .se sont chargés de répondre à cette grave queZ

« Pour que la fréquentation soit bonne, nou.s dit Mgr Iloy U fautqu e e ait. comme point de départ, un .hoix sage et prudent

paVerl-e
"" '' ^-•',<^"'«»^ - ^^-e sous 1^ contïJL des*parent.s. qu elle ne se prolonge pas outre mesure, et surtoutqu elle observe les lois de la déc.nce chrétienne. » Peut-on Ipérer raisonnablement que le jeune alcoolique soit fidèle à observer toujours ces précaution.,, nécessaires pour garde vrahnentchrétienne la fréquentation ? Remarquons que c'est générlîème^

le dimanche que se font, chez nous, les vi.sites de fréquentaTio^Hclas
!
c est triste à dire : voilà souvent le jour que choi^Usentl'

ques. Quel choix intelligent peut faire un jeune homme qui seprésente presque toujours, au logis de la jeune fille qu'il Tluënteen état d ebriété ou de .semi-ébriété ? De plus, le jeune hommequ. boit n est pas un fils respectueux et soumis. Comment le ToTrôle des parent, si néc-essaire dans la fréquentation, pou ra-t"|s exercer sur le jeune alcoolique, habitué à traiter son pè^r^t samère grossièrement ? L'ivrogne ignore absolument la Ta eur d"
I argent

;
jamais vous ne le verrez amasser un sou ; il sème I Lutsur .son pas.sage. Lui est-il possible de se marie avec dé tell«mœurs .• La jeune fille devra attendre qu'il ait quelques ressour'lsE combien de temps ? L'alcool déchaîne la bête, et ce quTa étédit. plus haut, de l'influence désastreuse de l'alcool sur la puretédes mœurs, nous dispense d'y revenir ici. Quelles ruines morllÎ

tirivliXe-s"-"^''"^"- -^'-^'"- '-^ -^^^^

il se m!i!,V''°
1™"^"*"'- "''" ''''' '^ ^°y«r établi, comment pourra-t-

«I se maintenir longtemps entre deux époux, avec l'alcool ré«„lfen ma tre chez l'un ou l'autre, ou. quefquefois. chez 'un et tlT?Les époux se doivent la fidélité, écrit Mgr C.-O. Gagnon. dansTes
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frapper ,„.„.. Du «..:.:.., '.'.'Li";'^'
''';'^""""* ^"^^"'^ '«

«ont désunis. „.lieu la MéUt.'^onuJ^^T'''
'-^*' Poursaimer.

aver tr.stes.se. le n..ml,n. étonnant w!
--«pporleur <on,tate.

e nôtre, de mauvais ména^ de li %"" ""-"^ '«t'-'ique con.me
le «andale de nos paroir^rL-t e

" ''' ""' """* '™P -'"-ent
principale. M. TaM.é H Ih,^

'27'-;---.«li«-il. en est la .«use
no«.s .ionne. dans les observât ,> Ile ,..iT'

'•' :^-"'-«'"»uald.
'enoe du ministère pan.issial. „ , a js'" If"

''"'' "" "'^-
firme pleinement la vérité de la u^îlT ^ '-«rrayante. ,p,i ,,,„.

«a«n,.n. Dans une .e tate
'-"«ta.ation faite par Mgr

la séparation es, due à Piv^ner^
"" """' '' '' *-'" " ^'^ ''""*

p'ac-é:'d:"::^r;::s:;'---
n.ue est absolumenr ineap:;;;:. ^ l^^T:^^'-'T ''"'^""-

éducateur. à son foyer. P„,,r f
'
!' "' "'•'"' J" niot. un

leurs enfants, il faut, avan" ou
""""^*'"'^"^ IV-lu.atiun de

'-'«e. elnirvoyante. ;t ùn^ v|l f'" ''"'"''• ""^" ""-"i.'enee
Pr«ti<,ue ,lu bien par une e"md te

""'^'^"•^' "''"'"'•-' ^«"« '«
exagéré de dire cp e la In e

;•' ^""^î^^'-'t "hrétienue. Est-ce

f
l'éducateur p' I/accrmITi ^ l^irr^l''"'^''''^''''"'^^''

''''^'"

dans son cerveau en fait aisément u 1 r t .'"""'"•* '''"'«"«"

a -".pris, depuis longtenl ^l « t i^te" /" '—"^ P<'P"Iaire
en effet, en parlant ,1e lai od , e 1^1T ' *'" '"^ '*""-"^>
attention à lui : il ne sait mT \ r

"'''*''""
^ « ^''' f"'»^"

P"''
intelligence appauvrie ni^:, ^î'I^^.l'^

^""^ «'^-ffort de Ln
chez un bon nombre du n.oins To.U »

'' '"' "'' ""'" "'"l^e.
«an. être vu ? Qua„t à slvolo^t 1"\'" .? r'"^'-^^

'»'-" '-"re
toujours à la passion larendt d'^rV^'l V""'^'''^*^'''^^-''"
«ait plus résister aux tentations " " /î"'*'^-^ «mentable. Il „«
esclave. Et ceci est tellemeXai ^ e

?"""
''T

^'^ '« ^"'"^

en proverl>e cette abdi.ation de îâ v î
.'"''7'" '''' """""" «» "»«

à la boi.sson: UVomess: d"j;""^^''- ''''— ««ionné
chaque fois qu'on veut n«rl<.r ,.

*^"*'
'

""t-on coutume de dire
e«t donc radLlemenMmpoTsiblH "tTT '"''"'' ^"^ ''->»--• î'"

de ses enfants, eomme le^ ^mma .dtnT ''T'
'''"^ ''•^'"'•«'«-

divine.
commandent la loi naturelle et la loi

M. l'abbé J.-E -T Prm.N- • < .

'''> M. r.bM ovi.„ cXrré d^N 'ifs'"r
*'""

oe N.-n. des Laurentides

12
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et le R. P. Couët, dominicain, nous le montrent.J'une faton nl..« ..-Ac,ae encore, dans l'étude c.u'iU ont faite sur ce s^^ TZ^^^
iiri^urdelnrr''''"''" "^ "''"^ '•'"* ^-'' '•--> '-P- espirituel de enfant gravement compromis, dans nombre de c»,

Z /.l

^«« exceptionnel d-ivrognerie. il, dénoncent, tousro s e„erg.quement. l'usage habituel, même à petites do« de

lenf^n "l, T' 'T"*''^"'''
^""""'^ "" ''"' «""^^ «langer pourI enfant Ils demandent, avec instance, à nos familles la suDores

Qu il est donc profondément triste, le snectacle ,{,- In f

.

r. „r ",''"'"""»»t«"™™. n.,„.c„„,eill„„, I. lecture dHVluJeque „ou, . f„ur„,e. ,„ ee ,u,e. .„K„i,..„t. M. le docteur ÀlUert

p.r.,,e....d.ur'rutc„^:::;rf,2

la pred,spos.t.on n.orhide. qui poussent la femme vers PaTco HsmeOn pourrait ajouter, il me semble, certaines réunions. . ùTonZ

"

desso.rees et. parfois, des nuits entières, à manipulerca tes argent

pas t:utur; a"'"'"'
'"", '" •^"''"'^^ ^""* -' -«'- des seyante"pas toujours as.cz s.rupuleuses. et q„e le mari, ayant trouvé lefoyer déserté par sa femme, à son retour du bureau ou de rltlies est empressé d'en sortir aussitôt pour aller à son toi „

Z'e' bteV;-";;"; T"'""'
''- ''"'' ^^^^^"^^o:'^:;^d une buvette. Il faut noter aussi les vains prétextes aue la femldonne souvent pour couvrir sa passion alc.n.liq e tllTse 1 n^r»par exemple, à propos de rien, de « faiblesses» qu'e^ ressent eUeprofitera de certaine, conditions critiques de santé paTSLVe. àla femme, pour se mettre à boire, ou. con.me elle diî. pour IToV

a:[t:rdorT;;;:r;:; r.'^
'''-''''' «-" --r;nVrii

.ucrtremté dan .

"' *'"""' unmédiatement un morceau de«ucre trempe dans 1 alcool, ou encore, une dose de ces médecines kbase d «Icol. dont on fait trop souvent un abus dans Tes familles
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quentrafne. pour la t.mL^:ZZ^T'V'''"""'' désastreuse,
que pour Ihounne. il est un pu ".

t r
?' 'T "'" P""-" «•"*•

--ndale. Au point de vue pîn-i !l

''"' '' ''"""•r«lité et .Je
ment pernicieux, tout partrcuÏ^rl "2 '"'' ":' ''"''' '""' "'^"'e-
cendance

: stérili... relative n^.?" 7 '*""" '**" '''' ''^' '" 'les-

prédisp„,^,àlWouIisn.e.o;,ra;hit"^^^^^^^ enfant, .p.i naissent

jobin.p";ur^i'L!rà,.r„f:;"7': " '""•'"""' -^^ '« •'-'"-
•e distingué médecin, les eLdestZtl P;T"*' ""'« ^""* '''• ""'te
etc..„-o„t pa, donné touslTi^suil »' ?"''"'' ''^ "^"''^ ^'"^e".
l'éducation antial..,K>linïe de ^ fl^ "t'" ^"•"''' «^«"t '<»ut
ment et avec ,K.rsévéraTe.'^•e:"^^^ '«"' '-- -i«neuse:
qu une livre de guérison." M u 1 ? . l'''^''*'''"»"

^«"t "'ieux
«uppression radicale, pour l'-enflnT i .

" demande aussi la
vetées

à base dalcool. qui sù^^t L m"'" '" '"''^'^^"""^ '"•"-

des pauvres petits. IWtft „l
"'"''"'"'•''^'"e"». dans les veines

«que. Enfin. Uterm ne son nti'"' "" '" ^«'«--rescence ph"
qu'il tire d'un ouvra^^d:! ^^1"^ ^"^^ ^^^^^^^"^'^^^

jusquà quel point la dégénéresoencf nhl
'"' """" '»""•'•-'»

affecter les enfants nés deLrrZLn^ et .orale peut

mentait tr:^!: ^ït f:^r:irr">'; -^^^ ^^^^- '-^-
social, nous fait le tableau de d*,.v •

''"' d^^-^end dans le corps
par une fe„.„e sobre. v^a^ii^Lt ,éZria' r'r"^'-

'"" '^''^'
la bonne et soigneuse ménagère enfin "n

P,'°^'''^tr.c«. du foyer,
«ens. •• la fe,„,„e d'ordre." A;ôté c'esl

^"*"' "*' '"«" "-
l'alcool qui dirige le ménage, ou p utôtTui";: l"f

"''''' "''^''"'^^ ''«

^" maison est transformée en vr^ tau^r
?."'"'''"«« '>'"' du tout,

comme dit le peuple dans .Z 7 ' ^""* ""* à la traîne"
entrée dans la' mai on par a p^T '"T^r''- "^^ -- -t
nom:e possible. La pas^n «

'
nSu cÏ^VT

'•""''""• ^^"^ '^•^-
voyante. Une légère discussion avec el T' ''^'*"'^' '"P''^-
une femme sobre, n'aurait été qu„r,ma« 7 'r'"''"

^"'- ''^'««

domestique-, devient très vite une té„.-?
'^ '^'•'' ^" '•"»'"*'"•

a-ez facilement amener un Xl atT 7-
"^^ '^"^

'•^"'P^'^ P«ut
alors. les enfants se diriger veTs I V »

^^"•""t^«"'^- On verra.
le notaire Grenier, en terminant

^""''^"7 ^'"'^''^"^- «^t M.
de ventes d'alcool faites àtTemmeàT"'.''^ 'T'

^^'"^ «-«^d
épiciers licenciés, qui ne se font aucu.?scJT^^^^^^ ^" '"""• P- des
l.vret des achats de la semaine pour fr^uft'"""^'"'^-^'^"^^'^^»"
M-renierdemandelarépressi^n::::-;-^^^^
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Pluie individuelle, ph.ie familiale. !'«Icooli,me et au.i.i une

trè.,
y
vante. le R. P. J.-A. Fortier. O. M. I.. „ou, dit ce qu'est labuvette, ce que «ont le, hAtelier,. le n.al que fait la burette et I«moyen, a prendre pour contrôler le, buiette. U II PérL «ouparle de toute, ce, n,ai,o„, qu'on appelle "««loons." c« /, "

b«roon... hôtel,. re,t«urant,. etc.. et nou, fait remarquer combienon cherche à en rendre le. dehor, attirant,. Le, el"e ",
le"vitrme,. entrée, tout e,t disposé pour flatter r...il.7ourTtti^

le, regard.,. La v.trine de la buvette, note cependant le Ué^é^'dPère, a toujour, cec.de P"rtic„licrquVllene,tjamai.. transparenteou qu un épa„ rideau empêche la lumière, et. ,urtout le, re^rd^d y pénétrer, ie qui veut dire, ajoute le Pér^ Forti r
" ETe.me„.eur,; on ne vou,h verra p„, boire." Que d'alcoolique, au lient

bu^ette et combien, jn-ut-étre. n'y auraient jamais mi, le, pied,M .U avaient été sûr, d'être aperçu, de la rue. «u momen T il,'

nZ'T LTT.r"'' '"""''•^ '^ commencement de leu

n'est 1 tJndl '
'" ""'" '"'' ^"^"'*'^' '^ ""« '""^ '- ''atelier"

Il n est pa.s tendre pour eux. et non sans raison. San, faire depersonnalités, on peut affirmer, en général, que c'est le dernier de!métiers qu'un catholique devrait choisir. Et puis, ces hTe Jers«ont-ils toujours de, hommes recommandables^r leu nié é p";
leur vie chrétienne et par leur fidélité à tenir le, cnKaKements q.^n,ont pris devant la loi.» Sont-ils toujours des «en." sobreT et augarderont suffisamment le contrôle de la buv'e.te pour mplhëqu on -serve au Cent, ivre ou demi-ivrc. le verre qui l'acWaSont-iKs indépendants, dans leur commerce ? U„ bon nomb,^ neTnaujourd I.U. que de, serviteurs, à la solde des grandes bn.sser^sIn pr..pnéta.re de l'une de ces brasseries disait.

'
n jour, u p'e

Tous L'ïiT' ""^r'''''"'
'"""'•' **« '1""^-- hôtels de QuébecTOU.S 'es hôteliers ob«rvent-il, fidèlement la loi qui les oblige àtenir leur buvette fermée le dimanche.» Qui „'a vu en naIntdevant une buvette l'un de ce, dimanche, „près-md^. ^tte' petiteporte traîtreusement ouverte, à droite, à gaucJ.e ou en arr ère de lamaison ,H.ndant que l'entrée principale est " austèrement'' ferméeet voilée? Quant au mal que fait la buvette, il suffit de 1

"
!«rappor s de, gouverneur, de prison, cjui ont fourni au rapporteudes s atistiques bien attristante,

; de même pour celles donnée, nL
les directeurs d'asiles d'aliénés et des maisons de refuge «Votreexpérience dans le ministère, écrivait au Uévérend Pèrï l'un dl!
directeurs de la " Massachusetts Alms Hou se "

(Maiso^Tle Refutdu Massachusett,)
.
doit vous mettre en mesure de savoir ce qu'ont
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•utter contre .e »„, r.,;7;', .t:^'^';: Vri"?' f^^ "*
n..nde é...r^i,,«ea,e„t den réduire le nl;.;.ré

''"'"" "^'•""-

- n«u; :j:t:J'T^:-'r '- '-"^^ ^"^ ""•' ••'- -v».
o"Kine. écrit-il. Ih "truite" ...' "^ '""" "" ''*'""' 'l'' «'"
démeut «„..rée dan. no.ZrurT vZ\TT%'"''''''"'''''

"'"'»"-

«tirper qu'un «rand 00111" *
•'""'""* pl"-* difficile à

acte de politcj. presr.ûë née.. • " ''""^'''"^''^'^ >" v..ient un
Celui qui m«n.,.erTx: r;:;;' IV

'"''"-^
r'-"^^'---

«corapérage.. signature de ....XJ si„Tr'°"
"" '"'"'"''

d -n «mi sur |« rue. et,- d'niT ' '^"'""t"'»' f"rtuite

•eruit. tout de suite. cù^iJ " ''
"""""i "" ''''• « "" -oup»

mesquin et un homm dit:;vu d^" "n"'"
""'"'•^"- ^"'""'« ""

M. Savurd constate que Tâce "Z u'
""^ '' ''* --«">-vivre.

bon nombre de citoye^ cfatvova„. T "r"'-
''" ''«^«^ «' d'un

habitude tend à dinLuer e.Tu
^ e *", ,„^^ ceUe stupide

e.t encore ancrée dans certaine, c\2L ^ «•^•P«-nd""t .,u«lle

dea commerçants ,aux halles surtout? V"'"'"''
P«r exemple. c-Ile.

de. cultivuteur.s qui fréquente.
^"-V'^eurs de con.merce.

usines et des c-harleti r. Le: effer
,é'""7'''" ^ ""^""^ ''-

constatent facilement dans Tes .

'^^"''"^'''"^ ''«• l'« « traite « se

vices., ("est làTué ous rnfl'; '"-.r " ""*^*^^ ''« '""'*•"

nvreà,„calomnien^;réd
.r.:n%;^^^^^ "" -

raies, on ra,„nte des histoire»
.' *''"' chans.ms inuno-

enfin, .-est de là qu'on^l^:::: '':S r^"^ ' ••-'^-'^- '^•'

pour aller s'enfouir dans une m,.; . ! '•°"*'*'""' enivrantes,

étudie, avec un sens d"bse'
"'«. ''éb.uH.he. Puis, M. Savar.l

de la ••
traite ". po^ .tl :

!" """"'': "^ -"^^•iue„,.es terrible,

mine en disant que touX- "
T'"'^

*"" P"rtieu...r. Il ter-

membres .lu .-lergélt e,u,J^ T"''"^
''"'"^"* ^•'-""'er 'e-s

pour faire disparaître "tte hSl'^'T'",''"'
'?"""'*"'* "-- «-'

réussissons dans cette „oblé ù h '""^f
*"' dangereuse. Si nous

buvettes sera bientôt oon^Luet^HT''"'"'--''- l*^

"""'''''^ «'-
faction ,1e tous les patriotes

''""'""*'• " '" «^»"''e ""»*-

•n.vaî^!;r^^:;t::r;:;;:;- '^^ --^ ..«

'nnombrables. causées par lalciol "; •,-
'"^"f'""'

••'^'^'J"«

présente à vous sous les dehors .1.' »",''"""ne qui se

IWeille. .l'abord, à rhistoire ou l\
P""'"^*^ ^""^ M'-^tez

depuis la veille. v.,us Wt in \""T''" ^' "'• '"= "'""Ké
i' oubliera .|e vous dire "r ,

'

bu "s 'VT'"''r^ '"''•^"""-"t'
«I" 'I a bu. bon haleine féti.le. ses yeux
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voilr, et .« p„n,„».lte« injectée, de rouge, «on regard fuyant et«ou vent honteux. trahi,«e„t. .hcHui. le faux pauvre ouïaraul
I argent de .a f«n,ille au fond dune ...uteille Là^c'eVu" ^uJ e1
Jtu.

perd .on ten.p. o« .,ui ruine len n.aehine, dont il do t .^urvei ^
patron t ne .u re f..,.. ,r sont des romn.is. ,le« employé, ouiprennent, dans H oainM- du n.altre. ee qu'il,, ont perd TpH
iri"'"7 M

'" ''"" '-' •'»• '•'•'- ^--reau' ra nteThi"

taMe d une m«...,„ de ...n.n.ene. qui. d'employé modèle ..u'ilS
le.hemu, .le I auberge, un véritable .riminel. opérant des détournement. ..o„..déral.le, pour satisfaire sa vile passion, et ne dev^nquu I .ndulgence de son ,...tro„ de ne pas 'aller au pénitender

laissant entre les mains de son patr.ui. ,|ont il était le débiteur

d un s, gran.l secours pour sa malheureuse famille

misos
"*."" '"''". ''" ""'"''^'•"'«"' -t tré, graves injustice, com-rn.ses par .les emph.yés .le cl.en.in de fer en état d'ivres,e c. IH-«M.„s. t«n.pon„en.ents. .p.i ..ccasi.mnent des pertes de vies ou de.blessures ,mm.,bilis„nt. pour le reste .le leurs jours d^n v^,Pèresde famille ? «L'al..ooli.,ue.dit M. l'abbéCJau::;";.. ett u oT•;i.pteur.e la justice. Le se.» moral est toujours émouss7 Z«

«.". quand d n'est pas complètement .létruit. Comnet v.,ulervous que l'.vr..se ne lui enlève pas ,a „..tion du jul et d itjuste, nécessaire a I homme p.,ur respecter la justice ?.

DHHt \
J'-^ephCAté. négociant, fait un tableau très frap-

faisan; le a" "'"T"'
"^'^ """"""'••' ""^'^''-^ '« '"^'- -pita^.aisant le même nég.n^. ayant le même nombre de vovag^ur,une clientèle analogue et une administration également bieû con-'duite .le part et d'autre. I)„n8 la première maison, cerndantles cm., voyageurs de commerce font régulièrement usa^ d'à

N

^e^^M^c:;': '""* '-^«'î--^ ^-P^rants. fnvariV

feroTt des H
•

T.^
premiers deviendront des alcooliques;feront des dépenses exagérées dans leurs courses, surchargerontpeut-être les clients de prix gr.>ssis à volonté, dans e but d é! librer le„rs ..Iles dépenses; feront passer ces mêmes dépense. :;','

le compte des loteries, voire même des oeuvres de charité • oue^ncore enverront à la maison qu'ils représentent des commande"

^IXTr- T''''T t"" "" '""'"^"^ d'exaltation alcooHqueD autres fois, ils surchaufferont le client, à l'aide de consommatL.

•M
'*^f
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répétas, et profiteront de |>tat où il, l„„» •

««" n.,„mande.. ex««crée. Sr'I """ '"'"' '"' •«"-«'''«^

«in.i. à «on comme'et tt t v!n\ t?""*^^«joute M. Côt^ eue le réZj u"
"'"^^ '""*"« '««' '"•*.

maison et .le re, ernpIoyX.aTs , !. T .

*?""*'"' '" """« '«« '«

pour ce. dernier, et leur Î. „X D? 7 '** ''"""' '^^ '*' ''-'"'""eur
voyageur, de .•o,„,..er<e ^^ t I

'
""*'"•" •'** "''''•' '- ''"q

•« route, il. pr,Vhent d-e It 'ZT'^T"""'' '''"'"''' »-
m«i«.nla.„„fia„,.eel|ereï/. '""""' """ '"'•"'" •'« '«'ur

Prov.K,uen, de ..uercWle. T!' Je .ii;:;;.': :.' 'T'"-
i'"""'^ "--

«-H.dft.uent au progrès du .•,,,„,„,!, ,•

""'"'''"«"«nt ^ »n.vailler

les torts ex«r<*mement «raves ......
'* "«""'* «""uite

leur profe,,io„. les a e«!Z"7" •'""?"' '""-«•'• 'lans lexer.i.e de
On tre,nble. rien ^^^'^^^^'Z"

'""\"''''^'"'^' -.Kat. médeein.
entraîner, par exemple ^ro,"',;:::;''':":"';

''"''''' ""- P^^
Kien ivrogne.... alcoolic.^e ' '

" '''"*''' '"'^'' '"'^ "" ^''irur-

Le Révérend l'ére Lord >^ I .

criminalité, un travail, oùVli 7 V'"?".'
""^ '"'''^""'

«'^ '*

établit d'abord, dairement nul ^ r
* "'"'"-•'»'"«• '« R IVre

"té
:

I" en renversant "!
I arîiéJ, h"

""' "'"^"'*
«^ ''» "'•''»'"«-

de la morale chrétienne Te„ " "'""V '" ^"^""^ '-'''«'"«

ver. le „.al. Le n.«T Xnt en eKTS'" 'V''' "^^ '••'"™'-

délibérément de faire ce "ue notrt il, '" '°'""''' ""' --«"'«
un péché. Or. ralco«lob,curr.! •

;'''""^"°"^ '"°"''« «^«'""'e

de la conscience, et Iho^TntTM.t^
-ompIcUement les lumières

céder la plac 4 l'homme Tnimir •»'"'"' raIco..lique. finit par
«"le guide. De plu... "dc^ "1,.. . ? T **'"'"• ^"'* '» P'»''^'»"

d'affaiblissement et par v^d'il"/ '" ""l'
*" "'•"«• P»' --«

rappelant un n.ot XbrlTe P:S Z '".^^'"•"'' ''*- ^ord.
ange et béte. et. dan, une fil- ' ^"^ ' ''*"°"*' "^ * '* '»»
volonté et lanimalité Jnt eomme e!T"''\ ' '''"^ ""«^ '" ''"''-

Nécessairement. ,uand on Xg„ "df^un ''^ '*' '" "- '""'•^''^•

• autre. L'alcoolique ne ces«> de te„ U *.."" '^ rappnK-he de
lonnant constamment la Jr.f ^

''''" l*«nini«lité. en uiguil-

ment et sans alune^ili^ nce TuTr' '«'^'•"^-^-n. "abituelle-

en plus bas. â me.ureZ leTeLL r""" ''"' '''^"'"'"'« •'« P'»«
en plus sa volonté. Ceïïe belle nL 7"!'?" "''"'^""''«"t de plus
confirmée, d'une manil e éc^anfe^^ f'"'"'"'^'''"

-olastique est

des méd,cins les piuTrutots^^" '

£rst:tr'""ri'""'''«"^«"ei les statistiques très probantes
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qu'apporte, au cours de son travail, le Révérend Père Lord. Raison,
autorités, statistiques, s'unissent merveilleusement, dans cette
étude, pour démontrer que l'alcoolisme conduit surtout à trois caté-
gories de crimes: 1"—crim'>s contre les mœurs; 2"—crimes contre
le prochain

; 3"—crimes contre le buveur lui-même. Le Révérend
Père Lord consacre un paragraphe spécial de son travail à étudier
le rôle considérable que joue l'alcool dans les suicides, et il écrit •

«Si le suicide est aujourd'hui la plus béante plaie de l'humanité,
c'est que l'ivrognerie est là, à côté, plaie profonde, hideuse, pour
rouvrir toujours celle du suicide».

M. l'abbé Alfred Morrisset, curé de Saint- V'ictor (Beauce), nous
fait voir comment l'ivrognerie pous.se celui qui en est victime à la
négligence, souvent complète, de .ses devoirs religieux. Et voilà
précisément pourquoi l'ivrogne n'observe pas les lois de la morale.
Il manque de religion, et. en s'éloignant de ses devoirs religieux, il

se prive de la plus grande force moralisatrice qui soit. Comment,
alors, lui est-il possible de sanctifier son travail et de faire de sa
journée une véritable journée chrétienne .» Sa première pensée, le

matin, c'est le souvenir des libations de la veille et le désir de
rejoindre ses compagnons de désordre, pour recommencer de plus
belle. Quelle offrande de sa journée peut-il faire à Dieu, quand son
cœur est tout entier à sa vile passion ? Que devient, avec une
pareille vie, la prière du matin, cette sauvegarde efficace de la piété ?

Et le soir, lorsqu'il revient, dans un état plus triste encore que celui
de la veille, quelles pensées sérieuses peuvent occuper l'esprit du
misérable, avant qu'il ne s'endorme, pour la dernière fois peut-être ?

Et comment l'ivrogne observe-t-il le jour du Seigneur.» S'il se
prépare d'avance à ce jour béni, ce n'est que pour mieux s'appro-
visionner d'alcool. En général, il n'entendra qu'une messe basse,
pour pouvoir se livrer aux excès de sa passion le reste de la journée.
Quelquefois même, lorsque la veillée du samedi aura été trop mou-
vementée, il trouvera facilement, dans l'état d'abrutis.sement où il

est le lendemain matin, une raison de fatigue suffisante pour se
dispenser complètement d'assister à la messe. Il osera même, quel-
quefois, sortir de l'église, pendant les offices, pour aller s'enivrer,
en compagnie de .ses pareils, dans quelque taudis du village. Il

négligera gravement la pratique de la confession. « Cela ne me
changera pas, » dit-il, en ricanant. Ne le croyez pas! il est parfai-
tement convaincu du contraire. Seulement, il ne veut pas changer
de conduite. C'est uniquement pour cette raison, qu'il a honte
d'avouer, qu'il s'éloigne toujours de plus en plus du tribunal de la
pénitence, à mesure qu'il s'enfonce dans le vice. Quant à la com-
munion, il s'en éloignera aussi, évidemment, ne comprenant pas, ou

C^¥T!^^>ili2SiW
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plutôt «. voulant />«.v comprendre la suprême effic-acité de ce remèdedivm. Par respect humain, malheureusement, il ira. de temo àautre, a la T..ble Sainte. Hélas - le souverain remède à o f les".aux du péc hé. pris dans .les conditions aussi pitoyable, e tournera contre le bien-être spirituel .le l'ivrogne, qui trouve a a ort'P easément ou est la vie. 11 sendurcira. petit à petit, dan tl

nient rouimere. La grandeur des mystères de la foi. la pensée desfins dernières, la e,on des épreuves que Dieu, dans sa miséricordelu. enverra pour le sortir de l'abîme, tout cela finira par sombl;dans son espnt enténébré
; et pratiquement, sa vie ne seraplus qu'une vie d'in.lifférence religieuse. Quand on songe nue

I .vrogne est l'un de ceux que la mort subite guette le plus s'uveTon peut, sans e.xagération, affirmer que toute sa vie n'est qu'unrisque insensé de damnation éternelle.
^

Quels sont, maintenant, au point de vue moral, les remèdesles plus efficaces contre le fléau terrible de l'alcoolism; ? M.T .bbl^.-J. Proulx, après avoir conseillé à tous les apôtres de la temoé-

niaterielles précaires qui poussent à l'alcoolisme et qu'il faur alors

tim rrrn '"• f^ '^ •°"*" '"'^"'^^^^ -^ m:iheu;:us;s : ::

quest seul K "T ' '" ^?«"\à P^'^^ ^e ce remède souverainquest seule la religion, intégralement et sincèremmt pratiquéeSans sortir de sa paroisse, l'homme victime de l'ivrognerie trouve

l'eTuten : T' l^^'«^^— «P'"t-lies les plus abonXnt s pour'le soutenir, dans la lutte contre sa passion dominante. Où est laplus grande faiblesse de l'ivrognerie ? Evidemment, dans la voronté

lut t:.:T "' '••°;^"'^-- ^" peuple est foncièrement re,:g.euse. Cest donc vers les sources d'énergie que l'ivrogne devraprincipalement se tourner, pour en tirer tout ce qui lui n^lque ieorce de résistance. Et l'une de ces principales sources est n'endoutons pa. celle de l'exemple, dans l'association. ConfrériesLigues du ..acré-Cœur. Sociétés de Tempérance, etc.. vi ITs'groupements dans lesquels le prêtre doit s'efforcer d'em>rigadèr lamalheureuse victime de l'alcool. Qu'il „e craigne pas de ettre en

ZLl OuT T-''^"'^
'""^"^ '^"^ ''^"^ '•" inspirer son zè

au'i^^Tff;.t^ ''T r*
"'"'. T'"P''' "° P^'--^ '^•••°g"« -»^- un enfant

de ot^iTtÏT'
P.-t- *--"-t. et à qui. dans ses momentsde sobrie e. Il ne sait r.en refuser. Le curé fera venir cet enfantquand cela lui sera possible, il le fera prier pour obtenir la conver-'Mon de son pcre. et. s'il trouve l'occasion favorable, il fera p oZra» père, par I enfant privilégié, un engagement d'un an, dlsL
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mois, de trois mois, ou «le moins peut-être, dans la Société de tempé-
rance de la paroisse. Nous venons de nommer la prière.
Que dire qui n'ait pas encore été dit de ce très puis.sant moyen de
conversion ? Communions, neuvaines au Sacré-Cœur, neuvaines à
la Sainte \ lerge. chapelets, chemins de Croix, tout doit être mis en
«•uvre par le prêtre, par la famille et par les amis du pauvre mal-
heureux, pour supplier Dieu de ramener l'alcoolique dans le droit
chemin. Quand approchera l'heure de la retraite paroissiale, le
curé devra faire des efforts inouïs pour y amener l'ivrogne. Que
de conversions éclatantes ne se sont pas produites, au cours de ces
exercices spirituels, si profondément salutaires ! Un bon pasteur ne
négligera pas, non plus, d'offrir 1.- Saint Sacrifice de la Messe, en
ces occasions propices, pour obtenir de Notre Seigneur la grâce de
voir son malheureux paroissien venir écouter les sermons du Père
missionnaire.

Toutes ces prières, foutes ces démarches doivent tendre au but
suprême

: amener l'ivrogne à s'approcher fréquemment des sacre-
ments de pénitence et d'Eucharistie. Sans ces deux grands moyens
de persévérance dans ie bien, pas de conversion sérieuse possible.
Là seulement est le salut, pour ce pauvre habitudinaire qu'est
l'ivrogne ou l'alcoolique. L'Eucharistie, voilà la force, voilà la vie!
Et SI. par ses prières et par ses sacrifices, le prêtre peut obtenir que
l'ivrogne s'approche plus souvent de la Sainte Table, qu'il ouvre
alors, au.ssi grande que possible à cet anémique, la porte du "garde-
manger du bon Dieu," comme di.sait le Bienheureux Curé d'Ars,
la porte du Tabernacle. Nous avons là-dessus, aujourd'hui, les
enseignements, si précis et si généreux, du Pape de l'Eucharistie.
Solidement appuyés sur cette doctrine lumineuse, faisons descendre
souvent, par la Sainte Eucharistie fréquemment distribuée, dans
1 âme de l'alcoolique qui veut sincèrement se convertir, le feu divin
qui embrase. C'est la charité du Cœur de Jésus qui protégera
toujours le plus efficacement le peuple canadien-français contre les
ravages terribles de l'intempérance.

Résumant les conclusions de tous ses nombreux travaux, la
section de la Morale sollicite la permission de soumettre à l'appro-
bation du Congrès les vœux suivants, qu'elle a émis :

VŒUX FORMULÉS PAR LA SECTION DE LA MORALE

r Considérant que rien ne peut remplacer, dans l'œuvre de
Péducation antialcoolique, la formation première de l'esprit et du
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-Tutll'"'"' r ^"^" domestique. Le Congrès émet le vœu :Q»e les parents soient toujours très attentifs à mettre le,",en un s en ,arde, des le bas âge. contre les «raves ,.on nuencequ entraîne souvent l'usage de l'alcool, et qu'ils ne manquent ,am"
1
oeeas.on de leur prêcher la tempérance, surtout par rLempir

2 Considérant que les enseignements de rexpcrience nousprouvent que c'est souvent dans ces réunions de f mil "faits à
1
occasion du jour de l'an, d'une noce, .l'un baptême, etc que secontracte, par l'usage trop libre de l'alcool, l'habitude .éfa'te debo.re des bqueurs emvranles. Le Congrès émet le vœu :~Que

!iaT::.s7iu:i'r
•^™" '' "-" "'^" '-"-^"-^ ^-"-^ ••»-^e

3" Considérant que ceux qui fréquentent uos marchés sontop souvent exposés à dépenser leur argent dans les buvetteetab .es autour de ces marchés, et qu'ensuite ils sèment utondeux, par des scènes extrêmement disgracieuses, le scandale et lahonte. Le Congrès émet le vœu :-Que les autorités netermetent pas I établissement de buvettes dans ces endroits.
'

4 Considérant que la buvette est un lieu déperdition, où vontsombrer la vertu, l'honneur et la fortune de ceu.x qui la friùentent.Le Congrès émet le vœu:- Que les autorisés se faitun devoir de restreindre partout le nombre des buvettes
o Considérant que plusieurs ne mettraient jamais le pied dans

pass'nTs et^:: 1 '1^"*r"^'-^
''^^«"^^ ^> ''"'-

' '^ -e depassants, et que. de plus, les scènes de désordre, qu'on y tolère souvent, seraient bien plus faciles à supprimer, s'iU-tait possil e aux

Le Congres émet le vœu :-Que les autorités compétentes forcentles aubergistes à enlever, des vitrines de leurs buve'tle . tlte ob

;:S^TnÏef '"^^^'^^^ '- --'^^ '- ^^-- ^^ -"- etÎu

6» Considérant que l'alcoolisme de la femme est une des plaies

ï™lrc[^;„tr ""^ ""^^""^^^ "-•'•-^---'^'^•-'^^^^^^^^

Et rendant hommage à la femme canadienne pour sa sobriéténais reconnaissant que l'intempérance ne laisse pa de s'attaquer à

ZTe ::iTr
^^^''^^ ^^ ^"^ ^^-^ -- P-^éger la f'emL:

Et considérant, d'autre part, que la femme est. après le prêti^
1 apôtre le plus puissant de toutes les bonnes causes-

Plus étro^^*^''^'
«*?'* ^* ^"" ^~^"" '^^ ^^""«^ ««i»^"' associéesplus étroitement a la campagne de tempérance, et que le Comité
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Permanent du C.ir.^'rc-s s'emploie à constituer des ligues antialcoo-
liques et des sotiétés de tempérance de femmes.

Ces v(cux, fort importants, delà section de la Morale, donnent
lieu à une intéressante discussion, à laquelle prennent part bon
nombre de congressistes et qui porte principalement sur la régie des
buvettes, sur les précautions à observer au sein de la famille, pour
éviter que les enfants n'y contractent des habitudes intempérantes,
et plus spécialement sur le rôl très important que peuvent et doi-
vent jouer les femmes catholiques, tant au foyer que dans la vie
sociale, pour favoriser le règne de la tempérance.

A la suite d'un échange de vues parfois plein de piquant, mais
partout empreint de la convenance la plus parfaite, et au cours
duquel se font jour les opinions les plu.s expérimentées et d'une
haute portée morale, la formule primitive des vœux subit quelques
altérations ou additions d'ordre secondaire, puis ces vœux sont votés,
en leur forme déBnitive, à l'unanimité du Congrès.

RAPPORT GÉNÉRAL DE LA SECTION DE L'ÉCONOMIE
SOCIALE

Rapporteur: M. l'abbé Stanislas-A. Lortie

J'ai l'honneur de présenter au Congrès le rapport de la cin-
quième section, qui avait pour programme d'études: 1; i.-oolisme
et ses conséquences économiques.

Les conséquences économiques désastreuses qui sont ?au?ées
par l'intempérance, peuvent être considérées à un point de vue abso-
lument général, par rapport à l'individu, à la famille, à la société
et à la race, et demandent alors, pour être bien constatées, une
enquête qui couvre entièrement le pays, ou la partie du pays qu'on
s'est donné pour mission d'étudier. Le travail vraiment neuf du
Congrès de Tempérance, c'est précisément cette enquête générale
que nous avons fait porter sur le diocèse tout entier et dont les
résultats, selon leur ordre et leur nature, feront l'objet d'un rapport
spécial, qui sera lu dans une séance du soir. Les données écono-
miques de cette vaste enquête appartiennent de droit à notre
section, qui en dehors de ce travail n'a pu faire que peu de chose.

Le Révérend Père Alexis, capucin, a écrit une étude intitulée :

(' De l'influence de l'alcoolisme sur l'individu, la famille, la société,
la race ». Le paradis terrestre a disparu depuis des siècles, dit le
Révérend Père, et tout homme dans ce monde est obligé de gagner
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rel.«,eusement. est u„ invalide I/i„tc„.péra„ce l'a a F i^ii i.„Hon ener«.e. la dé.ncralisô dans sa conduile et l'a blelsrd J ^^
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es Lqueurs ortes ("est ainsi que le péc-hé du père est pi dles entants, jusqu'à la troisième et à la quatrième généra iô ••'tl

par Its extcs dûs a
1 intempérance. C'est ainsi qu'on a observé

acN raient ttre les plus prospères à eause de la proximité des ,„-.r

El«ls-ln„. L. difficullC d.3 recouvrement», «ource de
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,breu.., banqueroute,, provient Iro, souvent .u»si de nûteZé"r.nee de, acheteur,. Sojon, ,ur no, garde, L'hi.sloL
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Nous ne souffrons pas, heureusement, de conditions aussi désas
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être représentatifs de la nation aux yeux des hommes tT. yeuxde D eu, n aunons-nous pas droit de craindre les terribles efîefs de
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II

Voilà pour les con.s.'-c,nences ,k- rnlcoolismc. considôrées hu
point de vue gôiuTal.

On peut au.s.<4i étudier ces consé(,uenie.s « un p„int de vue plus
Pi.rti.-ulur, soit .Inns le domaine de la ri.l.esse priv.-e, soit dans le
domaine do h: ricliesse publi<,ue. soit dans l'industrie.

MM. les al.bés S.-A. Lorlie et Edouard (îunv nous ont
donne deux études sur le premier chapitre: la ri.l.esse privée
«L intempérance et Tépargne po,.ulaire». tel est le sujet traité parM. I ahbe S.-A. Lortie. Ce n'est pus seulement dans le Lut de
mettre fin aux désordres moraux causés par l'alcoolisme, écrit-il
que la présente campagne a été entreprise dans notre diocèse- c'est
aussi pour préparer et favoriser l'épargne populaire. I/alcoôlisme
est en effet le plus redoutable ennemi de l'épargne, et la ,,ratique.le
1 épargne est le meilleur antidote contre l'alcoolisme. Kl M Pabbé
Lortie. j..ignant la preuve d'expérience à la thèse, a fait auprès des
banques et de la Caisse d'Economie une enquête sur le mouvement
de

1 épargne dans le .liocèse. Cette enquête couvre le mouvement
des dépôts et des livrets d'épargne depuis l'année V.Ur.i jusqu'à
l'JOS. J)e 1!)03 à 1!>..7, l'augmentation du nombre ,les livrets
d épargne populaire a été de l,.i()0 à 2.()0() par année. De 1!){)7 à
19(»8, cette augmentation s'élevait, tout-à-coup, à 0.(177 Or 1«)06
1007 et 1!)0S ont été précisément les années pendant lesquelles à
ete entreprise et menée avec vigueur la grande campagne de tempé-
rance, dont le présent congrès est comme le couronnement. En
I absence de toute autre raison explicative de cette augmentation
subite, ne peut-on pas voir ici une relation immédiate entre la
sobriété et l'épargne populaire .' En effet, il s'agit bien ici de l'épar-
gne populaire ou de la petite épargne, car alors que le nombre des
livrets augmentait de 5.C77, le total des dépôts n'accusait qu'une
augmentation de 59,575 piastres. Il n'est pas tenu compte dans
ces chiffres des cai.sses populaires. Or, si Ton ajoute à ces obser-
vations, déjà fort instructives, le fait que c'est dans les derniers
quinze mois qu'on a vu la plupart des caisses populaires, actuelle-
ment en opération dans le diocèse, se fonder, que ces caisses forment
aujourd hui un total de 28, possédant un montant collectif de capi-
tal social et d'épargne de $600,000, on sera forcé de conclure, tout
en rendant un hommage bien mérité au fondateur de ces caisses
populaires, M. Alphonse Desjardins, que la grande campagne de
tempérance du diocèse de Québec a été en même temps une cam-
pagne d économie populaire.

M. l'abbé Edouard Guay nous a donné, à l'aide de calculs
fondes sur une observation parfaitement précise, le budget du culti-
vateur sobre et celui du cultivateur intempérant. Le cultivateur

mmms^: tr--'.JS*ii-'.t.M Wi'
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désastreux. «La statislique univorsellc des chemins de fer. érrit
M. l'msper l.ajoie, dans son «uvraKe : Alrwili.sinr et Sluthliiiue.
nttrihiie aiiv excès de l.ois.son 13 p. c. pres.,iif la moitié, des acci-
dents ou des catastrophes. De .son côté. /., J„„n,iil de Cork; en
juin I8!»«. dit :

" l/ivro^nerie est la cause certaine de la perte' de
70 p.c. des navires anglais."—"Sans même .sortir de notre province,m remonter l.icn haut dans notre histoire. é<rit M. le notaire l'Ia-
mondon, nous aurions pu rapporter des catastrophes, comme celle de
Crai^'s Hoad.où l'alcool joua, comme toujours, son rôle meurtrier."
De plus, et ceci est très «rave aussi, l'cmvrier l.uveur est essen-
tiellement un mécontent. Hien ne lui réussit. Il .-st gauche en
tout. " Auss.i voit-on toujours les grévistes .sortir d'al.ord et surtout
des ranjîs d'ouvriers adonnés à l'alcool."

P<.ur remédier à cet état de cho.ses déploral)le, de nonil.reuses
mesures ont déjà été prises dans le monde de l'industrie. Parmi ces
mesures, les unes ont pour ol.jet <le soustraire l'ouvrier aux occasions
de hoire

: distribution de thé et de café chaud faite aux ouvriers, à
l'entrée de l'usine; restaurant de tempérance établi à l'intérieur, ou
à proximité de l'usine, en vue de nourrir les ouvriers sur place ;

enfin. Ihabitu.le de payer le salaire à la femme, ou de changer le
jour «le la paye, en le reportant, par exemple, du samedi au lundi
soir. D'autres mesures ont aussi été employées, qui ont un carac-
tère éducatif: l'affichage, <lans l'usine, de maximes antialcooliques;
les confén-n. s qui, pour avoir des résultats pratiques, doivent f'tre
faites à l'usine même et prises sur. les heures de l'ouvrier : une
heure ou une heure et demie de temps à autre— il importe ,,ue ces
conférences soient, autant <,ue possible, données par un médecin qui
soigne «,ueh,ues-unes des familles ouvrières ; enfin, des médailles
d'honneur distribuées par des ligues antialcooliques aux ouvriers
ten)pérants.

Voilà, messieurs, l'expcsé sommaire des travaux de la cinquième
section du Congrès. Nous en avons fait jaillir les vœux que j'ai
rhonneur de proposer à votre approbation, au nom de la section
Economique, qui les a approuvés à l'unanimité.

VŒUX FORMULÉS PAR LA SECTION DE L'ÉCONOMIE SOCIALE

I.—Convaincu que l'alcoolisme peut exercer une influence désas-
treuse dans l'industrie, en diminuant la capacité productrice du
travail et en multipliant les accidents;

U ;. Le Congrès émet le vœu:—Que les industriels recourent à
toutes les mesures qui peuvent conjurer les progrès de ralcoo-
lisme"

: prohibition de la consommation d'alcool dans les ateliers.
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Le Congrès ém«t 1« Tœur-'iiK' les cniHM's .IV'imrj;iif «loii-

ti«Min.-iit lu liill.' aiitialr<iolii|iit'. il U-ik ilciiiatiilc «li- iiiiilti|>lifr

le.« bureaux <IV'par>{n« sji.liiirc. <|p (lispiwir liiitH' partir ]<• Ifiir»

boni anniii'lH i-ii fnv. ur «U-m <rnvr«-s MHiulcH «l'iitiliti- p.ipiilairi-. parmi
livs((iicllrs 1rs iiMixn'. il«' rt'-<ti-«taiuT ù l'ulcuolisiiif mériltMit la pro-
llliiTC plarr.

M.— ('«)ii.«i(|<'Taiil <|"i«'.|»<>iir porter e(fira<'cmi'iitririiu-il«« un jtraïul

ma! d<' rinteiripéraïuv, il est ahMoliimirit iir.c.ssair.' d.-ii (•oniialtre

lu natiir.' il lï-t.-ii.liu-. Le Congrès émet le vœu : Qm- m.v^-

sii-iirn Ifs ciir«-.i, et Ii-.h (itHdiT'i ilo.i sofijHés lit- tciiipt-rinue s'appli-
iliu'tit. jtvi-c i)liH dÏMiornii- 1-1 ilc prtVision (pu- jamais, à faire des
••iKliU'Itvs bien ilirijjéfs, loiuliaiit la gravité du mal dans k-iir»

paniissivs rfspec-tive.s. les obstnclcs ipi'ils ont le plan souvent ren-
contrés dans la lampa^tne antialcoolicpie. et les remèdes (pii leur
ont paru les plus eUirares pour la K"«''rison «le lette plaie so<iale.

Les Vdiix émis par la section d' (économie sociale répondaient
pleinement aux vues des congressistes. IIh avaient été rédigés par
«les m itres en science éion«)mi(iue, «pii avaient mi leur «lonner une
forme en accord parfait avec l'esprit ilont s'inspirent les revendi-
cations des amis de la tempévan«'e. Aussi le Congrès se m«»ntra-t-il
tout disposé à leur n«cor«ler son entière confiance, à peu près sans
discussion, et ù leur v«)ter unanimement son a))probation.

CONCLUSIONS ET DERNIÈRES RÉSOLUTIONS

Avec l'adoption des vo-ux de sa cinr|uième section d'étude, le

Congrès achevait de parfaire le travail direct «pii lui avait été pro-
posé. Cette séance d'étude du -endredi après-midi, de même que
celle de la matinée, avait déjà été féconde et restera sûrement
parmi les plus remarquables. Monseigneur l'Arclievêque de Québec
ayant bien voulu venir l'honorer le sa présence.

Cependant, il restait encore du travail, et du meilleur, à faire
pour bien remplir le prtjgramme. C'est ce sur quoi Mgr Roy, le

î'résidcnt, ne tarda pas à attirer l'attention des congressistes, «lès

que le Congrès eut fini d'examiner et d'approuver les v«i'ux de .ses

sections.

« Le travail de nos sections est terminé et approuvé, dit Sa
Grandeur; l'on pourra:, croire qu'en même temps celui du Con-
grès a également pris fin. Les v«ï>ux que vous venons d'adopter
résument, de fa(,on nette et précise, le programme d'action et de
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votre r\xo}x des hommes que vous croyez les plus aptes à bien rem-
plir et rôle, les plus capables de supporter Vonus plutôt que d'as-

pirer à Vhonor.

Il convient que les membres de ce Comité Permanent, qui va
naftre, soient surtout '

-> travailleurs, en même temps que des

avisés.»

La Comité Permanent

Après ces remarques de Monseigneur le Président, M. Ed.
Plamondon, notaire, propose, selon les prévisions de l'article IX
du règlement du Congrès, article dont le dispositif essentiel se

lit comme si'it— « Il sera constitué par le Congrès un Comité
Permanent du Congrès de Tempérance du diocèse de Québec » :

« Que ce Comité Permanent soit maintenant constitué et

qu'il se compose des personnes suivantes : Sa Grandeur Mgr P.-E.

Roy, Mgr C.-O. Gagnon, l'honorable M. L.-P. Pelletier, MM. les

abbés Ph.-J. Fillion, Stanislas-A. Lortie, Gédéon Sauvageau, MM.
Albert Jobin, médecin, C.-J. Magnan, P.-G. Roy, Adjutor Rivard,

Jules Dorion, médecin, et Amtdée Denault.

A la suggestion de M. Adj. Rivard, le nom du proposeur est

ajouté à cette liste, et ainsi complétée, la motion est votée par
le Congrès à l'unanimité.

Mgr r.oy félicite les congressistes de cette délibération si har-

monieuse, et il les remercie de la confiance dont elle témoigne envers

ceux que le Congrès a choisis pour continuer sa tâche. "J'accepte, dit

Sa Grandeur, pour ce qui me concerne, et l'Aonoret Vonus. Je connais

assez les collègues que vous m'avez donnés pour pouvoir les com-
promettre, en faisant, en leur nom, la même déclaration. Homines
bonœ voluntatis : ce sont des hommes d'un bon vouloir reconnu;

ils ne trouveront de paix en eux-mêmes qu'en livrant hardiment
bataille à l'ennemi.

Messieurs, poursuit Mgr Roy, notre ordre du jour se trouvant,

à présent, épuisé, j'invite les congressistes à faire toute suggestion

qui pourrait leur paraître utile ou opportune."

Remerciements à l'Action Sociale Catholique, au Comité
organisateur, au Séminaire de Québec

M. l'abbé Joseph-F. Dumais, curé de Saint-Denis (Kamou-
raska), propose alors la motion suivante, qui est adoptée, aux
applaudissements unanimes de l'assemblée :

" Désireux de reconnaître l'heureuse initiative à laquelle il

doit son existence, le zèle et le dévouement qui ont assuré son

' ^. '
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restes mortels, pour perpétuer la mémoire de ses apostoliques
labeurs, et pour rendre hommage à l'inspiration si haute qui
détermina l'adoption de la croix comme signe de ralliement dans
la'campagne contre l'ivrognerie."

Remarques finales

^1

Monseigneur le Président souligne de quelques réflexions pleines

d'à-propos l'opportunité et la convenance du vœu qui vient d'être

adopté. Il célèbre la providentielle inspiration à laquelle obéit ce
noble apôtre de la tempérance que fut le regretté M. Quertier,

quand il décida que la croix serait le signe de ralliement dans la

lutte contre l'alcool. Mgr Roy félicite l'honorable M. Chapais de
la bonne pensée qu'il a eue de présenter cette motion, qui traduit
si bien le désir général de tous les amis de la tempérance, et il loue
le Congrès d'avoir su faire à une telle proposition un aussi chaleu-
reux iu lueil.

Mgr Roy rend grâces, ensuite, au Congrès du témoignage de
sati.sfaction qu'il lui a plu d'offrir à l'Action Sociale Catholique et

au Comité organisateur. "Je vous prie de croire, affirme Sa Gran-
deur aux congressistes, que ce témoignage nous touche. Notre
récompense, puisque vous êtes d'opinion que nous y avions quelque
droit, elle est toute entière dans le succès complet du Congrès. Or,
dans ce succès vous avez aussi votre large part. Vous avez répondu
généreusement à notre appel; vous êtes entrés, avec une belle

ardeur, dans nos desseins. Vous avez exécuté, avec un zèle et une
intelligence qui vous honorent, le programme que nous vous pro-
posions: si bien que les résultats obtenus déjà offrent un gage ras-

surant de ceux que nous pouvons nous promettre encore. Soyez
donc également remerciés, et dans une large mesure, pour cette

manifestation antialcoolique imposante, dont vous avez la complai-
sance de nous exprimer votre gratitude.

Au Séminaire de Québec, je me ferai un devoir, en même
temps qu'une joie, de transmettre l'hommage de vos remerciements.
L'hospitalité la plus cordiale, pour les hommes et pour les œuvres,
lui est devenu devoir si familier, le bon vieux Séminaire, qu'il

*

oublie volontiers le mérite qu'il acquiert à l'exercer. Je suis assuré
qu'il se sentira amplement payé de son obligeance à notre endroit,
si ce congrès produit tout le bien qu'on en peut attendre.

Et maintenant, notre travail ensemble va prendre fin, à cela
près, toutefois, que demain, dans l'avant-midi, à la place du pèle-

rinage que nous avions projeté et que les circonstances nous rendent
impossible, nous aurons de nouveau, dans cette même salle, entre

^^m^m^f^^??m'- ^w^wmsfm^êw^^
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heures, le samedi matin, 3 septembre, dans la salle des promotions
de l'Université. Plus de cinquante congressistes avaient tenu à se
rendre à cette réunion d'études pratiques, et parmi eux, un grand
nombre de prêtres, plusieurs laïques et quelques dames.

Mlt Roy présidait, entouré de MM. les abbés Lortie, Gignac
Morisset, de MM. Chapais, Prince, Lamontagne, Plamondon,
Denault, secrétaire, etc.

Après quelques remarques préliminaires de Monseigneur le

Président, qui invite les assistants à la libre discu$:sion et à la cau-
serie sans façon, la suggestion est tout d'abord faite que le Comité
Permanent étudie, sans retard, la possibilité d'arriver à une fédé-
ration générale de toutes les sociétés de tempérance.

Dans le même ordre d'idéeo, M. l'abbé Emile Cloutier, direc-
teur de l'Action Sociale Catholique au diocèse des Trois-Rivières,
soumet qu'il serait souverainement opportun de travailler à rendre
uniformes les règlements des sociétés de tempérance diocésaines, et
même interdiocésaines. Par exemple, en ce qui concerne l'usage
toléré du vin, de la bière et du cidre, aux repas, on pourrait peut-
être s'entendre. Mais il importe de ne point dépasser les limites
de cette concession, si l'on veut parvenir à tuer les abus de la traite.

M. l'abbé Clo''''er demande que le Comité Permanent donne ses
soins à hâter • it uniformité des règlements et une entente subsé-
quente entre kc sociétés in*erdiocésaine.s. Ces remarques sont
vivement applaudies par les assistants.

M. l'abbé Maheu, du Séminaire de Québec, propose qu'il soit

assuré des avantages spirituels en faveur des membres des Sociétés
de Tempérance : tels que la messe au décès, etc. A cette fin, il

serait exigé d'eux une contribution spéciale d'un sou par an, contri-
bution dont le verseipent régulier permettrait de contrôler la fidélité

des sociétaires dans les rangs de l'armée antialcoolique.

Monseigneur le Président résume les observations présentées sur
le même sujet par différents congressistes, et il expose que cette con-
tribution d'un sou par an ne saurait créer d'obstacle sérieux à
l'organisatinn des sociétés de tempérance, pendant que, d'autre part,
elle servira très eflScacement comme moyen de contrôle, ainsi qu'il

a été dit. Toutefois, il est import' ' He disposer les choses de façon
que la cause déterminante qui pc les gens à entrer dans les

Sociétés de Tempérance soit plu ûour même de la sobriété que
la recherche des avantages spirituels attachés à une telle associa-
tion.

Revenant à la suggestion faite par M. l'abbé Cloutier, Mgr
Roy demande à l'assemblée de déclarer d'abord si elle est d'avis
que le Comité Permanent doive faire porter ses efforts vers une

é-fr* t4.'-'^>.- ^^w^^;



ft

— 201 —
fédération éventuelle des sociétés de tempérance On annlauditgénéralement. Monseigneur le Président sollicite ensuiteTwesion des opinions sur les moyens de tendre à l'unification des rèZments des sociétés de tempérance dans les différents dbcLes Qud"ques réponses se produisent, en des sens divers, et Monse sne^rle;résume en déclarant que. dans les quatre diocèses de Que'bec de'Tro.s-R,v.ères. de Rimouski et de Chicoutimi. où les rLlemen ; dessocetés de tempérance se ressemblent assez, une entente po'rialserl uniformité serait probablement facile. Ailleurs elle sera tpeut-être plus malaisée, là où les règlements de tempérâncëlirenassez souvent un usage courant de la bière et du vin r la b èresurtout., qu, constitue une amorce perfide à l'alcoolism;

II s en suit un échange de vues fort intéressant et , ni »«prolonge pendant quelque temps. Finalement, pou XiLer le'd bit
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préalable, sur

saine^'r'"'^"""' 't
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SÉANCES PUBLIQUES

Ouverture officielle du Congrès, le mercredi soir, 31 août

taires è fo!; H
"^^Peccable, par l'équipe de placiers volon-taires et tout dévoues, qu avaient bien voulu fournir au Comitéd organ,sation les Zouaves canadiens de Québec, une foule compacte

veZTrT """^'^'^' '""'"" '^ ^'^"^ '^«^ promotions de l'Uni-

oLtlI ri' ''"^°'^. '°°°'' '" '"•"°«°' «°'«"°el de l'ouverture
officielle du Congrès, laquelle avait été fixée à huit heures du so rbien précises, le mercredi 31 août.

Cette foule aux éléments les plus divers: prêtres et professionelsbourgeois et arUsans, grandes dames et femmes du peuple, dans les

sa part de s, bonne œuvre, l'intérêt intense, l'enthousiasme même

c:u:Zlt7l'%'VrTj' "^''^^ ^^"^«^"' '«^ rassemble"::
cette foule offre a I œil de l'observateur l'un des plus réconfortants
spectacles qui se puissent contempler.

"«lorianis

L'insigne du Congrès, la petite Croix Noire émaillée. liseréed argent, se détachant sur le fond vert du ruban propre auxmembres du Comité organisateur, ou sur le ruban rouge 5u corn'

chaMaRTTTr ^''?^^^«^•''t sur presque toutes les poitrines etchan ait bien haut les gloires de la tempérance, dont tout ce peuplevenait, avec amour, attester et applaudir les bienfaits
«'entôt. aux accents d'une musique ravissante, Mgr Roy. pré-

Sa C a H '.f' ï^"'
^°° '""'''^ ^"°^ '^ -'•«• -'omp^gnantSa Grandeur Mgr Bégin. archevêque de Québec, ainsi que MgrBlanche. Vicaire Apostolique du Golfe Saint-Laurent, et suivi de

plusieurs autres prélats de marque, de même que d'un bon nombre

de a'ïrvitr'iS'"' ^17' '"''"''^ ^" ^-^- •^^"^' Administrateurde la Province
1 honorable sénateur Landry. M. Cyrille-F. Delâge

vice-president de l'Assemblée Législative.
r- i^eiage.

'^^m^msm^^i^^m^M^rm^iJi^z



— 204

Monseigneur l'Archevêque prit place au premier rang de l'assis-

tance, entouré de sa suite, et Mgr Roy vint sur l'estrade, occuper
le fauteuil de la présidence, autour duquel une couronne nombreuse
se forma bien vite, composée de tous les principaux membres du
Comité organisateur.

Quand la musique eût interrompu ses mélodieux accords, Mon-
seigneur le Président, s'adressant au vénéré métropolitain de la

provint <" ecclésiastique de Québec, le pria de vouloir bien déclarer

ouvert le congrès.

« Il appartient à Votre Grandeur, dit Mgr Roy, d'ouvrir offi-

ciellement le premier Congrès de tempérance du diocèse de Québec.
C'est à votre appel que fut inaugurée, il y a cinq ans, la campagne
de tempérance ; c'est sous votre bienvillant patronage que sont
placés les travaux du Congrès ; c'est aussi de vos lèvres que doivent
tomber sur ces nombreux congressistes les premières paroles de
bienvenue et d'encouragement. Je prie donc Votre Grandeur de
vouloir bien combler l'attente de tous, et d'inaugurer nos travaux,
en nous disant le mot qui éclaire, stimule et fortifie. »

Allocution de Mgr Bégin

Quittant alors son siège et gravissant à son tour les degrés de
l'estrade. Monseigneur l'Archevêque répond avec empressement à
cette prière de Monseigneur le Président. Sa Grandeur semble
rayonner de bonheur, en présence du spectacle qu'elle a sous les yeux
et qui est si bien fait pour réjouir son cœur de Père. Aussi est-ce

d'une voix émue que Monseigneur consacre ses premières paroles à
remercier les congressistes de la grande joie qu'ils lui apportent t

à souhaiter la plus cordiale bienvenue à tous les membres du Pre-

mier Congrès de Te -pérance de Québec. Monseigneur rend discrè-

tement homma^, dès l'abord, à son digne Auxiliaire, qui fut et qui
demeure l'âme de cette manifestation si édifiante, ainsi qu'aux
membres du Comité organisateur et à toutes les collaborations nom-
breuses qui sont venues seconder si généreusement l'initiative de
Mgr Roy.

Mgr Bégin dit ensuite la grandeur et l'importance du mouve-
ment qui se développe et qui s'affirme de si belle façon. « La tâche
que nous avons entreprise ensemble, poursuit Sa Grandeur, est une
tâche sainte et noble. Une telle cause ne pouvait manquer d'inté-

resser les vrais patriotes, et je ne m'étonne pas de les trouver, en
vous tous, ainsi fidèles au rendez-vous.»

Monseigneur explique en quelques mots comment et pourquoi
un congrès de tempérance s'imposait. « Il nous a semblé, dit-il, que

•y!i''fv*'\ ' V I A.<"'#ïï*
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le temps était venu de pa,ser la revue des vaillantes milices de la
tempérance. Voilà ce qui fait que nous nou.s trouvons, ce soir en
présence les uns des autres, dans cette magnifique réunion. Les
soldats ne sauraient être plus fiers d'avoir fuit au.s.si bonne figure àa parade que leurs chef.s ne sont glorieux de , n„.tater qu'ils ont àleurs ordres des troupes aussi choisies.

J'ai confiance, ajoute Sa Grandeur, que ce Congrès produira
le plus grand bien, pour toute notre société canadienne. Des travaux
sérieux vont vous être soumis, au cours de vos séances. Je vousdemand^d y donner toute votre attention, afin que. par suite de
vos délibérations et des décisions pratiques qui devront s'en suivre,
il en resuite tout le profit qu'on a lieu d'en espérer.

Cette après-midi, vous êtes allés pieusement mettre vos travaux
sous la protection du premier apôtre de la tempérance en ce pays,
le vénérable François de Montmorency-Laval. Je n'ai qu'à joindreaux vôtres mes prières pour obtenir de Dieu la bénédiction qui con-
sacrera e succès ,1e vos louables efforts et assurera le triomphe
iinal de la tempérance.

C'est avec bonheur que je déclare oflîcieilement ouvert ce
premier Congrès de Tempérance, au diocèse de Québec »

L'assemblée ayant marqué par de chaleureux applaudissements,
sa gratitude profonde d'un accueil aussi paternel, Mgr Roy prend
à son tour la parole, pour prononcer, en sa qualité de président, le
discours officiel d'ouverture.

DISCOURS DE Mgr PAUL-EUOÊNE EOY, PRÉSIDENT DU
CONGRÈS

LE CONORÈS BT LA CAMPAONB OB TEMPÉRANCB

Je suis vraiment chagrin, que le programme indique ici un
discours dont je doive faire les frais. Ayant à parler beaucoup,
pendant toute la durée de ce congrès, j'ai cru que je pouvaisme dispenser do faire « des discours. » Aussi, ce que je viens
vous présenter n'est-il rien autre qu'un simple exposé de ce qui
a été fait et de ce qui reste à faire, chez nous, en faveur de la
tempérance.

Le présent congrès, n'est qu'un épisode de la lutte antialcoo-
lique. Préparé par elle, il doit servir à la mieux faire connaître
a en préciser le caractère et la portée, à mettre en plus vif relief
la valeur des méthodes employées ; enfin et surtout, le congrès
nous permettra de mieux garder les positions prises sur l'ennemi
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et de donner à lu campagne une orientation plus «ûre et une effira-

cité plus ^'rande.

Il importe donc, pour montrer le rongrès sous son vrai jour, de
le bien encadrer dans la lutte antialcoolique. C'est ce i^ailre que
je voudrais éhaucher, en dessinant les traits (irincipaux de lu lutte

faite en ce diocèse, depuis cinq ans, contre le mal de l'intempérance.

("est l'Église qui a sonné la charge. Vjiu.t vous souvenez

encore de la lielle Lettre Pastorale dans laquelle notre «ligne arche-

vêque signalait les ravages causés par l'ennemi, et demandait aux
fidèles et au clergé de se croiser, pour la grande bataille, afin de
bouter dehors l'ennemi qui nous menaçait.

Il appartient à l'Eglise d'organiser, de conduire et de mener à

bonne fin une cami)ugne de ce genre. L'intempérance est avant
tout un désordre moral. Klle empois<mnc l'âme plus (jue le corps;

et ce sont surtout des ruines spirituelles qu'elle prépare. l'our la

combattre, l'Église n'a donc pas à sortir de son domaine. De plus,

elle possède, pour diagnostiquer le mal et pour le guérir, des moyens
d'informations et des remèdes d'une exceptionnelle valeur.

Pour vous donner une idée d'ensemble de la lutte, il me suffira

de répondre de façon sommaire à ces trois questions :
1" Quelle

était la position de l'ennemi au début de la lutte ? 2" Quel a été

le plan général de la campagne menée contre lui ? 3" Quelles vic-

toires ont été remportées ?

POSITION DE L ENNEMI

iî 1
On nous a souvent rcj^oché, au cours de la lutte, de verser

dans un pessimisme peu patriotique, d'exagérer la gravité du mal,

et de faire à notre peuple une mauvaise réputation. A ces reproches

qui, .sous un opportunisme trop prudent, cachent des craintes mal
fondées ou des intérêts personnels menacés, il est facile de répondre.

C'est une règle de sagesse, assez généralement admise, que,

pour soigner un malade, il ne faut pas attendre qu'il soit mort, et

que les remèdes sont d'autant plus efficaces que le mal a été pris à

point.

De même, sans être grand tacticien, on peut, je pense, affir-

mer que pour crier aux armes et courir au drapeau, il vaut mieux

ne pas attendre que l'ennemi soit solidement logé dans la place.

,
Et voilà pourquoi la campagne entreprise contre l'intempé-

rance ne démontre pas nécessairement que notre peuple soit un
peuple intempérant ; elle prouve tout au plus que nous ne voulons,

pas qu'il devienne un peuple intempérant.

V. :iÊ. ':!%a4ù..k1
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Qu'on me permette, à ce propo,. de faire tout de M.ite une

déclaratio,,. qu. pourra rassurer le, un,, donner le, autre,, mai,qui exprime sincèrement notre opinion.
A la date où commence la campagne de tempérance, en lIM».'',.

le (annda o,t I un des pays d,; monde les moins profondément
atteints par le mal de l'alcoolisme. De toute, les provinces duCanada, la nôtre, la provmce de Québec, est celle qui a probable-ment le mieux resi.sté à l'envahissement du rtéau. Enfin, dan.s notre

«7c*;:r;:
''"'" ''^ '^"''"- "'• ^«"^ ™"»-"»' '""deHmoL

Mais tout en nous réjouissant d'une pareille constatation,
n allons pas conclure que s'il en est ainsi, la lutte est inutile et quenous nous donnons le ridicule de combattre des moulins à ventQuand on sait jusqu'à quelle profondeur cette plaie de l'alcoo-
l..sme ron^e le flanc de nos sociétés modernes, on peut a ffi merque le ( anada en pâtit moins que les autres, sans par là lui décer-ner un brevet de sobriété.

dans IV'"/^ f' ?,
'"",'•''"' ^'''«'''»''"t''' q"i je' - chaque annéeHans le gouffre de I alcooli.sme cent millions de piastres n'est pasun peuple sobre

; une province, en grande majo té catholique, quidepcn.se annuellement pour alimenter le budget du vice et tenir
école d intempérance trois fois la somme inscrite au budget de sa
législature n est pas une province sobre. Un diocé.se où Ton peutafhrmer. dans à peu près la moitié des paroisses, que les dépense,
faites pour bo.s.sons enivrantes l'emportent, à elles seules, sur les
dépen.ses reun.es encourues pour les fins municipales, scolaires etreligieuses, n'est pas un diocèse sobre.

Depuis un siècle, l'intempérance a fait chez nous de réelsravages. Sans doute la foi de notre peuple et la vigilance de notreclergé ont opposé des obstacles aux débordement! du vice ; sa;

IrTsL ' "T ' '^^P.""'-^^ '^«"^«'«^ qui «ont restées à peuprès indemnes. Mais en fait, il y a eu. sur la pente fatale de
1 alcoolisme, une descente assez rapide pour devenir inquiétantePour s en convaincre, il suffit de prêter l'oreille aux plaintes quimontent de partout, c. de lire les témoignages précis et dignes'dè
fo. que nous ont apportes les réponses faites à notre questionnaire

Donc, pas d .1 usion possible. Notr« race est moins gravement

justifiée la campagne actuelle, et motivés les cris d'alarme et lescoups d epée des apôtres du bien et de, vaillants soldats de Dieu.

^.^mim-M.
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Quel H été le plan (;/>néral de rette campu^ne ?

Tout (i'ahoni, il importait d'éilairer «l'une lumière pUm vive

ce ^rave problème de l'alcoolisme. Le vice de l'intempérance, plus

que bien d'autres, ne prend racine et ne crott dans les Ames qu'à la

faveur des ténèbres. Il semble bien que le démon ait pris un soin

particulier d'envelopper cette vilaine plante dans une abondante

florui.soii de mensonges et de préjuges.

Or, rien n'est plus difitcile ù combattre qu'une passion qui

s'iibrite et se dérobe sous l'erreur. Lu vérité seule, en faisant la

lumière dans la région de l'esprit, peut urruclicr les sens à leur

dégradante captivité. D'où la nécessité de recourir à la prédica-

tion, à la <-oiif<Teii(-e, au livre, au tract, à la ])resse en général, afin

de créer d'abor<i une saine mentalité, et de bien éclairer l'opinion

publioue.

Depuis l'ouverture de la campagne, des retraites et triduums

de tempérance ont eu lieu dans cent quatre-vingt-cinq paroisses, et

représentent un total de deux mille instructions données sur ce

sujet. Dans plus de soixante paroisses, des prêtres et des laïques

ont fait des conférences antialcooliques. Une douzaine de livres,

brochures et tracts ont été répandus à profusion et ont porté dans

une multitude de foyers la .saine doctrine, les informations utiles et

les sages con.seils. Ajoutez à cela les instructions régidières données

par les curés du haut de la chaire, les leçons plus fréquentes et

mieux informées que reçoivent les enfants à l'école, et l'enseigne-

ment -sous toutes ses formes, prodigué par quelques journaux

quotidiens et hebdomadaires,. . . et vous serez forcés d'admettre

que la érité a été bien servie; et, si l'erreur subsiste encore, il faut

la chercher chez ceux qui ne veulent point comprendre.

Il est nécessaire de connaître pour vouloir ; mais la connais-

sance n'entraîne pas toujours la volonté ; et combien c'est vrai

quand il s'agit de tempérance ! Aussi fallait-il songer à fournir à la

volonté les stimulants et les appuis dont elle a besoin. A un audi-

toire comme celui-ci il n'est pas nécessaire de démontrer que la

religion est le stimulant le plus énergique et l'api. > 'e plus ferme

que l'on puisse donner à la volonté de l'homme.

Qu'il nous suffise de dire que la religion, en élevant l'homme
au-dessus de lui-même et en le rendant participant de la vie même
de Dieu, lui ouvre la seule source où sa volonté puisse puiser des

énergies supérieures à tous les instincts pervers, et victorieuses de
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toutM le, tentation,. Au«»i. a-t-on eu «oin de «lonn.-r à In lulf
«ntial.oohque un .arnctèrc fondt^rcnient reliKJcux. 0,1 lu croix
qui 11 aé arborée partout comme Tétendanl et le «i^ne de ralliement.Un I a dre»«ée. muéricordieuie et conquérante, dan» phu de »-it
cinquante |mroi,«e«. Klle a scellé dan, un re-jn^ctueux Imi.er le,
prome«.e, d'au moin» cent vingt mille ,rui«..; elle u été Mi.,pen.
due à la n.uruille dan, vingt mille foyer., où elle garde, avec la
vertu de tempérance, l'une de, principale, source, du bonheur
domestique.

Dans presque toute, les |)aroi„es on a inauguré la campagne
par les p.eux exercice, d'une retraite. Les b..nne, résolution, et les
généreuses promesse, ont été ainsi appuyées sur la pratique de 'a
prière et la fréquentation des sacrements. Le chrétien peut tout en
Celui qui le fortifie. L'ivrogne lui-même, quand il s'attache à Dieu
ppr la vraie piété, peut triompher de sa terrible passion. Il n'est
presque pas de paroisses où. au cours de la campagne, on n'ait eu
la consolation de voir de, victime, de l'ivrognerie se convertir et
persévérer.

Aux efficaces moyens de combat que lo. \ la religion, il faut
joindre I organisation. Toute guerre suppos u„e armée groupée
sur un champ de bataille, autour d'un drapeau, gouvernée par de,
chefs et soumise à une discipline. C'est donc une armée, je veux
dire des hommes groupés en des associations spéciales, obéissant
à des chefs, et liés par les mêmes engagements et une commune
discip ine. cest une telle armée qu'il fallait lancer sur le champ de
bataille contre les puissances formidables de l'alcool. On y t

pourvu, en établissant à peu près partout des sociétés de tempé-
rance. Sans doute, l'organisation n'est pas encore parfaite, et Ion
n a pas tiré des forces qu'elle rassemble tout le parti possible Au
reste, rien n'est plus difficile à manœuvrer qu'un groupement
d hommes, fait en vue de l'action. Il y faut patience et longueur
de temps. Notre présent congrès pourra, je l'espère, fournir aux
directeurs de sociétés des moyens de bien utiliser les ressources
qu lis ont en mains.

RÉSCLTATS : QUELLES VICTOIRES ONT ÉTÉ REMPORTÉES

Il me reste à vous dire les résultats de notre campagne de
tempérance. Là-dessus, le rapporteur de l'enquête vous donnera
tous les renseignements désirables. Je me contenterai de signaler
quelques points.

14

"MJTvJUMIj»-- '(.



210 —

Il paraît clairement que le premier, et sans doute le principal

effet delà lutte, a été de bien faire connaître la nature et l'étendue

du mal qu'il y avait à combattre. Rien ne trouble la vue comme
le sommeil, et rien n'est fatal comme une fausse sécurité en face

d'un ennemi actif et rusé. Or, depui.s quarante ans, chez nous, on

semblait donner carte blanche aux trafiquants de liqueurs, et fermer

les yeux sur l'envahissement progressif de nos mofurs par l'alcool.

Québec, en 1905, comptait cent cinquante buvettes et cent maga-

sins de d< 'ail—épiceries—munis de licence. En tout, deux cent

cinquante vendeurs de boisions, pour une population de 70,000.

soit près de quatr. par mille habitants ! Kt encore notre bonne vieille

capitale n'arrivait pas pi^mière dans cette course insensée ; elle

était devancée par des cités plus jeunes. On a pu compter : ici,

vingt-deux débits de boisso'^is pour cin(| mille habitants, là, qua-

torze pour trois mille, ailleurs, cinq pour 1,500. On se demande

quel vent de folie gonflait alors certaines voiles municipales ! Et,

pourtant, vous savez l'émoi produit chez un certain public quand il

fut f|iiestion de mettre un frein à ce débordement et de rappeler à la

mesure et au bon sens ces cités et ces paroisses qui couraient gaî-

ment à l'abîme. C'est qu'il fallait faire machine en a.rière, et

c'est une opération où l'on risque toujours d'écraser quelqu'un. Il

y eut «les écrasés, et qui crièrent très fort ; et il se trouva de bonnes

âmes qui firent descendre sur ces victimes leur bruyante compas-

sion. On paraissait oublier (pii' dans cette lutte il fai'* protéger

le public contre ceux qui rcxjjloitcnt en préparant sa ruine éco-

nomique et morale. Il y avait donc à créer là-dessus une meilleure

mentalité. Nous croyons i)ouv(iir affirmer qu'on y a réussi dans

une bonne mesure. Aujourd'hui, l'opinion se lais.^e moins facile-

ment égarer par les faux prophètes, et l'on sait quelles sont les

vraies victimes qu'il faut plaindre et secourir.

On semble également mieux comprendre la nécessité de résis-

ter de front à l'ennemi, et le devoir qui incombe à tous les bons

citoyens de prendre leur part du combat. Et c'est là, je crois, un

résultat de la plus haute importance. 11 est toujours difficile de

secouer l'apathie des bonnes gens, dont le zèle se replie volontiers

sur lui-iiiênie. et j)our qui les <louceurs «l'une paix somnolente

paraissent le bien suprême, dans l'Kgli.sc militante.

L'organisation des ligues antialcooliques et des sociétés de

tempérance a servi de réveille-matin à bien des endormis ; elle a

(iécroisé bien «les bras et mis sur pied de valeureuses légions. Nous

av«)ns assisté à des luttes vraiment réconf«)rtantes, et vous me per-

mettrez bien «le «-iter en passant au moins quei()ues-uns des «'hamps

de bataille où nos croisés se sont signalés partie beaux faits d'armes
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« aurait été reçue avec toute la bienveillance imaginable. La cam-
« pagne antialcoolique, ajoutait Mgr Bruchési, a été commencée par
« lesévêques et le clergé; mais le peuple est avec nous, à la tête du
« mouvenjent, et le gouvernement est d'accord avec le peuple, il

« devra marcher avec le peuple.»

Oui, c'est vrai de dire que le peuple, la saine et la majeure
partie du peuple, préfère maintenant s'abriter sous les drapeaux
protecteurs de la tempérance, que de s'incliner devant les enseignes
trompeuses et les comptoirs malfaisants des vendeurs d'alcool et de
boissons enivrantes.

Le mouvement est dirigé par les évêques et le clergé— il en
doit être ainsi—

; mais la magistrature, les professionnels, les commer-
çants et les industriels y prennent une part active; la jeunesse s'y
est associée avec enthousiasme et constance. Et, disons-le avec
toute l'effusion de notre âme. la croisade de tempérance a été poé-
tisée par l'action enthousiaste de tous, et elle a été sanctifiée par les
prières ardentes de la femme chrétienne qui, plus que tout autre,
comprend que la paix et la concorde de sa famille dépendent du
triomphe de la tempérance.

On me dira peut-être que je suis un optimiste. Tant mieux !

L'optimisme est réconfortant et (juelquefois contagieux.
Mais cet optimisme ne m'aveugle pas et ne m'empêche pas de

comprendre que la lutte n'est pas finie, qu'elle doit se poursuivre
sans merci

; car l'hydre de l'intempérance ne se réduit point avec
des psaumes, et on ne contraint pas le buvetier à amener pavillon
avec des angélus ou des alléluias ! C'est comme le monstre de l'an-
tiquité : à mesure qu'on lui cou|}e une tête, il lui en renaît plusieurs
autres.

Je sais bien que l'intempérance cherchera à relever son front
hideux, qu'elle voudra encore marcher tête haute, qu'elle essaiera
de nouveau de mettre au défi la sagesse des lois, la vertu du peuple,
le zèle des bons citoyens, le courage des pasteurs aussi bien que la
puissance de la Religion Mais, Dieu merci ! nous sommes plus
avertis que jamais et plus aguerris qu'autrefois. Le mot d'ordre
est donné, et au premier signe de réveil de l'ennemi, les che-
valiers de la tempérance ont reçu ordre de réduire, de frapper et
"occire.

Et ce congrès qui, je le repète, est le résultat de la propagande
.(tialcoolique dirigée par Mgr Roy. va—c'est là son but—nous
fournir, par ses différentes sections, des moyens d'action et des
irmes puissantes pour terrasser le plus redoutable adversaire et
l'ennemi !e plus invétéré de la .société.
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Il faudra du temps, du travail, de la collaboration, de la pro-

pagande, de l'enseignement ; il faudra l'appui moral, légal et peut-

être les secours pécuniaires de l'Exécutif, pour conserver le terrain

conquis et ^tendre le domaine moralisateur de la tempérance.

Aussi nous comptons sur les nombreux et fidèles croisés de la grande

cause.

Que ceux qui savent écrire, écrivent, pour faire connaître et

aimer notre œuvre! Que ceux qui savent parler, élèvent la voix, et

que ceux qui savent prier, prient pour obtenir le succès! Que ceux
qui ont l'autorité, en fassent usage pour protéger et défendre cette

œuvre ! Que ceux qui appartiennent aux sociétés de tempérance,

en pratiquent les devoirs, afin de prouver par leur exemple la pos-

sibilité de l'accomplissement de notre tâche !

Parler de tempérance! Ah! je ne me leurre pas d'illusions

vaines, et je sais trop combien elle est redoutab!?, la tâche qui

m'incombe d'en dire quelques mots devant cet auditoire. Mais ce

n'est pas la première fois que j'aurai été l'objet d'une bienveillance

toute particulière.

Tempérance! Sobriété! ! Voilà bien des thèmes qui convien-

draient à ces esprits cultivés, à tes orateurs hors ligne, habitués à

tenir suspendus à leurs lèvres des auditoires immenses ; voilà bien

des sujets qui seraients présentés sous des aspects nouveaux et

entraînants, par ces illustres personnages qui ont pris la peine de

traverser les mers pour être témoins oculaires de la foi catholique

du peuple canadien-français, de cette foi qui va se manifester dans

toute sa splendeur au milieu des grandes fêtes eucharistiques de

Montréal, dont ce congrès de tempérance n'est que le simple prélude.

Ce serait de la naïveté, de notre part, de faire défiler devant

un auditoire éclairé le triste et gros cortège de malheurs humains,

de gêne, de honte, de déshonneur, de maladie, de folie et de mort
prématurée qui accompagne l'ivrognerie ; nous savons tous que
l'intempérance est le synonyme de chagrins, de douleurs et de larmes.

Les publicistes et les moralistes de tous les pays ont démontré
que l'ivrognerie est la cause la plus puissante et la plus générale de

la perte et de l'oblitération de la moralité publique et de la mora-

lité privée. Les historiens nous enseignent que les nations qui si

sont abruties dans les habitudes d'ivresse et dans les hoquets d

l'ivrognerie ont inévitablement marché ^ '^rs la décadence.

L'histoire nous donne, entre autres exemples, celui de Lycurg'

qui favorisait, dans sa législation, l'ivrognerie, chez les peuples s-

mis à la domination de Sparte, afin d'abaisser leur caractère, d': :-

faiblir chez eux et leurs descendants toute légitime aspiration à I'ïik i -

pendance, et par là, de les maintenir en esclavage.
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Car. voyez-vous, l'ivrognerie ne se contente pas de tuer mora-

lement et physiquement l'individu qui dépose son âme et son cœur
au fond des coupes empoisonnées de l'alcool ; elle fait plus, elle
décime sa famille et sa race.

Ceux qui se livrent aux recherches statistiques ou à l'étude des
alcools ont mille fois affirmé et démontré sans contradiction que la
cause des trois quarts des cas d'épilepsie. d'idiotisme, de prostitu-
tion, de vagabondage et de paupérisme est l'usage immodéré des
boissons enivrantes, soit chez les victimes, soit chez leurs ancêtres.

Et les statistiques judiciaires, elles sont partout les mêmes ; et
dans tous les pays, elles fournissent des résultats identiques. Elles
démontrent que, sous la poussée de l'alcoolisme, l'homme converti
en bête déchaînée se livre à tous les désordres, aux crimes sans
nombre et aux derniers excès de la démoralisation.

Les juges, les m- istrats, les tribunaux correctionnels, s'ap-
puyant sur leur expérieuce. ont mille fois affirmé que les deux tiers
des figurants devant les cours d'assises, accusés de vol. d'incendie,
d outrage à la personne, de faux, de vol à main armée et de meurtre,
sont des gens adonnés à l'usage immodéré des boissons enivrantes!

Ce ne serait pas donner un grand poids à ces constatations si

J ajoutais que, pendant mon humble carrière de vingt-cinq ans
comme avocat, sur vingt-trois individus accusés de meurtre et au
contact desquels les accidents de la vie professionnelle m'ont amené,
treize étaient des victimes de l'ivrognerie.

Tous ceux qui s'occupent de l'administration de la justice, et
qui s'intéressent particulièrement à la paix et au bon ordre public,
s accordent à dire que la plus grande partie des crimes est attri-
buable à l'ivrognerie et à l'alcoolisme.

La consultation et l'examen des registres et annales judiciaires
et de l'écrou des prisons établissent que. sur 100 condamnés pour
meurtre, on trouve 53 alcooliques; sur 100 vagabonds et mendiants.
70 alcooliques

; sur 100 condamnés pour outrage à la pudeur, 53
alcooliques

; sur 100 condamnés pour coups et blessures, 90 alcoo-
liques, et sur 100 batteurs de femmes. 97 alcooliques—ce qui dé-
montre que l'homme a besoin de perdre la raison par l'ivresse pour
lever la main sur celle qu'il doit aimer, protéger et respecter.

Dans chacun des grands pays de l'Europe—et le chiffre est
plus considérable aux États-Unis, à raison de la population—.l'alcoo-
lisme produit, chaque année, au-delà de 100.000 inculpés de toutes
catégories.

Il y a à peu près vingt ans, un homme remarquable, qui fut
ambassadeur auprès de la Cour d'Angleterre, puis ministre des
affaires étrangères à Washington, l'honorable M. Everett, a tracé
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un tableau saisissant des malheurs causés par l'alcool, pendant dix
ans, à sa patrie, les Ëtats-Unis.

« L'alcool, dit-il, a imposé à mon pays, pendant dix ans, une
dépense de $600,000,000 ; il a détruit 300,000 individus ; il a envoyé
100,000 enfants aux maisons des pauvres ; il a fait enfermer dans
les prisons et pénitenciers 150,000 personnes; il a fait plus de
80,000 fous ; il a causé 1,500 assassinats et 4,000 suicides; il a
poussé à l'incendie et à la destruction de la propriété, par violence,

pour plus de $10,000,000; enfin, il a fait 200,000 veuves et au-delà
1,000,000 orphelins.»

Il a été prouvé, devant un comité de la Chambre den Com-
munes anglaises, que 75 % des criminels étaient des alcooliques, ce
qui faisait dire, sur le parquet de la Chambre, à un partisan zélé de
la tempérance, M. Dalrymple, que le fléau de l'ivrognerie détrui-
sait, chaque année, quatre fois plus de vies, en Angleterre, que les

balles, les boulets et les bayonnettes n'en avaient moissonné à
Waterloo, l'un des plus sanglants champs de bataille.

\oilà bien des témoignages, que je glane au hasard et qui
établissent d'une façon douloureuse que, dans toutes les sociétés et

dans tous les États, sans exception, le crime et l'alcool marchent
de pair, se tiennent par la main et sont des frères jumeaux.

Mais il y a mieux que les statistiques, pour convaincre les

incrédules. Écoutons ces milliers de malheureuses femmes, dont
la voix, brisée par les sanglots, crie tous les jours que, par suite de
la décimante passion de l'ivrognerie, les joies pures et les bienheu-
reuses félicités du foyer se sont changées pour elles en une vie de
désolation et d'angoisses sans nom.

Et si vous voulez des émotions, entrez, un instant, dans
les hôpitaux, où convergent tant de débris humains, et demandez à
l'humble sœur hospitalière, qui soigne, avec tant de dévouement et
de tendresse, les pauvres, les malades, les enfants abandonnés, les

femmes en détresse; demandez à ces héroïnes de la charité, confidentes
de ces malheureux qui, souvent, ont besoin d'exhaler leurs peines,

quelle est la cause de ces souffrances ; demandez-leur q-iels sont les

occupants de ces lits de douleur, distribués dans les vastes salles

confiées à leurs soins et embaumées du parfum de leurs prières, et
ces religieuses vous répondront :

« Ah ! ce sont les boissons enivrantes et l'alcool qui, dans la

plupart des cas, ont produit ces déchéances physiques et ces ruines

morales.»
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et de glorieuses victoires : Québec, Lévis. Saint-Romuald. Beauce-
vjlle. Montmagny Thetford Mines, sont ,ies noms qui méritentd être mscnts en lettres dor dans les annales de la campagne anti-
alcoolique. Lt que d'autres paroisses nous pourrions nommer, où
les luttes, pour être moins vives et moins retentissantes, n'en ontpas été engagées et conduites avec moins d'intelligence et de cou-
rage.

Je crois en avoir assez dit pour vous démontrer que la cam-pagne de tempérance, en ce diocèse, n'a pas été stérile. Nousavons raison de nous réjouir des résultats obtenus. Il nous restemaintenant à ne pas compromettre la victoire, en nous couchantmolement sur nos premiers lauriers. L'ivresse du succès seraitmalséante a une armée de tempérance.
Aussi bien reste-t-il encore beaucoup à faire. Achever de bienormer

1 opinion publique, mettre plus d'uniformité dans no.s mé-thodes profiter de l'expérience acquise pour mieux concerter les
plans de défense et d'attaque; grouper davantage les forces déjà
orga ,. ees et les appliquer à l'action d'une fa(.on plus précise et
plus constante

; engager plus avant dans la bonne cause les pouvoirs
publics, qui sont en général bien disposés, rendre notre législationde plus en plus favorable à la tempérance, et savoir mieux profiter
des ressources qu'elle nous offre déjà : tel est dans ses grandes
lignes le programme d'action qu'il nous faut exécuter

Et c'est pour faciliter la mise en œuvre de ce programme, quevous êtes reunis en congrès. C'est la première fois que nous tenons,
a Québec, de pareilles assises. Tout nous fait espérer qu'elles
réussiront. Les bons soldats retremperont leur courage, recevront
le mot d ordre et continueront la lutte avec plus d'entrain et de
confiance. Par l'établissement d'un Comité permanent, le Congrès
va ouvrir un source précieuse d'informations et créer un puissant
foyer d action. Désormais, les efforts seront mieux rassemblés et
plus fermement orientés

; et aux lumières abondantes que le Congrès
aura projetées sur la question de tempérance s'ajoutera l'inappré-
ciable bienfait d une organisation plus complète et mieux adaptée
aux nécessités de la lutte.

Nous comptons, messieurs, sur votre bonne volonté pour nous
aider a réaliser ces desseins. La cause que nous servons vous est
chère

;
vous en comprenez l'importance et vous voulez qu'elle

réussisse Grâce à votre sympathie et à votre dévouement, grâceaux sacrifices que vous avez su faire, cette noble cause triomphera
i-t d avoir pu contribuer à ce triomphe sera la meilleure récom-
pense de tous ceux qui auront prêté leur concours au Premier Con
grès de tempérance de Québec.
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Lorsque les applaudissements eureut cessé, qui accueillirent ce

tableau magistral de la situation, au point de vue de la tempérance

dans le diocèse de Québec. Monseigneur le Président fit connaître à

l'auditoire, en termes délicats, l'orateur qui devait parler ensuite:

M. le juge F.-X. Lemieux, l'un des plus ardents champions de la

campagne de tempérance et l'un des membres les plus dévoués de

la Ligue antialcoolique de Québec. *"

«Je suis heureux, dit Monseigneur, de vous présenter l'hono-

rable juge Lemieux. Après s'être fait le dévoué et ardent confé-

rencier de la Ligue antialcoolique, M. le juge a bien voulu consentir

à traiter, ce soir, devant vous, un sujet que ses hautes fonctions de

magistrat lui on rendu familier: « L'alcool et les annales judiciaires.»

Accueilli très sympathiquement par ses auditeurs, M. le juge

Lemieux prend la paro'«.

DISCOURS DE L'HONORABLE JUGE F.-X. LEMIEUX DE
LA COUR SUPERIEURE DE QUÉBEC

L'ALCOOL BT LES ANNALES JUDICIAIRES

Messeigneurs,

Mesdames, Messieurs,

Je connais, dans cette brillante réunion, un personnage éminent,

dont le cœur doit frémir de bonheur et d'enthousiasme, je veux

parler de Mgr Paul-Eugène Roy, l'apôtre convaincu et courageux

de la tempérance.

Cette joie ne lui vient pas du succès de parole qu'il a obtenu

ce soir, car les succès oratoires sont pour lui chose trop journalière

pour qu'il s'en préoccupe.

Ce qui le rend heureux, c'est ce congrès de tempérance, qui

revêt un caractère si grandiose par la présence des Princes de

l'Église catholique, des Archevêques et Êvêques, de ce nombreux

clergé et de l'élite de la société; car, voyez-vous, ces fêtes de gala,

ces grandes manifestations de tempérance sont, dans une large

mesure, le résultat de ses labeurs et de son apostolat patriotique.

Monseigneur nous a parlé de la campagne de tempérance et de

ce Congrès. C'était un sujet délicat pour lui, car il lui a fallu

éviter bien des choses personnelles.

(1) L'honorable M. Lemieux est devenu le président de cette ligue, aux élec-

tions du 2 mars 1911.
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deux mots j'y suppléerai, afin d'accomplir un acte deEn

justice.

Il y a à peine quatre ans, alors que Mgr Roy n'était que simple
abbé, mais déjà connu depuis longtemps pour ses fortes et ardentes
convictions, il reçut de notre très cher et si vénérable archevêque,
Mgr Bégin, le mandat sacré de commencer une croisade anti-
alcoolique dans Ip diocèse de Québec.

Comme tous ceux qui accomplissent une tâche laborieuse et
pleine de responsabilités, le valeureux prêtre eut la passion de son
œuvre et il s'y dévoua avec une ardeur et un entrain qu'on ne
trouve que chez les hommes fortifiés par le travail, l'étude et la
réflexion.

Sa voix se fit entendre partout: dans les réunions publioues,
dans les humbles chapelles, dans les églises paroissiales, dans les
cathédrales, devant les riches et les pauvres, les humbles et les grands.
Et cette voix disait toujours, et avec la même émotion, les bienfaits
de la sobriété, mère de l'ordre et de l'économie, garantie précieuse du
bonheur des familles, et surtout première condition de relèvement
et de progrès, pour le peuple et les classes ouvrières, dans l'échelle
sociale.

Cette voix redisait principalement les désastres, les plaies de
l'intempérance qui ruine tout: cœur, esprit, volonté; qui flétrit tout:
bonheur, amour, espérance; qui immole tout: l'individu, le père, la
famille, la nation.

L'apôtre de la tempérance devait recevoir, à courte échéance,
la juste récompense de son zèle inlassable. En effet, il eut la con-
solation de constater que son entreprise, jugée, au début, comme témé-
raire par les sceptiques et les indifférents, allait bientôt produire un
réveil delà conscience individuelle et du sentiment d'orgueil national.

Les recrues se firent nombreuses sous l'étfndard de la tempé-
rance. La grande cause n'avait jamais provoqué pareil enthousi-
asme, ni reçu autant d'adhésions ; au point que les pouvoirs muni-
cipaux en furent émus et agités, et, dans nom 'e de municipalités,
ils furent contraints, d'après le vœu populaire, de réduire, de sup-
primer de prohiber les débits de boisson, de vin et d'alcool.

Deux ans après, l'abbé Roy fut sacré évêque. Ce titre ne fit

que donner plus d'ampleur et de majesté à son éloquence, qui est
devenue celle des grandes circonstances. Aussi, a-t-il poursuivi sa
mission avec un regain d'énergie, suivi de succès inespérés.

Pendant ce temps-là, la campagne antialcoolique battait son
plein, tellement que l'opinion publique se crut Assez forte et assez
influente pour s'adresser à l'Exécutif provincial et lui demander.
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ce que personne n'aurait osé faire rinq ans auparavant, la régle-

mentation plus sévère de la vente des boissons enivrantes dans les

débits d'alcool, et de plus la fermeture des buvettes aux jours de

certaines fêtes religieuses et nationales.

Le Gouvernement de la Province de Québec, à la tête duquel

est Sir Lomer (iouin, soumit aux (.'hambres un projet de loi qui fut,

disons-le avec orgueil, adopté unanimement et sincèrement par la

législature. Cette loi édictait que les débits de boisson seraient

fermés, chaque jour, depuis onze heures du soir, dans les villes, et

depuis dix heures, dans les campagnes, jusqu'à sept heures du matin,

et depuis sept heures du soir, le samedi, jusqu'au lundi à sept heures

du matin; elle décrétait de plus la fermeture de tels débits de bois-

son, le Jour de l'An, le jour de Xoël et le Vendredi Saint.

Il serait de bien mauvais goût, dans une circonstance solennelle

comme celle-ci, surtout pour un magistrat, <le critiquer ou d'appré-

cier les actes publics qui sont du domaine politique. Mais, quand

il s'agit de la cause delà tempérance, nous touchons à un sujet telle-

ment moral et humanitaire, à un sujet si intimement lié au bien-être,

au progrès et à la prospérité générale, que tous nous devons avoir le

droit d'exprimer notre pensée et de rendre hommage aux hommes
publics, à quelque parti qu'ils appartiennent, qui, sans crainte d'en-

courir des disgiâces, de perdre de vieilles amitiés et d'ébrécher

sérieusement leur influence et leur popularité dans certains milieux,

ont la dignité et la fierté de faire leur devoir.

Le silence en pareil cas serait criminel. Le législateur qui dote

son pays de lois comme celle-là, marquées au coin de la justice et de

la sagesse, a droit à la reconnais-ance populaire. Il ne peut être

toujours vrai, le vers de M"sset: « Lo bien a pour tombeau l'ingrati-

tude humaine.»

D'ailleurs, c'est là. je crois, le sentiment du clergé et de l'Epis-

copat, ..'. j'en juge par les fortes et nobles paroles de 1 un des prélats

les plus distingués du Canada, Mgr Bruchési qui, tout dernière-

ment, dans une grande réunion de tempérance, organisée par nos

concitoyens protestants, où Sa Grandeur reçut le titre gracieux de

Our belored Archbishop oj tempérance, rendait justice, en termes non

équivoques, à la courageuse attitude de la législature et du gouver-

nement.

« Le gouvernement provincial, disait l'éminent archevêque, est

« et doit être forcément disposé à seconder le mouvement anti-

« alcoolique, et il en a donné la preuve lors de la récente délégation

« des débitants de liqueurs auprès de l'Exécutif, qui ne l'a pas

« accueillie avec enthousiasme. Il y a cinq ans, telle délégation
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Kt. dans un autre ordre d'idées, que de riches domaines sacri-

fiés à Bapchus ! Que de beaux patrimoines, péniblement acquis et
arrosés des sueurs du père, dévorés et rongés par le vice alcoolique !

Que d'hypothèques et d'exécutions judiciaires, résultant de lu bou-
teille et du tonneau ! Que d'actions en séparation de corps, contre
des maris devenus intraitables et brutaux par suite de la boisson !

Que de parjures commis par rintemi»érant ! Que de procès ruineux
pour violence, assaut, diffamation, intentés à la suite d'orgies dans
les buvettes !

Ah ! s'il était permis de fréquenter les études des grands avo-
cats et d'y écouter les récits désolants des faits et circonstances
attribuables à l'ivrognerie, je vous affirme qu'on en sortirait ému.
bouleversé et humilié !

Mais, trêve de chiffres, trêve «le statistiques et de tableaux.
Car, dans notre féconde croisade de tempérance, ils ont été fournis,
détaillés et démontrés par des voix autorisées; avec des accents de
conviction qui ont soulevé contre la désastreuse et hùieuse passion
le dégoût du jeune homme qui- vise à la considération et au succès ;

avec une force d'arguments qui a jeté dans les cœurs paternels
tous les sentiments d'amour et de protection envers ceux que Dieu
a mis sous leur garde, et avec une chaleur de patriotisme qui a fait
comprendre à tous les véritables citoyens l'étendue de leur obliga-
tion, envers la Patrie : du triple tribut d'ordre, d'économie et de
sobriété, qui assurera l'accomplissement de la mission que les
Canadiens français sont appelés à remplir sur cette terre libre du
Canada.

En effet, notre bilan national, depuis cent vingt-cinq ans, nous
fait croire sincèrement et nous fait espérer fermement que nous
sommes appelés à remplir, comme peuple, un rôle utile et prépon-
dérant dans cette immense confédération.

Rappelons sommairement le passé qui, au point de vue de la
tempérance, nous offre de précieux et utiles enseignements. Car,
selon la pensée de Chateaubriand, le passé d'un peuple sera souvent
la prédiction de son avenir.

Répétons-le, '1 y a cent quarante ans à peu près, le sort des
armes laissait, sur les bords du St-Laurent, 66,000 Français presque
orphelins, sans secours, sans argent et sans protection.

Ces malheureux saluèrent, une dernière fois, le drapeau
fleurdelisé, qui reprenait pour toujours le chemin de la vieille France,
après avoir, pendant au-delà de deux cents ans. protégé les foyers
de nos pères, égayé le toit de leurs chaumières, fait palpiter leurs
cœurs et surtout après avoir, le premier, abrité la croix du Christ
dans le Nouveau-Monde.

1

»>
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Cet adieu au dra{ieau fut accompagné de «estes, de regards et

de sons de voix où retentissaient à la tuia tout un pâmé de tendresse,

tout un présent d'angoisses et tout un avenir d'éternelle séparation.

Ce fut là une heure de suprême et indicible désespoir ntitional.

Alors, on vit ces hommes du même sang, adorant le même
Dieu, ayant fait les mêmes combats, ayant reçu les mêmes blessures

pour le salut de la même patrie, on vit, dis-je, ces vaincus se grou-

per par instinct et former un faisceau de coeurs palpitants, qu'agitait

le frémissement de la douleur et d'où s'échappait le même cri de

désespoir.

Mais, au milieu de cet abattement et de cette prostration, une

voix pénétrante se fit entendre ; cette voix était celle d'un ''jeux ser-

viteur aux cheveux blancs, qui portait la livrée du Roi des Rois ;

c'était la voix du prêtre, le seul confident et le seul protecteur qui

leur restât. Cette voix réconforta l'âme de ces abandonnés par des

paroles vibrantes d'espérance. « Regardez, disait-elle, en leur mon-

trant la croix du Christ, voilà le souvenir et voilà l'espérance ! Levez-

vous et marchez !

Ces paroles consolantes eurent l'effet d'un baume vivifiant,

car le vaincu se redressa, l'âme fortifiée, le cœur soulagé, sachant

bien que les paroles du prêtre n'étaient pas fallacieuses et que le

bon Dieu des nations ne laisserait pas périr ce tronçon de peuple

qui voulait vivre et qui avait foi et confiance en Lui.

Depuis, le vaincu est devenu l'égal du vainqueur, au point

qu'à cent cinquante ans de distance, les Canadiens français peuvent

se vanter de jouir, sans restriction, à l'ombre bienfaisante du drapeau

britannique, de tous les droits, bénéfices et prérogatives dérivant

de la Grande Charte, qui est le fondement de la plus libérale des

constitutions nationales.

En effet, nous sommes des citoyens libres et indépendants, qui

respirons à pleins poumons un air pur, saturé de toutes les libertés.

Nos propriétés sont libres, notre langue est libre, notre religion est

libre, notre clergé est libre ; il est non seulement libre mais il est

l'objet particulier d'un respect général, au point que l'an dernier,

lors des fêtes du premier Concile plénier tenu à Québec, notre

auguste et cher Souverain, surnommé le Grand Pacificateur, le

Roi Edouard VII, 'aissa tomber de son âme royale, sans crainte des

préjugés, de superbes paroles devenues historiques, adressées aux

Archevêques et aux Évêques du Canada, au moment où un gouver-

neur canadien-français leur offrait une princière hospitalité. Notre

Roi bien-aimé, et qui sera toujours regretté, disait à nos Évêques que

la loyauté envers la Couronne d'.\ngleterre était dans les traditions

du clergé catholique, et que c'était son constant désir que ses sujets

«s'iTssrs'

li:
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jouissent tonjourii d« la liberté religieuse et civile, dans toute» les

parties de l'Empire britannique.

Ces paroles «ont l'irrécusable attestation des services rendus
à la Patrie canadienne pur le clergé canadien et catholique, depuis
cent cinquante ans : cru paroles sont une fière récompense pour
l'œuvre séculaire de résurrection et de conservation d'un peuple qui,
sans le clergé, aurait été infailliblement anéanti.

Oui. nous croyons avoir une mission à remplir, car nous
sommes, nous. Canadiens fr.-inçais. les enfants gAtés de la Provi-
dence.

En effet, nous jouissons d'un climat sain et fortifiant; nos
terres sont fertiles; nos gens sont torts et énergiques; notre foi est
vive, les lois conjugales respectées, et nos foyers sont grouillants
d'enfants, si bien que. sous le rapport de la natalité, les Canadiens
français devraient figurer au premier rang, au tableau d'honneur
des nations.

En parlant de mon pays, je ne veux pas tomber dans le

dithyrambe
; je ne puis oublier que nous avons passé par des

crises politiques dangereuses, et que notre barque nationale a souvent
navigué au milieu de récifs périlleux, à travers lesquels elle n'a
pas.sé que par une spéciale protection de la Providence.

Nous avons notre part de faiblesses et de défauts. Ainsi,
l'abus des liqueurs a pris souvent, dans certains milieux, un carac-
tère inquiétant et est devenu parfois un mal presque endémique.
La consommation de l'alcool s'est élevée à un chiffre considérable;
mais la présente campagne antialcoolique a été une croisade de
moralisation et d'épuration, qui nous donne l'espoir d'atténuer le
mal et peut-être d'y mettre un terme. D'autant plus que les
Canadiens français ne .sont pas des ivrognes endurcis, ni des alcoo-
liques, et encore moins des dégénérés.

En effet, dans la province de Québec il y a, surtout dans les
campagnes, plus de toits qui abritent la croix de tempérance qu'il
n'y en a où l'on sacrifie encore à la bouteille.

Dans cette partie du pays, il faut souvent parcourir cent à
cent cinquante milles—vingt-cinq ou trente lieues—.avant de ren-
contrer un débit licencié de vins ou de boissons alcooliques.

Notre peuple, c'est vrai, est encore à l'heure de sa jeunesse,
c'est-à-dire que nous sommes à l'heure lumineuse des espérances.
Nous n'avons pas encore de physionomie distincte et absolument
nationale, comme les grands peuples: comme la profonde et austère
Allemagne, comme la gracieuse et artistique Italie, comme l'habile
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et Mipprhe AnRleterrr. romnir la Fraïue HiitiHiile et thtrvalerenque.
qui, aitifii i|ue I'h chnnté le poète,

.
. Mur cm hordi •nchant^*

A laiaaé lie la «luirp un iiiimorti-l lilliin.

No» iiohIeM visiteur» lie tn>uv«roiit pa!t ici «le vieux monument»,
ni de» tréitur» d'iirt et île pnéiie.

\«iu» n'av«in» pas de noblesse. n\ ce n'est celle de ta famille et
ducu'ur, qui souvent vaut bien celle du sang et des vieilles sociétés

Nous Nommes pres<|ue sans titres, sans panliemins et sans
blasons.

Mais, Dieu merci ! nous avons l'ambition d'acquérir un titre,
un titre plein de noblesse, un litre national: celui de peuple sobre
et tempérant.

Xousu.spirons à un parchemin : celui sur lequel .sercmt inscrits,
en lettres éclatantes, les njots : Tempérance et Sobriété I

Nous voulons des monuments majestueux et durables, nous
voulons des monuments de temjiérance, qui enseigneront à la
jeunesse et aux générations futures que la tempérance affermit la
fi u.ssure le triomphe de '"Rvangile et des lois humaines, fortifie
le patriotisme et par là et .tribue ù la grandeur et à la prospérité
de la Patrie.

La fanfare vint mêler l'un des airs les plu.s gais de son réper-
toire aux applaudissements qui traduisaient, à l'adresse de M. le

juge Lemieux. les gratitudes de l'assistance.

Dès que le silence se fût rétabli. Monseigneur le Président présenta,
comme suit, l'orateur dont le programme annonçait, maintenant, le

tour de rôle :

— « Nous .sommes sûrs de faire un grand plaisir à cet audi-
toire distingué, en lui annonçant un di.scours du Très Révérend
Père Hag", Vicaire provincial des Dominicains. Le révérend Père
s'est gracieusement chargé de faire, à notre profit, la chasse aux
préjugés qui favorisent l'intempérance, et vous avez hâte, .sans doute,
de savoir quel gibier il a fait lever sur son passage. »

Aux ac-claniations de la salle entière, le T. R. P. Hage s'avance
et prononce le magnifique discours qu'on va lire.

i^^i^ê. %m-^H
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permettrez, messieurs, de ne pas suivre, ce soir, le ccnseil ded'Alem-
bert. Tout au plus, me rendrai-je à l'avis de celuf qui a dit: « Les
préjugés ne se retirent que comme les ombres, successivement et par
degrés. » Puissè-je faire disparaître quelques-unes de ces ombres
épaisses qui enveloppent la question dont nous nous occupons, et
à la faveur desquelles l'alcool a conquis son pouvoir néfaste!

PREMIÈRE SÉRIE DE PRÉJUGES

m
if

Ainsi donc, messieurs, en vous invitant à me suivre dans la
région des préjugés, ce n'est pus précisément dans une région de soleil
et decliirté que je vous conduis; c'est plutôt dans une forêt de
ina'iuis et de broussailles que nous engageons nos pas, et encore ne
sui.--je pas bien sûr d'écarter à droite et à gauche les branches qui
ol-! ruent la route, au point de vous la rendre agréable en ne
permettant à aucune de ces branches de vous blesser au passage.
Dans ce problème de l'alcool, en effet, on s'est plu à entasser les
préjugés les uns sur les autres, et je ne sais si de fait il est au monde
un problème sur lequel les préjugés aient amoncelé plus d'obscurité.
Voyez plutôt. S'agt-il de chanter la vertu de l'alcool sur l'organis-
me humain ? L'alcool est un apéritif 2t il est un digestif; l'alcool
est un stimulant et il est un nutritif; l'alcool est un réchauffant et,

ô logique
! il est aussi un rafraîchissant; l'alcool préserve des maladies

infectieuses, il prévient la grippe et l'influenza, il soutient la fai-
blesse, il con.serve la force, il est le bienfaiteur insigne de la santé,
il est la panacée universelle à tous les maux qui affligent l'humanité.
Pauvres lointains ancêtres d'avant l'apparition de l'alcool, comme
vous avez dû être chétifs de sang et de race, vous qui ne connaissiez
pas la valeur du petit verre, et qui, à défaut de spiritueux, vous
contentiez d'être simplement spirituels. Et. pour ma part, une
objection se dresse ici, que n'ont point prévue les exégètes modernis-
tes: la Bible dit-elle la vérité, en affirmant qu'à une époque où
l'alcool n'existait certainement pas, Mathusalem a vécu jusqu'à
neuf cent soixante-neuf ans ?. .

M'attarderai-je à démontrer l'inanité de cette première série
de préjugés ? On l'a fait mille fois, et je ne suis pas ici pour vous
donner un cours de science, que d'ailleurs je suis incapable défaire.
Mais les autorités sont là, nettes, décisives, incontestables, et n'est-
ce pas faire acte de la plus élémentaire prudence que de se mettre
avec ceux qui, sans parti pris, n'ayant d'autre but que le bien et
le progrès de l'humanité, ont étudié attentivement ces questions et
les ont résolues dans leur conscience de savants, d'hommes honnêtes,
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»»uvenl même, de chrétien, ,i„oè,e,. l'„,lez.vou, d„ f„™
d'apiiétit. de celui lui ouvre l'eslo,,,.,/ V
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Je me hâte vers une seconde série de préjucés nli.s Hiffi^i xmon sens, à extirper de nos habitudes,
^ ^ ^'®"'''' ^

(1) Richardson.
(2) Dr Caiiderlier.

15
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DEUXIKME SERIE DE PKEJUGE8

Il s'agit de la prétendue nécessité de l'alcool dans toutes les

circonstances heureuses ou douloureuses de la vie.

Je laisse la parole à Monseigneur l'Êvéquede Chicoutimi:—«Il

est passé dans les mœurs du peuple que la boisson est nécessaire ou
du moins de haute convenance en toute circonstance de la vie. On
boit aux heures de tristesse pour se consoler, et aux heures de joie

pour mieux se réjouir encore. On boit pour fêter le baptême d'un nou-
veau-né ; aux noces et aux funérailles, on boit encore. On boit, en
partant pour les chantiers, a6n de s'encourager, et, en revenant, pour
fêter le retour. On boit à la conclusion d'un marché heureux, même
si avant de le traiter, on ne s'est pas mis hors d'état de ne le faire

qu'au détriment de ses intérêts. » Il est facile, messieurs, de multiplier

les exemples. On boit aux encans, et on boit aux corvées. C'est

par là que vraiment se termine une plaidoirie ; c'est par là que
décidément se vide une cause ... et la bouteille aussi. Si l'on est

plusieurs, il faut bien se manifester de l'amitié ; si l'on est seul,

« que faire en un gite, à moins que l'on ne songe »... devant la

liqueur blanche ou jaune ? Parlerai-je de la circonstance, particu-

lièrement grave, des élections ? On sait à quoi s'en tenir sur ce

point; et d'ailleurs n'est-on pas heureux de constater, en pa.ssant,

les progrès sensibles qui ont été réalisés, en ces ofcasions, depuis

la prédication de la croisade ? C'est ainsi que l'alcool devient, par

un préjugé qu'on peut appeler séculaire, l'accompagnement obligé

de toute cérémonie, de toute fête, de toute réunion, de toute rela-

tion, de toute circonstance, en un mot, où il suffira que deux
hommes aient à se serrer la main.

Comment vaincre ce préjugé, car c'en est un véritablement, et

l'un des plus sots, que de s'imaginer que tout amusement doive être à
base d'alcool ? Je ne vois qu'un moyen, mais il est sûr, il est radical;

il consiste à vaincre tout d'abord le préjugé formidable qui s'appelle

le respect humain. Le respect humain n'existe pas ici, grâce à Dieu,
pour ce qui est de la pratique religieuse, ou du moins il serait exagéré

de dire qu'il exerce, en ce pays, ses ravages. Il les exerce, et terri-

blement, au point de vue qui nous occupe présentement; et j'estime

que depuis l'entreprise de la saine et sainte croisade, celle-ci n'a

point rencontré un plus sérieux adversaire. Qu'un homme se pré-

sente, dans une société, dans une réunion, dans une circonstance

quelconque, et que là, froidement, résolument, sans jactance comme
sans peur, il prononce cette simple parole: « Merci, je ne prends pas
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M.U qui dit c ,"S di, nV "'" '' '"««P'^l»»* le Chevalier,

et en ses acte du ^^'p^ T™:""";"',''"""'"'""- '" sacouscienee

d'.ffi,.atio.,;L%':rd?t7orpL:Vï,L'„';'i'' -""" "" -"-'^
cœ,.r. Tout est IS, messieurs sVn„

™„vict,oii de «,„
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au devoir.
conscience et qu elle pousse vaillamment

TBOISIÈ.ME SÉRIE DE PRÉJUGES
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du Dr Lcgrain, «chacun reste libre de circonscrire les limites de la

modération suivant ses goûts, ses penchants et ses passions. » De
quel droit irez-vous circonscrire ces limites à un, ou deux, ou trois

verres par jour ? S'il me plaît de reculer les bornes et de ne les

fixer qu'à cinq, ou huit, ou dix verres par jour, direz-vous que je suis

immodéré? Une double réflexion, messieurs, s'impose ici: première-

ment, «c'est l'usage quotidien des boissons fortes qui est vraiment

dangereux, parce qu'il produit peu à peu l'habitude dont l'énergie

s'accentue de plus en plus. On prend un coup d'appétit le matin, on
le répète avant le diner et le souper, puis il faut un punch avant

d'aller se coucher; la constitution s'accoutume à cette excitation

agréable, et bientôt on augmente la dose, l'alcool pénètre lentement

dans l'organisme, il s'y emmagasine à notre insu. Vienne ensuite une
circonstance favorable, et la passion fera explosion.»'" En second

lieu, la dépense qu'entraîne la prétendue modération, n'est-elle pas

immodérée ? Quoi ! Dans un budget familial relativement restreint,

on arrivera à dépenser en pure perte, à gaspiller sans aucune espèce

de profit, une somme de quatre-vingts ou de cent dollars chaque

année ? Et vous ^ vez si je suis modéré moi-même en me bornant à

ces chiffres! Je ne puis que le répéter: braves gens, la modération

vous tae:

QUATRIÈME SERIE DE PRÉJUGES

Nous nous heurtons enfin à un dernier préjugé, à celui que
j'appellerais volontiers le préjugé-principe, le préjugé-type, je veux

dire, le préjugé traditionnel. Traditionnel, oh combien! le petit coup;

traditionnelle, la traite; traditionnels, les hôtela et les auberges! Et
vous êtes priés de considérer que cette tradition est vénérable par

son antiquité et s'impose en quelque sorte au respect des peuples.

Ne remonte-t-elle pas à la fondation même de la colonie ?

Nos pères l'ont vigoureusement implantée, en leurs poitrines

d'abord ,puis au cœur de leurs descendants. Et nous l'avons reçue,

comme un joyeux héritage, dans l'ivresse de notre reconnaissance.

Or, vous voulez qu'aujourd'hui nous en fassions le sacrifice ? Oui,

messieurs, si sacrifice il y a, il faut l'accomplir; si tradition il y a,

il faut la briser. Nos pères ont pu être grands et remplis de grandes

choses; mais puisque, selon le mot de Bossuet, «la sagesse humaine
est toujours courte par quelque endroit, » nous avouerons que la

(1) R. P. Hamon.— ( Le roi du jour. »
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ae nos peres ne fut pas toujours bien longue. D'ailleurs l'fVIU»

él^es nrth "'"'= ''•^"* '" ^«'"P"--- demandée par noset^eques, prêchee par nos m ssbnnairp« ^t r.rof;« ' . ,

dise, dans nos familles saines echr" tienne E cW '
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cette tradition, en la fortifiant et entrnda'n ^irdlru^S 'ZI
faTseT^uirt'T
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'^'^T^-"-
'•-*- tradition. laLÏ on'dfausseté, qu. ne tend qu a devenir la tradition de ruine et de mort.

APPE'^ \UX BONNES VOLONTÉS

Je termine, messieurs, sans emporter l'espoir d'avoir nrévutous les préjugés en matière d'alcool, ni d'y avoir ré^onH^T ,
est vaste, vous ai-je dit. et les préjugés 're::e:;w:7at i^Vn^dont

1
Écriture samte affirme que leur nombre est infini Plu,Tjmoins, nous en ayons tous, dans la tête et dans le cœur n'eussionsnous quecelu. qu. est vieux comme le monde et que notre Taîlchisme place au cinquième rang des péchés capitaux Et donc tous'dan la croisade samte. que le zèle épiscopal renouvela i" 1'

quatre ans en ce diocèse, nous devons résolument entrer Voie „„!cette croisade est aujourd'hui magnifiquement organ e- d^Tarmes, qui s'appellent la foi. le sacrifice, l'obéissance laprière lacommunion; elle a ses cadres bien remni;« H. i
•
^

courageux influents et dévouét"..eTst\h f Ta^f not''Egîplein d ardeur; elle a son généralissime dans la personne de notrevenere Archevêque. Obsecro vos ut patres: voZ^^'ZsLTon

dis-ie ? Eir; J "^ T^ '''"'
V'^

'""^' ''^-tendard. la Croix! Qued je ? Elle a été noblement relevée dans ces derniers temps et jesu., heureux de rentrer dans le silence, pour laisser une voix kfmée
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et convaincue *" chanter les louanges que mérite noire Croix de
Tempérance, et les bienfaits qu'elle apporte à notre cher Canada.

Les applaudissements avaient à peine cessé de vibrer, tradui-
sant, à la suite des dernières paroles du T. R. P. Hage, l'appréciation
de l'auditoire, dont l'enthousiasme évoluait de régal en régal, que
Mgr Roy vient apporter un nouveau motif à la joie de l'assistance,
en disant :

—
« C'est un de nos plus vaillants et de nos plus éloquents

apôtres laïques de la tempérance qui va clore cette première séance
générale. Nous lui avons indiqué comme sujet : la Croix de Tem-
pérance. Il nous a senil)Ié que nous ne pouvions remettre en
meilleures mains l'étendard des «croisés». J'invite l'honorable
M. Thomas Chapai- à pr^-Mid^e la parole.»

On applaudit encore vivement Torateur disert et charmeur,
qui allait nous donner, ce soir- là, l'une de ses bonnes pages littéraires

et oratoires, au sens si profondément religieux et patriotique. La
voici.

DISCOURS DE L'HONORABLE M. THOMAS CHAPAIS,
CONSEILLER LÉGISLATIF ET ANCIEN MINISTRE

LA CROIX DE TEMPÉRANCE AU CANADA

Messeigneurs, '^'

\m
Mesdames, Messieurs,

Le sujet que l'on m'a demandé de traiter devant vous, ce soir,

—la croix de tempérance au Canada—est très vaste. Il se prêterait

à de nombreux et amples développements. Mais, dans une circons-
tance comme celle-ci, la mesure et la brièveté s'imposent, et l'audi-
toire ne désire, de même que l'orateur ne doit donner qu'une simple
esquisse et un rapide aperçu.

Si l'on entend par ces mots «la croix de tempérance» simple-
ment le signe de ralliement adopté pour mener au combat les forces
antialcooliques, on ne peut en faire remonter l'historique que vers

(1) L'honorable M. Th Chapaia.
(2) MgrL.-N. Bégin, archevêque de Québec, Mgr P.-E. Roy, évêqu^ d"Eleu-

théropolis. Président du Congrès, Mgr Gustave Blanche, Vicaire Apostolique du
Golfe Saint-Laurent.
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le milieu du dix-neuvième siècle. Mais si Ton veut parler de l'idée

t^::::^::^::^^^'^ ^^ '•- -- - reporteri^u-::.'

Lorsque les découvreurs et les fondateurs de notre pays

dT;; ererir; '^ "^'^'"^^' i>-encontrérentchezeuxE

tZl\ V pratiques condamnables, mais ils n'y trou-

ZvZZL'ITa"^- ""^V
''''' ^«•"•°" ^"^ - présent funeste

.Ïnlaf T, l^'"^''"'"«' de- nations chrétiennes aux peuples

du lucre qu mocula ce v.ru.s aux sauvages de nos régions cana-

les tnbu. avec lesquelles nos aïeux entrèrent en relations qui déter-minèrent ,c. la première campagne régulière contre ce fléau Le trafic

coLtTaTu: rirr ^''""^'^'^"^^"^^ P'°«*^- ^t comme ronconstata que
1 eau-de-vie en était le médium le plus avantageux

Inc'eTu^deS'"''^'; ''^"^T
''''''' ^n pou'vait obtenTr des'

la trX ^
Pel eter.es cotées très haut sur les marchés de l'Europe,la tra.te des boissons enivrantes devint promptement la pierreangulaire de ce commerce. Mais bientôt les premiers apôtre dela Nouvelle-France et les hommes que n'aveuglait pas la cupiditien constatèrent les déplorables résultats. L'fvrognerie devena tpour les sauvages une par ,ion furieuse, et «a traite donnaït na^ance a des excès, à des désordres et à des crimes dont gémi saienttous les gens de bien. x\os missionnaires ne reculèrent paTdevantle devoir qui sollicitait leur action. Ils combatS 'd tout

Xl^Xi.'^
"^"^*"" '-''" '' '-^' ^^^^^ ' '^ -P^-tion d^

La lutte en était à sa première phase lorsque l'évêque illustre

tion'dr". T^ ^'-^''^ ^' "^ Nouvelle-Fra'nce. fit so"
~:

tion et son âme mtrep.de se résolut à un combat sans merci contre

ctude. La bataille fut longue et acharnée. Des intérêts multiples

donn'rL " '""?"* P'"' ''^^"'^^ '^ *^-*- ^- raisord'Étadonnait la main a l'esprit commercial, la politique contractait

pal? 7: ': 'T"''"''
'' P'''^'^^' ^'^^°"^^'* ' lalscousse det

gnTur de Lvl" 'T
""'"""* ""^ ^''^""•^" formidable. Monsei-gneur de Laval éleva son courage à la hauteur des difficultés Con-vaincu qu'il y allait du salut de son troupeau, du bien publ c et dehonneur du nom français, il mit en œuvre toute son énc,ie pourfaire prohiber la tra.te ou du moins pour l'entourer de restïction
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et de limitations salutaires. Il dut se mesurer avec bien des adver-
saires : d'abord et naturellement avec les trafiquants, dont son zèle

menaçait les gains illicites ; puis avec le pouvoir civil, les gouver-
neurs, les intendants, et Colbert lui-même, le grand ministre aveuglé.
Il lui fallut un jour porter sa plainte éloquente et pathétique
jusqu'au pied du trône.

Les arguties et les prétextes, alors comme aujourd'hui, ne
manquaient pas aux tenants du trafic libre des liqueurs fortes. Il

fallait favoriser le commerr«, activer le mouvement des échanges,
attirer à n^us les nations sauvages et les garder dans l'alliance

française. A cela le grand évêque répondait que l'intérêt commer-
cial ne pouvait primer celui de l'humanité ; que la raison d'État
devait céder devant les prescriptions du droit naturel ; que, d'ail-

leurs, les quelques avantages matériels dérivés de la traite ne pou-
vaient entrer en ligne de compte avec les ruines et les désastres
dont elle était cause ; qu'à côté de quelques milliers, voire môme
de quelques millions de livres qu'elle pouvait rapporter, on devait
supputer la valeur immense du labeur productif qu'elle enlevait à
l'agriculture et aux métiers, et la désastreuse déperdition de force
virile qu'elle infligeait à la colonie. Tant de fermeté, de raison
persuasive, d'ardeur apostolique et de patriotique clairvoyance ne
furent pas dépensées en pure perte. Tantôt vainqueur, tantôt
vaincu. Monseigneur de Laval, s'il ne triompha pas aussi complè-
tement que le méritait sa vaillance, réussit au moins à enrayer dans
une large mesure le fléau de la traite et de l'ivrognerie. A ce titre,

son nom doit être inscrit en lettres lumineuses au frontispice
des annales de la lutte contre l'alcoolisme au Canada. Et les mem-
bres du (Congrès de tempérance doivent saluer en lui, avec une
enthousiaste admiration, le grand ancêtre dont l'inlassable courage
et l'inébranlable persévérance sont pour eux à la fois un enseigne-
ment et un exemple.

Avec l'épiscopat de Monseigneur de Laval, se termine ce que
l'on peut appeler la première croisade antialcoolique dans notre
pays. Nous devons maintenant franchir plus d'un siècle pour
arriver à la seconde. Cela ne veut pas dire que, dans ce long inter-
valle, les pasteurs du peuple et même des laïques dévoués ne firent
pas de généreux efforts pour combattre l'abus des liqueurs fortes.

Mais, dans ce rapide exposé, nous n'entendons mettre en lumière
que les mouvements d'ensemble, les luttes organisées, les croisades.

Vers le milieu du dix-neuvième siècle, il y avait déjà plus de
quatre-vingts ans que le régime anglais avait succédé à notre ancien
régime. Les ruines accumulées par la guerre et l'invasion étaient
depuis longtemps réparées. Le peuple canadien-français, après s'être
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replié sur lui-même et avoir travaillé silencieusement, durant une
longue période, à cicatriser ses blessures et à refaire sa vigueur, se
«entait animé d'une vitalité féconde. Les vieilles paroisses com-
mençaient à coloniser, pour ouvrir des issues au flot montant des
génér. ions nouvtUes. Notre développement industriel se faisait
encore attendre, mais notr^ agriculture était en pleine prospérité

;et dans nos seigneuries, maintenant cultivées sur toute leur étendue
û merveilleuse fertilité d'un sol encore riche prodiguait sans se
asser de plantureuses moissons. De .ous côtés on voyait régner

1 abondance. Et c'est de là que vint l'appellation donnée par nos

*Ti n
''*"* Période heureuse: «les bounes années.» Hélas! toute

médaille a un revers. Ces bonnes années devinrent bientôt des
années fune.stes. par les habitudes qu'elles engendrèrent. Laissez-
moi céder ici la parole à l'un de nos écrivains les plus éminento. à
1 un de nos penseurs les plus originaux et de nos meilleurs peintres
de mœurs. Dans ses Forettier» et Voyageurs, qui resteront l'une
de nos plus fidèles et de nos plus intéressantes esquisses cana-
diennes, monsieur Joseph-Charles Taché a décrit comme suit la
période que je viens de mentionner. C'est son Père Michel ce
type original et pris sur le vif, qu'il fait ainsi parler :

« C'était dans le temps des bonnes années, il y avait plus de
ble alors qu il n'y a d'avoine aujourd'hui ; les habitants de huit
cents minots n'étaient pas rares. xMais un bon nombre abusaient
de cette abondance, ne pensant qu'à manger, à boire et à s'amuser :

lis croyaient que ça durerait toujours et n'avaient pas l'air à
s occuper d'autre chose. J'ai connu des habitants qui achetaient
une tonne de rhum et un baril de vin. pour leur provision de
1 année :

la carafe et les verres avec les croxignoUes étaient toujours
sur la table

; tout le monde était invité ; on ne pouvait pas entrer
dans une maison sans prendre un i.,„p. On avait même fait un
refrain que le maître de la maison chantait, dès que ses visiteurs
faisaient mine de partir :

Les Canadiens sont pas des fous
Partiront pas sans prendre un coup!

« C'est pour cela qu'on dit aujourd'hui d'un homme ivre et sans
raison

: « Il est soûl comme dans les bonnes années. » Les fêtes
étaient presque continuelles, il n'y avait pour ainsi dire que dans
les saisons des semences et des récoltes qu'on travaillait. J'ai vu
des habitants, pour n'avoir pas réparé les ponts des fossés de tra-
verse, dans la morte saison, jeter dans le fossé la première charge
de gerbes, pour passer les ge.bcs par dessus. Ça ne pouvait pas
durer

;
mais aussi plusieurs se sont ruinés, et si les vieux de ce
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temps-là revenuicril. il y en a l>eBuc<.u,) qui trouvemient de« face»
aran^ères duns, leurs maisons ("est malheureux qu'on n'ait pas
plus tôt établi .es sociétés de tempérance. »

C' tableau fidèle montre bien l'étendue du mal fait al.irs à
notre société par les boissons alcooli«|ues. L'ivrognerie était deve-
nue une véritable plaie sociale. Elle s'attaquait à toutes les classes;
elle étendait ses ravages à la ville comme à la campagne ; elle
devenait une menace j>our notre avenir national. Nos chefs spiri-
tuels s'en émurent. Ils pou.ssèrent un cri d'alarme, et à leu. appel
on vit surgir du sein de notre clergé des hommes au cœur aposto-
lique. qui organisèrent la guerre à l'ennemi dont les attaques étaient
pour nous si redoutables. En même temps, par une coïncidence
providentielle, et comme pour renouer la chaîne des traditions
anciennes, un évêqiie français, poussé vers nos rivagees par le
contre-coup des vicissitudes politiques de notre vieille mère-patrie,
venait mettre au service de lu cau.se antialcoolique sa vivante élo-
quence. Le n..m <le Mgr de Forbin-.Janson. évéque de Nancy
mimortali.sé par l'admirable oraison funèbre de Lacordaire. est
reste cher au Canada français, et l'on voit encore aujourd'hui le
portrait du prélat missionnaire occuper une place d'honneur dans
un grand nombre de maisons canadiennes.

Parmi notre propre clergé, ti Ts hommes surtout prirent la
tête de la croisade contre l'inteu ,.,.rance. Ce furent messieurs
tjuertier. Mailloux. et un autre dont mes lèvres se refusent à pro-
noncer le nom. entouré depuis d'une célébrité douloureuse. M
Mailloux était un prêtre d'une vertu austère. Homme de doctrine
et d œuvres, il se dévoua spécialement à la prédication en faveur
de la tempérance, qu'il travailla aussi à établir par de nombreux
écrits. Quant à M. Quertier. on m'excusera de parler de lui avec
un accent plus intime et plus ému. Il fut le curé de ma paroisse
natale, et je revois encore dans mes souvenirs d'enfance ce grand
vieillard au regard étincelant et à la longue chevelure blanche,
dont la puissante personnalité avait quelque chose de saisissant et
de dramatique. M. Quertier avait une nature ardente et impé-
tueuse, qui eût pu faire de lui un redoutable agitateur populaire, si
la vocation religieuse n'eût tracé sur son front l'onction du sacer-
doce. C'était une âme d'apôtre dans un organisme de tribun. Ce
fut lui qui arbora la croix, l'humble croix de bois noir, comme le
drapeau qui devait conduire à la bataille les soldats de la tempé-
rance. Sous le choc de sa parole entraînante, on vit des multitudes
d hommes se lever, saisir d'une main ferme cette croix, symbole
auguste de notre rédemption, ?t jurer devant Dieu d'être sobres
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jusqu'à leur dernier jour. Dca milliers et de, milliers de no, conci-
toyen., .enrôlèrent dan, cette chevalerie nouvelle La campagnede tempérance prit un développement admirable. Le., société, .le
la croix se multiplièrent, et de tous crtté, le démon de Tivro^neriedu battre en retraite Honneur aux Quertier. aux .Mailloux. àtou8 es missionnaires dévoués q„i consacrèrent leur zcle à cettegrande u-uvre de rénovation et de salut ! IL, ont été des bienfai-
teurs publics, et notre société canadienne leur doit une impérissable
Kratituae.

«nn/*"*'
"'«Knifique croisade .se poursuivit pendant plusieurs

années, au milieu du dernier siècle. .\près cette période de combats
héroïques, on put croire que les victoires remportées étaient déci-
sives et c,u il était permis de déposer le harnais de guerre Mais
s. le fléau était enrayé, le germe n'en était pas détruit Lentement.
I alcool recommen<..a son n-uvre d'infiltration et de .lissohition. Peu
« peu II regagna une partie .iu terrain perdu, et reconquit quelques-unes des positions dont il avait été chassé. Des succès locaux luiredonnèrent de i ambition et de l'audace. Il élargit le champ de
ses opérations. Bref, après un demi-siècle, on .onstata avec .stupeurque la question de l'alcoolisme se dressait devant nous, plus grave
et plus alarmante que jamais, qu'elle constituait encore un périlsocia et qu une action énergique s'imposait aux directeurs de notre
peuple. Encore une fois, la vigilance et le patriotisme de no, évé-ques égalèrent la grandeur et l'imminence du danger. Kt d'uneomuM^n accord ils organisèrent la troisième croisade antialcoolique

Dans tous les diocèses ils nommèrent des missionnaires char-
g. s de prêcher la tempérance et de refaire les cadres de la grandearmée de la croix, qu'une paix trop longu. avait affaiblis. Et cette
fois, devant une situation peut-être pb-s critique, et sentant lebesoin d ébranler plus vivement l'opinion, ils firent appel à la coi-abora ion laïque, afin de démontrer à tous que la lutte contre
1
alcoolisme n est pas .seulement d'intérêt religieux, mais qu'elle est

aussi d'intérêt social et national.
qu eue est

La nouvelle croisade, messieurs, se poursuit sous nos regards,
depuis plusieurs années déjà. Ce premier Congrès de tempéranceen marque

1 une des phases les plus importantes. Elle a produitDieu merci, des résultats appréciables et consolants. La vente deshqueurs fortes est plus restreinte et plus judicieusement réglemen-
tée Les abus qu elle entraîne sont mieux réprimés. Les lois pré-
ventives et restrictives sont mieux appliquées. Et surtout l'opinion
publique est plus éclairée et moins prompte à se laisser abuser par
les préjuges et les sophismes. dont sont prodigues les soute urs
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impu<lf iils ou hypocrite» des .ahurt-t» et de* buvettM. No» popu-
Ittlion» coiiipreunciit que l'alcoi»li.-tme est leur pluH redoutable
ennemi: l'ennemi de lu santé physique, l'ennemi de la srnté mo-
rale, l'ennemi de l'intelliKPnce et du ca-ur. l'ennemi de la famille,
l'ennemi de l'ordre matériel et de la séiurité publicjue. Kt ellea
renouvellenl à la <roix le serment de sobriété qu'avaient prêté
leurs père.s.

La croix de tempérance ! Ah ! Messieurs, vous l'avez vue,
comme moi. suspendue aux murs de la maison de famille, entourée
d'honneur et de respect. Klle est là depuis de longues années,
témoin du passé, gardienne du présent et sauvegarde de l'avenir.
Elle a vu «randir et se disperser plus d'une génération peut-être,
et devant elle, chaque jour, des têtes diversement nuancées par la
main du temps se sont inclinées dans la prière. Elle est le palla-
dium du foyer. Les êtres et les cho.ses peuvent y disparaître et
s'y succéder, mais la croix demeure. Elle ne quitte un moment sa
place consacrée dans le vieux logis qu'aux jours où la mort vient y
allumer ses lugubres flambeaux. Elle s'en va alors étendre ses
bras tutélaires au dessus du cercueil autour duquel les cn'urs brisés
8 epamlient en des accents de douleur et de foi. Puis, quand a
sonné l'heure du dernier départ, elle sort, die i.issi. de la mai.son
dont elle n'a pas franchi le seuil depuis vingt-cinq, trente ou qua-
rante ans ; elle précède le triste convoi, comme pour tracer au
mort qu'on escorte la route de l'immortalité ! Et quand le service
funèbre est terminé, quand l'orgue a fait entendre ses derniers
gémissements, pendant que l'Église chante dans son admirable
liturgie VEgu aum resurrectio et cita, la croix, compagne fidèle de
celui qui n'est plus, le conduit jusqu'au cimetière, au bord delà
'• e où il va dormir .son dernier sommeil. Mais là elle s'arrête.

• œuvre est terminée pour celui qui est parti ; elle va recom-
mencer pour ceux qui restent. Et la croix de bois noir rentre au
foyer en deuil, héritage auguste et sacré que la mort transmet à la
vie, et qui pas.se ainsi de génération en génération, comme pour
assurer la perpétuité de la tradition familiale : quasi curaores, ritaï
lampada tradunt.

Messieurs, au début de la grande Révolution française,
lorsque l'Assemblée constituante commençait à démolir pièce à
pièce la vieille France, pour réédifier, sur les ruines de l'ancien
régime, un nouvel édifice .social, elle s'ottaqua un jour au patrimoine
séculaire de l'Église, fondé par la munificence des rois et des
peuples. Au cours du débat mouvementé provoqué par cette pro-
position, un député de l'Auvergne monta à la tribune, et après un
discours plein d'une éloquence véhémente, abrupte et pittoresque

,^;v
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comme l«i .nonlBRnrs de un provinco. il jet» à I» niHJ.irité ,Mc
parole q», pro.liiNit une ...nsiiti..!, iinriu.n.e : « Voum voulez enlever
aux ivénm-s leur rr.iix d'or

; il. prendront une .roix de hoi» • ce».t
une croix de Loi*, qui n nnuv^- le monde.» Mes^eur-., I» croix |>ee.
torale de non preniiern .msteurs. liommuKe habituel d'une reliKit-UMe
piét^ filiale, hrdie en sûreté sur leurs poitrines, gardée par le res-
pect et la vénération populaires. Et. de même, les .roix dor
d argent ou de hronze qui se dressent .lan.s nos sanctuaires sur
nos tabernacles ou sur le fronton de nos temples. „c toml.cn.nt
jamais,

j en ai la ferme assurance, sous les coups de dém..lisscurs
stupides et sa.rilèKes Mais «piand toutes ces cr..ix-ce qu'à Dieu
ne plaise !- devraient ^re l.royccs un jour dans quelque tourmente
«ociale. la croix de hoi.s re.stée au mur de nos cliaumi. rcs suffirait
à .sauver la patrie canadienne, («r cette croix de Lois, elle est à
la f<.is un symbole et une promesse. Klle est un svmbolc .le foi au
Christ hauveur qui a racheté l'humanité et qui peut ressusciter
e.s peuples. Kllc est une promesse .le fi.lélité à sa .loctrine de
lumière et de vie. une promesse de sobriété, .le oura^c. .le vertu
et d honneur.

Me.s.sieurs. cette humble et auuuste croix, .ctte cn.ix .le tem-
pérance, ces deux pauvres m..rceau" de bois peints en noir, saluez-
les toujours avec un religieux respect et une émotion patrioti.jue
et dites-leur dans vos cceurs VO crnx ave de la «ratitude et .Je l'es-
pérance. Ils sont la plus f.,rte «ssi.se de notre nationalité. Sur
eux reposent nos meilleurs espoirs d'avenir, i'ar ce signe, par ce
Labarum sacré, non seulement nous vaincrons l'.îffroyab'le fléau
•ocial de l'alcoolisme, mais nous ferons triompher la concorde la
justice et la paix, et fleurir les vertus viriles qui assureront la
prospérité et lu grandeur de notre Canada bien-aimé.

Les acclamations ne voulaient pas finir, .semblait-il. après cette
brillante pièce d'éloquence et. surtout, son émouvante i.croraison
Monseigneurle Président, prenant la parole, coupa court, un instant
a ce concert flatteur

; mais ce ne fut que pour renouveler bien vite
1 explosion des applaudissements, avec une intensité nouvelle.—

« Je comprends bien, dit Mgr Roy. par l'émotion dont je me
suis senti envahir irrésistiblement, en l'écoutant, le sentiment qui
vous anime à l 'égard du puissant orateur que nous venons d'entendre
L'honorable M. Chapais a traité devant nous, avec son ferme talent
bien connu et toujours apprécié, l'un des sujets qui doivent le plus
sûrement lui fournir quelques-unes de ses meilleures inspirations.

Quand il parle de la croix s'éveillent naturellement en lui les
ressources des vertus héréditaires, car il est bien de la race des
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Croisés. Qu'il me soit pi-rmis, ù ce sujet, d'évoquer en témoignage
un trait fort touchant de notre meilleure histoire canadienne, trait
qui eût pu fort bien trouver sa place dans les souvenirs qu a rappelés
M. Chapais, mais que sa modestie l'a porté à lai ser dans l'ombre.

A Saint-Denis de Kamouraska, où l'honorable Conseiller légis-
latif a vu le jour, la tradition locale a conservé mémoire d'un inci-
dent bien édifiant de la vie paroissiale, il y a un demi-siècle. C'était
aux jours où le vénéré M. Quertier, dont M. Chapais nous parle
avec une affection si filiale, menait sa mémorable campagne de
tempérance. In dimanche, à l'issue de la grand'messe, le vaillant
curé s'en allait, en procession, avec ses ouailles, planter une haute
croix noire, qui se dresserait sur la falaise bordant le fleuve en cet
endroit et qui redirait constamment aux paroissiens de Saint-Denis,
comme à tous les passants d'ailleurs, leurs obligations chrétiennes
de sobriété.

Les marguilliers et le curé lui-même portaient, avec respect, le

précieux fardeau. Pendant que le cortège défilait, avisant sou ' "

i

l'un de ses paroissiens les plus notables, un hon.me politique de
belle réputation, et qui se tenait modestement dans les rangs de a
foule recueillie, le bon M. Quertier ra[)ostrophe de sa voix forte et
sympathique—

: «Viens, Simon, lui dit-il, viens avec nous porter
la Croix ! »

Et l'homme distingué, sans un instant d'hésitation, se rend à
l'appel de son pasteur ; il prête généreusement sa robuste épaule
et prend sa part de la charge sacrée. Noblement, il porte la croix
jusqu'au lieu où elle devait se dresser, comme un signe de salut.

Cet homme n'était autre que l'honorable M. Jean-C. Chapais,
Commissaires des Travaux Publics, dans le gouvernement des
Canadas Unis, et le père de l'honorable M. Thomas Chapais —« Où
le père a passé passe aussi bien l'enfant ! »

Un tonnerre d'applaudissements salue cette évocation si déli-
cate. L'on fait presque une ovation à l'orateur qui avait su parler
de « la Croix de Tempérance au Canada » aussi énergiquement que
son digne père contribua, jadis, à l'implanter dans notre sol.

Avant de clore cette brillante séance. Monseigneur le Président
donne aux congressistes quelques a"is relatifs au programme du
lendemain. « De 9 heures à midi, dit-il, nos cinq sections d'étude
auront simultanément leur séance de travail.

Dans le même temps, une séance publ'que, ouverte gratuite-
ment à tout le monde, aura lieu dans la salle même où nous sommes.
Il y aura causeries antialcooliques, avec projections lumineuses

;

chant et musique. On y trouvera, à la fois, l'utile et l'agréable!
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Dans raprès-midi, le Congrès ajournera sa session pour la récep-t.on du Légat du Saint-Père, S. E. le Cardinal Vannutelli. ^Ztdébarquer, vers les quatre heures, du paquebot qui Panu-ne

A huit heures précises du soir, deuxième séance généralehonorée de la v.s.te du Légat, à qui le Congrès présente a se^respectueux hommages.
preseniera ses

Nous comptons, en cette occasion, conclut Monseigneurmontrer comment, à Q.éhec. on sait remplir une salle de Cong^is'
„'

oris

,^;;\P;*^'";7 «•^''"7 d«^ g"l« du congrès de Tempérance avaitpris fin
;
tout le monde se relire, ravi de cette soi ée délicieusependant que la n.usique fait entendre des airs patriotiques

Deuxième séance solennelle, jeudi soir, !« septembre

Mgr Roy président du Premier Congrès de Tempérance dudmcese de Québec, n'avait pas trop présumé de Pardeu et de afidehte de ses congressistes lorsque, la veille, il exprimait Tespo rque. dans cette séance solennelle du jeudi 1" septembre, ils aurSmontrer comment, à Québec, on sait remplir une sall^ de congrès

Tgit-d": Pa;r^"^"^^"'
^^™''^^"^^'^' -^ -« '^ '^ ^'^^-"s

ce soil'll ""t"'
"!'"'"'"!"^"';^'^"« «^«mble, lorsque s'ouvrit la séance.

TiZ i
"'^'' ^^'"^"* '^""P^''' J"«q"'«» fond des der-mère galènes, et un grand nombre d'assistants se tenaient debou .dans les allées et à larr.ère de la salle; la foule enthousiaste débordaitmême jusque sur le palier d'entrée, se massant aux portes. da7sson^v^ des.r de goûter sa petite part du brillant spectacle qu! allait

Cette soirée du jeudi restera, en effet, comme la plus solennelleet en même temps la plus émotionnante de toutes les séances duCongres de 1910. dont chacune devait, cependant, être couronnéedu plus enfer succès. C'est qu'elle fui marquée d'unToubte.nc.dent. te que ne peuvent pas s'en promettre souvent Tes séanco d,na.res d un Congrès canadien: l'accueil chaleureux à nos hîtes

Piel' CeT' 7 .^^"^'«"V.^« ^^•'"^l-r à Québec, notamment àP^rre Gerher. le s. sympathique Président de la Jeunesse Catholi-que de France, et surtout, la visite, si honorable, de S. E le Ca -dmal V.ncent Vannutelli. Légat de Sa Sainteté Pie X au Congris

iii-'jt a f'-^^'^Qmft^nÊ!^
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Eucharistique de Montréal, et qui daignait, en passant, apporter
au Congrès de Tempérance l'insigne faveur de la bénédiction
papale.

Nulle séance, non plus, qui se soit vue rehaussée de la présence
de personnages éniinents, en si grand nombre et d'une aussi haute
distinction. On y vit défiler, autour du Légat et de S. E. le Cardinal
Logue, Primat d'Irlande, que Mgr Roy accompagnait. Nos Seigneurs
Bégin, archevêque de Québec, Langevin, archevêque de Saint-

Boniface, Ilsley, évêque de Birmingham, Angleterre, Biais, évêque de
Rimouski, Blanche, Vicaire Apostolique du Golfe Saint-Laurent;
des prélats, tels que Mgr Marois, V. G., Mgr Mathieu. Mgr
Rouleau. Mgr Gagnon, Mgr Belley, Chicoutimi, Mgr Faguy, Mgr
Sirois. M. l'abbé Amédée Gosselin, Recteur de l'Université Laval.

M. le Chanoine Sylvain, Rimouski, le T. R. P. Hage, O. P. de
Saint-Hyacinthe, les RR. PP. L. Lalande et L. Hudon, S. J., de
Montréal, V. Lelièvre et A. Valiquet, O. M. L, Québec, Ladislas,

Les Trois-Rivières, Hugolin et Odéric, Québec, O. F. M., MM. les

abbés Dumais, Supérieur du Collège de Sainte-Anne de la Pocatière,

Lecours, Supérieur, du Collège de Lévis, Perrier, Visiteur des écoles

catholiques de Montréal, ainsi que de nombreux membres du clergé

de France, etc. Et parmi les laïques, outre Gerlier et ses compa-
gnons de voyage, les Franqueville, les Montalembert, les Saint-

Rome, les Xivry, les Meyssonnier, on remarquait un grand nombre
des notabilités locales.

En l'absence de Mgr Roy, retenu d'abord à l'archevêché,

auprès de S. E. le Légat, la séance fut ouverte sous la présidence de
Sir François Langelier, juge en chef suppléant de la Cour Supéri-

eure de Québec, président de la Ligue antialcoolique de Québec,
vice-président du Congrès, et qui prend, le premier, la parole.

CAUSERIE PAR L'HONORABLE SIR FRANÇOIS
LANGELIER

LA LIGUE ÂNTLI^LCOOLIQUE DE QUfBEC ET LA LUTTE CONTRE
L'ALCOOLISME

L'honorable Vice-président du Congrès rappelle les circonstan-

ces dans lesquelles fut fondée la Ligue antialcoolique de Québec.
«Nos Seigneurs les Évêques, voyant que l'abus des liqueurs alcooli-

ques menaçait de devenir un fléau national chez nous, avaient
organisé une croisade contre l'alcool. Des missionnaires furent
chargés de prêcher la tempérance dans leurs diocèses. Je crois
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pouvoir dire sans crainte d'être contredit, que c'est dans le diocèsede Québec que la campagne fut menée avec le plus de vigueur Elle
a. vous le savez, été couronnée du plus grand succès,

ni.. ^ï -f^"''' """"^n
'^^ ''"'•ï"^' pensèrent que ce .c-ccès serait

été r. rr^'^'u'''"'"*
laïque se joignait activement au

clergé. C est dans ce but que fut formée la Ligue «.tialcoolique
de Québec. C est une association civique de propagande et d'actionantm cool.ques. Tout le monde y peut entrer librement. La seulecondition dadm.ss.on dans ses rangs est d'avoir une bonne conduite
morale, et de s engager à pratiquer la sobriété. Jusqu'ici la Ligue
s est ma.ntenue au moyen des contributions volontaires d'un certainnombre de ses membres.

Voilà pour l'organisation de la Ligue. Quant à son action enfaveur de la tempérance, elle a consisté d'abord à faire donner pardes laïques des conférences sur la tempérance. Connaissant le goûtdu peuple de cette province pour les discours, les ligueurs ont

ZlTu"""
''j''./"'^"^^ .^"'^ «^*^"P«°t des positions importantes

dans la soc.eté alla.ent fa.re de. conférences, cela aurait pour effetd attirer
1 attention du peuple, et de rendre plus efficace l'action du

clergé. Lorsque le clergé prêche la tempérance, à moins que le
prédicateur ne soit un véritable orateur, on ne l'écoute que d'une
oreille distraite, parce qu'on est habitué à l'entendre prêcher toutes
es vertus. Mais lorsqu'on voit des Mques. de haute position dans
le monde, des juges, des anciens ministres, des hommes de profes-
sion, des banquiers, des marchands, parler dans le même sens que
le cierge, le peuple porte alors plus d'attention aux sermons de celui-
ci en faveur de la tempérance.

Les buvettes sont des occasions dangereuses pour devenir
ivrogne, et nous avons constaté, dit M. Langelier. que l'ivrognerie
existe davantage là où il y a plus de buvettes. Il faut les faire
disparaître graduellement. On nous a reproché d'avoir coptribué
à étabhr un règlement de fermeture à bonne heure ; on a dit que si
1 on réduisait le nombre des buvettes, et. surtout, si on les faisait
fermer de bonne heure, on empêcherait les touristes de venir chez
nous. Ceux qui nous font ce reproche croient évidemment que ces
touristes ne viennent ici que pour boire dans les « bars. » Et M
Langelier raconte comment, de concert avec le gouvernement, lesamis de la tempérance ont pu faire fermer un grand nombre de
buvettes, a Je puis dire, ajoute-t-il, que le gouvernement est prêt à
aider les municipalités à réduire, tous les ans, le nombre de ces
buvettes, en vertu d'un système automatique d'élimination.

Une autre chose dont nous nous sommes activement occupés
continue le Président de la Ligue antialcoolique, ce fut de faire

16
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punir les débitants d'alcool qui n'ont pas de permis pour en vendre.

Nous avons fait comprendre aux citoyens respectables, non seu-

lement qu'il n'y a pas déshonneur à se faire dénonciateur de ces

misérables, mais que c'est le devoir d'un bon citoyen de le faire.

Serait-ce un déshonneur de dénoncer celui qui vendrait du poison ?

Non. Celui qui dénonce les vendeurs de boissons sans licence ou
ceux qui violent la loi fait l'acte d'un citoyen honnête et courageux.

Sir François Langelier conclut ses remarques en relatant les

effets de la belle croisade menée par la Ligue antialcoolique de

Québec. « Si on étudie les statistiques officielles, dit-il, on voit que

la consommation des spiritueux a diminué dans des proportions

formidables. Et c'est surtout dans notre province que cette dimi-

nution s'est fait sentir, car dans les autres provinces, où la prohi-

bition n'existe pas, il n'a pas été fait d'efforts extraordinaires en

faveur de la tempérance.

Puisque la lutte contre l'alcool a eu de si bons résultats, nous

devons donc la contin ler avec plus de vigueur que jamais, et si nous

le faisons, nous avons raison d'espérer qu'avant longtemps notre

population sera l'une des plus sobres du continent américain. »

m-

On applaudit chaleureusement les observations intéressantes

de l'honorable juge Langelier ; puis, aux acclamations réitérées de

l'auditoire, le Président lui présente l'orateur suivant, le R. P. Louis

Lalande, l'érudit conférencier jésuite.

Plaçons ici tout de suite, afin de n'avoir pas à interrompre le

cours du rapport de cette conférence pleine d'intérêt, la mention

de l'un des incidents heureux de cette mémorable séance.

Le R. P. Lalande parlait depuis quelques minutes à peine

lorsqu'un vif émoi se produisit dans la salle, et des applaudissements,

puis des bravos, éclatèrent de toutes parts. On ne fut pas lent à

en apercevoir la cause. Un nouveau personnage venait de pénétrer

dans l'enceinte, les placiers lui frayant un passage à trav«:rs les

rangs pressés des auditeurs. Bien qu'il se fit petit et cherchât

presque à se dissimuler dans la foule, afin de moins troubler l'ordre

de la séance, des centaines d'admirateurs avaient déjà reconnu l'un

des éminents amis du Canada en France. C'était le distingué

président de la Jeunesse Catholique de France, M. Pierre Gerlier,

dont le souvenir fraternel n'a cessé de vivre au cœur des Canadiens

français, depuis 1908 où il vint prendre part à nos fêtes cana-

diennes et y créa la plus favorable impression, tant par sa noble

éloquence que par ses manières si affables. Rien d'étonnant, donc,

à ce qu'on acclamât avec un aussi remarquable entrain l'apparition
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rives M'cJeTtHrî^r *>*"'" ^ P«''^«. 'eP"s pied sur nos

r ,: f n
«« ^^t»»* de venir prendre sa place dans cette fête

faislîtduTl
-'"^d.enne-française. Le cordial accueil qu'on u1

Deux de
P^°"7J-'ï";fn"el degré il s'y trouvait le b.envenu

Roy ft M Ad^r p'
"a''"''''

organisateur. M. l'abbé Camille

tZoI . ^f"'
ï^'^«^d. tous deux professeurs à l'UniversitéLaval, s empressèrent au-devant de cet hôte marquant à au Isfirent accepter, sur l'estrade, l'un des sièges d'honneur Puis^l'aù

^':^^'^:;^ '^ -^- uneorei,. attentive r;;':::

CONFÉRENCE DU R. P. LOUIS LALANDE, S. J.

L'ALCOOI BT LES CLASSES DIRIGEANTES

Mesdames et Messieurs,

Un orateur français, peu timide d'ordinaire, terminait un deses discours que ,e viens de lire, en disant : « J'ai un peu de con^us.on en fin.ssant
: Je sens combien mes paroles valent'^ieux que"

Je n'attendrai pas. comme lui. de finir pour faire mon aveu •

je SU.S confus en commençant: je sens combien mes paXnêrépondent pas à l'attente de ceux qui ont bien voulu me les demanderet de ceux qu. me font l'honneur de les entendre
««""«"«i"

Aussi bien, c'est un rôle périlleux que de traiter des classes

d siren: h "* ""'^ ^"' ^" ^-^"^ '«^ ---»"«' et. ma g"

tLr r'" ^" °° ''"'"'* ^' ^"^^'« J«" direction, d'avoir aprendre soi-même un ton de dirigeant. J'apporte toutefois un cœurde bonne volonté et qui voudrait bien dire, comme je le pense a^i

7^:t^^' °°"^ ""^ ^'-- ^^^'«--^ - --e il «r^e^ps

Ce n'est pas. j'espère, contredire une opinion reçue ni dim,n„.r
e mente des hommes et des œuvres du passé. d'aZe; qu' UxTs «

véfvT-^' T' ""' ''"''' dmge.nie. C'est même red reTnevente évidente et tout à votre éloge d'ajouter que la Jgue a^
e en ôr.V''''"*'."'^

''"•"''"* appoint à cette formatio^nouveHet en constitue une des parties les meilleures. Loin de ma nensélde méconnaître, pour le simple plaisir de sembler fair une décT

JM.
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verte, de belles œuvres sociales et les directions données par une

élite aux classes inférieures. Il y a eu de tout temps, dans la pro-

vince de Québec, des laïques qui se sont souvenus que la charité

n'est pas chose facultative et que c'est même aux hommes du monde
qu'il est dit : Deua mandavit unicuique de proximo suo.

Il y a encore, il y a toujours eu, le clergé qui, par ministère

propre, a pris l'initiative des œuvres religieuses et moralea, même
quand celles-ci touchaient immédiatement aux intérêts temporels.

Il s'y est même si bien employé qu'on lui en a laissé comme le

monopole et que le peuple, mal habitué à entendre parler vertu et

tempérance par des laïques, s'est trouvé tout étonné, et tout fier,

de saluer en vous des missionnaires en redingote.

En dehors de cet apostolat de quelques hommes du monde, de

quelques sociétés de bienfaisance et du clergé, on ne saurait dire

que nous avons eu, jusqu'en ces derniers temps, une classe diri-

geante proprement dite.

C'est que le mot, comme la chose, pour répondre à sa défini-

tion, ne signifie pas seulement une classe qui jouit d'une influence

quelconque et qui commande. Il implique une élite qui dirige avec

désintéressement, le but vers lequel elle dirige, ses moyens de direc-

tion, ses liens communs, la qualité même et l'idéal de ceux qui sont

dirigés. Or, en tenant compte de ces notes spécifiques, nous pou-

vons dire que nos catholiques canadiens n'ont guère jusqu'ici réalisé

cette définition.

Faut-il, par ailleurs, s'en étonner ? Les âmes d'apôtres n'ont

pas été groupées par des liens communs et orientées vers les œuvres

sociales. Fuis, dans un pays neuf, où tout est à faire, et où la foi

tranquille a habitué les fidèles à regarder tout acte de zèle religieux

comme chose sacerdotale, tous ont été tellement pris par d'autres

préoccupations, par les nécessités de la vie, les luttes pour le pain,

le développement de l'industrie, la prospérité commerciale et pro-

fessionnelle ! Dans un monde plus vieux et une population plus

nombreuse, il y a l'aristocratie des artistes, des gens de lettres, des

professeurs, des économistes de tous noms, placés au-dessus des

batailles de la matière et du chacun pour soi. Leur nombre n'est

pas assez grand parmi nous pour entraîner les masses vers les choses

de l'esprit, et, en supposant leurs efforts toujours bien réglés, vers

une morale meilleure. Ajoutons, ne serait-ce que pour ne pas

déplaire aux optimistes, qui croient toujours que tout va pour le

mieux dans le meilleur des mondes, qu'à une population sans ennemi

déclaré, sans fléau moral, fidèle à Dieu et à l'Église, il était moins

besoin d'une classe de laïques marchant parallèlement à celle des
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aue ,vM'
''''"

•
''"'^''' " "'^ " P"^ ""• ^" ^""«''^' depuis des années

lu. H ? r?"
""'""'"' ^" ^"^*^' '^•«"tre classe dirigeante quecelb de la poi.t.que. Tout a été enrégimenté par la poliïque Vasune pièce de notre mécanisn.e social qui n'ait été engrenée dans cerouage, mû ou paralysé par elle. La politique a tout prU-ce au!est trop

;
et tous ont été séduits par elle' Elle a é é le ter neT

îrxt:st::;;™ -' '^ ^"^- '^ -- ^^ -^ «^ -=-
Je ne cherche ni n'explique la cause de ce fait, qui s'explinuedateurs assez b.en par ce que nous venons de dir^. et pL un peud observation. De même, en disant que le fait est regLttabl k

gouv t e .„,_ ^^^JJ^ P-. - je
•; -PPJ>se

.^^^^^^^^

granl'lSrrfr "T*' ^"^'^^ Politiques.'hom.:e pî.

fe peuple 'TrEonn H ?
'^'"^ '^'"''^' ^"' - ««uvernent pas

ver'lTs'XïiitTl^^^^^^^^^^^
™--^ -- '^ -re monL

mêmi'*^'"**'*'^?'!"''*''"
P^'"" 'ï"^' «l^ «« nature, la politique

Ur.
1 autonte officielle, en rompant l'égalité entre les hommes n'estplus aussi propre à cette fraternité. Pour celui qui eTtl^rdecommander, comme pour ceux qui sont tenus de lui obéir i^ y aune tentation inévitable de se croire d'espèce différente

d. «»
'"'^ '"' ^T d'"8«'-des catholiques, il importe tout d'abord

sac fir:r';.r^
'^ catholicisme est une religion d'amour et desacriface. et qu à moins d'apporter à ses œuvres le désintéressement

nté de I egoïsme. Vous n^vez pas attendu du peuple des faveursde retour, vous qui vous êtes faits les apôtres de la tempérlnceVous n avez pas même sollicité l'honneur de ses suffraZTurTed.nger. Vous êtes allés à lui à vos dépens, marqués du caîactè equ, vous distingue, le désintéressement
caractère

Sortons pour un instant de notre milieu, et supposons uneautre société, aussi différente de la nôtre que vous le voudrez oùle désintéressement n'existe pas. et où l'influence exercée ««; lesclasses populaires est mise en Jeu par des intérêts. daTs une ,o «
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d'échange dispendieux. La direction donnée ne sera pas lente à

dégénérer en instrument de perversion.

Partout, en effet, où les intérêts immédiats, personnels, de

quelque espèce qu'ils .soient, entrent en concurrence, ils crient

plus haut à la nature que l'intérêt général, et ce serait héroïque

que l'égolsme humain ne ftt point tourner les choses à son profit.

Mais on ne peut guère compter sur l'héroïsme : il est le fait de
quelques-uns ; de sa nature, il est exceptionnel.

L'homme qui sollicite une dignité—dans la société dont nom
parlons—,en faisant des promesses, et qui donne pour recevoir, a

besoin d'une grande force pour ne point sacrifier quelquefois les

autres à lui-même. La dignité conquise, il s'aperçoit vite qu'elle a

entraîné et entraîne des frais, et qu' pour se mettre lui-même et

les siens au niveau de sa propre grandeur, ça coûte cher. Sans le

désintéressement, sans l'amour et le sacrifice chrétiens, il songe aux
compensations. Mais les compensations, dans cette société enve-

loppée de vanités et de plaisirs coûteux, ne s'obtiennent d'ordi-

naire que par des compromis avec le devoir et la justice. Et comme
les compromis, de leur nature, consistent à établir l'équilibre, si la

dignité obtenue par intérêt coûte une somme grosse, il faut qu'elle

rapporte une grosse somme. On la lui fait produire en la culti-

vant. Seulement, ce genre de culture, pour produire des fruits qui

arrivent à maturité, ne peut pas toujours rester à l'ombre. Pour
mûrir, il faut à ces fruits le grand soleil. D'autant qu'en pareil

cas, il y a toujours d'autres intéressés qui aiment à faire briller sur

autrui le grand soleil.

C'est alors que la f^'-^ction dégénère en perversion. Les fruits

étant connus, on juge l'arbre. Le peuple se dit: «Il avance ses

affaires avec ce qiie nous lui avons confié, nous pouvons bien avancer
les nôtres avec ce que nous lui confions. » Et c'est l'éclosion de
cette fleur infecte qui s'appelle la vénalité. Le peuple se dit encore:

« Cet homme me prêche des dévouements qui le paient, et des

vertus qu'il ne pratique pas, pourquoi garderai-je en lui et en ses

semblables une confiance qui me fait dupe ?» Et c'est, chez les

petits envers les grands, la défiance qui paralyse toute direction, le

mépris, qui tue tous les dévouements.

Examinez ensuite cette société et ne voi;s étonnez pas que le

peuple n'écoute plus qu'avec dédain même ses meilleurs amis ! que
l'esprit public y soit désemparé, perdu dans les courants contradic-

toires d'idées et de faits! que les principes s'en aillent à tous les

vents, comme des lambeaux de vieux drapeaux sans couleur, que
les convictions et les volontés s'énervent, et que la foi elle-même

et les caractères n'aient plus de virilité! L'étonnant serait que
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C'est peut-être trop insister, et j'en demande pardon, sur lesdangers d'une direction populaire intéressée et trop exS;e alorsque nous avons à nous féliciter d'en voir grandir une autr'^énrreuse et toute chrétienne TaIU o.- ^ j
autre, géné-

d'activît* .Ll-i j
^elle-ci. par des moyens, sur des champs

du sLoi r 'n"^'
**".?°"'' '^•^""^ ^'«"^ antialcoolique. Ligîêdu Sacré-Cœur Caisse d'économie. Association de la Jeunesse

tempgn:e^;^é:^d^S:t Sé^^sJ^ -^—•

-
Le rôle est beau et il était opportun qu'il fût rempli par vousNous avions besoin du procédé de l'exemple personnd avan*'

1 enseignement. Vous avez tourné dans le sens du Ln la puiss^e'de contagion des exemples venus d'en haut. Dans *es cZesnféneures
.1 y a une faiblesse, qui s'explique plutôt qu'eUe neexcuse, et qui consiste à faire entrer en ligne de compte devait

quirtnne :t"
^" '''T

^* '^' '°'^ '^"''^ régissenr/'homm

coùôrble ou'U soi^ r^'T' r '" '^PP"'^"''- S' évidemmentcoupable qu il soit, le condamné, au sortir du tribunal reaard*comme une injustice révoltante d'avoir été puni par qu^' u7qu^
trdlenT."""''

'^"'^

i"- ^ ^"^«- - "°<ï- d« lot qui retreignent les occasions de boire ou punissent son intemplrlncequand il a la preuve qu'elles ont été votées dans le décHwocratiques jouissances. L'autorité des bons conseils prêches à un nfé"neur le laisse froid, dès qu'il apprend que les conse*^ s d'une autorité"

ino^Ule"'^'^'^-^*-
•°^-- '^'^-—- »^^-- S'

naturT^^neTrJ"'
^' T" '""'^^ P°P"'*''«' '^^''^^'^ ^ notre

oe votre côté. Il était, par ailleurs, d'autant plus dangereux de

AmérLt nir""" ' ''"'"^"" '« '* ~°*'^«'- mauvafse ^u'en

iWHUr P'"^?^*'° »"cunpays du monde, le peuple viten Contact.mméd at avec l'aristocratie. Il n'existe pas dans notre pays, commechez les vieilles nations, de divisions de classes: les roturiers nX
att qTnw"

"''"' '"/-^'^^^ ^'^'"^"'^ - face îes aS;.
sent pas et n°e?" T''

"''" ^' ^^ ^'^ P°P"'"'^' °« '* <=o°°"-sent pas et nen sont pas connus. La vie de notre peuple s'est

w^'.s^iFC'JisHar
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développée dans les mêmes travaux pour tous, les mêmes souffran-
ces, les mémeH inébranlables croyances, les mêmes défaites suivies
des mêmes victoires et des mêmes espérances. Cette communauté
de vie a cimenté entre tous les citoyens, chefs et soldats, seigneurs
et laboureurs, l'union de la plus fraternelle des démocraties. L'homme
dirigeant, s'il n'a pas fait nattrc de défiance, orrive tout droit à
l'homme du peuple; il n'a pas besoin de descendre pour lui dire:
« Tu sais, mon vieil ami, nous sommes du même sang, comme nous
sommes de la même foi, fils de ceux qui ont labouré la terre des
anciens et ont combattu sur les mêmes champs de batailles ; restons
unis en restant bien fidèles aux traditions du pa*sé et à la religion
des ancêtres ! »

,

En profitant de ce contact facile avec la classe populaire, pour
l'édifier en paroles et en œuvres, votre initiative de ligueurs a pro-
duit du même coup un autre effet précieux : elle a rendu possible
la prédication laïque ; et cette prédication a été, pour beaucoup
d'autres associés ou ligueurs. la démonstration vivante qu'un chré-
tien n'a pas fait tout son devoir envers ses semblable<«, parce qu'il

a honorablement vécu pour soi ; ne s'est jamais occupé des affaires

des autres, par une vertu qui fait bon ménage avec l'égolsme ; n'a
jamais rien dépensé, par un défaut qui fait bon ménage avec l'éco-

nomie ; n'a pas eu de démêlé avec la justice; a travaillé six jours
par semaine, a assisté à la messe le dimanche, a fait fortune pour
ses (garçons et a marié ses filles. L'homme isolé pourrait se con-
tenter de cette vie commode ; le sociétaire, non.

J'ajoute que vous avez rendu cette prédication de bon ton
;

et c'est ce qui fait une partie de sa puissance. Dans ses Opinions
à répandre, Jules Lemaltre nous fournit une industrie pour com-
battre les préjugés qui nous tyrannisent. « Il m'a paru, dit-il, qu'un
moyen discret et bien à ma portée d'agir sur l'opinion, qui à son
tour agirait sur les mœurs, ce .serait de lui présenter comme <( dis-

tinguées » (car de les lui recommander comme vraies, cela ne servi-
rait guère) certaines façons de sentir et de juger. »

Vous avez rendu distinguée la propagande antialcoolique ; et,

par là, vous avez tué le préjugé qui empêchait un grand nombre de
dirigeants d'en être, comme vous, les apôtres. Le respect humain
n'a pas renoncé, même dans les rangs élevés de notre population, à
garder à l'écart d^s hommes d'ailleurs bien armés pour l'action
populaire, et à en faire les apostats des belles causes.

Il y a encore plus de gens qu'on ne pense qui s'honorent au
dedans et ont peur au dehors de la compagnie cléricale. Et c'est,

sans doute, parce qu'ils connaissent cette faiblesse que les tenants
de l'auberge essaient de transformer la campagne de tempérance en

'^^'^ÊÈEmà^wimrj^mEm^'-^ïmz^ ît -,
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» UU3 avez rassure tous ces rminfifii «» „„ i

ouvriers de nos villes le .«..r «.\ i

*""?''"'«"** ^* '«^ faubourgs

Dr^trp ,«o;= A .

e-Klise, au confessiona et auprêtre, mais à tous ceux qui dominent, établis en haut au son,

dite a?eclwlr''r'''''
^'' """" ^* '^^ philosophie sociale,

Z^ "''t-
""** ''"* '*•* y ™«"re l'éloquent religieux futcomme bien on pense, vivement applaudie

'«"K>«"x, fut.

Cardini; f?'^7*'°°^ '^"«'«"t encore, lorsque son Éminence leCardmal Légat fit son entrée dans la salle du Congrès.

L'accueil au Légat du Saint-Père

salv.fd-"°;"T*'
**»"'« '•^««"tance est debout, pendant que lessalves d applaudissements redoublent d'intensité. Us vivat^ éda-
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tfnt partout. « Vive Pie X !

»—« Vive le Légat ! » Le» niou«hoira
•'agitent. Un frJMon d'émotion aecoue cette foule et «e traduit par
Ici acclamatioM lincèrei qui «'échappent de toutes les poitrines,
pendant que l'impoaant cortège, en tête duquel l'avance l'Rminen-
tissime Cardinal Vannutelli, Maluant et souriant à ce* filiales mani-
festations de piété, défile entrt deux haies de Zouaves pontificaux
canadiens, et pendant que la musique fait éclater les accents si

impressionnants de l'hymne pontifical.

Son Êniinenoe, guidée par Mgr Roy et accompagnée par le

Cardinal Primat d'Irlande, monte à l'estrade et va prendre place
sur un trône, couronné d'un baldaquin aux couleurs cardinalices.

Sa Grandeur Mgr Bégin, ainsi que NN. SS. Langevin, Biais et
Blanche, avec de nombreux prélats, entrent aussi, en même temps que
le Légat, et occupent des sièges d'honneur au pied de l'estrade.

Dès que le calme s'est rétabli, toute l'assistance se tenant
debout. Mgr Roy, président, présente au Légat les hommages du
Congrès.

L'Adresse au Légat

';i^'
-^,-

Ëminence,

Nous sommes encore tout surpris de la témérité dont nous
avons fait preuve, en sollicitant une visite et une bénédiction pour
notre modeste Congrès. Mais la surprise fait place à la recon-
naissance, maintenant que nous voyons se réaliser notre téméraire
dessein, et qu'un acte d'extrême bienveillance nous procure l'hon-
neur et la joie de votre présence.

Les membres du premier Congrès de tempérance du diocèse
de Québec offrent à Votre Ëminence leurs hommages les plus res-

pectueux, et La prient d'agréer en même temps la sincère expression
de leur filial dévouement au Saint-Siège.

Tous ces congressistes se sont rassemblés ici, Ëminence, pour
répondre à l'invitation de leur premier Pasteur et pour travailler,

sous sa direction, à promouvoir les intérêts d'une cause qui est chère
à son cœur d'évêque : la cause de la tempérance. Ils croient bien
servir l'Église et les ftmes en prenant une part active à la lutte anti-
alcoolique, et en groupant leurs efforts pour défendre notre peuple
contre un pernicieux fléau. C'est aussi leur conviction qu'en agis-

sant ainsi ils répondent aux désirs de notre bien-aimé Pontife Pie X.
qui a si souvent recommandé aux catholiques de s'organiser pour
la défense des intérêts d'ordre moral et religieux.
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Permette!, Eminence. à Ihiimble président «le ce Congre*d affirmer que you. .ve. ,ou. le yeux un vaillant bataille* d^EKlue m.l.tante formé de chrétien, convaincu,, plein, d 'adm.r.!

oZZTl^'-r ''
•'t'-^»'-'- »-i-" Préts'à livreH lin.combat^,, et à , imposer de, ..orifice, ,K.ur faire triompher le parti

,ur nlZiZ"n'\ "°"' ""' ^'"''' *^"""*"'^^ *** '«'- ^"««•i'-esur nou, et sur no, travaux une bénédiction qui nou, encourager.

e^n^i^t'^rlm'rT
''^TT '* '""" """ ^''^ «""" '^^^^venir du premier Congrès de tempérance de Québec.

Réponie d0 rimlnentiMlme Cftr<!Hn»l Légat

^'"'*''*'"*"* *•""« '*" démonstration, si cordiale, et .i .ymoa-thique, dont Elle vient d**t«. I',,ki„» t: t^ •

"ympa-
I i:,iie vieni a être 1 objet, bon Eminence se ève. saluéed applaudissements respectueux.
En un français pur, qui cause à tous la plu, agréable imore,.Mon. comme on l'avait déjà admiré, d'ailleurs, fux écëption.civiques de l'après-midi, le Cardinal Légat parlL ù^t auditoireenthousiasmé, et qui boit littéralement chLunS de s^s'lrolef«Je SUIS venu au milieu de vous, dit-il. afin de manifestermon approbation et ma sympathie pour la cause de la tempérance

ZuT V'T'u
'" '""' '' '^*''' ^«^ promouvoir ses int rét' Tat-'

ZJnlTonlifT^''" '" *«™P^™"'^«' voye^-vous. est une vertu

^f''''»<^''-
» On rit de bon cœur, et la franche et intelligente figuredu vénéré prélat s'éclaire aussi d'un paternel sourire. Tj'Ii do„cbien raison, poursuit Son Eminence, de vous recommander, et d'unefajon particulière, la cause de la tempérance. Oui, la tempérance

IZnU'l r:..
"="' '"""'^^ '^ ^'"'^ ^-^ le, famille; nr;

r out cœur fr 7" '' '" '""'' ^" ^°'P«- ^' ™---« ^oncae tout cœur à 1 œuvre de votre Congrès.
« Au surplus, je me ferai un devoir de rappeler au Saint-Pèrees sentiments dont vous êtes animés envers Lui. Vous Lui^ ave^

dS" f,"1 '" 'T'^' '^^ ^°*- fi'^^''^^' ^^ même que d votre

a nré H. 1 ^T'- ^r^"'^'''^'-
C'est cette dévotio. précieuslqui

a?t;nt-Siè7;. '

'' ^"^ ^ '''''''''' '"''' «"^' '"^^^--*

d.m„L^'"î
"''^'' •""' •'"''•^ ^'*° ^'""^'« q"« je ™e rends à votre

Chw!tel Je
'" J%-'-P-- de vous bénir, au nom de Jés^t^hrist et de son représentant sur la terre. Sa Sainteté Pie X.»
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Tout le monde s'agenouille alors et le Cardinal Légat appelle

affectueusement, sur cette foule recueillie, la bénédiction du Ciel.

Puis, Son Ëminence quitte son trône et se retire, avec sa suite,

pendant que toute la salle vibre de nouveau d'acclamations déli-

rantes :— « Vive le Saint-Père ! » « Vive le Cardinal Vanutelli ! »

Quelques-uns des congressistes entonnent le martial refrain du chant
des Zouaves pontificaux :

Kn iivant ! marchons !

SolduU du l'ape, ù l'avanl-gardr !

Toute cette assemblée reste frémissante, sous le coup de l'émo-
tion ressentie, et à la pensée qu'elle vient de savourer les délices

d'une heure comme il ne s'en rencontre pas fréquemment dans une
existence de croyant.

Un mot de Oerlier

i^

Pour mieux garder l'impression d'émotions aussi fortes, la jeu-
nesse surtout éprouve le besoin d'entendre résonner un verbe, dont
elle se souvient qu'il est capable de la remuer encore à fond. Des
cris éclatent dans la salle, et persistent, pour réclamer « quelques
mots du Camarade Gerlier !.. » Ce sont des membres de la Jeu-
nesse Catholique qui parlent.

Devant cet appel, d'une sincérité non équivoque, M. Gerlier
ne tente point de se récuser, malgré l'impromptu de l'aventure. Il

consent à dire « un mot.»

« Je suis confus et désolé, expose-t-il. Les fatigues d'un long
voyage m'empêchent de pouvoir répondre comme je le voudrais à
l'accueil si chaleureux que je viens de recevoir dans cette salle où,
il y a deux ans, j'ai éprouvé les émotions les plus fortes et les plus
consolantes de ma vie. Demain, je vous dirai mieux quels sont les

sentiments dont je suis animé à votre égard. Ce soir, je ne vous
dirai qu'un seul mot, mais ce mot résume tous mes sentiments et

toutes mes pensées ; il est l'expression de la reconnaissance et de la

joie que j'éprouve en ce moment, et je vous le dis au nom de la

Jeunesse Catholique de France, vers laquelle vos acclamations s'en

vont, par delà ma personne, et ce mot c'est : « Merci ! »

On applaudit vivement. Mgr Roy rend grftces à M. Gerlier

de son bon vouloir, et prend note de la promesse que vient de faire,

pour le lendemain soir, le digne président l'A. C. J. F.

W
^)fv.-^..^l.

<Jiii!Mf^9i!mmKS?^.0kH '..fr^iii^ .^iiÂ^^^£'''r^m^'^ÉDx.i^mbii,%^:iM'i^^«:',^?ss^^.r
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Monseigneur le Président du Congrès exprime ensuite le regretqu .léprouve dayo.r à annoncer que M. le Dr J.-Edmond Dubéde Montréal président de la Fédération Catholique des sociétésnat,ondes acad.ennes et canadiennes-françaises du Canada et de'États U„,,,,,,^ ^^ ,.e,euser. au dernier moment, setrouvandans .mposs,b,l.té de se rendre au Congrès. M. le Dr Dubé avaî

et nos Sociétés nationales.» «Tout le monde, dit Monseigneurdepbrera. comme M. Dubé le fait lui-même, le malencontreTx empêchement qui nous prive de son concours.
'^"«^««feux em-

Nous allons. heureu.sement. continue Mgr Roy. trouver undédommagement avantageux à ce contretemps, dans le plaufrauënous éprouverons à entendre et à applaudir celui que l'on a s^r!

Te^v^O ;,;"'• ''''''''' '""^ °"^"^"»- ' Québec, le R "p.

nTZn V f
* ?"' ' '"^'''* '"«'"tenant, à causer du sujet dont

.1 a bien voulu se charger
: «l'Alcoolisme et les classes ouvrières .Au milieu des applaudissements très vifs et .souvent réitéréde assistance le R. P. Lelièvre fait alors une causerie sans

p"

ranXe.'"'
•'"''' ''""^ '''"*"'*• ^' ^«"' «" trouvera ci cont;e

CAUSERIE DU E. P. LELIÈVRE, O. M I.

LALCOOLISMB ET LIS CLASSBS OUVWÈBE8

p P
^'''^P'^"'-'"^"* "ne sentence qu'il emprunte à Mgr Roy leR. P. Le lèvre pose, d'abord, en principe que « l'Égfse est unefaiseuse d'ouvriers d'honneur et de cœur. »

Aussi convient-il que ces ouvriers si méritants, qui acceptentvolontiers la tutelle de l'Église et veulent s'en mon rer dignes onles aide a se défendre contre les périls sociaux qui les .nenac;nt

nés'nr"'" "7 1"-'"*'' ' '•'"^ "'^«- ' •- dlastres occa on:nés pour eux par la boisson enivrante. »

C'est le premier point que développe le vaillant religieux quia réquente d'assez près le monde ouvrier, dans son dévouemen

e?rsè
'
"r/"'"''^

'" ^''' ^'''^''' ^^^' - *>-" -nnaU™ eles misères et les ressources.

Dcns une seconde partie, le Père expose les bienfaits de latempérance
; il termine sa causerie en démontrant « qu'il fautal er à I ouvrier, pour u. faire du bien », et en exposant comment

il importe de s'y prendre.
^^"iiimeni

'lÛt^À'"-, U^^i\^
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Pour peindre les désastres causés, daiiii la classe ouvrière, par

les liqueurs alcooliques, le Père Lelièvre ne pouvait s'y prendre de
façon plus saisissante qu'en racontant quelques traits de son expé-
rience personnelle de prêtre et de missionnaire. C'est ce qu'il fait;

avec une éloquence touchante, et du ton le plus ému. L'assistance
frémit surtout en l'entendant narrer la navrante histoire d'un pau-
vre père de famille, ivrogne impénitent, et que le Père Lelièvre eut
la douleur de voir mourir sous ses yeux, dans le délire de la bois-
son, sans secours temporels ni spirituels possibles. Ce malheureux
qui, de son vivant, avait privé de pain sa pauvre famille, pour
mieux servir l'affreuse passion dont il était victime, laissait, en
expirant, sa femme et ses enfants dans le dénuement le plus absolu,
ayant cessé, depuis quelque temps, de payer .'a prime d'assurance
à la mutualité catholique où il était inscrit et qui, sans ce défaut,
eût versé un millier de piastres à ces infortunés, que guettait la

misère la plus noire.

Une dizaine de traits du même genre, tous plus pénibles et
plus émouvants les uns que les autres, suffisent amplement à établir
la proposition du conférencier : l'alcool est désastreux pour les

ouvriers.

Passant à un ordre d'idées plus consolantes, le R. P. Lelièvre
procède à démontrer combien la tempérance est bienfaisante pour
les ouvriers.

Il n'en recherche point d'autres preuves que l'amélioration
sensible qu'il a vu s'opérer, dans sa propre paroisse de Saint-Sau-
veur de Québec, depuis que le règne de la tempérance y fut établi,

en 1906. Le bon Père estime à $400,000 les économies réalisées,

de ce chef, par les ouvriers de Saint-Sauveur, en ces quatre années
de régime de tempérance. Et voici sur quelles données, contrôlées
par une expérience sérieuse, il base son calcul. « A la suite de la

retraite de tempérance, 2,300 hommes et jeunes gens de Saint-
Sauveur prirent la « Croix noire ». des mains de notre vénérable
archevêque, Mgr Bégin, qui tint à venir en personne la leur remet-
tre. Je suppose, exagérant à dessein les chiffres, que 1,300, sur
cet imposant bataillon, aient pu être infidèles à leurs promesses:
il reste un millier de braves, au moins, et c'est un minimum, qui
sont demeurés tempérants. On peut raisonnablement fixer à une
moyenne de deux piastres ($2.00) par semaine la dépense que
l'alcool occasionnait à chacun de ces mille ouvriers qui l'ont chassé
de leur existence. Ccia fait, pour mille personnes, deux mille
piastres éparguées, chaque semaine ; et si l'on compte seulement
cinquante semaines par année— allouons une marge généreuse pour
les semaines du Jour de l'An et de la Saint-Jean-Baptiste (on rit)

—

%^^yi
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voilà bien une économie de $100.000 par année et de ÈMn nnn

«La paroisse de Saint-Sauveur, on oeut rnfflr.r,o i, »

proclame le Père Lelièvre a été tr«n,fi„ a .
" hautement.

« T o „i •
,^^^' " «te transfigurée par la tempérance »

mouk merveilleux où l'on .i.î;j
•'»!»">«, elle a été le

de di.„e, o^U.yrT^VJZlilZ.T"- " '"'" "™^-

nlsé,e. Koi e. „.,.„, ^/LÏ ^rSC^'le'WÏ^
f.'p^irs^-^e'.!!:^;- r:r^'^

p- -r-"ë.'

de leur é.U,e P-ro,J.le"%fnfr.: -f^rr^bf^d^/rî^l'd^.e„pe„„ee.ce„o.„„e„.. „„,„.'.. .|„, rot^dl'e^S

ta, 'f'.""'™" •'« S.mt.Saa.e„r sont devenus de vériuble» «oô

a tempérance, apostrophe ainsi l'insulteur—» Voyons 11 '!^j^
tu c„t.ques le prêtre : c'est le fait d'un ignorant et d'uncœur, qui ne connait pas ce dont il parle PeuxTa ml Ai
c'est que le prêtre ?

^ reux-tu me dire ce que

L'autre hésite.

T^i«^ T^':^mmrmL:^^'^
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—
« Eh ! bien, poursuit l'apologiste improvisé, le prêtre, c'est

l'homme de Dieu ; le Bon Dieu est donc son bosa. *" Or, qu'est-ce
que c'est que le Bon Dieu ? . .

.

—
« Le Bon Dieu, répond l'interpellé, qui ne voit plus bien où

son compagnon le mène, c'est . . . c'est . . .— « Tu l'as oublié
; je vais te Je dire. Le Bon Dieu, d'après

le catéchisme, c'est un grand Esprit sans corps ; et toi, tu n'es
qu'un grand corps sans esprit ! . . .

Apprends donc que le prêtre, c'est un autre Jésus-Christ, et
que Jésus-Christ est le plus habile et le meilleur des ouvriers.

L'insulteur du prêtre s'en fut sans demander son reste, assure
le Père Lelièvre, et l'assistance applaudit vivement ce trait si carac-
téristique du bon esprit régnant dans les milieux que lui révélait le

zélé religieux.

« Le peuple est à qui lui donne son cœur, expose le R. P. Le-
lièvre, en venant aux conclusions de sa causerie. Il y a, dans le

cœur de l'ouvrier, des cordes d'une sensibilité exquise et qui ne
demandent qu'à vibrer. Il n'y a pas d'or dans la bourse des ou-
vriers, mais il y a de l'or dans leurs cœurs.

« Il faut aller à l'ouvrier, pour le rendre heureux, en lui met-
tant dans la main une Croix de tempérance. Et il ne faut pas
craindre de la .serrer, cette main calleuse mais loyale ; de la serrer
des deux mains ! Il faut que l'ouvrier comprenne que le prêtre est
son grand ami, et que l'alcool est son pire ennemi.

« Notre peuple a faim et soif de liberté : il faut lui faire en-
tendre que l'ouvrier ivrogne gaspille sa liberté à faire de mauvais
coups, à force d'abuser « des petits coups. »

Comment le pénétrer et comment le gagner, ce bon peuple
ouvrier, se demande le Père Lelièvre ? Et \l répond : « En s'appli-

quant à lui venir en aide, à soulager ses misères ; en lui donnant
de bons conseils, avec de bons exemples ; en lui témoignant, en tout
et partout, sympathie et intérêt. » Le Père cite quelques moyens,
qui sont les plus efficaces d'après lui, pour réaliser ce programme. A
part la propagande de tempérance, qui a sa place marquée au pre-
mier plan, les conférences de Saint-Vincent de Paul. Et le Père
Lelièvre s'arrête, un instant, à rappeler, avec une visible émotion,
les merveilles de charité fraternelle qu'opère la Conférence des
Jeunes Gens de Saint-Sauveur, qui, en outre de soins vraiment
touchants, qu'il signale, pour les malades pauvres, distribue plus de

(1) Expression utez répandue, chei nous, pour désigner le patron.

'^->iL"r.\'lWi'' A'
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Caisses Popu aires à meftr» «.„ i, . ,
"°'«" , à établir des

exécuter, an cour, de, IroU?
P."8'»"ln.e qui reste encore à

séance c ose ul.t J™h T", """ ™"' '"'"«• '' " <'=<^l"e I.c wuse. i,a salle se vride lentem. nt, aux acrpnt« ,1a i»
et pendant que les assistants échangent irsimn^

'"""**"^'

leur laisse la belle soirée qui s'ach "ve
""P'"^^'°"« ^'^«^^«^ ^"e

Troisième .éance solennelle, vendredi soir, 2 septembre

des Ir^eTpHeTlr d1tf '"' •'°'"'î*"^ ^^'^^"^"* - "-»>-
l'intérêt des cong^ssistes

" '^"' ^°"'^^'"°' '« P'"» --ment

M.Z::7U^\,^::^^^ -- •« P^^^i^enee de

qu'on l'avait vue la Teiliri .

" P'""'''"* ''^ '"^"^ Point

Légat du Saint P^'J
'"'' ^°"' '" '^^^P*'°" ^ Son Ê™i„e„ce le

17
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Sa Grandeur Monseijïneur l'Art-hevêque de Quéhec, entourée

de nombreux dignitaires ecclésiastiques et laïques, parmi lesquels Mgr
Koppe, évéque du Luxembourg, Mgr Odelin, Vicaire Général de

Paris, et de plusieurs autres prélats, tant du pays que de l'étranger,

occupait un siège d'honneur, aux premiers rangs de l'auditoire.

Au nombre de ceux que Mgr Bégin avait fait asseoir à ses côtés on

remarquait le digne Président de la Jeunesse Catholique de France,

M. Pierre (îerlier, qui allait être l'orateur de la présente séance, et

tous s'en réjouissaient d'avance.

Sur l'estrade, autour de Monseigneur le Président du Congrès,

et mêlés aux membres du Comité organisateur, maints personnages,

ecclésiastiques ou laïques, d'outre-mer,' membres du contingent des

congressistes de Montréal, dont un assez bon nombre également,

surtout des dames, se trouvaient disséminés dans la salle, au milieu

de cette énorme assistance.

Causerie antialcoolique illustrée

m

I
':-"~

Itlr

Dès que la musique eût enlevé les dernières mesures de la

marche d'entrée, Mgr Koy annonça que le programme avait prévu,

pour l'ouverture de la présente séance, une brève causerie anti-

alcoolique, illustrée au moyen de projections lumineuses. L'infa-

tagable apôtre de l'antiaLoolisme qu'est le R. P. Ladislas, (îardien

du couvent des Franciscains, aux Trois-Rivières, avait bien voulu

.se charger de faire les frais de cette cau.serie, avec le concours de

son digne confrère de Québec, le R. P. Joachini, un maître reconnu

dans l'art de prêcher la tempérance par le moyen des instruments

à projections.

En un clin d'œil une demi-obscurité règne dans la salle ; un
immense écran .se dresse sur l'estrade, et toute une .série de vues

impressionnantes se profilent sous les yeux des spectateurs, pen-

dant que le R. P. Ladislas en .souligne la légende, avec une

entière netteté et beaucoup d'énergie persuasive.

On put, d'abord, juger de l'action foncièrement nocive de
l'alcool sur les divers organes du corps humain. Tour à tour passè-

rent sur la toile des photographies d'organes sains, à côté d'organes

minés et détériorés par l'usage de l'alcool. L'estomac, le foie, les

reins, les poumons, le cœur : tous les organes vitaux, on en voyait

la preuve évidente, sont fatalement avariés par le «whiskey» et

autres funestes breuvages de même nature. Le conférencier indique,

là, la cause de quantité de morts subites et prématurées. Certains

organes, explique-t-il, s'accommode ni très mal de l'action délétère

de l'alcool. Lorsqu'une quantité suffisante de ce poison, qu'ils ne

zm^iisrm^/ismL:^ivrmimr^-^%i-;if^rk*fsi!imr-'Ê!!!m
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normales
,1

en resuite incontinent les maladies les plus sérieuses

( estmns. que l'alcool produit l'atrophie du foie c'est-à-dire

or«ane! vhaux ^"f"V^""-«.«in-. l'"" après l'autre, tous les

imnr ^.V
^"'''

''"r
'«^ >-«"'^ des spectateurs, par de frappantes

aans le district de Québec, depuis quelques années II résulte H^

en faveTTe Îa'tl''

''"""*' ''^"" '^' ^''"^^^ ^""^^ l'alcoolisme eten ayeur de la tempérance, que cette causerie illustrée du II PLadislas. a qui l'auditoire témoigna une chaleureuse reconnisance

L'enquête sur la tempérance

MoD.eigneur le Présidenl invite enraile M. l-.bbé Staoisla» ALo,„e. „.,«.,„ de I. Co„„i»i.„ d'i„i,i.li„e e< de 1. Si:,

—.j,-.«jr.«^,^«
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Economique du Congrès, à donner lecture du rapport qu'il a préparé

en analysant les réponses fournies par l'enquête diocésaine sur la

tempérance, enquête dont M. l'abbé Lortie fut le principal artisan.

« C'est la partie la plus originale, la plus vraiment neuve et

instructive de notre conprès, dit Mgr Roy. M. l'abbé Lortie va

nous dire quel parti on en a tiré. >

M. l'abbé Lortie résume, en une puissante synthèse, les traits

les plus saillants de son très intéressant rapport, aux détails capti-

vants duquel l'auditoire ne ménage pas ses applaudissements.

Le texte complet de ce rapport a été déposé aux archives de

la Section Economique. On le retrouvera plus loin, avec tous les

autres mémoires relevant de cette section.

Après le rapport de M. l'abbé Lortie. la musique gratifie

l'assistance d'un gracieux intermède. Monseigneur le Président

prend ensuite la parole pour annoncer ce que tout le monde attend,

depuis la veille, comme le véritable «clou» de cette troisième

séance générale.

« Pour clore notre troisième séance de gala, dit Mon.seigneur,

nous avons la bonne fortune de pouvoir vous faire entendre la voix

amie et toujours aimée d'un Français canadien (on applaudit),

parmi ceux qui nous sont les plus chers, et à juste titre. M. Pierre

Gerlier (appl.), président de l'Association Catholique de la Jeunesse

de France, ne pouvait refuser de satisfaire le vif et légitime désir

que nous avions tous de l'entendre de nouveau, de l'applaudir aussi

souvent que possible : désir dont il porte, d'ailleurs, pour l'avoir

provoqué par le plus louable bon vouloir et le plus remarquable

savoir-faire, toute la responsabilité.

« Avec une bonne grflce qui donne sans compter et se sacrifie

en souriant, il a donc accepté d'épandre sur notre congrès le

charme exquis de sa parole. Parmi les joies que m'aura procurées

ce congrès, ce sera bien l'une des plus délicates que d'avoir eu à

présenter un tel orateur à un pareil auditoire ».

Les plus vifs applaudissements saluent cette présentation si

gracieuse, et aux acclamations générales de l'assistance, M. Gerlier

prend la parole.

Discours de M. Pierre Qerlier

Nous regrettons vraiment que les circonstances, bien à ren-

contre de notre désir, ne nous lais!^' t en mesure d'offrir qu'une

faible analyse du magistral discours prononcé, ce soir-là, par l'élo-

quent'jeune Président de la Jeunesse Catholique de France. Force
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de di« 1.Î r^^r
**°'"" """ '^"'''•' "«""• recueillie, à la hAte ;

ludUoireUe Z","" 1°'"^ ^"'' ""''°'«'"'- ^'^ '«^ '1^»'»». «o"

chMuê^r nH .

" «charme jusqu'à la fin. soulevant, presque àchaque période, les acclamation, les plus chaleureuses et prolon-gées. Ces acclamations tournèrent en une véritable ovlTionlorsqu d ,.pr.t son siège, au bout dune trentaine de mïnute, nuiparurent b.en trop brèves à ses auditeurs enthousiasme!
'

.„
.„''°'**''"'"P;"ne d'abord l'émotion profonde qu'il éprouve

Igr abTe/'puï' 'f
"' ""' """ """' '"' "'«'^ ^e -uvedî, ,1

àmfse L en '.'k''""""''^
« Nous avons tous été charmés, mes«mis et moi. en débarquant au rocher de Québec, d'y retrouver—

sTvirr^rrc '*
''-i''

'- """-'« t-diti:rz;i,e

voIp»^I
"^'**.!^*'«^ «^«^ le drapeau britannique, symbole devotre allégeance politique, notre cher drapeau tricolore symbolede votre attachement à la vieille mère-p«tr^ d'origine II a droil

Fran^bUr "'"".''^ ^''^''''''^^ '"«"•—V beau tieIdFrance
.
blanc, comme la pureté des traditions de foi que vous ontéguéc vos pcres qui venaient de chez nous ; rouge, enfin comme

IT touTTe' " T*^
'%'""*-'^ """^ *-*- le-f belles rulTedan, tous les grands combats, sur toutes les terres du mondejusques aux champs glorieux de Carillon • » Vif „ i i-

""""*•

Fvnn,-„» A
«-ariiion »—\ ifs applaudissement».

de son n^
"""''•'"" '" ^"'" "PP^"*^ '" Pr^ie"" ""uvenirs

aimable tous les bons amis qu'il sut se faire chez nous. Ne pouvant

cho radi: ":«^"^*r " '•* ''''''''' ••« ••'— n«i.sance. ilen

touTle; tT,L
*>" ^" '^"''»—- " P»i- rendre hommage à

orécédenf f"p
"'"^ Monseigneur l'.\rchevéque d. Québec qui. l'hiverprécédent, à Paris même, daignait l'inviter, avec une paternellecomplaisance, à ne point manquer au rendez-vous du' Congt^I

« ut mauT" ..^T""^^ "." "" ''"« «^^ «-"«^ «^-heur lui serl

.„ "!^' ,,'* *:°^"^«^""^ « hien voulu lui en ménager l'agréable

deTat rendr„V''r ' ^''' "''^'" '"^ '" '"' -«'' '^* P'^-T"» '"'tendre plus chère encore par son bienveillant accueil.

gratitudî^rrr "T '' '''7'*^^"* ^" ^«"«"'^ «""" di» aussi sa

J^l^^^on! diJlr .
• T"' '" .P*'"'"^ "' ''>'"P«tl.iques qui. en deuxoccasions différentes, toutes deux bien profondément gravées en-n cœur, sont tombées, à son adresse, des lèvres de MgrZ

à jouir ^^""^7 " 'f '*' '' *'"*• '^"« ^°'''' '• "•«»t P- -eul
à jouir de la chaude hospitalité de ses frères du Canada. Avec lui

raae» ae i A. C. J. F., entre autres, un Montalembert et

•rrr ^'•TT7r"xn-m«THinijriirr^i YmnaTT"-'
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un parent du Conile de Mun, n«»ni» justement révérés en ce pays-
ci.- Vifs applaudissenients. Ses compagnons de voyage, expo»e-t-il,

seront comme lui les témoins heureux du fraternel accueil que l'on

réserve ici à cei'X de France. Ils éprouveront, ù leur tour, combien
à Québec, on est hicti rc(,u. si modeste cpi'on soit, lorsqu'on est

foncièrement catholique et "«incèrement français.—Accl.

« Depuis mon dern'ir voyage ici, poursuit (ierlier, je me suis

efforcé «l'acquitter la <lette de reconnaissance que j'avais contractée

envers vou.t,. En toulv (Kcasion propice, j'ai célébré le Canada fran-

çais et .«a population d'élite. Souvent j'ai redit aux jeunes Catho-
liques de France combien vous les aimez; comment vous a<lniirez

leurs généreux efforts, et comment leurs pcineset leurs joies .se réper-

cutent ici. où vous unis>c/, la fierté française à l'intégrité de la foi

catholique. Il m'a suffi, pour vous créer des anus et vous rendre,

d'avance, cher» à leur («lur, de m'appliquer à vous faire mieux
connaître.

'< J'ai parlé de traditions et de souvenirs qui nous sont commu-
nément chers. Je comprends (pie le but du présent congrès est de
remédier à un mal qui pourrait voui porter à mettre en oubli ce

sublime héritage (Jardez-vous en donc bien, je vous en prie, au
nom de la France! Restez vous-mêmes! Conservez jalousement
toutes nos fières traditions d'autrefois. Demeure/ fidèles au rôle

magnanime que vous avez a.s.sumé. Il vous faut, en .\mérique.

continuer longtemps encore «le geste de Dieu parles Francs!»—.\ppl.

Que votre prière, franche et croyante, persiste à s'élever vers le ciel

en notre belle langue française!

« De mon précétient voyage, dit M. (îerlier, une seule tristesse

m'était re.^tée. J'avais cru constater, non sans un réel chagrin, que
la France croyante était un peu méconnue au milieu de vous. Il

me semblait que vous jugiez mal l'état de notre bien-aimée patrie et

que vous confondiez peut-être trop volontiers la France, la vraie, avec
ses gouvernants impies, que vous supposiez représenter trop vérita-

blement la volonté populaire. Par bonheur, depuis, des visiteurs

nous sont venus d'ici, qui .se sont rendu meilleur compte de l'exacte

situation, lis ont compris, et il vous en ont apporté le témoignage,
que la vieille FVance possède d'inépuisables réserves de foi et de
générosité Ils ont bien senti qu'à l'heure même où l'ennemi

croyait l'figlise vaincue, en France, cette Église a relevé la tête,

avec énergie, et qu'elle est restée debout, glorieuse et triomphante.
L'Eglise de Franc, au sein de la grande crise où l'on croyait

l'ensevelir, elle est ressuscitée. unie, mieux que jamais ; généreu-

sement aimée et passionnément servie!—Accl.
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« Il fait hon. pour nous, venir ici noun retremper. pen.Jantquelque, heures, au ..;., de cette R^li^e .-«nadienne. e„' ,.

S

"ôienr'a"
7"^ "^^ '•Kuchari.tie. le, deux plu. grandes .UoL ,uisoient au monde, vont être fêtés, .nur cette terre canadienne etc est notie bonheur d'Atre de la ff-te.

^anaait nne. et

Quand nous remontions, hier, votre fleuve maKnifi,,ue. notre
oreille percevait avec ravissement ce coiu-ert des voix de hron^.échappant des clochers canadiens pour chanter l'hymne d'Zu^et de bienvenue a celui qui arrivait pour personnifier au milieu ,levous le porteur du flambeau lumineux de la vérité catholique U«ait beau cet hommaKe au cardinal représentant du Pape, maisplus «rand en.-ore si on le prenait ,.omme s'a.lressant à Jésus Téelement présent dans son sacrement d'amour et voguant vers vos

LégT"
'"

"'^'"'
"""''•"

""' ^°"'' "'"^'""'^ ^"" ''^"""«»'« '-

« Votre sol canadien a connu des jours <le gloire en grandnombre
; peut-être n'en vit-il jamais de plus émouvant que ceL-làht VOICI que Montréal prépare au Dieu Ku.haristique des

Avec quelle douceur la pensée se reportera alors aux jours lointain,ou os valeureux ancêtres voyaient s'élever l« première Hostieau-dessus du rocher .le Québe,-. après qu'ils y euss'ent planté p" eusèment la première Croix !

^

„. ,

« ^/"j- :;;*'™«"t. ^ "OS frères canadiens, cette année de grâceset de bénédictions est bien propre à vous récompenser de tout ceque vous avez déjà fait de tout ce que vous demeurez disposés laccomplir encore pour la foi qui nous est communément chère

..s fM /
"""'• ^^ '* ^'""^^ ancienne, après avoir participé à

rennrf 7 «^•""-/«ven.ent ressenti la salutaire influence, nousrepar irons p us confiants, mieux déterminés encore à combattre etplus décides à vaincre les ennemis et contempteurs de cette sublime

dev.JM°"«.''"TT.'''
^^' •^"' ^''"'-^^^ «* """^ "^ reculerons pasdevant les fils .le Voltaire, a dit notre grand M.mtalcmbcrt. Jeviens .1 éprouver, une fois de plus, la profonde vérité de cette

5e st'nt S ""'"l '7r?"^'^'
^' -"fi«"t de ces trois mille ouvriersde Saint-Sauveur de Québec, groupés aux pieds du Sacré-Cœurdans une fervente oraison et qui. à ma demande, ont bien voulupner pour la France -.Vpp,. La foi qui opère de ces merveilles est

I esprit du mal et de guérir les nations même les plus malades Et
}
espère en la France, comme je crois en Dieu !-Vives accl.



— 204 -

« <) Dieu clément ! puinqut- V<.ii« nves voulu que de» Fran-
çai. euaaeni l'honneur de Vouh apporter. Ie> premier», sur eette
terre du Canada. ptHtt l'oreille aux iiupplicuti..n. reconnai»iante.i
que font aujourd'hui monter ver. Vous le» de«<endant» de ces
preux

! Permette, que nou». de la vieille France, nou. pui^»ion»
voir enfin »e lever .ur notre Patrie .i chère l'aurore à jamai» glo-
rieuse dei revanche» du droit et de la liljcrté î »

Une double aalve d'acclamation» accueille cette péroraison de
•I helle envolée. Une véritable ovation e»t faite au jeune orateur,
que félicitent le» dignitaire» ecclésiastique» et laïques qui l'entourent.

Mgr Roy se fait l'écho de tou». pour exprimer au digne
messager de la France catholique la gratitude et l'admiration géné-
ra e«. Il tient à renvoyer à M. Gerlicr l'écho du cordiaJ merci que
celui-ci nous exprimait hier. Une parole comme la .sienne, qui
remue »i profondément les âmt*. fait beaucoup de bien aux cœur»,
tout en charmant les esprits.

Monseigneur le Président se déclare heureux que M. Gerlier
ait amené ici plusieurs de ses camarades de la Jeunesse Catholique
de France. Nous ne connaîtrons jamais d'asseï prè.s. à notre gré
es Montalembert. les de Mun. et les autres gloire» catholiques dé
la France.

«Nous vous remercions, messieurs, ajoute Monseigneur, et pour
vous-mêmes et pour ceux dont vous venez raviver chez nous le bien-
faisant souvenir. Quand vous retournerez auprès de ces vaillants
qui sont vos auteurs ou vos mattre». portez-leur, de notre part, ce
message :- Il nous est impossible de désespérer de la France, quand
nous voyons quelle belle et fière jeunesse elle peut encore produire.
Depuis que nous connaissons mieux la Jeunesse Catholique de
France, vous savez, messieurs, par qui et en qui nous nous plaisons
surtout à espérer le salut de votre cher pays ! »

La musique attaque une marche finale et la réunion est close,
laissant dans tous les cœurs, aussi bien que les précédentes, une
heureuse et durable impression.

- «u" 'rtA'{:
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é«c. général, d. clôtur.. dlmanch. .olr. 4 -pumbr.

cette réunion p,é„if.,e du diTanfhe ^ r mlTT '''"'''''' '"'

Tempérance d</Quérre, ;' /'""•"'' ''" .'''*"'- •-'^'- d.
tou. points diKne de reûe h!...r

''" ""'*' '^' '"' *"' ' "' '

lente de, •i-our/prll'^I" ^i^Tp^r ..'r
'" '""^^^^ --'

nombre et la distinction des a,.!;!"'
'

' ' "" ''" '"

La sHlIe était remplie autant quelle nouv nt ... -

de MonseiKneur rArchevén... A n Y ..
' " " * ' '»'<^-

Pant le fauteuil d-h^nneur
"

• ' *"" ''" *""^'"^ •'^•

voyait MKr Touchet é^^ue S^^ "'"« -''•--,..;,.,. ,„

Luxembourg. Mgr Ubtom" I^ ? ^""f' ^''' ^ "'' • " < - 'i"

d'autres diffnitâir« ,/ ' .^ * ^•- '^'^ Q^éhev. et to.,i.- • érie

clergé d'.Autun. *• '*' «^hnno'ne Brintet, du

Mgr M^'tl^rivt Gl:r^^^"^^^ ''^ '^'*-^-^' - trouva.ent

seJin. Recteur de rirnuSé/*"' ?°«T' *'• '""''''^ '^"'^«^^^^ «-
ville. l'honoraWe u„e rIII ;^^^

Thellier .le Ponche-
son grand co.tumi d'apparat1 /'"'^ ^^ nelcourt-Haillot. dans
Sainteté -ce, trd der'rer tantT .

''' '"'" ^' '"'^'^ •'*= ««^

la parole-MM. le comte de Mn fr T "^' ''"' """'""* "'''"•^«^

le comte de Frannue" U ,. 7 f"i'^'c*
'* ""^'""*'^ d'Esclaibes.

lA. C. J. F M le h„V % 'V^"'"*«
^« Saint-Rome, délégués de

M. le général \lell' " ^'V' ''"^«"^^ «^^ '« •'«»"«-« helge

la Crofx Bla ch^d rc:th:,"'''"'r ï' '" '"^•''*' antialcoolique de
Fillion. Stani.î!::A Lrtie ITamlne R^ '

^''' '" '^''••^^'•»'-''

MM. Thomas Chapais C L I P P nT '"";"'"" '^^ honorables

très. J.-E. Prince C R Alnh
^-P- ^^^ «»'"' ^ R- anciens n,inis-

C. R.tous prôL seu "àl^r n 'Ifr"''"*-
^^ ^' •^•^i"^- «ivard.
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II

de In Socii't»'' S.-Jeuii-ltaptistc cl»» Qiiéliin-, dôputo provinciiil et

vicf-présidont de l'Assoiiihlée Lojiislutive de Quélicc-, le Dr Alhert
Johin, uiicion député, éc-heviii de la cité de (^uéhcc, C.-J. Miiftnaii,

direrteiir de VEmtfignement Primaire, le Dr J. Dorioii, <lireet<'ur «le

r.l(7/«w Sociale, le Dr Tlioiiins Savary, de l'ont Houge, Atiiédée

Detiaidt, sec-rétaire général du Congrès, ete. etc.

Monseigneur le Président ouvre lu séance.

« Kn cette dernière séance <iu l'reniier Congrès de Tein|M'ran<"e

du <liocèse de Québec ilit-il, il convien<irait de faire la synthèse des
(|unrantc-<-in(| niénioires (|ui «>nt été soumis à l'examen et à la

discussion des memlircs, groupés en sections séparées ou réunis en
.séances générales. Qu'on .se ra.ssure, pourtant ; je n'y emploierai
pas un long <iiscours. Le Congrès m'a épargné cette Iflehe et vous
u arrachés à ce |KTil, en résumant tout le travail de ces trois jours

en une .série de vomix. Vous y trouverez la pensée des congressistes

et vous verrez s'y dessineren <|uel(|Ues traits l'altitude <|u'ils enten-
dent prendre et gartler sur le champ de bataille <les bons combats aux-
quels ils sont résolus.

« Ces vieux du Congrès, le programme indi(|uait qu'ils vous
seraient lus, en séance piii)lif|ue. ce .soir même, et monsieur n<ilre

S«'crétaire général avait pris .ses mesures à celte (in. Mais voici

qu'on vient de nous représenter que nous |>ourrions peut-être avan-
tageu.sement nous dispenser de celte rormalité, afin de réserver

plus de temps aux importants «iiscours que nous avons à enten<lre

ce .soir, et sans ri.sqiu>r de trop prolonger la veillée. (Test que la

lecture de <-es vu-ux .serait encore ussvx longue et <|u'ils seront,

d'ailleurs, siitli -.animent portés ou rap/>eJés à la connai.s.sanee de
tous les intéressés, par la publication officielle (pli en sera faite

dans ie.H journaux d'abonl, puis au compte renilu du Ciuigrès.

Ainsi donc, avec- l'as.sentiment gracieux de cet te as.semblée. nous con-
sidérons les «Vieux» comme lus, et nous |>a.s.sons outre. L'assistance

applaudit.

« Cela va nous permettre, poursuit Mgr Roy. d'en arriver plus

vite à apprendre ce (|ue font, sur ce nu"me terrain des luttes contre
l'alcoolisme, nos frères de Krance. Leurs Ames et les nôtres se .sont

tellement niêlc'es, ces jours-ci ; les mains qui se sont étreintes ont
tellement rapproché les cieurs que nous sentons le besoin de mieux
savoir ce cpii scî pas.se chez eux.

« .\fin de nous y aider, \L J. Roux, avocat au Barreau d'Amiens
(France) et Bâtonnier de l'ordre, Dc'-légué générai de la Société de
la Croix-ltlanehe, a liien voulu préparer et nous communiquer un
rapport sur l'organisation des eutholiques de France pour lu lutte

antialcoolique.
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vov„
* ^'"

l'"^"^'^'^
^'^ ^^- '^'""'- *•"' "'« P" '"'>••'. «'tte année le^oyaKe au ( anu.Ja. ce .,u'il regrette, eon.n.e n.,us le .léploron miu

;::;;::;• 7 -;»P"^-^-;.-n n.an,.a.aire. M. EuK/„eTS.3:Ha.llot. de \ aleno.ennes l'un des dévoués seerétaires du Comité

n:«";:.éTn ;
-^ ?"'''' K-haristinues internatioLux ,

iniassahle. veut h.en ajouter en.ore à tous les titres ,n,e delà il
P««.s... e à notre gratitude, en se chargeant de p é! -nter à .c-tt
J.^en.l.lee les parties saillantes du très in.portait ra^pJrt dl M.

« J'invite donc M. Delcourt-llaillot à pren.lre la parole. »

Hommage au maire de Québec

''"'•''•'' '•'«•" '"•'•"•illi par lassistan.e. M Deleourt-Haillot débute

i^s : : ,
\' •";';""/'••" ;»"«<lienne-fran,«ise de Quél.ee. dans |„ptrsonni d, M. Na;,ol,.on Dronin. maire <le notre rite pour le L'énérenx en.presse.nent avee Ie.,uel ils se sont portés au é m rs Z'<•"»'..' .cjues français dans la détresse, à «rouage, en Saint:.!

« Jo pense ,,ue la première parole d'un .atl.olique et d'un Kran

tio"
'"""• ""' """^"•- '"'"^t"» '••^^"^e t"<'te suhven-

l.e maire ,le Hroua>;e ouvre une souseription. et se ranoelantque
( hampla.n a été l.aptisé dans .-ette église qu'i v a fai

'

rë

;on.Hpt.^^^

<réé Ar./.ZTleT''""'
"•"'"' '•••«"-'« <-|.a."plai«. vous a ve^

drô;
"""';' ""l'-«"* existaient déjà, mais aueun n'a été aussid-^_„u e.eur de la Kranee eatholique. et. en son nom. je vL^dU

Ravages de l'alcoolisme

poursûu' 7uT' 'rr.o
"'' '"•' •'""' "" "••"^^- '•" tempérance,poursuit M. Deleourt-Hadlot. converti «,»lement depuis .iucl.p.e;
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V'

mois à l'antialcoolisme. par votre sympathique secrétaire général
M. Amédée Denault. dont les lettres entraînantes m'ont montré le
cœur d'apôtre, servi par un inlassable dévouement.

Lorsque M. Denault m'eut ainsi gagné à la cause antialcoo-
lique, je résolus, avec une belle ardeur de néophyte, de faire une
enquête personnelle, dans la région de France la plus alcoolisée.

Je suis bien tenté de vous chanter, mesdames, comme le petit
page de la chanson de « Malbrouk s'en-va-t'en guerre : »

Aux ooiivelleK que j'apporte,

Vos beaux yeux vont pleurc-r.

Je visitais la Normandie, cette terre généreuse, qui offre à
l'homme ses fruits les plus savoureux et s?s plus amples moissons,
et tandis que. dévorant l'espace, je voyais sélever à l'horizon la
silhouette grise de la cathédrale de Rouen, toute ajourée en den-
telles, j'évoquais l'image de ces Normands de jadis, fils chevelus du
Nord, corsaires intrépides et redoutés, dont beaucoup d'entre vous
sentent encore le sang chaud battre dans leurs veines.

Qui les reconnaîtrait, dans la face pâlie, le corps rétréci de nos
ouvriers, de nos paysans normands ?

Tous marqués du même stigmate, plies sous la même déché-
ance, tournent vers nous leurs faces ravagées, leurs yeux éteints.
Ils déambulent le long du faubourg, comme un flot de mvsère vomi
par la bouche béante des usines, et se répandent dans les assom-
moirs, les milliers d'estaminet.s, qui exhalent sur la voie publique
leur haleine toute chargée de voix rauques et de .senteurs de vitriol.
Ce nest pas seulement la tare <les grandes villes, mais de toutes
les campagnes normandes, où chacun possède un alambic et fabri-
que tout l'alcool qu'il veut.

Le fameux « verger du Roy Louys ». ces jardins incompara-
bles, dont le monde admire la plantureuse abondance, entourent
des maisons où les hommes brûlent avec l.'eau de feu le reste de leur
énergie, où les mères complètent par des biberons alcoolisés leur
lait épuisé et insuffi.sant pour nourrir leti;s bébés.

Dans ces villages, il y a de malheureux esclaves qui mirent
leur face ravagée dans le cuivre brillant de l'alambic, écoutant le
souffle, surveillant la digestion haletante de l'infernale machine,
dont le ventre de métal absorbe tous les fruits de la terre, et qui
laisse s'échapper, au bout du .serpentin fumint, le filet transparent
de sueur fétide, le vitriol encore tiède, qui coule, coule, coule, et
s'offre, intarissable, à tous les verres tendus, à toutes les bouteilles
et à tous les bidons, aux fûts et aux tonneaux béants de la France
entière.
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Fausset théories

..o":.;;;;f'p:r„u:„-t;re.*';îi^:*r.r''^v'°""*'
doctrinale de Liebie nui nr^«.n» ? •

",'*'• "* «"* «"ru a l'erreur

d épargne du travailleur. »
" '* *^*"«e

Ces conclusions scientifimiPa ^»o:„„t >

.^Mibiu" :r;,,x:,:t'vi:,.':"""''
*""^"" "^ >-^"'-""

De la ces pharmaciens, véritables rli^Kifnnto a i
•

qui l'on vient prendre son traitenîenl"ur ,e 1.
'' '""^''°^' ''''^

3Ô0.00O francs de rhun po-.; ZlZf' ^^"'^^ '"'P't«- Pour

mauvaises langues raconte.ft
*^*'^^" '«^""^^ d'eau-de-vie. Les

absorbé par ^i^::z:^"ii:^\:^:;,^'^^^-' -^ ^'"^^>*

malheureux malades
'nhrmieres laïques, que par les

remplacé mainter.anl les cures à l'aliool
"t^"-"'»-. qu. a

un peti: ti:\r::trtt"ral''t'
"" " '''' ''^'^"-^•- '^'' ^-*

comme \. <aissi" r^a ^ ^ •« trar Jrr ^ ""''t
^""^"^'"•

Ker ces fausses idée, en un iour ilf .
'1 '"Pos-sible de chan-

velles générations

"
' "'

''
''"* ''"'""^'^ P°"^ <=«'« de nou-

^«s préliminaires une fois po.sés, M Delcoiirt If» il »brièvement à anaivser, à grands traita l„T'"* P'°^^'^*

très substantiel r;pport de M »,„! '"V^"""'^""'
Principales du

liste des catholiquesTanca's et Ï2 ^ J
°^«*""^«tion antialcoo-

Pouvoir insérer LiTeteTintlgnJ ^' "* "^^^^^ ^^"^""^ ^«^^"^ «^«^

Le discours de M. Dehoui t-IIaillot avait fl..r^ v ^a peme. et il fut très vivement applaûdt
""'* """"*""
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RAPPORT Dl M. J. ROUX, BÂTONNIER AU BARREAU
D'AMIENS ET DfLÉGUÉ GÉNÉRAL DE LA

CROIX-BLANCHE

L'ORGANISATION DIS CATHOLIQUBS rRANÇAIS POUR LA
LUTTE ANTIALCOOLIQUC

f

Exposer l'or^hnisation antinicoolique des catholiques en France
devant un« assemblée qui a sous los yeux le niagnific|ue spectacle

des Itats obtenus, dans votre pays, par la « Croix-Noire», c'est

pour i.ous véritablement un acte d'humilité.

Vol . voudrez bien, toutefois, considérer que la persécution à

la(|uelle .lOus sommes en butte depuis trente ans, devenue particu-

lièrement violente dans ces dix dernières années, a exigé de nous
tant d'efforts urgents et de sacrifices que nous n'avons pas eu pour
combattre les fléaux ordinaires les loisirs et les ressources qu'assure

uu Canada la paix religieuse.

L'alcoolisme s'est développé en Kraïu-e au fur et à mesure <iue

les progrès de l'industrie y ont facilité la production à bas prix d'un
alcool désormais à la portée de toutes les bourses, dont les grossières

séductions trouvaient de moins en moins de résistance dans un
peuple désarmé par l'expansion du matét-ialismc jouisseur.

En 1830, on ne consommait encore que 1 litre 10 par tête;

cette proportion a monté à 5 litres environ d'alcool pur, soit 13 litres

d'eau-de-vie ordinaire, et, en y ajoutant les quantités contenues dans
les boissons fermentées, à 40 litres.

Les suites ordinaires de l'alcoolisme, augmentation de la crimi-

nalité et des suicides, favorisée déjà par l'école sans Dieu, et dimi-

nution de la santé publique, attirèrent bientôt l'attention des

hygiénistes, moralistes et patriotes.

La Société Françai-^e de Tempérance fut fotidée en 1872; mais

uni<iuement occupée à l'étude scientifique de la question, elle n'ex-

eri.-ait pas d'action sur les ma.sses, auxquelles ses membres ne don-
naient d'ailleurs aucun exemple d'ab.stinence. Son bulletin, fort

savant, était servi à 2,500 adhérents payant une cotisation très

élevée, et elle -se contentait de décerner, chaque année, à ceux qui

lui étaient signalés comme tempérants, des récompenses parfoi.s

injustifiées.
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La Croix-Bleue suisse, adonnée au relèvement dos buveurs etet pra .quant l'abstinence totale des boissons renfermant d" l" eoou un degré quelconque, fut introduite en France, il y a vin^t a"et. la première, entre,)rit une lutte réelle
Bientôt après. M. le Dr Legrain lan^a l'inion Fran,.aise anti-alcoo .que Elle réunit en quelques années .50.00(. memC et les-nt.t. en 1H9» assez forte p<,ur organiser, à Paris, le Tongrin er

let; ".tf
!-"''-• ^"'

«f
"" K-nd retentisse........ tL't:;e pn. s. I ne séance solennelle y réunit trois orateurs, dont le pas-leur Kochat fondateur de la Ooix-Bleue suisse, et Mgr Tu i .1fvcque <le Nancy. ^ ' urii.a/,

hc vaillant prélat ne put y citer, à l'actif des .atholioues que.ln.x ou tro.s mandemc.ts. Quelques tentatives avaient é.T^auëspour suscer un ...ouvcnen, parmi nos coreligionnaires; u.e 1".;^

runn/rr r%'";'^
.'"''"'^-"^ Lancryavait demandé dTn

1« J"ur..al de I abla- Naudet les noms de ceux qui voudraient bien>n.gager a ne plus boire de distillés
; „.ais la publicat.onZZ

I st.- «va. é,e la seule manifestation de la So.-ié é. baptisée pa lud.. non. deSainl-Maurice.
'"pi'see par lu.

Et. pourtant, le pasteur Rocl.at lan..ait ..n éloquent a.,„el a.,.ierge et aux fidèles de notre nation catl.oli.p.e
"

Deux prêtres et «n laïque ressentirent, en face de cette sit..a-
t.on, une ventable honte, et résolurent de la faire cesser. Il et" ^t|u...eno.s et commencèrent, l'hiver suivant, à jeter en l'icar lie les

•rtnr *'^';"î'"^^--' -"'-"nue. l-n directeur Î'!^
.hre. fort zèle, .ompnt l'.mportance de l'œuvre pour les enfants dufaubourg ,n.lustriel. profondément ravagé p«/ lalcooCe d'oùsor aient ses dèves. et son concours permit bient.'.t la créati n d un"section cadette prospère.

Lnai.on a une

S..r ces entrefaites, les fondateurs s'étai.nt abouchés avec unP être. qu. red.gea.t. depuis un an. un petit journal .nensuel : Le FlZ
Imciter^ T"" ™''f"

^"^''""''"^'—"aborateur. po"solliciter du Congrès catholique de Lille, le seul qui eût lie, enIrance d ..ne manière régulière, de vouloir bien donner à la jun^société un caractère national.
'

Le Congrès y consentit, choisit pour elle le non. de (Voix-Hlanche. pour établir l'analogie de son but : le relèvement de nos
générations alcooliques, avec celui de la (roix-Ro. ge Xgt.lrelever les blessés en temps de guerre, et lui donna pour in ign^ u e.To.x blanche sur le fond bleu de la Tempérance

La petite société, recueillant l'effectif de la Saint-Maurice.-ninença ses travaux, en d.mnant des conférence, surtout en FWd.e. „.ais elle .e heurta à Ihost.lité et au scepticisme railleur q.d
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accueillent, parmi les Français, même les meilleurs, peu enclins déjà
à l'esprit d'association, toute discipline nouvelle, comme celle que
comportait l'engagement de tempérance, dont la pratique, ancienne
en Angleterre, paraissait lui donner l'originalité des sectes d'outre-
Manche, et qui révolutionnait d'ailleurs les habitudes gourmandes et
sociales.

Que de résistances, de quolibets, jusqu'au jour où M. le Dr
Jacquet, médecin des hôpitaux de Paris, imposa, avec la haute auto-
rité de la commission hospitalière dont il était le secrétaire, le res-
pect du mouvement antialcoolique, dans deux conférences solen-
nelles faites, à Amiens, devant l'élite de la ville, et à Paris, sous la
présidence de M. Georges Picot, membre de l'Institut, avec le con-
cours de deux célèbres docteurs catholiques de l'Académie de Méde-
cine. Nos milieux commencèrent à saisir le côté sérieux d'une
action que, chez les neutres l'Union Française, et chez les protes-
tants la ("roix- Bleue, mettaient ainsi en honneur.

Du reste, les autorités ecclésiastiques se déclaraient peu à peu
en faveur de la Société. Mgr Latty, alors évêque de Châlons, avait,
dans une admirable lettre pastorale, traité de l'alcoolisme au point
de vue théologique, moral et social, et essayé de conquérir son
clergé à l'idée d'une société antialcoolique. Nos Seigneurs l'Évêque
d'Amiens, l'Archev. que de Cambrai avaient béni la Croix-Blanche.
De petits groupes étaient constitués sur quelques points du terri-
toire. Les quatr- ersonnes déléguées par le Congrès de Lille pour
organi.ser la Soci» ivaient cédé la place à un comité central, dont
M. Henri Joly, membre de l'Académie des sciences morales, avait
accepté la pré.*, lenot-. et M. le Docteur Loiseau, médecin de l'Ins-

un intéressant ouvrage sur l'alcoolisme, le
titut Pasteur, uuteu

secrétariat général.

Un autre médec

une grande ardeur.

, parisien avait mis au service de la cause
utcfois, la Société ne prenait pas encore,

sauf en Picardie, un développement satisfaisant, lorsque son délé-
gué fut invité par l'Union antialcoolique rouennaise, association de
jeunes gens, créée par un avocat catholique, M'' Mallet, dans un
patronage de la capitale de la Normandie, province la plu.s profon-
dément entamée par l'alcoolisme, à y faire une grande conférence.
Il la répéta dans une soirée, au grand pensionnat des Frères des
Écoles Chrétiennes, et au Petit Séminaire de Rouen. Dieu permit
que, chez les Frères, un vicaire. M. l'abbé Morin. directeur d'une
œuvre de jeunes gens, et au Petit Séminaire M. l'abbé Lavenu,
fussent touchés par la conformité de notre entreprise avec les senti-
ments chrétiens, si gravement blessés par les effets dégradants de
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l'alcoolisme II, s'y dévouèrent avec tant de conviction ou'iU él.

tTé' """*:"""*
r''''

dans le ministère sacerdotl et placera latête d assocafons de jeunes gens, chez qui ils font naître des «rtipes de notre société. Rien de plus admirable que cette plnin ère"du sem.na.re de Rouen, où les anciens, recrutant tous les ans des

SrVrr^Lr ^"''"''''"k'^
'"'^^^"'^'^^ conversation: tracts pt

persô^nd
"""' " "°"^ ''''**'"' '«« «d»»^-"-^ des deux tiers'du

Rien de plus admirable, si ce n'est la floro.=«„ v
magnifique due à l'un des anciens ^rintiÏeTrR^u:^,-^:

iitditr
' " " T '''"P""' ''' ™^">''-«' - Havre tdo^Havital.te commun.cat.ve a favorisé, dans toute la Normandie Pécloon de secfons et de groupes de plus en plus non.breux Son h

"

module de e 'ueTon"".'?''"'T '"^''^"^ ''"«" ^^ "^'''^^ ^^mmlmodèle de ce que
1 ou peut fa.re : Comment lutter contre l'alcool

.e resfetrF^cr^'
'" Croix-Blanche s'étendait peu à peu dans

se. ^^z:^;.£7;^^^z:^-^^^ ^r

r

ion? !..:„.. j' . , .

"^''^^'c -<v. par un bref de septembre1907. lu. a accorde de précieuses faveurs spirituelles

1908 et v.'entVe:"'
""' ''""""' ""'""''''" «^"^^«'«'« ««"«". eni»u» et vient d en avo.r une seconde, au Havre les 2« ..t 9- • •

rai actuel.
"^

' ^"•'' '°° secrétaire gêné-

«ence^J^ f"""'"'
en restent forcén.ent approximatives, vu la négli-

in-omt '"'^T"^,^^T ""'"'^''^ ^ renouveler leurs engagemenS. I omission de cette formalité entraînait fatalement leur Ta.Hation .Is se considéreraient facilement comme devenu "trangersàTa'Société a ors même qu'ils étaient disposés à lui contL' f ^0!-

laiits tant ^ "a"'''
"'^™" ''"'"'^ ^^«^'-^ censés re.iouvë-

les nv t ? °' notifieraient pas une volonté contraire touïen

18
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La pareue inhérente à la nature humaine arrête »nuv, Mir

plume et il rè^ne sur leurs intentions une incertitude qui ...J la
statistique uialawéc; le la» est surtout fréquent pour le» enfanU
de nos éeole» libres, ipie l'indifférenoe religieuse de leurs parents laisse
en grande partie s'éloigner de leurs anciens maîtres, après la fin de
leurs «-lasses, et qui sont trop souvent (lerdus p«»ur les «ru vres grou|)ées
autour d'eux. Ceux qui passent ensuite au patronage nous restent
presque seuls et forment alors «les sections moins nombreuses, mais
plus solides.

D'une mnni«Te générale, mitre société progresse, mais lentement,
car elle ne ronnait guère les merveilleux coups de filet «le la pré«li.
cation officiellement «irganisée par l'autorité ecclésiasti«|ue cana-
dienne. Un ne v«)it |>oint, che» n«)us. «les paroisses entières prendre
la cr«»ix, dans une cérémonie s|HViale. Notre «lergé, en effet, n'est pas
Bs.sez lan«-é dan.-* le mouvement antialcoolique |MJur se livrer à une
propagande aussi efti«ace. Il nous faut d'abord le gagner lui-même.
Et c'est p«Hirquoi nous nous efforçons. ave«- lu bienveillante |>ermis-
sion de nos évéques, d'introduire la Croix-Blan» hc dans nos grands
séminaires. Nous n'y renc«mf rons point «-ette difficulté «le triompher
des préjugés ulc«i«>liqucs jailis .semés par le ««(rps iiié«licttl et «l'habi-
tuiles longuement invétérées qui. chez des prêtres plus Agés, même
intelligents et austères, sont si tenaces. Ht il suffit que parmi les
directeurs et profe.s.seurs. il s'en trouve un ou deux «le favorables
pour «lonncr à la jeune.sse un véritable zèle, à forti«iri si l'exemple
vient d'en haut. Mais nous ne leur dcman«lons pas plus, et regrct-
terion-s tout ce qui ressemblerait à une pression «le l'autorité. Elle
suscite. n«His en avons l'expérience, une opposition tri»p naturelle à
notre esprit national «le contradi«-tion et «l'indépendance.

Nous avons déjà des se«-tions «lans les grands .séminaires d'.\-
miens. Rouen. Soiss«)ns. Valen«c. Reims. Hayeux et Rer es. formées
I)eu à peu et parfois grâce à l'émigration «l'un «le m membres,
apportant de «elui de Rouen l'amour de notre «euvre.

Cette ann(>e. elle u pris subitement une grande extension, sur-
tout dans les é«i)les de théologie des di«>cèscs de l'Ouest : Angers.
Nantes, Coûtantes. I^ Mans, Rernay, .Séez. Plusieurs d'entr'elles
s'étaient o«-ciipée8 de l'alcoolisme dans leurs ter«lcs d'études, et les

élèves d'.\ngers étaient arrivés spontanément à «-ette conviction que,
p«jur attaquer l'alcool, il fallait néjes.sairenient donner soi-même
l'exemple de ne pas y toucher. In groupe de tem|>érttnts était ainsi
«réé, ignorant roniplt'tcinent l'existeiic-e des s(»ciétés antialcooli(|ues.
.\vec «luelle aisance s'est-il affilié à la Croix- Blanche, dès qu'il l'a

connue !
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. • • ,
"""»"'» »<»ur par i-liMiMin (ItM meiii trci (mi >..«<.,

;ilT:.er'r '•rr'"'"'-
•"•"^ '-•"" "'"^ '"" «î-- p

".
-liages ou «enlp» de leurs ,.aroisw.«.

*^

Knfin il. ,«c-,.„,H.,.t. avec une grande solli.itud.-. de leur oronrerecru ement auprè. .le. nouveaux. e„.eiKnenl. diZ.7 2mju«qu à KliMer «mm la porle .le, réfra.Uire, des tra.t 2;.,.s.-rUad hominem. ,H,ur répon.lre à leur, .,l,ie.ti.,«H
In de noM regreU le. plus vifn ^-taif de n'avoir pu ,H.n.'.trer dan,le d.cKcv,e de Ca.nl.rai. ..lui où le, r„,ho|i.,..,, son le p «nie;

ITri^T "Ir
"-—~ --té natio^lrt

année-.-,. I .n.tmtive .l'un jeune s,-.niii.ansle et |« sympathie .lu n. nvel archevêque nous ont pc-rinis dy prendre pie.lf^.«v tit'une conférenre. iinmédiatenienl suivie de viJt »ir lll^- J
^<>.. .u,^h™,. „.„.« i,„.. ,.„ ;:;zr;;,'';••:::;; tt

Dans le séminaire de HourKe«. un «rouiH- .est f„r„,é t«ul,e..l«ve.M«nt de ..o„vio,i..n .,uc lu si„.,.|e .en.pé ran.-e n".!." suffi
1*

un .e tain non.l.re .le ses membres. (;râc-e à eux. labstinen.-e totllÎP-|.éde maintenant ne. champions parmi nous. Que de utTe nt
inllrnarna::»:"""

'""'^ '^ "-^ ^-"-'^ «'«- '«^ ^^^^
Se.Jév.,u«nt. surt<.ut. à la préservation .le l'enfance et de l'ado.e-ence. .,ue 'exemption .Ihal.i.udes fAcheuse* permet desLve"par a «,u!e abstention .les distillés, nos grandes' ligues nationaleson toujours soutenu ..u'il était inutile .le soulever .les ré! tance

^^^^L^iiz::'"""'^ - '^ "'^^-- '"-'^'-- --
Seule la(roix-Ble,.e.,o„sa,.r^.e „„ relèvement .les buveur» oui

Bon. lempliers. le généreux exemple. Il ne nou..léplait JsZ'TnKrou,H,. .le ..«tholi.,ues leur en enlève le monopole et monj "n

faire en IJelgique. que la mortifi.ation abs.,lue ne nous effr^ e paPourdonneraux simple. tempérants unélan plus complet, rre'"'me. la
< ro,x-HI«ncbe possède maintenant seize séminaires, sans par erde celui de, colonies, où les Père., du Saint-Esprit élèvent le

£"'«
".n^ionnaire. de „«, pos,es,ion, et parfoi. .£ eolonierét^aSr.
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dont le rlimat demande plus énerKiquement une riKoureune tempe*
rance que le nôtre. Mgr Ias Ruy, supérieur de cette congrégation,

CKt un de noa plus ancien?) memhreH iictifii, et Mgr Jalaliert, évéque
de Sénégambie, qui lui appartient également, cnrAlé lian» la Croix-

Hlanche par un curé de notre «ection normande, entreprend, i
l'heure actuelle, la fondation d'une miction rhes se« nouveaux diocé-

sains.

Enfin, sur la terre étrangère, mais si hospitalière, de Belgique,

les Frères Maristes, expulsés de France, ont transporté leur école

apostolique, et notre section du séminaire de Reims a, par correspon-

dance, attiré dans nos rangs ses élèves.

On ne s'étonneru donc pas qu'un tel mouvement dans les éta-

lilissements d'où sortent nos prêtres ait élevé le nombre de nos

membres ecclésiastiques à cinq cents en chiffres ronds, parmi les-

quels la plupart sont <léjà revêtus du caractère sacerdotal.

A leur tétc,sixévèques tempérants figurent au Comité d'honneur,
où nous venons d'avoir la consolation d'inscrire Monseigneur l'Arche-

vêque de Paris. Sollicité de joindre son nom à celui des trois car-

dinaux, quatre archevêques et huit évêques de notre comité de
patronage, il a voulu faire mieux et souscrire l'engagement de la

société. Il imposera de cette façon à son peuple l'estime de la Croix-

Blanche, qui n'avait pu y rencontrer jusqu'à présent que de rares

adhésions isolées, à part le petit groupe d'un patronage de faubourg.

En France surtout, la capitale joue un rôle important et les œuvres
générales ont besoin d'y être sérieusement représentées. Nous
aurons certainement fait un grand progrès, le jour où notre ligue

parisienne, qui compte un état-major des plus honorables, verra des

cadres bien remplis venir en tête des 22 sections disséminées dans
les départements. Leur petit nombre ne doit pas vous causer une
déception injustifiée. Nous ne comptons, en effet, qu'une section

par diocèse, à moins que cette circonscription ecclésiastique ne

renferme deux villes assez considérables pour constituer chacune un
centre dont i'indé|)endance est jalousement entretenue par des

rivalités locales, comme dans le diocèse de Rouen, où la .section

hftvraise jouit d'une prospérité particulière. Partout ailleurs, une
ection unique se subdivise en groupes plus ou moins nombreux, qui

dans d'autres ligues antialcooligMcn porteraient le titre de sections.

La section picarde, par exemple, « o, ipte douze groupes, trois dan.s

des écoles libres de garçons, dou>: dans des écoles de filles, deux
dans des patronages de garçons, trois dans des collèges et au petit

séminaire, un dans un orphelinat, un au grand séminaire.

D'autre part, nous possédons des membres isolés dans vingt-

neuf diocèses où il n'y a pas de sections. La Croix-Blanche est donc
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nBpré«enlée .lan, oinquante diooè.e. de Ih métropole et. en outre en

Monna.re ,u,« le c-ha^rin .IVtre encore le ^ul tenant <le I | ^ean .«lc.H.lK,„e. trouve un «ran.l r.'...o„f.,rt à .e „,„tir appuyé «înotre «M-.été et à en recevoir le bulletin.
'

Votre excellente revue la Tempiranc, „„,i» prouve que partout

Mté de réformer les mœurs par un ccurant r.mlraire. une ré.istanc-eéner«.que den tem,^rant.s. ont peur de mécontenter leur ent. urZde se .s.n«ular.ser .le paraître donner des levons à des persrne;d une situation p|„, élevée, cou.me si précisément ce n'éta t palune levon sc.ent.fique et morale que n..us avons A faire auto r'Jênc>us à ous ces .«m.rants du danger inhérent à leurs idées fZ. 1
à leurs habitudes n.alsaines. I.. tout est de la faire avec tact eioppor un.té. „.„,s y renoncer serait s'abandonner au pois ,n .,utuera I humanité si nous n'avons le courage de le terrasser

( ette entreprise veut d'autant plus de résolution et de perné-erance ,,ue ses résultats se font longtemps attendre. im,H.rcepti-

ans à^urr^mT' T' "''•'''""'' '"•'" "* '''"* «"^•"' "'"'«•' '^^ foisans à un tempérant énergique pour produire une impression salu-taire sur le miheu où il vit. Au bout de ce temps, on y voit unev.ngta.ne de personnes frappées de son exemple et réfléch si^t

"rsorrr:'
7^ >e;e„.seiKnements qu'il appuie, diminuer l"consommât on

: es économes des maisons dotées d'un de nos

un peut dire de plus que nos sec-tions conquièrent, dans les localitésou elles sont ét.ddies. droit de cité pour la Croix-Blanche, et s!pect pour ses adhérents, en ce sens que les persécutions, quelques foi,âpres, des débuts font place à d'inoffensives plaisanteries Bkn

Tersenr"'' ""'^T'
'"' "'''*•''"'' P"'"*^' ^ '^«^ ''«"'^"'' «««^ ^^ ren-verser le respect humain et d'entendre ceux qui n'ont pas la forcede s enrcMer parmi nous s'en excuser parfois.

t. »

,'''*'''^/^"'^«;;^-'' ''''"•''' antialcooliques est à elle seule une pro-testation et appelle l'attention de nos contempora.ns sur le fléauque nous combattons.

l'obli^iTtr"^'"" '''J^f'^''^
* t«"i°»" été son principal ennemi, parlobhgation imposée à tous ses fidèles de réfréner la gourmandise,mais d nous a manqué de spécialiser nos efforts contre la form^

principale qu'elle revêt de nos jours et l'on peut s'étonner de n'avSr
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pas neore en c-ndu la prédu-ation déno.ucr ralcoolisn.e .onm.e un

maux et .les .leelu-anees auxquels il expo.se relui qui „e veut nas
résister à ses tentations.

v«-ui pas

Les eatéel.isn.es. la direetion des conseienees, les retraites, leseo„frer.es pu-uses offrent des n.oyens puissants pour éelaire esoutenir les fidèles. Les patronages, les assoeiations de jeune genont une u.fluenee ennsidéral.le sur la formation des m.eurs Wne voulons ,,lus les voir, par une aberrati.,n que peut seule expli-
.|ner

1 .gnoranee de Pahoolisme, le favoriser en servant des liqueurs

prctixte qu ds fuiront I institution pour en aller boire ailleurs, si on

nbih.dr'"- • V "''"' ''"'' ^'^P'"-"ître. car entretenir unel.abitude vicieuse quelcon,,ue est opposé au but essentiellement
morali.sateur de toute .euvre religieu.se.

"tment

doit ilM'.""''""'
''"•^'""^•"^"t 'i'>"^ poursuivant les mêmes fins,

antialcoolique, par les écoles neutres de l'État.
.Vous insistons auprès des inspe<-teurs diocé.sains pour qu'ilsdirigent de ce côté les efforts de leur personnel. Ce que l'on pc!

faire dans les écoles, pendant l'année scolaire, peut ans Tue

loisirs qu on ni procure, y accueille mieux les idées antialcooliques
présentées d une manière qui ne lui rappelle pas l'enseignem n^didac .que de

1 année Cette œuvre étant particulièrement dirigéepar des séminaristes, le nombre de nos adhérents parmi eux nous

'nti o 1

"'"" projections, on leur fait exécuter des chants
antialcooliques, mais encore en conversation, ou par de petites
.nstructions familières, on leur donne des notions utiles et 'ab nede boissons distillées à leur table et dans leurs promenades, le!hainiue a considérer l'alcool comme inutile à l'entretien de ieurs

,.rt ^T
''""'-^ propagande par tracts, brochures, afîiclies de toutes

faits sont ind spensables aux progrès de l'antialeoolisme. Malheu-eusement.
,1 faut pour cela de vastes ressources, qui nous manquentLe catholique français est écrasé par les œuvres anciennes, auxquelles

se sont ajoutes les besoins primordiaux du denier du culte de lalu te scolaire, et il devient de plus en plus pénible d'en obtenir dessubsides. Heaucoup de nos adhérents, surtout dans le ele gé sonpauvres et ne viennent à nous qu'à la condition de n'être l^tZta aucune cotisation. Désireux surtout de nous assurer leur concô;
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moral, nous les acceptons néanmoins. „,al«ré Pimoni .... •

reduit co .léfaut de budget Vnssi sèlZ l
""P"';.'""" "" """'*

a-t-elle pu établi, un jo^nal ^::Zi:tr^t:i:::Z 7^'^

sÊmmmm
J^-po«e„U au o„„,™i„,à,uhirri„„u.,,„d.X„trd »^-
L.a. franc-inaçonnene ne snscitp !«« „.,» •

"^lermines.

qu'elle „ .en'd porfaileJnTelpTe dfÎTa"""'
"'"""' ""' ""'"

1-4.1» i dSlre'deTaTvl': ™at'''",; ?' T"" =' -"»

tinct ^'Z"''
anfalcoolique. nous paraissons en corus distinct. mais participant à l'action générale nons IJJ T

ports empreints de cordialité aven ^.T t r ^ "' '^''' '"P-

cr^rje" '^^-™--' - i-;rr„::ez:
Les hommes énrnents cnm.no \r i i

Thureau-Dangin. secrétd^: T^^^J^k:::^:^'!^ '' ''

sont inscrits à côté de ceux de nos é^Zs dTn, no's f •
" "'""

.Nous espérons que nos coreligionnaires comprendront.

'^-

T-i^i;-- "- 'i^^BTJi- '^''^dfmKwm^^^^m»::^^'m



— 280 —
chaque jour davantage, les «randcs pensées qui nous inspirent et
nous rendront plus dignes de votre sympathique estime.

Des deux eôtés .le TAtlantique. notre belle race fran(.ttise est
atteinte par 1 alcool. Inissons fraternellement nos labeurs et nos
prières pour lui rendre la prospérité des peuples librement inspirés
de la morale catlioli(iue.

^
Mgr Roy ayant remercié M. Delcourt-Haillot. tant pour lui-même que F>our son digne compatriote et ami. M. Roux de l'inté-

ressante contribution qu'ils venaient de fournir, en collaboration
aux travaux du Congrès de Tempérance, s'empresse d'annoncer à
I auditoire, le sachant désireux de jouir au plus tôt de cette bonne
aubaine, que l'avanta,;,. lui est en.ore réservé d'entendre une autre
« voix de I-rance », et parmi les plus éloquentes.

« Nous nous en voudrions beaucoup, déclare Monseigneur le
Président de ne pouvoir faire partager à cet auditoire nombreux et
distingue le plaisir, de si exceptionnelle qualité, que goûtaient, hier
soir les convives à notre dîner du (^ongrès. en entendant M. l'abbé
Thellier de Poncheville. Dans la poitrine de ce prêtre bat un des
plus généreux c.rurs d'apôtre, et sur les lèvres de cet apôtre le verbe
français chante, en des accents d'une pureté, d'une harmonie, d'une
élévation merveilleuses. Et le cœur du prêtre est si bon que vous
pourrez entendre, ce soir, le verbe de l'apôtre. »

Salué de chaleureuses acclamations, tant sa belle réoutation
d orateur empoignant et de charmeur délicat, d'avance connue en
notre pays avait, depuis la veille, volé de bouche en bouche. M
1 abbe Thelher de Poncheville prend alors la parole ; et du commen-
cement a la fin, son discours, haché d'applaudissements, n'est
qu une longue ovation.

DISCOURS DE M. L'ABBÉ THELLIER DE PONCHEVILLE

LE MOUVEMENT D'ORGANISATION SOCIALE DES
CATHOLIQUES DE FRANCE

Monseigneur le Président,

Monseigneur l'Archevêque,

Mes.seigneurs, '"

Mesdames, Messieurs,

De savoir quelle arrière-pensée vous inspira d'offrir en spec-
taclea^vos hôtes, en don de joyeux avènement, un austère congrès

et Roy^ril^^rr^l!^''' ""'"''"'" '* Q"ébeo. Touchât. Koppe. Labrecque

MÊi •.','*-flA
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no. regards leurs défaillances' en cette e Le "l"
"
V"

" '

perm.s dY-tre gris quelques heures, en.orètn t en ""
r

^ "'
et pour s'être trop g„rgé dVau, do u il ê déci "'t

"""'^ "•"•

Cee. soit dit à son excuse! Quant auVfil 7le î

'"

t"*'"'-nous les avons admirés hier T. i ...
" """*" canadienne.

verres tentateur irnôottr' " "T '" '*"''' •^" ^'^^ '^-

leur tempérance du do,J^ |

'

• T^'"
'""''^"* ^'"^•»"'- *<""''"

Si les libations coeurs ; le

''^
' - ".ôme fait goûter .les lèvres,

au cours de leur sunlrS ban T *^ "'!"^"*^^ ^ -"t .nultipliée».

ene.témoi.qu:^:;r;::t:--

.esinîâH^:^^:ïj::-:;::^-77rnued^.neleçonjrm:dérati^

temer^t votre congrrietVr^^^^^^
""'', ''''''''''' '"^"'"' '' '"-•-

Car Gerlier nous aTncore J"V ""' ^'"''"'"'^*' ^'"^ tempérante,

sous la mousLïIgle de re"T ''i%^""'^
^'"''"^^ -' P^^'"-t.

del-émotionetrileoniicron Carx'"'"
'^

"^"Z"'-
^^^""^-"^

à l'heure, vous enivrai l^„."' • / ^^'«"f
^"«"^ ^l'Orléans, tout

manque tout à lati u ^rL;;^' del'ab t"'""" ^'T'^^"^^'
^-

rance. puisqu'elle distillait en n ...
"'''*'"^"^« ^^ ''e la tempé-

même temps qu^elt "sait fe^"
'"/^"'^^"^^-^ «^'^ «"- Pensées, en

reux sentiment! Et jWel mTt Tr '^""" '^^ ^Wns géné-

moi. envahissant votre estrade
"""' "' ^ """"^^ *^'-""*^^'^' •'^«-

mémes.débordantrs an denotreXo'":'"'^^ •'

''^" ^'°"-

couler.
. .

°"^ ^''^ oratoire, qui ne cesse de

d'eau^w :Ui:^^':s';^^; ^'"? ''"' -"-''• ^"•- p-
lu. en effet, l'avis tr7s saJe ,i ^"T""'"",'

'' modérément. J'ai

bannières de cltte aile e^ ri
'"

J'"'"'^
"^'«^ ^"'^ ""« ^es

;obnété est le rem1d:ftourJ IZT jfse^irLt ^ "
'^

remédier au mot qu'on m'a prié de vous dîre
««bre. pour

faudra t-irq::":t;!'ler'T"T*
'"^"'^"^^ ^ ^- '-«'"^-^ et

applaudissemen s?-Rres et ail d''"'''"^
'^ ^'^'^^'^^ ^^ -«uis f ivires et applaudissements.

;dÎI^#'^ ^ ' J6 rs^ Yis»^?fm'
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si lo .c»ten.ps. .le veux, pour nracquitter .le „ui tâche, es.avor ,1evous présenter, en un rapide triptyque. n„,s œuvres de jeunessenos œuvres de presse et nos œuvres féminines.

Œr\nEs UK Jelnksse

L'ÉKlise de France est tonin.e un vaste chantier où s'entend

tienîé
^'^' ''"' '*'^"*' ''"' '"'"''' f'^^P"'"^ ""'^ "°"^'«"*^ ^•'"•^'-

Obscure et longue construction, qui saper<.oit mal de loin etque nos propres yeux ne verront pas de sitôt. De longues années

rlaSX'""'''" "" '""'^'^ ''''''"' ^"'"'"^ ''"-'>^t-

S'il faut une génération, la nôtre s y consumera. Qu'est-ceque cinquante années dans ,a vie de l'Rglise.» Nous ne sommesque les ouvners d'un jour d'une œuvre éternelle qui se poursuit auprix de Siècles entas.ses, avec d'incessants labeurs et de perpétuels
recommencements, à travers des ruines qu'on disait irréparables etdes écroulements qu'on croyait définitifs. L'œuvre se fera, dussions-nous

j dépenser sans repos nos forces, y user sans succès nos viesNotre lournee faite, nous nous endormirons comme nos pères s'en-dorma,ent au p.ed des temples superbes dont ils avaient jeté lespremières assises Une heure sonnera, que Dieu seul connaît, oùsur les voûtes achevées brillera la Croix .lu Christ et où les clod.esde la résurrection, .sonnant à toute volée, ii ...t réjouir nos condres

drciér "Cl
"'" ''"^' '' ^"" '""'^'"*^ "°^ '"-'^ ^--^ ''--•

Les pierres de fondation, nécessaires à l'œuvre d'aujourd'hui
ce sont des âmes vivantes, scellées à la pierre angulaire du Christ!assez robustes pour servir d'inébranlable appui à l'Église de DieuNotre pays a traversé la crise de la liberté et de la virilité Unjeune homme n'y garde plus guère sa foi si elle n'est que de tradi-tion et de pratique. Il faut qu'elle lui soit devenue quelque chosede plus personnel, une conviction acquise à la sueur de son front et

mlis r' ^M
'''^"'"' '^"

f
'*'*'""*• °°" P'"^ ^P'^g'^*^ à fleur de peauma chevillée au cœur. Il faut qu'il ait regardé bien en face leChrist lu. disant, dans toute la loyauté de ses vingt ans: «Tuseras la clarté de mon intelligence, la première passion de moname, le maître souverain de ma vie. »

Cette foi de nos jeunes catholiques n'est pas seulement le donde leur esprit a une croyance, elle est aussi le don de leur cœur àun amour
: 1 amour vivant du Christ, excitateur d'enthousiasme et

m'

't^^

"**'

C1.V'
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inspirateur de pureté id^al i„fi • . .

'lontil.ssV.prenr.ent d „T rrr;:"
,''';^ '"'" ^"'' '- '•"'»--

leurs regards ne veulentp/n'e .";?""' '''''''"'' '' ''^'«^ '«"e
les .souillures du mal. nfa Qu'ils ti"'"

1'"- -^'--'Iro vers
fiancée idéale, toutes les viries et I 'Z^'"''}"'''

'"""»*'
'^ ""«^

jeunesse.
"^' '' ' ''«^**^*' affections de leur ardente

pr.^ T':^ Sn^j::;::trr ''"'

r°"^
''---- ^^•^-«- -

nous leur tenons „n «n^ d";.i lut'" T"'"''''-'
''' ''«^'«"--n'ère.

'iir et dont ils s-etrorcenfxt;:;^;;:';^:;:
x'^'---

^ «i"»'--

Ijonunes? Que ferLtliîs 'Ch '^
"f

-^ " ^"^ ^"^ '- i-'"es
drez-vous, des catholiau.-s •

(' '"''' """' '^"mnies ? répon-
vivre et cond.attren.?":,,J;,:r " " '""'"^ -^'""^ -'"'"-
parti, non pour un cha .^e n „t de

;"'"' """ """'•'^ ^-"»P''e d'un
^ur terre ,lu règne de Jé'us Christ

..'""' ""'^ '^'"" '" ••''^"--

dix Connnande„.entst Dieutr::r' '" "'."'^'"'
' '" ^"'^ '-

A n.eure où l'K.lise chancre ifa^f^rb;";"'^ .'^
'''^'«''^^

roche, scellés à la pierre angu a e Lri
'''' '"'"^'""^ ^'-'

inscrire sur un fragile n-^rt
Arr.verez-vous par là à faire

Ignore, mais ne se ai ee^a^t^^
"" "--"" Concordat? Je

d-inserire P-fondé^tr^rv^ Tt^^i^^n^t^''^
^"^"«^'^ ^-

1
amour? Quand, grâce à vos efforts Ta relJ

'""" '"'"•'
au cœur des citoyens, la tlche s7r fT" '"" ^'"^' «entrée

a» cœur de l'État français
'''"'' *""^ ^« P'^"»- l'ÉgU^e

du d.»:!;:^^' ^:^:i j:^
^^'^^ance , la .esse et aux offices

bien eue ce n était pas la place 2 '^

KP
' '" ^""""" «^^ --

priait dans un temp^ vide oH nV T '"'", "''"^ '^ P"^"--
au tabernacle. La plaœdeTâ il

"^ '"

''f
J^-^n^-Christ présert

de l'autel, comme ceMe de J-j^rr ,^«^'>°i'<î--
^"e est auprès

place pendant la pass on-éta t a! T .

'?"' '''^''' 'l"' ^^t à sa
près de l'autel

; le ChHst nV st
„•

''
'''* "^'^"'^ ''^—vous

miracle qui ne serait pas nlus éf "T" ^'''^"' 'î"^ «*' P^"- ""
l'Eucharistie, il était restictl 1 •'"' ''"' ^"^ -">P-t«
jours mourant et toujours v vant dr"' ' '''''''' '*^^ •"^'^'^^- *«"-

En place, messieurs e en nte
""' TT ^''"'^ «°-

gique et. à l'occasion, ho. de ' gH e couX h
^'^ ^

^'l,'^"*

'•^"^-

çais.
«;ë"i>e, couplet honnête et bien fran-

^«m^^^:'iîÉO '5 i^^Wt^WÊ
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Gardez vos genoux assez souples pour vous agenouiller. Ne

soyez pas de ces petits élégants qui redoutent de froisser le pli
impeccable <le leur pantalon ou de casser leur faux-col haut de huit
centimètres. A genoux, au moment voulu, mais surtout à genoux
a la lahie Sainte: c'est là que Dieu vous appelle. .Jésus ne peut
se contenter .le tabernacles de pierre et de ciboires d'or, ("est dan«
vos poitrines qu'il veut habiter. La petite hostie brûle les mains
du prêtre quand, au lieu de la confier au cour d'fin jeune homme
Il doit la renfermer au tabernacle, froid comme un tombeau.

Nous êtes faible
; vous avez besoin d'être deux : communiez,

et ce sera bien le diable si Dieu n'est pas le plus fort !

Surtout. ,)as de respect humain ! Guerre à ce sentiment si
peu chrétien, si peu fran(.ais et si peu jeune ! Il serait doublement
coupable à l'heure actuelle, car cest au moment où l'Eglise est
attaquée qu'il convient de lui dire : me voici ! L'figlise a droit à
notre amour et à notre fierté, pour tout le bien qu'elle nous a fait
et pour tous les maux dont elle souffre.

A un jeune homme qui étale ainsi sa foi. on est en droit de
demander que. dans sa vie de tous les jours, il se montre supérieur
aux autres en vertu surnaturelle. Il faut même qu'il se préoccupe
djiccroîtrede plus en plus sa valeur purement humaine Et
c est pourtiuoi le cercle d'études ne devra pas être pour lui une
serre ou l'on cultive des plantes de luxe, plus ou moins stériles,
mais une école de formation, une école de guerre, d'où il voudra
sortir premier, non par désir de parade, mais par ambition d'être
fort.

Il aura un égal souci de sa formation technique et profession-
nelle. La foi passe, aux yeux de certaines gens, pour s'allier à la
sottise

: prouvez-leur le contraire en réussissant.
Préparez-vous à être l.-s i,.eneurs de demain. Il est pitovable

de voir par quels faux démocrates sont représentés et servis, ou
plutôt trahis, les intérêts de la France. Préparez à votre pays une
élite, prise dans les rangs du peuple, bien que ne repoussant pas les
concours venus de plus haut, connaissant les aspirations des classes
laborieuses, s'imposant à tous par ses qualités morales et ses capacités
professionnelles, élite que le peuple attend pour la prendre sur ses
épaules et. sur ce pavois, la porter dans ses syndicats, à la place
aujourd'hui occupée par des énergumènes, et dans ses assemblées
nationales, au poste suprême de la direction et du dévouement.

Apprenez à parler, dans vos cercles d'études, afin de faire con-
naître aux autres que vous pensez bien. Soyez des conférenciers
capables, avant tout, d'avoir de belles âmes, et qui. s'ils n'ont pas
encore à un très haut degré le don de la parole, ont l'éloquence du
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leur arrad.erU. l,an.Je«„ .l-^'.r.t'T^ir
"'""''''''' ''"'•"•

que rfijçli,i. „-est pas e,uJ^. l T "'^'''sonK'. In.r dire

àomiuo do très la7l 'Zr '"' 1 ^""^'"'^^ ''" '"-"•' '<">"«

le.s plis de l.-ur sout e •

e'7a: r""",r'
'" ""'^' ^"^ ^"^ '^""-^

te„t encre la seule v"ri â "
l.'

''"' '^" '"«1 -eureux égarés, il. po^-

sociale et de pr.,,rès
'""" ^'^""«^•'i^"- ^^ li'.erté. de paix

Un jeune officier de tirailleur.; (..A I' - .

disait à sa ,„ère. en lui n^t ^uV î rh ! /'""''r'
''" '^"^••^•

étaient gravés en lettres d'or 10!
'"''"*-' '^*' '""^'"-e »û

<l'l.onneur: «Tu vo Te o , n
""''

l'*^!

'--- "-t^ au champ
fi'«- « Ainsi puissielvL r. ^''"!; "/'^' '""'^'•'^ '^' """' <'« ton

Gailhard-Ban'oet .rC7 :;uXutt t!t''^^'^'^
-^

nom dans le cœu.- du peuple et d-a'^irru^dT0^ "" '""' '^'"^

ieuneise z^::.:^'^::::^ ^'"""'"^''^ ^'^^^ '«^^—- ^^ '--
frères, comme le ut ce même ie" '"T-^" ''^ '•'^"«'''" '^^- «^^ '-"-
carte, trouvée dan'o^^XZ.:^: jf;;-

:«^' -ait éerit ^^ ^
assez pour savoir que tu seras heureuse erÂére ?^"*''^V'

'""""''
donné ma vie pour la Franee, auTu de la ./r'"*^"

''"*' ^'"'

d'autres.» '^" '^'^ '«* gâcher comme tant

début.
"^uvre excellente, mais œuvre de

promettent en vain, parce auVllL
des reformes que d'autres

et du sacrifice. M^ïïrez aue le cT-r^"*
^^''•^''^ ^^ l'abnégation

rédemption individueÏemaTsau'ileT""? ''' ''^"**"^"« ^« '-

terre; qu'il est rartisa^tlT ?Jent:t;,t
'^^

ascensions sociales Travmll», a "l
éternelles, mais aussi des

et .émede racet la'rn^^ H; r^^^^jusque dans les rapports sociaux Vn„ f l ^ ^"^ "-«tentissant

ce monde comme une ébaucLe de lai'
'"° "''""*^' "'"^' ^ ^"'''^ <J«

la charité et la justice et par le rJn ^'T^^'"^
'^'"^*^' ^«"«^^^ «"^

J suce, et par le rapprochement de ceux que divise

%^isr^.w' .sa^?^:z?>'"^<^-
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|-ô«oï.s,„e. vous HMilisere/ le v.r» du Maître : ,v/„/ unu.n, m.'ils
Mou'iit un !

'

Kntr.-/. on li^M.e partout „ù il y „ „„ l,i,.n so,ial à faire
l)evouez-v..us «ve,. prudence, .sans doute, n.uis ave.- un .•our«K... un
entrain et même une certaine audace qui siéent à vos vin^t ans et
permettent de réaliser parfois ,|es entrcpri.ses jugées .•l,in.éri.,ues
par d autres.

Vous qui habitez les «rands centres, prenez, si ,e nest fait
dcju I initmt.ve d'.vuvres. telles que caisses dotales, mutualités
fannhales. ligues so.iale.s d'acheteurs, ligues pour le repos hel.d<.ma-
Ua.re. Irava.llrz a refaire rofRanisution profes.sionnelle détruite
par la Révolution, et prouvez à ceux qui tren.l.lent à la pensée des
ttl.us du svn.i.cat. que le meilleur nu.yen de rendre ces abus impos-
s.Mes. est de rentrer en n.asse au .syn.licat. en y apportant IVsprit
chrétien. I andis que d'autres excitent le peuple à la lutte des
classes, vous travaillerez à la paix sociale, et, fan.lis qu'ils atten-
dent le jçraml so,r. vou.s hâterez la «rande aur.,re. toute radieuse de
fraternité chrétienne.

Les ruraux ont aussi leur tâche à remplir. Les cultivateurs ont
deja compris les bienfaits de l'orKanisation syndicale, et .'est l'hon-
neur des catholiques d'avoir été. sur ce terrain, les initiateurs. Puis-
sent-ils ne jamais se laisser devancer !

Vous, les jeunes, vous avez le devoir de ne point laisser péri-
i.ter ces œuvres. Apportez-leur le concours de votre activité

Ltudiez. chargez-vous des besognes obscures, soyez enquêteurs!
secrétaires

;
ne briguez aucune place, mais rendez-vous dignes de

les occuper toutes.

Ayez l'ambiUon de refaire la famille des ruraux, décimée par
exode vers les villes. Restez chez vous, et n'ayez jamais la tenta-

tion d aller briser vos sabots sur l'asphalte des boulevards
Ne laissez pas perdre la race. Les sommets déboisés .ont

laboures de ravinements par lesquels s'en va la terre nourricièreOn reboise, aujourd'hui. Reboisez aussi
; plantez-vous dans vos

cPmpagnes. adhérez-y par toutes les racines, afin d'opposer une
digue au torrent du matérialisme dévastateur.

Le bien a ses ennemis. Vous avez donc les vôtres. Souvenez-
vous que le moyen de triompher de ceux qui vous attaquent est
moins de cogner sur eux-bien qu'il faille toujours se faiie respec-ter-que de chercher, à force de charité, à dissiper les préjugés les
plus tenaces. . .

«- w o

Voilà messieurs, de quels mâles desseins nous entretenons no-
jeunes catholiques de France, et de plus en plus nous avons la joie
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•'•'. -t-i.tir ,,„e nou.s s........... |,i,.„ ,.„„^.,^. .. ^ .

aKi.vsunt.s vt ils ,„„t ,,.., ,.r„,,,„„^
'"''"'• ^""' J'-""«'^ -oui >U's
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'

-vire. Cevinant conf....;:.. .l!
'

. :XL '"r'f '].
''V

""^ •'»

' '"
' 'i"..-n.e ,1c :j l':;,;:„' Xiï'

"'"""

<Kt viu;s i)K Phessk

M l"«l)l)é de l'oriplioiill . . i

ment représentée par le j „ m .

' "' ''""""' '""«««^"U's Lrillan,-

'ions de foi de L..L ^•e.;;;l;"''^ •

:,r"^';^rv*^^
^^'""^^^ ^-"

presse populaire, ("est •, des ... \ !
''"*' "•'""l""'t <l'une

;;'>". M..e revient nu:::^:^:^'^,-^'^"'^ "^ '••^-'-P-
'Is ont voulu .narquer dans leur te ,'?''*' '"'''"''^-'•

«ombattrait pas pour le triomni.. r
'''"^ '*"' """vre ne

";""• .i' .-r (0 ,:rx ::ci;r ;::/-;','' "'••"
r-vente, et le règne de la justice .l\\ / ' '" '^ P'""'' ^•-" '"

leur entreprise a chan '

1 ; ^I ie^r n^at f-
''^ ''':'''^- ^^"''"^

-auver. en , consacrant sa fortreX ^iT 'SV:r' '^
''""^

Appl Lardent ce n'est ane l'...,,» » i ,,
" I*eron-\ rau!—

I' H donné ton or et l'Ivre auZd-; 'f^'""^'"-»
^'-^ de l'or,

au service de rj^glise

"""^'^" ""J""'^'^ »'"' «'^t une puissance immense

tfmpéte effroyable a pass suTh fI eeT""\ '" ^^^*' ^"^"«
Kt quelle force a donc pu si vioîen, ? '^r'"""* ^«"t ''« «"uines !

-'I et chasser Dieu d" Ton Le" " '

''""°" '^ ''''''' ^^ -"

-pe^:;:':i^:t?u;::TLrc^"°"^r--'---
voici déjà vingt-cinq ans: « Il ne se t/oJ''"."'.''"

'''''''''

attribuerait principalement n L.
«^t••ompe^alt guère, celui qui



lJE>

— 288 —

imim'ti!*!' >ja({iw ton» Iivh Joiim du terrain Le iiiaiiviiiH juii nal

••si fil train «If fairf, «-ii viitn- pay», s'il ir»'sl«(Ii<ai«'nu"nt coiiiliattii,

(Ici maux iloiil iK-rsuiiiic m- peut sditp^otini'r l'étviuliii'. » I.t'oii XIII
avait vu île loin It- p^ril : ikmih viiyoïiM. trop tard, k"H rava^i-N

(lui, c'est le niaiivai» journal (|iii plus (|U(* tout autre a détruit

nos (Kuvreu, expulsé no!« religieux, eaiiiliriolé leurs coiiventH, ren-

versé nos éeoU'» lihres, déchiré le loiicordal. mis nos hieiis au pillane,

favorisé rexéeiition de toutes les mesures .sectaires dont nous
soutîniiis aujourd'hui, préparé celles cpii iioiim atteindront liemuin.

Il a permis à I 'ijiistice de N'acclimiiter sur cette noble terre de
Fraïu-e, en faii» iiit les consciences par h'h sopliisnu's, eu trompant
l'opinion par ses neiisoiiKes. Il a rendu possililes les ini(piit''M qui
dans l'omlire se Iraniaient contre rfi^li'*»', en détachant d'elle, par
ses liahiles caiiipa^fues, les sympathies populaires (|ui auraient pu
la défendre. \<ms avons été volés parée que nous étions des isolés

dans le puy.s, sans presse assez puissante pour faire valoir nos
droits et pour mettre avec nous la force irrésislihie de l'opinion

puhliipie. Demain encore nous serons vaincus et ran<,oiinés, pauvres
soldats en rase campagne, ((ue leur héroïsme ne peut mettre à cou-

vert des batteries eiim-mies. Tant (jue notre |)resse demeurait aussi

chétive, nus adversaires, par l'écrasante supériorité de leur urme-
tnent, nous tenaient à leur merci.

(''est le journal qui fut l'afîent le plus puissant, parce que le

plus actif et le plus répandu, de la déchristianisation de lu France.
Il atteint plus d'esprits et forme plus de disciples que le maître

à l'école. Il est écouté avec plus de confiance que le prêtre en
chaire. Il sait tout, il dit tout. Il n'est pas suspect, lui, d'exercer

un métier, il remplit un sacerdoce. Son témoignage est re(,u comme
parole d'Rvangilc. <• Il ne faut plus nous en faire accroire, désor-
mais, disait un paysan à son curé : on a son journal maintenant,
nous autres. »

Le fait ou l'idée que le journal recueille se revêt, à cette pu-
blication, d'une puissance et se nimbe d'une auréole que ne lui

donnerait pas tou»e une vie de dévouement. Qu'avons-nous besoin,

pour authentiqu.T nos croyances, de témoins qui se fassent égorger ?

Il suffit aujourd' lui de se faire imprimer. Nos martyrs, revenant
en ce monde pour y affirmer leur foi, auraient mieux et moins à
faire qu'à répandre leur sang sur le sable des arènes : il leur serait

plus profitable de barbouiller d'un peu d'encre quelques feuilles de
papier ! Hélas ! C'est au service de l'impiété systématique que
notre presse fraii<,aise met, pour une grande part, cette terrible

force de persuasion. Elle est devenue l'instituteur public d'athéisme,

fX^^T?9m^..
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le pn-.Ji.-a.,M.r .,«.,.i.li,.n iVimpu-U- Kll.- a tHIonu-nl ......rô lat-
m..M.I..T.. .1.. ,ar.»s„K-., .r..l,j,...ti„„,. .r..rr.M.rs ......tr,- le .ali.uii
.•.H,,,.. ,,u,. ,|a„, ,.,.t Hir i.m,,oi,<,„n,-. l.-.s . ,„.s i.-.i,,,,, .Vti,.|..nt .-t |,o, faf«|..,„,.„f .lépérit. |,a ra... .hréti,.,.,... y mn.rt. . ..„ ..u-ur.
.lai.s no, faniH.urcH „„alnl.r.vH IV„fa„t .1» pauvr... .,ui ,... tn.uv,.autour .1,. >oi, iM-nvau ,,u,. ,uia„n,... .lôlrtm-. à r.->piror

MorU.a„.s,i la .-onfiamc. .|a„s |.. ,,r.Mr.. ! Lr journal anti. Irri, „|
'
a hu-o a .oups d ,t;nomini.s. |„., Hoau-lal-s inv.-nl.V. snn, vru-

|>ult«. .-xplo.tes sans pu.l.Mir. r.-pr.-s,.nl..nl lou, Irs jours I,. prèlrt-
n.n.n..- un .--tr,. hi.leux qu'un ,l.-no„<-.. aux Krossièn-s injur.-s

'

le la

Kueltont l,a.neus..nu-nt. aux porU-xK- nu, pr.-sl,vtèr..,. prêts à sVn,-
purer .le nos n.o.n.lres in.pru.len.es. à triompher .le uos plus lé.'ères
|lf ni-llanees. Il ,• a .l.-s u.ains .p.i cherchent ave., li-nre. .lans t.n.te
la ^ran,•e.„ne .soutane, une seule, à ramasser .laus la l.oue. à traîner
.lans le rmsseau et denn.in. si elles l'ont .rouv.V. elles Tawiteront
tnomphalen.ent dan., leur pre.se s.an.laleuse et n.enteuse. en .riant
« la foule .re.lulc. au n.ilieu .les rires et .les insultes : |{e«ar.le .e
«pie sont tes curés !

**

J-jt I*' peuple lit cela
! Kt tous les jours .-e jet .le ve.in anti-Hençal

1 atteint en ,,lein visage, et connue le n.alheur.M.x suppli.i.-.
<le ( h.ne sur le front .lu.p.el l'eau ton.l.e goutte à «outte pen.lunt
.les journées entière., il finit par en devenir fou. lui aussi, fou del.a.ne et de niKe contre ses pr.'-tres. \h ! .Je eon.pren.ls les regardsde colère

,pu- parfois je vois hriller aux yeux d'ouvriers qui n.e
croisent dans les rues de ii.,s grandes villes! Ils ne me .-onnaissent
pas Dans in.,n cœur je n'ai pour eux. comme tous mes frères les
prêtres que d immenses .sentiments d'affection, et cette affection
Krandi encore à l'heure où ils m'insultent, car les plus malheureuxne sont pas ceux qu'on insulte, mais ceux qui, peinant et souffrant
«c.-has. ne partagent pas nos divines croyan.es ni nos sublimes
espérances

!
Kt cependant ces hommes me haï.ssent. et s'ils l'osaient

Ils prendraient dans la b.,ue du chemin des pierres pour me les
je er au visage. Us auraient raison ,1e le faire, ils doivent le faire
« ils croient de la soutane tout ce que leur raconte leur ign.,hlè
journal anticlérical.

'K"<>"ie

Avec ses croyances religieuses, la presse enlève au peuple sesvertus morales, et de ce peuple font partie bien des lecteurs derang eleyo. de tenue correcte et de manières exquises, et de cette
presse dégradante relèvent bien des journaux distingués qui savent
être d une malpropreté élégante et manier l'ordure avec grâce.

I»
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Par ses feuilletons tout enfiévrés d'amour—et de quelles

amours !—par ses nouvelles et ses fantaisies où toute licence est

prise d'étaler les pires turpitudes et de flatter les pires instincts, par
ses faits divers scabreux, complaisamment racontés dans leurs plus
tristes détails, par ses chroniques des tribunaux judiciaires, où sont
hardiment f'échirés tous les voiles du huis-clos, la presse pornogra-
phique et npudique, comme, à un degré moindre, la presse légère

et boulevardière, gangrène et corrompt la France. Elle y entre-

tient, elle y nourrit, elle travaille à y accroître l'affreuse putréfaction

morale dont les premiers fruits nous épouvantent déjà.

Le crime de cette presse, il n'est pas seulement dans les pein-

tures licencieuses qui s'impriment en souvenirs vivants et brûlants

au fond des âmes, dans les thèses alanguissantes. troublantes, meur-
trières, qui atrophient au fond des consciences la notion même du
bien ; il est surtout dans la publicité triomphante donnée au mal,
l'apothéose décernée aux héros de la débauche ou du crime, la glo-

riole acqui.se aux taré? et aux détraqués de toute couleur qui

s'exhibent, se racontent et se déshabillent, pour ie plaisir grivois

des badauds, sur les tréteaux d'un journalisme de champ de foire.

De quelle écœurante littérature ils gavent un public, déjà
frivole et bla.sé, qu'ils achèvent d'avilir ! Chiffonniers de la déca-
dence, ils fouillent avidement les bas-fonds du grand monde jouisseur

et du demi-monde interlope, ils ramassent avec joie et servent en
pâture à leurs lecteurs tout ce qui traîne dans le cloaque des rasta-

quouères, des joueurs et des intrigantes, des viveurs et des sou-

peuses : potins de coulisses et propos d'alcôves, confidences d'un
débauché de bas étage et mémoires d'un dé.séquilibré do haute
naissance, journal d'une soubrette dévergondée, récit d'une femme
sans pudeur qui vend sur la tombe de son mari, à ses ennemis poli-

tiques, les secrets de sa vie conjugale. Ah ! ils peuvent bien bâtir

sur le boulevard de richissimes hôtels : ce ne .sont que les dépotoirs

où vient se déverser tout ce qu'une civilisation maladive roule de
fangeux dans son écume. On y tient boutique de dépravation
nationale ! Ils peuvent bien se vanter de s'offrir à leur gré le luxe

d'un train >i)écial : elle ne serait pas assez méprisante pour leur

niarchandi.se, l'étiquette des wagons empestés : à désinfecter à l'ar-

rivée ! Ils peuvent bien insulter à la confession et la traiter d'im-

morale : ils la pratiquent tous les jours, eux, publique et dégoûtante.
Ils vont acheter à ^vix d'or la confession d'un malheureux tombé.
Puis, pour la rendre encore plus affriolante à leur public, plus

savoureuse et plus capiteuse, pour en faire la rogne pourrie avec
laquelle on attire le poisson, le ragoût faisandé qui excite l'appétit

de la clientèle, ils la travaillent, la triturent à loisir, la détrempent

'fm:r^?fm^}:^^!B '^p'
.. r.-j;mmgmrw^::wim^¥^*
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.ionnal, i], font Skâ£'J", T"'" " '°"''"' ''" ""'>"
'.ibie.se hu,„,i;e:Si:tzû.t:frùtr '"'°'" "^ "
décrites tout au Jonc nnrn.; U '.^.f,
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paroles et une nudité* deI 7-^-^'^llards. avec une crudité de

santés que la faute ellemte-
"'" '«"---- et plus .alfai-
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minelle du petit sou que vou' ui .^
' ' """'? '" «"bvention cri-
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démarches persuades7.. ""'" '^'^P"^"'-^. à force de
mine; chass'eXnoups deTali^d T" '"""'*^'^ V> elle conta-

ose s'offrir à tous les rë^Ld, 7 devantures publiques, si elle

qui nest pas prude interdi
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-s blessures, n,ais de sa pourZre. »
^ "'^'^ "' "^"^* ^^^ '^^

Aussi, nous sommes-nous Hit m.» „«
que de discourir et de «émir , ,r ^ ?", ''''"'"' """"'^ ^ faire

immorale. Pourquoi neT sub it?
'' ''""^ '"^'•°^''"t^ «*

honnête et chrétienne et dr,.".'-"""' ^^' "«t^« ?>•««««

cruelles blessur s pouràuoi' n. f

""' '"' '^^ ^ "''^'^ P^^« <^e si
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"""" ^^^^ ^"*^« "^ ---.

-ciété m:j:r'ne''f^;htn„^^^^^^^^ 'i^^™'^"
''"' ^ '''' ^-^ -tre

nos églises pour ^aire son orreo"' '' ''"^ '"^^^"^« ^'^ ^«^e de

Basculons-i: donl tirpTus^rder. derL^t?-""^"""^
'^ '^^'^ '

tons-y et faisons-y retenUr la parole dvér^ "C^"/ '"°"-

tel beso n de l'entendre ' Kt lo
°'^'^e siècle a un

porte si loin !

' ' '" P'""" ^^* ""« ^"bune d'où la voix

Nous cherchons, dans nos paroisses à établir „„ , •

gnen^ent religieux qui affermisse et comV/trcelu. du c^' r"'"msuftsant pour toute une vie, qui fasse écho Tu,
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entendue seulement du petit nombre '.^1
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comme un moyen providentiel de distribuer à pleines mains le pain

de la vérité à la multitude errante qui meurt de la faim de Dieu.

« Quand une grande puissance fait son apparition en ce monde,

disait le P. Lacordaire, elle y arrive poussée par une grande raison,

et cette raison c'est toujours quelque besoin de la vérité. »

Le journal, en effet, a ce privilège d'atteindre tout le monde,

de se faire accepter, écouter et croire par tout le monde. Il entre

partout et le premier. Il a droit à un quart d'heure d'audience le

matin avant tout autre visiteur. Le signe du citoyen à son réveil,

c'est de prendre sa gazette et de deviser avec elle des faits et gestes

de la politique, des choses de la bourse, ou des héros de son feuille-

ton. Heureux journal qui peut tout dire, à condition d'être un
causeur aimable, qui peut tout persuader, en sachant s'y prendre,

qui est maître de façonner à son caprice les idées de son lecteur et

d'inspirer comme il le veut toute sa vie, de mettre en son âme ses

défiances et de glisser entre ses mains son bulletin de vote, de le

gagner sans qu'il s'en doute à un parti, à une cause, à une croy-

ance, d'attirer ses capitaux, sans qu'il se défie, à un marchand de

drogues ou à un placeur de fonds ! Merveilleux ensorceleur que cet

ami de papier, devenu en peu de temps le mattre de nos âmes et

parfois de nos coffres-forts, à qui nous abandonnons en toute insou-

ciance l'inspiration de notre esprit et la direction de notre con-

duite, de qui nous recevons sans réflexion, sans contrôle, les faits,

les idées, les jugements sur lesquels s'oriente au jour le jour notre

vie !

S'il était chrétien, quel prosélytisme discret et irrésistible il

irait exercer chez ses lecteurs au coin du feu ! Il lui serait si facile,

même en société incroyante, de tenir de bienfaisants propos d'où

la foi pourrait renaître ! Du bout des lèvres, en se jouant, avec

bonne grâce et bonne humeur, il conterait les menus événements
du jour, où se reflètent la vitalité de l'Église, la beauté de sa doctrine

et la bonté de ses oeuvres, le dévouement de ses chefs et le talent

de ses fils; et cette conversation variée, insinuante, papillonnante,

as.sez habile pour ne provoquer ni la défiance ni l'ennui, serait

assez persuasive pour préparer de loin et parfois pousser jusqu'au

terme des conversions d'âmes !

Être le témoin de l'Église au milieu des hommes, son porte-voix

dans leurs disputes d'idées, son héraut sur leurs champs de bataille:

notre presse catholique a cette première ambition. Elle s'essaie à s'en

rendre toujours plus digne. Elle fait ses preuves d'utilité, surtout

quand le Pape parle, et si le mot d'ordre du Saint-Père atteint

rapidement et heureusement tous ses fils, nous le lui devons pour

une grande part.

^^
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^ p ? "!?' "*"* '" ''•'''' **'"" ^'eillard. qui loin de nos oreilles aude a des Alpes, à Rome, dans une petite chambre d./ VatLn
oi pubn" :'r^'.r* '"''r"

'^-^^^'^^ ^« condamnation sur .:;lo. pubhee solennellement dans toutes nos communes de France

fZ LeV^ta?
'"' '^"^ ''""^' ^ ^°"^" '^ '-« ^'^ «' i-'l'à

nn» '. .

rotatives s en sont emparées, le soir même, elle lui

la nultï r"
P—ntes lèvres d'acier, elles l'ont ietée pendanla nuit à tous les échos du ciel, et le lendemain, dès l'aube laparole dec.s.ve du Chef résonne, claire et forte, dans tous les ?«;« sch et ens. s, prompte, si universelle, qu'elle fait aussitôt l'unite^de

ses eifLr"'
"""' " '^ ^^'^ '"'-'"'™^ ^^'''^ P-'^ à chacun de

Cette publicité puissante qu'elle apporte aux doctrines de
1
Éghse. notre presse catholique a pour seconde mission d'ccor!

social^ si f:'*^"''"'^
'' bienfaisante, à son oeuvre de progl

es^endi? T ""r"""?*
^°™^^""^' -"« P^ut la venger en faisant

ioldi? iTn 7/" ''''T.'
^°"'-' ^" P»--te et croissantelecond.te. La parole de ses chefs, elle ne doit pas la recueillir et la

llZTZr '^"^^ ""'^^ '' ^"^ ^'^^« '- réLtances nec ai :en aee des manœuvres impies, mais toutes les fois qu'elle nousmvite au travail de réforme personnelle et de réorganisation socialeDe ce généreux mouvement de fraternité chrétienne quisous son

rp^dX-âreir/^^
catholiques ^ relever, à organiser^ L^rrnchTrle prolétariat, elle doit se faire le chroniqueur bienveillant et l'infati-gable propu seur. C'est une tâche qu'à son défaut, nul au re nepourrait pleinement remplir.

Le monde du travail, mal instruit de ces choses, regarde avecdéfiance et parfois tient en ha.ne l'action sociale du cafhoHcisme

reflète de parti pris, qu'une image insuffisante, défigurée, caricatu-rée. Il ne sait pas ce qu'il demeure toujours au cSur de FÉd "e

rtarder:„c"^*T K^ T' '"'• ' "« ^•'•^ p- - ^- - -^répandent encore de bienfaits à travers le monde. Ses journauxjamais ne lui en parlent. Et dans ce silence svstémattie au H^gardent sur tous ces titres de l'Église à la confiance du peuple ésur toutes ces preuves de son amour, dans cette obscurité qu'iUfont descendre et s'épaissir autour de son œuvre, la divine éducatrice

et de;ré'au
'"""'^•';*''''^^ '^^ P^"P'-' '«^—«-e de fltern e

séduction sa r'T T''' ^"^ ' '^"" ^^"'^ ^ P"--nce deseauction. sa grandeur, sa beauté.

La France, la vieille nation batailleuse et victorieuse metdésormais son ambition à triompher sur un nouveau "ïlmp de

•3«^='-:r>^x^wii^f^3Prr«w
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bataille

: celui de la souffrance et de la misère humaine, poursuit
M. l'abbé Thellier de Poncheville. Elle veut amener les plus
humbles de ses fils à un sort meilleur, à plus d'aisance sociale et
à plus de puissance politique. Elle s'achemine vers une cité plus
favorable aux petits et une démocratie plus fraternelle. On a
essayé de la persuader que l'Église était hostile à ce rêve, qu'au
nom des biens éternels elle détournait les hommes de la poursuite
de leurs intérêts périssables, qu'en prêchant la résignation elle les
vouait à la misère et qu'elle enseignait lu charité pour dispenser de
la justice. Ce préjugé qui étreint i,i fortement l'âme populaire, les
catholiques travaillent à le briser. Ils rouvrent leur évangile à
toutes les pages où il est parlé d'amour du prochain identifié avec
l'amour même de Dieu. Ils rouvrent leurs théologies dont les
thèses traditionnelles sur la richesse et le travail apportent la solu-
tion des problèmes les plus aigus des âges modernes. Ils rouvrent
les cœurs aux inspirations intelligentes et généreuses du dévoue-
ment social.

ŒUVRES FÉMININES

Il faut en faire l'aveu, déclare l'orateur, des mœurs mon-
u 'ui s, disons le mot: païennes, s'acclimataient jusque dans nos
foyers, où la vie s'organisait pour le plaisir au lieu de s'orienter
vers le dévouement. Du devoir social on ne connaissait plus
en certains milieux féminins que les prétendus devoirs de société.
La passion désolante des frivolités dorées absorbait des ressouri
ces et des loisirs donnés par Dieu pour les ouvres de bien, et
<J«*s vies entières, parfois même sous l'apparence de la piété, se
stérilisaient dans le tourbillon des sports, des pique-niques, des
parties de cartes et des soirées, sacrifiant à ces prétendues con-
venances mondaines les exigences impérieuses de l'Évangile. Bénie
soit la persécution qui nous a arrachés à ces vanités puériles et
malfaisantes

! Nos femmes et nos jeunes filles chrétiennes, éclairées
par le péril et sanctifiées par l'épreuve, comprennent mieux la gra-
vité de leurs devoirs et la beauté de leur mission. Elles s'y prépa-
rent de bonne heure . "étude des institutions sociales.

A la culture do' d'agrément elles ajoutent la connaissance
des œuvres de dévo^ .t. Elles délaissent leurs petits romans à
banales intrigues passionnelles, à couvertures roses, azurées, éthé-
rées. évaporées, pour méditer nos revues féminines d'action et nos
manuels sociaux. Leur vie se transforme dans le sens de l'apos-
tolat. Esclaves hier de plaisirs sans noblesse et sans vraie joie.

m

MJ^WWW
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qu souffrent Leurs amulettes de poupées, les l,adinaL et les

tlTr "''"''°' '"'"-^'«'^ '«"^ ^'"^ vide et leur cœur Sanforce. Elles s aperçoivent maintenant qu'il v a une joie nîrintTm.

c'Ilolie^t"'''"^*"''^
' " ^^"^'^ "^•'^^- XvndicaL de' -aiS

clses dotl "^T"""'
""^"«^''tés maternelles, écoles ménagère!"

Datron»!
"''''"'"•''' P""' '^^ ™-'^d««- viMte des pauvre

'

Soirn?r T'"'°'' r '^ '^^"°"^"t- « toutes ces œuvres elles sedonnent de plus en plus, et elles découvrent que le bien qu'on Lt
toTl ttrir'"'^"

^""''^^ '' -"' '-'' pleinem^nt^L^reu"
I\ os lettres françaises s'enorgueillissent du mot célèbre d^Mme de Sev.gné à sa fille souffrante : «J'ai mal à votre poiÏrLMot d écrivain, peut-être, autant que mot de mère ! Il n'estVn toucas que la répétition affaiblie d'une vieille paroi, dite avec une aut-v.gueur par saint Paul, de toutes les souffrances à tous lirchïtiens

« Vous êtes le corps du Christ et membres de ses membres Qu'ii

de^ :2T 'si':r'°" 'r '^
r^^- ^"^ *-^ y aient '"n ,es^:„^

souffr.
^'""'"«'"'^'•«««"ffre, que tous souffrent avec lui Quisouffre sans que je ressente sa souffrance ? »

^

.^,.r^^ ^°a'
'^' ^^""^' ^^ ^'^"*^«' «"«^' ^''^^ que pour leurs dignessœurs canadiennes, je traduis ainsi la pensée de la grande marSet du grand apôtre

: Ayez mal. mesdames, à la poitrine dTtoutelle ouvrières brisées par la fatigue, de toutes les mères anémiées paes privations, de toutes les femmes qui s'étiolent dans les okôvaWestaudis de toutes les Jeunes filles victimes de l'atelier iu a le Je

tuberculose. Ressentez en vous toutes ces douleurs comme si vousen éprouviez la morsure dans votre chair, car vous êtes le corplduChrist et membres de ses membres. ^

f«.hl ^"^T f "°^ '^^^'^^'^ demande secours, partout où une

a ble!::
««^-d-^ée a besoin d'un appui, quel que soiî son sexefaiblesse féminine, sans doute, mais aussi faiblesse de l'enfant duvieillard, du malade, de l'indigent, c'est votre devoir d'y o^'ircïde montrer à ces êtres en souffrance et en néril o„- I v

part des cœurs qui les aiment et veulent L'IlSer'
' ' '"''''"'

tudes Ers'ont'ta'L'^'rr
'""' ^""''" ' "°^ «P^'^'- ^-'^'<^-

vous vo-ent venir à leur salut ! Groupez en leur faveur vos ressolrces et vos conseils, cherchez ensemble par quelles con'erlene:



— 296

rf:"

Tf^

d'initiatives privées, d'œuvres charitables, d'institutions économi-
ques, de secours administratifs, de réformes léRislatives, seront sou-
lagées ces indigences, réparcs ces désordres, corrigés ces abus, ren-
dues impossibles ces injustices.

La bonté n'y suffit pas. Seule, sans réflexion, .sans compé-
tence technique, elle est condamnée à demeurer impuissante, expo-
sée à être mauvaise conseillère et à entretenir, sinon à aggraver, la

souffrance qu'elle veut guérir.

L'aumône qu'elle inspire dans un geste de compassion n'est

qu' « une forme désespérée de la charité w. La forme pleine d'espé-
rance, c'est l'œuvre qui essaie de prévenir le mal pour n'avoir pas à
le réparer, qui ne sèche pas seulement les larmes mais suscite
des énergies, qui est un stimulant à l'effort, non une prime au mal-
heur, qui relève l'assisté, le rend plus apte au travail et moins incliné
vers la mendicité, le remet en état de se passer d'un secours artificiel

et de se suffire par l'exercice de .ses propres facultés.

Ce vaste domaine de l'action charitable, dont les horizons et
les sentiers vous sont déjà familiers, je renonce à vous le décrire :

d'excellents livres seront vos guides à travers la riche floraison

d'ingénieuses initiatives qui ne cesse de s'y épanouir.
Mais la bienfaisance libre ou publique aurait moins de charges

si l'individu trouvait dans son milieu social les appuis dont il a
besoin pour s'assurer lui-même la suffisance de la vie.

La mission de la femme catholique se découvre immense,
décourageante, presque effrayante.

Elle ne s'entreprend pas sans effort, elle ne se poursuit pas sans
souffrance. Il faut, pour la mener à bien, une conscience que
l'Evangile a j étrée de la conviction de son devoir. Mesdames, il

y faut surtout votre cœur.
On n'y peut réussir si l'on s'y donne en amateur, si l'on vient

flirter en passant avec une œuvre sociale, son œuvre sociale, si l'on
ne veut que plastronner devant la galerie et s'assurer, le soir, en
rentrant de son dispen:» lirc ou de sa Ligue, un succès de salons

On n'y fait rien ou presque rien en jetant, d'un geste négligé,
quelques cotisations de membres honoraires dans l'aumônière d'une
mutualité, ou même en couvrant de magnifiques billets de banque
des listes tapageuses de souscription pour l'institution démocratique
en vogue.

L'action sociale ne vit pas à prix d'argent: elle n'est vivifiée

que par l'or de l'évangélique amour. Ses ouvrières ne sont puissan-
tes que si elles savent aimer, de cette sympathie profonde qui vient
du cœur et qui va au cœur, avec cette abnégation parfaite qui

'5^^^'
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élimine les dernières recherches de vanité et les retours inconscients
d égoïsme. qu. inspire le don absolu, sans calcul, sans espoir de
profit personnel, qui fait secourir même les indifférents-où serait
votre grandeur à n'être bonnes qu'à ceux qui vous sont chers ?-même les ingrats: il s'en rencontre partout, c'est la loi de nature-mêmes les ennemis

: il les faut aimer, c'est la loi de l'Evangile « Sivous aimez, nous a dit le Maître, ceux qui vous aiment, quelle
recompense mentez-vous? Des publicains n'agissent-ils pas ainsi ?Et s, vous saluez seulement vos frères, que faites-vous d'extraordi-
nairf.? Les païens ne font-ils pas de même?'" Kt si vous prêtez àceux de qui vous espérez recevoir, quel sera votre mérite » Les
pécheurs aussi prêtent aux pécheurs pour recevoir la pareille.'-" »

^

La loi de l'Evangile et le secret de l'action sociale féconde,
cest le désintéressement, c'est de ne pas nous rechercher nous-
mêmes, m nos satisfactions de vanité, ni l'influence de notre classe,m le succès de notre groupe, ni la popularité de notre parti.

La femme sociale n'a donc rien des apparences de cette com-
passion autoritaire, de cette charité protectrice exercée de haut en
bas. qui sent encore le vieil instinct païen de domination, la supériorité
native d une classe, le privilège de la richesse à être maîtresse, la
hauteur de la grande dame habituée à payer et à commander, quiimpose un secours et en retour exige un hommage « comme si ses
pauvres lui appartenaient ».

Elle n« veut être que l'humble servante, l'auxiliaire délicate,
la collaboratrice respectueuse, la sœur ainée. l'amie dévouée qui
vient offrir une marque d'affection, son concours, ses démarches
recevoir une confidence, partager une peine, compatira un malheur!Mie estime assez ceux qu'elle assiste pour vouloir leur laisser
le plus possible la direction et l'honneur des œuvres organisées poureux et toujours prête à se dépenser, toujours prête à s'effacer. oHe
est heureuse d abandonner entre leurs mains, dès qu'ils ont la

deXnd«
"''"'"''^' ''^"treprise sociale qu'elle a eu toute la peine

Elle n'est pas l'agent d'un parti, si ce n'est du grand parti de
a chante Le devoir social ne se confond pas pour elle avec

1 intérêt élec oral. Elle l'accomplit même s'il n'en revient pas un
bulletin de plus au candidat de son choix. Elle n'exclut pas du
bienfait de son action ceux qu'on dit être des adversaires. Mieuxque

1 homme, elle peut les atteindre, lorsqu'elle n'est pas suspectede poursuivre un embrigadement politique, apaiser leurs rancœurs.

(1) Mat.. V, 46.

(2) Luc, VI, 34.
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désarmer leurs haines et faire passer entre les classes séparées par
des antagonismes farouches un large courant de sympathie.

Près de ce peuple dont le flot monte et gronde comme une
révolution en marche, c'est votre mission, mesdames, d'être des
messagères de réconciliation et de paix.

L'abbé Thellier de Poncheville termine par une vibrante péro-
raison, dans laquelle il exprime son espoir invincible dans la victoire
de la France catholique. «Quand, dit-il, de votre magnifique terrasse,
penchés sur le fleuve aux larges eaux, vous écouterez courir la rumeur
qui à travers l'océan infini arrive de la France lointaine, ce n'est pas
un glas funèbre que vous entendrez venir de nosclochers, mais un joyeux
carillon de baptême, annonçant qu'elle va renaître, la grande nation
chrétienne, fortifiée et purifiée par la souflFrance, plus belle qu'autre-
fois, s'il platt à Dieu. La séparation n'a pas creusé sa tombe, elle
a préparé son berceau. Le rayonnement de son génie a pu s'affaiblir
quelque temps sur le monde; mais à ce foyer de catholicisme que
nos pères ont allumé ici, que vos ancêtres ont fidèlement gardé, nous
sommes venus raviver la flamme de notre foi et de notre amour.
Nous en rapporterons à la vieille patrie un nouveau rayon de lumière.
Regardez: vous le verrez briller un jour à notre horizon assombri.
La France est toujours pour vous à l'Orient : c'est la direction du
soleil levant. Des ténèbres pèsent encore sur elle, mais ce n'est pas
l'obscurité du crépuscule qui s'épaissit, c'est l'ombre de la nuit qui
s'achève et où transparaît déjà l'annonce du jour. Fasse le Christ
que bientôt, du haut de votre hardi promontoire, sur leur piédestal
de granit, Champlain de son large geste, Laval-Montmorency de sa
main bénissante, puissent saluer non plus l'aurore que j'annonce,
mais le resplendissant midi qui sera venu ! »

Tout le captivant discours de M. l'abbé Thellier de Poncheville
nsi que nous l'avons marqué au début, fut comme une véritable

série d'ovations, dont l'auditoire, ravi, tenait à soutenir le magnanime
effort de l'orateur qui se dépensait pour lui sans compter. A la fin,

les acclamations les plus chaleureuses se répétèrent, à double et à
triple reprise. Elles semblaient vouloir faire entendre même à la
France lointaine l'écho de l'émotion et de l'affection nouvelle qu'un
de ses fils les mieux doués venait, en parlant d'elle, de créer chez ses
descendants du Canada.

Lorsqu'enfin le calme fut rétabli, dans cette foule si vivement
impressionnée, Mgr Roy prit la parole.

Après avoir, en quelques mots choisis, offert à M. l'abbé
Thellier de Poncheville, au nom de tous, le tribut de gratitude et

if. .-^^i-- '^^'Ayt.'
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d'admiration dont tous se sentaient redevables. Monseigneur lePrésident présente l'orateur qui va suivre

«Celui qui vient le dernier sur notre programme, ce soir ditMonseigneur, n'occuperait pas cette place, s" l'.fn eût tenu àW
juge A.-B. Routluer a bien voulu s. charger s'imposait pour servir

^;^::^:^^:^r'
''''-'-'- '--- ^-^ -- --

..V.
" ^'^ t«'"Pé'«n'=e et les destinées du Canada h

: si vous n'aper-cevez pas b,en. de prime abord, quels immenses horizons se dZ-mu ent derrière un tel sujet. M. le juge Routhier est l'interp "e
nouV mZr '"7 ""^ '" ^'^""' '^ «"'''^ expérimenté. capaWe denous montrer clairement par quels sentiers il convient de nousdiriger vers le but qu'ambitionnent nos patriotiques espoirs

Ton V '™P°'*f '* d'étendre jusqu'à ces limites les études de notreCongre et nul mieux que l'honorable M. Routhier ne pouvi t

balue d applaudissements très vifs, l'honorable M. Routhieralors, prononce le beau discours qu on va lire.

«oumier.

DISCOURS DE L'HONOEABLE JUOB ROUTHIER

LA TEMPÉRANCE ET LES DESTINÉES DU CANADA

Monseigneur le Président. ^"

Messeigneurs, '**

Mesdames,

Messieurs,

Pr.n.?r"'r t^"". ''J"°"" ^ ^"'^' J'"' ^" ^«"e''' ^ ïa Comédie-Française, le célèbre drame d'Œdipe-Roi. et mon souvenir me remet

qui^enTsTlf;Ztl^^
^"^ '^ ^^'"^ P'^'"^ '' ^-"^-^ ^' ^« ^-"t^

publia^ûl' VTî "^'"^
1'

'''"' renommée de Thèbes. sur la place

mônw . l'T'''" ^ "^* "^^"™^'^ «^"^«"^ d'"" autel, d'oùmontent vers le cel des nuages d'encens, en face d'un majestueux

(•'/ vfs^'rl'^v^'H^
""y- \"^"i»'rede Québec.
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portique aux rolonnes de marbre, où le roi (Edi(>e vient d'nppa-
rattre plein de ina^niKcence.

Qu'est-il donc arrivé dans la vieille cité de Cadtnui, et pour-
quoi ce urand rnssenihlement, où !(ont venus se mêler au {leuple les
cliefs politiques, les hommes de guerre, les magistruts. les prêtres
et même le roi ?

Ce n'est pas une fête nationale que l'on y célèbre ; ce n'est
pas un spectacle de réjouissance publique, car on n'entend dans la
foule que des plaintes, des sanglots et des pleurs. C'est une cala-
mité publi(|ue qui a provoqué ce grand mouvement populaire, et
quand le prêtre de Jupiter prend la parole en s'adressant au roi,

c'est pour lui dire qu'un fléau terrible a fondu sur le peuple et
fait mourir ses enfants, qu'il faut en chercher la cause et proscrire
les coupables.

Œdipe est un roi juste. Il n'a pas attendu pour agir les sup-
plications du peuple. Il a fait consulter l'oracle de Delphes, et
l'oracle a répondu :

« Purgez le sol thébain du monstre qu'il nourrit. »

Messieurs, l'analogie entre la situation dramatique de la cité

de Cadmus et la grande manifestation de la cité de Champluin,
est trop évidente pour qu'il soit nécessaire de la faire ressortir à vos
yeux. Comme Thèlies, Québec n'est pas en fête. Ce n'est pas
pour nous réjouir de nos progrès, ni pour célébrer nos gloires natio-
nales que les autorités religieuses de notre ville nous ont convoqués.
C'est pour nous affliger sur un fléau qui nous décime, qui depuis
des années porte dans nos rangs la ruine, le déshonneur, les crimes
de tous genres les maladies, la folie et la mort, qui fait de l'indi-

vidu une mine physique, morale, intellectuelle, qui détruit la famille,
qui est dev-nu un vrai péril national. C'est pour chercher ensem-
ble le coupable, qui a attiré sur nous cette grande affliction, pour
le dénoncer et pour le proscrire. Depuis longtemps déjà, les repré-
sentants les plus éclairés de toutes les classes ont été consultés, et
la grande consultation nationale répond aujourd'hui, comme l'oracle

antique :

« Purgez le sol canadien du monstre qu'il nourrit. »

Mais quel est-il donc, ce monstre ?

A Thèbes, le coupable était le roi lui-même ; mais il était

coupable sans le savoir, et sa culpabilité même était fort douteuse ;

car il avait été victime de la Fatalité, et dans les crimes tout « ma-
tériels » qu'on lui reprochait, il n'y avait pas eu d'intention crimi-
nelle de sa part.

Quand il connut les faits, cependant, il se condamna lui-même
à la proscription, et il partit pour l'exil.

:>dmk

m
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N'attend../ pas pareil h. rol.me du „,„n.tre qui e,t la caune deno. maux et qui ,e ,uu,mu- A!.„oi. Il „e reconnaîtra jamui.s «

re*po„^ah.l.té .du.-ià, .-t jumai. i! „e prendra voloutairenu-nt laroute de 1 exn.

«nr . ^'•;'7V*""'";"
" "' '"'• "' •*" -"vcraineté tyran„i,,„e s'étend

Hur toute la terre ( onune (Kdipo. il est meurtrier
; mai. il ..avouejamais aucune intention criminelle dans les meurtres sans nombre

çpi^d commet, (.est toujours la seule Fatalité qui en est respon-

Il n'est pas seulement roi. il est tyran. Il écrase ses .sujetsd impôts ,1 les réduit en esclavage. Mais, d.o.se étrange, ilestaLéde ses esclaves.

C'est que. malheureusement, il n'est pas sans charme ni séducUon. et qu .1 se représente lui-même comme un bienfaiteur de l'hu-

Êcoutez-le faire l'énumération de .ses bienfaits •

« Je suis le Roi du jour et des siècles. Dans l'antiquité, j'étais
dieu

:
on m appelait Bacchus. Je préside à toutes les fêtes mon-

daines, et
j y apporte le plaisir et "

joie. On ne s'amuse pas sans
moi. Tout le monde m aime et . recherche, le laboureur et l'ou-vner. le marin et le .soldat, l'ho. me des professions, de la financedu commerce et de la politique.

« C'est moi qui stimule l'éloquence des avocats et des députée
la verve des journalistes et des hommes de lettres. C'est moi quiconsole les affligés qui réconforte les faibles, qui réchauffe ceux qui

malades. Enfin c est moi qui répands partout la gaieté, la jouis-sance, le rire et les chansons. »

Voilà, messieurs, les promesses alléchantes du roi Alcool, et cequi en fait I immense danger, c'est que tout n'est pas faux dans ces
promes.ses. Il est vrai que les vins et diverses liqueurs, plus oumoins alcoolises pris avec une modération, très modérée, en tempsopportun quand on en a vraiment besoin dans l'alimentation, oupour des fins médicales, produisent souvent des effets bienfaisants

olZr r.t'T'"* '/.^"^^ ^« ^" ^'-" -'-ti^ et surtout duplais r que
1 alcool vous fait, qu'il faut vous en défier comme dud -ble

,
le diable aussi donne des plaisirs à ses victimes. Peu à peusous un prétexte ou sous un autre, on s'habitue à l'usage de l'alcool'on en augmente la dose on en prend sans besoin, pour se donnerdeja gaieté ou de 1 esprit, et l'on finit par ne pouvoir plus s'en

Alors, c'est l'esclavage, et le Roi du jour se fait tyran. Vousavez entendu ses promesses pleines de séduction : laissez-moi vous
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montrer maintfnant le spectacle Utnentnltl*' «Je» maux qu'il rv'panil
partout ilaii» ton empire.

Les UHvs mumIniiie.H aiix(|u<-lle.<i il ptésitle m joycUNetnent Kiiin-
.teiit par dcn tragédies et leH parties «le plaisir par des trime» et de»
deuil)» de famille. Le» niariiiM. lest ouvrier» et le» iioldal» qu'il
abreuve, il nn fait des indiscipliné», de» flAneur» et de.» déhauebé.».
Les liomme.s des professions et les politicien» qui vont cbertlier
l'éloquente dans ses banquet» finissent par être de» raté» et «le»

impuissants. Car l'abu» île l'alrotil alourdit rintellijjenre. et ne
stimule vraiment «pu- le» passions mauvai»«'.s. Il abrutit t«»ut «e
qu'il y a de n«>ble. «le «énéreux. d'élevé, «le divin dan» l'Ame !

Dans les familles, il détruit tous le» sentiment» d'amour pater-
nel, «l'amour filial, d'honneur, «le re»pect, d'autorité ; il fait «le la
mère «le famille une martyre, et du f«>yer dome»ti(pie. un bou^e de
pauvreté et de misère, où germe la tuberrulo.se.

Dans la nation, il produit l'immoralité, l'irréligion et la défjé-
nérescente de la rare. Les pri.s«)n». les a»ile» d'aliénés . i les biipi-

taux sont rempli» «le ses victimes.

Voilà, messieurs, les réalités que donne Sa Majesté alcoo-
lique et qui contrastent violemment avec le» M\en promes.se» «pie
vous avez entendues. Kt le mal f|u'elle fait est d'autant |»lus étendu
qu'elle ne lo>;e pas seulement dans les palais, comme les autres sou-
verains. Elle tr<'>ne partout, dans les plus pauvre tavernes comme
dans les h<Mels somptueux, «lans la man.sarde comme dans le .salon,

dans la diaumière du paysan et sous la tente du soldat. Où il n'y
a pus de place pour son trône, il y a place pour ses comptoirs, et
l'attraction est partout irrésistible.

I.e cul»aret le plus sale a ses clients. 11 est pour eux ce qu'est
la lanifje éblouissante pour les papillons de nuit. Il les attire, il les

fascine, et ils tournent autour «le lui ju.squ'à ce qu'ils s'y brfilent
les ailes.

Le cabaret aux fenêtres borgnes et au fanal rouge est pour les

ouvriers ce qu'est le remous «)u le gouffre pour les bateaux légers :

dès tpi'il s'en approchent, ils sont saisis par je ne sais quels cou-
rants irrésistibles, «pii les entraînent et les précipitent dans le tour-
billon.

Rappelez vos souvenirs, messieurs. Que de jeunes gens vou.s
avez vus briller dans le monde eon des astres, et qui ont disparu
sous l'horizon comme des étoiles lilai ,es, ou qui sont morts miséra-
blement au fond «l'une oubliette !

Combien de pères de famille, jeunes encore, honorables pour-
tant et b«>ns citoyens, qui auraient pu se faire un bel avenir, et qui

nr "'•^fï^-:*'» '
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onté»#,H.r,I..Mmrr„lro»li,„u.. A VA^v de 40 «n, iU étaient .le.
vuMllBnl.. U\auc\m, ri.lé.,. ,M.r.l,u. tri-.nl.luntH. .|.,-^t on ,li,ait .-n U-,voyan pa,«.r

: ..util..., r,.i„... ! Kt p„i,. i|, ,|..,cen.laiont Kru.lu..!le-ment .h.n, 1,., ,o„,.m.|m fangeux ,1.. la M,.iélé. «ù .l.a.iue .-fforl ,,uil,
faisaient ,n,ur renu.ntiT l.-s enf..n<.ait .Uvant«Ke, ("était IVnliM.-ment ii«)cial. ou IVnfoui.Hscinent dan.» la honte

Qiu-
j
Vn ai .onnu moi-même, au Harreau. de ce.. Kl. ,ïv familledan, I . ;.anou„,ement ,1e la jeunesse. Ihmu.x .le .«rp.,. fier, et noble,

d att.fu.le. doué, ,1.., plu, brillant.., fa.ult.'.,. la fleur et IVspoir .leleur r.,v. entrant plein, d'une noble an.bi.i.,n dan, «ne earri.-re
pleine .le prome,,,.,. et sVffondrant q...|c,ue, année, «pr.-, dans la

'l'nnTia nuït

*'"'"""" "" ""'''*' ''"' ^"'"''*' "" ^'•'"•'" "'' ''"' ""'"'*'«

Il mVMt arrivé .le le, rev.nr alor.. et j'en ai eu le c-ur brisé
» e, in,trument, harm.>nieux .pie javais admiré, au Palais, dont lc=i
eor.les vibraient au inoin.Ire souffle .lu Beau et du Bien, étaient
l..taUment .letru.t,. Rien ne vibrait plu, en eux: ni ..rur. ni intel-
l.^-enre. n, honneur. Vertu. .our«Ke. énerRie. ,en, moral, aspiration,
v.TS un id..a .piel.on.,ue. tdents. ,anté, beauté, tout était perdu

L..S malheureux n'av.. . p|„s „,éi„e d'am..ur ! Il, ne pou-vaient plus aimer ni les aute , de leur, jours, .p.-ils ,ai,„H.„i ,„ourir
.le ehawrin. et qui le, chérissaient enc.e. ni le, fidèle, eo„,na«ne,
de leur vie. qui avaient tout ,aerifié pour eux. dont le c.eur restait
ouvert a leur «fTeotion. et qui avaient rhéroï.,ue vertu dVndurer
leur martyre !

E,t-.etout? néla8!n.„i. Le malh..ur.le, m..U ..irs.cVst quetout ne finit pas avec la mort ,le Tivrogne. La dé '
,. paternelle

se perpétue dans se, enfants. Victime, inn...entej c. .'édiction
fatale semble planer sur eux. et ils ont dan, le san, .i .. de leur
père !

"^

Ah
! messieurs, Palco.,! est mille foi, plus cupable que le roide Thebes. et c est lui qui doit être proscrit sans pitié de no, villes

et de nos campagnes
: car il est le grand ennemi de notre avenir

national
! Chassons-le d. ville en ville, de pays en pav.,. jusqu'à cequ II s en retourne vers son père, qui est Satan,

Parmi les vices qui déshonorent la nature humaine il en est
plusieurs qu. n'affectent guère que l'individu, et qui peuvent êtretenus plus ou moins .secrets, de façon qu'il n'en résulte ni scan.h.le
n. 'ontagion. C'est tel citoyen ou telle famille qui en souffre
.ndividuellenient

; mais le corps social n'en est pas généralement

L'alcoolisme est an contraire un vice inévitablement s.)cial.

ïwl«»#-.K?l. Je-
" .if-/-.-r':v. ^'f";:' s-"ia^- ->'•>
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L'alcoolique ne boit pas seul, il lui faut des compagnons. Il

lui faut la taverne, où il y a rassemblement nocturne et orgie.
L'ivresse qu'il y trouve, il faut qu'il la promène dans les stations
de police et devant les trii)unaux. avant de l'apporter, la nuit, dans
le sanctuaire de la famille.

Et voilà comment l'alcoolisme devient contagieux, et un péril
pour une race.

Messieurs, la conscience d'un peuple est un œil qui n'est
pas toujours ouvert, ou qui parfois regarde et ne voit pas. Trop
longtemps le Canada a fermé l'œil sur les désordres de l'intempé-
rance, ou les a regardés sans les voir. Mais aujourd'hui sa con-
science est réveillée, et comme un clairon d'alarme, elle l'avertit du
grand péril qui le menace.

Si ;»eu que nous aimions notre pays, nous ne pouvons plus
rester indifférents à la vue du mal qui nous étreint. Il faut le con-
cours de tous dans une action prompte, énergique et persévérante.

Un peuple en marche vers ses destinées, c'est un navire qui
silloiiiie l'océan, et dans lequel tous les citoyens font partie de
l'équipage. Quand la navigation est heureuse et calme chacun se
contente de faire ses heures de quart ; n ais quand l'orage gronde,
quand le naufrage est imminent tous doivent concourir à la ma-
nœuvre. Il faut que chacun fournisse son effort généreux. Le
navire qui porte les destinées du Canada est menacé de sombrer
dans le «maelstromm » de l'alcoolisme. Hâtons-nous de sortir de
ce gouffre par un coup de barre énergique, et tendons nos voiles au
bon vent qui nous pousse en ce moment vers des rives plus heu-
reuses.

Messieurs, il y a trente ans, dans cette même salle, j'exprimais
sur l'avenir de notre pays, des aspirations très ambitieuses et très
optimistes. Je disais que le Canada français était appelé à repro-
duire en Amérique l'idéal de .société que les races latines et surtout
la France ont réalisé jadis en Europe. A côté de moi se trouvait
alors mon illustre ami, M. Claudio Jannet, qui ne partageait pas
mes espérances optimistes, et qui croyait que dans un avenir peu
éloigné nous serions noyés dans la grande république qui nous
avoisine.

Après trente ans d'expérience, bien loin de diminuer, ma con-
fiance a grandi, parce que nous sommes plus nombreux et plus forts,
parce que nous possédons une vitalité qu'il serait à la fois difficile et
insensé de détruire, parce que l'Angleterre a plus que jamais besoin
de nous; parce que notre absorption pirla république voisine ferait
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des Etats-Unis un immense néril nnu^vv,.
est intéressée à rempê"her eîï r!. a

^^' ''"' ''" -«"«équent
,

" ' i^mpecner, et je puis en dire autant du Janon

deux probabilités et une certitude anxnLl ^ «cependant

admirable discours 'ue a f""
"""' ' dé„„.ntré, dans son

dire, plus vertueuse »
jeune, et.

. osons le

rOrléans"«nt
français, comme Monseigneur rÉvêque

et Dlus nm '. r"
«^«^Pt'^^i^'ne élégant n'ébranle pas notre foT

q» le drapeau «e„,d,l,« él.i, ,„„ |i„ce„|. On ,e trompait Cé'laît

20
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la Providence qui la sauvait, en la séparant de la France, qui allait

entrer dans une ère de révolutions qui dure encore.

Mais on crut alors que la pauvre vaincue allait être écrasée sous
le joug tyrannique d'Alhion. ou noyée dans l'immigration britanni-
que. On se trompait encore. Pour nous donner toutes les libertés

nécessaires, la Providence se servait de l'Angleterre, qui les refusait

à l'Irlande; et pour nous permettre de grandir elle nous a donné
plus d'un siècle de paix, sous la protectioii de cette seconde mère-
patrie que nous avions tant combattue. Tout cela ne prouve-t-il
pas que le Christ, qui a toujours aimé les Francs, a mis en nous ses

complaisances .* Enfin, messieurs, la Providence nous a donné pour
patron le plus grand des enfants des hommes, le Précurseur du
Messie, afin de nous faire comprendre que nous devons être, en
Amérique, des précurseurs et des missionnaires de la foi. Or, savez-
vous à quelles privations fut condamné Jean-Baptiste, pour l'accom-
plissement de sa mission.» Écoutez ce que dit l'Évangile: « Il ne
boira ni vin ni liqueur. Il mar i.era devant Dieu dans l'esprit

d'Elie, de manière à préparer au Seigneur un peuple parfait. »

La principale vertu imposée à notre patron fut donc la tem-
pérance ; et ce fut aussi celle du prophète Élie, qu'un ange nour-
rissait, au désert, de pain et d'eau fraîche.

La tempérance est donc la vertu nécessaire pour toutes les

grandes missions à remplir, et nous ne deviendrons un peuple par-
fait qu'en la pratiquant.

Faut-il pour cela couper les vivres aux vendeurs de boissons
enivrantes ? Faut-il diminuer les revenus de l'État, de quelques
millions .''—N'hésitons pas, dès que ces sacrifices sont nécessaires
au salut de la race.

Les aubergistes trouveront d'autres moyens de vivre, et l'État
créera d'autres impôts, qui ne seront pas une exploitation des mau-
vaises passions du peuple.

J'ai vu, à Syracuse, en Sicile, un autel de pierre, si vaste que
l'on y faisait des hétacombes de mille taureaux à la fois, pour apai-
ser les dieux, dans les jours de calamité publique. Ne soyons pas
moins généreux que l'étaient les païens, et ne reculons pas devant
les grands sacrifices que le patriotisme nous impose. Comment des
chrétiens pourraient-ils mesurer parcimonieusement les sacrifices

nécessairesà leur salut, quand Jésus-Christ leur dit : « Si votre main
ou votre pied vous sont des occasions de péché, coupez-les, et si

votre œil vous scandalisa, arrachez-le ! »

Voilà la vraie mesure des sacrifices.

On ne vous en demande pas tant.

-•iLÇf



— 307 —
Messieurs, il v a dans Ii vm i i

et que'rLTdW;rT ''' ^^''"^'"^"»« --ent leur cours habituel,ei que rien d extraordinaire narrve • et rf.r.«nJ„„t i i .

des voix mystérieuses qui lui pa leni etirAi û"
P^'/' ^7tend

loo j„ »• ' ^. l'iiiicui, ei II lait un nas décisif v»»rE

vemorulc. Il y a deux ans. elle se fjiorifiait dans les souvenirsde se passe, et dans ses rêves d'avenir Pli. •- '". '^""^enirs

A dater de 1910. elle ne nous manquera plus ; et savez vous n.qu elle nous donnera ? La solution de toutesL que t"^ sodaes

temr>er
t^7"^-«'

'« Péril social est inévitable. W Ta

au m!^r""'''
'"' ^«"^*^'^"« ^••'^"Çai^ sont peut-être le seul peuple

Jesus-Chnst. mais vous savez que ce Roi des rois est aussi le roi de

au'Il dL''
'"..' '""''"'^^P*"''^ tempérance, et si nous voulonsqu^IMaigne habiter nos foyers, il ne faut pas y dresser un autu

Que partout le vide se fasse autour de ses comptoirs et l'abondance remplira nos greniers Snv»n= = k
""•P'^""'», ei i abon-

T»„ D ..• .
greniers. Soyons sobres, comme notre natrnn

^ST^::rz^- - --'« --^ -'" --
Dère

^p!*"^" '"''" ^'^"^"'' "'*" '•^«"«aWe? Je le crois et je l'es-Pere. Et savez-vous en qui j'ai placé cette grande espérance ? En
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deux Immortels, qui sont les patrons obligés de la Tempérance :

saint Jean-Baptiste et François de Montmorency-Laval.
Et quand je les appelle Immortels, je ne veux pas dire seule-

ment qu'ils jouissent de l'immortalité dans la patrie éternelle, et

dans l'histoire, je veux dire qu'ils sont vivants au milieu de nous ;

Jean-Baptiste est vivant dans nos belles sociétés nationales qui

portent son nom, et Laval est vivant dans l'oeuvre immortelle qu'il

a fondée et dans ses admirables continuateurs.

Messieurs, quelques heures avant de mourir, le divin Sauveur

a dit à ses apôtres : «Je suis la vraie Vigne.» Cela voulait dire, non
pas la vigne vulgaire qui produit les vins et l'eau-de-vie, mais la

vigne véritable, dont la sève est le sang d'un Dieu, versé sur le

Calvaire et reversé perpétuellement sur nos autels, pour le salut des

hommes.
C'est cette vigne que Mgr de Laval est venu planter sur le

rocher de Québec, et qui est maintenant l'Ëglise du Canada. C'est

cette vigne qu'il a défendue, toute sa vie, contre le terrible fléau de

l'alcoolisme. Mais il savait bien que cette lutte ne finirait pas

avec lui, et pour la continuer il a fait ce que l'Évangile raconte au
sujet des vignobles d'Orient : il a bâti au centre une tour de garde,

qui est aujourd'hui l'Université Laval, et dont nous sommes tous,

messieurs, les défenseurs obligés.

C'est au sommet de cette tour que nous arborons aujourd'hui

le drapeau de la Tempérance, nous, les fils de Laval et de Jean-

Baptiste, nous tous les Congressistes de 1910, pleins de confiance en

nos chefs: en vous Monseigneur l'Archevêque, notre généralissime,

en vous. Monseigneur notre Président et notre général.

Ce Congrès aura été pour nous la veillée des armes des anciens

chevaliers.

Nous sommes quelques milliers, et nous savons que les sujets

du roi Alcool sont bien plus nombreux que nous. Mais il n'importe,

car nous avons pour Chef Suprême Jésus-Christ ; et Celui qui

chassait les démons de la Galilée et de la Judée saura bien chasse"

de la province de Québec le démon de l'intempérance.

B- De vibrantes acclamations saluèrent la péroraison du discours

de l'honorable juge Routhier, telles qu'elles avaient, d'ailleurs,

souligné toutes les belles périodes de ce morceau d'éloquence. Dès
qu'elles eurent pris fin. Monseigneur le Président ajoute ses person-

nels remerciements à ceux de l'auditoire. Puis, se tournant vers

Monseigneur l'Archevêque de Québec, Patron du Congrès, Mgr
Roy l'invite à prononcer les ultimes paroles qui mettront le dernier

'f;i,«" fe'- ^.
. :W^''M^ :''IWUj Ê'j^MMnr^m^^



— 309 —
irait à cette grande et solennelle manifestation en faveur A^ U

DISCOURS DE SA GRANDEUR MGR BÉOIN

l'estr^rS"'"
''1"-^^«^«^"« d« Q"ébec. gravissant les degrés de

.~..xrittt-urr..-='=

croix "us fve:iZ^'"' ""°°;""^"''''^«*^^-P-P-d^^roix, vous avez étudie avec soin la question si grave et sicomolexe

at é nXir^ " r'""^^ '' '^ '""^ antiaicooliqu:?1:
les Lthoderà emJov

'^^ ^"«««^''^^ P-^iques
;
vous avezdiscutées méthodes a employer pour assurer le succès toujours croissantde la campagne que nous avons commencée il y a quatre anlcetlrencontre de tant H'anAf>„„ ' i • -
wuaireans. t^ette

les plus heureux ésuUats t^T " '''"'"' manquer de produire

effets dT ce"l^r"''' V
°°"' '^^^'^^^^ons bientôt les salutairesetfets de ce congres. Vous-mêmes, qui avez ici collaboré à une

•'J^3ySF?yT£^ ^>iip!f^iair^i^ib#^rjii
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œuvre si importante, vous irez dans vos foyers, dans vos paroisses,

dans tout ce diocèse, dans notre chère province, porter la bonne
nouvelle que vous avez ici apprise. Les délibérations de vos Sec-

tions seront publiées : le volume qui les contiendra répandra lui

aussi dans nos familles des idées qu'il faut propager et fixer dans
tous les esprits. Les journaux ont déjà fait écho à vos séances et

à vos doctrines. On sait partout avec quelle clairvoyance vausavez
défini la vérité qu'il faut enseifjner au peuple canadien sur ce sujet.

Désormais, l'opinion publique .sera donc mieux avertie qu'elle ne

l'était des dangers de rintemi)éranceetdesmoyonsdela combattre ;

il sera plus facile aux missionnaires de notre croisade de persuader

leurs concitoyens, et de les garder dans les voies et les habitudes de
la sobriété chrétienne !

Merci, donc, pour l'œuvre si belle que vous venez d'accomplir !

Merci d'abord à tous les membres de ce congrès ! Vous avez
répondu à l'appel qui vous a été fait, avec un empressement et une
générosité que je ne saurais trop louer.

Merci aux délégués des sociétés paroissiales de tempérance et

de nos associations catholiques ! C'est vous, messieurs les délégués,

qui serez, dans vos groupes, dans vos cercles, les premiers mission-

naires de l'enseignement du Congrès. Dites bien à vos camarades,

à vos confrères, à vos amis, les le(,ons qui ont été ici données, et

dont vous avez compris la haute inspiration.

Merci aux rapporteurs des Sections, qui ont résumé et précisé

avec tant de clarté les études qui furent, pendant plusieurs mois,

diligemment élaborées ! Ces études constituent une œuvre doctri-

nale du plus vif intérêt et qu'il faudra toujours consulter.

Merci aux orateurs que nous avons entendus ! Leur éloquence,

forte et pleine de pensées justes et substantielles, a été l'aliment

préféré de nos grandes séances publiques. Ils ont jeté dans les

âmes une semence qui portera les meilleurs fruits. T.ies applaudisse-

ments qui ont accueilli leurs discours ont d'ailleurs prouvé que
cette semence est tombée en terre bonne et fertile.

Parmi tous ceux qui ont bien voulu nous adresser la parole,

qu'il me soit permis de signaler et de remercier tout particulière-

ment nos chers amis et cousins de France et de Belgique. Nous
connaissions déjà la vigoureuse éloquence et le verbe apostolique

de Mgr Touchet, l'illustre évêque d'Orléans, l'orateur universelle-

ment connu, admiré, applaudi des chaires de France , nous nous
souvenions encore des paroles chaudes, ardentes, que M. Pierre

Gerlier avait, ici même, il y a deux ans, fait entendre à notre

jeunesse catholique, dont il a conquis l'aflFection et soutenu l'en-

thousiasme ; nous savions la part considérable prise par M. l'abbé

Uili.?'.'*J

àt.. 11^*' Tw^Jv^^^wP^^rô* \HkiSii&''^W: ,:^-%i(w^;!ssas^a3m'vm
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Vrf7 ^t.^''"^''^^''"^
«^«"^ l'organisation de la vie catholique enFrance. Vous avez pu apprécier sa merveilleuse éloquence Tdereîce so.r

;
vous y avez applaudi de tout cœur et vous avez coZr!comment ce prêtre distingué peut avoir tant de succèrdanTlê

Ta crTl^D "^TÏtT '" ^^"^^^^ '^^ P'"^ radical' de'

fauir
,^«'7"'-t-Ha.llot nous a vivement intéressés, en nousa ant connafre le zèle que déploie M. Roux pour la cauL deU

ë blZd V '";r'î'^
""'''"'• ^- '^ «--'• MeyssonnTer Mle baron de X.vry. M. le comte Affre de St-Rome, M. le comte deMontalembert, M. le comte de Franqueville et M le vicom^d'Escla bes nous ont aussi charmés par leur éloquence. .Vus" avon -nous ete très heureux de pouvoir bénéBcier de leur concours et de

biër^Srr ''^^'^'«"^P^ - -'-. de nous ITaLntbien. Xous ne pouvons que leur souhaiter maintenant, pour leursœuvres, le plus constant succès ; pour leur séjour dans notre pavle plus agréable souvenir. ' ^ '

gneur^rÉvrn.;r'V?r,"''' ^p'r"'"'''
'"°" ''"""^"* ^•""^«"«- Mon-i-gneur

1 Eveque d Orléans, levêque de Jeanne d'Arc, que nouspr ons .c. la glorieuse Pucelle de batailler .ncore et toujours poule triomphe prochain et définitif de l'Église de France
Je remercie tout spécialement les membres du Comité d'Orean.sat.on du Congrès, le Bureau et ses officiers DepuTs près d'un

un zèle, une patience, une sagesse que sans doute vous avez vous-mêmes appréciés Puissent-ils déjà trouver, ce soir, dans la cert -tude qu Ils ont admirablement réussi, une première récompense -

liQuedeOuétc '""f!:''""'''^'^"'^'"^"^
'^ Ligue antialcoo-

ni^sation d^C
*""' ' collaboré avec tant de bienveillance à 1 orga-msation du Congres. Je me réjouis sincèrement de l'esprit c. ré-tien qui anime cette courageuse association de laïques, e je Ides vœux pour son utile et rapide développement.

' ' ^^ '^ "

Mais je veux dire ma reconnaissance toute particulière à
1
Action Sociale Catholique. C'est à elle surtout et à "on trètdévoue directeur que nous devons l'initiative et le succès de ce

faTtri
"'"^

r'
Tempérance. L'Action Sociale CathoHque n'afait la qu accomplir parmi nous sa mission bienfaisante. Elle a étécréée par nous, et bénie par le Souverain Pontife, pour la conser!vation de notre esprit chrétien, et pour les luttes opportune" de

un TarTe n" . J""" ^""' ^-''^"^ ^'^"^-''^ ^^^ naturellementune arge par de .sa piemière activité à combattre avec nous, dansce diocèse, I alcoolisme et l'intempérance. Nous la remercions trèaffectueusement de son efficace coopération, et nous nous plaison
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à reconnaître en elle, dans cette association de catholiques vail-

lants, le bataillon choisi qui maintient haut et ferme le drapeau
que nous lui avons confié.

Merci, enfin, à Monsieur le Supérieur et à MM. les Directeurs

du Séminaire, qui ont mis à notre disposition, avec tant de bonne
grâce, leur chapelle, les salles de leur maison et de l'Université !

Ils nous ont donné une preuve nouvelle de leur hospitalité bien-

veillante et traditionnelle. Ils l'ont fait, j'en suis sûr, avec un
empressement d'autant plus cordial que Mgr de Laval, le véné-

rable fondateur de qui ils ont hérité cette vertu d'inépuisable

hospitalité, fut en ce pays le premier et le plus fervent apôtre de
la Tempérance.

Le Congrès est maintenant terminé. Souvenez-vous bit ; tous

qu'il ne marque pas la fin d'une laborieuse croisade, mais qu'il

n'était qu'une étape nécessaire dans la lutte que nous avons engagée
sur tous les points de ce diocèse. Cette lutte va reprendre, demain,
avec une vigueur nouvelle, et des promesses plus certaines de succès.

Les apôtres laïques de la tempérance mêleront encore leur voix,

j'en suis sûr et je les y invite cordialement, à celle de nos prédica-

teurs ecclésiastiques. Leur parole, à tous, sera mieux que jamais
documentée, leurs efforts mieux que jamais coordonnés, et tous

remporteront, pour l'honneur et la prospérité de notre peuple, de
plus solides victoires.

Ainsi ce premier Congrès de Tempérance aura été, je suis fier

de le proclamer dès ce soir, l'une des manifestations religieuses et

sociales les plus belles et les plus fécondes de mon épiscopat. »

Saluées des plus vifs applaudissements, qu'inspirait une filiale

gratitude, les apostoliques paroles de Sa Grandeur Mgr Bégin
furent le suprême écho qui résonna, dans ce concert d'éloquence en
l'honneur de la sobriété chrétienne. Il convenait qu'il en fût ainsi,

et que cette direction épiscopale, si nette, si douce, si ferme en
même temps, demeurât dans les cœurs comme l'enseignement défi-

nitif, après ces jours d'exercices pratiques pour l'action sociale

catholique.

Aux accents de la musique, la salle se vida lentement ; la

réunion se dispersa, et chacun s'en alla heureux, édifié de ce qu'il

avait vu et entendu.

Le Premier Congrès de Tempérance du diocèse de Québec
était chose du passé.

illl HPIil 1 il II I IH i i|

Il I II If llilIlW llHiil I lllllll



III

AUTOUR DU CONGRÈS

Fôtes religieuses—Manifestations diverses

La messe d'ouTerture

Ce fut une cérémonie fort imposante, et le présage assuréd un beau succès pour tout le Congrès, que cette messe solennelled ouverture e mercredi matin. 31 août, à dix heures de Tavant-midi.
La vieille basilique de Québec, toute rajeunie sous le charmede ses ornements de fête les plus gracieux, présentait un coupd œil ravissant. On avait décoré le chœur de banderoles or etblanc, de cordons électriques ei de draperies écarlates. L'autel

disparaissait dans une profusion de palmes.

n„.f ^1 ^jP'^^V ^^"P"^*"'^ maussade qui régnait depuis la
nuit précédente, les vastes nefs de la cathédrale se trouvèrent, debonne heure, remplies d'une foule empressée. Les congressistes yétaient déjà en nombre, et le peuple.de toutes conditions, y afHuait
aussi pour assister à ce grand acte de piété nationale, dont leCanada français et catholique allait marquer l'aurore de sa première
haute manifestation officielle en faveur de la tempérance

™. K !r''/'."''^.'^
"''"^°* ^**'* assuré par un groupe demembres dévoués de l'A C. J. C. qui s'étaient constitués en un

bataillon volontaire de placiers.

Bon nombre des principaux citoyens de Québec étaient pré-
sents, parmi les invités spéciaux à cette messe et à toutes les
diverses cérémonies religieuses du Congrès, savoir: Sir Alphonse
Pel etier. gouverneur de la Province, et Lady Pelletier; Sir Louis-A.
Jette, Président de la Cour d'Appel, et Lady Jette ; Sir Lomer
Uouin. Premier ministre de la Province ; Son Honneur M. le maire

^^iHEy^gm^TÂJ^i^'^^^Sy' lÈT^kfi-fwiam'ir. ^¥E^t^i?47TA^«M
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&:

Drouin et Mme Drouin ; Sir François Lan><elier, jn^e en chef
suppléant de la Cour Su[>érieure de Québec, et Liidy Langelier ;

l'honorahle jujte F.-X. Lemieux et madame Lemieux; l'honorahle
juKc A.-B. Routhier et Mme Ilouthier. M. le llecorder Déry et
Mme Déry; l'honorahle M. Thomas Chapais, membre du Conseil
Législatif, «'t Mme Chapai»; l'honorable M. Houcher de la Hruère,
Surinlfndant de l'Instructicin Publique, et Mme de la Hruére;
l'honoriible M. L.-P. Pelletier, C. II., ancien ministre, et Mme
Pelletier

; M. Cyrille-F. Delâge. député provincial et président
général de la Société S.-Jean-Uuptiste de Québec, et Mme
Delâge; M. J.-A. Langlois. député provincial de Suint-Sauveur, et
Mme Langlois; M. le notaire Cyrille Tessier et Mme Tessier; M.
Onésime Pouliot, échevin. et Mme Pouliot; M. le Dr. Albert Jobin,
échevin. trésorier du Congrès, et Mme Jobin; M, F.-X. (iarneuu et
Mme (Jarneau; M. Nazaire Fortier et Mme Fortier; M. le notaire
Chs. (Jrenier. et Mme Grfnier; M. C.-.I. Magnan, directeur de
l'Enseignement Primaire, et Mme Magnan; M. le chevalier C -E.
Rouleau et Mme Rouleau; M. C.-K. Dorion. C. R.. et Mme Dorion;
M. J.-E. Prince, C. R., et madame Prince; M. Adjutor Rivard, C. R.,
et Mme Rivard; M. le notaire J.-E. Plamondon et Mme Plamon-
don

: M. Alfred Savard, avocat ; M. le Dr F.-X.-Jules Dorion,
directeur de l'Action Sociale; M. C.-A. (luilbault et Mme Guilbault;
M. Hormisdas Magnan et Mme Magnan ; M. J.-M. Amédée
Denault, Secrétaire général du Congrès, et Mme Denault.

Avant la messe, un brillant cortège, formé de prêtres et de
prélp»s en grand nombre, fit processionnellement son entrée dans la

cathédrale, précédant Sa Grandeur Mgr Bégin, archevêque de
Québec, qui était accompagn e de NN. SS. Ilsley, évêque de Bir-
mingham. Angleterre, et P.-E Roy. Auxiliaire de Québec.

Mgr JJégin prit place à son trône, et revêtu des ornements de
sa dignité, il officia pontificalcment à la messe. Il avait pour
prêtre assistant M. l'abbé Amédée Gosselin. Recteur de l'Univer-
sité Laval ; pour diacres d'honneur, MM. les abbés Robert Lagueux
et François Pelletier

; pour diacre et sous-diacre d'office, MM.
les abbés Pacaud et Gagnon.

Parmi les prélats et les prêtres qui avaient pris place au chœur,
autour de Nos Seigneurs Ilsley et Roy, on remarquait Mgr Marois,
Vicaire Général de Québec, Mgr Faguy, curé de la cathédrale, Mgr
Mathieu, Mgr Gagnon, Mgr Rouleau, Principal de l'École Normale
Laval, Mgr Bolduc, M. le chanoine Brintet, d'Autun. France. MM.
les abbés Poulin, curé de Notre-Dame des Anges ; J. Kirouac. de
Sainte-Justine ; Lavoie. de Sainte-Marguerite ; Pampalon. du Cap-
Rouge

; Delisle, de la Rivière-Ouelle ; Gelly, de Saint-Jacques de Leedâ ;

-"sjH n-ciiB»s»iL. te*pmgik, t>Am^.>t~ ••»<*' «p jn»
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; Ed. Lemieux. de Lévis ; (Jodbout. de Suin.e-
Cro.x

: V.udreuil. du diocè.e de Sl.erbrooke ; Pelletier, de IJien-
ville: luKe deSuint-Chark-H; (hs Roy. de L^.vis: Camille Uov. du
bém.nH.re de QuéU-c

; Verret. ,le Saint-Sylvestre
; D'Auteuil. deSamt-Andre

; (.aron. de Saint-Ktienne
; Thiboutot. de Tlle-aux-

Crues; balluste Ui.hanl. ,lu Mut,.,,; J. O'Farroll. de Krampton
;

le cl,ano.ne Heland. de Ma.kino„Ké. au .iiorèse de. Tmis-RivUTCM-
Brown de H.rminjfhnm, Anxleterre ; Philé«« Roy.de FraHerville

;'

David (.«.sel.n. de CharlesImurK
; h. Hour.iue. de Ponl-RouRe

;Air M«m,ette. de Saint-Victor .le Tring ; le R. V. Valiquette.
de Saint-Sauveur, etc. etc.

Un orchestre. c„nip„sé exclusivement d'instruments à c.rdes
accon.paKna la ...esse. qui fut «hantée pur la mattri,c de réalise
Sa,nt-Sauveur. s„u.s la dire.ti..n de M. .F.-Arthur Paquet, maître de
chapelle. M. .1 Arthur Rernier tenait Tordue. U programme
musical suivant fut exécuté, pour la circonstance, et avec le plu,
remar(|uahle succès.

^

Pour l'entrée du clergé : (irand chœur, orgue Higgs
Chrislu, vincit

j^^^^
Introït: (h justi Curtler
Kyrie eleison

D„,,„i^
Uoria m excehis

D„,3„i^
Graduel

: Justus ut palma Curtler
Credo. ... » •

„„ . , Bernier
Offertoire

: (a) Veritaïf mea Curtler
( b ) Salve regina Bar.sowen

iianctus et Benedictus Bernier
AgnusDei

.'..Dubois
Sortie

: Fugue de la sonate pontificale Lemmens

Les solistes furent MM. le Dr L.-N. Fiset. \lfred Gosselin
et .Jo.seph Kirouac.

Après l'Evangile. M. l'abbé Joseph Halle, Directeur du Collège
de Levis. monte en chaire et donne le sermon, solide et substantiel.

. 1 v^t^vma:',. * •«•' - im f\ "ijEi»^»»»» 'i^-«aw^»»i SffB!
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BISMON Dl M. L'ABBt J. HALLt, DIRIOTIUE DU
GOLLtOI Dl LiVIB

L'ALOOOUSMI CAUII Dl tUIlfll MOKAI.U IT IHTILUIOTUILLII

Ingreililur hlanêi inl in noriirimo mordibit
ul eofubtr, et nirut regului unena difundtt.

1.» Iiuiaaiin rtiivranlr mt agr^alilc i tM>ir«,

mnii à la fin ellr mont coninii' !• aprprnt et
répanil aon v»nin rutnnie \r liagi'' (l'rov.

XXIII, :i2).

MeRiieigneuri. '"

Mes Frère»,

Nous sommes à l'ouverture solennelle de notre premier
Congrès de Tempérance. Obéissant avec empressement à l'appel

de notre vénérable Archevêque et de son digne Auxiliaire, vous
êtes venus de toute les paroisses de ce vaste diocèse afin d'aviser

aux meilleurs moyens à prendre pour arrêter les ravages de l'alcoo-

lisme parmi nous. Et avant de commencer votre noble tflclie,

réunis da' < cette antique basilique, non loin des tombeaux des
Laval, des Briand et des Plessis, auprès de l'autel et de l'hostie qui
renferment encore le Dieu qu'ont adoré nos pères, les lutteurs

d'autrefois, vous venez retremper votre énergie et implorer les béné-
dictions de Notre-Seigneur sur les membres et les travaux de ce

congrès.

Remplis des célestes faveurs, dans quelques instants, vous
vous mettrez courageusement à l'œuvre. Vous verrez quelques-uns
des ravages de ce fléau plus terrible que la famine, la peste et la

uerre réunies; puis, sondant, si c'est possible, l'abtme vers lequel

glisse notre peuple, vous sentirez en votre âme un grand désir de
volera son secours, et vous vous lèverez, soldats de la Tempérance.
De ce Congrès, nous en sommes certains, sortiront quelques hardis

bataillons de zélés et de convaincus qui. en répandant autour d'eux
la rapide contagion du bien, feront reculer cet audacieux allié de
Satan, jusque dans ses derniers retranchements.

Permettez- moi, sans plus de préambule, de lever, pour ma
part, un coin du voile sombre qui cache à nos yeux les conséquen-
ces funestes de l'alcoolisme.

Je m'arrêterai seulement aux ruines intellectuelles et aux
ruines morales.

(1) NN. SS. Bégin, IUley et Roy.



— 317 —
Vou» verre, que ti r.If,K>l. comme dit rfirritiirt, Sainte, fl.tte

du'» n
"* '*""'' '""'^"' ""''"'""""" «^ détruire, à la manière

BUINEH INTELLECTITELLES

D'abord, l'alcool abai»» et ruine l'intelliBence ; c'egt ce qu'il
faut prouver. ^

Il est dit dans l'Rcriture Sainte ( Osée. IV. 2). que . le vin et
1 ivresse enlèvent l'intelligence ».

Kt
( l'rov. XX. 1) : « quiconque met ion plaisir dans l'ivresse

ne sera pas sage. »
i rr»sc

Avant d'aller plus loin, établisson. la distinction entre l'alcoo-
lisme et 1 ivrognerie.

L'alcoolisme est l'habitude de boire des liqueurs alcooliques,même sans s enivrer: en d'autres termes, c'est l'usage habituel d'une
quantité même faible de boissons enivrantes.

L^ivresse est un empoisonnement aigu mais temporaire
L alcoolisme est incomparablement plus dangereux parce que.dans e cas d ivresse, la plus grande partie de l'alcool est éliminéeen nature, tandis que. avec la consommation à doses fréquemment

renouvelées, avec son emploi quotidien même modéré, le poison a
le temps d agir pro ondément sur les divers organes et d'y produire
la dépression qui lui est propre. C'est de cet alcoolisnfe et deses méfaits que nous parlerons ici.

H.c/'-^""^I^f'"r-^''"
'•"•' ''"•"•"' ^'""•-' '•i='-*-^"iKence. degré pardegré jusqu à la faire entrer, pour plusieurs, dans l'éclipsé complètede

1 aliénation mentale, par l'empoisonnement du cerveau
On sait que grâce à l'union es.sentielle de l'âme et du corpsdans une même nature, leurs rapports sont si intimes que l'intelli-gence ne peut pas acquérir ses idées sans le concours de la mémoire,de I imagination et des autres facultés localisées dans notre cerveau!
Ur. I alcool bu à doses fréquentes, même sans qu'il y ait ivresseimbibe tout notre organisme, et particulièrement le système nerveux!Le docteur Schaer. de Paris, a prouvé qu'une livre de nerfs peut

TeTZTT- T]
"'"' *''.''''°°' '^"'""^ "^'^ ^« ^'>^-- Le cerveau

sera donc atteint le premier, et surtout les méninges, grâce à lavascularitede le- . tissus, seront encore plus sensibles à son action

int^ll^r
'''*'^°"q"« «7^^ à l'inaptitude au travail, à la déchéance

intellectuelle et jusqu a la torpeur, c'est déjà une vérité presque évi-dente; mais écoutons les hommes de la science en cette matière
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Un niôdeciii allcinaïul, le docteur Kraepclin, de l'université de

Heidelberf?, a eu la patience de faire, pendant dix ans, des séries

d'expériences sur l'alcooi et les for.clions les j)lus éiénïentaires de

l'intelligence, telles (pie, par exemple, la fonction d'a|)prendre par

cd'ur, d'iidditionner des chiffres etc. Le résultat de ces essais fut

que 2} 2 cuillerées à soupe d'alcool ralentissaient ces fonctions. Deux
de .ses élèves, les docteurs Scliniith et Furer, firent, dans son labora-

toire, de nouvelles expériences (|ui coinplcièrent celles de leur maître.

La tlnrée <le chacune était de viiif^t-sept jours et la dose allait jus<|u'à

six cuillerées de co};nac prises même huit heures avant rcxi)crieiice.

On en est arrivé, d'après d'antres expériences, à cette conclusion :

« l'Ius le travail de l'esprit est com|)liqué, plus aussi l'altération

produite par l'alcool est considéraMe. »

Cela expli(|iie les mauvaise-; affaires du marchand huveiir. la

IK-rte des meilleures positions pour le jeune hotnme, les revers de

fortune <'he/. l'homme de jirofession. La clientèle et les succès s'en

vont aux sohres. (Quelques-unes de ces [)auvres viclimes de l'alcool

se trouvent réduites à la pauvreté, pour ne pas dire ({ueUpiefois à la

dernière des misères. Je craindrais, en descendant ilans plus de

«iélails, de <lonner prescpie des noms de personnes (jue vous con-

naissez.

Le docteur Deninie, de Berne, cite l'exemple suivant des num-
vais effets de l'alcool sur la mémoire :

In petit gar<;on de dix ans, très intellij,'ent pour sou âpe, avait

été sérieusement malade. Son père, dans l'intention de le fortifier,

lui donnait tous les jours un ou deux verres de ^Llla^a. .Vu hout de

deux mois île ce réf^imo, on s'aper(;ut (pie l'enfant avait perdu l'excel-

lente mémoire qu'il avait eue jusqu'alors II oubliait parfois son

propre nom et ne pouvait toujours dénommer les différents objets

dont il se servait journellement. Le médecin de la famille ordonna

de cesser entièrement l'usage de l'alcool, et l'enfant recouvra dans

son intégrité la mémoire qu'il avait perdue. Un peu plus tard, le

père, qui avait conservé sa confiance dans les propriétés fortifiantes

de l'alcool, donna à son fils de la bière deux fois par jour. Les cm-
séquences furent exactement les mêmes que la première fois. La
mémoire de l'enfant faiblit et il n'en recouvra l'usage que lorsqu'il

eut cessé de prendre toute boisson alcoolique.

Voici encore des preuves du même genre, touchant l'action né-

faste de l'alcool sur l'intelligence.

Il s'agit d'une enquête faite il y a quelques années par une

revue de Paris et publiée récemment par l'Étoile Bleue, de France,

l'organe de la ligue contre l'alcoolisme. On a consulté les principaux

savants, romanciers, auteurs dramatiques et poètes. Plusieurs sont
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des incroyants ; lour tômoinn nav nVsf donc pas suspect de parlialiti'.

Il .,'\'V'''"""'
""" '"""" ""'"*'••'"'

'' '""t '*' "'""•'•• »• dit le «l.in.iste
Mcrtliclot.

;»••""•"•<•; l'alnu.l est „n empf.hemcnf absolu au travail...
cent M. l'aul Mour>,'et.

« Je tiens ral.-,.ol pour un poison, c'est-à-dire que je n'ai jamaiseu ren.urs ace slin.nh u p ... „,on travail... Ces paroles sontde \ ictorien Sardou.

«Je crois,, ne l'a ...,,,,!„» du, dcool quelconque serait nui-
sd.le au ravad ,ntel :„ :. ., (-.,,e ,p,„i„u est ,lu poète Mistral.

« Mes relations avec i'al..,.o! ^....t nidies. A mou vif regret letçm,.s M.e nui.Kiuc pour vous e.xprinu-r tout le mal ,,ue jeu pense
J a. toujours considéré counne redoulal.le la surexcitation céré-
brale causée par ce liquide meurtrier ., Il est. selon moi, .lestiné
a al.rutM' les peuples, à tous les étapes ,1e la société. »

Cet le coudamnation sans r,-pli,,ue ,-st ,1c Sullv-l'ru.ll.omme
Apr.-s les paroles autorisées ,1e ces hou.nu-s ,rcxpérien,-e, allons

plus avant pour étu,lierl,.s rava^.-s et l.-s victin.cs du fL-au ,lévas-
talenr. M.en .les buveurs, loin ,|'ctre retenus sur la ,,eute ,le 1,-urpassion par .les motifs un peu relev.-s. n'Iu-sitcnt pas même devant
les pires cons,.q,icn,es. devant la hont,. le ,lésl,o„„eur et la folie

( ,-st ,-n,.orc p;n- sou action sur le c-erv.-au que lai,',..,! ,.sl legrand pourv.)yeur ,1e l'aliénation mentale. Si l'absinthe francii^e
a ete justement appel.V « une Krau,le vitesse p„ur Charenton .), ne
p..urrail-on pas, lire que le «in et le whisky ,aua,liens sont unexpress rapi.le pour Heanp,.rt ou la L,.iigue-l»oinfe ••'

En l.'ran,e, la statistique révèle une con,-ordance eiïrayante
entre les progrès ,1e la folie et les pr,>«rès de la con.sommation alcoo-
lique.

En 18!»!). le docteur Legrain. au VJIe ,ongrès international
tenu a I ans. évaluait a 8().00() le nond,re des aliéné.s de son pavs
et sur ces 8()..).)0 dit-il 20.0,),), e'est-à-dire le quart, doivent Impu:
ter leur ol.e a 1 alcool. Dans le département de la Seine, l'influ-ence de I alcoo sur la folie s'élève au tiers ; dans la Seine- Inférieure
a 40 p. c tandis que dans les départements petits consommateurs
d alcool.

1 augmentation du chiffre des aliénés n'a rien de particu-
lièrement préoccupant.

*^

Au ('anada. malheureusement, les statistiques nous manquent.
Cependant, quelques speciali.stes nous ont fait part de leur exné-
rience Ainsi, un médecin de l'Asile Saint-/ean-de-Dieu. à Montréal,
a pub lé le résultat de ses observations, dans une revue médicale ,1ela met.opole. Sur 847 aliénés obser.-és. 42 étaient atteints de folie
alcoolique pure, et 107 présentaient des formes ,1e maladies mentales



— 320 —

variées dont les antécédents accusaient un usage immodéré d'alcool.

Chez 170 autres, on note un usage modéré. En tout, 319 sur

847. Supposons que, dans le dernier groupe, l'alcool n'ait pas été

l'unique cause, il restera toujours au moins vrai qu'il est la cause

du tiers ou du quart du nombre total de ces aliénés.

La proportion des débilités et des déséquilibrés est très forte

chez les descendants d'alcooliques.

Le docteur Legrain, dans sa vaste enquête des asiles, a pu
suivre de génération en génération les progrès de l'intoxication du
cerveau, et cela jusqu'à l'anéantissement complet de la descendance.

Ses observations portent sur 215 familles, avec total de 508 indivi-

dus. Or, pas un de ces malheureux ne s'est montré exempt du vice

héréditaire, soit dans ses facultés mentales, soit dans son système
nerveux, soit dans sa santé générale.

Voici le résultat: 63 sont atteints de déséquilibration simple;

88, de débilité mentale; 32, de folie morale ; 13 ont des impulsions

dangereuses.

En tout, 196 sur 508 sont atteints dans leurs facultés supé-

rieures. En même temps le degré d'intelligence baisse chez plusieurs

autres. L'idiotie est encore exceptionnelle.

Le mal s'aggrave à la deuxième génération ; le niveau intel-

lectuel fléchit encore, la dégénérescence s'accuse. Il n'y a pas de

famille qui ne compte un ou plusieurs arriérés. Dans 54 familles

sur 98, le docteur Legrain a rencontré la débilité mentale, l'imbécil-

lité, l'idiotie ; dans 13, la déséquili'-ration .simple; dans 8, le névro-

sisme. La folie morale atteint un ou plusieurs membres dans 23

familles. I^s observations, comme vous le voyez, n'ont pu être

faites que sur 142 familles. L'alcool avait anéanti les autres.

Enfin, suivons notre guide jusqu'à la troisième génération et

nous constaterons avec lui l'anéantissement presque complet des

descendants. Le docteur Legrain n'a pu suivre jusqu'à cette navrante

étape que sept familles, comprenant un total de 17 enfants.

Tous sont arriérés, faibles d'esprit, imbéciles ou idiots. Deux
sont atteints de folie morale. Deux sont hystériques et deux autres

épileptiques. Quatre ont eu des convulsions infantiles. Un a été

atteint de méningite. Trois sont scrofuleux ou profondément débi-

lités. Voilà le bilan de l'alcoolisme héréditaire ; voilà son action

néfaste sur le cerveau des enfants de buveurs. Et nous n'avons qu'à

ouvrir les yeux pour voir des faits semblables autour de nous.

Vous me direz peut-être : ce sont les conséquences extrêmes.

Je réponds ceci : si l'alcool peut conduire à ces extrêmes, il peut

donc avoir aussi des conséquences moindres. Et cela suffit à la

thèise que je veux prouver.
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Quelle est donc la cause de tous ces ravages ? Qu'y a-t-ii donc

dans ce terrible alcool ?

Le sens ( .mmun des peuples a depuis longtemps donné la

vérUable
"' "^"^ ''"'"•'"' ^'* "° poison-un poison lent mais

Comment arriver à une autre conclusion, en voyant dans les
asiles dans les hôpitaux, dans les prisons, les victime^ qu'il y con-
duit tous les jours ?

m j

On arrive au même verdict quand on considère l'ivresse qu'il
produit. De 1 avis de tous les médecins, l'ivresse est un empoison-
nement, une intoxication à l'état aigu. Cette définition est tirée
d un manuel de médecine qui fait autorité. Or la boisson alcoolique
prise a certaine dose produit l'ivresse. Les faits de la rue sont là
pour en faire la preuve, quelquefois bien pénible. Il faut donc
admettre que la cause de cet empoisonnement est un poison véri-

Maintenant, sur la toxicité de l'alcool, entendons les hommes
de la science. Les renseignements suivants sont tirés d'un TraUé
de lalcoohsme, publié par les docteurs Mignot, Triboulef et
'Mathieu.

La première étude de toxicologie pure, entreprise sur ce sujet
avec une certaine rigueur de méthode, est celle de Dujardin-Beau-
metz et Audigé. sur la puissance toxique des alcools, en 1879

Depuis les travaux de ces spécialistes, il y a deux séries de
recherches présentant une réelle valeur scientifique: celles de MDaremberg et surtout celles de MM. Joffroy et Serveaux, encore
en cours.

Ces deux derniers ont adopté l'ingestion de l'alcool dans les
veines de certains animaux, mais avec un ensemble de précautions
qui les mettent à l'abri des critiques ordinaires. L'ingestion dans
I estomac n a été employée que comme moyen de comparaison.

Voici, d'après ces auteurs, la définition de la dose toxique qu'il
faut pour déterminer l'empoisonnement à l'état aigu. La dose ou
1 équivalent toxique d'un corps est la quantité de matière toxique
qui. contenue entièrement, à un moment donné, dans le sang a'un
animal, tue fatalement un kilogramme (2 1-5 livres) de matière
vivante.

Le résultat de leurs nombreuses expériences a été que sept
grammes (le quart d'un once) d'alcool éthylique-celui qui est la
partie principale de presque toutes les boissons enivrantes—suffisent
pour tuer fatalement un kilogramme de matière vivante. Pour con-
naître la quantité nécessaireet suffisante pour empoisonner un homme.

21
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on n'a qu'à faire le calcul et on verra qu'une personne pesant à peu

près (îô kilos (14H livres), qui réussirait à avaler rapidement un

denai-litre d'alcool pur, c'est-à-dire à 100 degrés, serait frappée d'ime

intoxication foudroyante.

Les autre- alcools sont encore plus toxiques. L'amylique l'est

même dix fois plus.

Heureusement, dans les buvettes, l'alcool n'est jamais servi à

plus de 45 degrés, et souvent on y met encore plus d'eau. 11 faudra

alors un litre (une pinte ou plus), bu rapidement, pour produire

l'empoisonnement subit.

Toutes ces observations, qui corroboraient celles de Dujardin-

Beaumetz, ont été confirmées elles-mêmes parcelles du docteur G.

Baer et de M. Picaud.

Voilà pour les alcools de laboratoire et d'industrie ; que dire

maintenant des alcools de consommation (cognac, etc) ?

Il faut, pour les connaître, additionner les pouvoirs toxiques de

tous leurs composants. Si on fait cette opération pour le cognac

vrai ; si on ajoute les propriétés nocives de l'alcool éthylique, des

ét!>ers, des aldéhydes, du furfurol et des alcools supérieurs qui le

constituent, on trouve qu'un litre (une pinte) de cette boisson

prise d'un coup tuerait 05 kilos (143 livres) de matières vivantes,

c'est-à-dire un homme d'un poids moyen. Dans ce cognac, acheté

dans une buvette, en 18!)3, l'alcool n'était pas à 45 degrés.

Vous ne m'en voudrez pas trop d'être entré dans ces détails ;

mon excuse est d'avoir voulu prouver péremptoirement que l'alcool

est une cause de ruines intellectuelles.

Peut-on rester indifférent en présence d'un tel poison et de

ses conséquences funestes ?

Quand on voit le nombre et la qualité des intelligences qui

sombrent vulgairement dans la boisson enivrante, semblables

à des étoiles qui n'ont brilllé qu'un instant, au Barreau, dans la

pratique de la médecine ou dans les arts; quand on suit dans la vie

les jeunes gens que nous avons formés dans les collèges et les sémi-

naires et qui vont empoisonner dans les buvettes le germe même
de leurs espérances d'avenir; quand, dans le monde industriel, com-

mercial ou ouvrier, on constate tant de revers de fortunes, tant de

mauvais marchés, tant de gaspillage insensé provenant de l'hébéte-

ment alcoolique; quand, nous retournant vers nos terres et nos

forêts, qui ont tant besoin d'agriculteurs et de défricheurs intelli-

gents, nous voyons les nôtres vendre la terre des ancêtres et

prendre le chemin des villes ou de l'étranger, est-ce qu'un spectacle

si navrant n'est pas fait pour arracher les larmes ? Vous, prêtres et
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i,.édccins. prêtres surtout, qui m'entendez, que de fois vous en avezété les témoins attristés!

,mit^,^n'T''"i^'*P'"'
"«^"""t encore, c'est de penser que cesunités perdues toujours précieuses. le sont mille fois plus, danscette Nouvelle-France, où nous sommes encore si peu. en comparaison

des autres peuples qui s'agitent sur ce continent
Nous avons vu que. dans trois générations, la descendance desalcoo .ques disparaît. Où serions-nous, comme peuple, si Mgr deLava n avait lutté contre le fléau destructeur du germe de la vie despeuples ? Ou seraient tant de rejetons sains aujourd'hui et qui sontnotre orce un peu partout, dans le clergé. la magistrature, la poli-

tique, les arts, e commerce ou l'industrie, si M. l'abbé Mailloux ettant d autres n avaient pas prêché la croisade de tempérance, il y atrois quarts de siècle ? Ici comme ailleurs la religion, en endiguantavec des croix les flots de l'alcool, a arrêté la décadence nationale

I .. V i^'*
""'"•''"' '^«''«'^t^r à l'enlisement d'un homme,

sur le. ^.otes de Bretagne. Nous aussi nous avons, dans le bas denotre grand fleuve, où la marée monte sur des terrains boueux, desgrèves ou 1 enlisement est possible.
Eh! bien, s'il est navrant d'y voir descendre un homme, que

dVnZt
"^

'7 ?"?"'' ^'^ ^^"*''""^ d'hommes, de femmes etd enfants, surtout s il.s sont catholiques et d'une race bien trempée ?\ous I avez deviné, c'est le tableau de notre déchéance queje peins. A travers le sang et la vie qui coulent comme un fleuvedans les veines de deux millions des nôtres, on sent la maréepoussée raîtreusement par l'océan de l'alcoolisme. Elle montait

ZZZ'a ^ rr^*^î
^"'- P*""' "''*'' P""P'^ ^" «^"^^«'- Eile monte

amers, la troupe des misères humaines est allée, en passant par lamémoire et I imagination, jusqu'au sommet de l'âme, jusqu'à l'intel-
ligence, pour l'éteindre quelquefois et l'abaisser toujours

TafK J
mettre les derniers traits il faudrait, comme la mèreCatherine de Saint-Augustin. voir pleurer les saints protecteurs denotre patrie, y ajouter les larmes de nos illustres fondateurs, de nosgrands hommes, de nos saintes femmes, et l'angoisse de nosévêques

dont le souvenir vit encore dans cette basilique. Ils connaissentmieux que nous nos misères. Ils savent mieux que nous aussi laforce vengeresse des paroles d'Isaïc contre les buveurs. Ils la voienten Dieu, cette prophétie
: « Malheur à vous qui. . . mettez votre

« force a mêler dans vos coupes des liqueurs enivrantes ! C'est
« pourquoi, comme le chaume est dévoré par la flamme, ainsi ces
« hommes seront brûlés jusque dans leurs racines, et leur postérité
« se dissipera en poussière.» (Isaïe, V, 22-24.)

'Mf''
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Et, si nous ne réagissons proniptement, cette malédiction se

réalisera d'autant plus sûrement pour nous, que notre raison d'être,

comme peuple, sur ce continent, c'est notre foi catholique et notre

vocation d'apôtre. Or, je vous le demande, lorsque l'intelligence

d'un peuple est voilée et à moitié détruite par les fumées et le venin

des liqueurs empoisonnées, peut-ell*' garder longtemps les splendeurs

ce son antique foi, les ardeurs de son zèle et l'amitié de son Dieu ?

La réponse n'est pas douteuse. Comme les ruines de l'intelligence

préparent la disparition de la foi chez les individus— « le vin a fait

apostasicr les sages,» est-il dit au livre des Proverbes—.ces mêmes

ruines généralisées amèneront la disparition certaine de notre foi

catholique, principe de notre grandeur nationale. Et ce sera alors

« la grande ^litié », comme au royaume de France.

RUINEB MORALES

Après les ruines intellectuelles viennent les ruines li orales,

parce que après l'acte de l'intelligence vient celui de la volonté. Si

notre lumière elle-même n'éclaire plus, comment la volonté guidera-

t-elle ? C'est la nature sensitive qui reprend les rênes abandonnées

par nos facultés supérieures. Aussi, l'alcool, en noyant l'intelligence,

déchaîne la bête humaine. C'est l'animal qui domine l'ange.

L'alcoolique se rendra coupable, à l'occasion, de toutes les tur-

pitudes et de tous les crimes.

L'Écriture Sainte, au livre des Proverbes (c. XX.), nous dit

que « l'intempérance conduit à l'impureté, aux querelles, et aux

combats. »

Et (Prov. XXIII. 20): « Poui qui seront les querelles? Pour

« qui les blessures sans raison ? sinon pour ceux qui passent leur

« temps à boire et qui mettent leur plaisir à vider les coupes. Après

« avoir bu, vos yeux regarderont les étrangères, et votre cœur dira

« des paroles déréglées. Et vous serez comme un homme endormi

« au milieu de la mer, comme un pilote assoupi qui a perdu le gou-

« vernail. »

Et saint Paul (I. Cor. VI, lO) termine en disant « qu'ils ne pos-

« sèderont pas le royaume des cieux, ceux qui se rendent coupables

« d'ivresse».

Voilà bien le portrait du buveur, tracé par l'Esprit Saint lui-

même. Si nous y ajoutons les données de l'expérience, nour arri-

verons à un je ne sais quoi qui n'est pas un animal et qui n'est pas

un homme non plus, puisqu'il n'a ni raison ni cœur, ni volonté.

Ah ! le Bon Dieu ne doit pas avoir fait ce monstre!
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Vous voyez que je parle surtout des conséquences un peu

extrêmes. Mais, pour plusieurs, les conséquences criminelles suivent
de très près I habitucJc. et l'habitude est souvent une chaîne qui
s attache uu premier verre.

Et quel est le premier crime du buveur.» Le premier et le plus
grave, c est surtout de vendre son âme, et son trône .lu ciel et son
héritage, non pas pour un plat de lentilles, mais pour un peu de
poison. '

Ah! les comptoirs de buvettes ont vu passeï bien d. s Ames
qui nia.ntena.it, dans les flammes, demandent un verre d'eau pour
apaiser la soif qui les torture!

Une épouse, après la mort foudroyante de son mari buveur
criait a travers ses sanglots : « Et son âme ! Et son âme ! »

Quand vous entendez parler de morts subites, si fréquentes
pour ces ravagés par le poison, dites aussi : « Et leurs âmes • Et
leurs âmes ! »

L'Église et ses ministres y pensent en pleurant, eux, parce qu'ils
savent que ce péché entraîne presque toujours l'impureté : in vino
luxuna. L alcoolisé, surtout s'il est dans l'âge des passions vio-
lentes, sera très souvent adonné au vice impur.

Et on connaît bien, dans certaines maisons des villes surtout,
le rapport intime qu'il y a entre l'alcool et le déshonneur.

Une fois pris par ce vice l'homme est. comme le dit l'Esprit
baint. u 1 pilote assoupi q-^i a perdu le gouvernail. Il suivra tous
courants et surtout les mauvais, parce que ce sont les plus entraî-
nants.

Le mal que fait le buveur ne reste pas toujours caché dans
1 intime de sa conscience. Malheureusement, il ne se damnera pas
seul Au scandale de sa conduite privée s'ajoutera celui de ses
paroles obscènes ou blasphématoires, devant ses enfants, ou à l'ate-
lier devant ses compagnons. Péchés puM.s. qui ne lui attireront
que des malédictions.

Mais suivons l'alcuolisme jusqu'à ses dernières conséquences :

ce sont les jalousies, les colères, le meurtre, le suicide. Il ne se passe
pas de semaine sans que les nouvellistes ne racontent quelques
crimes avec des détails qui font frémir. Bien souvent on ne donne
pas la cause véritable de ces horribles tragédies. On veut sauve-
garder

1 honneur ; ceux qui savent pourraient mettre les trois quarts
de ces malheurs sur la liste noire de l'alcool.

En 1895, à Chicago, on avait chargé un bureau public de
découper, dans les journaux, tous les crimes dus à lalcool, qui yseraient rapportés du 1er janvier au Ici mai. On a trouvé, pour
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ces quatre mois seulement. 450 fuit.s criminels, et sur ce nombre 134

personnes tuées par des maris ou des pères ivrognes.

Qui dit alcoolisme dit crime, s'écrie le docteur Legrain ; et il

résume ses observations dans le tableau suivant :

Sur 100 détenus pour assassinat, il a trouvé 53 alcooliques.

Sur 100 détenus pour outrages à la pudeur, il a trouvé 63

alcooliques.

Sur 100 détenus pour incendie, il a trouvé 57 alcooliques.

Sur 100 détenus pour vagabondage, il a trouvé 70 alcooliques.

Sur h détenus pour coups, blessures, il a trouvé 00 alcooli-

ques.

Sur ôOO détenus, il y a donc 323 alcooliques, c'est-à-dire les

deux tiers. Et on pourrait citer vingt auteurs qui donnent à peu

près les mêmes proportions. Le docteur Jacques dit même que

l'alcoolisme remplit la presque totalité de nos prisons.— « Sous cette

poussée, dit Mgr Gibier, la bête humaine déchaînée se précipite

dans des crimes sans nombre et dans les derniers excès de la démo-

ralisation. »

Le greffier d'une des plus importantes prisons de Paris, Sainte-

Pélagie, a eu l'idée de rechercher combien de ses 2,950 pensionnaires

étaient signalés par les renseignements de police comme « s'adon-

nant à l'ivrognerie ». Il en a trouvé 2,124, près des trois quarts

La statistique universelle des chemins de fer attribue aux

excès de boisson 43 jjour 100 des accidents et catastrophes. Et,

en juin 1890, lors de la perte d'un navire anglais dans la passe

d'Ouessant, on écrivait dans les journaux : « L'ivrognerie est la

cause certaine de la perte de 70 pour 100 de nos navires.»

Quelle progression effrayante encore que celle des suicides !

En France, vers 1840, on comptait un suicide pour 13,000 habi-

tants ; aujourd'hui, un pour 4.000.

Comment expliquer tous ces crimes atroces ? Toujours par

l'action du poison sur les centres du cerveau.

Il y a d'abord une période dite d'excitation, qui fait croire que

l'alcool a un pouvoir tonique et fortifiant. Après quelque temps

arrive la dépression, une sorte de paralysie qui arrête l'emprise de

l'intelligence et de la volonté. Cette anesthésie est la propriété

physiologique dominante de l'alcool. Cet engourdissement des

facultés, supprimant pour un temps la sensation de fatigue, donne

l'illusion d'un accroissement du pouvoir moteur et ce prétendu

bien-être qui attire tant les buveurs. Ne sentant plus, ne compre-

nant plus, l'alcoolisé révèle son caractère dans toute sa réalité. Il

suit ses impL-lsions. Quelques-uns deviennent expansifs, confiants;

pour eux les soucis s'envolent, le passé fâcheux disparaît, l'avenir
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se dore. D'autres deviennent concentrés, sombres, méfiants . leurs
idées tristes s'accentuent, et peuvent les conduire, s'ils y sont prédis-
poses, au délire d'action, se traduisant par des actes criminels. Et
advenant l'occasion, le malheur arrive : l'homicide est accompli.
Le meurtrier, quelquefois inr .n.scient. s'endort ! Ah ! n'est-ce pas le
cas de dire, avec l'Écriture bainte. «que l'homme n'a pas compris
sa dignité et qu'il est devenu semblable aux b«tes ». Que dis-je •

c'est bien pis encore, c'est un monstre, et un monstre empoisonné!
qui devient la terreur des hommes ! Il faut l'éloigner, l'empêcher
de nuire; et c'est au.si que se remplissent les prisons.

Arrêtoiis-nc us, me» Frères: nous devons être convaincus que
alcool abaisse et n vage nos facultés supérieures. Par conséquent, la

lutte contre ce fléau est un devoir religieux et national.
Pendant ce congrès, vous verrez les autres ruines qu'il accumule

dans notre peuple. On réfutera aussi les préjugés dont on l'en-
toure.

Vous connaîtrez les meilleurs moyens à prendre pour faire une
lutte efficace sur tous les terrains.

De retour dans vos foyers, vous vous mettrez à l'œuvre avec
énergie et persévérance.

Nous .serons tous comme un bataillon .solide, dont le chef sera
a Québec et dont les soldats seront partout.

Nous parlerons en chaire, au confessionnal, et pour les laïques,
dans la famille, avec les amis, chez le marchand, sur la place publi-
que, partout, pour faire l'éducation du peuple.

Et comme l'action individuelle du laïque, même du prêtre en
chaire, ne suffit pas, nous donnerons une nouvelle vie à nos sociétés
de tempérance; nous en formerons s'il n'y en a pas encore partout.
Ces sociétés, ayant une âme bien vivante dans la personne de quel-
ques citoyens zélés, convaincus—et vous en serez, mes Frères—, ces
sociétés, dis-je, vivifiées par vous, sauront prendre tous les moyens
honnêtes, y compris les moyens habiles, pour choisir à temps et faire
ehre des conseillers favorables à la bonne cause, qui sabreront les
buvettes partout où ce sera possible ; ces sociétés aussi feront res-
pecter la loi, en faisant impitoyablement mettre à l'amende et con-
damner à la prison tous les vendeurs de poison qui ne respecteront
pas cette loi

; ces sociétés encore pèseront sur messieurs les députés
et sur la législature, pour faire améliorer toujours la loi des licences,
pour empêcher, par exemple, les licenciés des villes d'inonder nos
campagnes par les envois de caisses sur commande; ces sociétés, tout
en bataillant ferme, prieront, en particulier et en famille, le Dieu qui
donne la victoire. Ces sociétés enfin, composées de véritables croisés.
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ayant danit leur maison la Croix de Tompéranrc et dans leur cn>ur

l'amour de la croix du Christ, la plunteront, par In parole, par la

prière et par l'action, dans toutes les âmes de leurs concitoyens.

C'est par la croix (|ue Jacques Cartier a pris possession de

notre p."vs, au nom du roi de France, et qu'il a fait reculer l'empire

de la barbarie.

("est par la croix, plantée dans l'Ame canadienne, que vous

ferez reculer l'océan de l'alcoolisme, avec les monstres des vices

qu'il porte jusqu'au sommet des plus belles facultés de notre peuple.

C'est par la croix enfin que vous la reconr lerrez, non pas pour les

rois de la terre mais pour le Roi du ciel.

Cette vertu de tempérance demande de grands sacrifices. Le
Chri.st, qui a fondé la Nouvelle-France pur des apôtres choisis, et

nous a sauvés plusieurs fois, le Christ qui est là dans l'Eucharistie,

et que vous recevez souvent, nous donnera à tous la force de résister

encore à l'ennemi séculaire, «fin de poursuivre jusqu'au terme nos

nobles destinées. Agenouillés devant vous, ô mon Dieu, nous vous

demandons de bénir les officiers et les soldats de la nouvelle croisade.

Et, mes Frères, vous aurez dès maintenant le gage de cette béné-

diction dans celle de Monseigneur.—Ain^i soit-il.

Salut du Très Saint Sacrement & la chapelle du Séminaire

Fort impressionnante fut encore cette cérémonie religieuse de

l'après-midi, le 31 août, quand, au sortir de leur séance constitutive,

à quatre heures et demie, tous les congressistes se réunirent dans la

chapelle du Séminaire de Québec, pour y prier en commun, afin

d'attirer sur leurs tiavaux les bénédictions du Ciel.

Sous cette chapelle se trouve le tombeau du vénérable Mont-
morency-Laval, fondateur de l'Ëglise canadienne et reconnu comme
« le premier apôtre de la tempérance au Canada ». C'est un pieux

pèlerinage à ce tombeau qu'avaient voulu accomplir les membres
du Premier Congrès de Tempérance du diocèse de Québec, afin

d'implorer, par l'intercession du grand serviteur de Dieu, les grâces

du Tout-Puissant en faveur de la noble cause qu'ils venaient servir.

Imposant et réconfortant spectacle tout à la fois, que celui

qui s'offrit alors. Dans la chapelle aux décors artistiques et du
meilleur goût, le mattre-autel rayonnait de lumières. Placé au

trône qui avait été spécialement dressé à son intention, Monseigneur
l'Archevêque de Québec avait tenu à venir encore présider en

personne à cette nouvelle cérémonie religieuse du premier jour

du Congrès. Mgr Roy, président du Congrès, était aussi présent.
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ainsi que M^r Bol.Juc. M. fahW A. (Joswiin. Rerfeur de l'irniver-
sité. M. l'abbé F. Pelletier, «lirecteur du Petit Séminaire, et une
foule d'autre.t membres du rlergé.

Toute la chapelle était remplie par les congressistes et par une
assistance considérable d'autres fidèles.

La bénédiction du Très Saint Sacrement fut doinée par Mgr
C.-A. Marois. Vicaire (Jénéral de Québec. Quel.|ues congressistes
firent eux-mêmes les frais du chant, très bien réussi. M. le curé
Lessard, chantant, avec succès, quelques-uns des soli. M. l'abbé
Simard, professeur au Séminaire de Québec, tenait l'orgue.

C'est avant ce Salut solennel que M. l'abbé Camille Roy. de
la Société Royale du Canada et professeur de rhétorique au Sémi-
naire de Québec, prononça le discouro suivant, en tous points
digne de la belle réputation d'écrivain et d'oroteur dont jouit son
auteur.

DISCOURS PRONONCÉ PAR M. L'ABBÉ CAMILLE ROY
DANS LA CHAPELLE DU SÉMINAIRE

MON8EIONEUR DE LAVAL ET LA TEMPÉRANCE

Messeigneurs, '"

Messieurs,

Au moment de commencer les travaux du Congrès, vous
accourez près des restes vénérables de Mgr de Laval.

C'est au premier aputre de la tempérance au Canada que vous
venez demander les conseils qui éclairent, le mot d'ordre qui rallie,
la bénédiction qui féconde.

Messieurs, croyez-le bien—la vaillante histoire des origines
de l'Eglise de Québc, en est garant-.Mgr de Laval est dès mainte-
nant avec vous. Trop de généreux sentiments qui furent les siens
emplissent vos cœurs, trop de souvenirs, qui font ici revivre sa
mémoire, traversent vos esprits, pour qu'à ces sentiments et à ces
évocations du passé ne se mêle la grande âme du saint évéque. Elle
plane sur cette assemblée, comme autrefois sur l'Église naissante
de Québec

; et, je le sens bien, la tombe qui garde les os de Laval

(I) Mgr L.-\. Bégin. archevêque de Québec; M*r- P.-E. Rov. Auxiliaire d,.Monseigneur l'Archevêque, et président du Congrès.
auxiliaire dt
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e«t aujourd'hui trop |>etitf pour contenir le niyiitère de «on action
protectrice. Ce niy.Htcn- jaillit du hu\, avec le» iouvenirs qui s'en

éfliap|K.'nt ; il p^-nctre juxqu'en vous ; il inspire toutes vos démar-
ches ; et (|unnd, venant ici, vous croyez, nicsiiieurs, n'ohéir encore

qu'à votre piété personnelle, c'est la voix même de Luval que vous
entendez iluns vos consciences ; et c'est elle qui en ce moment vous
groupe sur ce toinl>cau.

Vous voulez, messieurs, que je me fasse, un moment, l'écho de
cette voix. IVriiicttez donc, hravcs croisés de la tempérance, qui
venez sur cette tombe planter votre drapeau, mesurer vos forces,

dresser vos plans de combats, permettez que je feuillette rapide-

ment avec vous quelipies pages d'une vie (|ui fut pleine de batail-

les, et que j'en dégage, pour des luttes semblables, renseignement
que vous attendez.

Kt c'est d'abord une leçon île clairvoyance que nous donne
l'attitude historique de Mgr de Laval. La clairvoyance n'est-elle

pas la vertu propre des apôtres, de ceux qui propagent lu vérité et

qui la veulent affermir sur des f(mdemcnts durables ? Klle leur est

indi.spensuble surtout à ces !.eures premières où s'établissent, pour
la prospérité ou pour la ruine, les habitudes sociales, les mœurs
honnêtes ou pernicieuses, d'où dépend la fortune des peuples nou-

veaux.

Or, Mgr de Laval fut, au moment où s'organisait ici la vie

religieuse, un grand clairvoyant. A peine arrivé dans notre jeune
colonie, à peine averti de toutes les formes qu'avait prises ici l'acti-

vité publi(|ue et privée, il comprit tout le danger d'un commerce
qui venait de prendre des accroissements ccmsidérables. Le trafic

de l'alcool avec les sauvages, prohibé par Champlain et ses succes-

.seurs, de nouveau défendu par un arrêt du Conseil d'État, en 1657,

se dévelopjjait rapidement, à la faveur des ambitions intéressées.

Déjà, en 1G,")9, l'année même où Mgr de Laval débarquait à Québec,
la traite de l'eau-de-vie était devenue une cause de graves désor-

dres parmi les populations indigènes. Jusqu'au fond de la forêt,

l'alcool avait porté les tristes conséquences de l'ivresse ; il abrutis-

sait les barbares eux-mêmes ! Mgr de Laval vit bien toutes les suites

possibles d'un pareil fléau. Il pressentit ce que la Vénérable Marie
de l'Incarnation écrira dix ans plus tard : « Ce qui fait ici le plus

de mal, c'est le trafic des boissons de vin et d'eau-de-vie ».
*"

(1) Lettre de 1069, eitée dan.s « Vie de Mgr de Laval ». par l'abbé Auguste
Gosselin. p. ^35.
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I^> Miiil <|iii- <iimialiiit nlorn la \«MnrH»il«' «••iM-rkuri- ili> l'rMili-

Mn. «'t «|ii'a|)pr.'-h»-n<liiil uwv tant il.- Iiicidili- |in-iiiHT «-v.-.! U-
qwUi'v, cV-tuit Iv iiiul |.h.vsi(nie .<4ati!. «loiit.-. <i-lui <,iii riiiiir kn i orp^.
niHi.H rVtait plus partiiiilirr.'mi-nt U- mal iiK.ral. !«• mal ipii tu.- Ir-*

AnifH. le mal (|ui .-«tériliw l'etïort du iiiiK^ioiiiiairr ou .pii détruit sou
OPUVPC.

La foi. mfssi.Mirs. ilu moins la foi prati(|ur, la v.Ttn ihr.-ti.-niu-.
est imompatihlo avt-c- rintfniporamv : .•Ile n.- pouvait alors s'.-la-
»)]ir <lans les ànws païennes, que possédaient la soif et la pasvion de
l'ulcool. C.unment faire pénétrer, dans ces âmes aidenles au und,
des désirs de vie surnaturelle? Comment le prêtre p(.uvail-il seu-
lement se présenter dans les l.oufKa.les <.ii l'avait précédé le < ..Ipor-
teur d'eau-<le-vie? La rohe noire devenait importune aux repirds
de l'inilien intempérant, et la eroix n'était plus pour lui <|u'un si^ne
<lc <()nfra.li<tion. <"ond)ien «le fois l'ivresse n'avait-elle pas éloigné
du prêtre (|ui les avait l.aptisés de pauvres sauva^'es convertis, et
les avait replongés dans les K'rossières superstitions ! Condiien <le
fois surtout l'ivresse n'avait-elle pas causé les plus dé^-radantes
imnu.ralités, provocpié les plus violentes <|uer.-lles. des meurt r.vs

sanglants, dans les villages même où lu foi avait d'al.ord christianisé
les Ames

! Cette perversion d.- l'indien fut l'un des crimes les plus
odieux .|u'i| faille ••eltre au compte .le l'alcool. Les excès <|u'en-
tratnait alors le commerce des lioissons, les scènes d'innomnudiles
brutalités (|ui s'en suivaient forment .luelques-unes des pajies les
plus humiliantes de l'histoire de la cupidité humaine.

Kt ce sont de telles page.- que Mfîr de Laval aurait voulu épar-
gner à l'histoire de notre jeune patrie, <|u'il aurait voulu plus tard
arracher du livre merveilleux, de l'épopée où se trouvaient inscrits
en lettres profondes les gestes héroïques de nos premiers apôtres.

Aujourd'hui, messieurs, n'est-ce pas jiour empêcher (ju'on
ajoute à nos annales des pages send)lal)les, n'est-ce pas p«.ur préve-
nir encore de .senddahles désor.lres (pie vous vous li^'uez vous-mêmes
contre rintempérance et contre le commerce illégitime des boissons ?
Il ne s'agit plus, sans doute.dans notre diocèse, de protéger des païens
eontre les chrétiens, des sauvages contre des Français. H s'agit de
régler le commerce et l'usage des boissons entre civilisés. Mais
qui ne .sait que la traite de l'eau-de-vie chez les civili.sés comporte
les plus graves dangers 'i' Qui ne sait que l'alcool est toujours capa-
ble de réveiller en riiomine le barbare qui y .sommeille ? C'est son
triste privilège, à (pielque époque et chez qucl(|ue peuple qu'il exerce
ses ravages, d'avilir les âmes et de les démoraliser. Aujourd'hui,
tomme aux premiers jours de notre vie coloniale, l'alcool est des-
tructeur de la foi et des mœurs. S'atlaquant aux facultés vives
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(le riiomine, il ruine on son principe lu conseienie elle-nit'me. Et
vous, ijui apportez à ee conjtn's l'expérienee et l'histoire de tant de
modernes bourgades, ne i)ourriez-voiis raconter ave<r larmes les

méfaits et les crimes de l'alciwil ? \p |)oiirriez-vous pas dire com-
ment, après des si«Vles de civilisation, l'intempérance peut détruire

des trésors de vie morale, et comment, si on lui laissait toute liberté,

elle précipiterait bientôt dans lu sauva^jerie des races con<piises à

la foi et à la vertu ? Ce (pie Marie de l'Incarnaticm écrivait un jour

au sujet « des impuretés, des viols, des larcins, des meurtres » "*

occasionnés par la vente des boissons aux sativages, ne le <'roirait-on

pas dicté, il y a (|uel(|ues années, liier peut-être, sur le comjjtoir

d'une buvette, ou au sortir de quelqu'une de nos salles de jmlice ?

Non, messieurs, on ne peut pas civiliser sans la tempérance ;

et on ne peut duvanta(.'e, sans la tem|)érance. ni conserver à la civi-

lisation sa dijjnité, ni surtout lui faire produire son maximum de
lumière et de progrès. Kt c'est pour cela <pie nous, qtii vivons au
début de ce vingtième siècle, nous. Canadiens, (|ui travaillons à une
heure où s'élance vers l'avenir, avec toute i pétuosité de sa jeu-

nesse, notre patrie bien-aimée, nous devons tliscerner ave<' prudence
les causes (pii peuvent retarder notre marche en avant, alourdir le

pas des jeunes générations ou les égarer vers les fossés dangereux.
Nous devons, comme Laval, guerroyer contre l'alcool, capable d'obs-

curcir la foi pratique du Canadien, de diminuer su vie morale, et qui

empêche .ses énergies intellectuelles de donner tout leur rendement ;

nous devons, avec un courage égal au sien, au non» de la civilisation

et au nom du christianisme, batailler contre l'ennemi qui peut enta-

mer et déshonorer l'une et l'autre.

II

Que .serait, en effet, lu clairvoyance, à quoi pourrait-elle aboutir

si elle n'était .soutenue pur un grand courage ?

La lutte contre l'alcoolisme, plus peut-être que toute autre lutte

contre un mt>' social, exige de ceux qui l'entreprennent une volonté

qui ne se fatigue pas. L'alcoolisme s'identifie avec tant d'intérêts

qui le protègent ; il .se dissimule derrière tant de puissances qui le

fortifient ; il s'urme tie tant de préjugés qui le défendent !

Au temps de Mgr de- Laval, on croyait nécessaire à l'avance-

ment de lu colonie la vente des boissons aux sauvages. Ce com-
merce favorisait si singulièrement l'achat des pelleteries ! Et les

(1) Lt-ltro (le 1609 : Cf. Vie de Mgr de Laval, déjà citée, p. 235.
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marrhands. surtout les inarcluinds d'alcool, mesurent si volontiers
la prosi)^.rité générale du pays sur leur fortune personnelle ! Ainsi,
l'intérêt privé erée le préju^jé, le répand, finit par fausser la con-
seienoe publique! Ainsi, toujours, il essaie de justifier ee (|ue la morale
reprouve

:
il voudrait plier aux exigences insatiables du commerce

la loi naturelle elle-même ! Sans scrupule, autorisé par le préjugé,
il additionne trop souvent ses injustices à la donne des recettes.
En KitiO. le préjugé échangeait pour de l'eau-de-vie des flmes et des
peaux de castors !

L'al>bé Ferland a vifîoureusement stigmatisé ces coureurs de
bois et ces inarcliands

: « gens (,ui prostituaient le nom de commerce
pour couvrir leurs spéculations et leurs rapines». Comme si l'in-
térêt du commerce pouvait légitimer toutes les transactions ! comme
SI 1 intérêt lui-même pouvait s'établir sur la ruine des consciences !

Etrange théorie, messieurs, et qui n'a pas cessé de compter des
adeptes, que celle qui fait la morale aussi variable que les ambitions
aussi mobile que les points de vue, qui en fait une loi toute subjec-
tive, et soumise aux cajjrices des spéculations !

Au premier siècle de notre vie historique, il arriva que les gou-
verneurs eux-mêmes, et des intendants, jugèrent opportun de per-
mettre le <ommerce de l'eau-de-vie avec les sauvages. Les prétextes
ne manquèrent pas à d'Avaugour et à de Mésy, ni les préjugés à
frontenac et à Talon, pour qu'ils prissent sur eux de laisser violer
la loi, ou de recommander au roi la liberté du trafi<- des boissons.
Et 1 on conçoit que ia passion des traiteurs, enhardie par de telle.s
et de SI hautes protections, s'abandonna à tous les excès.

Quelle énergie il fallut à Mgr de Laval pour combattre toutes
ces puissances—p„is.sance de l'intérêt, puissance de la passion, puis-
sance du gouvernement—liguées contre lui! Dès l'année de son arri-
vée a Québec, il commença la lutte. Trois fois il consulta son clergé
sur les meilleurs moyens à prendre pour vaincre le mal ; et ce mal
faisait à la jeune colonie une plaie si profonde, et menaçait à tel
point de corrompre toutes les âmes, que pour l'extirper plus sûre-
ment, Mgr de Laval jugea à propos, pendant l'hiver de 1660. de
prononcer l'excommunication contre ceux qui vendaient de l'èau-
de-vie aux sauvages.

Il éprouva la grande joie de voir cesser tant de désordres qui
déshonoraient la Nouvelle-France : mais l'ennemi vaincu n'atten-
dait qu'une occasion de reparaître, et de reprendre ses avantages,
lout

1 épiseopat de Mgr de Laval sera rempli de ces alternatives de
victoires et de défaites, où s'exerce toujours la constance du prélat.
Deux fois il passe en France pour plaider lui-même auprès du roi la
cause de la civilisation et de la morale chrétienne : et deux fois il
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persuade le roi d'approuver et de seconder ses efforts. Dès son pre-

mier voyage, en 1662, « il eut le bonheur, selon l'expression très juste

de M. de la ("olombière, de voir la droiture de ses intentions recon-

nue, la vérité triompher du mensonge, et la traite de l'eau-de-vie

défendue rigoureusement ».
*"

Mais les victoires de Mgr de Laval à Versailles n'assuraient pas

toujours le triomphe de ses conseils à Québec. Il fallait ici surveiller

avec grand soin l'observation des ordonnances du roi ! Observation

d'autant plus négligée que souvent elle contrariait à la fois les

indiens, les marchands et les gouverneurs. Chose étrange ! C'est

la loi elle-même qu'il fallait protéger contre ceux qui avaient mission

de l'appliquer : et l'on avouera que c'est là—dans toutes les luttes

entreprises pour la morale publique—la plus étrange et la plus dou-

loureuse des situations, et parfois la plus pénible des batailles.

Situation souvent prolongée, aux jours de Mgr de Laval, bataille

nécessaire, où la dure le(;on des faits finit pourtant par prévaloir,

éclaira peu à peu les esprits, dissipa les préjugés, et prépara le triom-

phe définitif de la politique de Laval, la victoire décisive de la morale

de Dieu sur les intrigues des hommes.
Messieurs, c'est un pareil courage, et c'est une telle persévérance

dans la lutte qui vous vaudront toujours vos victoires. Toujours,

à propos de ces questions d'alcoolisme et de tempérance, l'esprit

humain sera obscurci par les préjugés, toujours les intérêts des par-

ticuliers viendront en conflit avec la loi divine et la loi humaine, tou-

jours il sera difficile d'assurer l'exéctition parfaite des ordonnances

du législateur : mais qu'importe ces difficultés de la lutte antialcooli-

que si par votre apostolat, par vos enseignements sans cesse répandus

et renouvelés, vous pouvez dissiper les préjugés, si par vos persuasi-

ves et prudentes croisades vous prévenez les conflits, si par votre

organisation puissante vous assurez le respect de la loi !

Jamais l'obstacle n'a découragé les vaillants qui veulent à tout

prix le succès d'une cause. Des défaites momentanées ne font que

stimuler leur ardeur : ces défaites affaiblissent déjà l'ennemi lui-

même, qui croit triompher, elles préparent mystérieusement pour

demain la victoire attendue. N'en avez-vous pas fait souvent, depuis

quelques années, la laborieuse et consolante expérience ? Et si aujour-

d'hui vous apportez au tombeau de Mgr de Laval tant d'espérances

réalisées, tant de victoires certaines ; si vous y pouvez dresser la

croix noire déjà triomphante, n'est-ce pas parce que déjà, à l'exem-

ple de ce vénérable précurseur, vous avez montré la fermeté qui

(1) Cf. Vie de Mgr de Laval, déjà citée, p. 126.
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déconcerte rennemi. la constance qui le lasse, et, pourquoi ne pas le
dire, la hardiesse qui le met en déroute ?

III

Seulement, puissions-nous tous co .prendre que jamais ces vic-
toires n'ont été plus facilement remportées, que jamais elles ne furent
plus bienfaisantes que lorsqu'elles résultèrent de l'action coml)inée
de toutes les bonnes volontés, de toutes les puissances sociales. Et
ce fut, d'ailleurs, l'un des spectacles les plus beaux de nos dernières
campagnes de tempérance que la rencontre heureuse de ces influen-
ces, que la coopération du laïc et du prêtre, que la collaboration des
autorités religieuses et civiles. Et disons-le donc tout de suite •

comme la morale privée et la morale publique seraient toujours
facilement victorieuses de l'alcoolisme, et des illégalités, et des désor-
dres de la traite de l'eau-de-vie, si les fidèles et le clergé, si les pou-
voirs politiques et ecclésiastiques s'unissaient toujours pour procurer
le bien supérieur des consciences !

N'en vit-on pas la preuve dès les premières I Ites qui furent
ici livrées contre les premiers vendeurs de boissons.» Et tous les
désordres qui affligèrent l'Eglise de Mgr de Laval ne provenaient-ils
pas surtout de ce manque d'union entre les pouvoirs constitués, de
la protection plus o., moins avouée que les gouverneurs accordaient
trop souvent aux f.>éculateurs en alcool.» Au.ssi longtemps que
colons et missionnaires, gouverneurs et évêque s'entendaient pour
combattre le mal, l'on était assuré du respect des ordonnances roya-
les, et de la prospérité des vertus chrétiennes. Sitôt que l'accord
était brisé entre les puissances de la colonie, l'on voyait reparaître
les désordres les plus graves. Si les années 1660, 1664, 1668, 1677
sont des dates néfastes dans l'histoire de la morale publique' en la
Nouvelle-France, c'est qu'elles marquent la rupture des ententes
nécessaires, et le commencement des relâchements coupables.

Et, cependant, cette coopération urgente des pouvoirs, que
Mgr de Laval allait solliciter jusqu'auprès du roi, pourrait être si
facilement réalisable ! Ne devrait-elle pas toujours et tout naturel-
lement s'établir, se fonder sur l'accord des lois civiles avec la loi
morale .» Et cet accord lui-même n'est-il pas, en somme, une néces-
sité de la législation chrétienne ? Et dès lors que la loi humaine
s'est adaptée aux exigences irréductibles de la loi divine, n'est-il
pas éminemment désirable que cette loi règle la conduite de tous
les citoyens, et qu'elle soit consciencieusement appliquée ? Combien
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de fois Frontenac n*a-t-il pas méconnu cette obligation de son
gouvernement, et empêché l'effet des ordonnances du roi, en proté-

geant par ses arbitraires tolérances la cupidité malsaine des coureurs
de bois ! On reconnut un jour, mais bien tard, tout ce qu'il y
avait de pernicieux dans ces entorses officielles faites à la loi ; et des
gouverneurs comme de la Barre, Denonville, de Callières, Vau-
dreuil, Beauharnois revinrent d'eux-mêmes à la rigoureuse observa-
tion des règlements, à la politique franche, mais si efficace, si véri-

tablement progressive de Mgr de Laval.

Eh ! messieurs, il est bien nécessaire pour la formation d'une
saine opinion publique et pour sa direction, que la législation serve

la morale, et prévienne les désordres de l'intempérance. Si la légis-

lation est dangereuse, imprévoyante ou inefficace, elle devient quand
même et fatalement la règle du citoyen. Le citoyen croit si souvent
avoir accompli tout son devoir quand il s'est conformé à la lettre de
la loi ! L'on connaissait bien, au temps de Mgr de Laval, cette sorte

de conscience, à la fois légale et criminelle, qui était celle de cer-

tains vendeurs de boisson. Et l'arrêt néfaste du Conseil '", qui,

en 1668, permettait la vente des boissons aux sauvages, n'occa-

sionna les plus déplorables désordres, que parce qu'il parut autoriser

le plus immoral commerce. La prédication des missionnaires n'y
pouvait rien : « Plusieurs, selon l'expression de Marie de l'Incarna-

tion, se formaient une conscience que la chose était permise ». ^^' On
préfère si volontiers à la loi de Dieu la loi des hommes, quand
celle-ci consacre des libertés que l'autre réprouve. Et toujours il

en est ainsi, et c'est pourquoi toujours l'on doit souhaiter que l'État

législateur s'inspire du droit divin, qu'il fasse toujours respecter la

loi juste, gardienne de la morale, afin que cette loi soit le guide sûr
des consciences, et que l'harmonie ne cesse de régner, sur ces graves
questions de mœurs publiques, entre tous ceux qui ont mission, civile

ou religieuse, de conduire les hommes.
Grâce à Dieu, dans notre pays, dans notre catholique province

de Québec, il est encore facile de grouper, pour une action commune
et salutaire, toutes les forces sociales : et l'Ëglise de Québec ne fait

aujourd'hui que continuer ses bienfaisantes traditions, quand elle

appelle tous ses enfants au service d'une cause qui s'identifie avec
le bien spirituel et le progrès économique de notre race.

C'est cette union des esprits, ce concours de toutes les volontés,

que vous affirmerez pendant ce Congrès. Qu'est-ce autre chose, un

(1) Vie de Mgr de Laval, par l'abbé Aug. Gosselin, pp. 234-235.
(2) Vie de Mgr de Laval, p. 235-
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Les décorations étaient splendides. Au milieu d'un superbe

déploiement de drapeaux, de fleurs et de parures, dont l'effet était

saisissant, s'étalait, suspendue au-dessus du chœur, une énorme
croix de tempérance, étincelant sous l'éclat produit par les myriades

de lumières dont elle était ornée et semblant en même temps
inviter les milliers de personnes qui remplissaient le temple à

s'abriter sous son aile.

L'illumination était magnifique et le coup d'œil captivant.

A ce spectacle, déjà grandiose, venait s'ajouter celui de la

foule qui se pressait aux abords du temple pour entendre encore une

fois un éloquent plaidoyer en faveur de la noble cause de la tempé-

rance.

La grand'messe pontificale fut célébrée par Sa Grandeur Mgr
Labrecque, évêque de Chicoutimi. Mgr Mathieu, du Séminaire de

Québec, agissait comme archiprétre. Les diacres d'itonneur étaient

M. l'abbé H. B.jffard, curé de Saint-Malo. et le R. P. Portier,

des Oblats de Saint-Sauveur. Messieurs les abbés N.-J. Proulx et

L. Turgeon étaient les diacre et sous-diacre d'oflBce.

Mgr Roy était au trône, ayant pour assistants MM. les

abbés Houde et Bois.

Le chœur était rempli d'une foule considérable de membres du
clergé, comprenant un grand nombre des distingués visiteurs

européens qui résident actuellement dans nos murs ; Mgr Gauvreau,

curé de Saint-Roch, Mgr Odelm, V'icaire Général de Paris, Mgr
Allard, de Caraquet, Mgr Belley, M. l'abbé .\médée Gosselin,

Recteur de l'Université Laval, le R. P. Arsène Roy, O. P. MM. les

abbés G. Desjardins, G. Lemieux. C. Lemieux, Ph.-J. Filioii, S.-A.

Lortie, C. Roy, A. Robert, professeurs au Séminaire, Chs Desrochers,

O'Reilly. J.-N. Croteau, Beaulieu, Lavoie, Houle, Leclerc, Martel,

L. Roy, Garon, Caron, P. Roy, P. Cloutier, C.-A Collet, H. Gagnon,

R. P. Joachim, O. F. M., de même qu'une foule d'autres dont nous

n'avons pu nous procurer les noms, vu le grand nombre.

Pendant la messe, poursuit le même journal, la quête a été

faite par MM. J.-B. Delâge, W.-A. Ëmond, O. Gignac, le Dr J.

Guérard, L.-P. Laliberté, L. Béland, accompagnés chacun d'un

membre de la Garde Champlain.

A l'Offertoire, le chœur de la paroisse chanta : « En avant,

marchons », avec M. Jos. Bourassa comme soliste, et à l'Elévation,

Panis Angelicus fut chanté par les élèves des Écoles des Frères.

Sur des fauteuils spéciaux placés dans le bas chœur, avaient

pris place Son Honneur le maire Drouin, plusieurs échevins et

hommes politiques de Québec, et un grand nombr» de personna-

ges distingués en ce moment de passage à Québec, parmi lesquels

I

mmmÊifmmÊm^wm^mg mm^'mm'^^^^ ^/ikitmwmÊ i:;g



— 339 —

de faire bien ressortir tout ce ouVnf H» ^£. ui
"^^"eveni

manifestation à Saint-Roch
mémorable cette superbe

Ce dernier journal s'exprime comme suit :

« Les paroissiens de Saint-Roch étaient heureux dimanrh.

été 277 '" ";"''" '" ^''"«'- ^« Tempérance e "rie n-avaUété néghgé pour faire de cette cérémonie une des ni.., h.n a
congrès. Les résidences de la rue Saint-Joseph, le p? sbytt^^It

t

portant l'image du drapeau du Sacré-Coeur et quLtfté de pem^pavillons avaiont été placés de chaque côté de la nef 0;^
de petites lampes électriques et au-dessus du sanctuaire on «3f
P acé une belle croix, symbole de la société deTempérance toute

,l,r.''M?'"""'"
"""'''' '''' "''*'" >«"" d" toutes les nartie.

.ton dlt^r." "
"'"''" •'" "<-"«-"-. «.- eette d^^ro'^r

A l'Évangile, ainsi qu'il a été dit plus ht-ut. M l'abhé Alfr.^Morisset curé de Saint-Victor de Beauce. monta en chaire et orononça 'éloquent et pratique sermon que nous a ons 1 avantage'de mettre, ,«. sous les yeux de nos lecteurs.
avantage
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SERMON DE M. L'ABBÉ ALFRED M0RI8SET—EN
L'iOLISE SAINT-ROCH DE QUÉBEC LE

DIMANCHE 4 SEPTEMBRE

L'ALCOOUSMC IT LA FAMILLE

Beala grnn cvjui eal Dominut Deut ejut.

Hrureuse la nation qui a le S<>if{aeiir pour
«on Dieu—P». XXII. 12.

Messeigneurs, '"

Mes chers Frères,

La famille chrétienne est faite d'amour vrai, d'affection

franche et de mille et un souvenirs aussi purs que charmants et

aussi charmants que purs ; c'est ce chez soi que l'on ne quitte

jamais qu'avec peine, où l'on revient toujours avec un nouveau
plaisir et qu'au fond l'on préfère à tout. On est heureux de se

trouver ensemble, père, mère, enfants et de jouir le plus possible

les uns des autres, dans ces tête-à-tête intimes, dans ces colloques

inspirés par le cœur. Le père sait qu'il se doit tout entier et à

toute heure aux siens ; la mère sent que son premier devoir est de

faire aimer l'intérieur de sa maison ; les enfants savent et sentent

que rien n'est plus précieux que la conversation d'un père, rien de

plus irfaitement doux que le coeur d'une mère ; les plaisirs,

même légitimes, cherchés loin de la famille semblent toujours

incomplets et pâlissent devant une seule de ces joies qui faisaient

dire au poète :

Souvenirs de mon enfance.

Vous me faites pleurer.

Mais vous me rendez meilleur !

J"*îi

Oui, la famille est un chef-d'œuvre de la bonté de Dieu ! Et

dire que l'alcool va détruire ce chef-d'œuvre de Dieu, va ruiner

toutes ces douces et saintrs choses !. . .C'est mon sujet !

Je ne viens pas parler de l'ivrognerie, cette passion brutale qui

plus ou moins souvent fait perdre au père sa raison au fond d'une

(1) NN. SS. Labrecque et Roy.
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bouteille et cause des scandales plus ou moins ouverts On saittout cela Je viens parler de l'alcoolisme, cette passion m.rd"cachée, plus traUresse et plus dangereuse que l'ivrognerie L'aUcoohque. c est le buveur, c'est l'assoiffé de boisson .C'est le cou-tumier. Je crains moins le père de famille qui s'enivre une foispar-c. par-là que le buveur d'habitude.

UalcoolUme et la famille ! Je prends l'enfant même avant sanaissance, et ,e le suis dans les divers Ages de son développement

curé de la campagne de s'écarter des règles de la rhétorique.

AVANT L.\ NAISSANCE

Mes chers Frères, vous aimez beaucoup vos enfants; vous lesaimez parfois jusqu'à l'héroTsme dans le dévouement. Votre t esgrande préoccupation est de laisser à vos enfants un certain hériâge. qui leur permette de vivre avec aisance... Je ne vous en

ouï S^nt "r'"'- '' ^°"^ ^""P^^"^^ ' ^'-^ un sent menîqui tient au plus intime de votre être... Mai, ce que je necomprends pas. c'est qu'on n'ait pas l'air de redouter le Inger dedonne en héritage à ses enfants une tendance prononcée à l'aTcoolPauvre garçon, avez-vous entendu dire souvent, il est déjà ivrogne'

IZ^ZT'" '• " "'"* P- -^P-"-t. il a été englndrl dans

A v.M"'^ f ^''*' *^"°* '"'"'" '«« tristes conséquences de leur

TeufvifL '""H^T^'r*^-
P^"^'^^"^ ''™^—

' pendant to^teleur vie. longue de plus de neuf cents ans; et ces pères de famille

Sn^TT '""
r''°*^

^-o^^iU,n.., idiots, hébétés. alcoÏ ;loin de pleurer, continuent la même vie. c'est-à-dire continuent
à boire, en accumulant ruines sur ruines, misères sur misèTsMalheureux enfants

! quelle faute ont-ils donc commise? Aucune •

Victimes innocentes, ils souffrent de la faute de leurs parents îe

les frX Tr""'
''"' *°"' '*' '*'^^'"*^^ ^« ''-^ "«^t-^ -°t toujoursles fruits de ivrognerie ou de l'alcoolisme; mais, appuyé sur desmédecins sérieux, je ne crains pas d'affirmer que ces cTs s'ont LÏ

N'exagérons pourtant rien
; l'ivrognerie n'est pas héréditaire, en

s"iremen't"r
"/''"' °' '^ ^^^^^^ '^'•^«"^ sera fatalement, né essairement lui-même un ivrogne ! L'ivrognerie est une passion acquise

se font" :;t""h 'f '"^i'
'°"*^ '«'''^"«°* ^"« •- 'ff«*« de ••''-"

se font sentir chez la progéniture du buveur et que les êtres nés de

w^mk
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parents qui s'adonnent habituellement à l'ivrognerie «ont des êtres

dégénérés, destinés à augmenter la grande armée des nerveux et des
alcooliques.

Voici quelques témoignages :

« Ce qu'il y a de plus triste pour la famille, de plus fatal pour la

société, dit le Dr Meyer. c'est que la dégradation physique et in-

tellectuelle des ivrognes se transmet en partie à la progéniture, et
cette hérédité est malheureusement une de celles qui sont les plus
tenaces, les plus fréquentes. >•

Le Dr Lefcbvre s'exprime ainsi : « Le père ou la mère frappé
d'alcoolisme engendre des enfants qui conservent l'empreinte de
leur origine pendant toute leur existence (troubles nerveux, intelli-

gence épaisaie, idiotie, paralysie générale). »

Voici un fait capable d'épouvanter, et qui résume toutes les

perversités de l'alcool, tous ses attentats, toutes ses tristes consé-
quences. Un savant docteur allemand a étudié et suivi, à travers
tout un siècle, lu famille d'un alcoolique mort au commencement
du XIXe siècle, lia trouvé, parmi les descendants, 142 mendiants,
64 pensionnaires d'asiles, 81 filles vivant dans l'incunduite, 76
criminels, 7 assassins.

En 75 ans, cette famille a coûté $7,400,000 par les secours
donnés aux indigents, par les frais d'asile et de prison, par les dom-
mages causés !

Mes chers Frères, nos grands pères, s'il faut s'en rapporter à
la tradition, buvaient fort et dru ; les noces se faisaient dans des
espèces d'orgies qui duraient des jours, des semaines. Les boissons
étant alors plus pures—la chimie n'avait pas encore fait toutes ses

découvertes—, on ne s'enivrait pas, mais on n'en consommait pas
moins une grande quantité d'alcool.

On se plaint que la santé diminue, que les constitutions ne
sont plus ce qu'elles étaient au siècle dernier ; or. qui nous dit que
ce n'est pas la conséquence des excès commis par nos ancêtres ?

J'avais, l'autre jour, sous les yeux deux pauvres misérables.
En les voyant, en lisant sur leurs fronts, dans leurs yeux agrandis,
les trace-s héréditaires, fatales du vice paternel, je ne pouvais m'em-
pêcher de dire : « Votre père a tout bu ! même le bonheur de vos
années futures ! »

Qui poteit capere, copiai ! Que celui-là qui peut comprendre,
comprenne !

Ecoutez bien. Chaque année, des milliers et des milliers de
petits êtres, qui étaient appelés au bienfait de la vie, sont privés
du bonheur de voir la lumière du jour, et naturellement, un grand
nombre sont privés, par là même, de la grâce du baptême . . .

'W^M^'T-ri^'^ -J'^ 'K...Z' M :é W
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L'on semble ne compter pour rien ces petit. cad»vre. que l'onCMhe et que

1 on enfouit dan. quelque coin du cimetière. Ceux
qui le. voient passer, ces petits cercueils, ont-il. seulement le temps
de.arrêter pour saluer ces dépouille.? Songent-ils au moi,,., que
ces tombes, recouvertes à la hâte, emportent un lambeau de notre
cnere patrie ?

Mes Frères, quelle serait la cause de ces diminutions dea vie? de ce nouveau massacre d'innocents? Et le nouvel Hérodc
le Weau moderne, quel est-il? C'est l'alcool, chez le père ou

A. r.hy
""'''} ^^'«''t.""/•'«> <"•«'• '1-enfants. qu'il est grand tempsde reléguer dans « enfer » de nos pharmacies, d'où il n'eût jamaisdû sortir. J appelle enfer des pharmacies ces endn.its où l'on

a soin de cacher les poisons.

Quand les femmes, écrit le Dr Legendre. boivent de l'alcool
des liqueurs ou trop de vin. elle, nuisent à leurs enfants, qui peuvent
nattre difformes avoir des convulsions, devenir peu à peu alcoolisés.Donc mères de fam.lles. vous surtout, jeunes mères de familles, sovez

s'obres'î

''""' "" '^«"prenez! vous ne serez jamais, jamais tn.p

J'ai connu un jeune curé. qui. un dimanche, après la messe, où

''TL "T
''°"*'' ''"'''''"'• '^""'^ *""" '''' i«"nf« ménages qu'ilavait bénis depuis quelques années.-* Mes amis, leur dit-il. au nomde votre cœur de père et de mère, si jamais le désir'de vous adonner

à la boisson s emparai^l de vous, je vous en conjure, attendez queDieu ait fini de vous donner des enfants.» Qui poteat capere. capiat!
Encore une fois, que celui-là qui peut comprendre, comprenne!

PREMIÈRES ANNÉES—AU BERCEAU

Voyez cette jeune mère qui berce son enfant. Le contemplant
avec amour, elle se demande ce qu'il sera ; elle rêve à l'avenir, elle
lui chante:

En attendant, «ur mes genoux,
O mon bel auge, endormez- voiu!

1. f.J°î'Vf
''°*' ^ °''*' " '"^ ''^ ^"^ ^"^ ^«"d^«^' <=« que vous

dé!o ?I ^^^'«.."'««'«^ ««' J'en f^ire un citoyen craignant Dieu.

à vos côtés qui pu,sera les principes qui font les vrais citoyens.
. « C est sur les genoux de la mère, a dit un grand écrivain, quesejorme ce qu il y a de meilleur ici-bas : un honnête homme • »

1AJ.V.
' z'mm^i f^i -iw-SP»
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Le premier banc de l'école, pour un enfant, cVst le bran de m

mère.

M*res, voilà la sublimité de votre rôle et le» reiiponsabilités
qu'il comporte ! Je ne saurais trop le répéter : jeunes mères de fa-
milles, vous ne serez jamais assez sobres ! Vous ne serez jamais trop
sobre» !

On n'arrose pas les fleurs avec de l'alcool, disait un moraliste, et
quelles fleurs plus précieuses, plus délicates aussi, que ces jietits en-
fants que Dieu vous confie et qu'il veut que vous éleviez pour vous,
pour Itt patrie et en définitive p<.ur Lui! Vous les aimez ten-
drement: comment puurriez-vous leur faire du mal, ou épuiser leur
faible constitution ? Vous les aimez, ces chers enfants, ces autres
vous-mêmes; par conséquent, l'amour maternel vous rendru faciles
tous les sacrifices, même, et surtout, la privation de boissons alc«M>-
liques.

Mgr Péchenard écrivait, dans le Bien Social—: « Vous devez
surtout, parents, ne jamais faire prendre aux enfants des bois-
sons distillées, ni pures, ni viélangées, regardant votre conscience
chargée d'une sorte d'infanticide moral, si vous les alcoolisez vous-
mêmes. »

Pour appuyer son dire, l'évêque de Soissons cite ces paroles du
docteur Brouardel—

: «C'est un crime d'assassinat que de donner
de ces boissons aux enfants. »

_
Laisser boire aux enfants des liqueurs ou de l'alcool, excepté

datas les cas de maladie de courte durée, quand les médecins l'ordon-
nent, est un irritable crime.

Mais le genièvre (^n), la boisson, sont des calmants, dira-t-on ?

Sans doute, ce .sont de puissants calmants, mais ils ont le très
grave inconvénient d'empoisonner. . L'opium, la morphine, calment
aussi

; mais est-ce là une raison pour en user inconsidérément,
sans l'ordre du médecin ? D'ailleurs, l'effet ini médiat de l'alcool ne
dure pas longtemps et la surexcitation reparaît bientôt, plus violente,
plus irritante, de sorte qu'il faudrait, pour calmer tout à fait les
enfants, les tenir continuellement sous l'effet de l'alcool. Dans ce
cas, ou vous les tuerez lentement, ou vous les alcooliserez sûrement.

Mes chers Frères, prenez-en ma parole, appuyée sur l'autorité
de médecins éminents, si vous voulez avoir des enfants sains,
robustes et forts, qui vous laissent tranquillement reposer la nuit,
bannissez ralcool de votre maison.

Je sais bien qu'il est pénible, parfois, le soin à donner à un
enfant. Quand je vois cette jeune mère toute pâle, délicate, qui
passe des nuits et des nuits sans sommeil, auprès du berceau de

KM^.r-^^;
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r'ITir'"".*;
^^ 1"' ."r^'t

'"'"'"' '"•^'' *>""P«thi- *t m- «incère «.Imi-ration. D.eu U bénit, lui donno le r.n.raKo ,.é<^.,.,.ire et lui prf-pare une magnifique couronne. Mais je ...épri,. .J J. ,Cc-e« fe„.,„e. qui. p.r lAeheté. par p«r..,e. pour ..c .,. .nt.^ o , réleur repo., ou troubler leur „lai,ir. r^-ourent aux uu,ve„:;V .
'

dont e v,en. de parler, et ne crai«„ent pas dVxpo.er «in.M leu»enfants
•
toute leur race à une vie de honte et dabjectiou. (>.femmes ne s..nt pas dignes d'<»tre mères

enf-nf"""'"' ""t
'"'"• """" '"''"" ^^"'''"''

^' ^""^ ^ouIcE avoir de,enfanfH «au», robuste, et forts, jetez par la tenHrc toutes ..s -.é-de -.nés brevetées, tous ce, sirops calmants, qui ne .sont que .le
I alcool plus ou moins déRui.sii

'

d'un !iè"""'^'''J"
«"""••^"^""••" '^"«""' « f"it. un jour. l'analysedu, de ces médicaments. Il y a trouvé ju.squ a (t(. '; d'ul.ool

X^^7 "" '"*"*•'' '^' ""•"" - -"d K^néralemen; .,ans les

Hes p„rent,s mal avisés et trop zélés n'ont trouvé rien .lem eux. p.Mir combattre .. l'anémie., ce fantAme qui hante sans .-esse
I .maKina.ion .les mamans, que .l'habituer peu à peu leurs enfants
à .les .loses journalières et cr..issantes .le vin .l,- .M„lap.. .k- quin-quina .le toniques .livers ou .l'élixirs préten.lus .li.^estifs

^

Au lieu
, e ,l..nner à ces jeunes enfants .le l'exer.i,e..lu «ran.l

a.r. une n.>urriture substantielle. .,n aime mieux les hab tuer à ne

TeUe^d;""^'
'" "'"'^

''^f"*^-
'•- '•"'->"'.<«- épaissit leslnget jette le .lesordre .lans l.,ut l'organisme

On cr.,it par là .L.nner des forces aux enfants, les rendrevigoureux, pleins de santé; on n'en fait .,ue des souffreteux Cqu on ne veuille pas l'admettre.
On entend des parents s'écrier avec élonnem.-t : «Lui. si boncomment est-il devenu ivrogne !.. » C'est vous-m.-.me. .li.s i Ltalement un médecin à une pauvre mère, c'est vous-même quilavez rendu esclave de la boisson, en lui faisant pren.lrc ou

t

ces histoires-là»; et d'un coup .le pied, il fit bascuh-r une ,k t t

^

table sur laquelle il y avait toute une armée de bouteilles p. rtani

lalrmill:."""
'' '^''"'" ' empoisonner les autres membres de

Mères chrétiennes, ne vous exposez pas à mériter ce reproche
à pleurer sur des désordres dont vous seriez la cause; ne vous'exptjsez pas à perdre ces enfants.

langées au lait
; de plus, prenez garde à ces sirops calmants ! Toutes

disposeront à devenir des ivrognes ou des alcooliques

.*-- IFfc^
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L ENFANT GRANDIT

L esp«,r de Itt récolte est dans la semence, comme le «lisait sibien le cardinal Manning. Les enfants d'aujourd'hui sont leshommes et les femmes qui composeront la population de demain.Or. les premières habitudes contractées «lans l'enfance Kouvernent.en roRle générale, toute la vie.

De qui dépendent ces habitudes ? D'abord des parents. Les
hab.tu.les se contractent <lès les premières années, alors que lesenfants ne sont pas encore responsables. Et quand un seul graince semence est jeté dan.s leur cœur, il y pousse des racines qu'on

du bon fruit; SI le grun est mauvais, il poussera de l'ivraie, desmauviuses herbes.

Il est des familles où le bonheur des parents a été détruit par
ivrognerie d un hls. Qui avait semé la première graine .le cette

détestable récolte <le l'intempérance .' les parents ou les enfants ?

1 années, de.s instruments passifs entre les mains des parents. Quieura donne la première gorgée ,1e boisson alcoolique, ,1'où a surgi
IH soif, la passion indomptable de l'intempérance? Qui? Personnene me repond !-Je vais répondre pour vous. C'est vous, mères
imprudentes, qui laissiez trop négligemment à la portée des petits
gardons les verres et les bouteilles. C'est vous, pères malheureux,
qui preniez plaisir à faire boire de l'alcool à vos enfants

Voyez, osiez-vous dire, voyez, mon garçon sait déjà boire ; il
sai .léjà boire la goutte sans pleurer, sans faire la grimace. Quel
gaillard «.-a fora !

^
Pauvres pères

! pauvres mères ! si vous saviez ce qu'il y a demalheurs pour votre fîls. de larmes pour vous-mêmes, au fond dece premier verre que vous lui offrez.

J'ose faire un reproche à ceux qui nous ont précédés. Si les
pères et mères de cette génération avaient été élevés dans la haine de
I alcool, les foyers d'aujourd'hui seraient plu.s heureux qu'ils ne le
•sont en certains endroits. Et pareillement, .si les enfants d'au-
jmird hui sont élevés .lai.s la tempérance, heureux seront les foyers
et les parents de la prochaine génération !

Aussi, j'engage vivement les pères et mères à élever leurs
enfants loin de la tentation et du goût de l'alcool. « Prévenir vaut
mieux que guérir.»
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leur créez une nenti» fnt„i„ i
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rUA,
^'*^''"''-"7'' *J°"'- P«s vu. trop souvent, des enfants marty-n es, non par des étrangers, mais parleurs propres parents?. .

d-ivrognis
"'" '"^' '*"' exception, sont des enfants

Ne me taxez pas d'exagération, car vous savez comme moi

au' U n! f"'
''m '?*"'"'^ '^'"'^^"'^ ''"i ««»t ""in« «i™"

enfants
/-/"""

'

^*''"
,*^" ^'"^ ^'•"«^' '^ -"' ^"'t P«"r ces

mar yre? Car amour est nécessaire à IVnfant. plus nécessaire

de ce te diminution de lamour dans le cœur des parents. . .L'alcoolrend les parents sans cœur !

Imaginez, si vou.s le pouvez, le contrecoup fatal que doit avoir

amour, cette éducation où le cœur ne fut pour rien.
Ils seront fatalement des aigris, ou des révoltés !

Sans le cœur, pas d'amour, et sans amour que devient lemonde, sinon un repaire de bandits ?

Monseigneur l'Évêque de Bruges se plaignait, devant unegrande a.ssemblee publique, de la rudesse des manières parmi les
cbs.ses populaires

; le pieux évêque ne craignait pas d'attribuer
cette rudesse, ce manque de cœur et de délicates.se. aux abus alcoo-

L ALCOOL MEUBTRIEK

les famî TV" P?' "^"'-«"«nt ""S enfants, il ruine encore
les familles en les dépeuplant. Les victimes de cet empoisonne-ment sont surtout des jeunes hommes pleins de vie et de forcequi fourniraient une longue carrière.

Voici une parole terrible! Elle n'est pas du premier venu.

troi flT \ l
«.'«dstone. fait de nos jours plus de ravages que ces

rois fléaux historiques
: la famine, la peste et la guerre. Plus quela fanune et la peste, il décime ; comme la guerre il blesse et il L.Dans certains centres ouvriers, on a calculé que sur dix

auTvI .^ré" r t Tr'' ''"'•^"°' ^"™P*^ ^'=^ «" -Pt victimesqu 11 va précipiter dans la fosse.

«Voulez-vous, a dit quelqu'un, aller en express au cime-
tière r ... Les billets se vendent dans les débit» d'alcool. » Et onajoute, avec non m.>ins de justesse : « L'alcoolique creuse sa fosseavec ses petits verres. »

f^:.T. ^^S'^.*'
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...r.trpt r--:;--™"- -: -r

por e !-Ma.s. mon ami. pauvre ami, tes forces s'en ll7,

p.r.ll„. a„ iribund de Dieu ZnXluiT' ' ''?, '"'*'" ''=

<'ra.
.
.Alors, la confiance pourra se mêler à notre crainte!

srs A l'ennemi !

En terminant, mes chers Frères mi'il ^^ •.. • .

peler â v,.,. ,„„ve„,> ee, e.lZ^^ZlZ-
"fi ..SI "ie"'-

.^^^«T?
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pet ts enfui. t« » I?» l'C -i .

*^""""^^' <"i-ii> venir a moi lespeuis enla. ts.» tt I EvaPRilo ajoute qu'ensuite il les embrassa

attentivement e 'aima Ï 7 ""' '' '''"'" ^""^' '^ ''^«"d'»

C est a cette lutte, mes chers Frères, que je vous convie rV,tpour nous compter, nous les soldats antialcodiqu'^prêt e e alou"

L. S.lut .ol.nn.l » 1. B«iU,u.-dim.nch. .prt..mi<U
le 4 septembre

De cotte dernière manifestation reliRieuse nui term.n»dienemenf I-i «Ai-îx. ,i„ ii .

•^•«•cusc. ijui terminagnement l.i sér.e de celles qu. avaient rehaussé l'éclat du Pren;

na SI

nier



— 351 —
Congrès de Tempérance du diocèse de Québec U SnUil i r. -uédition du lundi 5 «pr,t„.«i..

veuenec. le .*>o/«/. de Québec.

l'inoubliable ca'actirr' " """^ '"PP*"'" '^ ^-'''^t unique.

quelque, iours^are é p^rcet" V'^ô"^';

r"
'

""x.''^*^
''^'P"'^

l'éminent évéque d'Orléans avlTl'-
'^P"*"*'*'" ''« ^^1^' T"iKhel.

eution faite par iT^n m*'"/'^"™*""*
'"*"''^''^^- L'ailo-

lattente. et Sans k 'tuf"' ''''l"'
'"""''''' ''"''*'^ an.ple„u.„t

^es accents nor^:^ 7^St;:^^ -^::i"!e:r
"^^^ ^

familier, et quc"deqX "1- S^" C^rb' ^'T
'%^"^"

plutôt qu'un cousin d-oulre-n,er »
^ ^ ''' *"^" '''*^'- "" ^-""^

quart! el'';:r:::,lT.f\''P"^'^r"^""^ P'-^ «^-e heure et

éloqu;nce a'quelquë chôs/d'à i:7- '•
"'. """" *"'P ^""'•- ««"

cians une 'i^pi^ d^:^j:i^::;i:::^::; --^^ ;j"i évolue

tic ATeurfqu :onvi::fd'r^ " 'T'"'''''
'' """^^ "^ '"-'-

tact II a s„ 7 "^«""-er. la preuve de son merveilleux

>:l. "„.hai^ : :,::r„Hr„T,t.'r''''
"•"- "- ""' -•"""

«le .on auditoire et s.lilil j, 7' 1" '' 'P""""-<- """l.v.ser ceux

él.o, ,upe„«, et dCt, e env ,é:"';e7er«- r '""""'T
"""

saint lieu, l'assistance m«;nt« r
• ^. ^''^ '*"

'"•"'P*^*"* 'lu au

ments éclatèrent !

«<>ntenir.
. . et les applaudisse-

une icp.»o„ pro,„.de"cher ;:; ^ " '
';:; ^rrtb: r! ^'-fassister ». ^ "' ®" 'e bonheur d y

elle n"tV;e''it™™,''"tr'''' hT '""" ""-'" "™"»
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ville de Québec compte de pJu» distingué parmi se» citoyens catho-liques outre une foule d'étrangers de marque, fournie parle cont n-gent des pelenns de lEueharistie. se rendant d'Europe à Montréal

n„ ,

" [,''"^"'"''''"'' ^'-nt^ine. de prêtres, tant du diocèse de Québecque de I Europe., au nombre desquels MM. les chanoines Couge"Br.ntet. Bercer. Lamérand. Guionnct. Etienne, le R. P GerbierAssompt,o„„iste. MM. les abbés Du.and. Evard. Thellier <le PoncL:

r. V de'pTH ""^^r*""-?' ^r
^^'^ '^''"""*^' ''"" «^«^ V'--- <-"*-

par Sa Grandeur Mgr Bégin. archevêque de Québec. A des stalles
vo.s.„e.s. on «percevai, encore Nos Seigneurs les évêques L«l,re que

Blanr P T;
^^''''' :" "'""'"«ham, Koppe. du Luxembourg

.rOuLc'et -V^V"'!'? '."
''""•" S-'^-I^-'-t. Roy. Auxiliaire<K Québec et pies.dent du Congrès, ainsi que Mgr Marois P AV .ca.re Général de Québec et nombre d'autres prélats

A la benédietion du Très Saint Sacrement présida Mgr OdelinN.ca.re General de aris. assisté de M. l'abbé Vézina. curé'de Sain t-
Lu.lgcrdena,serv,lle.etde M. l'abbé P. Hébert. profes.seur auSéminaire de Québec.

H'"«ts.s< ur au

A l'orgue, la maîtrise de Saint^Sauveur. sous la direction deson digne chef. M J.-A. Paquet, exécuta un programme muli::i det .«.X. accompagne par le maître -organiste qu'est M. J.-A. Bernier

taie" M rTl" ;''"l:;":f
''^•'- p'-'* ''-tangues de notre vieille capi-*

Davis, (ourchenes. le Dr Lemieux.

M le^nfï"
^"i,/";«-"ta"''«i rendus avec un entier succès, par

W. . T ^'""\; ^ *''*'"' ^''""'' '^^ Kunz:par M. J. A.Bernier. .solo d orgue. Credo; Salve Regina, de Barsowen. et TantumErg„ ce t. Pranck. par MM. Jos. Kirouac et D. Go.sselin
Il ne nous reste plus qu'à tran.scrire ici la magnifique page

I éloquence sacrée dont Monseigneur l'Évêque d'Orléans voululbien honorer et rehausser la circonstance, pour bien graver dans lesespr. s et dans les cceurs tout ce que cette cérémonie inoubliable eut
(i empoignant et de solennel.

.'-'^^
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TOUCHIT, IVÉQUE D'ORLÏANS, rRANCl

LK DMANCHl 4 8IPTIMBRI 1910

.

Quot cum laluloêiet. narrabai mr
aUoeutui eit.

J""-'"-

« Il les salua, leur fit une rela-

8^8 »'"'"" '"•""^"•^t lescvan-

Messeigneurs, "'

Messieurs,

cours ? Il J ..?.?r1„?ffe, „
'"'î' " '"™'°» <"' °'°° <<"•

u. récit el. à »"„ de u dLrr 'T ^t' "'' ""'"• "" "'"'
uu conseil.

"""" '*'' ""'^ Congrès de tempérance.

de votXl'dte^'JZ"'"'" ''^r""*"»- I- -non.n.é.

S^ZleXTeS-'-f-^^^^^

frtfc't-f
""; .Angleterre

: Mgr ''KÔppl*''év«jL 5??!:"' '

k***'
"•'-y évéqurde

Préfet Apostolique du Golfe Saint-Law^nt
Luwmbourg

; Mgr Blinche,

23

/'iàr
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V.W,

-'«vous salue. Monseigneur le Coadjuteur. Vous avez été l'un
des hniants élèves de notre École des Carmes. Vous ave. entendu
toutes les VOIX qui sonnent ou murmurent dans la vieille maison •

vo,x des pen.tents voix des martyrs, voix des vierges, voix des doc"
leurs.

. .
Du Lau. I intrépide archevêque, et ses compagnons, dont

ossuaire tragu,ue atteste soit les grandeurs, .^oit les bestialités de
1
homme

;
le P. Denys. Mlle de Soyecourt. dont les cellules commé-

morent I austère et cachée mortification ; Lacordaire. dont la croix
—cette croix à laquelle il se faisait attacher au soir de ses confé-
rences.—dit que vécut là le plus fier moine de notre Age et le plus
éloquent. \o.xtrès françaises tout cela. Monseigneur; voix oui
vous ont parlé, auxquelles vous avez prêté roreille. si bien qu'en
nous UK inant devant vos qualités nous avons ce demi-orgueil de
nous incliner devant cjuelque chose de nous.

Je vous salue, prêtres de toute dignité et de tout âge Puis-
qu il est certain, depuis les origines du christianisme, que tel est le
peuple tel est le prêtre, notre commun Maître vous doit des félici-
tations. Bon sel de lÉglise. belles lumières du royaume de Dieu,
vous avez admirablement gardé, en des temps cruels à la Foi la
religion de vos ouailles

; vous l'avez gardée, mieux, croirais-je, qu'ku-
cun cierge sur terre actuellement. Il m'est bon de vous voir et de
ranimer, à votre contact fraternel, «les ardeurs qui ne se doivent
pas attiédir

Je vous salue, fidèles. Ce n'est pas la première fois que je
rencontre des Canadiens groupés. La première fois, ce fut en 1868
à haint-Sulpice. si je ne me trompe. C'étaient des jeunes hommes
autour de la vingtième année. Ils s'appelaient eux-mêmes «Croisés»-
et Ils allaient à Rome pour s'engager aux zouaves pontificaux. Leur
chef, un avocat, se nommait Taillefer. Ce nom m'est resté dans la
mémoire parce qu'il fut celui d'un soldat normand qui fit plusieurs
lieaux gestes dans l'expédition de Robert Guiscard coitre les Sar-
rasins de Sicile.

Cette jeunesse porta je ne sais quoi de mâle, de simple et de
fervent à la sainte Table. M. Hamon. le successeur du vénérable
Oher dans la paroisse Saint-Sulpice. le., adressa quelques paroles
très candides qui seyaient admirablement à ses cheveux blancs et à
cette bonté dont Jésus avait comme enveloppé son serviteur Ils
étaient entrés sans faste et sans fard, ils sortirent sans faste et sans
fard, parmi la foule qui faisait la haie sur leur passage et les accla-
mait. J'ai su que pendant deux années ils avaient bien rempli leur
devoir, défendan;. avec le trône de Pie IX. des principes de justice
et de civilisation, dont l'oubli fut nuisible à tous, plus particulière-
ment à nous.

I

.'-^

'^r\ :1lî-!
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can«*„XRt':^T;.,i:;r,;'",'l''"'•" "" -" ^ «"
a-oH.i„e

.. „„ »o,,„„„rr\;;,;,':,r,"::;",r;r'S:
:

' "

«„t'r'i,:,;'7;j''r'f/"7 \'"-"" ' """
.lire m,e .i v.,„, v™ o „, « J,:;"""-''':

"""" ""- v.„„ ,-„

Jean,,.. d'Arc. U mS T,
""'" """ ''""i-'»""-- J»

peu «„„„é,. ,,•„„„ ,„.i„„,
„.'„;•

; '

, ,
7 ""7"' ix-"'-'-!'.- „„

et croyante du cZ-lIlt IT^ '"." '""""' ''*""• ™"«" e

j. pen». c„c„„. r:;;x,':;! :/c;:.:rtir'' " •':°""-
rais beaucoup voir ouelaue ionr .1 f

"
,

**" P'^»Je*. que j'aime-

duis.it ce, /«o„„..''rrrrei ^ict:;
^'"' ""• '• '-- "' -'»-

Cette joie m'est donnée
; ce rêve se ré,il.« . -» • .

...ue.';::rrde:ii;.rdrdt*Trvct °d rr"" •«

son. où naviguèrent rêvèr^nf
^« '."^e-Neuve, de la baie d'Hud-

Cartier. cLS, CaS deTt.T"
-"'-"^-"t. Jaques

où s-éÏn7Mo"l;éVTa°nt'" 7'^"!.'^"'^ ''°^ ^''''"'^ Q"^''-. «e
Sainte-Foy. de a PoiïeTuVt^^^^^^^^

'^^"'"°"' '•^^-'^'"»- ^^
sueur des Champlain. de, dTbeTvX d": f"' T' 'V^ ^"°« ^ '«^

Montcalm. de, Salab^rry et duUnnJ a
^"""*«'"'^' ^«« Lévi.,. desaoerry. et puisque, dans votre équité, vous avez
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élevé la même colonne A deux héros, ensevelis l'un dans sa victoire,
l'autre dan^ une défaite, belle moralement comme une victoire!
pourquoi n'ajouterais-je pas : « je te salue, terre des VVolfe ! i

Je vous salue, rives du Saint-Laurent et du lac Ontario qui
fûtes teintes par le martyre des athlètes du Christ. Jogues. Brébeuf.
Lallemand. tous les trois fils de cette illustre Société dont on ne sait
plus compter ni les services ni les gloires !

I>«' P. Jogues vous vint d'Oriéans, Messieurs : Puisse-t-il du
haut du ciel garder la ville de laquelle il partit et celle où il débar-
qua, la vôtre, Monseigneur, et la mienne.

Si quelqu'un veut apprendre comment, après des semailles de
vaillance, de ténacité, d'audace, peut, du milieu de plaines désertes,
quoique bénies par une nature prodigue, lever un peuple généreux,
fidèle, actif, passionné de religion intelligente et de sage indépen-
dance, qu'il vienne ici.

Nos pères ont semé. Messieurs ; d'autres ont récolté. Mais
au surplus, vous êtes les fils de nos pères et vous bénéficiez de la
moisson. Les desseins de Dieu sont insondables. De tout soit-il
béni!...

On m'a dit. il y a peu d'heures : « Donnez-nous des nouvelles
de chez nous.'» J'ai souri. Dans mon sourire j'avais mis un
merci ; et j'ai donné quelques nouvelles de « chez nous ».

Probablement, vous aussi, vous attendez des nouvelles de
« chez nous » ; de là l'obligation de vous faire un récit ; Narrabat
per tingtda, ainsi que disent les Actes.

Vous souffrirez que je considère les choses d'un peu haut.
Pour entrer dans le particulier jusqu'aux détails, il faudrait être
infini.

Je négligerai en partie la politique, c'est-à-dire la manière
dont se comportent dans le gouvernement de l'État les dépositaires
du pouvoir. En aucun pays plus que dans le nôtre, le gouvernement
ne se fait à ciel ouvert. Une presse aux aguets de tout et respec-
tueuse de rien ; un Pariement où la tribune est sonore et indiscrète
plus que nulle tribune de pariement. documentent, chaque matin et
chaque soir, le monde pntier sur les pensées et les actes, les défail-
lances et les sursauts d'énergie, les habiletés et les ignorances, le

lever, le boire, le manger, le coucher de nos ministres présents,
passés, futurs. Appréciez-les, Messieurs, en absolue liberté. Les
documents ne manquent point sur lesquels asseoir vos verdicts.

Mais ne confondez jamais la France qui demeure avec ces
hommes qui passent. N'imaginez point qu'il y ait entre eux et elle

communion absolue de pensées, de sentiments, d'attraits. La

-s

:V^



— 357 —

Chacun d'eux .etTaÏ ZJ^^^ ^^ ,7^, l^ ?'"'"" '

la diUribution de, place,
' " '""'"'•^" ''''" honucur,.

.ouve^urxrédrdSreVoôT '" •"'**•''•*• ''"^••'"«-•

.acrifié au mensonge eUedoU A
•'
''"*,5"Ûte. dût le vrai être

ni traduit Ja volonté de î«Vr„ "^"'"r.
.'*'""' ^"'''''' "'" '"" •l''"'«"«'*

que la France v.u.a tt é,' rZ„ . "v ?'T;
^'"''"'^"' ^'»-

voulait l'augmentation du ri \ .

*^"'*"''' '«"'' '" ï-^»"'^'»

l'Ouest ? Non. PouLot rtv"" ^"""•" "'"'"''^ ''^^ ^-''"» ''«

vengée de e.scoup;deToe'l^ri'T
^ ''^^^"^' "' '^'"'"''^ "'

probablement, quarante rIi,on. .r. ,^ T " "''" "''"^' ^'^ «'"'•»"

choisir un dépu?é • p^ ce
"
ue H T ''" '""^" '^" ''"'" ""Wic .le

««sez active.
'

'^ """'• '^ "" "°*' ""«'<- vie civique „V,t pas

dan, ••"r/anisrpXn'ltirr^cTu^^n^t^^ "^^"—
-.n.s d.ts pré.,ent,,. dans le corps etÏZ^ la P«"r""

'"''''''

Ceux donc qui rfist-til t-1 „ i-
""^"i"'-

rfcemment prè. d'u , Tul™ '
, ^P'»"»'" ''«"v"i.H acorédilC-

« .-o^pen.": -'. xrrcXu'/^rrp;::'" ^•™"" "™"-

p™u„..L";' !2r:r;u F™rvn„,^'"r",'
'••—' »-

Il y .
.i iou„.„p. ,„, ,„ p„^. LTi™::„,''"

^""'^ " """ ^

•

d'Ari^»„rt''T.'n!'''' '^'' '"" l™'l«">«i- noir, de Crécy el

•«oiin:t.et:^::';x„l';r;!retr" '''"''' ""•-

Ne se tenaient-ils pas. à la mort de Charles FY id.v.s.on. les guerres civiles, les hain« iuWà •
*'"' '*

partout
? Et Dieu préparait le paSat^Henii^r""'

''"''''''

pauvflil^lTerpalu'^;:^^^^ ^"« ^-- '^^^'.

chie? Et Dieu pX'arÎrv „:r"^'"'^
""^"^ '- -""- ^^ '* monar-

'.-J?
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Ne ^.' leiiait-nl-il, pan. im l..|Hlemain du 21 janvier 179.S. alorsquH .\i.Kl..l.Tr... rAlit.,..«K,u.. IK»p«Kn... lAutriohe, |„ IVus.e. la

Hollun.l... lu S..v.,ie. U-, Dn.xSinle, se K-vainil .ontre rA„c...l,lée
Ti'iiuuh'f ht Du-u pr,'.p«rHit H.,u. luircl. Jour.lan. l'irhegru. H plus
«rand i|u eux Iouih. Nupoléuu.

Vrai
! ,M .lisrours .k-rouraKi-, «„„t trop vieux. lU ont trop

tral.H. par U rl.e.uin, H len Miè.l,-. pour qu'il* ««u, in.pirtM.l quel-
qui' «•flroi.

'

<» .lrap,au tri.olore ' dra|.eHu blauc comme k-, |i» ,|o priii-
•••mps. rou«r rou.iue Ir, roMe. d.- IVlé. hjcu eomm.- iioi pur» rwU
d «uloinne

; drajMau joyn.x qu porJ.-.s dans l.s pli, ni léopards
"' "'«''•'• "' " "' '"'«i" «l»-voranl«-., ni oi.s.-au d.- proi.-, main dm
rayon, toujours j.-uu.-, ; «Irapn.u <,ui siRuifics plus rn.ore ,ivilis„.
tion qur .-..n.iuêt.. .-t progrès did.Vs que victoire .le sauR. o mon
dra,H?au. je sais .eux qui te défendraient ju«<pr« mourir ; je eher-
eh.Y.nns le trouver nulle part, le eereueil et le plomliage assez,
solides et lourd, p.mr fenfern.er à janu.is. Il ne faut point déses-
IM-rer.lela Franee. Aux «énionies la veille; aux étoile» le lende-
main. ( est I histoire de son passé ; ee sera la loi de «on avenir
J*a l'runce ne meurt pas !

Kt iT.gliM- -f . . rRjjli.se «le France ?..
I.'Rglise de France a subi un cImk' sans faiblir et présentement

elle livre un assaut sans se lasser

Iv ehoe—vous m'aveï bien ompris, ee fut celui de la Sépa-
ration. '

La Séparation a été la pierre de touche des «délités de rÉdisc
de rranee. **

l'Iusieurs. en elTet. avaient rêve de nous désunir au curs de
a erisi.. Ils sèmeraient la division, e.spéraieut-ils. entre les curés et
les évéques. entre les évé.jues et le Pape. I/attachemeiit des curés
à 1 évéquc .,ui est la base de Tunité catholique. , omme rattache-
ment de 1 evêque au l'ajM- en est le couronnement, serait rompu
C ette iimte tant célébrée s évanouirait probablement à la chaleur
liersiiasive de quelques discours ; en tout cas. elle ne tiendrait point
contre le» menaces, puis les réalités de la spoliation. Qu'on nift
les prêtres de France dans lalternative dopter pour la hiérarchie
ou bien pour les débris de sa dotation, et la hiérarchie verrait beau
jeu !.. .

Vive Dieu ! Ils se sont trompés.
Les discours ont été prononcés. L'option décisive a été pro-

posée. Depuis des mois ils défoncent chaque porte derrière laquelle
Il y a, augurent-ils. quelque chose à prendre : porte d'église pour v



— 350 —

Ce «pcctaHe a ^•lonn.'. (\'„x n.ii

Disons-le snn.s f(irf».i;t le

sauver In constitution
i l'i^,);

pince la liiérurchie
; p,,ur ,.l (>

héritier «les promesse» . . Jôv,,
discipline, et ce qui vi .( 1,- r. ,
rien: pour garder notre Iu,n-,oni
«arrifices que ceux qui nous ,.nt t

autre chose que nos misérable.'

lit ' tiir ||i

>lr' ne <„ns t.i i

pi' •• mulii

..•. l'apr, .:., ,

I

s'ohscojrcit pn-.

nnéi ont eu t<,rl.

modestie, l'our

r à su léjfitimc

•eur (le l'ierre et
'-

; M (I fendre la foi et In
' :. s;i", li.i I,. re.^t^. „ç vaudrait

us . .r.iînes prêts à d'autres
l'-ri •

. i.-v \o„s y mettrions

notre lendemiiiii «..f,„ i '
"''^*

'
'*<^ 'l<if la sécurité de

désespérer.etàtoutkm! afi 1 ..

adversaire, «fin .le leHçrtr, ei a tout ami. afin de lencouraKer s'il le f.li,.;» „; icreonstance. l'exigeaient, «on y mettrait sa me"
''"'' " '"

Pontife" •;;reH"!>r'' "«"."f'""
'*'•' ""^ «^-^ -1-- Suprên.e

.•acie. eP::^:.^^ est faite de

cette attitudedlTZnCrr "'"'""f"-
^'''^^'"•«'- ^-

un réconfort « v "^ '"' '*'"'* ^'^^ ""* consolation et

évé.tr„u'doi'r„rra ";.''"•' '\ "" "- '- •"'-»"

.<lmir.Uc de „ ZZ tV'. T" "''' """ I"™™
«v*q„„ cl ce, „,.,„.. • .''' ""' •''«"" J "Jiniralion. re.

»ub?u.;:sr,:rie::bt rr/uiL': r"d'"
'•''.™'

du pain.» <'^
réduits à mendier un toit et

r.udi^H''r»':v''ri. Vo».'''^
"" ' ''"^-« '- P" M«r revécue dOrlé.». d.n.



— 360 —
Saint-Père v«u« êtes partout, comme Jésus-Christ est partoutDonc vous êtes ..... Que dis-je. vous êtes ici . . . Vous étes^c. 2,qu a.i eurs par la foi de et admirable peuple, eh bien, à vous pl"t.fe et Père nous déclarons que nous ne méritons aucun Ze que

tor,::Zt ^^^^rr^^^'
'"'' ^•'"^ '^^ ^^*^"- eatholTue'etous les prêtres cathohques posés dans les conjonctures que nousavons connues

; ajoutant toutefois que. si nous ftmes humblementnotre devo,r. arnve qu'arrive et coûte q,.e .oûtc. Pœil fixé s^r œUt.c„„ d ou v.c„t la lu,niére. le commanden.ent et le courage „ou^cont.nuercns. avec la grâce du Ciel, i le remplir.

\ous entendez b,en. avant tout, que nous ne donnons point
1
assaut aux .nst.tutions que le pays a choisies. C'est l'affaire dupays de cho.s.r ses institutions. Ce n'est pas la nôtre de comUttr^

Toute constitution honnête est digne de nos respects.
1 arm. nos hdeles. il y en a qui sont républicains, il y en a qui

ntelrr;:':"- •

^' '" " ""' ^°"^ i-pénanstes. Ces dlLn ion

iétoÎutr..r "
"'"" """"' '" P"^' '' '" conséquence de ses

tution^^neL'" v"?'"""
'""""''

f
""""" ^* "^^ Préférences consti-luuonne tes. Nous savons que le Christ en croix a deux bras •

béné^icV'"'
"" '

'r'^""'
"" ' «""^'-^ "«- -von qu'eTes'bénéd.ct.ons s épanchent du bras de droite et du bras de gaucheNous ne br.sons. évoques de France, ni le bras de .Iroite. niTe bra^de gauche^ Que les catholiques se ra..gent de tel côté de la cmLqu .Is voudront

: pourvu qu'ils ne s'éloignent pas de l'inst u.ne'ï

leuTlitlé
"' "" ''"'"""• """^ '^^ '"'-""^ ' '-^ eonscifnceetà

La certitude que telles sont bien nos pensées pénètre ,«tit àpet t les masses. Les politiciens tentent bien encore de nous renéjenter comme obsédés par le désir de certains bouieverLmentt"Ws d.res mensongers, en ceci du moins, n'obtiennent plurrecrÏ..de jadis. L arme qui fut. que j'ai vue cruellement empoisonnéenn.ra par deven.r inoffensive.
"»H""»onnee.

sibleml^d'ilTérét"
—"' 1* ^"'^«^'«"'^«"«titutionnelle baisse sen-siblement d intérêt, pr.ncipalement parmi les ouvriers

nir» I r^vu u""""'^'
""" '^" P"*'' '!"« ««"'i' «oit. qui lui four-n a le plus d habitations saines et au meilleur marché le plus d'ha-b ts chauds l'hiver et au meilleur marché, le plus d'habits fais l'été

. au „..l,eur marché, le plus de pain toujours et au mlmeuTiÎ^ché. Ce qu. est parfaitement juste et raisonnable d'ailleurs.

-"'-- .-,•' '-" '. "I il' — r .<. '' ' j *-_
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1^z:::::ls:^:::^ît:^ ï r-. -. n «„ vit. pou.
ou la patronne d'un parti EIle

„•' ÏT' ''' '"*'^-^"'' '« '^''-te

thématise aucun partulnétt
"' ' ""''"" ''"" »^"« "••^-

A quoi donc donnons-nous l'assaut ?

oh.. l^Utr^'L':'""' ' ' '•'""«""« -li*"-. .i commune

tn quatre ans. tous les diocèses de Vr.J T
leur matériel, petits sémm«;,„

*^''*,'' 7 f
""^ «nt reconstitué

collèges. TrirZ d'éZlTvK
"'^"'^^ '''^'"i"«ire.'.. presque tous les

redevenu, à pou prés communément, normll '
^
"' "'^^' ^^ ^^^

en beXp^etrZ Irut'""
"^^ '^'^"''^' " -"* «P""^"--

d'éloge, au'minisïérrirmmer"'^"'''
une intelligence digne.,

po.£p:œ=r^tSi-^^^^

Cet effort dêzèêrr'"""'"*/"''"'" * ^"" '"'Perfection.

riîgli.se et r/tat
''^ '" «'"'*"''" P"''« " '" "-"Pture entre

le des^r;t"S rnol'rt"'-
''"",

""'r
'"- ""^'"'"«- ^-"^ »•--

L'Église et PÉ at ne d'ivonf
'"'

'?•
'''"' -"-t-ncnent établies,

collaborer
à co:3uirT,ef;:rmen,:rfi:"'

'"''''''' "^^^'-^

tou.le.mo„veme„u„i£'e. dTCr,
"' "°" "' '"'*"" "'
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«rvi. p.r I. char Jd-To,

S

" ™ '""''<"''"• P"'»'' «.i.,

.xqubr °" "'"' * '" '• Me.sieur.. c'^t

statut légal ».

poJ'staer légal, oe (,u on a apf,elé. « un

I^a propriété prolésiastique i)ens<.nt iU
quelque comnu.n.eu.ent dententraTeo i'ftaT ^T"*'"'"'' '

''

possibilités d-action utile sWroUral,u "' """'*"'• '"^''

Cette manière de voir est resnectahJP i„
soit commune; en tout cas -11 n- . ,

' "^ "'"' P"'' ^" «^''^

«al replacerait la p o,"rie"é'eeélé .

''"'
'f

""'""^- ^'^^ "^"t"* '-
la désignerait san ^ ITr po^ f,:tÏÏ"^- "r'

"" "'^^^ ' P"* ^"'•

Spoliés deux foi
P""*""* « «le proohames spoliations.

ser à u^e tit ^''.et;r;r; ^'"rS^
'™P-^--»>i«-^ de nous expo-

est un radeau, é roU I^" eon, wT" '^""^ ^' '^'•"'^ '«'""'"" <!"'

nous vivons.
' contredit, n.a.s aussi .sûr que possible,

tiennent de deux n a^rcV t"'
""''''• '" *''^^'' ^^ •''^b-

»" fort. Il V alseZ teTen. "l
" ":

'"'•'"*"^ •-'"''•*^ "" ^«»''« «'

avec un fo;t dev^ d2 Pe^
*"'" ^ ^«'^le qui s'entend

définitivement ace pteÏrql-oTiTi
''"'• "«"\"7"P«. -"i-tcr. et

"n fort tend sn nZn iL^ T ' ^^^ ^"^^ q"' traite avec

Justice, son d.l Se7o t 1 "dT d^
.7"'""'^

'^''l f ^ ^°" '' ^^

leffort. la souffrance b
'"", ^^'^.^ P'*'^'^' »" ««'eil. méritée par

qui forcent les D^Jins *"
''""'''' '" '^''''^"^^' ^«"^es les verîus

à récitrerrzrte:!:;"^ "v"^
"'^^-'^^•^-^ ^-^ ^"- ^^ ^«-"e

haut
; que donc nstravlin' T',

'' '""' '^^^ '^^"'^ «^ '^' ^^«"^ très

«uive;t'fidèlern la"o Itiri'
^"'î^"'"-*' "^ attendent

! S'ils

dans une dizaine damTe, I

""?'"* "^^P"'^ '^^""^ "" ^'«- -«•
dix ans dans la : eilï.;^:"^^"" ""h'^"^'

^"'^"^^-^^ ^"«^

vie d une Église ?
" ''

'^'^ ''"^ ^^'^ *"** 'n*™*^ dans la

de finfr"uo"xniT"
;"''• ''^""""' '» ^-"- "'-t pas près

Bon Dieu, de ce chef n^,"
'* P^^i " ^^'' ^«* «™barras dueu. ae ce chef, ne s ouvrira pas de si tôt.
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tiuant a notre flt^iae «'il «a» .,-„• i>

tion pour une É«,ise ^^Hon^: "e .-elirricTr.^"
'^ ''"'' "'"'-

protégée par I. pou .o.r :^ „,ail ^vanX t-et i T ''T-=
•"^'""^

depuis .SOS origines VfMi^ w„
anKeii.e t-elle .>' en vent.-, jamais

jamais HIe n'a autant év^réli'^ OuTn:: \
"'"\'--'>'-

=
'-

tracasseries, parmi les inZsl ,1
^ "'

'''' ''""'''• '•"""' '''''

se réalisent le^ p^é'
•isTon TT '""" '"'"^"*' •^" ""-''""t 'l"e

Hieu
: ,ue les h^Z pattut:;;

"' """ '^""'^^'"^^"^
' '' -«'^ ^

Tempéranor ré t 1 ;,:'"'' "':"* ^•-' '" '''"'«"^''- ''" -"-
rance étui al.stine ce ,e A e "-'r''

*'^"-»-»«=nt- «• t-mpé-

Lettres .erait tZZlI:^'''
''' ''"'"'''''-"'' ^"' '^"""«" '- ^^^^^^^^

vine^esre;nr;;:;;:rr;:iL^t''"-''^^^^ "^-
aussi

«i„ . I / ^ '^ Plaisent a ho re du \ in "v.n et les fc^nnies troublent la cervelle .les !..

'

rominen le vin en a-t-il tués <»
- « M.n ^ "T' '

"

«Ce poison ouest I , \ • * /' '^l^U'eur a vo,h. l,„ve.,rs «'.,.

dans I,. verre- /T,.r
"'"'" ''" f^""""'"-*" *-'^ «'«'"'^••e

en ont Zu les seT^
'" "" ""' '"' ''" ^•'" -- ^•^-s

Assuérus. "n. wl^i;"""r^^ ^"^- ï^^''- Holopl.erne.

au ciel. I/ivr sse 1 r .,"" '"""'"
'" ""^^'''"'té dVntrer

L'homme ivre I "du ,"
a or" ïï

""'""'" '''"^"'^ ^•^'•"*^^-

est capable de tout
"'"" '"" " '«^''" '» ^"''^"n

i-pir^t;.;!:r;Me':- ;;

"^^" '^"^'^ **^^"'- ^'-"-"^^ >- -..curs

offriront à j/ho"a"
"

>>
'

'"^ '""""'^ ^"^"^^ ^^ '-^ «'^ <ie L4vi

(1) Prov,, XX. 1

(2) Prov., XXI, 2
(3) Prov., xxiii. 3(t.

(4) Eocli , XIX. 2.

(5) Eocli., XXXI. 30
(fi) Isale, I. 22.
(7) Prov

. xxiii, ,'n.
(H) (ien , \xvii, 28
(Bi ««J.. X. :i».
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di.Tc^ à J„d? '. T
"",'"•'"',-'<'"«« le vi„ d.„, r. coup. .,

::. dé,.»;:""'
"°*'''* "" "» -' '--^ '-«^ i".".od.^ '/„ j,^

Le .o4l „i„ ,ù Jw„. r .
' '' ' '°°' •"" "oral»™»»»-

nerf., ]V.I,Tvte!
"' ""' ""' "" '' »"8 " <«t.„d I.,

d"ci'„X';''L''l*i'"H'''/'
''°™'"''' '*'' "»""''"'-• >»•""»>

ma passion me domine. ' •^ * '

.JiC-n/:.-2:-r;-=d;--t
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bel orgueil de son rude nère «f A^ .

et du coeur de ceux qui vlLtchl" »"
"""''^ ""'"' '• J"'« ^^" >««

de notre terre. PendantT a'Z T"""
'^^ "'^^ ^ur un coin

P.r.dis ne la purent p'scuTquTtter EUe""'' ''
i" ^""^^^ '^"

turel. aisée, facile, comme nousdlns uf f ""> •^'"" '" ^"'•°-

^
Qualifiée par saint Michd de fille ^eot"

"" """--«'«PP^-
du Bon Dieu «. à dix-huit ans trois 11 7' *•''"' P"*'*« S"*
sur l'épée de la France et a InT i

''^ ^"""' ""* '« "'»'«

devant elle, quoiqu'ênl fû s.T,L 7" '^^ " P"'^^''"»* '«««"• ^ue
de très nalf. 'de iVctd de d ^t b^

'"'

^

'' '''' ->'^'-
peuple recula, océan qui refluait ve^ T."

^PP^"'^*'* "" «'"''"d

elle un autre grand peunle se 1 "^"".f""
"«' tandis que derrière

ses rivages.
'^ P'* "^ «^«""t.tua.t. océan qui réoccupait

royau^'d;"chrt.'"nTs"un"cr T""".?'
""« *-"«*'-^^ <^e la

la Vaillance aver;u îro„t le r« "i""
=
'"" ^"* '" *^"'' ''Honneur,

la pourpre de son sang?! sa "vie"

'".P?P''^*" «^ -' - épaules
n.ent des étoiles de Khlnie %e'7

' ""''ï '*"' '^ «''"••'«--

sauvage bûcher de Rouen I

*""""* '^''"^ '«" «*™n,es du
C'est la bienheureuse Jeanne d'Arc

prédic:;eufÊrrd'qt's<;:sttelri ''''' '"^"°™p-* '«

des paroles insultanL^oZrr "cta resTlî"
'"' '^"^'^^^^'^^

i^^affirme bien que ^st le p.u^:::s:^L::^:rq:;^t
^iZ';::^:^:^'''^---^^ -« -^^ - réveine.

vousdtTs:::etîe"^ttT^^^^^^^^^
de se, défauts, -ais'aussi det^uV u" 'e^^^ '^-»P^«
mauvaise tête, mais de son bTave cœur H

*''""°* ?™P»* de sa

générosités, de son oubli 1 .«: • :
* *°" >déali»me. de ses

folie, qui le Jette. coZ d a t
4'^;*

;^"T'^
,^-"ï- «^egré de

pour ,'y battre à la Grenade. 1 Sav^nah à V^tr*
'" ^'"'"^"^•

pour s'y battre à Inkermann •tn tLT X°'"''*°'^" ' *^» «"«sie,

dussent se, obligés l'oXr 'aux h. ''T''^
'''"'^ ^ '^«'^

trouver en soi des Fil es de CharL w '' "^•'"'''
' ^"' '"' ^«i'

des missionnaires
; ,ui fat onT t T'"' ^""" '^«^ P«"vres.

graines d'ordre, «Ug eux parLTl ^"" *
«If--

<*« Jeter dei
soit secoué par une révolution 'art

."'°°^*' " P^'""''' ""«
est cru séché pendant un tël^

'*"''"* *° France, lequel

passéde,nécesïtésdeDlu iroue"dT
"""'*• '*^ ^'^'^P^ ^'^^

éléments précieux, je vous disT ^^!' ''^ ''*'" '^""P*^ d« «"
.
je vous dis.

j ose vous dire, transposant un peu
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(.ardez-lui donc vos fidèles affet-tions.
Il vous fçarde les siennes.

nA,„.
'^""**' 1"'' '""S ^te" s«s frères et aue de,

ZIZZ"""" °"' -" """ "'"" «"« '' «"" "" "«"" i„S
V,,,,, lui d..nncre7 celte j„ie ; vous lui („„j ect honne „

Pour moi. ce sera l'un des honneurs de mon existenro de lavoir

l'Amérique du Nord. ^ ^" vigoureux de

LE

^*<»^J ly^NUT^r"^^^^^^^ '•" CARDINAL VINCENTVANNUTELLI, DE PASSAGE A QUÉBEC

-able^lVt.!Jtr';'"'"'''T"'
'" "'"^ ""quante et la plus mémo-

111. .r V ungris ue Icnipernnce du diocèse de tin^ko»

1880. archevêque titùl.ire de S.Hm It «!ôT" ""if
^""

^ *'•'• '« ^O i-nvier

ou II reprétenta le .Souverain Pontif. ...
"^

.
"'""' '*' RuMie,
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au n,oin. ^on^Lr^Z^^^ ^Z^^J^^^'!'^^
"'"- " "" rapport,

constance heureuse .le no re v.V r ,

''"' '"«"l"«''«"t cette .ir-

•";..-^. raison, u„ei:J:::ir.rn :'•:;:"
wL;"'!'"''''"^-

.^^' --
relation, dont nous emorunton. • ' '' '"'""'•' '^' '"«•««

ments principaux
'"'"'""'""^ «"^ i^^rnaux ,ie lépoque les élé-

.1" 2 Z::::ur^:i:": f!T^:ri '^r'"'"
""''"-'' '•^'^- ^--'^

C'était une fête o.ï se tra I . 7 l"'"
*^"*"''"' ''«"« '" ^ue. hier.

son «ttuchen.e"t:;n:-r: r:r. : *';,rs'"'*'''
"^ T' '-"'''^•

vénération pour liiinstre princl d^ïï^' 'XT-?- '
""'i^''

^" ^
pour nous apporter toute., les erâ.es .h I •

'*'""" '"'"=' """^

L7;,«pr.,., „/ /,,/„„,/ «uf
' .

'' "" >«-nc.lKt,o„ «,,„stoli,,„e.
•» .. .

"^ •iciiiiiu, qui nous anienii » «s f i f • .

«^u.te. était attendue vers quatre heures l V .
' '?"^ ''^ ^«^

même avant, les rues on .\L .' ''^"'^^- <>••• «It"» deux heures, et

de saluer au f.assage le re^résentln»
,."''':''='. '^ "" P«"Pl^' «"xieux

fidèles. Vers trois heures ,t"e "tait l"
*'" '''" ^•"'"'""" ''-

trottoirs en étaient obstrué La 'h« TT'" "' '""'P'"*^ '«"«' '^"'

et il fallut le service d '

, re intlli" »

'"' ''^"'^'""•"^ ^'"^«'-•

pour a.ssurer la circulation
'"^'""^^'"'"•'"» "'««"i^é par la police

di.iKe^ef::i:r::!:rr::.;::rr i7'"7'""'^
'— ^ •«

\«tre-Dan.e.(ôteielaiLXr
, :,?' '"" '""" ^'''«•"P'ain.

i^ouis^>n p ,„,. Do„;:.^:;';;^-
::;;:^;;f ;; ;;:,:;-.

««int-

locaux, du monde tant eccSsi ...
""1 ''""^'Pa-x personna,.e«

attendait, vinrent s'aCer rvInMe'"' T'' 'r
'"''''^ ^^ ''-

dans le» rues avoisinarr P""""" *'" «!"«! d» Ro'' et

L'att«iite

'<^r«eu;i^rLtï:i;:iCrdr^"V^"''"^"^*'^^ ^- ^"
néme. formait une allée royal bordr'^ 7^'^" ^"^^"•'^" ^"«i
plantes vertes souvranî en^v ,

""' •^""'''•' ''«'« «"'Pa'"-* de
-up.d-.i,. Dev::t ;jévo^: u ,;z:f7' '"..'""^ ^'—

^

.le la flotte de l'État, tout navo^sé « f^ ^''^' ' "" ^«'' "«^i'»^''

ficales. comme l'était lu .i'iédifiere ^V^^^^^^ ""'T'''
'' P^^'-

-ns un infant, aller accoster l t^^e^^-l^anSl^r;;:
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La garde dhonneur, formée principalement du bataillon desZouave, pontificaux de Québec, au grand complet, et de U Sardendependante Champlain. avait pri. position sur une doub^ ligne

O^^Ttl *". ^" détachement de cavalerie des Q« «"iOt^^^etait auss. présent et «. préparait à escorter la voiture^u

Pendant ce temps, sur le vaste terre-plein du quai du Hoi

trom
'" ,r"';'""":"ir '"""'' ^'""'-^ .miciUemenr^urtromper .mpat.eme de l'attente. Tout le monde jouissai . î^ëc

Ciêrav.?" ;
*?'* *^"P*'*»"- ^^ fi" d'^t* «u Canada, et dont le

it œ" Vr ?
'""""'

r ^°"' '^^ «'"''«^ «^^ d'allégresse pour tousles cœurs catholiques canadiens.
Parmi les personnages présents on remarquait, au premier ramrSa Grandeur Mgr Bégin archevêque de Québec, senti^renint avecS.r Louis-A. Je té. Président de la Cour d'Appel et représentant dugouverneur de la Province : Mir P F Rnv a.a '^'"*"*?"r

""

Pr^.wl.»» I f^
"»•"":, mgr r.-fc. Woy. évéque auxiia re etPrésident du Congrès causant avec Sir Lomer Gouin. Premierm.„.stre de la Prov nce

; Mgr C.-A. Marois. P. A.. Vica.Ve Gén" ade Québec, dev.sant avec Sou Honneur M. Napoléon Drouin. ma rede Québec, revêtu de son costume de gala ; Nos Seigneur. UnT
v.n. archevêque de Saint-Boniface. Ilsley. évéque cie Birminghfm
Angleterre) Northrop, évéque de Charleston (États-Unis) Ma^évéque du Havre de Grâces (Terreneuve). Légal, évéque de Sa -'

Albert. Alta.. a.ns. que Mgr Mathieu, P. A.. Mgr Gagnon. P. DMgr Rouleau. P. D et une foule d'autre, prélat, et prêtres du dio-'cèsc de Québec et de l'extérieur.

et p\" p!"*"^
Jr '?'*'"!'• '" ''°'>°'*W«» sénateur, Ph. Landry

ministt,H
°1"^ ^ '"' ''«"«"Wes MM. Taschereau et Caron.

thl ïr f"' I

«°".^''^'"«™^"t P' 'i-^iai
:
les honorables juges Rou^th.er Pe lefer. Lenueux Cannon e Roy ; l'honorable M T^rg^on.Président du Conseil législatif, et les honorables MM.ThsChapd, ë

fntiln
^o»n"""on de. Champs de bataille Nationaux etan en maire de Québec

; MM. Jos Turcotte et A. Uchance. députés

^:ZMMf:.

?^'*'^" vice-président de l'Assemblée S',!lative et MM. Armand Lavergne. I^derc. Létou: neau et Laugloismembres de cette Assemblée; les honorables MM. E.-J. Flynn.ëEPremier ministre et L.-P. Pelletier, ancien ministre de la prov^^^

[iTTnl n ^ ; '1 ?"'"• «-'"^-'^-t de ''Instruction Publ"

Suébe 'm TU V '''TT
'' ^ Chouinard. greffier, de la cité deQuébec

.
M. Ih. Paquet, directeur de l'hôtel des postes, à Québec;
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rieur de la Saint- Vi,.,.e«t de I ...l »

""''"' *^" * "'"•" «"P^-

i,^.,nent Primaire, Leva,!eur \f»[ T""'
^'""'''"^ '^^ ''''""-

président Kénérar de I V ( J ( m"*
;-7"-^=^-"t-Pierre. vi.-e-

«énéral du ('o„«rè, d. Tempérai..; ^^^^ ''''"""''• ^•^^'•-

L« dlbarquemtnt

touHe:;a^Tra:rrrstr"^^
«vient .le .a ^:n':Z^!^V:i::::T'

"'•'
'r

'""'^ '^''" ""'
le fleuve, vient se ranger \Jt

"^«"t u„e ...,uH,e Kracieuse sur

fixe le regard .uhIZu^* itT^; :;;;':'
f

""'• '''' '"'"• ••'•"^•-

rière. le Cardinal Uuat Vh.n» 1 .

' ""''• "" «'''"•'^•' '«'"-

milieu de tourave^^ux "
i r."'" ""'l'

\'"^"" ^^' ''^'«''•'^ «"

anhev.,ued'Arn.:;,."ïa (T „, rM;;»'
«^ '-"dinal ,..«„«.

Montréal. Mgrlleylcn év^n17 v
-^'«^ "'•"^•''*''"- ar«l,ev.^,,ue .le

Krè,s Euchari.sU, e M-; ?,"« ; :;^::";
'*;?:-'-'' «---1 de. C.n-

MM. Brodeur et MurpI v 2:: t
' r '.

"""""^''i. '- ''"""ral.le,

variété merveille. Zo;,::r:i: tu":'™""
""'"''"'"' '"""' '•

à bord, ot le. uns ou le. au è "a,ûen I r"""*
'•'.'"" ^"" ^'«K»"

reviennent. ...„„„«. par evTlle ( Vr
' "

.'""k
^"^ '""" """^ ^"'

Jeunesse Catlmlicuc d. V 2 '* '"''" '''^"'d-nt d*" la

.yn.pa^,.ie se..er .?;v::::;;;:.;^;:;r"^ --- '-^ '^

maire Drouin montent à .^d K 2" '""'," ' '*" """"^"^ '''

présenter leurs hon.„.a«es à P^I^Si^-^^rTirt '

le cortège se forme. (Jui.lé par M«r Uéd-, I,. ÎZ \

'^ ' ""
composé., do tous les con«ressL..l. i 'f'^"'

'*''*'^ "" ""'»«•

que les Zouaves prése^LTles » l^'

*'""!'" '" """'^•'- "•^'"'''"t

tion, saluent ce preT; oonUct I"
''" '*^ "''"^"' '''^^'*""'-

l'ère ave., le sol eJlTen
^«P'-^-'tant spécial du Saint-

aiiég^ir S;t;:i:^;:::::;,rr"^n:!
^'^"-'^ -' --«

marche facile. déKaaée «lerî. „f
^ avan.... avec une dé-

.*« d„..ép„„H.i, „„. ,e ,,^',, ,'l.re'r u'mIL";
21
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et tout de .uite oommenre le défilé de. citoyen. .', Québec, qui .ontprésenté, .u Ug.t par S. (ir.ndeur Mgr Ilégin lu,^n.é„.e.

8. E. le cardinal L„g„e. NN. SS. le, «rc hcvéque. Hégin. Ungevi^

Géni^lirùÀ^"^'^"?"'^''^' «»y : Me-eigneur. Maroi.. Vic.ir;.Gêné a) de Québec. Odelin et Thon,... Vicair .-Généraux de Pari.,kreut.wald. V.caire-Génér.l de Cologne, et délégué ' S EU
cardinal Fi.cher. (Juill^rt Helmer. de Bohême. Se ïpL .. délégul

Merctr rt """"i
'^^ ^•""*'' •^*'*«"*- '^' ^ E. le cardinalMercier; Tharca.,. .ecrétaire de Mgr Heyien; De^-amp.. BercierPar... Rubick. .ecrétaire abbatial de Telpl. en Bohême ; le R P

Ilrub,. de la S,Ié,.e
; M. le curé Bernde.. Hollande; M. le

IWné. MM ."'•'?''''""'*= M. r-umônier de Ruy..cher de
Bru«elle,:MM.Ie.prof««.ur.LoaneetA«el.berg.

Hollande DeLe«W Anver.; M. le curé Br.iyn. Hollande; MM.Ie.abW.G
Uginet. Guionnet; MM. le vicomte de Simony. le commandant

îiSS. ireTc •
"^*" '" '-**"• '^ '^'""•^ ''•"'"^"•- ï^"--»-

L« défilé

>-

Apre* le. présentations, le Légat et .« suite montent en voiture.

U éclotTon offi""
r^P^*P"f - •« »"--. et où .loit avoir lieula récept on officielle. U cortège commence à défiler, i travers le.rue. étroite, de la b«s«. ville, toute, grouillante, dune populationden.e et qui vibre au souffle du plu. pur enthou,ia.me On «dirige ver. la ville haute par I. Côte de la Montagne.

Sur la place de l'églLe Notre-Dame de la Victoire, autour dela fontaine transformée en vivante pyramide, un chœur de blanchelfilettea^,ou, la direction de. Dame, de la Congrégation, chanteniW.c/«.. en .inclinant sou, la main béni..ante du vénérable vi. -

lîève. À Z """"T'"» I^"^»'' «» autre chœur d'enfant, et le,élève, du Séminaire rendent au,.i de. chant, pieux. Sur la terrasse lecortège est accueilli au .on de. fanfare, et aux chant. d'uTchœù;de jeune, gens groupé, autour du monument Champlain
Une fovJ.,>t,men.e couvrait toute la terraMe Dufferin et le.alentour, du ' Nàteau Frontenac. De. groupe, de curieux étaienma..é. à toutes le, fenêtre, du princier hôtel.
Con,tamment acclamé, aux cri, de : « Vive le Pane •—Viv-P.eX !-Vive le Cardinal Vannutelli ... le Ugat desoinditTe voiture!

^wm:.^r^?^^^-
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une fuii parvenu à la terraj.,e .» i

élevé entre le i:iJZ7L^S.'::T '" """''" •'"" "^'«»
Autour de lui. «ur le.trade Zt o" ,1 """'""'"» <'.«mplain.
P»»-. à de, fauteuil, „„ debout S pT^'i '''•'••"'"• •'"-"»
R*K">. Mgr Unaevin \t^r M L '* ''•rdinal Logue. Mar
Mgr Blai, Mgr C"; p^î/l'Jïe" c>:; .L'^"*^'-' .^^ •'•-'^''"

Sjr I„.„er (;o„i„. Son Honneur le nZe,,,^'^"''*
'^" '"^ •'««'•^•

dignitaires ecclésiastique, et laïque"
"' "' ""'''"'*" «"t'"

M^r Touchet. dès qu'il fut re«>nn..

J.
.cda„.atio„, de : .W laV^a^ce ^T;, \r'%- ^'^ "'-'

Monseigneur d'Orléans !

.

* "^' •^'«•" Touchet !\ive
Tous les principaux assi^tantM fir*„» ioù un vaste espace était ma "eL Hh

**'"'='*•'"""'«'« l-trade.U Garde r|,.,„pU,„, ,, fS.TdTu ni"* /n'
" ""«*"'" ''- ^"'«

•ur deux rangs, formaient garde d 'h
** '" ^""'•^'''' ""«"*•

présenté les armes, pendant «Ûe a • ^ '""»Pl«in avaient
une marche

p..ntificale^rés:,.p?audie """"' '""""'"' "^-'-t

vue. et il ne put réprimer un gt, ^ u-adm^r^r"
""' "'""'•'^ " '•

journaux à qui nous empruntSn' ce, notT ^^"' '"''"•"''•' '*"" '^"
était admirable. A ses '^ieSrirfo;!; H on

'''^** '«^ ""-f*^'»
sonnes qui acclamaient corS;me„ttt. ! u

""^ * -•*•'«'" P*"
t«nt au Canada

;
au milieu de cZ o„Î'^ d

"" ^"T ''^'"*'"-
Champlain. évoquant les débuts de î.1 i

"'* ''^ monument
de terre d'Amérique

: et plu. loin .uM'h H
""'*"'' '"^ «^ -"

une partie de la rade de Québec l'Së ?ô if
"^ '""«"'«l"" '«Weau.

et la rive sud. le tout baigné dani iT T'^'J"
"'''' ''« »««"Pré

«oleil couchant.
* °" '" »Pl«ndeurs d'un radieux

p-.«itr^'X-'irr' "•""•"• " " • ''' - viv. i„.

1W
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Les adresses

Des que le corU-ge eût à peu près fini de défiler, augmentant
sans cesse, comme une vague toujours montante, la masse de p.uple
qu, entourait le trône du Légat du Saint-Père, et quand le silence
se fut elabh, Sa (;randeur Monseigneur l'Arcl.evêque de Québec
donna lecture de l'adresse suivante, au nom de son clergé et de
son peuple :

lu

A VÉminentissime et Rhérendisxime Seigneur, le Cardinal Vincent
Vannutelli, Ércque de Palestrina, Légat au Congrès Eucharis-
tique International de Montréal.

Éminence,

Aux voyageurs venant des vieux pays et qui remontent le
Saint-Laurent, la ville de Québec, grâce à sa position, a le privilège
de pouvoir, la première, souhaiter la bienvenue et ofïrir Thospitalité
Aussi avons-nous aujourd'hui l'insigne ' '>nneur de saluer l'envoyé
du Souverain Pontife, au moment où. pour la première fois, il met
le pied sur le sol du Canada. Cependant, il nous semble bien, cette
fois, que nous avons été devancés : depuis deux jours que le navire
qui vous amenait vers nous est entré dans les eaux du grand fleuve
la terre canadienne n'a cessé de faire monter ses hommages et ses
souhaits de bienvenue vers l'illustre visiteur ; les clochers échelon-
nes sur les rives chantaient des cantiques d'actions de grâces, au
passage du prince de l'Eglise qui va présider la grande fête de l'Eu-
charistie en Amérique

; et les eaux vertes du golfe, les rochers dénu-
des de la côte, le sable des grèves, les pins des montagnes sem-
blaient emprunter les voix de l'histoire pour rappeler au représen-
tant du Pape que, chez nous, les triomphes de la Foi ont été les
triomphes de l'Eucharistie.

Eminence, c'est par la route que vous avez suivie qu'est entrée
chez nous la civili.sation chrétienne, avec la Croix que dressait sur
nos bords la main pieuse des Découvreurs et les autels où nos mis-
sionnaires offraient au ciel le sacrifice rédempteur.

Les premières terres que vous avez aperçues après la traver-
sée des « grandes eaux » ont jadis vu s'élever les premières croix
plantées au sol du Canada. La Croix est l'origine de notre histoire
Pour prendre possession de ces terres nouvelles, c'est le signe de la
Rédemption que Jacques Cartier dressa d'abord sur la pointe de
Gaspé.



Plus pri's, au pied des nioutaKiies, à Tadous-w vn„. „.
jreev..ir IVndroit hénioùfuteéIéî;r.ei„ ,1: rL;J:! .rC..':

santé •

^
'
"''''" '"'"' ^" **'*''P«"ouir sur les rives c«e floris-

bereel;' dTs'I t"
"' "'''''

f' "* ""'" '^ ''^"P'^' ^-d-" ^t fut le

ce": s : „; t'ira ;
'

^^"^^-'f-
•'--- permanente e„

tra.litions de fidélité au Dieu de l'E.Kt.Stie ' '
"'"^"^ ^"'^ ^^^

—;: ijd: ::tr;:;r ;:Mr «--- i--" "^-

.. i..toi. nous^,outrr;:.;:nr!L^^^
culte de a \ .er^e Marie et le e.dte de Jésus-Hostie ("est là aue

Di:rd"L';:;,sTn1''" - donnera rende.vous pourfl'I'

rl^.T '

• ""^ 'auguste ^rsonne est déjà, dans ce pavs

Puisse votre voyage être heureux. Éminence ' Nous form^n

1
d voire retour a Home vous puissiez réjouir le cœur

,:-ij.
/:&
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du Saint-Père, en lui traçant le tableau dun peuple entier uni d
1 adoration du Dieu des autels.

ans

A son tour.M. le maire Drouin prend ensuite la parole, pouroffrir au Légat l'hommage de la ville de Québec et de s' s citoyen"
Il s exprime en ces termes :

'^loyens.

A /•/?;̂m,r,entissime et Révérendi,sime Seigneur, le Cardinal Vincent
annutelli, évê^jue de Palestrina, Légat au Congres Euckaris-

tique International de Montréal.

É minence,

La ville de Québec est toute fière de l'honneur qui lui est faitaujourd hu. et c'est avec une profonde émotion qu'elle soûl I te la

dt^itlnr ^—-^'"^ o^- en ses murs la plus cVr-

ie salut d une ame que la conquête d'un royaume, et il a mis surQuébec la forte empreinte catholique dont sa vie t^ut entier! Z
Aussi, notre ville, qui fut le berceau de la race française auCanada, se glonfie-t-elle d'avoir été, dès les commencements etd être encore aujourd'hui l'un des plus ardents foyers de Me "elÏ

Fondée par un grand apôtre laïque, elle eut l'inappréciableavantage d avoir pour premier évêque un homme de ofen auxvertus héroïques, à la plus irréprochable doctrine, et dont i. prin-cipal souci fut de rattacher solidement au siège d^ Pierre l'Ég senaissante du Canada. *'"^e

Voilà pourquoi, ici, le pouvoir religieux et le pouvoir civil sesont efforces, depuis trois siècles, de poursuivre, dans la paix e l'har!monie. la tâche qui leur était assignée.
Et voi^^à pourquoi je suis heureux de pouvoir offrir en cemoment a Votre Éminence. au nom des citoyens de Québec, l'hom-mage de leur inviolable fidélité à la foi catholique et à 'Égliseromaine. ^fense

La foule, accourue au-devant de Votre Éminence. n'a qu'uncœur et qu une âme pour accueillir et acclamer en votre personne
1. lustre représentant du Souverain Pontife. Et dans la garded honneur qu. vous entoure, votre regard se plaira à distinguer

i--

1^ •l'.'-y
'•5'*
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quelques-un. des braves Canadien, français qui Jadis allèrent offr.ra fie IX le concours de leurs bras et le -acrifice de leur vie.Nous savons quelle noble mission vous a été confiée AMontrea

.
dans quelques jours, se tiendra le XXIe Congrls Eucl.ansfque mternational. et le Saint-Père a voulu s'y faire représente;par celu. don la p.été. le tact exquis et les éminentes verturonjete tant d éclat sur les congrès précédents

a tou^rs é. ^s les traditio^l^l^t p^C d^tZ^
réunira deZinl'"T ^' "'"''^'" ^"'""^ ^""^'-"^^ -"t"™e

ouvZl oTl, ?' fT "?' P""""'"^ ^« ^«"^ ^"'«' deux milleouvriers, qui passeront de l'atelier au pied du tabernocle nortintjusque devant l'ostensoir, avec les nobles marques de urlabèuquotidien, le témoignage de leur foi et de leur adoral',n

Pape v':: r^i^"'"'^"'^"
''^'-'"^ '^ rEucliaristie et i'amour du

Nous sommes heureux de le proclamer, non pas avec ostenta-tion, mais avec un profond sentiiient de reconnaissaïu-e
Ces deux amours nous ont sauvés dans le »assé ' c'o^t nofr«souvenir le plus cher; ils seront encore notre ^'g rde "dl

I avenir, c est notre meilleure espérance
«vegarue dans

Nous souhaitons que le Congrès Eucharistique de Montréalengage de plus en plus le peuple canadien dans ce's bonnesS
qui lufe^filt^et r^ "" ' '"r ^' '•--"-î^- '-'-iKHe honneurqui lui est fait et de prouver qu'il en était digne

Kn..« f

''' '" ^7™'"^ ^°''' Éminence. que vous visitez le CanadaNous formons des vœux pour que votre séjour y soit heureux.Ue notre cote, nous garderons de votre passage parmi nous un

lu'fl : /^'^r"'''-^"^
souvenir, et nous ne cesserons de prier Di"

la Lde " '
"','"'? ''"•^'^""^ ^^^ P'"^ P^^---^ f---s et qu'il

Béponse de S. E. le Lôgat

A cette double adresse, S. E. le Cardinal Vannutelli réponditd une VOIX vibrante d'émotion, et en un français très pur. donttpremiers accen.s soulevèrent les applaudissements una'nimes de la

que i-li^mirie'
"•

r^'^'i
"'

f
,'"^g"'fi*ï- ^"e i'ai reçu aussitôtque

j
a. m.s le pied sur le sol béni du Canada, l'enthousiasme de

"^-^ïfrt-^i '7^.4&'Mt^^
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tout un peuple, ces paroles si touchantes de l'illustre prélat oui

cette cte. toute cette réception me touchent profondément Je

tons splend.de. dan. ce heu historique, vise plus haut que monhumble personne, et s'adresse au Saint-Père lui-même
Oui, les cath..|.ques canadiens aiment le Saint-Père, mais iedo.s ajouter que le Saint-Père les aime aussi

^

Il connaît l.M.r histoire glorieuse, leur foi toujours solide laSenéros.te héroïque avec laquelle ils ont répondu à l'appel, dans' lesjours ma heureux où le Sai„t-Siè,e eut I.esoin du co cours d" efidèles soldats. Je veux parler des Zouaves, dont je vois quelquesuns aujourd'hui près de nous. Aussi, le Saint-Père m'a-t donnéun message que j'ai hâte de vous transn.ettre. U Souverain Pontife vous a.me. vous porte dans son cœur et vous bénit
Ah

!
on est heureux de se trouver au milieu d'un peuple dévouécomme le votre. On oublie les fatigues du voyage, devin u,spectacle, pour ne penser qu'au bonheur d'être avec vous

vreJeV'r'"'"
\^"'?''^'''' ^' '''''''''' ^"^">-^ ^" ^«"«^'a. «"

luT-m me e:" "-"fT'^'''"'
d'Amérique, pour le représenterlui même. En venant chez ce peuple, on se rappelle ces héroïouesP.onmcrs qu. ont apporté la foi en Amérique, a .prix de tant de

rtlfltTesir"^ T 'ï'^ '' 'a dévotion à L Sainte Eu!,'!nst e Et les fils n ont pas dégénéré. Le prélat qui règne à Québecest le d.gne successeur du grand évême qui fonda cette Église

i'f:giit holr^ "'^^^'"' "' ^•^''"•''•^"" ''""«^^ '•^^«''- ^t'i-

s„ in-^""

bénédiction di- chc.' de l'Église est avec vous, et quelle sera

Ittend
'?

'T'7'''"
' ''' ''-'"''''' "-if-tation de ce jour.' Enattendan

.
merc. de a réception magnifique que Québec a faite àson Légat et dont celui-ci rapportera le souvenir inoubliable >>

lantes de'rLT^ .""""'T"*'
^^«"ï"-^"* les paroles si bienveil-lantes de

1 Emmentiss.mePrmce de l'Église, et un tonnerre d'accla-mations en salua la finale.

L'entrée à la Basilique

Après cette belle manifestation civique, il ne restait à remplirque la partie p us spécialement religieuse de la cérémonie pour que

L'nT.-,t%%";f;;:r^
'^'^^^--^ p--^ —ion'^de .^:

Salué des vivats de plus en plus chaleureux de la foule leCardinal Vannutelli remonta en voiture, et le cortège se remit en
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mard^e vers la »asiliç,.e. en .léfilant par l.-s ruos Saint-Louis. I,.,Parloir. Dc.nnucona. Des Jardins et De lu Fal.rique

A rentrée du «...nastère «les Irsulin.vs. rue Donnaeona. unchœur de jeunes filles, élèves anciennes ou aetuelles de la ml.nchanta superbement, avec accompa«nen.ent d'orehestre, au pa'rêdelà vo.ture cardinaliee
: r,7<V,ro«,s- le Selyneur ! de Uupés pus

ne iuVr:''^ Tl' ''•^ ^'"»'>"'"t'<-- l^n n.ên.e ten.ps.'de ,1. s'

p. .te ..lev.vs. de eharn.antes fillettes vêtues .le l.lane. Maden.oi-selle .eorgine R.vard et trois jeunes compagnes de son À,... s . -
cerent vers le c-arrosse du Lé«at. portant une riehe eorl.eilh- ,ie fleursSon Énnnenee fit arrêter la voilure, bénit les fleurs et les enf

"

remerciant d'un fin sourire et d'un salut paternel les gr u eus^messagères.
t» >,r.ii ituscs

En face de ' « IJasilique. sur la place de THôtel-de-Ville auxac.damat.ons délirantes de !a foule, le Légat se vit tIi^ l"non elle «va .on. .le la part de deux mille élèves des Frères .ijÉcoles Chre .ennes. groupés là autour .le leurs bannières, avec la

Sul Saint-Damase. de l'académie .le SaintJean-

Tous ces joyeux bonshommes élevaient au bout ,1e leurs petitsbra., des ecussons portant chacun une lettre dont les séries agencéesformaient e nom: Vannutelli, et de t.,ute la force de leurs ^u^epoumons ils chantaient ce compliment :

Salut au Légat du Saint-Père !

Vive Vannulelli ! Sur nos bords enchanteurs
\ive Vannut.Ili ! test le cri de nos cœurs ;

"

Québec, heureux, l'acclame et le vénère

En leur nom. des fleurs, ici encore, furent offertes au Légat

M le t'^'^l}'"'''
camarades, les deux jeunes fils de Son HonneurAL le maire Drou.n. vêtus en pages de la Cur .l'Henri IV. se pré-

ntroett""' r"" ^"'"T'^'
'"" ^>'---Napoléon. pour 'ire

un^^trbl'UuTet.'"^"'
" •^"^^^' ^^'--Auguste, pour offrir

L'Éminentissime Cardinal bénit encore, avec affection, tous ceschers garçonnets, et leur chœur, justement applaudi par a fou e

S:;ôra>Ï::retf
"'^= />W..e..-«on. Pastor-0 Canada,

Pendant ce temps, S. E. le Légat faisait son entrée à la Basi-

ô'ule de'fid M *T '" ''""'^""^ ^"' l'accompagnaient et de lafoule des fidèles. En un mstant la vaste cathédrale se trouva pleine

??n3ÎKl
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à déborder, et la ...assc compacte qui restait sur la place dut atten-
de,

en pat.ence. pour a.da.ner de nouveau le noble visiteur, que lacérémonie, a l'intérieur, eftl pris fin.

Le Légat pénétra dans l'église, pendant que le .hœur de iorgue
f«.sa.t éclater sous les voûtes le ehant triomphal du Te Deurn IZEmmenée marchait sous le dais, que portaient les marguilliers etque précédait le clergé.

«rKuuiitrs et

nl„. ^*"?[iî'/"^
î^^rwtxixx au sanctuaire, le Cardinal Légat pritplace au ald.stor.um

; le cardinal Logue, les archevêques et . véquea des fauteuils réservés pour eux.
Tout le monde étant à genoux, on chanta les oraisons et versets

lieue" t r ''''T"'"^'
''^^ '•«"»-""« à la patronne de la Basi-iique. et le verset.

VPuU^ V'^'il^'T' n'*'^^
'"""''^ '^'"''^ '' ''^"t^"' '^e '«--nd du côté de

a hln r\ " ! ''•''r"-
" ^^^'^"t"" milieu de l'autel et donnesa bénédiction à toute l'assistance.

Puis Son ftminence vient au trône, quitte l'habit de chœur pourrevét.r la chape et présider au Salut du Très Saint SacreZt

le camiin '
*'"'^"' ^'^''' '"""'^"^ ^" ^''""'^

= " '«P^end

vers T'arch;v"r"''r?"'
'^' '°"' ""^ *^°^*^««- '^ '^^ - ™«-»-vers

1 archevêché. On remonte en voiture et. prenant par les

TniT ;

^7\I^-P'-' 'e cortège gagne le palais épis'cppendant que les cloches de la Basili.pie sonnent à toute volée. conanJ

plusT'Z'inl?"'-''' ^r''"
^"^°--»-dérable. acclame, une fois depius,

1 i^minentissime Légat.

La journée à Québec

A sept heures, ce même soir. 1er septembre, un grand dîner
oflicie. réunissait à l'archevêché, autour du Légat du SaTnt-Père

:^:\ZTT '"^'^^^^ «•«- de passage dans nouJ

d'o cLr ^'^'"^ P^' '' '""'"' '^'""« e^'cellente musiqued orchestre, ces agapes solennelles furent marquées d'un cachet de

etÏeril"'"°f
î""-'^^";'"^ '^ cireonstanci qui les occa^ onlft

étudies laissèrent chez tous les participants la plus heureuse impres-

de sa'^vTsitlt"'?'
'''"

'! 't^''
'^ ^"'•'''""' ^^^«' -"^'^ honorerde sa visite le Congres de Tempérance, alors en séance de galaainsi qu'on l'a vu plus haut. ^ '

Le lendemain matin, après sa messe f t le petit déjeuner SonÉminence accompagnée du cardinal Logue. de Monseigneur l'Arche

s en allfn?r 1 '' ^-Iques-uns des principaux prflats visiteur .s en alla porter ses hommages à notre pèlerinage national de Sainte-

M'^m,..
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f.é^ifrT" T°"'
'",«"•"" ''-«Hure, .,„„nol <.v.i.„.

•lue devait trav .„e, le enrlè„ I
'

', P'.'f"'"'""» <>" P""»»»
dien,Ch«le.u.Ri.", Snî, . . .

.''°"- ''<•»"?"»• l.'A.iBv.(i,r.

- réu .ou, ;' ™ r :r rc;:';T™i:
'' '""'•' ^'"•

".er „. u,.. , ,„„ ,„„„., .;-';; p'-
;;:

;-^;«;;;e. ,»u, „ce„.

Ka grande route avait été ameublie et décorée avee „., •

Aussi l>ien, Son Éniineiice se monfr.. f ii •

Apres le déjeuner à l'urclieviVlié ^ l.' i i- ..

....l"die av.i, empêché iTZj^LttirJ.T' v"",'"

-.• même dZea"u're
ï"^'*/"^"'^^' P^^é par un ancien zouave,

tant drreî;.ct ' " ^'"'"^°^*^ ""^'^ ^^•"^'- '^ veille, avec

^arro'':::t:i;;:.^""^"^
"^'""'^^

^ -'-^^ - ^-^^^ p^^^ ^.u

»:^-;€-'.»i
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Soi. Kmin..,,,-.. I,. n.r.li,,,,! \ annutelli .'tait a,<on.,.nK,u'. .1,. MurMarn.s. I.. ,|r,.v,.-.,„,. rurn.ss,. ,,.,rtan» M^r IJn„.|,.-.M .-t M^r H,-vU-n

I.' troisi..,!..- Mons,.iu„r,ir ToiHh.-t .-l M^-r Ta.iipi.Ti
"

'

Son no,.nn,r M. |,. ,„air.. l)ro„i„ H le ^n-tïn-r do h. .il.".
"<-«-u,,a,..nt la ....alrièm,- voih.r,.

; .livors in^rsnuun^.s .vrU.u.siiauv.
vl .,..<l(,ucH-„n.s d,M éviwyim .1.. (^ui-hec venai.M.f .....Huit,.

1^.' ('ar.l.nal VannutHli l.^-nit en passant la fonk- ,,ui s'a.,-

Sur I.. qnai .1.1 Roi. l.-s n.ilitair.-.s présenteront les arnuvs. „„passade
. „ I ..,-at. ,,ui se rendit à hord .In /W// (ire,,, en eompa^niedn ministre de la marine, Phom.rable M. Brodeur

l>u l.auf du pont du l.uteau. le cardinal renouvelle à tous ses
);ra<ieux saluls et |)alernels sourires.

Les Zouaves présentent les armes.
I)e la Terrass.- et de partout s'élancent les acclamations .le la

I.)Ule immense reunie p.nir assister au départ.

L'adieu i Québec

foule.^''"''"*'

''" '"'""'''' '" ^'*^ '''"''"• ^"" ^^"""«""' « aclnvsse à la

« Je vous remercie de votre cordiale rccepti.,n, dit le Légat
et je vous benis .le tout mon cœur.

"

rei^iH;
^' '""' ^'"'7" ""'" ^" ^'""t-P^-re et q„e cette héné.liction

rejaillisse sur vos enfants et sur v.js familles. »
II donne dors sa bénédiction à toutes ces personnes, têtes nuesgenoux en terr... et un grand cri s'élève de toutes ces poitrines*

« V ive le Cardinal Vannutelli ! »
'

Le Légat presse la main du maire Drouin et il le remercie de ceque la ville a ait a 1 occasion de son séjour à Québec. Il remercieégalement le chef de police Trudel. pour le superbe service ^orZlqu .1 a assure; ,1 salue les militaires à cheval, bénit le cher drapeaudes /ouaves, « ces soldats valeureux, ce bataillon du pape. >.

Le LadyGrey, qui a arboré à son mât le drapeau papal, quitte

de'7C'rr".'",T''""'r '^'^'•'"'^ '' -=^ "^^ ^i^t-de
. « Vive le Cardinal Vannutelli !»

DÉMONSTRATIONS ANTIALCOOLIQUES ET INCIDENTS
DIVERS

dn Pr!r"'r'
™'^"i^«ftaUons diverses qu. se produisirent au coursdu Premier Congres de Tempérance du diocèse de Québec, ou àson occasion, les deux séances publiques et gratuites de démonstra-
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lions a,.ti«l. ooliçj.H... ave.. pr..jt..tio.,s hnniMtM.srs. ,a»>..ri... oin.ntmus.quc^ n.ntat.,.n,. lo jeudi dans la malin.V et le samedi apn.:
"Md.. da,.s la salle des Promotions .Je rUniversi,.'.. „.. furent pa^le,moindres .ontribiifions an .uerès «.n.-ral des f.-.tes

Ouvertes « l„ut le pul.lic. .es s.-an.es furent par lui tr.-s

de femn.
'1 en ants. c,ue sVxéeuta le pr..Kra„nne. plein .rinté-r«. qui av t ete elalmré pour ces .•ir.-..nst«n.,.s. «ràie à l'initiative

«enereuse et mfat.Kahle .les révérends Pères Fran.is.ains.
A lu séance du jeu.h matin, le II. P. Joa.l.im. f) F. M., donna

a eonference .llustrée. Il traita .les ravages .le lal.oulisme «udétriment .lu corps humain, de la famille et de la société Idémontre I action néfaste .le Palcoc.l .-ontre le travail n..rmal delesomae. du me. .lu rein, des poumons, .lu cerveau. l'as-saut en.su.te a l'ordre moral, il fait p.n.r ainsi .lire fou.her dudoigt, grAce a I appon.t .le l'image projetée sur la toile les pénibles

irr T nn-engen.lre l'al...,.,|. L'assis.an.e paru, spécia-lement émue de ce passage de la causerie si vivante du dévoué reli-gieux, aussi Inen que des statistiques d'ordre économique qu'il four-
n.t sur les pertes occasionnées par l'alcool .iai.s tout le Canada, etpour notre diocèse de Québec en particulier

n„r .^
'"•"•'''•'''.'•^

I^"^-^"'"<'
ï*^'"' «e vit applaudir cl.„lcureusem,-nt

par ses auditeurs intéressés. Les .-ongressistes. prêtres ou laïquespurent se ren.Ire <•.,„. pte .le l'énorme avantage qu'..frre. pour lapropagan. e antialc.o ique, le rc.urs aux pr..jecti.,ns lumineuses.A cette .séance ,lu jeu.li. un du.. antial.„.,lique. avec niècesd ombre
:
Oérôrne le forgeron, fut chanté, et de façon (r. .-aptivante

trYt'ur V; 'T'? ^'S'""r
î"""^' ^^ '' ^•'"""''^ Gagné, admin :

trateur de L Action Sociale Ltée.
Un orchestre composé d'élèves de l'Académie Commerciale deQuébec, et recruté ave.- la plus obligeante cmplaisance. en ce temp!de vacances, par le révérend Frère André, .lire.-teur de la maiT

M ràbb n" "r''"" "", P--"^— «^^ -- '•habile direction déM.
1 abbe Desrochers, professeur au Séminaire .le Québec. Il con-tribua largement au succès de la réunion, en émaiilant la séance descharmes d'une musique excellente.

La seconde séance de cette série, celle du samedi après-midi
3 septembre, fut également couronnée d'une entière réussiteL assistance était encore fort nombreuse

n p^vtT'^"^
antialcoolique fut donnée par le R. P. LadisiasU. *. M.. le même qui avait parlé la veille en séance publique et à

ll"ntT.Î "F^"*^"'*^ '•^^°'i""f
''^^^^ conférencier-propagandiste de

I antialcoohsme. ayant déjà porté l'ardente conviction de son verbe
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' -' "-..n.. ^'u! :;::r, : :,r;;''t:t
';"" '- -»"'

'^..uaves en fur„.a.i.K,T
"L^ ' c"-

•^"'."'-'>"""'^«'. 'e- petits

i^>n>ii><tv,i,Uu^T llJ T" ^"'"'-'-«'P»'- 'Je Saint- Jean-

leur savoir-faire fut p. ur e «r u.d ^HT"' ""'"""' ""^^'

raie ,u en rapportèrent le. l^^ZÎ^^ '" ^""^'"""" «^'--

r..JT^;:;::;;;;::%f:'^-"V'"--
-*«- "- f.te.....

le .....ins. nne nJ:." .r^rho:.:; '
''" "" '•"" ^^^"^ -' "«-

spéci,!^ M.' p;:!!^;!;;!^";:" ^''--'-'-Pi- ^.-. ,ur invitation

bie ier faire xoJv^r 7^ s"* f;'"'
'''^ ''^- ^' ' ^

'• voulut

pour leur solennel e Zn I „.„.""P "•'"'[ "^^ '^"^'•-'•' '-"-
2 «epte,n.,ro, à (i heu ë ttj^

\'"
•

""""^ ^^"^"^^^ ''^ "-^. '«

•hères oonnaissan,.erdo t irâvait : rr'*;"""''''
'" '^^ ^'«"'-'' -'

pour les avoir reneontr^^et dmilïlt J
"'"-^ '""'•'^""^ ''""^-'-

''>- de .son voyage de im.8 Vus i
," ^rlaTr""^

'""'"«"^^•

--r. et leur fit-il «pp,„,.,,ir leT c'oTntrde i "l

"'"
'T """

entraînante.
««fents de I éloquence la plu8

« Québec, le 2 septembre loin r..-i- , .

de Québec. A SaintJauveur Ivlnt~[eT
"
r^^''

'" ^""'l"*'^
enthousiaste et il a prononcru^e a Lut on 'brûla ^

"'""" ""•"^''

armes dans les yeux de nombre d audUeurs î, ; T yT '"
I «'glise, uvunl riicure d'«.l„r,,fi™

""'"^"ra. Il a parle devant

vendredi du ™oi,. 7, .v.uT,r.„T.e H
' °""""' '^ •""»'"

travail. H „ e„,„„^ pouHeurp.r d , p " °"""" '" '"«« ''«

.i.ue de. ac™„., ,„?„, pXdLt'L^r.rdtri '"'^°-

.e vibtt°reX:;rïr.:rr'*''' " "-; -•""=--
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.l.'s hruves .M,vri..rs ,|,. S«i„|.S«uv,.„r

Les Zouaves i la revue

•'''";"<''«• "P".s.,„idi. alors c,„e M. e ^n .1 Vl ,

''"''"""••:• '^^

-Idat cntlM.li,„u.. voulut l.ien nass.r e.' v
' 7'^ ^^'"""^•^•/"•'"'

Zouaves .].. Quel,.-,-.
" f""'"paK"ie .les

.our du Petit Sémi.:'e" '•^""""" ^
''"'•^"' "'""'- «'-^ '«

entrée!:ui:::'d;;t:u;'^J:j:'i" ''';""^^" '••^ ''-'^^^ ^-'^ --
lo Chevalie Roui «u 77 '''

"•"' '^••'"'^•-^. que commande M.
et le «.n.ai ïi;;^:!^::;;::^^;^r:r;.2^-sements. ' ssive ti applaudis-

Le général Meyssonnier. les abbés et les visiteurs oui r„n

manœuvrait à ravir
H^^ie régiment des Zouaves

?S»v
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On apporta alors le vieux drapeau de Carillon et le drapeau

papal et les pressant sur son cœur il les baisa. H les rendit aux
porte-drapeaux. et pendant qu'on présentait les armes, lui-même
salua le drapeau alors que la fanfare exécutait l'hymne national.

Le général Meyssonnier conversa aussi avec les jeunes Cadets

Telle fut l'une des scènes les plus gracieuses et les plus enthou-
siasmantes, parmi toutes celles que provoqua le Congrès

D'avoir fourni l'occasion de toutes ces manifestations émou-
vantes de

1 union catholique internationale ne saurait qu'assurer auPremier Congres de Tempérance de Québec un précieux relief.

LE DINER DU CONGRÈS

.„hH^°"VT^°°'>''i-^i*
''""'"^ des grandes démonstrations

publiques du Congres de Tempérance de Québec : le diner officieldu congres, le samedi soir. 3 septembre 1910, de sept heures àminuit, dans le vaste réfectoire du Grand Séminaire de QuébecCe ne fut certes pas la moins brillante, ni celle dont le souvenir
s effacera e plus tôt. dans les esprits et les cœurs de tous ceux qui
y participèrent. ^

_ «
Le banquet de samedi soir, disait l'Action Sociale du lundi

septembre, a été brillant par le concours des hommes éminents
et des orateurs de marque qui y ont pris part, émouvant par
1 échange fraternel des sentiments de sympathie et d'affection
réciproque entre « Canadiens de France » et « Français du Canada »

« Le souvenir de ce banquet vivra longtemps dans la mémoiredes Canadiens qui y ont pris part. Il leur dira combien la France
catholique les aime et s'intéresse à leur sort comme une bonne mère
isolée de ses enfants. Il leur dira la joie que la France retrouve
lorsqu eUe revoit cos fils canadiens. Et nous sommes certains aussique les Français garderont la mémoire de ces agapes fraternellesou ils ont constate « de visu )) en quelle estime ils sont tenus ici
et de quels sentiments le Canada français est animé à leur égard.

»'

Rappelons tout d'abord le menu exquis de ce banquet, préparéavec un art merveilleux par les excellentes religieuses qui présidentau service de la maison du Séminaire, et servi, avec un entrain
parfait, par tout un bataillon des élèves du Petit Séminaire

Une musique excellente rehaussait l'éclat de la fête et elle
égrena, au cours du repas, toute une série de nos airs les plus popu-
laires. Quelques chanteurs sympathiques vinrent aussi faire entendre

:^>i':

^-^:^r
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MENU •

Consommé Pâtes d'Italie
Olives

Saumon Frais. Sauce aux Câpres
Croquettes de Poulet

Côtelettes d'Agneau aux petits pois
Filets de Bœuf aux champignons

Sorbet au Citron
Pigeons sur Canapé
Pommes de terre

Salade Mayonnaise
Crème à la glace

Choux-fleurs

Fromage

Asperges

Fruits

BOISSONS

Apollinaris White-Rock Aie au GingembreC.dre Mousseux Eau Saint-Galmier
Eau de Vichy

Café
f..t/igares

SANTÉS
Le Pape

j^
„ .

Les Ligues antialcooliques et les Sociétés de Tempérance
Nos Hôtes

Les Officiers d'honneur du Congrès
La Ville de Québec
L'Université Laval
Les Buveurs d'eau

SENTENCES

Le, bo.«„n, forte, ce ,„al p., céce„.ire» d.„, r„ eli„,.u trJii'^U.^tt
,,

nui.ibles.—Nasses """ •"«••'"'»»« contraire
Il v.ut mieux De point boire de vin, si celm Deul flr. i.„„ . ._.

Nou, .pproroL'Vruretrt".':::;':^': 2ToZ '"' " ""'*''"'" -'•"--ga.u...
.'.bnenir

tot..eo.e^t•dr.'o'„^^tf.:„;°:n''iV^".';^e.':!f£^SÎ,'°iî,1»rviy.TH"'•'" ••"-""«" *.......
e
.u.,,W.p„ une «nu p^t.^^^^^^^

' --' "• ^- -"
"i:i'/^J^:^Sê';î.i^i:rz- -ï;-"' .- p.. .«de, r..i,„,.

25

-sr --.. JL »--«*»-
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Trois cents convives assistaient au dfner du Congrès, et forcenous est b,en de nous l.orner à ne irentionner guère ici q'.e ceux «u!entour«.ent Mgr P.-E. Roy, ,e Président, à'ia table'dWu'C étaient Nos Se.gneurs Bégin. archevêque de Québec. Koppeevêque du Luxembourg. Labrecque. Chicoutimi. Blanche. VicaïeApostolique du Golfe Saint-Laurent. Mgr Odelin et Mgr ThômTs

V.ca,res Généraux de Paris. Mgr Marois. Vicaire Général de QtSecMgr Mathieu P. A Mgr Rouleau. P. D.. M. le LieutenantJlve .*

neur et S.r Lomer Gouin. Premier ministre de la province deQuébec Son Honneur le Maire de Québec, M. le Recteur de l'Uni!vers.te Lava
, 1 honorable sénateur Landry, l'honorable juge Lafon-ta,ne. pre..dent de la Ligue antialcoolique de Montréal, et "rFrançois Langel.er. président de la Ligue antialcoolique de Québec

les honorables juges Routhier et Lemieux. les hoiorables MMrhomas Chapa,s et Némèse Garneau. membres du Conseil légis-'
lat f

1
honorable M. P-B. de la Bruère. l'honorable M. L -P

Pelletier, M. le général Meyssonnier. MM. le comte de Fran-quev.lle le comte de Montalembert. le comte Affre de Saint-W : ;;r*V^^-'«:^-' ;^ -comte de Cur. le baron deX.vry le Chevalier Rouleau. le Dr Pinault, MM, les chanoinesCoujet, Lt.enne. Lamerand, Bercier. Guionnet. du clergé de FranceSylvain, de Rimouski. les RR. PP. Gerbier. de l'AssompLn, Anizan

Ti • n L A
^^^'"' ^* i^eg>iuh, O. M. L. Alexandre, O. F. MAIex,s.O.M. C Forbes. des Pères Blancs. Colomban O. F M

Du?and ef" d l

^^' '" "'"'^ '"'^'"^^ '^ Poncheville. Enard.'Durand, etc. du cierge européen. Dumais. Lagueux. F. Pelletier

be7"Mk cTr'ill! T
"•

''• ^'''- ^°'"*' ^^"-*- '^ ^'"^^ '^ ^^
Rn.irr p ï u "' "*'**''^' ^' Douglass. de New-York,Rosier Cyr.-F. Delâge. président de la Société Saint-Jean- Baptiste

Riva::? r^'cT't'^"* ^« l'Assemblée Législative. Adjutt

"X ètc
Magnan. directeur de fEnseignement Pri-

seau MM"rp'Ï'''' ""/^"Y^"'*'*
""'^"^^ ^^- '« ^' ^'^^^^ R«»«-

Lav^I M ,: n •

T r'n'''^'"^-.
^°""*'*- P^^-"-- - l'UnversitéLaval, M. le Dr Jules Dorion. directeur de l'Action Sociale, et M.

M M *^"^"' ;5^^*^î«" "V ™^"« J°"'-"a'' M. le Dr Jobin. échevin.M. Maurice Dupré. président, et MM. Vallerand, Germain. PetiNgrew. Dussault, mrtnbres de l'A. C. J C. MM. J.-D. Page, Québec

MoHn é"
h- ^r"'^' ^% .T--«-ières. médecins. MM^ Osca;Mo n.echevin Georges Bellerive, J.-L.-A. Morissette. A.-C. Guil-baultA^ Cinq-Mars, représentant /a Patrie, H. Authier. représen-

tant /a Prme. Moïse Lavoie. r.4dion Sociale; Dr Paradis. Mont-magny. le Chevalier Martineau. Ph. Lamontagne. L.-P Sirois

'Wr
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Martin. MM. Amédée D;nauh s' l'^'
^°'""' ^^' «'^''"d.

J.-E.PIamondon"tChsrrrn ^'"^^^^'^ général du Congrès,

Art. Côtl Ern Tre™S ; Jo:T *i''"""^^^
Sociale Ltée. M. Edouard Luriot.eri '"^"""^' '^ '-^'^*'-

Les discours

celle d^u''p:pT
'" ^^"''^* '^ ''^^''^«"*' ^^^ Roy. propose d'abord

enfanL'dn'ÉXeTktholiat''""'^"'- '« ^^--^^r aux fidèles

leurs verres ett bofr ^ a sanH' mT'^' '^ ^^^ ^^^'^^^ ^« '-er
Pie X. Debout ! Au Pap^ T"" '' ''*'*" Très-Saint-Père le Pape

Graceuse Majesté le roi Georges V. D^eu sauveTe Roî
'^ Tr ^-

f*

''^^^ri^r:.''^^^^^
-aès de

résultat': ^J^ustlTen;^ -rf^ b^ "^^^' '^^"''^ '^^ ^^ ^-
devons, dans une grande LureanvT

•''"°°'"'"' ^"«^ "«"^ '«

tempéranc-e. Avec elles etTrJn' . 'f '* ""'^ ««^'^t^s de
et groupés autour d'un drleaut.ii" T l^

^°°* ''^«^"'«^^
=

ohé à l'ennemi en rangs pressés' et on n". ^m''''^'
''' °°* ""-

de ses places fortes Notre Con -
^ ^ '^^'*'«*'' ^« P'^^^e""

très utile joué par ces soZ ^T' ^" °°"' '"'^"°» ^"'^ '« rôle

et de leu/souha'er longue vie T ""' ''°^^"^'«" ^« ''"^ '^''"t"

..Wp,de. orne». <,„i diH,e„t l.'c^ptnfrS'i ie"°M„«J":
L'honorable juge Lafontaine

..o. .u P„„ier Congrès de le„pé,.„^ItC"'""
'"8»»--

rï»?!W«'aî2î?r'^|îS'"^»^'^'»V»^ "r»5^,* >':te»' KT-'MIHBnBeC
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^l^
champions de Tantialcoolisme à Montréal nont pas oublié.

dit-.I. les services très importants qui <,nt été rendus à la causecommune par les vaillants lutteurs que Québec fut la première I

,* u^f r1'*"*.^!'"«'^'
^« Tempérance est un nouveau et brillant

résultat de
1 m.fative intelligente et toujours en éveil qui distingue

les ant.alcooh.tes .. la vieille capitale provinciale. Leurs con riël

sion.le tribut de leur reconnaissance sincère et de leur concoursdévoue pour la bonne œuvre entreprise.
concours

Aux organisateurs du congrès comme à chacun de ses membres

delL'/"^ J'
°^*^'"' f•" donc les remerciements et félicitationsde la L,gue de Montréal. Puis, il expose sommairement quel, o"

qu'en: cHr ^* '''

f''''^
\''''' ^'«"^- ^«^P-^ ^"•'•"« -i«te

"

qu elle cherche a rivaliser de zèle avec son émule de Québec, et avectous les militants de l'antialcoolisme qui se retrouvent ici II.gnale, en quelques mots, les résultats qui ont été obtenus, et quellestâches se propose encore d'accomplir la Ligue de Montréal
Il fait allusion à l'importante démarche que sa Ligue, de con-çer avec celle de Québec, avec la Dominior, Alliance et de amis dela emperance venant de toute la province de Québec. faisaUqudques mois auparavant, auprès du gouvernement provinciTet

il dit les espérances qu'il est permis de concevoir, pour le bien de laemperance comme conséquences de cette manifestation, dont lesuccès parut incontestable.

in^fifh*' ^'T^
antialcooliques, poursuit M. Lafontaine. sont des

ZXtTlTr"'"^' T ''"'°"^°* -gulièrement. pour leindividus les occasions de chutes, et contribuent, dans une fortappréciable mesure, au relèvement du niveau social. C'est doncfaire un travail patriotique et collaborer à une œuvre de pa x qued entrer avec générosité dans le mouvement qu'elles détermLntque de s'intéresser, avec zèle et persistance,'à leur recruter des'adhérents, à leur procurer des ressources
Dans le mieux-être qui s'ensuivra pour toute notre société, les

^ .' nobles et les cœurs chrétiens trouveront à leur labeur une
.; e recompense.

Le discours de M. le juge Lafontaine fut vivement applaudi.

"*?n£ff^

'-'mrai^^w



— 389 —

L'honorable M. Louis-Phllippe Pelletier

Mgr Roy présente en ces tepm*.« r^-o»

L'honorable M Pelletie' ^ T '""" ^^^ '^ ''«"^''e. »

diatement d'offrir à son audit
'"''"""' '" P"-""'^' -^'"^^"P^ i^'^é-

Jusqu'iei. dit-il. la ti;ue anSo';;!-
"" "''"'"° ''''' »»--"-•

membres l'argent doreiiet '•

K
'"' " '''''' *^^'"^ '^ «""^^^ ^^ ««.

de propagande; mairpou Je/e^la iX ''"" ''^^^•'' ^^^ ^^P^^
iJ lui faut des ressources plus co'iH M

"'""" ^''"^ grande échelle.

permanent. Si ^^o.:;::^:z^:t:jlz:t\^^ ^T'""

s'il fallait plus tard2e aTdésoaH
*'î'"^"''^-«'^ '- «--s et

ne pourrait pas trouver t ente hommr""" •
'"'' "* '^ ^"'^ «l"'

pour soutenir cette œuvrpT ' P"""' '^^ Paroissiens, qui.

somn,ede25ce:UsrAprcr"irArpll'^^ '^
'""^''-

ment Provincial pour-aU être !n'l
'"'*"'"'

'" «ouverne-
M. Pelletier félicL Gouverne™ ntV "''" ^^' '''^^--'
faveur de la tempérance lors de ^'^

'"*" ^'*'°° '""^''"' '°
hommage au clergé, rqûie due ce^rh H

"""" " ''""^ «°^"'t«
cool et. à son tour il se nlaî T ,

"' •^*'»P'»g°e contre l'al-

Jiques seront l'une des LÏures'"".^"'J'^ ''^"^^ -*'«'--
A l'appui de ce te pré Int'n

7'""'" '^ "^^"-^ "^^'^-'î^-
ce sens, la Ligue de 0^111? î-,

""^"^ ^^ ^" * ^«ià fait, en
remonte iusqu^la^aÏdeeroiL^^^ l^''^ l« « Hgue-mére ». H
province, il y a plus d'un dem^e et flTtZ^r ''T

^'* °°*'«

ces vaillants apôtres nui s'ann«ù 1 îr f
acclamer les noms de

Janson. Il fait ressortir l'im rfol f'''"°"''' ^"«^"^^' ^orbin-

Ligue antialcooliquTde qÛ^c da°r
'"^- ''"^ ^^^^ '^-' "«^

deux comtés de notre région e^^ ZV" ""''" ^""'^'•^*"° ^'^ -
l'a dotée notre Législatu^ Vol n

^"^P""^'*"'"" P''^^'^"'^ ^-'^t

des moyens efficace dt^péche^soniJ" " ""^r^
''"'°° P-'»-

aussi de se ralentir le zel7des vliZt^ "'' °"''' '°""^

"<^^ '^-IP'-Wr.'T^tl-'ÎMSaWKm^-?^" •^"- -iv^'^^
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cet hommage que c'est dû à son action vigilante, si notre popula-

vZ^:tr^r ^"^" '°°°^ '' '-''^- ^"'«"^ '•- --e \
Les ligues antialcooliques, conclut l'orateur, peuvent devenirun élément précieux pour ce travail de préservktfon à •avenir

ri^r^r '-'-'' '-' '-''- particulière attlnrn'et-

faveu?'
'"""'*"'' ^" ^- **'"'*•" ^°"* ^'^^'^ «--<= "°« entière

Le a. P. Alexis, O. M. 0.

if

« Nos sociétés de tempérance, dit Mgr Roy. ne manquent certespas d am.s m d'apôtres pour parler en leur nom. Le R. SSsveut bien leur prêter sa voix. La part qu'il a prise à ifur ofgansat^n le qualifie absolument pour nous dire 'leur rôe dans
"

présente campagne. »

Le vénérable Capucin, que toute la s^lle se plaît à acclamer

ran H'T T" P"'"'"'^' ^^^^ ''""^^ ^^ Sociétés de Temptrance au Canada, surtout après le magnifique congrès qui s'achèîepa le suffisamment haut pour elle-même, et qu'il ne trouve aucunenote ut,le qu'il puisse ajouter ici à cette éloquence des fa.ts lî

à rendre témoignage, devant ses frères catholiques d'Europe, dont
.1 n a pas eu. de longtemps, l'avantage de rencontrer un grouneauss. nombreux et distingué, de la sympathie profonde qïe méZele Canada cathohque aux coreligionnaires qui lui viennent dWre!

Et «^««I" accents d'une éloquence émue, le digne Père évoquequelques souvemrs personnels qui vont droit au cœur. <fQuand ^eU.S amvé au Canada, il y a vingt ans. pauvre exilé de la ter e

évêo^Tè"' r;''"','"'
^'^ *'"""' ^«^ P^-«' - Nos Seigneurs «

j'eïr.;'/ r' 'f";«.
prêtres comme dans leurs fidèles. Lïrères

b «1 appartenait à l'Église, poursuit le R. P. Alexis d'entrer Upremière dans le mouvement en faveur de la tempéranct!^ Tv ^que le générosité ne l'a-t-elle pas fait, en ce pays canad^^-Hr
Lit '''^ °' '«.habitudes de l'Église de garder un rôle de chien

du devoTrlTouVr 'iT "J"""
^''^ ^'^^^P^^' '' -* ™-ntet°du devoir de tous les fidèles de se rallier au drapeau et de orêtermam-forte à celle qui le porte si fermement.

^

-WJ^^
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Père Alexis. H euTîwaln de "f * T " '"' """' '^*^°*« '' ^^' '«^

pas ses Pâques. victirïuDréllI" "" '^"^ ""' "«^ ^'"'«''

faire ses pjque . O^c'est bfenÏ '"','' ° ^*"'' ^''^ ^'«" P°'« d«
nature, qui'^fait la^Us^leTe TlLlr^^^^^^^f 'l t"^vigoureusement parla parole, par l'écr^ parî'é.W?

..'^°°'

cation. Instruisons-nous à Pécole de 'os «H "'
P*î '^"°-

même méthode et la même ténadtl n„' l
"'^^"'""•«« ' *^^«^ '«

nos forces, afin de mabtrir dïff
^ ^ ''PPoHent, organisons

de regagner le terr^n dé^rpe^du SL"i:°^'''°"' -.7'^ "''"^

de tempérance • créons „n îffi

Kéveillons nos vieilles sociétés

ramifications dis mTnée" par tlt'eTa" '' ''"'"^^'"''^*' '""* '-
ave. rhorreur de ..IcoorCotS e^TErnHr-"^ ''"^-*-

On applaudit de tout cœur à ce verbe d'apôtre

M. le général Meyssonnier

généraTrZrni;:;''^''^"
'''-^'^ «'->— -it. M. le

sera aViiblltuet"mêre"'''''- '^
*'"'^^'^°^« ^" C^-^^"' " vous

doutrf-me. N^us avons i?r*-'7°" '" ''«"^^ antialcooliques

««, .eïvet. n'Sr^"
«PpL-dtaernent, M. 1. général M.ys™„.

«é activement propagé dep:- r^^p'^JeTAtérr'-"' " "

les offic ers. oour lei «nlHatr i i ..

"'f' ,*'°^ ° Algérie. Le vin pour

titués à l'alcLlLmo seu^d
'
r:L" *'-^^ heureusement subs-

qui servent sous ^rd rpeau, iTT "^"^ 'j '' nécessaires à ceux

.a.en..gt.L,Apr,:dS-atXt';r:rt;et'^
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mérité de l'être. Et Mon.ieur le Général raconte qu'il y a déià

d c"ré^r7o:'t""^°""
'^'

'''V'''''''
"^*''' " '"' ar'wv:/une?ot

tr,n M , .'T''
^" "^'""«nt l'invitation que lui avait faitransmet re le juif Vieil-Pieard d'aller visiter llsine 0^0^ u d

lu. le gênerai Meyssonnier term ne sa brève et snirit..pll- „ii
t.on en invitant tous les convives à boire avec en ^fn au Lldn"succès des ligues antialcooliques du Canada. ^ ""

M. Adjutor Rivard

Le programme indiquait alors la santé de « Nos hôtes » M.rRoy .nv.te à la proposer M. Adjutor Rivard. doc eur es lettresprofesseur à Laval. Secrétaire de la Société du Parler fra'ca! et'eelu..e, fa.t honneur à cette tâche flatteuse, par un superbeTs "udont nous avons pu nous procurer le texte complet.

Monseigneur le Président,

Mcsseigneurs,

Messieurs,

fêtes ?n
^ ''°"'" ''"'^ '" ^"'"*" ^" ^«'^ «^ ^'«'« '^« travaux et les

conL -T"'"
'""«"^^ '^' tempérance du diocèse de Québec lescong es-stes. reun.s autour .' .es tables, fassent les uns Ses aût ePhis ,n ,me connaissance et fraternisent. S'il est utile en effet etdésirable que es amis des bonnes causes se comptent ketem;* en

uÎLttitl '' *"^"" ^" ^"""""' '^ '°"P-—«"« «e pain'

ques ^ilnTlT'""" T"" ^^°' ''' "«"P^^ "^ ««"* P^^ toutes physi-

oueln.. T """.P'^°'^'« ^»' '«"de les bras plus faibles, on y recoÙquelque chose d'.nt.me et de puissant qui fait les cœurs nî„^ WAu contraire des fêtes dont parle l'aut'eur de l'« ImTat on Ja^^
•e xrd^rendVm'air

''' ''-- '^'^^ '^^^^ ^ <^'-^-:

diner^nVr^f
^'''j' '''! °'^ ^^"'* P"^ ^'""^'^^ "^otih, pour que cedmer ne fût pas dans le congrès un hors-d'œuvre. mais bien uncomplément, non pas obligé, mais fort utile et agrélbr D'autant

If-
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qu'une ..nil.ro de reeret nl^J A ] V f
""' '' "°"' " ''«'•"'''é

II n'y a pas d'absence, ici, ce soir ' \'r.„« „•

que par leur càpâcle"T "^ "'°'°' ''"' '">' <"' ''"" '"l"^"'»

A nos hôtes !

cette ''re*;':"d'éToren'''r'''
'°°«"^"^"* ^^ ehaleureuseo^ent

Odelin ^ '" ^" ""'"' P"" Mgr Roy annonce Mgr

îà^.* mfm^ïx^r^mmmw^
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Mgr Od«Un

présence ci. lë pla !," e lë hL ''"'"'' '"*''""'" *>"« "«"» '"*' sa

la parole ai ori J^d'un h ^"^ "*'"' '"°""'*'"* '" P""-"'"- C>»1

Monseigneur le Président*".

Monseigneur l'Archevêque '*',

Monsieur le Premier Ministre <^',

Messeigneurs,

Messieurs,

(3) M. c™„, p„„,„ Mi.t,i„ j, ,, j,,^^^^ j^ ij^^i^^^

J^^'.
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Lut d. «.TJ ? J°
'"'""' ""• '"" »"•"•*• P" I.

cai. ..1
''"^"','*» ^'"."«K" '""Çais. en entendant ce, nom» fr.n-çais. ce langage français, les vers du poète de la Xui, .1.1 Tme revenaient à la mémoire •

' '' ''""""*"

l'n jpime homme vétii il.- noir
Qui mr rt-,5, mblHit comme un frère

tude
; , il di^ t \uZ' " T*-

P" • * •^"'' i'' »"i» '« «o'i-
, » Il aif I . « Je nje souviens ''. »
La vu les zouaves pontificaux m'a aussi beaucoup ému.

zouave canadien tombéTvVnf-n ^"' ''* P"'^""* '''»"

1 F"::2ir„rv'oV.tûér" •"• ""- ""*'
^ "• -^°"'-

BarLo,.v '; " """' «f» re.tés C.n.dien8-Fr.„!..i,

(1) Devise inscrite dans les armes de la province de Québec.
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vou. ne «.ri« plu î an' i/l !
'''• ^""7*"" «""•'- ('...a.lien.,.

religion. ^ ''^
'""'"* "' '^^ '"''«• "' ««thnliques do

A Iheure critique où nom «oninieN. en Fnuice lo l'«,w. l»i- v

.•4i.:pot: ;•«":;; f: .':rir..i7r:. Ter"-
•"7 •"

nous qui le regrettons. "*
'

'"^ " ""^ '"»"

où en^TdL"?" v'
'"''" " ""'"'"* """^ ™« d't-

= £t '«» France

n en „, p., „„,e ., „ ,.„, ^„ „,, ;
' ". '«- E . F,.„<.

rWrtirM^d'H^,!. r c.léchi.me,, (ondée en 1884, p., le

SeT.Sed" 'W »" '•r ?"' ?"*""'" 50 e.^.„L

chi..„Î35
00;t,..:rd:t7eXc;.'eTri;''"'3^2d''™'' '"'!•

ehmnt 100,000 enf.nu d.n, tonte UPran» '
""'• '""

"o détrp™nfe;7e:SSe'rt:o°n''^l' * T,"?"''
'»«•

-,.„
, .20 p..„„.,. de ie^, XU^ent eT^rTn^t



— 307 —

oommrocé l,i.., ,„„,l„te„,,„, ,„ |m,
'

,T„„.^
P»'". no,„ .v,o„.

rt du ,l,r8é de, millier» de c«ll,„liauc. ,'
"•'""'l'» <'« l'"'"

jo»™.. .ei.ee ,e .„„. .^r^ ^uitu::'"':: .rr
Un autre bieilf.il de lu i.fp.,„ti„„ . «< |, .rf,,. „ ,, .

V. le. p.™.:». d.„. le di„eé« de |-.,i, Vu coLd ^^m/° ,

p.un.e ,„.i,„pHiefy:rrerpri:. '"'t;:;: 1:,'';:,'/:

dont il m'avait entretenu à Pari7 i v
"'"''"'' catholique.

rai. ce matin. rinstanX: ï:'^)!:^^:.::^^- '' '""^ ^•"'''"^-

-diï;^rLZT>r'^' TttE:r"'^^
^'''"^-"-''-

en 1886. qui a poussé au Ca
^^thol.que française, fondée

vous aimez à entendre et à app
"^

• • T''^ "T^^' '' ^^-^^

rais vous parler des Hommes de Fra'n/ T"' ''''''^'"*- ^' P""'
du Sacré-Cœur à MontT? '

''•^""'t*»"' * la basilique

qui se eoX^^a?m"nr:^:rc:nt^:aT^^^^^^
en quelque, mots, l'histoire d'une œuvre^uTaHo^, ;.

'""°"*"'

Au mois de juillet 18fl8
j"^'^".^*^"'* douze ans d'existence.

-rtre. la preSt el^é^Tru'^^^ a Lli^^T '' 'î""^-

de chemins de fer. fondée oar un «LnT
catholique des employés

cette assemblée. i-V ati^UrLTelT? LtZ'T' '

raitu'^es"""''^^-
^'"^-^"•- «'p-ne iw^rcS::?;

Le dimanche 7 août dernier d«n« u », »• i

Montmartre, la 13e assemS 3 ooô H'i T^"^^' ^' P'^"'^*''^' *

cheminots, remplissrnttusiltue 7^*2 a
"P^^'*'»*-^ 5«'0««

-0 groupes, i'en bénissais 50^ n^eâur tz;::::^:::ti

i ''
, y.^.
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... «^"viituinic CCS <i,\)\){f noinnif>s i»t Imniii 'rait J

P«se„l. il j. . 7.iFr.«ç.i,.
'"""""'• '"' '«» ni,»»,o„„.„„ ,„,

Tué^ut :„„r
'"" "'"' '" '"•"-'' '»" ""- "./riié H,;„i

Il voyage p„, „, ijé„. m. iourn.M, ,es revue, se, llv„.

Il voyage par ses missionnaires et norte nnr »..« •

Hospitalière, comme ereravà e" poTr'^nT' ?
"'

™*'r^
''

Révolution '^ "''^^^ '^'^'8^ pendant la

,u. ,e, p„„,.„ ,..u„ctr„ ,„e vo„t.r:,::r:„-„r
'"--

eue.„frr,;.%:-:^r.r^;ïr"ârr;^'''"''r""-

Lille, en 1H8I.
' Ch.mepaux. et i„.„g„,ée »

du 21e ri''""'' ""r" '' ^"""^ ""' "'"' ™'" voir, i Toccasioudu 21e ( onstes eucharistique inlernntion.l.
occasion

I. portée"' cT,'^"^ r
'"''" "''"''"' ''" <""<"' "" Kslreindre

n'ti^lt ^''''f
»"''«'<'»" «>'• en effet, essentiellement inter!n.ilioiinle. Nous formons en ce moment, nous c Iholin,,.. J .
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Les catholiques de tous les nnv, v . .

Lii«hnristie.

un soutien, un réconfort "s se^nV
'"' ''""'' «"^'"'«'nes

luttes de chaque jour I fau oZ I '^l!''
•''""'" ^'''""^ «^""^ '««

catholiques avant tout et n^r f
^''"'' Montalembert. être

catholiques pour 'uri eteZr "^ ^«^holiques «près tout;

interne; catLliquesTbl /tll^^ T ^^"'^''"•^"* """^ ''"««««

Au conKrJeuchltu u Z ''Cr'e?^,.;" '""''"? ''^'^^^•

mand me faisait cette réflexion • «I ?u \ '
"" '"'''"'^ ""«-

catholicisme mystique jkcatdlisl
^'^*^:^'"^'^"- '«^in est un

politique. .. Je prends I m. ritio.u d'»""''""
"' "" '-t'-I-eisme

polh, la cité; et je dis Lî T. ^"' ^'°" '""^ ^^^'"«'".«ique :

nous Français! ne soit paV un ato--mr7 "'" ^""-''-"-- ^
cisme de chapelle, il faut au'il d !

'""'"*'•'• "" ^"t'»"'""-

catholici.sn.e puhli; c^st-ïï e «uTr
"

1

"' '" " "''^' ""^ "'^-^
^
""

dans la cité et finisse pa Tob en^r O î" M ?^;'^"^"*^r"'
-' Place

avec nous
; et Ton ne comnw.

""* '«"*" ' "" ^"mpte
craindre, e^ so t nt de"os édl

""' """^ .^"'^ ^' ""^ "-^ faisons

faisant entendre no.re voiv tTmrT T''^™";*
""'^« '^'"^ ^

pul.lique. comme l'ont fardeTuitrr "'" "^f"'
'""'' '" ^'«^

et d'Allemagne; comme le
£'„'""''' "«'^ ^''^''•-^ de Belgique

Messieurs, .'e T^ubirs nas no„
'
'"""""*"«" ^«-è- d'Espagne,

taque dirigée contreTXH' T
''""'"•'' '""'' ''""•'«''•'"« dans l'at-

bicnfait delà îwiinc ":: 1!/""^"! '""' '^^ "">- «* < 'e.t un
tionau.x aient offert auvcathoL? T'7 •^"^''"'^'''l^es internn-

de se rapprocher. Car' toi& %i'r""
"'''""'' ''-'^-«n

catholiques de toutes "es Son,' "•
"''«"'*' ^"«'"'^ Allemands,

tenir, le même ennemUeltun","^ T^'" '"''"^ ^«"^ « -"-
nous l'espérons, avec ^^é B^J'^^^Tr ' f'^"•^^•^' ^*'

Mais je dois me souvenir /. ' f
'*'*°"''' ^ «-emporter.

Péranee et ^ue je dlIlTl'rrplît it t""

'""''"'^* '^ *^'"-

paroles.
exemple de la tempérance même en

p., .tir''""
' "•"' '''"' ""P'.'HoU, .,„ c.„»d..a je termine

Nous vous connaissons déià n»r v«. a a
hommes distingués qui viennen à P ^1^1,""' '" '''''"' '°^

archevêques de Québec de \fL»
?"' ^""^ ^«y«ns souvent vos

Euard. l'un de vos é^éoues Ts" 1 '' Saint-Honiface. Mgr
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de la France, comme M. Fabre. votre sympathique représentant àPans. depu.s v.ngt-huit ans. et dont nous venons d'a'pp e'dre lamort avec le plus vif regret.

«Hprenare la

chez llus'T''
"°"' ^°"' connaîtrons pour vous avoir vus

cathoZes • Xir "" '"""r^ ^" ^'^"•=^- °°"« '^'-- à noscatholiques
. « Faites comme vos frères du Canada, de la Nouvelle-France, qu. est restée la vieille et bonne France. Se rez-vous Ltour

la Pd Uoue"1'
'' "*"

«iT-^^^"^' ' *'^-" '- fluciralion de

M. le baron de Xivry

dans ifJ'
''"""

'^^ ''^'''^•/'' ^^^' ^"^' '•«P'-é^ente ici la Belgiquedans le bel épanouissement de sa vie sociale, intellectuelle et poHti!

eieves tt qu il ..,t 1 une des gloires de cette admirable Université deLouvain. a laque le nous attachent bien des souvenirs. Mons eur

l

IrrBeEL'T'^"^ "- -'-'- ^''- --e P-nne aTcli!

d'«K ^' '*"

^T° '^^ ^''''^' '^'' *'PP'^"'*' en se levant, déclared abord que s'i se trouve vraiment heureux de déférer à ri^vhations. gracieuse qui vient de lui être faite, c'est qu'il lui ta daU d'^n

IXZ '"il 1^Îatr '"d'r^'^^
'' f-terne?salut delltlli'

1

felges. Il lu, fait plaisir de les rencontrer en une occasion commecelle-c, ces fiers catholiques de langue française en Amérique Zïa réputation de vaillance et de fidélité leur vaut l'admiratbn de
1
Europe elle-même, de les retrouver à se concerter en un Congrès s!bien réussi, pour faire la guerre au démon de l'alcool. MonW deX.vry rappelle alors, en peu de mots, ce que la Belgique a déià faitdans ce but et il félicite les Canadiens catholiques entrer d uneaussi belle allure dans la même arène de combat

socialedeT^^r.;"""* T 'T'''"'"'' ^ ^'^"^^ *™t«' ''^^tivitésociale de la Belgique, surtout en ce dernier quart de siècle de eouvernement catholique. Dans son pays, les œuvres soclles font
nombreusesetflorissantes. Commerçants, industriels, ^vr^rst^^^^^^^

p": rTel
"'''°""

T"'" °"^ '^" •'^^^°'^«^'- profeslS
propre. Ces œuvres sont complètes: leur organisme savammentagence s empare de l'enfant dès son berceau, pour ainsi dire et d'étape^^cn étape, le guident, le protègent, leUennint^^t

et on^ne^f1'"^-
' "'" ""' *'"' ^""''^^'^^ d'expérience sociale,et on peut le dire sans vain orgueil, d'heureuse expérience, en
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M. le comte Aflre de Saint-Rome

le sacrifice sanglant dont l'Archevêque de Paris pfva sonT""°"courage.
« Bon sang ne saurait mentir ' » Ffn

"^""^
le comtp Affr» ,l„ c • . r. .

"«"tT •' » iit nous savons que M.

désir de célébrer I. délicntes.e .x,L. d™'' luTmé^ ',

"""'" "'

ux ardents, et deja ils éprouvaient qu'ils avaient trouvé des

26
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intérieur d'ouvriers e ils f. rlnt .
"î" "'' *"'''*"* ''''''" "»

ménagère cana^nneTs invîtl
."" '" ''^^""^^' '"^«-^^

famille le «modeste repa N'hait1" 7'/ ^'''"'''' "'^^ '^

en véritables frères

'
' P"' '"' '""''''' ^^ confiance.

Gerlier ,„, leur clpte '
"""' '" """"" «^"'l'»""»''- de

Sir Lomer Oouin

« Notre congrès a eu cette bonne for' une dit Sa Cr.r.^

dUant ou'M ^^
"'' •PPl'°.<«r""«>"'. Sir Lomer Gouin début, e„

quart d'heure de R.bel.i,, habitué3 e'ilj, Z """v""

J«d,c,eu, „.gi„„t e„u,u.. M. ,e juge LoniZZ^^L^^IriJ,:

:;#:i:;^v if''"

L, ''

^iT.^. A'-
".ï«. ^%- 'm

T^'&f- Ui'^f:
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autorisé comme M. L-P Ppll^f;», i » i „
vait déjà qu'il p«ria.^bL quand ifn .

•.'^"""" "^'"'''''^ *--
estimeeneore bien P.usé.o'urt o'4^ ^1,7^:: ^ ""'>''
gnage a.mable

. .-Ri^es et applaudi.sirent. "'" "" ^^'"«'-

« Ces lois favorabifxj à U f ^ -

Gouin. et dont on veut bien dÔLer
'';?""• ''""""'* ""'' L«™"

-e plais à reconnattre que XT';*- .' T' '"""^ ""'""^«- i«
alcooliques et de tous Is lis de I?ri *®'*'" ^^^ ''«"^^ ""«-
que. qui les ont rendu s pos bt ^'Z^'^^r'

^"'' '"P'"'"" P"''''"

eussent encore été impraUcaÏes L '' '™'"* ^""^''^ ""^- «"«"

nous les demander, nous Ivoteru que l'ht'
'"''"' °° ^^* ^^"^^

arrivée d'en tenter l'essai etTnr ^ ','»«"•« Propice était enfin

conséquences éleoraSU^^^^^^^^^ ^"^-™-t d-
nous en de certains milieutruTi: foL^dlS^^r"" ''^"^

d'honneur de ce congrès et n„. iT •
^" vice-présidents

HqueursneparaUpafavo.> srJàrrff"" '" ''''*^"^^ ^«
tion.

. Rires et applaudissements
'^" "°^ ''"^'"^ *^'^^'--

et Pour'trslVVolrTblLr'' ["' T^' P°"' ™es collègues

notre législature. Je suU ter T"^^'' t'
'^^"'^ ^''«"'''«^ de

tation ne fut plus sobraue ceU
' ''•"*''''°" '" = i^"«'« ^épu-

de Québec, aujourd'hu On n. . T '' *'°"^" «^^ Parlement
action législatir en ?âveu?de " tl""' '^""'^"^^ ^«^"^ -°
crédit si, parfois les réforme, ^^'

tempérance, et lui accorder

que ne
•Wa:;nre^X . :r::Lrenf.^ '^T

'''''''''
bien disposé que l'on puisse être le r^^ I

' champions. Si

fin que l'on Dours.iîf n'! ! [
"*'"eur moyen d'atteindre la

SirLomer S^tusT n"^"""
de brusquer les situations.

le bonheur qu'il Tprôut à sSueT""
''T ''""""' ^'^"^^

France », et à leur dirpM» ' f
'°" *°"'"' « °o« ^^res de

Plus franche biTnvene fur^UeT:;'^"""?^ ^°"^ -"''-*- '-

du cœur, et que nous esnXon!
^"^ '*'*' ^"^'^ P^^ 'e^ Hens

Acclamaiions
"^

'
"°"'"''"^ *^"« encore longtemps ! »
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Bon Honneur M. le maire Drouin

Mgr Roy présente la santé de « la ville de Québec »

madameDroninT.- ,

K^acieuse collaboration que

oongrS .,

'"" """'" •^^^'''^^ ^ l'organisation de notre

cette îant'Ir"""
""""'"• "^'^^ '^^ ^^'^^^' ^P-^ -™„e suit à

Monseigneur le Président, '

Messeigneurs,

Messieurs,

rermettez-moi d'abord dp voua rv»--

Je veux vous dire quelques mots de mon ejpérience oersonneri,

oar k , iT?" ""''"'' """'>''- ob.erv.tLs sur I. par °pri»

eTri-verdeir;:;r '" "°'-^' ""' " "»"»"" "*-'>""
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te„J;an'cel'rre'rt'oXu ""V",*""^
-naiss.n.e de cette

environ ein, J'^:r2X^^^'' ""''' '^ ^^^""'"" ^'^ ^ *

pouHe tel^sIS : du '^':,i;^^^^^^^
^'u-^e d'acheter,

et de boissoL.
"' •^"' ""' ""*"'"« ^"«"^ité de vin

dans no; raiZs.' suHou d
''î"^'"^"" ^'••-«-«. q"i entraient

»ouli;àut;tr,de?àb;';'l.''"' '? *'»•'"—"" industriel,, o„uient aes abus qu engendrait cette habitude

Bien ^:^z:::;:z^jzz. ''"'•""' -^ -™-'"'
Aujourd hui, le nombre de chefs de famille »f a^ i

ont pris la ormv H» „ -

lamille et de jeunes gens qu

n,ent,"„"„";,"".;tSi"„Z''d': ,*."'«-"'.'-'«-ses et de loge-

du médeein ei 1^^!^ ""'""""""I''""' l'»"!"

«.otasfer's'tiruûraî^xr""""'' """'™"' " -*• -

et j. p;r;rute','"°^r""'r'
"""^ ""^ '«' >"''«" Je loyer,,

de l'aSTr>a rnu,:T„tr
'»" ""• " '-« -« >»"":»,;

1« .ttenî
°' ''"™' "" "'""donnés au triste sort qui

mnU^'Z'lt"
"' l^r'™"™» de no, prêtre, e, de no, gouver-nantsn épargneront r,en pour le, guérir et le sauve,

sai„t.l:i:,r'ir„il:"irî"°T " '""«~'' " <"

Québec.
P'rticulier. et de, antre, centre, ouvrier, de
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cher la'c^'e.
" """''"'' '-"quable^. dont il convient de recher-

à toute notre Prîîv^nce
^^^P*'"»-". q"i «'étend aujourd'hui

J'irai plus loin.

^or.l:Sz^:^t ^^';:l^:^'rr -^ -'^
d'il y a soixante ans. entrep ise par'^dL anôtt!' "»"' ''"*'^'

dans notre clergé paroissial.
'''^*'*' """""^^'^ *"»«

^vérate" i„7aUg:rree'7*'°"«f^ '^ '°'^* ''•'^"^"^«' '^ "^ P-
Gauvreau/a3'û crapit^^^^^^^^ l"""^''*^

^""^' ^^«^

Mgr Roy. alors M "e cure Roy dan! 1 '''''''T''
'"^P"^^^ P"

Révérends Pères Oblats 1„, « X •'«*=q"««-Cartier, et par les

centres ouvrier
«amt-Sauveur. Je ne parle que des

tout kvt""' ^^l
^''7''^" *"'^^"'' '« «^°»t""e dont j'ai parlétout à I heure

: ,La pohtesse du verre dans lesfamillesl
^

^^^
II consenia de remplacer le verre par la tasse de café ou de

ancien^et^tn*^*
'"'""'" '"•'"'' "" «ourire sur les lèvre, des

c6ST^:ll;.S:::r^----eon et la Weille dt

trion^Îlret'fiflTert'';''*'? ?" '^*"^ ^""^ "^«^ ^»'-^---.

de no^populeuVffuLrr"^ "''""^^ '^°^ ^''"^ '^^ ^''^-

cette vi^cl-;!*"'
'°" °"' ''*• ^" ^'^"«'^^' '- »--"- effets de

à remplir leur devoir et à bi^: wtu^^lrair'"^'
^^"^ ''^^P'"

ceux d'auTordVu".
""''°' "" "^'^^ ^* ^" ^--•' ^- -» précédé

longue du^ir
'" '" °"* ""' '^ ^«*^'"«' ^- - été rude et de

Vous connaissez le travail accompli

^roh^bU ; °r'"
'"""* ^^P^ '^^"^^ d" "-tin. tous les Lrs

Diminution du nombre des licences de buvettes.
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Le maire et le Conseil de vill.» ,u r»..ii, . ,

rendre h n,.fr«. n
'""'"''" «^ ville de Québec sont heureux de

son devoir "" '^ ""^ '^ '^'' ^' ^"' «' entend 'continuer à faire

Il s agit de combattre un grand mal.
Mais 11 faut agir avec certain ménagement.
I en est de cette question comme des maladies.
II faut sans doute, sauver le malade et le guérir.Mais d ne aut pas pour cela aller trop vife ni tuer personne

conSan'^eTue vofs „"L s f"""'
'"'" ''„«''""'°"- " i'»"™
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M. le Beetaur de l'Unlverilté Ut»!

nommé l'ù.",. „ u '7°,°7 T'"' f*"*"""*' ^""" "'«

Kénérosité T n„„ 1

«dm.ration que nous inspire une telle

nous foi:n:;iv:;rsrr:''" ^^ '^-^^ '- --"«"-^ '>-

patriotique et reH^eTse' S: :^'VZrr^Z::^ ^'r""^"

est en notreZvo.î nous Z^s^d'^t''' ''T"""*
'" "'•="'' ^"'•'

les vues et nous cooDéron, T ? " ' Parfaitement dans

notre illustre Zateur'Cde'Monr '"
r"^''

'^^"'"^ '^

excellence, l'ami de la t;mDrran
^^'«"^"'"'«f'^y-I'aval. qui fut. par

tempérance. l"s dlnVs^^ T 7 ^^'""^''- ^' "P^''^' ^^ '^K iciui.r. les oignes membres de nos sncïAt^c a^ * a
peuvent donc se considérer m™™ u

"""^^^^ ^^ tempérance

L.V.,
: „ Sém,„.JÏÏtr"\î^r.i;::i'r.,*' '" ^'

à tous ceux oui ont d^Ji ^t^ „« »

«^"«c ue ses vœux sincères
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A U J«unMM Cfttholiqu* d« France l-^M. C.-J. Magnan

dit Mal' T' ""'*• "" ProK'-time. I. « «nté .!« buveurs .l'eau ».

hlureux i. """!
""T". :' r' K*"*'-«'«'nent reconnu que ces

.anT».r "*• r '*'*'* **• '""" '•"'"''^^ habitudes. .1.. |«.«n * tou plein, nous boirons avec plu« dentrain. semble-t il à lava Hante Jeunesse Catholique de France, si dignement rlprésent/êparmi nous, ce soir Jp nri». U r- t \f .

"iircacnne

de fréouenf^r!l>; ! '
.

Magnan. qui eut ravuntagede fréquenter d assez près tous ces jeunes braves pour les mieuxconnaître, de vouloir bien proposer cette santé »
)n applaudit vivement, et M. Magnan prend la parole.

Il estime que c est un grand honneur pour lui de pouvoir orépter en cette circo„.stance. la .santé de la brillante JeunreCatol.que de France. La tâche est facile, d'ailleurs, car on ""u ctn n^elle se porte bien, à la .seule qualité des repré.sentants qu"elle a esoir, au milieu de nous. Gerlicr nous en a déjà di ZIL h 11

iLn I » ù
..'"'* "" ''"'"'*-' "^^ Montalembert. petit-fils duKrand tribun catholique et allié à la noble mnisoi du n.aroui^de Levis. ce qui lui .lonne. à Québec, droit de cité. ( V.t le

" "
de Franqueville. neveu et digne repré.sentant de ce v.Mllant o .aur

S. Kl
'%^""'**^ ^^ Samt-Rome. autre représentant <le la

vTr de?i:;: :To ,-'
'""' '^ -'"''''''''' ^^'^ "-- '- '«^-i

non.!l„r- J.
^ ^''*'''"'' *" «nt«"d«nt célébrer la foi de nospopulations canadiennes. C'est le vicomte de Curel. un parent denosdeSalaberry:lecomted'Esclaibes.

le valeureux oréint d.!jeunes catholiques Normands. Nous les voyolrvé^u ts déco

.soni. dans 1 armée des militants catholiques

notre''gTHUtudnT7°"'
«"-""autre titre à notre admiration et à

France no ?1
«^^-t"«"''«- vous êtes, ô jeunes catholiques dei-rance. nos frères par le sang et nos frères dans la foi- cela suffit

la preuve Test ! r°
'«eUement des nôtres, ce geste en est

vofre honneur 1° le
^°" " "'°"'

î' '''""' ^"« "°- »>"-"« -oire honneur. Je lève mon verre à votre Président Gerlier. le

mlmaÊm^^!Kww>^^^^. '^':;<mr-: *Jr'*feiF''«lW»fSîS»fI£
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brave et le vaillant entre tous les .aDÏtain- A . .

rable et valeureuse, votre noble V.. • ' .'"" ""'*^' " •^'"i-

dévouement ne ".«rai:.: C t^eVerbr* f"' ?'''''"'' '' ''

IVsp/.ranoe qui sourit i vos 7ftnT
'^^'*'"*"- ^^ P*"»" un toa.t à

des jours n-eilleur^uldé^tlr:^^^^^ '"" ' ''"-™
de Fra-nce. aurore que no:i^.7^^„:7JJ;'

"'« -' votre .her p„y.
action «.'.n^r..use ne peut n.anq'Ter de hâter ."

'""'' '' '""^ ^''*'''

Ma^na:''"""""""'
"^''''"""»'—'"-t ce to..t vibrant de M.

M. le comte de Montalembert

Catholique de France Crli-, „ .,

cercles de la Jeunesse

-an, évoquer le souvenir affe^ueuVr'
^'"''"^.

^"T? '^ P«-'«
Catholique Canadienne-Frarçlr Au si^TT '^' '^ ''^"""^^*

hâte d-aocomplir. à son tour.'e voyat rêvé'
*" '?'*" «'"''"'«

prédilection du Canada. I se iî*^'-. ^.lT /*"'' ''"' ''«

comprend, maintenant mieu, „ •
* '^'^ ' ^' """"ver. et il

capable d'inspirer rce'xTu.'vLrnr ÏV/^^^-^^
<>"•«"« est

hommage à xVIgr Roy nrésidentT lî"

'"'"'"* ^" "° 'J*"^"»

d,e„ e„ ^^^f /r.t::trc\rHX^TS;:r'-^ -•
M. de Montalembert est vivement applaudi.

M. le comte de Franqueville

eût pu venir au ronarA.p ! •

''°"**' "^"'«rt de Mun. s'il

de sa' santé Fe. a rm'pé hé'tT 2"
'
'' *'''"*'''"

^« *"^'« ^^'^^

devoir d'autant nirsaciw-f" ^*""" ^"""^ «-^ ^^'^ donc un

à Québec comme'à Mo /a u'aZ'"'"
''*'^"!"^ '^^' ^ «ï-'

et de réconfortant.
''" ^* *°*^°^" ^^ consolant

Au nombre des soectaclpa nui !•„
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à Ilot, „„,.„, ,„„rir, ;;!"'"'""""'••" i"*"i"'"""'

leurs ...nîle Sr/. "" "?''''' -"'!^''«"--nt ..u'il.s ofFr-nt à

croyance a ml».
^""- ' ""'^""' '" "'^''"«' '"'Anerie dans la

sanK? .

'''"'""""' '-'"^^ "«"«. PU'^que nous somme., du même

un souvent p^^n^/'-^NTst
'''"''' '"' '"' "^^""'^ ''^ -^'>'-'"

seigneur l'ArohevCe dit l
""'"" ^'''-'''' '""* ""'^"^'' '^I""-

BéKin r-«.,.u 1 n ? .

^^""^ °'"*'*"'' *^° «'«dressant à Mgr
.ni:^;:d i^^i::^,e:d;v:;r: gISc/'""

'-^ ^"'^^- " - ^^
votre paisible retraite TT xr

^'^"'^•'"' "«« entrevue, dans

consentiez a ors 11- ^ """^ Notre-Dame des Champs. Vous

we„-.i„,,, jiJ;„r:j°"j,';v ;- ;^-;i7 '«-.ion p„„, ..„,

H" eue s e.st singulièrement déve onnée Pt t, uka^depuis les trois iniiro «,.
^^ytiuppee et".itihee encore,FUI. tes trois jours que nous sommes au milieu d' v !•«„ „ •

certes, apur s beancni.r, a^ i . .

"""eu a y j p^ avais.
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eruore autant que je lai p„ constater sur place jusqu'à quel point.Is sont d,K„es do l'affec-tion viv.e que nou! leur'avls vouée

'

« Que ne pu.s-je vou. faire mieux comprendre combien nousvous .sommes reconnaissants, catholiques du Canada français, deîafraternelle fidéhté avec laquelle vous nous demeurez attachés' ( heznous, de la France catholique, vous serez toujours accueillis commed^ enfan s de la maison. Séparés par Icx-éan et par les crudl"

eoreii^f:^;::; j: s:rf::^:^
^"^-"-^ ^^ ^« -- ™-

éloquenrdtrur'""
""""'^ cl applaudissements salua la fin de cet

M. le comte d'EscIaibes

Pr
'*^ tr^.'^f^?'.''"*

'^'^ ''^ •'•'""*''*-''«^ Catholique de Douai (Nord)France M. d'EscIaibes. prend alors la parole. Il est heureux

dont
., b en voulu le charger pour eux s.m archevêque, Mgr Dela-ma.re. I .lus re coadjuteur de Cambrai. Il remercie avec émotion M

ra,as (le A. (,. J l. Ij est b.cn vra. qu'il fut véritablement émuen faisant ce e v.s.te des Plaines d'Abraham, et c'est avec péé
ZLll77

''' '^"7 <1'\-™-. nui sont en n.én.e temps unsymbole d espérance. Les Jeunes Catholiques de France, s leurhom>re Pres.dent général veut le permettre, se feront une glo re deles fixer, ces fleurs canadiennes et françaises par le sol tù elle!on gern>é, à la lance même de leur draplau. qu'ils vo p 1
"

dans a process.on du Congrès Eucharistique, et puis ils les conser-

pèTrïna7e"
"""' " "'""" '''"" P'^*""*'^- ^' ^-» ^«-''-t

Mais avec un soin plus jaloux encore ils garderont dans leurcœur le souvenir attendri .les jours heureux qu'il leur aura été don Ide v,vre dans une atnu,sphère saturée de cordialité et d'affectioncomme ..elle où .Is se sont trouvés plongés depuis qu'ils ont leWheur ,avo,rpr,s contact avec les catholiques du Canada français.Un applaudit vivement.
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M. labbé Thellier de Poncheville

Monseigneur le Prési.lent présente, en termes de choix et nui
repcn... - |„en au sentiment général .le Tassistan.r, le l.rillant jeune
a

.
re -.>.,>.| nu.tous oonnaiss.nt et estiment .l'avanee. et ,,u'il

t rde ;. tous «ia,,^ laudir.
'

'
Vousî.v.

,
ditSa Gran.leur. entendu et applaudi la belle,e. U.S.. .aM...i,,u. .le Franc.. Vour la mieux comprendre et appré-

cier, d faut savo.r par quelles n.ains oile est «uiciée. à quel Crintense d apostolat sacerdotal elle échauffe son cc-ur
« II nous sera done utile et agréable d'entendre, pour finir ces

clouc^-es agapes, un ap.'.tre de la jeunesse fran,aise. Ce sont encore
les jcjunes que vous entendrez, puisque M. labbé Thellier de l'on-
|l.ev,l e es |,„n d cHre un ancien. Mais si lYclat de son verbe etIH chaleur de son feu révèlent une âme encore toute proc-hc de launesse

1 clevatu.n et la nuUurité de sa pensée dénotent le prêtreque le zèle rend clairvoyant et à qui lexpérienee et l'habituc^e duevouement ont donné toutes les qualités d'un vrai conducteu;
<l cllllOS.

« •''"' ''• très doux plaisir de vous présenter M. Pabbé Thellierde ronchevdie.»
«in-uicr

Tl..!|-^"'"f"p
"".'

".n
""'^' ''^" ^"'" '^ ^^'"'^

!
""^ P«'•^«^ M. l'abbé

Thellier de Poncheville s'exprime comme suit :

« f"est un devoir toujours doux à remplir que d'exprimer sagratitude a 'hôte dont on vient de franchir le seuil, et en qu.

d"
e premier abord, on découvre un ami. Mais ce merci est par icu-

IvisTel r?"T' ' *^'"' ''""'' ''' ""''' ^'^-^^ '^ ^-"^^". «! n-ndle visiteur accueilli en ami est un fils de Fr; ,ice

enfance naTct'^'l
'
''"' '''

m
"'•^"'" "' '^' ""'""^' ^^'-'"^^ ^-'^ "°treenfance par c-e c oux vocable qui sonne si harmonieusement à nosoreilles, qui parle si puissamment à nos cœurs ! Le Canada e'étapour nous le nouveau monde, qu'enfants de la vieille Euro;e no«e.ssuj.c,s de nous représenter au-delà de l'océan, pays où toutous apparaissait «ran.l. fabuleux, magnifique : les fleuves etlë

l.ie.s. les bois et les plaines, les hou.mes aussi. Le Canada c'était

pensée faisait surgir tumultueusement en notre âme émue des sou^vcn.rs de gloire et de deuil, des .sentiments de tristesse et de fie té

'hcaue:Ca"rV'°"v"*
"'"" '" "^^"^ '"^ "°"^^''^ aventureuses le

;' ^.r ^7*.'"- ^"^""^ "«»» «"'"-es enthousiasmés pour les exploits.les Champlain et des Lévis. Nos pleurs ont couîé au réci de
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dans le silence ,1e nos cœurs nous gardions toujours un «•uite d'adni.rat.on attendrie, et notre tendresse refluait vers ceux qui sontleurs hls et dont un frémissement de notre san, nous évélTi q
"

demeuraient nos rères A cette sympathie innée, que nous éprLu-

touteTve'ïy " ''""'
^V""

'^••^•''•^'"" P-' - '-"î'-tertoute vive D.eu a permis qu'elle nous fût offerte pa, le Congrèsde Montrea et rendue plus agréable encore par l'invitation de votrearchevêque a séjourner quelques jours ici. au cœur des provinces
françaises du Canada.

l'rovuues

Il n'en est pas un parmi nous qui ne l'ait acceptée avec joiecomme un espoir longtemps attendu. L'émoi de nos cœurs nous
disait, des les premiers jours où fut projeté ce grand voyage, quequelque chose de grave allait se passer ici

; que nous partions'comme
a la découverte d'une amitié, qu'il serait délicieux de découvrirpuisqu elle était déjà si douce à deviner. Du pont de VeZZ
ZITa d r'""'''

"" '''"^' '' ^«"* ^^'^ sur l'immensité bTeue!dans la direction que suivait le navire, précédant sa marche tronlente, guettant le point de l'horizon où vous deviez app^rlttre Enplein océan, nous nous sommes trouvés quelques heures sans com-rnunication avec le reste du monde, l'appel des Marconi demeuraitsans réponse
: jamais nous ne nous sommes sentis séparés de vousLes ondes de sympathie passaient sur les flots qui nous apportaient

e vibrations de votre affection toute proche. D'invisibles fils nou
reliaient a vous c. se resserraient de jour en jour, liens mystérieuxde nos maures les morts qui. du fond de notre passé commun Seglorieux et douloureux souvenirs, préparaient à cette émouvante

nc^ "ErcetT"- ''"" ^.^ •^"'''"^^' ^" ^"' ''^ ^ -"^-^ ^-reencore. Et cette inexprimable impression grandissait à mesure quenous nous engagions entre les rives du Saint-Laurent, comme entredeux bras amis que le Canada étendait au devant de nous, jusqu'enmer. pour nous recevoir plus tôt. avide de nous donner une première
étreinte avant de nous serrer, à Québec, sur le cœur de la vTèu eTerre Française.

Cependant, notre attente joyeuse se voilait d'une inquiétude.Enfants d un même foyer, mais séparés depuis notre naissance,
allions-nous nous reconnaître, saurions-nous nous parler? Notreamour qui s était exalté à distance n'avait-il pas embelli les traits

deVer'"/"'^' ^' °°"^ attendait-elle pas. la silencieuse
déception de vous trouver moins nôtres que nous ne l'avions rêvé?De loin, nous avions pu vous juger trop bien et. qui sait? vous-mêmes nous juger trop mal : au sortir des années de tristesse quiont voile le rayonnement catholique de la France dans le monde



•1 -^ ^kr\^

— 415 —
n'ayiez-vous pas tempéré votre confiance de quelque .scepticisu.eet de quelque sévérité votre bonté?

scepiicisme,

Si cette crainte nous a un instant effleurés, ah ! comme vousavez eu la déhcatesse de la dissiper bien vite ! i peine JébarauTnous l,s.ons dans vos cœurs et vous lisiez dans 1 s Tôtres- Snous être jama.s rencontrés nous nous sommes aussitôt connus

::.;r :ru:r;ir'Tot7ers^;r -''" ""- ""-^'"'"-
j r .

-^oire instinct ne nous ava t oas trnmn.'.o .

des frères nous attendaient ici !

^ trompe»
,

Tout nous le proclame à tout instant : rétincellemeut à vosfenêtres de nos couleurs tricolores, le rayonnement de votre joie à

vo zt:\,::'tv-''''' t t ^^"^' ''^^--^^ trembiinte d:vos mains.
1 hospitalité si cordiale de vos fovers

Monseigneur l'Archevêque, vo. hôtes 'le savent mieux ouequiconque et vous en doivent un spécial merci. Vol a^ez vouludilater votre pa ais épiscopal à .a mesure de votre eceur. pour recvoir sous son toit nos compagnons de voyage, comme vous'es por eztous dans votre affection paternelle. Mais en chacune des main!qu se sont ouvertes devant eux. c'est un accueil aussi empessiqu Us on reçu
:
on leur a accordé droit de cité dans tous les cœursQuel enchantement est le nôtre dans cette atmosphèrTdesympathie, dans cette féerie d'amitié, où nous vivons depuis deu'jours

! Quel e complaisance délicate chez ceux qu= se sont ?IUs no^guides nos introducteurs, nos interprètes, partout où nous menainotre desir curieux de tout voir pour vous mieux connaîtreQue de rencontres touchantes, qui font tressaillir toutes nosfibres françaises, depuis les passants qui nous reconnaissent à notrabat et nous arrêtent pour parler du vieux pays, jusqu'à cettefemme d'ouvrier qui invitait l'un des nôtres à partager à sa tab'

TFTZTtr^r'-''' ^"^^"^^' ^"^ -nt'aussi det enan

r:trreTenfi?;;rutr;n::f
''''' '"^"^^'^^ ''^^ -'^^ '

av.,
^"^^/«"^«"".««n sang qui afflue en vos cœurs. Vous l'yavez garde .si pur. s, riche, que l'envie nous vient de vous en edemander quelques gouttes pour les infuser dans les veines appaVvlsde la race qui vous l'a donné. C'est toujours son âme qufpab teen votre poitrine, avec qui sont en nous les mêmes pensées et es

'

mêmes sentiments dans la communauté de nos granSeurr de nofajb esses aussi. C'est sa langue harmonieuse qui's'entend su ^olèvres de cela, il faut encore vous redire notre joie
Aux juges qui lui demandaient comment l'entretenaient sesSaintes, notre Jeanne d'Arc répondait : « Elles ont k folxTouee a
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elles parlent français ». Nous l'avons connue, cette douceur des
VOIX françaises

: voix de vos orateurs, ce soir, en cette fête française
d esprit et de ccpiir. voix de la foule qui a «ardé la saveur de notre
vieil idiome national, voix de nos cantiques populaires sous les voûtes
de vos églises, voix des cloches dont les sonneries sont sœurs des
chants qui résonnent en nos clochers, voix de nos religieux disper-
ses que nous retrouvons au milieu de vous, avec la robe de bure
des Récollets et la bonne barbe grise du Père Alexis. Toutes ces
VOIX nous font fête et nous disent, en leur langue familière, que
nous sommes chez nous chez vous.

Afais un remerciement plus religieux vous est dû : ce n'est pas
seulement la France que nous trouvons ici, c'est Celui qui par delà
toutes les frontières attire à Lui l'hommage de tous les cœurs, c'est
Jesus-Christ. Nos pères sont venus vrus apporter sa foi : sur leur*
traces, nous venons la rechercher et avec vous la glorifier. L'amour
de son Saint Sacrement provoquait leurs excursions hardies à tra-
vers l'océan, comme il a inspiré notre pèlerinage vers Montréal. Ils
arrivaient ici de plus haut que des rives de la Seine ou de la Loire
des degrés mêmes de l'autel où ils avaient fait bénir leur apostolat!
Leur voyage n'était pas une simple expédition coloniale, mais une
sainte conquête évangélique, qui ambitionnait san.« doute de gagner
de nouvelles contrées à leur pays, mais plus encore de nouvelles
âmes à leur Dieu. De Québec ils ont voulu faire, en même temps
qu'une citadelle française, un thabor eucharistique.

Du haut du ciel, qu'ils contemplent avec fierté leur œuvre, ces
hardis missionnaires de l'Évangile ! La terre où dorment leurs
cendres n'est plus à leur patrie natale. Elle est passée sous l'obé-
dience d'un autre grand et glorieux pays. Mais elle est restée chré-
tienne. Leu; pavillon national ne flotte plus sur les monuments
officiels, mais sur tous les édifices et sur toutes les âmes la croix
demeure quand même debout. La France a pu perdre le Canada
que Dieu lui avait donné ; Dieu a gardé le Canada que k France
lui avait conquis. Laudetur Jésus Chri.itits !

Et en récompense de leurs labeurs, en adoucissement à nos
regrets, les fils des Champlain et des Montcalm reçoivent aujour-
d'hui de vous l'exemple et le réconfort de cette vitalité catholique
qui vous vient de leurs pères. Dans ce sol béni, comme dans un
tabernacle inviolé autour duquel votre courageuse fidélité a monté
longue garde, que protège aujourd'hui contre de nouvelles menaces
votre zèle toujours plus actif, leurs mains avaient déposé un patri-
moine de piété et de générosité qui devait un jour servir à leurs
descendants

: dans cette sainte réserve nous puisons aujourd'hui à

i
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pleines mains, comme dans un héritage de famille, les hosties néces-sa.res pour ensemencer de nouveau la France de la foi de jL"Encourages par votre sympathie, soutenus par vos nrièresstimules par la leçon de ces souvenirs et le spectacle deZ œuv e

'

comprenant m.eux les traditions et les responsables"rnotrepatrie, nous retournerons avec plus de couraee et H'Tl»n !
travail .ui doit refaire la France chraienn^^^^^e Z^VoZtle vôtre grandit dans les destinées de la terre de no,

' '""^

ancêtres, en voyant quelle place elle tient TncoeI c^rZhommes, quelle place elle a tenue, elle peut tenir encore au'œur i:

fiU n,^"!' "'f
^•«"^««"t- '«^^ i«"rs d'allégresse où des lèvres de sesfils montera de nouveau vers le firmament, avec tant dé vi.ueuqu au delà des mers l'écho en viendra jusqu'V vous 'acL »de nos aïpiiv • « Vi„^ I /-u • X • . '. '^" •' vous, i acclamationae nos aïeux

. « \ ive le Christ qui aime les Francs ! »

Un tonnerre d'applaudissements éclate, saluant la fin de cediscours chaleureux, qui avait été fréquemment interrompu des plulvives et des plus cordiales acclamations.

M. Cyrille-F. Delâge

M. Delâge, député provincial du comté de Québec et présidentgênerai de la Société S. -.Jean-Baptiste de la ville de Québec soi tite

profrirr"
'''''^''' "°^ ^^"^^ '^ Plusàcelles^quifig^itt

II s'en explique comme suit:

Messeigneurs,

Messieurs,

d'„n/^ "'t'''r ^T ^*'™^°^^'- "«« faveur: l'inscription sur le menudune santé dont la place y est toute marquée, chacun,Tci «Testconvaincu, et à laquelle, Je pense, on applaudira unanimement

I. n. 'T-
''" ""^"'' ^''^'^' P""' conserver la couleur localeJe ne me laisserai enivrer ni par les succès dont j'ai été le témdn'n. par des souvenirs personnels. Je le sais il se fait ÎL^ Ta

quelques minutes va na.tre un jour nourù.t i^^rSeigner!

27
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vinuf
"'"""' '' ^""^ '*!' '"P"'

' '* ^""^ «^^^^ •«•««» d'-n souhaiter lavenue: vou,s y avez droit plus qu'en toute autre circonstance c!vous avez noblement et vaillamment travaillé, rermetîer-moicependant, et je comprends, par votre silence approbateur «ue mapnere est exaucée, d'être votre interprète auprés'^Su prSnt de

"

SodT r f:
,'''""''"' ^'«^ **-*- ««y* Directeur de 1 IctionSociale Catholique et Président de ce Congrès, celui qui a été

1 '"«PTateur 'organisateur et l'âme du triomphe que nous Sbronsafin de lu. offrir des remerciements sincères, des félicitations ml' téë'
et des vœux ardents pour le succès fécond et permanenT d'uneœuvre si intéressante pour notre avenir

de no"e''fête"n^irar"l
*^°"^"'^°-^' «»" i-' ^^ 'a célébrationae notre tête nationale, alors que, comme aujourd'hui, vous étie7au milieu de nous, parlant au nom de mes concitoyen rcoinpatnotes. ,e vous disais

: « Notre clergé, nous l'aimon ; notre épSco-"pat. nous en sommes fiers. Nous avons et nous devins avoir poureux une profonde et une éternelle reconnaissance »
^

A. 1. ' T ^! ^T''
'''°"' ^'^' ^°^°'« P'--^ de raison, aujourd'huide le repeter, de le proclamer. Vous avez continué la tradhionvous avez acquis un titre de plus à notre respect, à notre admira-'tioo, à notre reconnaissance.

aumira-

Vous êtes de la famille canadienne-française, vous êtes de la

S: rfilsTl 'T v"
"° ^"^'^"^ ^" ^'-^ SémbaireWuébec. un fils de Laval. Vous connaissez notre mentalité notr..desir notre ambition, notre rêve : rester Français e catholiquessous

1
eg.de du drapeau britannique. Jetés sur ce sol. dans un gestesuperbe, par ceux qui avaient ouvert le sillon sur la te;re canifnneoù .Is voulaient fa.re germer les idées françaises et chrét^es'nous nous sommes développés, et la moisson s'annonce ZT '

Mais II faut veiller sans cesse, et du poste élevé où la Provi-

nlZrr *''''?!'•'''^'^*"'^°* "" ^^°««^ -"-«aÇant pour notrenationalité, sans hésitation, sans crainte, avec courage, avec per é-verance. vous vous êtes mis à l'œuvre pour l'écarter.

"^

Immédiatement, vous vous êtes constitué le prédicateur d'unesainte croisade, l'apôtre d'une idée : la tempérance
Il ne suffit pas. en effet, avez-vous dit. de s'emparer du sol ilfaut le conserver, le transmettre à nos successeurs. U ne suffit pa

gnenUrUmHe d r"'""' ' '^ P^*"^' " ^-* que ces fils attd!

talent orl'ai r '"'*r' '' '^°"°^°* ^'- Pl«'°« ™""'« de leur
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n.sé sans tarder. Parlée des croisé! ëlTeuri^:
"""" "' '^'«'*-

virile, ce cœur de mtssionhaire ceTte voix ml ''m''
''"' *""'

vous distinguent, vous êtes a S reneon" er iC • "^T''''''
^"'

vous revenez au foyer avec de mZ \
"'• ''^"^""fd'hui.

drapeau. ^ '**"^' ^'^**^"*« ""'"'»«« sur votre

Au nom de mes concitoyens de la oit^ W« n..'k

Au nom de notre province, qui „ souvient, merci

r.r^ d-rs:*s:^:i;;rri;^^ '—- i.

.

Horert sortitrersetbîJbleTT t ''^ "'^
"f

^^'"' ^^ -"* -*'
iours d'ennui djrs 1; 'use;;;7-°* '" ^°"? ^°"'^^^' '^-

dégoût lui venir au cœur maisTen .
/"^*^^'\ '«"P""- ^on âme. le

à la vie. à la Joie
; oTso; Tur bat p^l:":^ au'r,' "d^

'^""'^^^

1 trouve bon de vivre C'est n„'ïï
^ ordinaire, où

.-^P^r vou. M„n.ei.„tr^.et'°3U°r :;X It
Je vous félicite de l'avoir vu et il K^„^

vous l;„„t p,«,„ré que ce. ,i ^i^n ett l'ibi.t

' "" "'''

puiJ^.^'or.rv.airdetLf"'i:';. *'°r^^r "- '•*""
wou^ir civi, ,es . ^o^^:,^:^;:::^^;^^

Vous allez continuer votre travail On» v ,.

fs AVr:torn:ir:;'-— ---"^.tu^s:;:
die. ,e touew =pTe-;T.t."uTpe*:;::;: r^^^s^s:;
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Monseigneur, le succès de votre mission est désormais assuréqu .1 dure longtemps encore ! C'est le vœu qu'au nom de tous lesamis de la tempérance, dans cette enceinte et au dehors, je formule

pour vous en faire hommage. »

A cette gracieuse allocution, qui fut très applaudi, car elle
traduisait bien les sentiments d'affectueuse gratitude de .oute l'as-semblée envers le distingué prési.lent du Congrès. Mgr Roy se
contenta de faire la réponse suivante, qui mit fin très dignementen reportant vers l'Auteur de tous dons les esprits et les coeurs,

à"

ce tournoi d éloquence, à cette fête exquise de la sobriété.

Réponse de Mgr Boy

Oubliant les personnes, qui ne sont rien, vous me permettrez,
en terminant, de reporter vos esprits et vos cœurs vers Dieu, qui
est tout. Donc, rendons grâces à Dieu, de tous les bienfaits dont
Il nous a comblés en ces ineffables journées ; bénissons de toute
notre âme Celui qui a versé sur nos travaux toutes ses bénédictions ' »

lout le monde se leva
; les grâces furent récitées, et chacun

de se retirer, enchanté de la soirée superbe qui venait de prendre

L'horloge marquait quelques minutes après minuit.
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A LA CROIX Dl TEMPÉRANCI (1)

Contre le mur blanchi, la Croix de Tempérance,
Drapeau sacré, flottant « au chemin de l'honneur y>.

Un jour, a respUndi
: jusqu'alors la souffrance.

Ombre morne, planait sur le foyer en pleur.

Soudain, dans le ciel clair, l'aube de l'espérance
Empourpre l'horizon, et la voix du bonheur
Entonne un chant d'amour, et la sobre endurance
Ennoblit l'ouvrier et parfume son cœur.

Dans le festin hideux, l'abrutissante fête.

Ne l'avait-on pas vu, lui, rirai de la Bête,
Se vautrer dans la fange et perdre sa santé ?

Croix, ton dernier baiser fleurira ,ur sa tombe.
Et rentrant dans ton nid, pure et douce colombe.
Tu garderas toujours la joie et la beauté.

A.Bhintet,

Chanoine d'Autun, France.

rendu ifficifir^ererCon.^d:'-?;;^-"'''''^'. 'TT P'»- <!«- ''• --Pte
par son auteur. avecTà touchan?' noj smAantT

"^^
^'.^^^^f

^e Québec, fut adressé
qui le publia, le samedi, 3 septembe SlO ; w"

^'^^'^t^!"'- de fAction Sociale

.

retourner à Montréal etllèouiufr^nr.
^^^^-'^ donneur le Directeur—Avant de

française decZefieaJT^'Z.tLTm^^^^^^^^ '* """* "'^ «^ «"^*'<'- «
Tempérance. Pourrait-on oùblfer le, TZV " "-ff"" .'' '"""et à la Croix de
d-hier a fait vibrer nôâZecellerlevtiZar'''H- ""7'! '^ Profonde> dont la journée
P^re à tous, et la séance 7u\oir aufZriT^eTT ^"l''

** ^'Tf^^' P''""/''. notre

f
mot que l'Europe entière .Uvràitentendrî- 11^^^^^ f ' ^T f^''^'' " dit

l'amour et la Croix f >
enienare

.
le triomphe de ta fraternité chrétienne par
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ImpreaiiozM c»na<lienn«s de Mfr Touchet

Mgr Staniala, Touchet. l'éloquent évoque d'Orléans, dont leconcours s. distingué au Premier Congrès de Tempérance de O?*J
restera sûrement l'une des caractéristiques les pTu^^l „t^j ^^.lfe.es. est auss.. comme on le sait, un écrivain de bonne race et unobservateur dont les jugements méritent la meilleure attention

Il nous a donc paru qu'on retrouverait avec bonheur dans lespages de ce recueil, le résumé de ses premières impressions, iors de.on voyage au Canada, notamment des bonnes choses qu' e ,lulà dire de son passage à Québec. '

C'est pourquoi nous avons songé à reproduire ici les trait,pnncpaux d'une intervîeu, qu'il accorda à un rédacteu du Z> !>de Montréal, et qui fut publiée par ce journal, le mercredi tTcotembre, comme suit :

"crcreui. / scp-

—Ah
! vous êtes journaliste, et vous voulez savoir ce oui m'^^e plus rappé depuis le. quelques jours que je suis da»: votre payEh. bien, je va.s vous dire ce c,ae je répéterai, plus tard dans unegrande revue de France, à laquelle j'ai promis' un arÎict"urc-jet. Les manifestations en l'honneur du Cardinal Légat oui

i ..compagnais a Québec, aux Trois-Ri vières. à Sorel et à Mon'trïïont été vraiment très belles. Partout l'accueil a été à la foi, afféc-tueux et respectueux.

« L'unaniiuité du peuple dans ces démonstrations m'a particul.èrement frappé. D.^ns la ville de Québec par ex^rn^. .

avons traversé des quartiers populaires.^"p;n;urdror ^'7:
blouser, des femmes du peuple, s'agenouillant sur le passage d"Légat pour recevoir sa bénédiction. Chez nous, en France ro„^pourrions difficilement organiser de semblable démons r;trns

tfZ Tvl'nt^ 7T''"\'
^''*'°''^"^' '^ -ntreraiint peutêtre plus fervents, d autre part, nous serions trop heureux de tra-

tir EnTT' '^T'"'"
"'^ °°^ ^'"«^ ^-^ y rencontrer d'h":tilité En tout cas. si l'on nous accueillait avec respect, certainement .1 n'y aurait pas cette unanimité de foi que no^rkSo"'

«Et quelle bonne tenue chez votre peuple! H a l'air d'êtreaussi heureux qu'il est catholique.
« •

air d être

tM. . *T^
Q"*b««> la température ét-iit ravissante. Quelle belle

f î tl ."''°^"" ^' ^^«' «^8'° «" Cardinal Vannutelli d'un

?e'0uébec1'
%'' '"° '^'"•''^- ""''' «^"^ ^'^ ^« c-r du mai":de Québec? Nous ne sommes pas habitués, chez nous, à entendre
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Kiviere» et à bord. ni«me unanimité des populatioi à >.e Dorter.u.dev.nt du Légat, même, sentiment,7 coriie LuniS
.dm.rablementexpri„.é, par le. évéque, et le, chef. de. pô""!»

« A Montréal, malheureusement. la pluie e.t venue «âter ladémo|»trat.on Je ne parlerai donc que de. discour.. qui ont éé.uperbe. Le Cardinal Légat e.t évi iemment un bel ;rateur S^,réponse, furent admirable.
; et .a voix, .on ge.te. rendaient ^lparoles encore plu. imposante.»

.renaaicniM.

—
«
Et. Monseigneur, avon.-nou. demandé à Sa Grandeurrecon„a,s.e^-vou. dan. le caractère du Canadien français quelqu !uns des traits de vos compatriote. ?

Hucique.

pour porter un jugement arrêté .u. ce point. Votre langue estb.en française. quoi.,ue votre accent diffère quelque peu du nôtreQuant à votre fidélité à la foi. elle est évidemmen^plu grande quecelle du peuple français. Vous .vez le bonheur dan. ce beauCanada, d avo.r un gouvernement et une politique qui ne .o^t pâ"
ant.rehg,eux. Votre système d'instruction publique est excellent
t vous prépare aux bon. combat, de la foi. Cependant que depu"trente ans. en France, tou. le. effort, de. instituteur, tendlnt à

arriver rcr« ''"''""•
t^.

^"« "^ ««-erncment a dépin é pouÎ

^uX.. ' "" ''^ •' "^" ''"'^•^ P°"^ "-' lerretra^ite.

Mai. rifZ '°"
' ^u

^"^ ''°''' """ature et ne puis donc en parler.Ma..
,
a. été agréablement .urpri. de retrouver à Québec des chef.-

cr;" A
'""'""

'r' '' ^°""''''^^«''' ••-'«»--. -ai» nuelcroya.s à jama.. perdu.. La chapelle des religieuse, ursuline.dans la v.edle capitale, est un petit sanctuaire d'art. J'y ai sur-'

-oufT "wf'r '^ ^^''«^-P-^^-'e « Diner chez'^Sr^r.que je ne m attendais guère à voir au Canada. Je n'ai pas eu
1. temps de visiter le musée de l'Université Laval, à Québec mai.je sa., que le. trésors qu'il renferme valent la pei»; qu^on Wlatraver.ee pour les étudier. Ce culte de. beaux art., que l'on a icfest donc un autre trait de ressemblance entre vous et nous

« D autre part, j'ai pu voir que le caractère du CanadiVn
rançais est plein d'affabilité. Son hospitalité est corLb It t"
nous.»

'' '' parfaitement à l'aise chez lui. on se sent chez

—
«
Et que pense Votre Grandeur de notre pays ? » deman-dâmes-nous encore à Mon gneur l'Évéque d'Orléans ?
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-« Oh! vou. hRbites un p«.v„ mcrvHIIeuir. J'ai éU littéral.,ment éWou. p„ l« „.aje.té .le votre Saint-Laurent. J 1. „ irIL ji *ce fleuve .nro„.parahl... c.ui pernu-t.ux oc^-anique. .l. v." rTJ.'^J

Brodeur m apprit que re» 800 mille» de voie fluviale m..»
transatlantique; depui. IW..n Jusqu'à cetû: ."iTi/'^iet:quune mo.l.é du rourn navigable du Sain.-Lauren ! Quoi v!u

z.vi::r "'". "'""^ ''- -»-— .'«-'.i-venuequ ;„" ;dan. .néneur de votre pays ' Et la moyenne de profondeur hchena de ce, s«0 «utre.s millen de navi^ali.m intérieure et ep.ed.H Nou., avon. ..he^ n.>us de. fleuve, conune la Seine «vl iP.ed, de profondeur moyenne. Mais ,.. fleuves ,on de petru„seaux a ,,, é du vôtre, le plu, majestueux du n.onde entie'«ht quel eruhes.se pour le Canada que cette voie fluviale •

Elle ,e au suffisante, à elle se.de. pour enrichir votre pays
'

«Le, rives du Saint-Laurent me rappellent bien la campaK«e normande, avec ses pommiers en moins. La q alïté dû sT.ime semble cependant varier beaucoup de Himouski à Mon rélEn somme, vos pâturages sont moins gras que ceux de la Norman-die, mais combien plus vastes !»
^-««rman-

.eigner?*;'
''"^^"' ^'""'''''' ™™™*"* '" t-"vez-vous. Mon-

un doTlî^'' ',
^"^'"' • '^^""'^ ^" tJrandeur. en sanimant. c'estun des p us beaux sites que j'aie jamais vus. Votre vieille ciléavec sa citadelle me rappelle Saint-M«lo, tandis que L l/n fi'que port de mer évoque en moi le souvenir de Christianil Ai lu

Pou r^O "•

;
"' 7 '''''''' '' '"'"'^ «'"»-'• -droits fan! ux

co^m a''^""
''" '"'P"""" *°"''' *•» ^"'"'"e vue de mer etcomme vue de terre.

« Mais c'est Saint-Malo qui ressemble le plus à QuébecComme Québec. Saint-Malo est une ville à trois Ttages ave sesmurailles en granit et sa forteresse.

« Et quelle admirable vue on a de la Terrasse Frontenac ' Lespectacle qu. s'offrait à nos yeux, au moment de la récepUon fa.^au Légat, jeudi dernier, était vraiment extraordinaire. T^dis quesur la place apparaissait une mer agitée de têtes découvertes surïe

Vann:r,f . "". I^^ne se détachait l'imposante stature du Cardinll

Ju'Hv ad'; r 'TV' ^"** '' '«^ P°-P^« «talent tout cequ .1 j a de plus grand
! Devant nous, cet immense ruban d'argent

t^:; llÎZ'T t
''"'^ t ^"« '"''' ^^ -''^ incomparaïïe

slTlT '
'" Laurentides. Et tout cela dans une fête de
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-- « Et Montréal, Monseigneur? »

d'auJhM \
**""*'*•

""; "•»"* *»t ,m, .1-Hbonl apparu .«usdauM bnllant., .,,>ert,. Il pleuvait, à notre arrivée Je diraicependant comme ,a. été émerveillé de votre hAvre. Je n'aurai

'

jamau pu ero.re que le Saint-I^urent. à H0«. milles de .on embou-

l-Z'n T "T'".
""* """""• ^'*«" "-"-'^ 'on*i.lér«ble pour

Hl menter p^us.eur. ba,.in, .uoce.sif.. où d'énorme. paquebotsLt
à I ancre. Quelle puissance matérielle pour v..tre ville • »

nous ?~» *
^'°'"*"*" '^'^ *''"''" ^°'"' Grandeur passera-t-Elle parmi

-^ « C'est mon premier voyage «le .e côte-ci de l'océan et i'v

aimable de m .nv. cr à .lonncr une conférence sur Jeanne d'Ar,-

utte belle hgure naUonalc aux Canadiens français, dont elle est un
PiM. la parente Jeanne d'Arc comn.andait « des Manseaux. à desBeaucerons et à de« Poitevins, et non.bre de Canadiens desc ndent

ÏeZ '
l"" P.

,*'"'"?"• i'-"- t«"i"»rs parler de Jeanne .l'Arc.

fa Zs bJ V ?•-'
i'

''•"""'"^' '^'""""' "'"= ««"- --naturelle,a plus belle de notre histoire nationale, et la plus belle aussi ,1ehistoire universelle ! »

dp. /~r
^'°"\'*"'«^^' Monseigneur, que nous avons eu «u Canadades émules de Jeanne d'Arc ? »

av.,
7* '^'"':'' ?"*• ^^ '"''= Mademoiselle de Verchères ! Vous

tant lITu"' ' '; "'" "'""^ •^'"""•^ ^^'•" ^*""*'-« i«»^ -—"-

irr:." ^

c-I;:û tri:':*-"
-- "•-— "« '-—

av», "r"^*"
'

!i?"'
""""^ "" **'*" ^**" P^y^' ^«'«^•ut-il alors, et vousa^ez raison d aimer tant le bon Dieu, car vous lui deve^ beaucoup»

richesTrr , P°"' '" développement de vos immenses
r chesses, et ne vous laissez pas tomber dans ces persécutions anti-
cléricales qui retardent malheureusement trop de pays européens. «



.ïk^'^V^^-^^.
^-"V*

1.K-?^:^M>: -'îr
.-.v'^^^'

"S*
-^t-îfeisiR-^'



IV

VŒUX ADOPTÉS PAR LE CONGRÈS (1)

VŒUX FORMULÉS PAR LA SBCTION DE L'ENSBIONEMENT

I.—Enseignement primaire

Attendu qu'il convient de signaler de bonne heure auxen ants le. dangers de lalcool
; qu'il importe d'éclairer l'enfance eîla jeunesse sur les devoirs sociaux et civiques, de les en instruire! et.pécmlement de leur enseigner que l'alcoolisme est la cause de ilplupar des malheurs qui affligent la famille et la société

; qu^

Plus én'e:;,^';"'"^''^
^"^ ''^"^°" '°' '''- '^ •^'-^ ----^^ «' •»

.~.I-^'
''•°^?^*' *"'•* ^* vœu:— 1» Que l'enseignement antial-c^hque ,nd.rect par des récits, lectures, dictées, rédactions pro-

Z::'^v:^:t:!::::^-''-
--'-- -•• -^^ ^°-^' ^ -J.es

RousLu"'(p!r'r 7r* *"'V'''=°°»<»"«
direct, à l'aide du Manuel

ou de tout S^
^'^^'^''^ome de Tempérance et de Tuberculose).ou de tout autre ouvrage approuvé, soit donné, au moins une heurepar semaine pendant la dernière année de chaque cours : V année

Irsupétr^'"- '' ^""'^ '" ^°"" ^"'"'"^^'^- '' -"^" d"

Hé aolVou'îr ;t tlTyétttJV.rult'' -P'-brelfllO^Ce. v„ux ont
assomUé* plénière .oleanel;. leTo novimbr.loin "î'"'*^"?''?'?'' '^' Montréal, en
<le Québec, en comité «énéral. le 5 décemb^'^Jf^"'

*' P" '• ï"«"- -nti.lcoolique

^î^



II.—SnMignement lecoiuUire

^'
souhaite encore que, par la diffusion de brochures de trant»

III.—EnB.lgrnement universiUire

Considérant qu'il est désirable d'affermir chez les univers!ta.res les promesses faites et les habitudes prises au collège

rance oft Xt * ^V^»"--^- chaque année, la tempe-rance soit prêchee aux élèves de l'Université nii« i'«„ •

peureux une société de tempérance, où ^n ? Lcera de l77weentrer aussi nombreux que possible •

«"«'•cera de les faire

assoc?a«onVron''
^' '""'' """'"'^ '^^ '^"^^^^ «* '" ««-^tés ou

ments, etc.
' '''"''' '^^ ^^"^ «^ d'amuse-

IV.-Bnselgnement antialcoolique .t œuvres poetscolairei

Le Congrès émet le vœur-l" Que dans les associationsde jeunes gens-que le Congrès serait heureux de voir s'étaZ

d'étuds'":» "n?"'"^
importants-, i, soit formé des «S

l'alcooHsme
;

"""" "* particulièrement de la question de

2» Que ces cercles soient invités à s'affilier au Comité Fermanent du Congrès de Tempérance du diocèse de QuébecT
3 Que dans ces associations de jeunes gens on donne aumoms chaque mo.s. des instructions suivies sur la tempérance
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y -BnBeIgnement antialcoolique dans la famUle

funestes d^ l'fnf " ' «nstruisant des conséquences

l'exemple de la sobriété. ' ''°.""^"* *«"i"""

VI. -Bnseignement antialcoolique dans la paroisse

réunion. p„«,ite, ,„ie„t „„„„. et r^û' 'P*""'"»;"' fl"» I"

r=;r^--- «" «C.r: &.i«nr nïLSX:.

ïn.-pr.p„„a, »aicoou,n. p„ i.^.k., r.„«„„„. ,. ^«t, .«,

t.„.'^r'."""°ù''"''''°""'°<' ''»'«'>ri':«nU, distillateurs et débi

Le Congrès émet le vœu:—r Que le rom.f^ u
"'^°*"'

turcs de cahiers scolaires, les images les tabt»„rT !
les. les chansons antialcooliquerSe; ' '" """''' '"'''"'•

2" Que toute la presse de cette province cesse do f-.r- ^ i

ife
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VIII.-Oroupement du lociétéi catholiques en rue de U lutte
antialcoolique

Le Congre» émet le vœu:—r Que partout où se trouveront
des sociétés mutuelles ou d'assurance-vie. des fédérations ouvrières
des groupes de l'Association de la Jeunesse Catholique, des Liguesdu Sacré-Cœur et des Sociétés de Tempérance, etc.. les membres
sentendent. al occasion, pour engager les autorités à diminuer lenombre des débits de boissons

;

2° Que ces sociétés se fassent une règle de n'admettre que desmembres tempérants
;

3° Que tous les membres de ces sociétés se liguent contre

péraTce""*
*'"'"' *^°°°^°' l*e«mple de la plus stricte tem-

VŒUX FORMULÉS PAR LA 8ÏCTI0N DB LA LÉOISLATION

I

Le Congrès, reconnaissant les efforts qui ont déjà été faits pour
enrayer au moyen de la loi, les progrès de l'alcoolisme, constate
qu en effet la loi des licences de Québec favorise, dans une large
mesure, la cause de la tempérance, et il adresse aux législateurs, demême qu à tous ceux qui se sont employés à faire et à améliorer
cette loi, ses félicitations sincères et ses vifs encouragements pour
1 avenir ; spécialement il tient à reconnaître et à louer les services
rendus à la cause de la tempérance par les ligues antialcooliques
de Québec et de xMontréal, ainsi que par le grand nombre des con-
seils municipaux du diocèse de Québec

;

Mais, considérant que cette loi, favorable déjà à la tempé-
rance, l'est encore davantage au revenu

; que dans son application,
elle ne paraît pas rencontrer complètement les desseins de ceux quiont voulu en faire une loi ordonnée, avant tout, au bien moral de
notre peuple

; qu'il y aurait donc lieu de l'amender encore, et que
sans doute des amendements y seront faits par la Législature, en
ses prochaines sessions

;

Le Congrès émet le vœu:-Que la législation concernant
le commerce des boissons enivrantes dans la province de Québec
ait pour objet principal le bien que procure la tempérance • que

- '4?
•i;CiÏÏL''E jirv''i'^" Il .-'•iilî*
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II

Le Congrès, désireux d'aider les 11011..= o«*- i i-

Québec et de Montréal et tous les rpôtes d fa te„LTJ'°°;^"*'^
^«

Il émet le vœu :—Que la loi des licences de 0.,*h-. »

(«



— 432 —
nombre de personnes ayant, d'après la loi. le droit de signer le cer-
tificat, égal au nombre requis pour le certificat lui-même, plus un

4 Que nul certificat pour obtention de licence d'auberge ou derestaurant ne puisse être confirmé par l'autorité compétente. s'Uest prouvé devant celle-ci que le requérant a été convaincu de contravenfon a la lo, des licences, dans les trois années précédentes(comme sous l'Acte fédéral de 1883).
5" Que. dans aucun cas. un porteur de licence ne puisse obte-

nir, sans produire un certificat, la continuation ou le renouvellementde sa icence. de quelque nature qu'elle soit, non plus que l'octroid une licence semblable ou autre, de telle sorte que. dans tous ecas et chaque année, il faille, pour obtenir une licence ou le renou!vellement d une licence, un nouveau certificat en la manière ordi-

6" Qu'un conseil municipal, qui désire remplacer un porteurde hcence par un autre, ne soit pas tenu de donner au premier lesraisons pour lesquelles il refuse de renouveler sa licence et pou
lesquelles il désire le remplacer par un autre.

l.« A
^ ^T' t^^'f-

'^' ''"'^' ^* '^' *''*^'' *' '^^"^ Q"ébec et Montréal,
les demandes de licences et les requêtes pour obtention de licenced auberge ou de restaurant, et les noms des signataires des certifi-cats pour

1 obtention de ces licences soient, non seulement affichésmais aussi publies dans les journaux, de la manière et dans lesdélais que la Législature croira devoir déterminer (ainsi que cela

detltr^
^"*''^: P^°\"?«^ «' devait se faire sous l'Acte fédéralde 1883), et que cette publication soit accompagnée d'un avis dela date ou ces demandes seront prises en considération

8 Que le Recorder de la cité de Québec soit, de droit, l'un

U itH^T'?' tn'"^"""' P^"'* '''^^ (^°™°>« le Recorder dela cité de Montréal l'est pour cette ville).

1«, -t
^"^' P'^f^'^'^J^^ent à la confirmation d'un certificat, dans

la loi de 1883). deux ou trois inspecteurs assermentés soient chargésde faire rapport aux commissaires de licences sur chaque demande-que ce rapport contienne
: a) une description de la maison où doit

être tenue la licence, avec ses dépendances et son ameublement
;

6) au cas ou la licence est demandée par une personne qui en avaitune
1 année précédente dans la cité, un exposé de la manier, lont

!
etab issement a ete conduit pendant l'existence de la licence pré-

cédente, et de a réputation des personnes fréquentant la maison •

un expose du nombre et de la situation des autres établisse-ments autorises dans le voisinage, et de la distance qui les sépare

-f;;-
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tenir une licence et saïonn^ ou 1 '[""'Pf^«"^e du requérant à
de l'exan.en de TétablsenTent oour

7""'/,'''?"''°"
= '^ '«'^«"'*«t

et de l'endroit où il doTt étrl ^enu
'" "

^T""''
''' demandée,

établissement est nécessà re àl ' '".'"'" *^" ^^^^rminer si cet
des recherches dests" Zrs urTTi^''''^

'« '^-"*«^'

avoir à la propriété de IVtahli^
''"' '*" requérant prétend

demandée.
'établissement pour lequel l« licence est

licen^:„::i;XltrnS: ''""^
'fr- '" ^--^--- de

leur discrétio,^ rjarrdrcett?" '-^''"' '°"^ '^'^ cas. exercer

aucunempêchementCa laclnVmati^^iP"'^^" ^"'' "">• «'^

nnssaires de licences étLt alors "n,rrK" ''"''^'"*'
'«^^ -«"-

loi).
"'"'^' *^""^ " 1 observation stricte de la

aucuii^'ziz^x::;!^^:^- '7'^'^ "^ p"'- ^-«
règlements en force danfir, .

•
.

' ^'''•'''''" 'ï"^ «"J«t aux
division minière, et que tlte li

17'"^"''''" °" ^^ *-"- '«^ dite

d'une division minièr^L puisse co„L""' """l^''
Par l'inspecteur

merce des liqueurs enivTantërdar! ""• ""
"^r'

P""'' '^ -"-
cette division, et où il ex"tels

"^^^^^ n'un.c.palitcs comprises dans

,.

H" Que les conset n^^ i ptuTt 'f
'^^"''''"°"-

licences, suivant le c«, n«
""''P'*"'' »" 'es commissaires de

l'obtention d'une I ce^c' qlrcrrj
«""'""^ "" ''''''^^' P^'

avis de chaque demande de 3/ ''^™"'"' ""''"'

^

demande sera prise en considératbn 7 ^^" '' ^" ^'""^ °" -"«
aux sociétés de tempérance constiuées'

'"'' «"ti^'-oliques et
«iège social est dans la muSâ .té

'".
'"r^"''""

'' ^«°* '«

licence est demandée.
'"""'"P"'''*" «" '«^ v.lle pour laquelle la

duniTu?eriT;;rel^^^^ «ctro.ée pour la tenue
autour de tout établissement industriel

""
T"""

'^^ ^^"'^ "^'^'^'^

sonnes ou plus.
«ndustriel employant cinquante per-

13" Que toute personne requérant roctrni ^' i-berge ou de restaurant, ou le renouveUement d' - I

'"'•' ^'"'
de prouver, à la satisfaction de l'«nf 7 '''^'"'^' «oit tenue
bonne foi propriétaire de IVtV "^*'" ^^^'^P^'tente, qu'elle est de
ne demandée p'as ce e 1!««: comlT"'

^^7''^
T""'

'^^'"' ^^'^^^
tant d'un tiers, qu'elle n'est dire^ f '

""P'^^'^ "" ''P'^^'^^-
taire d'aucune aStreceni pour ve"nt T .•"^''•-t^-nt proprié-

."'elle ne fait pas d'autr^eCdeTour t ot^ ^°'™*^^ ^'

28
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III

Le Congrès émet le vœu :
— Que de» amendements soient

faits à la loi des licences de Québec, par abrogations, chan-
gements ou additions, selon le cas, et dans les articles qu'il faudra,
de manière à répondre aux désirs ci-après formulés :

r Que les licences pour hôtels d'été, de mai à novembre, n'au-
torisent la vente de boissons enivrantes qu'aux pensionnaires de
bonne foi séjournant dans les dits hôtels, et non pas aux autres
touristes et personnes en villégiature dans l'endroit où se tiennent
' "S licences.

2° Qu'avant qu'une licence d'hôtel, d'auberge, de restaurant
ou de magasin puisse être accordée, la personne qui en fait la

demande soit (comme dans d'autres provinces) tenue de consentir
à Sa Majesté une obligation pour la somme de $500.00, avec deux
bonnes et suflSsantes cautions pour la somme de $150.00 chacune,
portant pour condition que toute amende et peine pécuniaire, aux-
quelles le porteur de licence pourrait être condamné pour contra-
vention à la loi et aux règlements concernant la tenue de son
établissement, seront payées, et que le dit porteur de licence obser-
vera toujours les prescriptions de la loi et se conformera à tous les

règlements qui pourront être établis, à ce sujet, par l'autorité
compétente

; l'obligation et les documents constatant le cautionne-
ment devant être reçus par le percepteur du revenu et transmis par
lui au trésorier de la province.

3° Que la disposition de la loi actuelle, qui fixe le nombre des
licences pouvant être accordées dans la ville de Québec, soit modi-
fiée, de manière à montrer clairement que ce chiffre est un maximum,
et que ce maximum soit immédiatement fixé à une licence par
mille habitants.

De plus, que les Conseils de toutes les cités ou villes, y compris
Québec et Montréal, puissent, par règlements, réduire le nombre de
licences d'hôtels, de buvettes, de restaurants et de magasins à y
être octroyées chaque année.

4° Qij» toutes les dispositions de la loi concernant le transfert
des licences soient rappelées et abrogées, de façon qu'aucune licence
ne puisse plus être transportée d'une personne à une autre.

5° Qu'il soit exigé, chaque année, une licence particulière de
toute personne, autre que le porteur d'une licence de buvette,
d'auberge, de restaurant ou d'hôtel, qui est employée comme
commis à la vente des liqueurs enivrantes dans une buvette, une
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auberge, un restaurant on ..n ka. i

.ccordée ,ur preuve de compétence 1 Tl '"^"'^ «^«^""^ *tre
cation, ainsi qu'il pourra érdteTrnnVptfa V''-

'''""« ^P"'
ce qu, est exigé par les lois de l'Ont™ b et H ^'i^"'^«"'-

«» cela,
et que nul porteur de licence de buveUe dt ".

^rf'"'''''''''^'

de vendre et de déliv ir* 7el Mon " '^'- ''""'^"^' '^^ '"^-di^ant
-t amendée, de man ère que e'méme

""""•"' *^^"« P«"-»«
par le président, le vice-p^ésidlnr ^

'*""'' ""^ *^°°"^ *»««
charitable, de bienfaisancf de Ll; ''""TT

''' ^""*« ^--«
antialcoolique. ' ^^ '^''"" '»»^»e'. de tempérance ou

liqueLtivtttrotnrb^^^^^^^^ r- "^''''- ^- ^^e»
de fer. et pour punir les L^ract^ns^à^'^loTl

" '"'°^ '« ^'>^™'-
ce sujet. ""* * 'a '«' qui pourra être faite à

provinces).
*^ '*'*°*^* ^^°"™c c'est la loi dans d'autres

prohibTtiot:.urnXrn^^^^^^^ ^«>e-nt de
vigueur, il soit défend^aux emboutiM ^T"u'^ ^" ^""'''^" «^t c°
en gros et à toute personne de vend t^de''

'•"!"^"'' ""^''-<^«
prendre des ordres ou des comLnH.

'''^"'^'^ °» ^^ faire
ou de livrer de la bière ou d.are3lue''u«'

''"'"' °" ''^^''*"«-'
ces commandes ou ces ord^.,,!? ? en.vrantes. quand même
de la municipalité. eTsr^tnVpTou ^^'^ ' '^" "^'^'-" ^«f»-
agents, commis. eorrespondanroVrqrCaXt^rqrc^

quent^dan^'le^TJ^'l^eLtlf!°" '' ^'^''^"^ ««-- -^'«é-

•emprisonnementsanfopTondWnd?"' '^ '''^^"^"*—
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IV

Le Congrès émet le V(BU:-~(jue l'orf^an dation du bureau du
percepteur du revenu soit inoditiée de façon à séparer la per-

ception des flroits et lu répression <Jes offenses, et que le servit-e

qui 8'uccupera de la répression des offenses et de tout ce qui
touche à la légalité, soit »)rf?anisé de façon plus effe<-live, afin de
surveiller l'exécution de la loi, de découvrir facilement les fraudes
et de les réprimer.

vaux FORMULÉS PAR LA SECTION DK LA MfOECINE

Le Congrès én^et le vœu:— Que l'enseignement antialcooli-

que soit organisé sur des bases solides et rendu le i)lus efficace

possible ;

Que des relations très étroites soient établies entre les œuvres
antialcooliques ci antituberculeuses ;

Que le public soit mis en garde contre les prétendus toniques,

véhicules trop fréquents du vice de l'intempérance dans les

familles ;

Que des analystes officiels soient chargés par le gouvernement
de faire, au besoin, l'analyse des boissons prises chez les marchands,
a6n d'empêcher, autant que possible, la vente des liqueurs frelatées

ou toxiques ;

Que la loi soit modifiée de manière à permettre, à l'aide d'une
procédure sommaire, aux médecins des refuges pour alcooliques, de
pouvoir garder, durant le temps nécessaire, les alcooliques qu'on
leur confie, lorsque l'intéresse lui-même y consent par écrit devant
témoin ;

Que la loi des licences soit amendée de manière à faire dis-

paraître la clause qui permet aux médecins et aux médecins-phar-

maciens de vendre une chopine d'alcool rectifié, et que pour obtenir

cette modification de la loi, le Comité Permanent du Congrès
sollicite l'appui du Collège des Pharmaciens ;

Que le Collège des Médecins et le Collège des Pharmaciens
soient invités à prendre les mesures qui leur paraîtront les plus

opportunes et les plus efficaces pour faire cesser le trafic dissimulé

des liqueurs alcooliques, auquel se livrent quelques-uns des mem-
bres de ces professions.

^11'^*1 :^^w%;^mmM'^^WiMÊmÊnÊ
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veux rO«MUUB PAK LA S.CTIOK D. I^ «oiUL.

cœur de l'enfant «u toTer\loJeTCul''^l "I'^'"'^'*
'^^ ''-P^it et du

-Que le. parenu -Int ^To rirés" a^t?"*??'.*"*"'
^« ^«» •'

«fant, en «arde. dès le ba. le r„n, ? ''" * "*"'•'' '"""
qu entraîne souvent l^,saKe de l'alcool .7

'*':!/'"^" ''«n-équence,
l'occasion de leur prêcher la tJ ' ''" ''" "* ""«"q-'ent jamais

2" Considérait nue e,
.7"*"""'* ""^'""^ "" »=««'nple.

prouvent que c'est oSv^n "a ""'""
T*'"*^ ''«^ l'expérience' nous

'•occasion du jour de
"""

d une n« .""'"'u
'^' '""""«' '-»" *

contracte, par l'usage tr p i ;: "^V 1
""î ^Tt"""'

'"'' ^^^ »«
boire des liqueurs enivrante Vi^r 1' "'^»"'"'le "«aste de
les chefs de fa„,ille ne VeTeni ian.aU^"''*' ^^^ '« ''"" =-Q"«
parents „„ à leurs amis It ,L'iN n'

'"""" *'"'""" ^^-^leà leurs
dans ces réunions.

'" ''' " "" Permettent jamais l'usage

^Z^lZ^'i x;:.r ir:''"^"^"*
--^ --^^^ -t

aablies autour de ces marché e/- "''''''' "'""' '*^^ '•"^«»«^»
deux, par des scènes exTrêmèl;,.! .;"' "'""'^ "^ "^"'-"t autour
honte. Le Congrès émet îi vc^u o""."'"^'

'' ""'"'"''^ '' '»
tentpas l'établissement de bul"";";!»»; " "T'^' '" P^'"-*'

5° Considérant que pCeuJ neT^r " 'î""^""^'

une buvette, s'ils étalntTs 'urd'Lanl T^V""': 'f

'^'^''^'^"

passants, et que, de plus, les scènes de H / 'f^
^ '* ^"« ''«'»

vent, seraient bien plus faci eH sunti T' 'J" *^" ^ »«'"« sou-
gardiens de la paix de voir de la ^ur'"' '"' ''''' P"^'"'''^ «"«
Le Congrès émet le vœu -qI, Z ''"' '" P'*^^*' " l'intérieur,

'es aubergistes à enlever des vUrfuesTr'^'r^P'^^"*^^ '--"^
struction capable d'empicher il rlfl'"" ^""""«^' *«"te ob-
Public d'y pénétrer

''^""'^ •^"'' **''«"t« de police et du

!iP
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toutes les classes de la scM-iété et qu'il faut kumm! protéger la femme
contre ce vice ;

Et considérant, d'autre part, que la femme est. après le prêtre,

l'apôtre le plus puissant de toutes les bonnes causes;

L« Oongrèl émtt 1« fau :—Que les femmes soient associées
plus étroitement à la campagne de tempérance, et que le Comité
Permanent du Congrès s'emploie à constituer des ligues antialcoo-
liques et des sociétés de tempérance de femmes.

vaux rORMULlB PAK LA UCTION DB L'tOONOMII BOOIALI

li.

Convaincu que l'alcoolisme peut exercer une influence désas-
treuse dans l'industrie, en diminuant la capacité productrice du
travail et en multipliant les locidents;

Le Gongrèt émet le vau:—Que les industriels recourent à
toutes les mesures qui peuvent conjurer les progrès de l'alcoo-

lisme : prohibition de la consommation d'alcool dans les ateliers,

propagande antialcoolique par les affiches, conférences à l'usine ;

opposition à l'ouverture de buvettes dans le voisinage des ateliers.

II

Comme la sécurité de l'exploitation, dans l'industrie du
transport, repose sur la sobriété du personnel engagé dans cette

industrie, le Congrès félicite les compagnies de chemin do fer des me-
sures qu'elles prennent contre l'alcoolisme, et il émet le vœu ;

—

Qu'elles encouragent les associations formées entre les employés de
chemin de fer, et qui donnent des garanties contre l'alcoolisme ;

qu'elles interdisent aux voyageurs, dans les convois, l'usage de
boissons enivrantes

; qu'elles suppriment, à l'expiration des contrats,

la vente des boissons enivrantes dans les buffets des gares et à
bord des bateaux.

Le Congrès émet le vœu:—Que les compagnies de chemin
de fer et de bateaux veillent sévèrement à empêcher tout usage
de boissons enivrantes dans les excursions et les pique-niques

-=-/.C
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II'

énergique, .oit en entrUTan7Lr,LTétrdTr t ""' *" '""'

introduisant dans le, r^d.m.n». -3 i

tempérance, soit en
tion, favorable, à la tetn^Se: " """''"°'" '" '''P''-

IV

•ociété. r",;"" i*|.'""Jr'*" l'V7»"» « I" co„„ d. ce.

pour le service qu'elle a rend» i
,,.^''''°"°°"« ^-»- de Québec,

ont .;rvSrtrdtrrrj'fr."vr' "v-"-
-'

populaires, dont l'utilité ne sauraît*?^ •
^°°1**'°° ^e caisses
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les bureaux d'épargne scolaire, de disposer d'une partie de leurs
boni annuels en faveur tle» œuvres sociales d'utilité populaire, parmi
lesquelles les œuvres de résistance à l'alcoolisme méritent la pre-
mière place.

VI

Considérant que, pour porter efficacement remède au grand
mal de l'intempérance, il est absolument nécessaire d'en connaître
la nature et l'étendue, L« Congrès émet le vœu:—Que mes-
sieurs les curés, et les officiers des sociétés de tem(>érance s'appli-
quent, avec plus d'énergie et de précision que jamais, à faire des
enquêtes^ bien dirigées, touchant la gravité du mal dans leurs
paroisses respectives, les obstacles qu'ils ont le plus souvent ren-
contrés^ dans la campagne antialcoolique, et les remèdes qui leur
ont.paruljes plus efficaces pour la guérison de cette plaie sociale.

r»5^ Ç^-'iW^T^'^.
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DEUXIÈME PARTIE

.Mr:M01K£S PRÉSENTÉS AL CONGHÈS

SECTION DE L'ENSEIGNEMENT

L'ENSEIGNEMENT ANTIALCOOLIQUE A L'ÉCOLE
PRIMAIRE

M. C..J. MAONAK. DIR.CT.UE DI " L-IK81IOH.MWT PRlMAlltt "

Usé cW t' Pf^^^'^"P,^,*'»»^ d« toutes les sociétés du monde civi-hsé cest b.en le problème de Tantialcoolisme. Partout on est

fait uJdito'irde dtir'^!""'""
P"^'' '" «°-ernements se sont

de«rés de [îo I

' ' enseignement antialcoolique, à tous lesaegrés de
1 école primaire, voire à l'école secondaire cJt. aa-

est b.en logique. En effet, l'alcool ne gueLt^il pllletune hau sortir de l'école, rendant, hélas ! trop louve f'ériel':';:":

avec le, économies du ieune bo:r;;i%rrfd:^^^^^^^^^^
1 honneur et parfois la vie du premier et la santé du seLd

'

' wm. '^r^m.WMimm'mi::.xm^
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L'école primaire, chez nous, coopère-t-ellc à la grande œuvre

de tempérance, entreprise depuis quelques années par le clergé,
auquel se sont joints de nombreux laïques ?

En d'autres termes : 1° l'enseignement antialcoolique existe-
t-il. dans les écoles primaires du diocèse de Québec ? 2° quelle est
l'organisation de cet enseignement ?

Etat actuel de l'enseignement a l'école primaire

Les 165 rapports provenant de l'enquête faite dans toutes les

paroisses du diocèse, en mars dernier, sont très intéressants sur ce
chapitre. A la question : L'enseignement antialcoolique se donne-t-il,
dans les écoles f

10 rapports ne répondent rien;

120 répondent : oui,

6
"

: un peu,

1 répond : cela commence, >

l " : je ne le crois pas,

1 " : pas d'une manière régulière,

1 " : je n'en sais rien.

Ces intéressants rapports nous renseignent sur le mode d'ensei-
gnement : «Se donne-t-il directement ou indirectement .» » On a
répondu comme suit :

27 disent : directement et indirectement,

38 " : directement,

52 " : indirectement,

6 " : oralement.

Quant aux manuels en usage, Sylvain et Rousseau se partagent
les faveurs du personnel enseignant.

Plusieurs rapports mentionnent aussi l'Enseignement Primaire.
qui, depuis sept ans, publie, chaque mois, dans la section de l'Ensei-
gnement pratique, des devoirs et des problèmes antialcooliques.

I n récent concours de tempérance, organisé par la vaillante
petite revue la Tempérance a démontré avec éloquence que
l'enseignement antialcoolique se donne un peu partout dans les

écoles de la province. Plus de cent écoles ont répondu à l'apiiel
qui leur avait été fait, et cela volontairement, sans l'intervention des
autorités. Parmi ces écoles, il y en a treize du diocèse de Québec.
L'Enseignement Primaire a publié la liste des compositions couron-
nées. Plusieurs de ces travaux ont une réelle valeur et font espérer
que !a génération qui pousse sera une génération de tempérants.

%#

- fi? ivîf+i
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OHOAN,«^T.ON- DE l'kshKK.NEMENT AXTULCOOLIQUE
DANS LA l'ROVI.N( E DE Ql ÉBKC

'IZJ '"""'"" "'"''""'"'• -"» '°™e *• re,„„, 1

alcoolique
"tcessitt de I enseignement anti-

its tcoies, un enseignement antia cooliq-ie et nri.« \ï I

-Ue,,^ c., c»„x.c, «,„„, i„,i„. , ,.„ „„,^, j^___ ,^^^ ^^_.^^^™

Afin de donner suite à cette décision le comité a i
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Enfin, le dernier acte officiel du Comité catholique a été de
recommander, le 11 mai 11)09, le Petit Catéchiame de Tempérance et

de Tuberculose, de feu M Rousseau.
On le voit, la question de l'enseignement antialcoolique K<igne,

tous les ans, du terrain et le temps semble venu où cet enseigne-
ment devrait régulièrement prendre place dans le programme
d'études, ("est le vœu que nous formons, à la fin de ce rapport.

Nous ne réclamons pas l'enseignement antialcoolique à l'école,

parce que l'ivrognerie serait plus générale dans la province de
Québec que dans les autres provinces, mais bien pour conserver à
notre province le rang d'honneur qu'elle occupe dans les statistiques
fédérales, au chapitre de la consommation des alcools. D'ailleurs, il

n'y a pas à le nier, l'intempérance fait de grand» ravages partout.
Nous devons reconnaître qu'à défaut d'une orientation offi-

cielle suffisamment définie, l'initiative privée a suppléé, dans une
notable mesure, aux hésitations des autorités scolaires.

Ce sont d'abord plusieurs évêques de notre province, qui ont
conseillé fortement l'enseignement antialcoolique. Le R. P. Hugolin,
dans son intéressant rapport sur l'enseignement antialcoolique,
rapport présenté au congrès de tempérance interparoissial de Ville

Saint-Pierre, près Montréal, cite le fait que. dans quatre diocèses
de la province ecclésiastique de Québec, 102,000 exemplaires du
Manuel Sylvain ont été distribués dans les écoles : Chicoutimi,
55,000 ; Trois-Rivières, 28,000 ; Québec. 14,000 et Rimouski, 5,000.

Le R. P. Hugolin rapporte aussi que la Commission scolaire catho-
lique de Montréal a distribué dans ses écoles 5,000 exemplaires du
même ouvrage et 1,000 Catéchismes de Tempérance de M. Rousseau.

Nos SS. les Êvéques n'ont pas été isolés dans leur patriotique
campagne. Les associations d'instituteurs et d'institutrices ont fait

écho à leurs paroles et l'Association des Inspecteurs d'écoles, en août
1906, adoptait aussi une résolution favorable à l'enseignement anti-

alcoolique. La même Association adoptait, le 4 août dernier, une
nouvelle résolution, plus expressive que la première '".

(1) M. P.-J. Ruel propose, appuyé par M. Jos. Hibert, et il est résolu una-
nimement :

I Que tous les inspecteurs, dans leurs districts respectif», en vue d'appuyer la
« campagne entreprise par le clergé, depuis quel(|ues année i. au sujet de I intempé-
« rance, s'engagent à traiter de l'enseignement antialcooli luedans leurs conférences
« pédagogiques, et feront tout leur possible pour que les instituteurs et les institu-
« trices propagent cette croisade dans leurs écoles. Et. pour faciliter cet enseigne-
« ment, les inspet-teurs émettent le vœu que l'honorable Surintendant de l'Instruc-
< tion publique fasse distribuer dans les écoles de» cartes murales et des ouvrages
« pour aider les maîtres et les maîtresses à mieux faire comprendre aux enfants les
« ruines morales et physiques causées pur l'usage immodéré des liqueurs enivrantes, s

(Communiqué par le Secrétaire de l'.^ssociation, M. l'inspecteur G.-E. Mar-
quis.)
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alcoolique.: dTctéerar/e!*''o'r''"'"°"''^^''^^^^^^
revue a publiraulir confier

•""'*;"? '' Problèmes. Cette

les «ssocktions dtt tuteur" e^^^^^^^^^
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R. p. Hugolin.
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et les moyens à prendre pour rester sobre, la question préalable de
de lu néressité de In teni|)^rance ne pouvant être mise en doute.

« 7.—Les recommandation» qui leur sont faites très souvent de
transmettre—(juand ils seront maîtres dï-role—à leurs élèves, les

instructions qu'ils reçoivent à l'École normale et les méthodes que
nous suivons à leur é(;ard, impressionnent beaucoup ces jeunes gens.
Rien n'est plus salutaire que de travailler au salut des autres et la

simple idée de leur future responsabilité leur fait faire facilement de
grands sacrifices.

« 8.—MM. les professeurs profitent occasionnellement d'une
dictée, d'un problème d*uritiiméti(|ue, ifunc donnée géographique,
etc.. pour Miainlcnir cette atmosphère de tempérance que d«>it res-

pirer le jeune homme (|ui se forme. On dictera un beau trait

d'histoire vé<Mie, où lu vertu «le tempérance est mise en relief, une
pensée momie propre à convaincre les élèves de son influence sur lu

vie, etc.

« On tirera profit des statisticpies diverses, pour donner des
problèmes d'aritliméti(|ue qui font apprécier jjIus juslcinent les dé-
sastres produits par l'intempérance, etc. K» un mot, on incuhiue,
par tous les moyens d'éducation, !es idées saines de tempérance et les

conséquen«fs hygiénicpies et biologiques d'une conduite morale
irréprochable.»

Le collège commercial de Stc.-Anne de la l'érade se préoccupe
aussi de prémunir .ses élèves contre les dangers de l'alcool. Dans
une lettre en date du 18 mars 1910. son directeur dit:

« 11 y a deux ans, à une retraite de tempérance, tous nos élèves

se -sont enrôlés dans lu swiété. Depuis, nous avons établi, dans notre
collège, une Ligue du Sacré-<'«rur, dont les membres prennent les

mêmes engagements que ceu.v de la société de tempérance. Ils

continuent à en faire partie uprès leur scirtie du collège. De temps
en temps, ils ont des instructions ou de? catéchismes sur les suites

de l'ivrognerie.»

Le collège des Frères du Sucré-Cœur, de Victoriavillc, mérite
une mention spéciale. Kn novembre 1907, une société de tempé-
rance était fondée dans cet e maison. Cette société comprend ttnis

les élèves du collège qui ont fait leur première communion. Elle est

placée sous la protection du Sacré-C«rur de Jésus, et la présidence

de l'évêque du diocèse, révê<|ue de Nicolet. Des règlements bien

faits régissent la société de tempérance de la Croix, du Collège de
\ii' iiaville. Nous aimons à citer les principaux points de ces

règlements, approuvés par S. (î. Mgr Brunault:

f ; «E.ng.\<;emknt.—Les njembres s'engagent, jusqu'à l'âge de vingt-

cinq ans, par honneur et non sous peine de péché:

{^^M^B'Sm
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(a) A ne faire jamais usage de fM.i,sons fortes, telles aue

(6) A ne pas offrir, ni fournir, ni accepter ces boissons dansle» V.S. es. les repas, les réunions de fannllcs. les noce ""exn^.ons de chasse, de pèche ou autres, dans les voyaie; dun" e,'élections ou en aucune circonstance;

traif/'^'^-T'*'*
absolument avec la funeste habitude de latra.e; a n aller jamais dans les auberges, buvettes ou ,b^.l !quelconques de boissons enivrantes, que pJur degrlveTetlL 1raisons et jamais ,>our y boire ou y faire boire le' autre.

'

(rf) A ne pas favoriser de son vote ou de son influence l'octroide licence pour la vente de boissons, sans stricte néce site et sanavoir auparavant pris Pavi, du curé de la paroisse
PHATi«UE8.-(a) Chaque membre donnera, dans sa .hambreune place d'honneur à la croix de bois noir, cette vieiL croTx de

(6) Devant cette croix, il se fera un devoir de réciter chaoue

de *fiel""et
?"•''•"" ''"' '"'^'•'

'''^ ' '-ocation
: « J uTabr ^ïede fiel et de vinaigre, ayez pitié de nous'»

« '^eu^e

.('•;
Chaque année, le 21 novembre, jour de la Présentation dela Sainte-Vierge. tous les membres, présents au collège renouvelleront leurs engagements.

renouveiie-

d»„, i'^^

^"^
r""" *^''"*"^''« de chaque mois. Ions les membresdans le monde comme au collège, feront, au.ant c,uc p<"ible laSainte Communion, pour obtenir les bénédictions du ciesu; !société, et la grûce de la persévérance.

'*

ie) En honneur, et non sous peine de nérh^i ,«.1..-

AP08TOLAT.-Non content de prêcher d'exemple, chacun s'^ff„,

.nstructions par Monsieur l'Aumônier. linll "^^ue p^r ts^'^Cre^démon rant aux postulants les obligations qu'il vont contracter enmême temps que les funestes effets de l'alcool
•=«»t''''=ter. en

Dans le courant de l'année, la veille ou l'avant-veille di, n«mier dimanche de chaque mois, on rappelle aux me^bt que'Ta'

2»

-^M'
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BBinte messe sera dite, ce premier dimanche, pour leur per«évéranre,
et qu'ils doivent, selon leur promesse, se préparer à y communier. »

On le voit, le terrain est bien préparé et le temps semble arrivé
d organiser définitivement l'enseignement antialcoolique dins la
province de Quél)er. Us autorités n'ont plus qu'à coordonner les
efforts privés et à leur donner une direction.

CE QUI SE FAIT AILLEURS

(a) En France.—Le 2 août 1005.1e ministre de l'Instruction
publique annonçait, dans une lettre aux recteurs d'Académie, l'envoi
d'une circulaire et d'un /apport relatifs aux moyens de combattre
l'alcoolisme par l'école. Dans sa circulaire, le ministre approuve
les vues de la commission instituée pour rechercher les moyens de
combattre l'alcoolisme, vues exprimées dans un rapport présenté
par M. Steeg. le 6 juillet 1895. '"

«La commission estime, et j'approuve entièrement ses vues,
dit le ministre, qu'il est indispensable d'agir tout d'abord sur
l'enfant par l'école, d'inspirer de bonne heure à l'enfant la crainte
des boissons alcooliques, en lui montrant les dommages irrémédiables
qu'elles causent à l'organisme et les dangers de toute nature que
l'abui en fait courir à la famille et à la société. » "'

Dans son rapport. M, Stetg déclare, parlant des Écoles normales,
qu'il faut commencer par les maîtres, « c'est eux qu'il faut d'abord
éclairer, instruire, convaincre ». Puis il indique la place que
l'enseignement antialcooli<,ue doit occuper i l'école primaire supé-
rieure. Mais ce sont les écoles primaire» élémentaires qui attirent
davantage l'attention de la Commission. « C'est ici, évidemment,
dit M. Steeg, que l'action doit être la plus énergique et la plus
constante, puisque c'est ici qu'elle s'adresse à un plus grand nombre
de futurs citoyens de notre pays. »

Une nouvelle circulaire, du 9 mars 1897. précise les notions sur
les dangers de l'alcoolisme, qu'il désire introduire dans les program-
mes de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire.

Après avoir parlé des ravage» de l'alcoolisme, « qui sont en
proportion avec les progrès de la consommation », le ministre dit :

« Il ne s'agit donc point ici d'un danger passager, mais d'un fléau

^11 9,°^' pratique de l'eiiMigiiemeiit primAire, p. 546.
(2) Ibid., p. 547.

ià^.'^ m^wmm
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redoutable que le' r;,^;.,!Tu""' "! -- P'«Kr^'. e.t plu»

Kt. «fin de persuader uL '"" ^P'''*'"!"' ''" "''" '"-"'tri.re.. .

donner un e^i;::^^;"«S:; ^rsï^ ii;,::r-;''f
'-

n... qui frappet;::; d":' ù to:;rx7:rf- '^-7 '"^^"'^^" '•^^

la sienne, et ainsi mine la fan il e?»
existence est liée i

Enfin, ce'qui est plusVrave entre 'Tt^T '" '''''"'' P"»'"'»"'^-

ravage, à k génération pT,e;t;n'"''""f P»" »«»

Ja génération de demain^
"" '^'' ^"•'"' '^«"'' """ «""e

donn^d:';:;:;^L!';r::;;Hr""'"r"^- ^""^-^^ "- ^«

9 ars 1897. un L iT.nodlfi -ts """ '' """ '"'''^utrioes. U
•es Écoles normales ^^reupS^^ ''--«nement dans
et le. École, normales primair fé ^ lu ^'^n^gnement antialcoolique est intereâli J- T '^*^'*"""'""'' ' «nsei-

hygiène. langue française calcuT
'" niatièrcs suivantes:

Le 12 noveX'S une"
""

n"'"
P''^"'''"'^"' '' naturelles,

recteurs d'académie à UsùiUd'r'.r?'"'"' "* ««^^-«^ •»«
l'Instruction publi 'e X, " '"?"**'

'f
"'' P" '* '"'"'«^re de

été adressé, pa'r M-Te Inspe^teurs'Kldé '
'' "'"''"• ''"' ™'-^

d'un manière générale LnlT '^*''"^*"'*' >" ""' montré que.

nant IVnseigneUtn^iatoTquTaTaVnt ^r^'r-*-»
—

qués et que la plupart de, instituteur tdefin'trt"""*
"'î''''-

compris toute l'importance du devoir „„
'"*/ tutrices avaient

La circulaire recon ait^.„„ • "°T*" ''"' '*"''»«o"b«- »''*

IVnseignementTnJiJ Ut?*:^^^ '"'''
"'"f'-" -™™"ne,.

pourquoi le ministre r^pSe les Lr"T ''" *''«"^''*- C'est

préOise:
« L'enseignemTnrt t! l o"C:"rif ^V"considéré comme un accessoire. Je dé^.Ve ou' n

/*" **"
programni. s, une place officielle *„!„r f-.^

P""'"'"' *'"'' n°'

l'arithmétique. L„ inten o'n e^drnlacT 'l"
'" ''""""""' °"

enseignement dans les examens n!! »
^ '" sanction de cet

d'étude.s primaires et sec^ndaTr:;:
'""""^"* "°'' ^'^'"^^'^ -""

autorUé7lo7ai;:;:,aVé"r;!;at^^^^^^^ r^^ ^•^'«^-' «es

lique. commencée il y a qûfnTe ans r?" "'"*
' """" ""^'^'^^^o-

(1) Code p«tiqu, de I enseignement primaire, p. «58.
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ren«.i«npmrnt antialcoolique, «t fait au per.onin-1 enwignant.
Puis, le ministre invite le» rectt-uM daradfmie à procéder, par
l'entremiitc de» ina|M'c»ciirs. i\ une enquête complète sur les réiultat»
de l'enseiKnement antialcoolique à l>cole.

(h) En Helgiiiiie. - l^s récents document» reçus d'Europe
nou.1 font connaître que le mouvement antial<ooliquc à l'école date
de 18H2. Le promoteur de ce mouvement fut un in-(|K'cteur
primaire. De nombrcu«-s .sociétéi de Tempérance «'orKani.érent.
MKiété* bientôt patr.mnées et aidées par le (;<)uvernement. Dans
sa Hc.Hsion ordinaire de IH»1. le Conseil de perfectionnement de
renseignement primaire émet le vœu (,ue l'Kcole ,»oi7 op/ioMe au
cabaret

; et quatre ans plus tard, la loi de 1895. rendant obligiitoires
les notions d'hygiène dans les éc«.les |)rimaires. oblige les maîtres
à traiter les questions d'alccM)li.sme. D'après le programme-type,
une heure par semaine doit être consacrée à l'enseiKnement antial-
coolique dans toutes les écoles. En IH».j. 2*23 .sociétés juvéniles
sont établies: ces sociétés représentent 41.000 membres; dix ans
plus tard, elle comprennent 100.000 affiliés. On constate, à cette
date, que la consommation de l'alcool a diminué de 200,' dans ia
seule province de Limbourg.

En 1807. le gouvernement belge organise des conférences sur
l'alcoolisme, «données par des médecins aux membres du personnel
enseignant dans les écoles primaires».'" La même année, il met au
concours un manuel antialcoolique, qui servira de guide aux |)ro-
fes.scurs chargés de faire, dans les écoles, des conférences sur ce sujet.

Grâce à l'initiative privée, soutenue et encouragée par le p.u-
vernement. l'enseignement antialcoolique a produit d'heureux résul-
tats, en Belgique. Le ministre de l'Instruction publique de France,
dans une circulaire (2) que nous mentionnions il y a un instant."
cite des chiffres concluants pour les progrès de la tempérance eii
Belgique, depuis la croisade entreprise par l'école. La propagande
par l'école, en Belgique, tant par l'enseignement antialcoolique que
par les sociétés de tempérance, a abouti à réduire la consommation
de lalcool. par tête d'habitant: de 10.22 litres, en 1891, à 8.45 litres
en 1902, et à .j.78, en 190.5.

(c) En Angleterre.—L'Angleterre est à réorganiser l'enseigne-
ment antialcoolique. Jusqu'ici le soin de cet en.seigneraent a été
laissé à l'initiative privée. Dès 1847. naissaient les Band of Hope,

(1) Compte rendu du 1er Congre» nnlional, p. 8S«, ouv. cit. par le il. I' Hubo-
titt, ams sa brochure: De l knêeignemetU antiahooliqur

(2) Circulaire citée dao. notre rapport lur lei Êcoiei primairri et lei £coles
normales en (rance, en Suisie et en Belgique.

M^in^^^BA^Xt .n TWM^iriirKnff iMr r»ffllBf rrrn^TilWMfTWMTTi TV^^Tm i WiririiTillrTfr Tin
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de cette L.gue parcourent, toute l.nn^H.. le p«v«. pour .lier .lonneî
I enseignement antialcoolique dan« le« école.

"" ""nner

^„» T ]• ^""^••'•«•"'"t «nRlais e,t d'avin qu'il y a lieu d'ac

717 P """•'r"''"* '"' '' terrain s,lire-" étabUt

Slt'rlicrilt; "" ^""" ''•^-'*- -'—
^
-- 'ê

la fin h"
*^';^"'''" '"'"'"t^'ielle (juin 1»09) exprime re,p<,ir que. de.

outL leré!^!:""'"
''"'*"«-'""» antiaLooIique «.ra'^.lon'né dantoute, le. école,.

, ,„ .tuteur, dit cette circulaire, outre Ten^^i-

Zlt:^:;.^ ,,:::;':;Z
- de.conWe. que donne.

(rf) A', s'm..*'-. .•, çiKne„;i , antialcoolique est dans le.

r„tr
"" *' " - "'•- ""•'^eZT:.?!!:^;^^

donn/lT
'!'":'"" "*''"'"

• ''«""«iKnement antialcoolique «,donne en même t ,,,; „." celui . u-m sciences naturelles et deThr
?:^:;ue"Ziir''o

^-;':'-.nuicontientpi::!;::.:ih!;!.^
sur cette matière. Dans celui de Genève, cet enseignement estprescrit sous la rubrique: langue maternelle, k VariTcinrU^llde choses, où Ion traite ...si des effets pernicieux du tabacEn cinquième et en sixième années, renseignement antialcoo-lique est donné directement d'après le manuel

*^
«"^lalcoo-

»n.« ^r'
'*''°'!"'" ''«"^''ig°«"e°t antialcoolique, le pouvoir fédéral

La Confédération qui. depuis 1000. a enlevé le monopole de l'alcoolaux Can ons. rend à ces derniers ce qu'elle leur a pris en accordaides subsides qui doivent être employés à l'enseignement antiaW
'Z^. rr„faT

''"'"" '- '-- «-«-ncues. qui sont

(e) En Scandinavie.-L'orgaahation de l'enseignement anti-alcoolique, en Suède et en Norvège, date de 1896. En Suède 1ex^te une société d' nstituteurs abstinents, qui exerce une grandemfluence. Le peuple norvégien est considéré, aujourd'hui, comme

(2) thfd""
'"''**'• ''' '-'*»'• "'^ P*' '" Te«,péranee. de Montré.l.

(3) « Programme dp renseignement dan, le*. éeol« de Genève, • PP 20, 26.

\UV'\
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le ,.e»„le le plu, sobre- de !„ terre. ,,uand. il y a cinquante ans. il
tenait le prenuer ran^ sous le ra,,,,orl de l'ivroRnerie. Ce résultat
eslttltrihue u rcnseiKnement antiMl.ooii,,,,e poussé à une «rande
|H*rfertion. '

(/) Ktal»-Uni».-Chaiun sait que, chez nos voisins, une lutte
aeharnee se p.»ursuit .-..«tro I alcoolisme, depuis plusieurs années
Lu plupart des Klals .le la grande république sont sous le régime
de lu r.rolul.ition. Cet état de choses est la séquence d'un ensei
Knement untiaInM>li,,ue bien or^unisé et qui ren.onte à plus d'un
quart de suVio. L.-s partisans ,le la tempérance, il y a trente
ans, aux Etats-Unis, vouluienl des élections favorables à la prolii^
bition. I <MJr arriver a leurs fins, ils ne trouvèrent rien de plus
pratupie «pu d'introduire l'enseiKnenient antialcooli.nie ù l'école
publique.

(f/) Datu U„ prorlnres anyliilgei, ./« T'a/ifu/a— D'après l'intéres-
sunte bro<h«re .lu H. P. IIuKoJin sur l'enseiKnen.enl antialcoolique
à I ec..le. cet enseiKn..ment est obligatoire dans les provinces sui-
vantes

: Nouveau-Hrunswick (18!K»). Nouvelle- K.-osso (IH»2} Ile
du rrin.e-Kdouurd et Onlurio (ISH7). Albcrta et Saskatcl.ewan.
tout rt'ccninient.

Au Manitoba et dans la Colombie Anglaise. l'enseiKiiemcnt
nntialcoolique est facultatif.

l'ON<'L|iH|UN8

La gravité de l'alcoolisme n'échappe ii personne. Ce Hcau est
pur excellcn.-e l'engin destructeur des peuples modernes. En
EuioiM- comme en Américpie. on pousse le même cri d'alarme •

L.tlcml. rotlà l'ennemi. (JrAce au zèle de l'épiscopat catlioli.pie
et du clergé, la province de Quél>ee est encore le pays où l'cm lM>it
le moins. ' Cefiendanl. pour conserver ce rang d'honneur et enrayer
le fléau de l'ivrognerie c,ui la menace, nous devons À notre (.rovince
de faire en sorte cpie le peuple c,ui l'habite devienne, dans son
ensemble, un |M-uple lempéranl. Pour ccmjurer le mal de linlem-
(.érance. on compte sur l'école, où se préparent les générations
futures. Et les pays c,ui ont organisé résolument l'enseignement

('2) Vuir ica iiUlii>ti()iirii réil^rnlcii.

I
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vince <le QuétH^o. I onseignemen, antialcoolique est en ho..ne voieWja cet enseignement se donne dans une mesure appréciable che.

écoles et là o» Ion s en occupe, ce nés t pas .lune fa.on assez
tiietliodique m assez suivie.

hU. I:''
'*"'. •""7«:"-' '•'•"•"^ "" d«'"«^l rei.,l„„t lenseignement anti-

« coo ...ne o..K«ato,re et „„ programme .le cet enseignement, avecdirection M.gog.quc a./ hoc. Cet enseignement, règle généralepe^ se donner occasionnellement .s surcharger 'phoîaire7école, a propos d une dictée, dune réduction, dune lecture

de^rriT'irT •^'"'*V'"f.!
"'•"'•^•' ""* """'-^ «"--"•« '«« «'-queuegre «le I école primaire. ' '

..ration'" r'T'""""
""'

''r"""
•^^ ""''*^ commission une sanction

e::::;!::^:^:"^"
"^^"" ""««^-'"- .•oup.edev.ux.ui

^'"'"™?î?'?^ °' ^^ TEMPÉRANCE DANS LESPETITS SÉMINAIRES ET LES COLLÈGES
CLASSIQUES

M. L-ABBf CAMILLl KOT. PROFUSIUR A lUKIYBESIrt LAVAI

I.a croisade de tem,H'.r«nce. que I on a si vigoureusement orga-
.sec .h„.s ce diocèse de Quchec. u s,i„.ulé le zélé de nos éducateursdes collèges cl«ssi.,ues et du Petit Séminaire

de faire .les sobres, d inspirer à leuM V .es l'horreur .le rivr.,g,ie-
r .-

:
<.n proscrivait surtout .les .•..mmu..auti.s le mauvais exemple.

t I on en é.arta.t tout élève qui avait pu se r.n.lre .-oupable .l'une

consl'-if^'T
'"'•'"•"^'™"'-*'- M'"- «-^'"c règle disciplinaire, et les

nrtout a lup,,r..che .les va.an.vs. .onstituaient ù peu près tou
I enseignement autialc.M.liquc.

pris loui

-..nl.nir l.vs .|..nti,V, 1,., „1,„ .,1,1, , !.. ..l!!

<l"t*r». I<' l«r..l.léni..,, |M„vrnt

..... .ont .v,rr..y,M. .„„.. .i/r^i;..l:;;ii"«r%i;;i::';^j;^,:T;;Î5.'"''''- ""'""'
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Depuis Tannée 1906, depuio que l'on a entrepris de relever

partout la croix de tempérance, cet enseignement s'est précisé et
complété. Les maîtres des CoMéges et des Petits Séminaires
n Ignorent pas que c'est à eux que revient lu très haute mission de
préparer, de lormer les jeunes «ens qui appartiendront demain aux
classes dirigeantes

; ils savent bien que la vie catholique, dans les
carrières professionnelles, sera dans une grande mesure proportionnée
aux efforts qu'ils auront faits pour la développer chez leurs élèves ;

ils ont aussi conscience que leur ministère d'éducateurs de la jeu-
nesse leur fait un devoir grave d'entrer dans la pensée de leur
archevêque, qui est leur chef et leur guide, et de se constituer les
apôtres de toutes les croisades qu'il entrepren.l pour le bien de
I Eglise.

Si, trop souvent, dans les carrières libérales et dans celles du
service civil, l'on a vu d'anciens élèves de nos Collètres et de nos
Petits Séminaires briser leur fortune, compromettre le. r avenir par
des excès d'intempérance, n'est-ce pas. peut être, parce <.,ie. |iendant
les années d'études classiques, on n'avait pas assez travaillé à faire
chez les jeunes gens, l'éducation de la tempérance, et parce qu'on
n avait pas assez préparé les futurs médecins, avocats ou fonction-
naires aux dangers de la vie qu'ils devaient faire plus tard. Quoi
qu'il en soit des causes de certains désordres .,ue l'on a souvent
déplorés, les directeurs et les i)rofe8seurs actuels de nos maisons
d en.seignement -secondaire veulent contribuer de tous leurs efforts
au succès de la campagne que l'on m^ne si vigoureusement contre
1 intempérance, et ils ont multiplié les moyens d'assurer au Collège
ou au Petit Séminaire l'efficacité de l'en.seignement antialcoolique.

Cet enseignement apparaît d'abord sous la forme de la prédi-
cation. L'on profite des retraites annuelles pour faire donner des
sermons sur la tempérance. Et les directeurs des élèves insistent,
plus souvent qu'on ne faisait autrefois, à l'o«casioii «les lectures
spirituelles, sur les dangers de l'alcoolisme et de l'ivrognerie.

A cet enseignement par la prédication l'on a ajouté, comme
au Collège de Uvis, à deux ou trois reprises, la conférence laïque,
donnée par des apôtres de la tempérance, et la conférence avec pro-
jections.

L'enseignement des maîtres peut être très utilement complété
par le trav.iil. la réflexion personnelle de l'élève. Rien n'est plus
propre que le devoir de classe à provoquer cette méditation sur les
bienfaits de la tempérance et les inconvénients de l'alcoolisme.

Des dictées, des problèmes, des narrations, des discours portant
sur des sujets ou des questions de tempérance, sont une .>ccasion
pour 1 élève d'apprendre à la fois sa grammaire, son arithmétique.
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sa rhétorique, et la vertu. Au Collège de Lévis et au Petit Sémi-
naire d- Québec, on a eu souvent recours à ce mode pratique d'en-
seignement Feut-^tre pourrait-on y insister davantage encore. Ilm faudrait p«M que le.s profes.seurs croient avoir déployé un gran*!
zèle quand ils ont. une fois ou deux l'année, propo.sé à leursélèves un
semblable exercice.

A côté du travail des clas-ses. il y a le travail supplénu-ntaire
des cercles d'études, qui pourrait être souvent utilisé au profit de la
question antialcoolique. Des cercles de l'Association Catliolique de
la Jeunesse Canadienne-Française .sont établis maintenant dans tous
les Collèges et Petits Séminaires ; ils y font un grand bien, et con-
tribuent surtout à développer, chez nos jeunes élèves, le .sens catho-
lique, le courage du sacrifice de soi-même à l'intérêt supérieur de la
vie religieuse et nationale. Il serait bon «l'appliquer tout de suite
cette ardeur généreuse à l'œuvre de la tempérance, qui est bien une
œuvre de dignité nationale et de vie catholique. Au C.llège de
Sainte-Anne, le cercle Mailloux a fait, cette année même, une série
de travaux sur l'uK oolisme. Cet exemple est à imiter.

L'enseignement par l'affiche peut être utile, même dans les
Petits Séminaires et les Collèges cla.ssiques. Au Collège de Uvis,
depuis trois ans, «n a placé dany, les salles de grands <arl(in8 por-
tant, en gros caractères, ces trois devises : (i.terrc aux hhaphh,,,, .'

Guerre aux maiirai.es rovver.sation.s .' (iuerre à Vintempénnire l Nous
ne croyons pas que cet enseignement par l'affiche soi» pratique dans
nos autres maison.s classiques du diocèse.

L'enseignemeni parla lecture, par la propagande des tracts,
des brochures antialcooliques, est plus répandu. Il existe à Québec!
a Lévis et à Sainte-Anne, où l'on distribue aux élèves cette littéra-
ture de tempérance. U-s brochurts du R. Père Hugolin. de M le
chanoine Sylvain, d'Edmond Rousseau, le petit roman antialcoolique
de M. l'ablié Couillard-Despré: Autour d'une auberge, sont les prin-
cipaux articles de cette sorte de propagande Et l'on a constaté
souvent comme les jeunes élèves s'intéres.sent vivement à ces récits
vivants, à ces démonstrations sensible», qui leur inspirent le dégoût
de l'ivrognerie.

Il e.st d'ailleurs con.solant de constater comme les élèves savent
eux-mêmes pa.s.ser des principes à l'action personnelle, lorsqu'une
fois on a bien attiré leur attention sur la nécessité d'être des tem-
pérants. Au Petit «Séminaire de Quét.ec. depuis trois ans que l'on
s (K-cupe plus si)écialement de l'enseignement antialcoolique, les
élèves de Rhétorique inscrivent spontanément parmi leurs Hégolu-
tions de fin d'année, qui constituent une sorte de pacte damitié qui
les lie pour la vie, la promesse de pratiquer la vertu de temp^-rance.
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et de travailler plus tard, dans le monde, à répandre autour d'eux
cette vertu.

Mais c'est surtout par leur inscription dans les sociétés de
tempérance, et par leur acceptation de la Croix, que nos élèves
passent vraiment de la théorie à l'action. Au Collège de Lévis au
letit Séminaire de Québei-, la Société de Tempérance est établieLon profite généralement de la retraite annuelle pour enrôler les
é eves dans le bataillon des tempérants. Au Petit Séminaire de
Québec on y fait prendre en même temps la croix : et cette croix
reste fixée aux murs des salles de récréation. Au rollège de Lévis.
I on fait porter aux associés l'insigne de la tempérance.

Au {'ollèjfe de Sainte-Anne, on n'a pas cru devoir établir
encore la Société de tempérance, parce que la plupart des élèves de
ce collège font déjà partie de .sociétés établies dans leurs paroisses
d origine. On a essayé, une fois, de faire signer aux élèves l'engage-
ment <le s'abstenir de toute boisson, même de vin et de bière, et Ion
n'a pas ol)tenu un succès assez satisfaisant. Nous nous demandons
a ce propos, s'il ne serait pas plus opportun de laisser aux étudiants
qui entrent dans la Swiété de tempérance la liberté de faire usage
de v.n et de bière à table. Cette liberté est accordée, croyons-
nous, aux tempérants des villes ; elle est accordée aux tempérants
du Petit Séminaire, et il serait peut-être bon de s'entendre sur l'uni-
formité des règlements à imposer à nos étudiants. Et ces règlements
devraient, sans doute, tenir compte, en ce qui regarde l'u.sage du
vin et de la bière à table, de certaines exigences sociales qu'il ne
serait pas prudent de vouloir combattre et supprimer.

Il serait également désirable que les sociétés de tempérance
une fois établies dans les collèges et au Petit Séminaire, on s'occupât
de les faire vivre. Nous ne pensons pas qu'il soit suffisant d'in-
scrire les noms des nouveaux sociétaires dans les registres, et de faire
renouveler les promesses de tempérance une fois l'an, à la retraite
du commencement de l'année scolaire. Il faut souhaiter que l'on
reunisse, de temps en temps, les tempérants, trois ou quatre fois lan
au moins, et qu'on leur fasse alors donner une instruction appropriée
Ce. sortes de réunions auraient une efficacité certaine, surtout à la
veille du congé du jour de l'an et des grandes vacances.

.Vu mois de juin dernier, nous avons inauguré ces réunions,
au fetit Séminaire, quelques jours avant la .sortie des élèves. Mon-
seigneur I Archevêque vint lui-même présider la cérémonie. Après
la messe de communauté, qui fut dite par Sa Grandeur, ii y eut
instruction sur les obligations de la Société de tempérance et sur les
principales occasions d'y manquer, qui peuvent se présenter pendant
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les vacances. M..nseigneur l'Archcvr-que voulut bien v ajouter lui-niémc quelques conseils pratiques

; puis, élèves et nmttres renou-
velèrent es enKagements pris au commencement de Tannée scolaire,
et vénérèrent la croix noire.

^ «•" réunions .le Hn .ra.u.ée, et ces promes.ses ren..uvelées avantd al er courir le risque des .lan^jers. ne peuvent qu'être un «énéreux
•stimulant, pour les jeunes pens ,,ui veulent s'as-socier afin de com-
battre, par I exemple toujours persuasif, le fléau de lintenipérance

LorKanisalion de ren.seipiiement antialcoolique, telle qu'elle
existe au let.t Séminaire et dans les Collèges du .lio.èse de Québec
se retrouve, cro.von.s-nous. à peu près la même dans les autres insti-
tutions clas.Mque.s de la Province de guébec. C'est du moins ce quenous avons cru pouvoir .onclure de quelques reii.sei«nements inté-
ressants que nous avons reçus de quelques-unes de ce8 institutions

< ette organi-sation est. d'ailleurs, à peu près suffisante; il „ereste sans doute qu'à la bien maintenir, qu'à veiller sur son fonc-tionnement régulier, qu'à la .ompléter sur quelques points, et il
-niporte surtout de faire l'enseignement aussi intense, aussi vivant
que po.ssible. et de ne pas le laisser s'affaiblir et s'énerver dans |«
routine.

\ou.s avons demandé à M. l'aumônier de l'École <les RocJ.es
a \erneui|.sur-.\vre. dans le département de l'Eure, en France ce'que I on faisait, dans cette Ecole fameuse, qui a prétendu rem.uveler
es méthodes de I é.lucation française, pour former des sobres et .les

noT AM^'i
^*,'^P*'"^« *!"« no'"* «vous reçue nous a persuadé ,,uenos méthodes d enseignement antialcoolique étaient à peu près

<el es qu, ont cours en France. Conférences ,|es maîtres, lectures
antialcooliques, abonnements à l'Etoile bleue. établis.,ement .l'une
section cadette de la Ligue antialcoolique: tels sont les prin.ipaux
noj^ns d,^ lormat.on à la tempérance que l'on pratique à l'École .lesKoches. On y «joute la propagande ,,ar l'affi.he. que l'on confie aux
ijembres de l„ Ligue: ,^ux-ci v.mt. certains jours, mettre des
affiches antialcooliques dans les villages voisins, et ils v répandent
des brochures et des tracts. On se propos, , nous écrit-'on. .le faire
représenter bientôt .les pièces et de donner des conférences antial-coo iques. Ce .serait la propagande faite par les écoliers au théâtre
et a la tribune.

Nous ne cr.nons pas .,u'il soit pour le moment possible .l'ajou-
ter ces .leux .lerniers articles à notre pn.gramme d'enseignement
antmlco.,|,que Aussi, la Section de l'eiLseignement, sou.ieuse de"c rien suggérer qui ne .soit immédiatement pratique, persua.l. e que
les directeurs et les professeurs ,lu Petit Séminaire et .les Collèges
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de ce diocèse ont très efficacement travaill*. depuis quelques années
a I œuvre de la tempérance, croit pouvoir résumer tous ses desi-
derata dans la formule des vœux qu'elle soumet, de ce chef, au
Congrès.

LA TEMPfRANCE 1 L'UNIVIBSITË LAVAL

M. L'ABBf r. PILUTIUt, DIBCCTIVB DU PITIT BtlIINAIKl

Notre monde universitaire ne peut pas se vanter d'avoir
échappé <Je tout temps aux désordres de l'intempérance. II y en a
eu même d'assez fréquents, dès les premières années de l'Université

Le Pensionnat, établi à la demande de Nos .Seigneurs les
Evèques. pour protéger les étudiants contre l'ivrognerie et les autres
dangers de lu ville, ne fi- pas toujours un moyen efficace contre
I usage excessif des boissons alcooliques.

Les années qui suivirent la sortie des élèves du Pensionnat
virent encore bien des désordres de ce genre. Mais dès ce moment
es cicves. se trouvant plus .souvent en public et |ien.sionnant pour
la pJUFiart dans des familles privées, se surveillèrent davantage et
furent benucou,) plus retenus. Sans disparaître complètement, les
desordres devinrent j)lus rares.

Il y eut encore amélioration .sérieuse quand on commenta en
1»0(). à donner aux étudiants, les dimanches et fêtes d'obligation
une messe avec instruction religieuse, une Congrégation delà Sainte
\ierge et des confesseurs particuliers. Une fois la semaine au
moms. c'était un peu le collège qui se reformait, avec sa chaude
atmosphère de piété et de bon exemple mutuel. I^s élèves des
mêmes maisons d'éducation se rencontraient. On .se sentait moins
isolé, plus porté à se surveiller et à s'entr'aider. Avec les bons
conseils qu'on recevait .souvent autrefois, on s'entendait répéter les
précautions à prendre pour se mettre en garde contre les dangers
de la ville, et en particulier contre celui de l'intempérance.

A cette aide morale, déjà considérable pour les élèves, s'ajouta
celle des rencontres plus fré<,uentes entre les élèves et Monsieur le
Recteur, qui avait voulu se charger lui-même des instructions du
dimanche. Il put ainsi connaître mieux et presque compter, chaque
dimanche, les enfants de sa famille universitaire. Ceux qu'il ne
voyait pas à la chapelle et dont il apprenait quelques écarts diii-
temiiéraiHc. il les rencontrait soit à leurs salles de cours, soit dans
des visites [MTsonnelles.
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AiA "j °«" '*""^ '"" P'"" P**"' rapprocher Imbitutllement len

e mél^d
'"î d'abord et par suite, de, directeur, ecclé,ia,tiiue

et même de, professeur, de l'Université. Car le, profe,«îur, euxau„. ne manquaient jamai, de donner à leur, élève,. ,„it en parti-

ù LT\ TV""" "" * ^'^-'^-ion des examen,, de, conseil, desobnété et de bonne tenue. Et plusieurs même, pour donner Vx-

cTaÎirjl
;?'""*"••""'%"' ''''"^'^'"^« J'--»»" «"X offices de lachapelle de I Un.ver,.té. Le, élèves comprirent qu'on s'intéressait

d^ tienr^K ' "'"; ^"'? '^^ ^'""'•''^ ^«^-'' travailleurs Cchrétiens, tn «rand nombre, ils répondirent aux dcsirs de leursdirecteur,
; la tempérance fit des progrès ,érieux

Dé, les commencements de la présente campagne de terapé-«nce. le, autorités religieuses de l'Université pensèn-nt « onTa^r..
bénéficier les élèves. En décembre 11>.,7. Monseigneur Rov^ah
missionnaire diocésain, à la demande du Recteur, vint .lonn^ lu"e udiant, un triduum de tempérance. Les exercices furent suki'attentivement. Plusieurs élèves, alors encore i„tem,^r„nts. de" .rent des modèles d'abstinence. Tout de suite, le Recteurdistr bun des.nsignes. afin d'aider les faibles à se défendre plus facilement des

:;^r"c::;"-'1'
''' ''''''-'' -^ H'in.scrivir'ent la p,:.^ l'élevés. Ce, registres ne se sont pas fermés depuis. On y inscritchaque année, ceux qui le désirent.

abonJ^rJ' ''j""'^f
'^".'">°^- »-t-«n vu disparaître les libations tropabondantes, dan., les circonstances où. autrefois, il y avait des excèsgraves, par exemple aux élections des officiers des diverses Facultésclans les excursion, aux environs de Québec, dans les réceptions offilcelles de confrères étrangers et le, banquets universitairesA ce, banquets il n'y a rigoureusement que du vin

.4ux réceptions d'étudiants étrangers, comme aux élections des

tradUoteir;' n*"''^"'*^*'^^''''^"'^"'
"" "^ P- ^us la tral

Sault 7n t

''•' •^"^•""'""^ nombreuses d'étudiants. „„^.ault-Montmorency. pa. exemple, les organisateurs ne donnant auxxcur..onn,stes que de la bière, et en quantité fort restreinte )«„

CuuLT
"'••°"'**''"^"^' '« ^''""^ «^""-'- des étudiants leur fait

Reite encore une occasion sérieuse de beuverie, pour nos étu-

r;r,o::':r
""'^'%;[""^ '"- '^'•"^*^"' p-^tudier':.haqucs:!i,ce .à 10 ou 1

1
heures. Plusieurs ne sortent pas dans les f«„,il|es'

Is ne co„na,s.,ent personne. On ne peut pas non plus reste- dans"

clan, une chambre. Après un bout de conversation, le, cartes ; avecles carte, ou âpre,, les verres. Ces petites intempérance. „:. sont
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pas nomhrrUNes. mais il en rxi.-»t«> (lan<) un certain Krnnpe d'étii-
dianta, et plus fr^iientrs Ip.i jours où le travail preime moin», .«t où
l'on sent led^nir de ne rérréf-r un |>eu. N'oum esfiérons (|ue ce danger
di.Hparattra, ou du moins diminuera, «'il arrive qu'on puiwe réaliner
le» virux que nous formons à ce sujet.

Comme on le voit, «rAce à Dieu, à l'action des autorités uni-
versitaires et à l'esprit éclairé de nos étudiants, le vent est à la
teni()érance, à l'I^niversité comme partout ailleurs, et plus que dans
bien des f;rou|iements «le jeunes gens. Nos élèves parlent souvent
de tempérance. Ils sont charitables pour les confrères qui montrent
quelque faiblesse ; on le» entoure de prudentes attentions. Certains
élèves ont passé des heures à suivre tel ou tel condisciple, |)our l'em-
pêcher de tomber dans des excès de boisson.

Cette solidarité, ou plutAt cet esprit chrétien, fait que la tem-
pérance règne chci! notre jeunesse étudiante. Le public, du reste,
le constate. Que de fois n'entendons-nous pas dire : on ne recon-
naît plus les universitaires.

Afin de développer encore et de perfectionner l'esprit de tem-
pérance, dans notre monde universitaire, nous exprimons les vœux
que nous soumettons, comme conclusion de cette étude, à l'appro-
bation du Congrès.

LA TIMPfRiNCI DANS LES «UVRIB P08T8COLAIRIS

K. P. O. DUlADQUESm. Ol 8.-V. Dl P.

En France, ces cruvres portent généralement le nom de Patro-
nages ; au Canada no"-; les appelons : Unions.

Les Unions son. de» Œuvres établies pour la persévérance
chrétienne des jeunes g»'.-îs après la sortie de l'école. Ces Œuvres
poursuivent, avant tout, un but surnaturel : la sanctification de leurs
membres par les jeux et les exercice» de piété.

Il ne faut pas s'étonner si dans ces œuvres nous ne trouvons
rien d'organisé spécialement en vue de la tempérance. I..es règle-
ments et les usages de ces œuvres suppo.sent à bon droit qu'il est
impossible qu'un jeune homme, tant soit peu adonné à la boisson,
puisse y séjourner même quelque temps.

L'ensemble «les exercices de piété, la fréquentation des sacre-
ment.s, la direction spirituelle que le jeune homme reçoit, à l'Œuvre,
sa régularité à y passer le dimanche entier et autant que possible
chaque veillée, en semaine, rendent impossible, dans ces maisons,
l'abus, ou ménu' l'usage, de toute boisson forte.
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Le jeune homme pratif|iie reftr «hsfineme m/^me en ,|,.|,or«He In maivm oHr il regarde toujours .omme un déshonneur pour

I".. rH.ur .on I „,.,n. pour ,e* .a.narade.. de prendre .p.el.pu. L,-«on enivrante Je pourrai, d.rr ,,ue I „n emploie «„.m un excellentmoyen ,H,ur I emp*.her de ,e îivrer i la hoi.,„n. On lui recon"!mande ,ouve„tl économie, on lui dit de ,HM,,er à ,o„ avenir depenner «u,.i à I. maladie. Mai, ,.„ recommandations valent .Zvent iMMi de eh«,e ,H,ur un jeune h..mmc qui est plein de vie
Au,,i faut-il user de ru«. avec lui. I^ dimanH.e matin. ,«bourse «t eneore bien garnie et le banquier de ItKuvre a «randespoir de faire de bons encaissements. Tout de suite «près Umes«e. la banque est ouverte. Plusieurs sont dociles, ils apportent

facilement une .somme fixée d'avance pour chaque semaine. T>«ont le« courageux: mais d'autre, songent aux dépc-nscs ,Je l« jour-

CWV'. tr""""^ " '*"' '" '"'^'•^ •^^ ''^«""'^ '«^ porte-monnaie.C est probablement pour celte rai.on qu'il, se tiennent loin de labancpie. dans le fond de la ..Ile. Mais quand les bons clients ontpassé on va faire l'article auprès des autres, et l'on arrive à soutirer à
I un $0.25. à l'autre $0.50. à un autre $Mm. «2 ou $3.00 etc Mdevient ensuite très difficile au jeune homme de pouvoir paver lafameuse traite.

!'«».> *^r la

duireIr U
"'*•* '""*^ '^" *^''' ''"' '•"""'» "" "« «^'"'«t ''intro-duire dans la maison n'importe quelle boisson forte. Les rafralchis-i^ments oflfert, ou vendu, aux jeunes gens, durant les fortes chaleursde I été ne comprennent que des sirops, de la ci.leri„e

, du gingtr
aie. Duran l'année, à l'.K<casion de certaine, fête,, il y a quelque,

et^îe'thT ,

"' •?'""- •'^™:-» * - «"«nquet, ne so'nt que iC
rlê. à la fi!.""'

^ ' circonstance,, on offre un verre de cde-

Malgré tout cet ensemble d'usage, et de précautions, quelque,eunes gen, peuvent être exposé, à s'oublier, mais les cas Jnt raresLa discipline est très sévère à ce sujet. C'est un cas de renvoiimmédiat Cette décision peu. paraître excessive, mais lexpéHencê

r(F?.rj"M ''".^*"r
«^"•- "^ réussissent pas à demeura dans

I (Kuvre
;

,1s retombent bien vite et .se retirent d'eux-mêmes
Ix's exceptions sont tout à fait rares.
Nous pourrions donc avec raison ap,H.|er ces .ruvn.s des écolesde tempérance.

vraies*:'' ^'"T:
''' •^'"''''"' •'' ^•"""•'^"' ^•"'" •''"«•'- ->"t «»-i àene écoles de .em,H.rance. Si l'on demandait l'abstinence totale..ans les pays de vins ou de bic-res. on .scx,K>serai. à obtenir très p'u

't empêcher I u.age de. Uisson, fortes et d'établir l'u.sage m.Hléré du
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vin et ilcUlii^n'. !<«>!« priri<i|N>ii de Ufurnmtinn Npirittiellf flt>a jeune»
KCH» Nont livH mémeN, niaii» il faut, danii le» Œiivren d'Knrnpe, w
foni|M>rler autrement «jue danx non Œuvre» canadienne»

Ia's reniement» et les u»ageH «ont donc à |hmi prè» le» m^me»
i|ue reux de no» Cniun», et la rèt(l« e»t au»»i »évt^re pour tout jeune
homme «|ui »erait vu en lHii»»on. il e»t naturel que l'on ne penHe
pa» à interdire eomplètement l'unaKe <lu vin de la l»i*re dan» ee»
«euvret, et |MMirtant il faut prévoir le» abu». Or. voici ce «jue j'ai

vu «'tahli dans certaine» n-uvre». Tout jeune homme. Au*' d'au
nioin» ir» an», [M-ut. dan» raprè»-midi du dimanche, acheter un
verre de vin ou un vern- de bière, mai» il ne pourrait réu»Mir à en
obtenir un »«'c<md. et c'e»t dnn» la cour qu'il faut le boire. Je %-ou»
HHsurc i|u'il n'y a pa» d'abu», car parmi le» > cnt jeune» jfcn» qui
composent celte »ection. il y en a |>cut-étre .5 ou tt en moyenne qui
(iroKlent de cette permi»»ion.

Le jeune homme, àtiv de 17 an» et au delà. |HMit au»»i acheter
»on verre (h- vin et le boire dan» la c«mr, mai» »'il dé»ire en boire
plu», il iloit »e rendre dan» une «aile »i>éciale, appelée re»taurant ;

là. il doit nmuKer et se trouver deux compagnon», parce que le vin
«e vend à la bouteille et qu'on ne jieut obtenir qu'une bouteille
|iour troi».

I.es exifsence» du pay» «ont ainsi sauvegardée», et toute crainte
d'abu» disjiarait. Cet usage de manger et de boire à l'fEuvre peut
paraître étrange, aussi je m'empre»se d'ajouter que ce» jeunes gens
viennent à l'fKuvre vers 1 heure ou 2 heures et ne la quittent
souvent qu'à 10 heures du soir.

Dan» certaine» rruvre» paroi»»iales, où la veillcc seule e»t un
|)eu bmgue, afin d'erdever au jeune homme toute |>en»éc de sortir

pour aller boire, on offre, ver» le milieu de la veillée, un verre de
bière, et c'est tout «-c «lu'il y a comme bois.son.

Kn Belgi<|iie. où Ton boit »ouvent la bière comme de l'eau (il

faut convenir qu'elle ne contient guère d'alcool), on doit quciquefoi»
employer une tactique ditTèrcnte, jMiur en empêcher l'abu». Dans
certaine» (iMivre», on remet au jeune homme, à son arrivé»-, un jeton
portant son numéro, et avec ce jeton il a droit à un verre de bière,

Mu'il prendra quand il voudra, mais il ne pourra pas en prendre
•il u' ,

Telle» sont le» quelque» remar(|ues que j'ai pu faire, sur le»

Œuvre» de jeunesse, au sujet de la teni|M>rance. Mais, comme je

le disais en conimenvunt, dan» ce» Œuvres de persévérance, quand
elles »ont bien dirigée» et surveillées, les membres ne peuvent être

que le.» modèle» de tempérance. Nous iKturrions donc les ap|>eler

des école» modèles de tempérance.
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LIS aUVBIS POBTBOOLAIftIS

M. LAMÉ IDODAKO-V. LAVIBONI

U Section de IVnwgneiiient nn»iHl<oolique. à l««,urll|. j«i
honneur d .pparlenir. ma confié l« «harKe ,1e rapporteur .ur

I organiMation et len«.iKnenient Hnti«l.,„,li,,ue« parmi no,, jeunet
geni. Ne lu. en faite, pa. de reprinhe. |et .ircon.tancci ne Pont
paN mieux servie.

Donner aux jeune* gtn% une volonté forte. diiMper les préjugés
dont a pu le» saturer une édu<uti«n de famille mal entendue
ou un état de société anormal, voilà ce à quoi doivent tendre toute
orgaiLsation et tout enseiKuemeut antialcoolique, postscolaires. Or
a ce double point de vue. 1" que faisona-nous ?-2" ,,ue pourrions^
nous faire ?

QUB FAiaONS-NOt» POUR I.A FOHMATION 1)1 CAH.MTKHE?

(a) La pute. Il est bon de noter que ce travail doit com-
mencer dans la famille et dès le berceau : .Jonc, bien avant IVcole.M cette formation man.,ue. c'est touj..urs. par la suite, un malheur
presque irréparable. La vie est un devoir : telle est la notion que
les parents et les maîtres doivent inculquer aux enfants C'est
nécessaire pour l'acquisition de vertus dont la pratique est parti-
culièrement difficile et même crucifiante. Or. le «rand m..ven de
formation, sans négliRer le.s autres, reste toujours une piété solide
et éclairée, car elle est le plus puissant facteur .le lédu.ation
m.,rale. « Klle est utile à tout ». dit saint Paul. C'est elle qui. en
|.rovo.,ua.,t le, efTorts du jeune homme, en dégageant ses nobles
aspiratuMis. en tendant sa vie vers i'id.^al. ..uaiid apparaissent les
charmes trom|»eurs du vice, maintient sa volonté fermement ancrée
«u devoir, c est-à-dire « Dieu. La victoire .-ontre l'alcool est. pour
une bonne part, le triomphe ,1e la volonté. D.m.-. donnez aux
jeune-H «cns. d. , le bas âge. avec l'h-reur de tout ce qui est mal, le
goût de la pieté, et vous aurez, en fortifiant leur v,.lonté. ,„n.ouru
au succès de la tempérance.

(fc) Le. prome.se.. Toutefois, il a paru, avec rais,.!.. ,n.e ,ette
formation de la volonté, il serait Inm ,Je l'orienter plus sp.'., ialement

30
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vers la tempérance. Prise à un moment solennel, avec beaucoup
d apparat extérieur, toute résolution, on le sait, introduit toujours
dans la conscience une force vraie et considérable au bénéfice de
I acte que 1 on veut exécuter.

Aus.si. dès le jour de la 1ère Communion, en présence des
parents des compagnons et de toute la paroisse, au pied des
autels illuminés, les curés ont-ils l'habitude de faire promettre à
tous leurs enfants, sur la croix noire, dite « Croix de Tempérance »
de ne jamais prendre de liqueurs enivrantes. Cérémonie toujours
touchante qui éveille dans Pâme des spectateurs les meilleurs sou-
venirs de la vie. laisse aux enfants d'ineffaçables impressions, et
souvent a cet âge si accessible aux idées généreuses, aux résolutionsmême héroïques, détermine vers l'abstinence totale un élan qui
durera jusqu'à la mort. L'un des membres de notre Section nous
a raconte que de cette époque est née en lui la haine de l'alcoolW Les Associations. Hélas ! pourquoi faut-il qu'une bonne
partie des enfants, à la ville et à la campagne, échappe si tôt à la
salutaire influence du prêtre .' Tant de parents ont une hâte fiévreuse
par egoïsme ou par nécessité, d'arracher à leurs enfants les quelques
sous qu ils peuvent gagner, presque toujours au détriment de
leur santé physiqi-. :t morale ! Exploitation honteuse, dont on ne
saurait enumérer les incalculables ravages, et contre laquelle on ne
saurait trop hautement protester. Voilà comment, si sincère qu'ait
ete

1 engagement de la 1ère Communion, dès le lendemain, il sera
mis en échec par la rue. par l'atelier, par l'usine, par la fabrique,
helas

! par les exemples et les incitations du père, heureux encore
quand la mère ne s'en mêle pas. Alors, presque toujours, c'est la
ruine. Et je sais de lamentables histoires de jeunes gens qui ontcommence à boire à douze ans. Aujourd'hui, ils en ont vingt, ils
entrent à peine dans la vie, et déjà ils sont brûlés d'alcool Ils
roulent sûrement vers l'abîme.

Oh
! profonde et douloureuse détresse ! Comment venir au

secours de ces pauvres âmes ? Comment les arracher au vice qui les
guette ?

^

Les associations ont paru un excellent moyen. Plusieurs
existent depuis longtemps. Elles portent des noms divers, et sans
avoir pour unique but la tempérance-ce qui n'est pas essentiel—
elles ont sur ce sujet de sévères réglementations. Nous avons ainsi
les Congrégations de la Ste Vierge, les Ligues du Sacré-Cœur, l'A
C. J. C. et quelques Patronages.

Dans les Ligues du Sacré-Cœur, les membres promettent solen-
nellement de faire la guerre à la « traite ». de ne pas aller dans les

^ ._^-fi»/rrr.,-j„.ij^ :.^,-

l•!^. "wwMsm^



— 4f)7 —

liqueurs enivrantes, excepté sur Tordre du médecin

^m^iT
^'"/'"">'"•^^*^« '•^- <"• J- <-•. tenu à Quél,ec en 1!,(.8. M.An ableLapr.se. dans la 3ème séance, à l'Université Laval, proposaitque dorénavant, qu.conque voudra s'enrôler sous la bannière de

« i A. ( .
.J. ( .

fasse partie, au préalable, d'une association de teni-

«devra prendre
1 engagement de ne pas faire usage de boissons

« enwrantes..,-«„ppor/ du Congre, de t'A. C. J. C. à Québec, 1908,

Et ce Congrès émit le vœu suivant :

XlIIe. -« Le Congrès croit à la nécessité d'une vigoureusecampagne en faveur de la tempérance. H souhaite l'adoptfon d'u„program^me uniforme et l'organisation d'un mouvement dWmblepar les diverses bgues et sociétés antialcooliques, auxquelles 1 AV.. J. c. promet son plus actif concours.»
Voilà donc ce qui s'est fait jusqu'à présent, pour la formation

pLr S tr\ ''r'^"^'^"''"
'- ^^"^ ^«^'°'*'- -- >"*--

perance_ Et certes, toutes nos associations ont réalisé en ce sens

rdeve les defa, lants. Cela ne veut pas dire, cependant, qu'il n'yait pas encore énormément à faire.
.
mu u u y

C J ?""L"Î9tTf"r°""1'"
"^"^^^^^ lors du Congrès de l'A.V.- .1. K.., en 1908, M. Magnan disait à ce sujet •

1° « Dans les villes, à peine dix pour cent des jeunes gens sont

Zt rr
'" --ciations de persévérance. L^ masse'est lirrée

: d"u caTa:^t'r
^"^^' ' •

•°'"^"- ^^'^*- ^^ ^^'^^^^ -tenope ou

existe^nt^sn''™'
^^'"^le-t-il vient de ce que les associations quiexistent, SI Ion en excepte deux ou trois, ne sont pas faites pourrecevoir le jeur-> homme à sa sortie de l'école ; ceux qui le compo

r;;;à sei::::^'"^
'^"^ --^ ^•^^^^^^^'«" '^ ^^^'^^ «-^- ^^

2= ^ /a campagne, il n'existe guère d'œuvres de jeunes gensPlusieurs de celles que l'on a établies sont mortes, d'autres vîvoSn"trois ou quatre paraissent prospères. Nombre de curés ont conclu

est maTfeL I." •

^°"' ^^ *°"^ ' ^^'^ '""^"^^ '^^ imposSuilé

contre eux. Tant d audace ne saurait entrer dans son âme •

leurs-d^irlTocLf
""^^ ^^"^ «randissent-ils dans l'ignorance de

WÊummemwTiîïii^: ' ^^mm^m 'm-'UTrmÊiBr:j^m
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Ql'E FAISON8-NOLS POUR l'eNSEIGNEMENT ?

(a) Il est évident qu'auprès de cette catégorie de jeunes gens
l'enseignement antialcoolique est nul ; d'ailleurs, leur ignorance est
souvent profonde sur les vérités les plus élémentaires de la religion.
Us n'ont d'autres bagages que les connaissances acquises au caté-
chisme

: bagage très mince, dont ils abandonnent, chaque jour,
quelques débris le long de la route.

Dans les villes et villages un peu populeux, ces enfants livrés

à eux-mêmes se contentent, le dimanche, d'une basse messe, qu'ils
omettent avec une très grande facilité, ou qu'ils entendent bien
mal, perdus au fond de l'église, avec la foule de ceux qui, devant
Dieu, n'ont qu'un seul genou à plier et pas une prière sur les lèvres.

(6) Quant aux associations déjà existantes, il est assez embar-
rassant de dire jusqu'à quel point elles ont contribué à la diffusion
de l'enseignement antialcoolique. Oh ! sans doute, elles ont eu foi
aux efforts et aux proJiges que peut réaliser une volonté soutenue
par la grâce de Dieu. Mais pour assurer la constance de ses efforts,
la volonté a besoin de s'appuyer sur une conviction profonde. On
le sait, l'idée incline à l'acte dont elle est la représentation ; voilà
pourquoi il est de toute nécessité d'entretenir en soi des idées con-
formes aux actions que l'on veut faire. "'

Or, combien sont-ils, les jeunes gens qui ont, sur les questions
de tempérance, des idées parfaitement justes ? Combien qui croient
fermement au:c vertus uutritives, fortifiantes, réchauffantes et mé-
dicinales, ad universalilatem causarum, de l'alcool ! Leur pre-
mière éducation a été pétrie de ces nombreux préjugés que ne cessent
de colporter tous les intéressés à lu vente des alcools, préjugés dont
ils forment les mailles solides d'une chaîne qui enserrent des géné-
rations entières

; qu'il est dur de briser, comme tout ce qui s'appelle
préjugé populaire.

Cette chaîne, au sein de nos associations de jeunes gens, avons-
nous travaillé à la briser? Avons-nous, en éclairant les esprits,
travaillé à dissiper tous ces préjugés, à refaire cette fausse éduca-
tion ? A part quelques tracts, quelques instructions rares, je crois
pouvoir affirmer que nous n'avons guère réalisé d'efforts de ce
côté-là. Soit dit sans mettre en doute le dévouement et le zèle des
directeurs. Je sais, par expérience personnelle, à quelles difficultés
d'ordre pratique et même hiérarchique se heurtent trop souvent
leurs initiatives et leurs efforts.

(1) Antonin Eymieu. « Le Gouvernement de soi-même.»

>V-,
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Quand on dirige des associations qui se recrutent parmi desenfants de 12 ou 13 ans et des jeunes gens de 20 ans. que ces asso

que tous les hommes de la paroisse, et qu'il faut tout dire en quinzeminutes on comprendra qu'il n'est pas facile de donner un ensei-gnement antialcoolique suivi. D'autant que chacune de ces trotclasses d auditeurs réclamerait un langage différent, et il y a tantd enseignements a donner! Il serait cependant bien facile, en villesurtout, de faire mieux et davantage

MuUl^^T' '^r*'
*°"' ''^"^ ^^^onviction. qu'il est nécessaire de biene ablir. devan nos jeunes gens, quel ennemi cruel, menteur et hypo-c te

1
s ont dans l'alcool; de leur faire comprendre aussi que labuvette n est pas utile, encore moins nécessaire à la prospérité^ d'unV lage ou dune ville, que sa disparition ne favorise pas. autantqu on veut bien le prétendre, l'éclosion des bouges. Il n'y a pas àse le cacher, dans une foule d'endroits, cela reste à fa^re Sansdoute, quelques cercles de l'A. C. J. C. ont étudié la question"

quelques rares prédicateurs l'ont traitée à ce point de vue. mIisn est-il pPs vrai, que. même dans les retraites de tempérance, l'onse contente de taper à coups redoublés sur le dos de l'ivrogne
qui se ruine lui-même, ruine sa famille, culbute au bord delà route'
et que

1 on ne se préoccupe pas suffisamment de montrer par quelchemin et par quelles étapes le malheureux en arrive à ces dégra-dantes extrémités, et surtout comment, sans être un ivrogne pro-prement dit, quelqu'un peut s'imbiber peu à peu d'alcool etdevenir, ce qui est plus grave à certains égards, un alcoolique .'

de len'ï"'"' T'' '"f'^' '
^'^y^"* P'^^ ^^PP^^^ les engagements

sur rënt"? "/.".' '" convictions sérieuses et profondes, maissur entraînement dune minute, plusieurs associations ou sociétésde tempérance se trouvent paralysées. Elles végètent misérable-ment, surchargées de membres qui. ne comprenant rien à la tem-

TZT:r TT "' P^.*''^"«"t «!"« 1«« «petits coups), et lesponces.) sont de première nécessité en toute occasion, que labuvette et le buvetier ont toujours leur raison d'être ; car, «ce quist condamnable, d.sent-ils. c'est l'abus et non pas rù.sage vu quec est un commerce comme un autre, il y a de bons alcools, etc. »

le ienl; T
'^'''°'

'^t'
•"" *^" "*''"'' ''' "' P"«i««ent pas savoir quee jeune homme qu. boit. aujourd'hui, de temps à autre, par imita-

Wur r '"t"*""'"" P'"^ *"^' P-^<1- infailliblement, unbuveur par goût qui noiera, dans des nuits d'orgie, son salaire

ouTesTe: 5 ,
^"' '^ " "" ^""''^^*^'^* P-' •- '* P«- -

-"'

Dortts It T'""' 'V""'''
'^^ déchéances, père de génération

portées à tous les vices, de tarés, d'idiots et d'imbéciles, bien souvent

*^nr"**.7^v



— 470 —
épileptiqiies et tuberculeux. Ils ne savent pas. „„ ils ne paraissent
pas savoir. (,ue c-haque déhit <ie hoisson <st la serre chaude .,ù
germent les maladies, les crimes, le paupérisme tous, les Héaux
qui assaillent Plmmanité, et tout particulièrement la classe ouvrière.

Tout autant de préjufîés à démolir, de vérités à enseigner.

COMMENT s'y PHENDHK

^

D'abord, il importe de bien remarquer que si les grands
n aiment pas. dans les associations, à se voir mêler aux enfants
ceux-ci n'aiment guère plus à se sentir à la remorque de leurs aînés'
qu en outre la parole qui pénètre les intellisrences <le vingt ans'
glisse sur celles de .louze ou <lc treize ans. Cest une expérience-
que plusieurs d'entre nous ont dû faire.

Voilà donc deux catégories qui. mises ensemble, vont se nuire
Autant que possible, séparons-les. Qu'elles aient chacune leurs
sections et leurs chefs. |{ien choisir les chefs est capital Or
partout dans ces catégories nous trouvons deux groupes de jeunes
gens.—r Les ardents, ceux dont l'intelligence est plus vive, don» la
volonté s'impose—2" Les « b<ms garçons «, nuisse d'in.lifférents qui
reçoivent les impulsions et y obéissent assez volontiers. Ceux-là
sont les meneurs, les apôtres de leurs idées ; ceux-ci .se contentent
de les recevoir et den suoir l'influence plus ou moins consciente

Cette classification est importante. Emparons-nous des pre-
miers faisons-en les chefs de nos associations, occupons-les à quel-
ques bonnes œuvres, poussons-les à l'étude, aux lectures sérieuses, et
de ces jeunes gens, qui auraient pu devenir des suppôts d'enfer
nous ferons les meilleurs appuis de notre ministère. Ils deviendront
I ehto de plus en plus nécessaire à notre organisation sociale «Que
« pour ceux-là se forme, dans chacun des villages de notre diocèse.
« un cercle catholique. Voilà autant de foyers d'où rayonnerait la
« chaleur nécessaire aux œuvres de paroisse, telles que la visite des
« pauvres par les conférences de charité, les conférences populaires.
« 1 œuvre des bonnes lectures, de la bonne presse, etc. Voilà un
« bataillon de catholiques militants, pour qui la foi ne saurait exis-
« ter sans les œuvres. »

Tel est le vœu que formulait M. C.-J. Magnan. dans le dis-
cours que je citais tout à l'heure. Quels ardents propagateurs des
Idées antialcooliques, et de toutes les idées saines, sortiraient de ces
cercles !

Pour la mas.se. nous aurons l'influence de cette élite, la confé-
rence, le tract, les projections lumineuses dont les Pères Franciscains
se servent depuis quelques années avec succès, et la prédication

'*T:
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de la orce „„ ,le la cJ.aleur. il ne su.fit pas do dire •

« 1 •alcool n
réchauffe pas. -aK-..! est u„ poison »; étal.lissonsi'la ,':^'

"^

ble. C est difficile, mais possible. «Quand on crie dit liLTtque les peuples sont incapables de comprendre i es
', .

7'^"=*'

ce soit un prétexte pour 'se déchar^erTr^ :, / .:\ "'i-'t"'"'Le tout est de savoir rendre sensibles I \
'nstruire.

à raconter. Etudiez-voiis . i::Z^t '^s r;^;Ji:^vous puissiez saisir l'esprit et le < oeur. «
^ *-"'

sans

''^'"

'^y'"'*^'f"*^"'«"t- "n "ous débarrassera des engagementssans conviction, des so.-iétés de tempérance sur le papiti- et dones archives et les promesses dorment au fond des ti oi V ^^la^veritables nuisances, pour ne pas dire insupportable tr.;..:;

les vo^onT'""'"' ^''V'
''"'*^' '' "" ''-^-i«tion. tendant vers Dieu

raJafll I "r"''" "' """^""* '^^ ""^^ "'"^ «"très, nous avonstravaille a les aire -.nergiques et fortes. Certes, tout nU
""

résultats les plus fruetuet^lTirpiuÎetourZtr'
'"""^^^ '^^

traZ'ent à la f '^^^«^'«t'«"- "«"^ créerons parmi eux « l'en-

Tr n IpLl^L '''"p"
r'

°'''°^' ' 1-épouvantable entraînement

dec:t enSnem^nt/" '
^"^^^^

^- "«- assurerons la durée

ensei^ntmenTn
" "^^

'"t"'"'
'^''"^ '^'"^ organisation et dans .etenseignement nous ne devons pas oublier la jeune fille. C'est elleI educatrice du peuple de demain.

'

cette ^L^'"'!;T''''"^"°*'
P" ^^' générations d'hommes sobres

de no
^ '

de buveurs, que des préjugés néfastes étaient en tSde nous engendrer, nous assurerons, pour une bonne part. Te salùdes âmes, la force et la grandeur de notre race
C est notre très ardent désir à tous.

..M>
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LES ASSOCIATIONS OYMNASTIQUES, LES OARDES LES
ZOUAVES ET LES FANFARES

M LE CHEVALIER C.-E ROULEAU

I

Pour mt- rendre au désir de notre Section, j'ai pris des
renseignements des associations gymnastique., des gar.' s militaires
et des Auiavcs. sur la noble cause de la tempérance. .J'ai adressé
a ces différentes associations un questionnaire que j'avais préparé
.no,-meme. et sur douze, neuf ont répondu à l'appel. C'est le
résultat de cette enquête que j'ai l'i.onneur de soumettre aujour-d hu,. en d.visant mon travail en tr.,is parties :

1" Les associations
gymnast.ques

:
2» Les gardes militaires ;

3" Les Zouaves canadiens
Les associations ovMNA.STiguEs. - Le Cercle Loyola ne

se livrant plus aux exercices gymnastique.s. suivant la réponse duK. P. Tamisier, S. J.. nous n'avons plus, à Québec, qu'une seule
assocat.on de ce genre : c est celle de la Société de Gymnastique
S.Dar„ase. du faubourg Saint-Jean-Baptiste. Le dévoué directeurde cette société. M. l'abbé Albert Codbout. m'informe que la tem-pérance est de rigueur dans son a.ssociation. que la constitution, lesrèglements et les ordres, tout concourt à faire de ses enfants desSr . "T """'u

'^'^ ^"'^'""^ alcooliques est strictement
de endu a tous les membres de cette société. Je me permettraid ajouter que la sobriété doit nécessairement exister dans toutes les
associations de cette espèce, car il ne peut y avoir de véritablegymnastique sans cette vertu.

M. l'abbé Godbout me communique, en même temps que saréponse, les suggestions suivantes :

1° Que les citoyens, en mesure de le faire, encouragent davan-tage les associations de jeunes gens.

n,.nf^°.
^"'''" ''^"^^ "°'"« '^^ ^èle de ceux qui s'y donnent entière-ment et qu on contribue davantage au succès des œuvres, en em-ployant les moyens suggérés déjà de les faire prospérer

O..'

^° ^"'"."/°"^"'««« "" objet à l'activité du jeune homme.Qu on
1 empêche de croupir au coin des rues, en favorisant le pro-

jet de construire un édiSce où les jeunes gens trouvent, au besoin,
les jeux et les lectures qui les attirent et les retiennent

n,ilJf«
' ^^"°''' Militaires. Nous n'avons que quatre gardes

mditaires. dans notre diocèse, et trois ont répondu aux questions

-Vf
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qui- je leur ai posées au sujet de la teinpéranre I ex »r„i, ,.

r.n«'^e's:rw„r' '""' ""''' ''""' '" '*"'"" ''• <'•"<'<

-i" Notre r(,nslitulion et nos rèL'lenien»« ,•.,.,;». • .

M, bavard termine par la sucBe«li„„ „u fa rcHc^ion «livaiit,.-

parle d-nTr^^^^r ,rd"" ru,,',': i':.

""•'",
^«"i-'-»"-.

doivent .,e faire re,„ar.n:r .trlpl Htr^e":: Z^' "i
.:",.''"?''

n,oraii».i:: eTi'' tel '^n-c:;::";: i:,ir"it':;'.;:-'»

" '"-
f

Le commandant de la Garde Montcalm. de la Jeune lorette

Garde >> '

"" ^"°^ ''^'"^"'^'^ ^ ^ -f'"'-" définitive 5e la

Je ne^^ïo^îdrtî!'
'"'•'"™' '''"'''' ^'^ "'^"

^' ^" ""-""^^ —elle.

i^.t
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Lks Zo. avks (•AN.U..KNS, II ..xj^te a.tuelle.nont neuf

.•ompaKnu..s de /....uve,. et toult-s ont répcn.J.. au que.,ti„nnnire queje leur a. a.lrt-.s.s... M.,,, e,.,,uôt.. ,„. s'est pas h..rnée aux Zouave.

.0 la pmv.nee cHésiastiquo ,1e (iuéhe.; je l'aiéteu.lue aux Zouavesde Montréal. ,Ie Sa.nt-Hya,.i,.tl.e. ,le Sorel. de Coatirook. et,- Jeme .onti-nterai de vous roniinuaiquer les réponses «l'une seule
conipaKnie. parce quelle!* résument .elles des huit autres

Notre «ssoeiation ronl.il.ue à la eause de la lempéranee par
quatre n.o.vens

: l" par notre eouslitution
;
2" par nos rèKlen.ents

;

.{ par nos ordres .hsnpiinaire.s
;
4" par des ren^irques orales, sou-

vent repeft^vs, et nous pourrions ajouter par le renvoi ou l'expulsionde eeliii (|ui manque à ces rènle.s.

I/usaBe des boissons alcooliques est strictement défendu, dansnos salles d exerc.ces, d'anmsen.ents et de réunion, de n.ême ,,u'après
nos marcl.es de lonpue durée.

Nous travaillons pour la .liminufion des licences, pour la ferme-
ture .le bonne beurc. pour renrôlemenl ,lans les .sociétés antiaboo-
liques et pour l'abolition de la Imite.

Ce sont là les rèfilements imposés aux Zouaves, et je sais ,ic
source certaine. .,ue tout le bataillon s'efforce de les mettre en
pratique II peut se produire quelquefois des manquen.ents à ces
reniements

;
„,a.s d ne faut pas oublier qu'il y avait un ju.las par.ni

les ,lou/e d.scples de Notre Seigneur. Dans tous les cas. le Zouave
qu. pèche contre la vertu de sobriété, n'a pas le temps d'aller sependre avec son uniforme

; car un .seul délit de cette espèce mérite

soldat de l',e I\. entre dans une buvette, est aussitôt rave des
cadres de sa compagnie. Nous sommes très sévères sur ce cl/apitre
et nous continuerons de l'être, parce que nous savons que la tempé-
rance est une garantie de succès pour notre bataillon et un gage
a.ssure pour le salut éternel de chacun de nous.

Je ne crains pas de le proclamer hautement, les Zouaves deQuelK^c se sont niontrés dévoués à la cause de la tempérance, dans
toutes leurs parades publiques, dans toutes les excursions qu'ils ont
organisées et dans tous les banquets qu'ils ont donnés à leurs amisou a leurs camarades. Ce sont eux qui. il y a quatre ans. ont donné
e premier banquet sans aucune boisson alcoolique; les journaux de

I époque ont fait mention de cette innovation si désirable Nousnous .sommes convaincus alors, et nous le sommes encore, qu'il estbien plus agréable et plus moral de boire à la santé du Pape ou àceUe du Ro. avec 'e la bière de gingembre et du café qu'avec duwhisky et du cognac.

«««.^mm
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U'H .I.Kue. hiirmoiii.., ,|,. „.„ f.u.f.ir.s h.i si.j,-! .|,. h, t.Mii|K.rnn.v
f »i <-..mmini.<,.H'- la «ini,|„irr siiivantr à <lix rlirl, ,|,. imisi,,,,,. :

« .l«-MiiH .,.!,..•• par I,. Con.it.'- ..r«a..isaloMP .lu Comjn.s ,|..

IvmiH-nmvi', a.vniit .a (Jrun.l.-iir Myr H...v pour pr.'>i.|,Mit. <ie m Vu-
<|U.Tir

1
I..S faiifarr, <|ii ,\\„,isv ,),. (^„rl,..,' f.i v.,ris.-iit l'uiivre d.- lu

f.'M.prraM. ... V.mu ol.li^.-r, /, |,. ( „„,it,' ,.,i r.'.pon.lanl aux .,m-sli..iw
tiiivanti'M :

r V... ;mi>i<ifiis >(.!,(. il, ,11 faveur .le In trnipôran..' i

'-'" I-.s r.•^!Um(•nt^ .1.- v„(rr asvciaticii (.liliK.-nt-iU v..« hmmii-
bn-s à praiiqiirr f«-ftc vertu ?

:r I.,vs hoissoiw alrnoli,,,,,.. >..Mt...|!,., pr..liil,r, s .laiis v.,lr.-
sali.- cl.. rép.-li lions .-t .laiw I.-, .l».inm.slrati..ii.s ptil)li,,i„H ?

y Ave/vous .|ut.|<i.itvs MiK'p'>iti.)ns A fairi- .m Mij.l .1,. 1,. f,.,ii-
jHTniice ?

.!«• M-rai l,.-nr.-ux .!. r.-<ev..ir v.)s r.-pun>f.s le plus t.M p..>sil>|...»
Six .hrc.KMirs* de fanfares ..nt rép.'ii.lu à eetfe eirnijuire

«Hui de la fanfare de rAn.ienne-L.,rette „,'a a nn.. ne.- .pie s.,n e.irps
de iniisi.pien'exi.stait ;.!„> ; par <on.s,'M,„ent. il n'y a pa,, lieu .le s'en
oecu|)er.

Dans la C.nstitution et les Rè>,'lenients ,1e la Fanfare I.anil.il-
lottc. .|ui m'ont été transmis par le H. Père \aii.piet. () M.I.. je
lis le passade suivant, à Tartiele 4 des Uèuleinents :

« I/ahiis .les liqueurs enivrantes et l'état d'ivresse, et même de
demi-ivresse. s.mt des ,as d'expulsion sur les<,iiels le Bureau devra
déculer, a la majorité «les v.iix.»

Les «lireet.-urs des fanfares de »<-auport (L'Harmonie), ,1e

(.iar!esl)ourp,deSaint-(ir,V)ireduSaultM.,ntmorenevetdela{iarde
< hamplain ont répon.lu affirmativement aux trois j.remières ,,ues.
t.ons de ma eireulaire. I,,. .I.ef .le musicpie d- la (iar.le Champlain
a fait, cependant, à la deuxième quesli.,n, la réserve suivante :

« Les règlements de la fanfare, tout en n'étant pas d'une teneur
absolument pr..hil)itive sur la consommation des boissons alcoo-
liques, obli>;eiit à ne pas abuser de ces boissons.»

La quatrième question : « Avez-vous c|uelques sufr^estions à
faire an sujet de la tempérance:-» adonne occasion à deux chefs
de musique de me communiquer certaines réflexions que je me fais
un devoir de vous citer t.-xtuellement. Voici les suggestions ,lu
secrétaire correspondant de la fanfare de Saint-drégoire :

« Forcer les conseils municipaux à bien faire suivre et à faire
strictement observer la loi des licences. Surveiller les marchands
épiciers ou détaillcurs, qui ne sont pas assez scrupuleux et transgres-
sent la loi assez souvent. Régulariser la vente par les agents distri-
buteurs des brasseries de Québec à la campagne. Ces derniers ven-

s^
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d'après ce que j'ai vu et entendu dire, les inusiciens-soldats se font
une conscience erronée au sujet de l'usaRe des boissons alcooliques,
et ils se persuadent aisément que les liqueurs fortes sont néces-
saires pour souffler dans un instrument de musique et le faire réson-
ner dans toute son ampleur.

LA TEMPÉRANCE ET NOS MŒURS FAMILIALES

ANALYSE D'UN VOLUMINEUX ET INTÉRESSANT MÉMOIRE
DU R. P. A.-N. VALIQUET, O. M. L

Cet important sujet est traité au long, et à un point de vue
général, dans les mémoires d'une autre Section. Nous nous conten-
terons de donner ici quelques notes brèves, pour montrer combien
a été faussée chez nous la puissance éducative de nos mœurs fami-
liales, et quelles réformes il importe d'y faire, si l'on veut qje les
habitudes de la vie domestique cessent d'être un obstacle au mou-
vement antialcoolique.

Établissons d'abord, comme un principe, ce fait d'expérience :

toute société a les ivrognes qu'elle mérite, parce qu'elle a les
ivrognes qu'elle fabrique. Ln effet, l'intempérance est une vice
d'ordre social, qui se cultive dans les milieux favorables, qui s'en-
seigne par l'exemple et naît de l'occasion extérieure, plus qu'il ne
sort de désordres intérieurs. Règle générale, on ne devient pas
ivrogne en cédant simplement à une tentation intime qui sollicite à
boire, mais bien plutôt en subissant l'influence ambiante d'une
société, d'une paroisse, d'une famille où l'on boit. C'est affaire
d'entraînement, de suggestion. Bref, il y a une éducation de l'intem-
pérance, et c'est assurément l'un des aspects les plus tristes, par où
se montre le problème alcoolique.

Or, nous prétendons que cette éducation de l'intempérance,
nos mœurs familiales la donnent depuis longtemps au peuple des
villes et des campagnes, et qu'il faut voir là l'une des causes les
plus efficaces des progrès alarmants de l'alcoolisme.

La démonstration serait facile à faire, et il y aurait lieu, pour
la pousser à bout, de multiplier les tableaux de mœurs, les scènes
de vie domestique, les descriptions navrantes de certains désordres
qui se sont installés en permanence dans un trop grand nombre de
foyers.

Nous ne croyons ni utile ni à propos de détailler ici ces plaies
sociales.

'^îP^kM-"^ ^j^'^^i-f-
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prince: rr::rr^sr''"'^f^" '-"""- •-
perverti les mœurs familides

"'"'*""'^ P"""'"'>« «t

déjà. po' r le ioi:::z;r:z'J:n 'T' '^'^-"'>-- ^-t
rendre à l'évidence, et dltraiter lU !"

-'" ^^" ''^''''' ^'^ ««

leçons si elaires de l'expér en l on M T '""'""" ^^''^''^ '««

poison qui tue les âJs ?t eJ
' ''""" '^ "" ^"''•- «^""^ -«

Il a sa plaee dans Îa 1 soi ilTsf'- T "" '""^"^^ •^^^'"'''-•

tous. On loge donc l'ennetï' cL lî '%?" ''' T' "^'"^ '^
traite e-. hôte familinr «r • ? ' ^*' *>"' «^'"^ «**• «" le

cation domestique.
'

° «""" ''^ »<"« !«"» lëdu-

.0.S ,. sot, pr.i„ :;":«:" :i't 'dis-sr:rr'"j'
°° ""'«»«

vilaine habitude de boire E«f nn
^^, ''*'™"'« '« dangereuse et

comme à un remède caDabled; T '^'
' "" '''^°"^* » '« boisson

froid, on laisse Ttendre ou^ ne„
^"^"' *°"" '^^ •»«"- «^ l'o" a

se réchauffer. DMnLmbïabie d
"' "!"* "" ""'"' ^« ''--«n pour

lant pour leur appétireT^uX^Z'^^^^^^^^^ f
^'^''^"^ "" «^-

racine et se fortifient dans l'esnS I T ^
^'"" ''"'' P^«n"«nt

les prétextes et tous les menZl H ? '"? ''"' ^''^"d'-^-nt tous

attendant que la pratique vienn/o ' ''
• '"tempérance, en

mettre une nouveSe XZ^r^?- li^
^^^ --""• ^

tion Lten:rere: moïl/^e'^^^-ï
achèvent cette déforma-

Il convient de l'en lou^ nuisn.f
,"" "'' P«'' ^* hospitalier,

très estimables. Mal il en e^sï?'
""* ",''^ ^'^^^"^ domestiques

faisant complices de sTn Lûtîl h"
' ^'"^r" ^^^ ^"^"«' «» 1-

Oui. être poli. cheznouTs rfirt^T'"'^"^"'^^"'^'^"*--
c'est pour plusieurs la seu e poîtesse dont H, ". "" ^'"''""- ^'
lité n'est complète, en plusse Ir^

''^. *'""«"^"'- ^'hospita-

largement arro'sée d'"c„d ' Le l'fT f"":.""'
'^"^ ^' ^"^ ^^

ses hôtes, bouteilles sur la taW ^L^J^^'^Z ""^ "^'''^ '''
mesquin. Et beaucoup de gens oui ni

T

' P'*''"'' P""""
une très réelle mesquinerlTuand il s'^T!."":;

""'' ^*^ P'-^*'^"-
croiraient déshonoré' s' Irefusatidr .'""'""• "
l'alcool.

reiusaient de
1 empoisonner avec de
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Ces préjugés stupidcs ont littéralement gâché nos mœurs

domestiques et nos relations sociales. Ils ont transformé bien des
foyers en écoles d'intempérance, et ils ont fait de la plupart de nos
fêtes de famille des occasions de boire, de s'alcooliser.

Le jour de l'an, les jours gras, les noces, le baptén^e, sont
devenus, en trop d'endroits, des dates néfastes, où notre peuple
s est dresse au servage alcoolique, et où notre race s'est jetée aveu-
glement dans l'abrutissement de l'intempérance.

C'est là. il faut le répéter sans cesse, une déviation du sens
moral. De telle erreurs de conduite mettent au service du démon
la force si éminemment éducatrice des mœurs familiales. On ne
saurait trop lutter contre un pareil mal.

Il est juste, d'ailleurs, de constater que la campagne, menée en
ces derniers temps, a produit d'heureux résultats. De vaillants
pionniers ont promené la hache dans cette forêt de préjugés et de
men.songes. et l'ont notablement éclaircie. Nos sociétés de tempé-
rance ont provoqué partout un retour salutaire à la vérité et au bon
sens. Dans beaucoup de paroisses, le mal, dont on avait tant
souffert, est presque complètement disparu. Plus de boissons
enivrantes à la maison

; ; r conséquent, plus de coups d'appétit,
plus de politesse au verre, plus de noces scandaleuses, plus de
compère en tram, plus d'enfants mis en apprentissage d'alcoolisme

Il faut s'en réjouir, et continuer le bon con;'oat. La lutte sera
longue et difficile. Xe nous lassons point de frapper sur les mêmes
préjuges. Il s'agit de reformer des mœurs qui sont le produit
d une fausse éducation. L'erreur qui s'est ainsi transmise de pères
en tils. et qui s'est propagée de maison en maison, a la vie dure
Mais, ayons confiance. La vérité finira par se faire jour, et avec
elle nous .serons délivrés du très dur esclavage de l'alcoolisme.

ENSEIGNEMENT ET PROPAGANDE ANTIALCOOLIQUES
DANS LES PAROISSES PAR LES SOCIÉTÉS DE

TEMPÉRANCE

R. P. PÈRE LADISLAS, O. P. M.

Comment le Comité d'organisation a-t-il pu confier à un
étranger un travail aussi important et à la fois aussi délicat »

Comment ai-je pu l'accepter moi-même ? C'est ce que plus d'un
congressiste se demandera peut-être, et un mot d'explication devient
nécessaire.

'-ai^- ^\-fh*-^. iw» ^J
'Tv;*:
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santes^'la?.: ptXr^at'r",
'°"*'' ''"^ '^'"^ *"^ ^« '""- poés-
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de la tempérance not^aveV^orrprurr'^'V"^'^'^^^^^
naire, n'est-il nas vrai n^»?

'^ '^ '''"*'"^
= ^« mission-

desoraCe. 'rZZ^^ZZ:rZ^^H:^— -—
tous.%ur distr' dLt"

°''"°"" '" '•^^"^^'•^° ^^^*« °--te à

aioute; sidenosdlibéraU's^^^^^^^^^ ^V^"
^^*^''"^''^' ^"•-
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''•^"^''^"^' '^"""'^ pratiques,

congressistes
'^ °" ^''''*^^' ^^ ^^^'^' '« P'"« heureux des

atmo?p\Te'r:haT;éetlur"'T ' ^^"^ ^'^''"^ '^-^ "-
bien comptr peut être de f'

""''' '' ^^"^ "°"^ ^" ^«"«^^^

belliqueux ' "^^ ^""'" "" ^°"^ "°"^ devenons plus

toutes^ Chti:Xr3l,e'l^"^"^' ""'"'^^ ^^-^^ ^-^

soutenir vaillamment la cfoisade.qu; ÎIu
-"pTe T""" Z'^"'-
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et actifs, une autorité capable de maintenir l'ordre et la discipline
dans tous les ranss.

Eh
! bien, messieurs, pour ne nous occuper présentement que

du dDCfse de Québec, l'avons-nous ici. cette armée forte, disciplinée,
dont nous soyons en droit d'espérer la victoire ? Les statistiques
recueillies av.c soin dans chaque paroisse, par le Comité d'organisa-
ti«m. vont vous le dire, et par là. vous mettre h même de mieux
nppre.ier I opportunité pressante .le certaines modifications de tac-
ti(|ue.

\oi> .vAdats ou rrow.v.— Impossible d'en fixer le nombre exact
vu que -Mi sociétés n'ont pas fourni le chiffre de leurs contingents'
Les statistiques reçues accusent 8!>.876 membres inscrits— tous
communiants et communiantes—dans Î27 sociétés. Avec l'effectif

^Ziil ""'f' "°"' ''^''°"' ''"•^i"*''-" le chiffre respectable de
IJO.OOO croisés.

C'est beaucoup de bras, si on a soin de les armer et de les
entraîner comme il faut, selon les sages ordonnances de Sa Gran-
deur Monseigneur l'Archevêque.

« Les curés et les vicaires, dans les catéchismes, les instituteurs
et les institutrices, dans les écoles, les directeurs et les professeurs
de nos collèges et de notre université auront soin d'instruire les
enfants et les jeunes gens des bienfaits de la tempérance et des
suites funestes de l'alcoolisme, et de leur inspirer une horreur pro-
fonde de l'ivrognerie.

. Les parents au sein de la famille les
journalistes, les conseillers municipaux, les députés, les orateurs' les
médecins capables de faire des conférences au peuple seront 'des
aides puissants, sur lesquels nous comptons pour cette grande œuvre

,
de moralisation et de patriotisme.

« Des prédicateurs, spécialement dé.signés à cet effet, parcour-
ront nos villes et nos campagnes, pour prêcher partout la tempé-
rance et pour y établir ou y réorganiser sur des bases solides la
aociete dite de la Croix ...»

Pourquoi aller chercher ailleurs ? Voilà un excellent programme
d initiative

;
là où il a été fidèlement mis en pratique, les résultats

sont magnifiques souvent, très satisfaisants à peu près toujours Et
SI tant de nos croisés, n'en ayant que le titre, passent au ^camp
ennemi avec une telle facilité ; si chez des milliers d'autres on'cher-
cherait en vain l'esprit de la tempérance, l'esprit qui vivifie •

si nos
troupes en sont encore à leur première démonstration, je veux dire
la prise de croix

; si enfin l'influence de la croisade est à peu près
•nulle dans certaines paroisses, ne serait-ce pas parce qu'on aurait
oublié trop vite les pressantes recommandations de Monseigneur »
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Revenons-y, messieurs, il en est tenu, .
de bien faire.

"'"' '^"'^""'
' '' ««t toujours temps

.
^''"''«"•"«"'lement du 22 janvier loon Vf

rétablissement, dans cl,a„ue nIr.T
'"'''

^^""'^•^'P"^'"- or.lonnait

d'un bataillon de cToi^él
"^

''' '' "" ^"'^^'' ''« tenapéranee.

parto^r;:::i.:::z:î:::;j:;:^:;~"t-'^ ^ ^•"-''-M>as
-' delà de 40 paroisse, san^ sôdét'>

' "" '' '"•' '' ^^'""'
"' ^'^'^

«•..vr'Sr::i::Se';:rr^'''"' 't'"""*"- "- p«- ^-e
huit jours est .,ua"n e's'a e 7Z "" " "•'^'""- ""^ '^'-'^^ ^^
;n6. élocuent, iélé tant ,^1 us v ur.''iTi:r;\^^^

'•'^"^^-

de remuer profondément une naro^^» ^^ '•"«^'*'P'-«"-"'q"e impossible
'er le sens ehrétien parîa Zl^ZZn T "? '^°'^ j'"""' «^--'-
rappeler la nécessité de la rntn° ? 'T^'"*

^'^"^^^ '^" '''^'"t,

lique sous toutes ses faees eomltV'^^^
'" «'•""^'^^"-fon «Icoo-

jugés si enracinés chez nos 'ns- '"'''^ ^'' "ombreux pré-
du temps

: ph. qu de;rcrtr;i 'tr""
"7' «.^'^-t^- demande

pauvre missionnaire bâtit son œv;e2l"rr'"- •^"^—
*- '«

thousiasme et à la première ter.Xru^trourr^ '^- ':^"-

Les triduums sont excellent* A fu j
«croulera en poussière,

à titre de fondation solIdT , ^L^':,^^^^^^^
revue des troupes, l'inspection sofgnée du ba liu"

'^'''''''''' '^

Visite du Tiers-Ordre franciscain p. ''''*'""°"- ""« sorte de
cette Visite, attire de nouvel e„r

'"'"'• ''''' inspection,

grossir les rangs ou remX ^^117"'"'" 'T''^' ^"' ^''«""«n
tion

;
pour tous. vétérZl rnStrrrr; '^ 7'' °" '^ ^--

peau. la haine de l'ennemi la confiTnn
'^

' ^'"°"'- ^^ dra-
l'emploi de tactiques hab le eraporonHé"

"" ''•'""" ''^'^'-' P"
ne saurions trop les recommander

'^^ '"' ^'^^«"«t^nees. Nous

n>ité^;'^::r;rï^;r:s.:\-"-'* ^^^^'^^ ''-^^or.
et dans quelle mesure

! Comme'n" ni n
' '?"',"""' """''"*'• f>^'«« •'

de faiblesse? Rien de betrcrm a' Hb^é ""' ^''"" ^^'^'^^'^

faible comme la liberté individue
'"'^^^^' mais aussi rien de

d'adversaires puissamment syndia. l l™^"^ ,

P'^^'^^^i^'e» «" face
pas au détriment de notre ca^.se1" n T 'f

''^''''- ^'est-ce
coup à la mode indienne pTa^^laislve^T 'ï''^^ "" P^" ^eau-

,

Voyez donc, messieurs faTs n ,e^s" ^ f'
'""*^"'^ '

de tempérance, on trouve plusieurs sortesdî P^'-^i^^'^'es. dites
sortes d'étendards aussi: m lodétTsde t '''''"'"''• P'"^'«""

- Sociétés de la Croix, .es ^::T.^J:;:^rT;Jl^^:;
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boire aux auberges et de fuir les réunions pour boire ; les autres
condamnent, en tous temps, toutes liqueurs, même fermentées;
d autres se permettent l'usage de la bière à la maison, etc. etc

Il faut à tout prix sortir de cette situation désavantageuse et
]
exprime le vœu que le congrès charge quelqu'un—pourquoi pas le

futur Comité Permanent ?-de préparer un règlement définitif.
unique, qui sera soumis à l'approbation de Monseigneur, nuis
imposé strictement à tout le monde.

En tous cas. il nous faut des croisés bien armés, bien entraînés.
bien résolus à vaincre, ce que ne pourront nous donner ni les
retraites m les triduums seuls. Monseigneur le savait fort bien
puisqu il ordonnait ceci :

« De temps en temps, une fois tous les deux mois, par exemple.
e cure invitera les membres des différentes catégories à se réunir à

1 église, au jour et à l'heure qui paraîtront les plus convenables II
pourra y avoir alors récitation du chapelet, ou une instruction qui
ne depa.ssera pas dix minutes, et bénédiction du Saint-Sacrement

Deux fois l'année, c'est-à-dire le premier dimanche de mai et
le dimanche qui précède la fête de Noël, il y aura, à l'église parois-
siale, une réunion solennelle des membres de toutes les catégories
avec prédication, chant et bénédiction du Saint-Sacrement. »

Quoi de plus facile ? Quoi de plus pratique ? Rien n'empêche-
rait messieurs les curés de s'échanger leurs auditoires respectifs, une
voix étrangère faisant d'ordinaire plus d'effet. On pourrait aussi
reumr deux ou trois paroisses, ou certaines catégories de deux ou
trois paroisses, et organiser de la sorte une manifestation des plus
fructueuses.

A Québec, il y a tant de conférenciers ! Vous n'avez que
l'embarras du choix entre ecclésiastiques et laïques de marque
Pouquoi l'un ou l'autre ne viendrait-il pas, avec une bonne lanterne
magique, illustrer et compléter sa parole ? Quelle merveilleuse res-
source que la lanterne, pour l'éducation des masses populaires !

A notre humble avis, rien ne la vaut, quand il s'agit d'exposer
e cote physiologique du problème alcoolique, de faire comprendre
les desordres que l'alcool produit dans l'organisme humain. D'autre
part, avez-vous affaire à la jeunesse, je n'hésite pas à affirmer qu'une
bonne conférence illustrée laissera plus de souvenirs et d'impres-
sions salutaires que trois jours de prédications.

Si vous ne m'en croyez pas, veuillez passer par la grande salle
des promotions, soit jeudi avant-midi, soit samedi après-midi, et
vous faire une opinion personnelle sur le sujet.

Oui. me direz-vous. mais tout le monde n'a pas de lanterne à
sa disposition. Ce n'est pas nécessaire non plus, messieurs ; trois

^J

T^Mi
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attendant que les lantern!.', ? n '."^/«„*^*"« '«^ intelligences, en

fonctionner
""' ^" ^"'"'^^ Permanent soient prêté, à

que i?x;cru7'Ca;t"rai?"'""\^°°?'^"-' -*'-»--
autant de maniéres7e selrnarCtT/^'r "r" ' '''''''''

=
^«"^

à-dire de donner à nos cnLruLftmll- •'"'''""'^*'' ^'«^'-

voudraient un lien SDiritue nZ t , ''''"'^V'"'
'^"^"'^- D'aucuns

et proposent de ressu eit r W ' '^'
''"''"'"" ^' '" '''°'=''

Messes, une des œuvres !h' fl

' •^««"<=î«^tion paroissiale de
Grand Vicai; Mai ,o:;' En'^rc'f"

'"'• '" vénéré et regretté

moyen d'une légère contribution d' K"
''""'' «"hstantiels

: au
fait dire

: « l" Une messe bas
'» Tl "''"'^''' ''Association

possible après la IrtcTnnue d'unJ""V" T^'*'
''^ '^ P'^ ^^t

il appartenait et non ailleurs
""' ""' '" '^"•''^" ^ '^^"«"-

^^roL^uZ:^:-:-^:- " --'^^' ^ ---
un servie srn:e1;"/uH:'r'".'""^«

'^^ '^"'' '^^"^ ^^^^- P"o-e.
^unts .,ue,ueZ-;'-r:,t ;;-1 "—- ^^

de la cTJi^tT^^ulT/T^^^ 'es Règles de la Société

.Vo, officiers -La Sociét^r' •
?'""*^ ^'^''''"^ Mailloux.

que j'ai nommé e bataiMon n "T'' t *^"Pérance forme ce

ce bataillon a tro s ^m^ief-^S'^'^'^"?^"* '^ Monseigneur,

mière communion iusquTl'âge d" 18
^"'""*^^^P"- '- P^e-

depuis l'âge '^ 18 ans iusl'- ' ' ''^"^ ^^" Jaunes gens.

A la tête de clmque bataillon"
"""^^^

f^''^
^^^ «hefs de famille,

est bien renseig'n^da'sTo": i iUsracUnf ' TT' '^ ^"^^ "
rayons de sa bibliothèque I^LT/ '1 ''?''^o'-

^"^ '««

Tempérance, de mon ami l'ih^ T
^ P"*^"" '^' ^''"'""«^ ''^

ning. traduits en !::z^:l^^rr^ri^]^:"^ ^rouvrages du cher et toujours regretté PhI ^i «
Hamon. les

brables brochures du Pèrr^gd n O FT ".'î"?"' '" "°°"-
nombreuses brochures de M P G r!' 'T*

^ ',^"' "'^^ '"«''"^

etc.. etc. Tout un arsenal
-' ^"'' '" "'''''' '« ^r.^p^.^,,,.

eomp^;'i::iZr^ïï::^r::;i':;;:rV^r"^'^^'^' ^* ' '-
coolique l'a pleinement orienlé.

"^^ ' exposition antial-
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Mais, quoique mo«/^ que soit un ,o!onel. quelque ardent que

8 affirme son zèle. ,1 ne peut pourtant tout faire, à lui seul \-t on,am«Ks vu un bataillon forn.é. entraîné, dirigé par un seul" officier ?Ev.denu«ent non.e est trop fort, c'est trop écrasant pour un hon.me.th!l,en messieurs, c est trop fort aussi, c'est trop écrasant, pour

lui faut H
''7*^^^'^?" r ^^""'*'' "" '"'•"'""" d« ten.pérance IIlui faut des aides, il lui faut un Conseil.

De grâce, ne me dites pas : chez nous il n'y a pas d'hôtel oas

Maigre moi. vous me feriez penser à ces cultivateurs trop nombreuxquin ont jamais rien à faire, en dehors des gros travaux Les mau-vai es herbes dévorent leurs prairies, ruinent leurs pAtnrn.^s salis-

leTolr? T""-'
^"' ''"'^' ^' broussailles poussent un peu partout

le long des fosses a moitié remplis, les bâtiments tombent en ruines,et le propriétaire n a rien à faire!.. Ah ! messieurs. Dieu nous gardJdu chauvinisme qui fait voir tout en rose autour de soi ! Estil une

iTsme ^"^r ''"' "' "'* ^.'"' "" "'°'"'' ""^'"*« «^^ ""'' d^' ••alcoo-lisme
.

b il y en a une, qu on nous la nomme donc, pour que nousallions voir de nos yeux cette merveille des merveilles : une parZe
canadienne-française ou irlandaise parfaitement sobre

Vous n'avez pas d'hôtel et vous n'en avez pas besoin; tantmieux
! Maintenant, il faut vous arranger de maniL à ce qu'on"

soit pas même tenté de vous en imposer un. N'oubliez pas que ledémon et ses suppôts sèment quand même des idées d'intempérancedans votre paroisse
; ayez vos hommes, vos conseillers, pourremer 3Idée, de sobriété, pour former une mentalité de tempérance Pabesoin d attendre que le feu soit à la maison pour aller s'acheter unex.mcteur ou prendre une police d'a.ssurance

A l'aide des Conseils, il serait facile de placer la plupart desparoisses sous la loi de prohibition, une si excellenteassurancecomme il serait facile aussi de surveiller et de contrôler les élection
municipales, assurant aux tempérants une majorité respectable. LeConseils de tempé.rance ne pourraient-ils pas aussî exiger descandidats au fédéral ou au local des garanties sérieuses ? La loi n'es

cer'tat'^T'
^^^''^^ ?°'-*' ^^^'^ ^^^ -whisky coule à flots, dans

rrcreitr^
'''' '^ °" ''""'"" ^---^ '^--- '^^-- -mer

™«i,ï r^ ^°"^J°"t °" °« pourront agir personnellement, soit;mais le Comité Permanent sera îà pour recevoir les plaintes eprendre des procédures légales.

S'agit-il d'une action commune, d'une pétition à signer, d'unedémonstration a organiser, faisons appel aux conseillers toujours.

f^Tfi
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les brochures, les tract8 • p» U. ..,
'

- <
T^^'n/nrance,

ritable^ent de leurSjsllrVS^r"^"«^ ^ ^"^'^ ^^-

efforts ::irt.r;as'Ztir; "?r' î""'"^- •^^ '"-- ^-'nue.
sieur i; curTa besoin ZVr •

'"" ''""'""P *'"P' «^^ ^I""-

chef loeaul les !Zts
""' ''"' '"'' «^ '"termédiaire entre le

besoin':C„:;tt'lTs?:s'olel''*'' '"'^'^ ''^'"^' P^^'''^-' «
D-ailleurs. ^est!ce pi: p usZdenti

3""^"T '? ^'«"^^'""«•

antipathies, peut-être d^h^n^pr^îl-d::
'^ '--^'^-' »>- des

-yen:':r:^,rr::wX::r^^ '- '''"''"''^' ''^--^'-
ce côté, il ne réussira auètron

'""""*- ?"'«•"« «-éussis.sant pas de

parois^;. Le rôle de '"d"'^ ""/^
•

^ " '"" '"'"''*^ ^''"^ '*

curé! Avec un Cont-, t^n^ '.
'^" '"'*''"^'' '^^^ «' ^^''^«^t pour un

la discipline est ma ntenuëd''
'*'.'"'• ^«"[.«'«"«"«e «ormaLent.

et fait surgir des déviuëren. """I^''
' *^P"* "^^ ^«"-P^ «'««>•'««
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pas seulement la confiance du curé, c'est aussi celle des ,«,ia«ire,qu. met le conseiller à Taise dan. «ou action ; il a beso n "f^etU^nfiance populaire. Au reste, rien de plus sin.ple que cette ett.on dont une bonne dose de patience couvre presque to.'s e! fraisJ .nd.quera. deux modes de procé.ler

: le scrutin. c>,t.ù-di„ le vot-ur pet ts papiers qu'on recueille; le vote oral, à la balustrade cLcun

notTfid^Lrt'''
'"" ''"'''''

' '•"-'"^ '^ '•°'«^- rappoMet qui

leurs ;::.S:r:c;itr'"'
''"" ---^ '«^—snosofficiersà
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^' '^ ^^ '^ '-"^-
C'est tout, et c'est loin, à mon avis, d'être notre règlement detempérance. Un bon ligueur ne peut-il pas prendre ses trds aûltreet cnq coups par jour, à la maison ? Ln bin ligueur nvilTasedroit doffr.r. chez lui. un verre, même de boi.sson forte, à un paren

SienlH
^;'-«^-Pt- au-i. dans les mêmes conditions P^^ -cebien la tempérance de Monseigneur de Québec ?

autnru"*"*
^ "? •'"^ *'°"^^ "°^ différence si notable que je m'enautor.se pour reclamer un Conseil pri. exclusivement dans les rTng!
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r^Klement actuel 1 tëmJrân.!
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Qu'à toiitM ven iruvrct le Comité veuille bien ajouter celle,
•i importante. (Icm ronfércnc-cx ave«- |»r«)jec'ti<>n« luiiiiiieuieH; «|U*il

trouve moyen de .-.e pruftirer i|uelque.<« honne» lunternet, un foud.<
considérable de vues intéressante», artifitifjue», et l'oritanination de
no.H Société» sera ttiai;ni(i(|ue. xinon parfaite.

I<e» tem|>/>rant», ne Mentant wurveillét, «eront plu» attentif» à
leurs pronieHHes, le» Conseils se sentiint m> 'tenus, prendront pins
d'initiative locale, tout le monde bénéliciera île «-ette heureuw
Iransforniution. Une fois encore, la dixiipline, l'union aura créé la
for<e. et la cause qui nous est «hère, la noble cause qui de tous
les points du diocèse, même de l'étrunner. nous réunit ici en con-
«rés, n'aura plus à craindre de voir ses meilleurs chevaliers déserter
la lutte, faute de bras pour le» secourir. Messieurs, soyons unis !

Dieu le veut !

LA PBOPAOANOl ANTIALCOOLIQUI

M. HORMI8DA8 MAONAN, PUBLICIBTI

lA PVaUOITt mmilITI ; LI JOUEHAI, LI T«ACT, la IBOCBUM, L'AMNONCB.
L'Amon, u TAauuo, u cabibb •coi.Anu, itc.

HA NÊCEH8ITÉ

L'alcoolisme étant un fléau dont .soufflent toutes les classes de
la société, il est impossible de nier l'impérieuse nécessité d'une lutte
antialcoolique active, qui contribuerait à l'amélioration matérielle
autant que morale du peuple.

« Le trait caractéristique de notre époque, écrivait Sa Sainteté
Pie X à Monseigneur l'Archevêque de Québec, à la date du 27 mai
1907, c'est que pour tout ce qui regarde les façons de vivre et de pen-
ser, on s'inspire d'ordinaire des feuilles quotidiennes répandues par-
tout. Il faut donc, pour guérir les maux de notre temps, employer
des moyens qui soient appropriés à ses habitudes. C'est pourquoi aux
écrits, opposons les écrits ; aux erreurs, propagées ça et là, la vérité ;

au poison des mauvaises lectures, le remède des lectures salutaires ;

aux journaux dont l'influence pernicieuse se fait sentir tous les jours,
le bon journal.»

^-:^i-
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El j'iijouttTBi: aux r/Tlmm.» ii|coiili<|iiV!«, opiiuMoiu lu riVliiiii«

iiiitial('iMilii|iu>,

• Mettre «le Neiiililuhles inoyeii* <|e lùlr. continut- l'ie Xt-'esl
•^oon.laiiiiier à ii'iivoir auciiiie iiilion niir le iM-tiple. et ne rien •uin.
prernlre uii eiiriirtère de Min lenip».

« Au eoiitruire. celui-lù -.e montrera ju^e exeellent île son
époque qui, |»<Hir semer lu v/-rité lianN les Ames et la propager parmi
le peuple, saura se servir avee n.lresse.ïèleet eonstaïue, îles iiioyeiu
»le pulilicité e» iisane.»

I^' temps est venu de < mnliattre à armes égales les propa^u-
tcurs intéressé, ^U' l'alcool, <•« poison sulitil et si fasrinateur, que
faliri.atil, <l inareliands représt-ntenl dans leurs annonees. eomme
un liienfaiteur de riiumanilé. un resta irateur des forées, un li(|uide
tonifiant, etc.

llne hroeluire distribuée, ee printemps, dans toutes les familles
de (iuél.ec. et aceompajcnée d'une houteille-éeluintillon de whisky,
allait jus(|u'à proclamer cette eau «le feu comme une panacée uni-
verselle, ^.'uérissant les muux, non seulement inhérents au vieil tl^e,
mais encore à l'enfance !

Il faut organiser, sans retar<l. une propagande antialcooli<|ue,
par le journal, le tract, les hrochures, l'annonce, l'affiche, elc ; et
par les autres m«)yens déjà employés avec succès par les ligues de
tempérance étaldies au pays et en Euro|)e.

LE JOURNAL

Et d'abord, la presse, cette (grande puissance du monde,
si répandue de nos jours, et qui sert à la fois d'instrument de doc-
trin." et de propagande, d'attaque et de défense. Le célèbre chef
arabe Abd-el-Kader disait, avec autant de vérité que d'esprit : « La
presse est le canon de la pensée. » Créniieux, l'ancien président
de l'Alliance Israélite universelle, avait fait inscrire, sur des affiches
destinées à ses compatriotes, l'aphorisme suivant : « Ayez avec vous
la presse du pays et vous avez tout » Les Juifs de tous pays n'ont
pas manqué de suivre ce conseil pratique. On sait comment les
agences de publicité européennes U servent ù souhait et les favori-
sent, dans toutes les parties du m .de.

On ne saurait donc nier toute l'influence de la publicité, pour
frapper l'attention et graver dans l'esprit des idées bonnes ou mau-
vaises. Les moyens qu'offre la propagande antialcoolique peuvent
aussi avoir une influence décisive sur le peuple. N'ayant guère le

' * '.
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temps de lire, si ce n'est les notes locales d'un journal, et ne pou-
vant du reste aborder t«>us les genres de lecture, la classe ouvrière,
et plus spécialement la jeunesse, sont éminemment sensibles aux
représentations par l'image, lesquelles ont l'avantage de la préci-
sion, et vont droit à l'intelligence.

Quelle somme de bien n'accompliraient i)as nos grands jour-
naux français, s'ils publiaient un supplément de gravures en cou-
leurs, ayant pour bat unique la luttesi belle pourla tempérance. Et
nous regrettons que la Pairie et la Prexse, qui excellent dans
ce genre de publication, n'emploient pas le talent de leurs artistes à
flétrir l'ivrognerie dans toutes ses conséquences fâcheuses.

Un grand nombre de journaux ont vaillamment fait leur
devoir, dans la campagne contre le fléau de l'alcool. Pour ne parler
que des journaux français, je mentionnerai d'abord les rares jour-
naux dont les directeurs sont restés d'accord avec leurs princijjcs.
c'est-à-dire n'ont jamais publié, dans les colonnes de leur journal',
des réclames en faveur des boissons alcooliques. Ces journaux sont
peu nombreux. Ce sont la Vérité, la Libre Parole et l'Action Sociale,
de Québec, la Croix, le Devoir, de Montréal, et le Bien Public, des
Trois-Rivières. Est-ce qu'il n'en trouve d'autres dans cette caté-
gorie ? Je le voudrais sincèrement, et je suis prêt à les inscrire à ce
tableau d'honneur, si on veut bien nu- les signaler.

Je dois mentionner, en deuxième lieu, les feuilles qui ont eu le
courage de cesser la publication des annonces de boissons alcooliques;
en voici la liste : le Pionnier, de Nominingue, le Progrès du Saguenay,
de Chicoutimi, le Moniteur, de Hawkesbury. t'Evangéline, de Monc-
ton. l'Impartial, de Tianit^h, le Saint-Laurent, de Fraserville, le Jour-
nal lie Waterloo, le Courrier de Grand'Mère, le Progrès du Golfe, etc.

Je dois ajouter que quelques autres journaux, favorables au-
jourd'hui à la tempérance, attendent l'expiration de certains con-
trats d'annonces pour cesser définitivement de faire de la réclam
aux boissons alcooliques.

Le R. P. Ladislas disait, au congres de Ville Saint-Pierre,
en 1909 :

« Il se trouve une troisième catégorie de journaux qui font
preuve d'une logique inconcevable et d'une aberration morale dé-
concertante. Dans un même numéro on peut lire un article sai-
sis.sant, dans lequel un des rédacteurs maudit l'alcool et le montre
tel qu'il est, et dans une autre page, vous lisez une mensongère
réclame en faveur de quelques-unes des boissons alcooliques, où l'on
dit tout le contraire.»

Pourtant, les ji. irnaux ont pour mission spéciale de'flélrir et
de combattre les maux qui tendent '. ruiner la société. Or. l'alcool
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est le plus redoutable ennemi des individus, de la société et de a
race toute entière. Qu on se souvienne en quels termes éner^Mqu-s
les Pères du Premier Concile Plénier de Québec le dénoncent.
« L alcool est un poison qui a ce terrible pouvoir de satta.n.er à
la fois a 1 âme et au corps, dont il paralyse toutes les énergies et
ep,nse toutes les sources vives. L'appétit «rossier. insatiable et
immoral, qu il devoloppe dans les sens, est une des ,,assions les plus
avilissantes et les plus inguérissables que Ion connaisse. Ses vic-
times sont un objet de scandale ou (rhorrcur pour la so.iété, en
atten.lant ,,uVllcs aillent gro.ssir la triste clientèle .les liôpiti.ux et
des maisons de .santé.»

Il est donc .souverainemeul regrettable que certains journaux
spéculent sur la faiblesse de l'homme et favorisent, ou plutôt popu-
larisent dans le peuple l'usage des bois.sons alcooliques. Espérons
qu un tel abus ces.sera bientôt.

TRACT.S, HEVIES, UROCHUHKS. ETC.

Les premières publications vouées à la propagande antial-
coolique ne semblent pas remonter plus loin qu'à l'année 1842 si j'en
juge par la « Nomenclature des ouvrages canadiens sur l'alcoo-
lisme » laite par le Révérend Père Hugolin et publiée par le Bulletin
de» Recherche» Historiques, en 1907. Nous y relevons plusieurs
centaines de publications qui ont paru sous les formes diver-
ses de manuels, tracts, brochures, discours, annuaires, almanachs
lectures rapports, causeries, livres, .èglements de tempérance.'
{Pledge), prières, etc.

Depui.s 1907, un grand nombre d'autres écrits antialcooliques-
tracts, brochures, bulletins, etc.. ont été répandus par milliers dans
le peuple, et on peut dire en toute sûreté que. par leur propagande
active, il s est produit un notable retour à la tempérance Mais il
reste encore bien des préjugés à combattre, et il faut opposer de
dures ventés, sur les méfaits de l'alcool, aux mensongères réclames
qu une certaine presse irréfléchie ou malhonnête fait au profit «les
débitants de liqueurs.

.Vvant de signaler les principaux travaux antialcooliques qui
ont paru depuis une quinzaine dannécs. je nommerai en premier
lieu une revue, seule de .son espèce, c'est-à-dire entièrement
consacrée- a combattre les boissons alcooliques, la Tempérance,
revue publiée par les RR. PP. Franciscains de Montréal Cette



— 494 —
revue, qui a déjà rendu de si ftrands services à la cause de la tempé-
rance, a été fondée à Montréal en 190(5. Malgré les difficultés qu'il

y a de répandre dans 'e peujiie une revue de ce genre, la Tem-
pérance a pu tout de même se développer. Elle compte aujour-
d'hui 21.000 abonnés. Nous formons des vœux pour qu'elle pénètre
dans toutes les familles du diocèse de Québec et des autres diocè.se.s,

et qu'elle double bientôt le nombre de .ses abonnés.
Le Mexxager Canadien du Sacré-Cœur, de Montréal, l'Ensei-

gnement Primaire, de Québec, ont largement contribué à inspirer
de l'horreur pour l'alcool aux enfants dans nos écoles et au sein
de la famille. Et que d'autres revues. Bulletins paroissiaux et
Semaines religieuses, qui ont généreu-senient aidé à la .sainte cause
de la tempérance.

Comment ne pas nommer les principaux: écrivains qui ont si

courageusement travaillé, en ces dernières années, à terrasser l'hydre
toujours renaissante et toujours redoutable de l'ivrognerie.

Le Père Hugolin a publié toute une bibli hèque antialcoolique.
Il a fourni à la tempérance un arsenal rempli d'armes bien trempées.
Qu'on me permette de signaler ses principaux ouvrages :

Si femme savait ! Si femme roulait !—Le rôle de la femme contre
l'intempérance.

Aux jeunes gens de la campaj^ne— Réquisitoire contre les

hôtels.

Au fond du terre—Histoires d'ivrognes.

Alcool, faits et chiffres—Tract de propagande.
Haut la croix I Électeur tempérant!
Par la lutte et par l'amour—Roman de tempérance.
If woman knew! If iroman cared ! Woman again.it intempérance.
Entrez donc !

. . . Réponses aux objections qui retiennent hors
de la Société de Tempérance.

N'en buvons plus !—Histoires de tempérance.
S'ils avaient prévu !—Scènes et récits de tempérance.
Les manifestes électoraux—Comédie de tempérance en trois

actes. (Rôles d'hommes.)

De l'enseignement antialcoolique à l'école.

Premier Congrès de Tempérance de Ville Saint-Pierre, près
Montréal (1909). Procès-verbal et travaux, etc.

Monsieur le chanoine Sylvain est un autre apôtre de la tem-
pérance, à qui on doit hommage et reconnaissance. Il a publié, en
outre d'un grand nombre d'excellents articles, un Manuel anti-
alcoolique, un Almanach de Tempérance, des tracts, des tableaux
scolaires, etc.

^'^..
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Jean des Érables, des Trois-Rivières, a publié une série de

tracts, sous ce titre : l'Abus fie l'alcool, et le R. F. Faquin () M I
une brochure sur les Produit» délétères de l'alcool. Plusieurs milliers
de ces écrits ont été distribués.

Feu M. Edmond Rousseau, un des fondateurs de la Ligue
antialcoolique de Québec, a écrit la saisissante brochure Alcool et
Alcoolisme, et un catéchisme de tempérance et de tuberculose On
doit a M F -G Roy une série de tracts intitulée : Sus à l'alcool ;Autour de la burette,vme^ brochure fort intéressante, et un grandnombre d articles antialcooliques. Mentionnons aussi les brochures
•suivantes: Guerre à l'alcoolisme! du Dr Vézina : Autour d'une
Auberge, de M. A.-C. Lisbois. etc. Et combien d'autres travauv
que le cadre de cette étude ne me permet pas de citer, mais quenous avons le plaisir de voir à l'exposition antialcoolique de ce
congrès. '

Une brochure d'une valeur peu commune, et qui aura un effet
favorable sur la campagne de la tempérance, est celle que vient
de publier

1 honorable juge Lemieux et qu'il a intitulée: Sobre
et Kiche C est le plus fort plaidoyer contre les buvettes que j'aie
jamais lu ou entendu faire. Ce travail, d'un certain mérite
littéraire abonde en faits terrifiants et bien vrais, qui font mau-
dire les débit le boissons alcooliques, les individus qui se livrent à
cet Ignoble

. ,.umerce et les municipalités et corporations qui
accordent les licences. En lisant les nombreux et tristes faits
dont

1 auteur a été le témoin, comme avocat et comme juge, on se
persuade facilement que la société qui tolère les débits de boissons
est une grande criminelle, puisqu'elle devient solidaire des crimes
nombreux qui se commettent à cause de l'usage invétéré de l'alcool
b.n tou cas. le livre de l'honorable -uge Lemieux est destiné ù
inspirer le plus grand mépris pour les buvettes et pour l'ivrognerieL usage de la traite y est flétri en termes d'une grande justesse!

Le travail de l'honorable M. Lemieux. comme la plupart de
ceux que je viens de mentionner, se recom -ande au Comité perma-
nent du Congrès, par sa forme vive, sa cture empoignante et les
conclusions si pratiques qui en découi^n

CONFÉRENCES ILLUSTRÉES

.
^..^^'..'^*'°^^'"^"'^^' illustrées ne datent pas de très longtemps,

et déjà elles ont produit un bien notable. La parole, illustrée par
les projections lumineuses d'une lanterne magique, e^t un

^ëH^ffÉ^iM 1:^»^ i)4à
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moyen de propagande antialcoolique très précieux et particulière-
ment efficace. Les ligues antialcooliques de Québec et de Montréal
ont fait une belle campagne de propagande au moyen de la lan-
terne magique. C'est une merveilleuse invention, qui met des res-
sources immenses au service du conférencier. L'orateur peut
vivement intéresser son auditoire, par quelques mots placés à propos,
tout en faisant passer devant les yeux des tableaux montrant les dé-
sordres physiologiques que produit l'alcool dans l'organisme humain.
L'œuvre des conférences illustrées peut faire beaucoup pour démon-
trer d'une manière bien tangible, d'abord les méfaits de l'alcool, et
ensuite tout le bonheur familial que procure la sobriété.

CAHIERS SCOLAIRES

Le cahier scolaire a été l'objet de tout un plan de campagne
antialcoolique, à Paris et .««ns quelques provinces de France,
notamment à Lille. AuCa.-.ia, des libraires de Montréal et de
Québec ont tenté des efforts isolés, mais il faudrait généraliser cette
propagande par une organisation bien faite.

Le cahit
: scolaire antialcoolique offre, sur sa couverture, des

images et de^ aphorismes choisis pour l'enfance. Le cahier a l'avan-
tage de venir sous les yeux de l'élève forcément. De plus, comme
il emporte ses cahiers à la maison pour y faire ses devoirs, ses
parents, ses petits frères et ses petites sœurs auront l'occasion de
voir les images et de lire les courtes sentences qui s'y trouvent.

Ce sont surtout les enfants de 7 à 18 ans que nous devons
viser par cette propagande toute intuitive. C'est à l'adolescence
qu'il faut s'adresser

; c'est elle dont il faut façonner le cerveau, de
manière à former une génération de jeunes hor/imes pour qui l'alcool
sera un dangereux poison, plutôt qu'un stimulant ayant quelque
valeur alimentaire

; aux yeux de laquelle l'usage de l'alcool est
nuisible et dangereux, et qui prendra l'alcoolique en pitié et en
dégoût. Il est de toute importance de préparer pour l'avenir une
génération d'abstinents.

M. le professeur H. Folet, de l'Université de Lille, disait, au
Congrès antialcoolique de Paris, en 1904 : « Quand on aura répété
sous toutes les formes, durant deux ou trois lustres, que l'alcool
est à lui seul un fféau plus meurtrier que la famine, la guerre et la
peste, il serait absolument contraire à l'observation psychologique
co'irante qu'il n'en restât rien dans les esprits. »
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dans les usines, dans les mines ou autres exploitations dangereuses,

qui requièrent une attention complète et soutenue. Les industriels

et les marchands se prêteront volontiers, je n'en doute pas. à poser,

dans leurs ateliers ou dans leurs magasins, des affiches antialcooli-

ques, qui inspireront à leurs employés la sobriété. Ils comprendront

quel grand et difect intérêt ils ont à la restriction de la vente ou

de l'usag? des boissons alcooliques. Ils y sont intéressés au double

point de vue de la perfection de la main-d'œuvre et de la fréquence

des accidents d'usine, dont l'alcool est, la plupart du temps, la cause.

Enfin, il y va de l'intérêt des relations du capital et du travail,

puisque la .surexcitation chronique des cerveaux par l'alcool joue

un rôle considérable et néfa.ste dans les grèves et les violences qui

les accompagnent.

Les compagnies de chemins de fer et de tramways entreraient

aussi, j'aime à le croire, dans cette lutte antialcoolique. Elles y
sont grandement intéressées.

Il faudra des affiches pas trop encombrantes, ^ui pourront

être placées près des règlements d'ateliers, dans les bureaux ou

autres endroits des établissements industriels. Les étiquettes gom-

mées peuvent être collées dans des centaines d'endroits, bien en

vue, et devront frapper les yeux un peu partout. Mais qu'on

évite les formules terrifiantes et les maximes excessives. L'affiche

bien faite, brève, frappante, faisant plutôt appel aux intérêts

matériels des gens qu'aux r^ands sentiments, est celle qu'il faut.

« Un avis bien tourné, vaut seul un long poème », disait le Doc-

teur Triboulet, vice-président de l'Union antialcoolique de Paris.

Ce qu'il faut mettre devant les yeux du peuple, ce sont les paroles

franches, nettes, décisives d'un homme qui a fait sa conviction

comme son bon sens le souhaite et la désire instinctivement.

Monsieur Blondel, secrétaire général de la Fédération antialcoo-

lique, du Havre, à l'occasion du Congrès de Paris, 1904, conseillait

de ne pas mettre dans les en-têtes d'affiche les mots «alcoolisme»,

« lutte aux boissons distillées », etc. « Car, disait-il, il y a lieu de

craindre que souvent ces mots ne mettent en garde le public et ne le

rebutent, et que l'eflFet produit ne soit l'inverse de celui qu'on

pouvait en attendre. »

Un apôtre de la tempérance, voulant donner une conférence

antialcoolique dans une ville de Bretagne, mit en tête de l'affiche

qui annonçait sa conférence: « La Bretagne aux Bretons.» Ce piège

innocent lui valut une salle comble.

Je signalerai encore quelques-uns des titres que suggérait le

Dr. Folet, de Lille : « Un aliment extraordinaire » ; « Comment on

j"»Si¥
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les douze mois : « La sobriété est la mère des vertus »—« L'ivro-

gnerie est la mère de tous les vices. »—« Tous les savants modernes

condamnent l'alcool. »

Supposons, maintenant, que tous les journaux amis de la tem-

pérance, en notre pays, s'entendent pour publier un calendrier anti-

alcoolique, quelle poussée vigoureu.se ils donneraient au mouvement
Je crois que nous pouvons compter sur une trentaine de périodiques.

En leur attribuant une circulation moyenne de mille abonnés, nous

atteindrions trente mille familles, soit environ 150,000 individus,

qui, pendant douze mois de l'année, auraient sous les yeux un
enseignement antialcoolique très efficace.

L ANNONCE

Qui ne connaît l'efficacité des annonces quotidiennes dans les

journaux ? La réclame commerciale a des effets patents, indiscu-

tables et indiscutés.

Eh ! bien, cette publicité, ce facteur incomparable de sugges-

tions, cette arme puissante dont se servent les distillateurs et les

marchands, pour populariser l'usage de l'alcool, nous devons nous

en servir pour proscrire à jamais de notre société cet usage perni-

cieux.

Les formes ordinaires de la publicité sont multiples et variées.

Elles sont toujours efficaces pour atteindre un but déterminé. Ce qu'il

faut surtout, dans la campagne que nous devons entreprendre, c'est

une propagande active, intelligente et persévérante. Je fais le vœu
qu'un comité central de publicité intensive s'organise au plus tôt et

devienne permanent. Il faut une organisation sérieuse, pour glisser

ces affiches, ces étiquettes, ces images, etc., en tout lieu, à toute

occasion, sous l'œil des gens de tout âge, de tout sexe, et de toute

condition, de façon à ce qu'un citoyen ne puisse sortir dans la rue,

monter dans un tramway, aller sur les places publiques, à la cam-

page, ouvrir un journal, sans que l'idée qu'on veut lui inculquer se

présente à son esprit.

Ce qu'il faut, en un mot, c'est une publicité spéciale, ingé-

nieuse, multiforme, obsédante : c'est la réclame, dont nos commer-

çants de toute catégor s jouent avec une si prodigieuse maestria !
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'^ î'wîîy^^"* CANADIINNE-FEANÇAISt ET CATHOLIQUl IT L'INSIIONIMENT ANTIALCoSmQuÎ

M. PH. LAMONTAONB

H INTÉRESSER A LA LUTTE ANTIALCOOLIQUE ?

«f n ^k''"* ''f"!'"''
'>"*'*'""" '"'"'* ^•'^''« « résoudre. En effet

té! L^rT ^'î'"»"" dissertations pour affirmer que les soeS-'tés mutuelles doivent être constamment en garde eoni e Hntempérance chez leurs membres, si elles ne veulent pa" voi ÎJchiffre de la mortalité s'éle.er d'une manière inquiétante 'File!doivent même, avant d'enrôler quelqu'un, s'assulrs" ^st sob eC est
1 honneur d'une société de ne compter que des membres

Se'd'i =:"* '""' P''"'^"^ '" meilleure garant edHccèsInutile d insister sur ce point. Il est évident que la mutualité doit

I^ZIT '" '"'"''^'°'"* antialcoolique, si'elle veut vivre et

Mai.s si la mutualité .se doit à elle-même de prêter son con

r?i. ^ ",' '"''^?"^ ^^"^ '" '""« -Quelle, elle le do t aussi àTasociété civile et religieuse. Sa Grandeur Monseigneur PadBru'

quand TnltoT ^^^ ^""f"''
"'- -» " P- exprimé le dlTr.quand, en 1908. s adressant aux sociétés mutuelles, il écrivait'

« Les mu uahstes devraient faire de l'action sociale calhollque'en aidant es œuvres de bienfaisance et autres.» Or. s'îles une

c^Tbiria îu^r ""T'
'^ ^°°7"" '^ *«"*- '- bonnes voToné"c est bien la lutte entreprise en faveur de la tempérance.

II

COMMENT LA MUTUALITÉ DOIT-ELLE h'ORGANISER POUR
LUTTER AVEC SUCCES?

Le groupement ou la fédération des diverses sociétés est àmon humble avis le seul moyen de travailler efficacemen à enrayet«e fléau de
1 alcoolisme. Que font ceux qui vivent du verre et delà

;ii'^,.
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bouteille? Ils n'unindfni, pour être plus fort» dans In défense du
terrain conquis et de i-e qu'ils np|H-llent « leurs droits.» Faisons de
même. Unissons-nous. Formons une fédération puissante de
toutes le» sociétés mutuelles, hvs ahus sont nombreux ; par consé-
quent, le travail sera considérable ; mais n'ayons pas jH-ur des diffi-

cultés ù vaincre, des sacrifices ù accomplir, la cause est si belle !

C'est une question vitale pour la race canadienne.
Donc, s'il est réjjlé par ce premier Congrès diocésain de la

Tempérance que telle fédération soit établie, chaque société nom-
mera un ou des représentants, qui. sous la direction et avec les

conseils du clergé et de la Ligue antialcoolique, jetteront les bases
d'une association puissante, pour attaquer de front l'ivrognerie, en
diminuant les trop nombreuses occasions auxquelles se trouvent
exposées les malheureuses victimes de ce vice dégradant et ruineux.

III

QUEL SERA LE CHAMP d'aCTION DES SOCIÉTÉS FÉDÉRÉES?

Elles devront aider l'autorité compétente à réprimer les abus,
et voir à ce que la loi concernant les licences soit plus rigoureuse-
ment observée. Tout mutualiste digne de ce nom devra se faire

un devoir et tenir à honneur de dénoncer à la société à laquelle
il appartient les abus dont il est informé ; et cette société, par
l'entremise de son représentant, devra en instruire à son tour la

Fédération mutuelle qui, après s'être assurée de la vérité des faits,

fera aussitôt, si la plainte est fondée, un rapport, contre les délin-

quants, à la Ligue antialcoolique, laquelle exigera de l'autorité

compétente le respect de la loi.

On se plaint, en certains quartiers, du trop grand nombre de
débits de boissons fortes, et surtout de ce que, contrairement aux
exigences de la loi, les maisons où ces débits sont tenus sont pure-
ment et simplement des buvettes.

Pour supprimer ces abus, la Fédération priera les sociétaires

résidant en tels quartiers de signer des requêtes contre l'octroi dea
licences dans le quartier où ils demeurent, après avoir démontré
l'inutilité de telles licences. Ces requêtes seront ensuite remises à
la Fédération qui, en temps et lieu, les transmettra aux Commis-
saires des licences. Ces derniers, je n'en doute pas, mettront fia

^^^''^'J^^^S^^^Ê *S''*:--4^' :3«^waîC~'.-^ïsiiâï?^''
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Il ne faut pan ae lais.er émouvoir pur une faunsc pitié. Attor.

qu «rr^r ' r .7'' 7''."" '•"^"•^ •'^^ enfant, inforumé,
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Imfâme buvette. Les «onétairen ,lo tel, quartier, ne doivent-il,pas «u.,.„ pré.,erver leur., enfants, en /etforvant deloi«ner doux leoccasions de scandales ?
m • u . ux len

bien
;'''

'""i^
''""•Wement le., distiuRués conRre.s.si.te.n de vouloirb.en p endre en considération ce plan dune fédération des .société,mutuelle, pour la lutte a„tialco<.li,ue et. .,ii leur est possible, d'ai

faudr.""»
'""' ''•^^^''''""- " '« P'-'^-P^er aux combats qu'il luifaudra soutenir, pour promouvoir cotte œuvre patriotique par excdlence et en assurer le succès, ardemment désiré de tout cJur câna-

"
25 VUE^D. fî fnîSS^'*^** MUTUELLES ET AUTRESEN VUE DE LA LUTTE CONTRE L'INTEMPÉRANCE

M. HORM. BIAONAN, P0BUCI8TE

En faisant mettre au programme des travaux <lu Congrès detempérance de Québec. le « Groupement des Sociétés .maillesjathol ques. des Caisses Populaires et d'Epargnes, etc. en vue de
1. lutte contre l'alcoolisme.» nous avions la certitude d'ui.concours des plus efficaces de la part des groupes de mutuaïïstes etd économiste. En efîet, le premier travail de groupement corn-«ence à Québec, a été hautement apprécié par nr^ociétés de
secours mutuels, nos fédérations ouvriè'.:.. par les dire^tr/s I „o

au Congrès diocésain de tempérance.

DortanlTT^^r^'!"^"*'''*"" "" comprendraient-ils pas l'im-portance de la sobriété, au sein de leur association et dans le

S'Ii ;\'f'°*
'^'"

'^ ^^""^^™-* ^- ™-bres? On saque
1 alcool est l'ennemi le plus terrible de la mutualité, en augmen-tant les maladies, en détournant de la prévoyance l'esprit de l'ou-ner. dont il fait un révolté et une brute.

yovJ!rV™7''^"^'!*''°*'"'"" "^* '« P'^« «""^™i de la pré-voyance. Pas de mutualité où règne l'alcoolisme, et rien n'est plus

f K
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vr»i. L'alcoolique, qu'on reçoit msbcs louvent par itu urie ilani une
oriété mutuelle, eut un exéiruble mutuBliite. Intoxiqué par le*

boiuon» enivrante*, il ent souvent malade et ob*re lourdement lea

caisaes de secour». Il n'a pan non plui l'enthousiasme, la flamme
nécessaire à celui qui s'occufie d'œuvres sociales.

Aussi bien, dans les groupements antialcooliques, qui ont
été fondés dans tous les pays, figurent des mutualistes et de» écono-
mistes, et non des moindres. Ces hommes ont compris que, dans
la lutte contre rintem|>érance, il ne suffit pas de répandre autour
de soi des idées, quelque justes et précieuses qu'elles soient ; ils se
sont c" que les volontés isolées demeurent chancelantes et
faibles devant les effort» multiples <lu groupe formidable des gens
intéressés i la consommation de l'alcool.

A un tel péril économique il fautop|)oser une coalition de toutes
les forces préservatrices qu'offrent la mutualité et l'épargne. Ces
deux grands facteurs économiques seront d'un précieux secours
pour lutter efficacement contre l'hydre redoutable.

L'ivrognerie est un péril national. Non .seulement les habitudes
d'ivresse rendent l'épargne impossible, mais elles amènent la dégéné-
rescence physique et morale des infortunés qui s'y adonnent.
Malheureusement, le peuple ignore encore cette vérité et il continue
à .s'empoisonner.

Si l'alcool est un danger pour l'épargne, il détruit aussi l'in-

dustrie, en déprimant la valeur, le rendement technique de l'ouvrier.

Ce poison multiplie les accidents, et rend leurs conséquences
beaucoun plu.s graves. Les mutualistes sont les premiers à souffrir

des lonn . maladies et des mo^l.^ subites qui en résultent.

L'alcool, quoi qu'on en di.se, est fatal au commerce. Un peuple,
même riche, s'il est en même temp.s buveur, ne dispose plus que de
maigres res.sources pour acheter. Notre commerce local souffre du
trop grand nombre de buvettes, restaurants, hôtels, cafés, etc.

L'alcool nous coûte des milliers de piastres actuellement. C'est
dire que la suppression de l'alcoolisme amènerait une ère de prospé-
rité inouïe.

Il est reconnu que le meilleur moyen de lutter contre un
ennemi, c'est de se trouver des amis intéressés à lui nuire, afin de le

combattre dans une pensée commune. L'action éducatrice des
masses par le groupement oTre de précieux avantages. Et dans la

lutte que nous faisons aujourd'hui à l'alcoolisme, tontes les sociétés

catholiques, religieuses, mutuelles, ouvrières, écon liques, finan-

cières, ete, doivent s'unir dans un but commun, qui est celui
de leur prospérité et de leur maintien.

JAf%ÏMl.. kùi^M -.â
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SECTION DE LA LÉGISLATION

LA LOI DIS LICINCIS DE QUÉBEC

M. l-A. DiET. RICOMIK Dl LA OITi Dl QUiBIC

HISTORIQUE, EXAMEX, ANALYSE, CRITIQUE

CETTE LO, ,AVOR,SE-T-ELtE Pt.TOT l^ TEMPÉRANCE OU LE REVENU..

CONSIDÉRATIONS PKÉUMINAIRES

'i^ct:LZeZ7rik:7 T ''""f '" ^^^ disposition.

Il sera permis à l'auteur de cette étude de déclarer nn'il r„faite uniquement au point de vue des principes et ouerln
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qui il finit rapporter, é>,'iileiiient, et le bien que cette loi a pu faire,

et les al)u.s auxquels elle a pu donner lieu.

11 est reconnu, étant donné la nature humaine, qu'il est de
première nécessité, pour la société, cpie la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes soient réglementées, afin de prévenir les innom-
brables et déplorables désordres qu'entraîne l'intempérance, < V^»
l'individu, dans la famille et dans la société en général. Ce'".> vi^ia-
mentation, nécessaire tlans toute société bien organisée, es (i'onlre
moral, et toute loi concernant la vente des liqueurs enivra- ies doit
avoir pour fin première de favoriser la tempérance. Ce ^:>\i être
une loi concernant d'abord la morale publique, et non pas une loi

fi.scale, c'est-à-dire, faite au point de vue du revenu plus ou moini
considérable qu'elle peut rapporter à l'État.

Chez nous, il faut ajouter que cela ne doit s'appliquer qu'aux
lois des licences faites par les législatures provinciales, concernant
la vente des liqueurs enivrantes. Il en est autrement des lois fédé-
rales sur la fabrication et l'importation de ces mêmes produits. Le
Parlement fédéral n'a pas, à proprement parler, dans la confection
de SCS lois concernant l'importation et la fabrication des liqueurs
enivrantes, le devoir de .se placer uniquement au point de vue de la
morale. II a parfaitement le droit de se placer au point de vue
fiscal, ce que, du reste, il ne manque pas de faire, et de se constituer,
par .sa législation, une source de revenus qui, malheureusement, est
beaucoup trop abondante, si l'on envisage les intérêts généraux de
la nation. Il n'a pas juridiction sur la vente de ces liqueurs dans
les provinces.

En un mot, les lois provinciales concernant la vente des liqueurs
enivrantes doivent avoir pour but immédiat la tempérance, tout en
ayant pour effet de créer un revenu aux Provinces, tandis que les
lois fédérales ont pour fin première de créer un revenu à l'État,
tout en étant susceptibles de favoriser la tempérance, en restrei-

gnant plus ou moins l'importation et la fabrication des boissons
eni /rantes.

HISTORIQUE DE LA LOI

Avant d'étudier la loi des licences actuelle, il ne sera pas trouvé
inutile de jeter un coup d'oeil rapide sur l'historique de cette loi,

ne serait-ce que pour fournir une vue d'enssemble à ceux qui n'ont
pas eu l'occasion de suivre cette législation de près.

Jusqu'en 1884, la question de juridiction, quant au pouvoir
de légiféi . sur la vente des liqueurs enivrantes, n'avait pas été
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Avant la C.nfédéralion et jusqu'en 1878. c'était l'Aole 14 et

^ Vu.tona. chap. 1«« refendu au ohap. 6 des Statuts K.fondus duBas-( anada. sous le t.tre : Acte concernant le. aubergistes et la Se
t:lTZ\ -^''''''--'-t les an.e„den.e„ts subséquents, qu r^mentaient le commerce des boissons enivrantes

c aie passa I Acte 41 V.ctona. chap. .i, intitulé : Acte pour amenderet refondre lacté des licences de Québec et .es amendenJts
Ce elo. provinciale. 41 Victoria, chap. 3. fut alors attaouée

et r;;; L":cr;"^''"1''r^"^''
'-'- ^'"'^''^' ré^lementaitt";;!

?u pararàX% n'^r' r""
'''"'''' ''" '"'^^''^'^^^"^ ^'^^^^'^^ vertu

„.
P""«'^\I ''« ^ de la section 91 de l'Acte de l'Amérique Britan-

XdeV -^^ 1'
''"•-""•^"' '''''''' i"«-"' qS effe en

tou le rrnT'rV''"^'^""''**^^'*^*'-'*"^-* '^' -™™"- danstout le Canada, il lui appartenait de légiférer sur la vente desboissons enivrantes, passa, le 25 mai 1883. l'Acte 4fi Vi.-t c , Z

deTa mfse à "'"V" "f ^'"- ^^""'^ —'i-aires étaient chargésde a mise a exécution de cette loi ; à Québec ainsi qu'à Montréal

tonotrir.": Lt^'^^
"'/•^"''^'" ''"*- '^ ^^^-^-' ''"-^- ^^^

retuTll » '"^"'^tr"'"''
''"'""* '''^ «^^"'^ commissaires, en

.u diot du
" ""''"• ^' """"'"" -""»i-Hire étant laissé«u cnoix du gfji'vernement.

l'ann<V^"'
'"'!"* ^ '""*''"' ""•''^"^'' '"' '"« ^'t«"t «//r« r/rev. et

mise à ex/cuTion
' '"•""•^* '^"^ '«' '^^"'^'^ --« ^«'re

était
17*'"''"'''

^f'T^'"^'
«ur la vente des liqueurs enivrantes

tenan ari";T. ' '''"^ '"" *"'""^' ''«''E-Pire. comme appT
delSTS? ''^«'''^'"••«^ provinciales, et la loi des li.^nces de QuTbec

Statul[^°fi1^ V*^;''* 1?'
*^^''' ''*'"""" ^"* ^« "«"veau refondue dans le

nomb.eux y ont ete apportés chaque année. Telle qu'elle est ellen est pas parfaite, sans doute ; cependant, elle est plus a cep kbleau point de vue de la tempérance, qu'elle ne l'était aupârlTnt'grâce principalement aux amendements importants qu'onrrTussrà
/ faire .nsérer les apôtres de la tempérance et. spécialement Ton!
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aimons à le dire, les membres des ligues antialcooliques de Québec
et de Montréal.

Enfin, en 1009, la loi des licences a été de no! veau refondue
dans les nouveaux Statuts Refondus de la Province de Québec.
Elle se trouve aux articles 903 et suivants.

ANALYSE DE LA LOI

Examinons maintenant la loi des licences, afin d'en connaître

les éléments constitutifs et essentiels. Une fois ces éléments connus,
nous devrons être en état d'en faire une classification judicieuse ek

de découvrir s'ils sont de nature à favoriser la tempérance plutôt

que le revenu, ou celui-ci plutôt que la tempérance.

La loi des licences de Québec se divise en trois parties, dont
la première seule nous intéresse, puisque, seule, elle traite de la

vente des liqueurs. En effet, la deuxième s'occupe de licences autres

que celles relatives à la vente des boissons enivrantes, et la troi-

sième est composée de dispositions spéciales concernant les devoirs

des percepteurs du revenu.

La première partie delà loi comprend les articles 903 à 1175
inclusivement. Mais les articles 903 à 969 inclusivement sont ceux
qui intéressent davantage la question étudiée en ce moment. Ils

traitent, en effet, de l'octroi des licences d'auberges et de restau-

rants, etc., et des formalités à remplir pour obtenir ces licences.

Or, de la plus ou moins grande facilité avec laquelle une licence

peut être obtenue et du plus ou moins grand nombre de licences

qui peuvent être octroyées, dépend évidemment la plus ou moins
grande protection ou faveur accordée à la cause de la tempérance.

Il en est de la vente des liqueurs enivrantes comme de toute

autre chose, et plus peut-être, au point de vue de l'occasion pro-

chaine de chute. L'occasion fait le larron. Ne peut-on pas dire

avec autant de vérité : La traite fait l'ivrogne ?—Plus le nombre
des cabarets est considérable, plus l'occasion est prochaine, et plus

grand est le nombre des intempérants ; au contraire, plus le nom-
bre de ces licences de restaurants, cabarets, etc., sera restreint, plus

l'occasion de boire sera éloignée, et plus le nombre des intempé-
rants diminuera.

Ceux qui ont fait la loi des licences de Québec se sont-ils

placés à ce point de vue, ou se sont-ils d'abord occupés de créer, par

l'octroi des licences, une source de revenus plus ou moins considé-

rables pour l'État ? Il nous reste maintenant à chercher la
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réponse à cette question dans l'examen des 67 premiers articles de

dentrai'enu'blt~'''l"*"''''^°"^'^
définition des mots maisonsd entretien publ.c. auberge, taverne, restaurant, buvette etcD après ces défin.t.ons. une auberge, un hôtel et une averne eaientdes maisons ou établissements affectés à la réception des v!,yagTur

^:^zt^^- ^^^^'^—- - ^x::Tz
Article 914.-L'article 914 prohibe, d'une manière généralela vente des liqueurs enivrantes sans licence

«enerale.

Il est évidemment conforme au principe que nous avons noséau co„,„,encement de cette étude, et il est favorable à la tempé-rance, puisqu'il pose comme règle générale que la vente des liqueurse .vrantcs n est pas libre, mais, au contraire, illicite et illégr selle n est pas précédée et accompagnée de certaines formalité' fixée:

licences":;Tle'ur'd' '''l?''
'^^^'^''^^ *'-^'*^"* '^ ''-^-î d-licences et de leur durée. Ils ne contiennent rien intéressant laquestion qui nous occupe, puisqu'on y p.He surtout des percep

licences"
"^'"" '' '' '^"^^ '^'^°'"^- ^^' P-vent émetUelcs

AKTICI.E8 924 . 952.-Ce sont les articles 924 à 952 qui fixent

tnclTreîge"^
'''"'^'''

' ^-'^ -^ «'«^-tiol S'^
Nous avons vu. dans l'article 904. que le terme auberge comnrendles hôtels et tavernes. Bien que le restaurant, ou cabare . diZe deces derniers établissements, en ce qu'on n'y donne pasle lo^ment

1
est assimile, par l'article 959. aux hôtels ou auberges pour roK:tion de la licence, avec, cependant, cette restriction qu'aucune itencede^restaurant ne peut être accordée ailleurs quelns les cltr:!

Ainsi tout ce que nous dirons sur l'obtention des licences d'auberges, ou d hôtels, devra s'entendre aussi de l'obtention d'une itence de restaurant, ou cabaret (Art.. 924)

terrît^""''
°^*^°'' 7^ ''""""^ d'auberge, dans toute partie duterrito re organisé de cette Province, le requérant doU fournirau percepteur du revenu un certificat signé par au moins 25électeurs municipaux de la paroisse, du canton.^u village de Uville, ou du quartier de la cité dans les limites desquels e t^Ruée !

r^dT"" -r"^"' 1'
"^^"^^^ ''' ^^'"^"'^-' ^' re'sidant dal cet :partie du territoire. Le certificat doit attester que le requérant st
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personnellement connu des signataires, .|a'il est honnête, sobre, de
bonne réputation, qu'il a qualité pour tenir une maison d'entretien
public, que la maison dont il est question contient le logement
exigé par la loi, et qu'on y a besoin d'une maison d'entretien

public (Art. 947).

Nul requérant pour licence d'hôtel, de restaurant, ou de
magasin, ou nul conseiller municipal, s'il est brasseur, distillateur

ou débitant de liqueurs enivrantes, ou mattre d'une maison d'entre-

tien public, ne doit signer le certificat, sous peine d'une amende
de vingt piastres pour chaque contravention.

Article 947.—Nul ne doit signer un tel certificat sans avoir
qualité pour le faire, .sous peine de la même pénalité.

Article 930.—Dans les cités et villes, et dans toutes les

municipalités oîi existent des arrondissements de votation, les signa-

taires du certificat doivent être des électeurs municipaux résidant

ou ayant leur place d'affaires dans l'arrondissement de votation
dans lequel est située la maison pour laquelle une licence est de-

mandée.

Article 929.—Si le certificat se rapporte à une maison située

dans les limites d'une cité, ildoit contenir, ainsi que la demande
de licence, la désignation du quartier et de la rue oîi elle est située.

La licence est sans effet en dehors des limites de ces quartiers et

de ces rues.

Article 955.—L'article 955 prévoit cependant le cas où le

porteur d'une licence désire changer de domicile et transporter sa
licence dans une autre partie de la municipalité pour laquelle il l'a

obtenue.

Article 925.—Le certificat doit être accompagné d'un aflB-

davit donné par le requérant, suivant la formule B de cette loi,

déclarant qu'il a qualité à tous égards, suivant la loi, pour tenir une
maison ou lieu d'entretien public.

Article 928.—Dans les cités de Québec et de Montréal, le

certificat et la demande de licence doivent être produits au Bureau des

Commissaires de Licences, le ou avant le 31 décembre de chaque
année. Cependant, dans des cas exceptionnels, les commissaires
peuvent permettre la production de ces documents après cette

date.

P» Article 932.—Les certificats, sauf à Québec et à Montréal,
doivent être confirmés par une décision du Conseil de la Municipa-
lité dans laquelle la maison est située.

L'octroi ou le refus de confirmation du certificat restent à la

discrétion du Conseil, sauf dans les cas prévus par l'article 936, et

la décision du Conseil est finale.
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ou autres de bonne foi, ou touristes et autres personnes en villégia-

ture, à l'exclusion de toutes autres personnes. Il ne doit pas y
avoir de buvettes dans ces hôtels d'été.

Confirmation du certificat dans les cités de Québec et
DE Montréal.—Article 939. Pour les cités de Québec et de Mont-
réal, la confirmation du certificat est accordée par trois commis-
saires de licences, choisis par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil.
L'article 939 détermine les devoirs des commissaires et la procédure
à suivre pour cette confirmation et l'audition des oppositions, s'il

y a lieu.

Article 925, Paragraphe 2. — Comme les Conseils munici-
paux, les commissaires des licences ne peuvent confirmer le certificat

pour une licence, si une majorité absolue des électeurs municipaux
résidant, ou ayant leur place d'affaires dans le district de votation,
signifient, par écrit, leur opposition à l'octroi de telle licence, ou
s'il est prouvé que le requérant jouit d'une mauvaise réputation,
qu'il a souffert ou permis l'ivresse dans son auberge, qu'il a été

condamne deux fois à l'amende, pour avoir vendu des liqueurs

sans licence, ou qu'il a été trouvé coupable de faire la contre-
bande des liqueurs enivrantes.

Article 939, Paragraphe 15a.—Dans le cas d'opposition par
écrit de la majorité des électeurs d'un arrondissement de votation,
comme susdit, aucune demande ne peut être renouvelée durant
l'année par la même personne, pour le même 1 cal ou autre dant. le

même arrondissement.

Article 039, Paragraphes 12, 13, 14, 15.—Toute personne
peut s'opposer à une demande de licence, etc., être entendue person-
nellement, de même que le représentant de toute association, incor-

porée ou non, établie dans le but de veiller à la bonne exécution de
la loi, et celui de toute corporation d'hôteliers et de débitants de
liqueurs enivrantes licenciés.

Article 939, Paragraphes 17 et 18. — Les commistiaires
doivent, s'ils jugent la chose utile ou nécessaire, faire les recherches
jugées à propos pour s'assurer de l'exactitude des faits avancés, et

cela par eux-mêmes ou par d'autres.

Article 939, Paragraphe 20.—Lorsqu'il y a opposition, si le

requérant n'est pas déjà porteur d'une licence, la confirmation ne peut
être accordée que par les trois commissaires. Dans le cas où le requé-
rant est porteur d'une licence, le consentement unanime des commis-
saires n'est pas exigé, mais ils doivent tous trois entendre la cause.

Article 939, Paragraphe 21.—Chose extraordinaire, l'article

939, paragraphe 21, décrète f^ue la confirmation d'un certificat sera

accordée, excepté dans les cas prévus par les articles 925 et 926 de

ii,v-:;
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CRITIQUES ET SI OOESTIONa

En nous demandant, naintenant ce qu'il faut penser des difT -

rents articles que nous avoi.s analysés, au point de vue de la tempé-
rance et au point de vue du revenu, nous serons nécessairement

amenés à présenter quelques critiques, et nous nous permettrons
d'offrir quelques suggestions.

ARTICLE 924.—Les électeurs municipaux, qui ont le droit de
signer un certificat pour l'obtention d'une licence d'e ibcrgt et de
restaurant devraient, suivant nous, être propriétaires, ar, dans le

cas de l'article 927, qui exempte le requérant, dans certains cas, de
la production du certificat, il pourra arriver, si les signataires sont

simplement des locataires, que ces derniers ne soient plus dans le

même quartier l'année suivante, et alors, les premiers signataires

lieront les nouveaux indéfiniment.

Article 925.—Cet article est évidemment favorable à la tem-
pérance.

Article 926.—Pourquoi cet avis et pourquoi laisser cette

inconduite se continuer durant toute l'année peut-être ? Pourquoi
ne pas annuler la licence tout de suite ?

Article 927.—Le certificat devrait être exigé chaque année,

ou, au moins, être sii^né par les propriétaires seulement, comme je

l'ai dit à l'article 924.

Articles 928 et 929.—N'ont pas de portée au point de vue de
la tempérance.

Article 930, Paragraphe 1.—Comme dans le cas de l'article

924, et pour la même raison, les signataires devraient être des pro-

priétaires seulement.

Les paragraphes 2, 3 et 4 du même article 930 sont favorables

à la tempérance.

Article 931.—De même pour l'article 931.

Article 932, Paragraphe 2.—La dernière partie du deuxième
paragraphe, en obligeant le Conseil, qui désire remplacer un porteur

de licence par un autre, à donner les raisons de ce changement, est

de nature à paralyser, et de fait paralyse l'action du Conseil; celui-

ci, pour ne s'exposer à aucune action en dommage peut-être, pré-

fère maintenir l'ancienne licence, malgré les plaintes qu'il peut avoir

reçues.

Auticlk 935.—L'article 935 est très important et peut avoir

des effets très favorables, si les devoirs qu'il pro :crit aux membres
du ('onseil sont observés consciencieusement.
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Québec, rommc ceux de Montréal, est l'oflicier public le mieux

qualifié, pur sa position, pour occuimt un sivue ilunN la CointniHnion

dei Licences.

Paragraphe» 20 et 25. — Quoi qu'il en soit, les paru^ruplies 20

et 25 de l'article OUI) devraient être anietidés pour Quéhe»-, de ma-
nière à rencontrer le cas où les trois commissaires seraient antres que

le Juge <les Sessions, K- Shérif et le (îreffier de la l'aix. Kn effet,

le paragraphe 20, en décrétant cjue la confirmation du certificat ne

peut être donnée, à Québec, (pje par le Juge des Sessions, le Shérif et

le Greffier de la Paix, et le para^traphe 2'), en autorisant le paiement

d'un traitement à ces trois mî^nies officiers, rendent inutiles les

dispositions du paraj^raphe premier, qui permet la nomination, comme
commissaires, d'autres per.sonnes (|ue le Juge <les Sessions, le Shérif

et le Greffier de la Paix.

Paragraphe 0.—La liste des demandes et les noms de ceux qui

appuient les certificats de licences devraient être publiés dans les

journaux, en sus de l'affichajjcdans le bureau du (îreffier de la Paix.

La tempérance y gagnerait certainement, en ce que cette publication

faciliterait la procédure, dans le cas où l'oii voudrait faire opposition

aux demandes de licences. Semblable disposition existait dans l'Acte

fédéral de 1883 (V. 46 Vict.. chap 33, .sec. lu).

Paragraphes 12. 13, 14 et 1.5—Toute cette partie de la loi est

de nature à favoriser la tempérance, si elle i'st appliquée comme elle

doit l'être. L'opposition à toute demande de licence est très facile.

La comparution en personne, ou par avocat, tant pour les individus

que pour les associations constituées ou non en corporations, est

permise.

Paragraphes 17 et 18.—Nous avons dit ci-dessus que les com-

missaires ont le devoir, même lorsqu'il n'y a pas d'oppo> tion, de

faire les recherches jugées nécessaires pour se convaincre de l'exac-

titude des faits mentionnés dans le certificat et d'ajourner la cause, si

demande en est faite pour de justes motifs.

Une réforme qui, suivant moi, faciliterait beaucoup la tâche

des commissaires, serait la nomination de deux ou tn ,s inspecteurs

assermentés, lesquels feraient, sur chaque demande le licence, un

rapport, par écrit, au bureau des Commissaires,—comme dans l'Acte

fédéral de 1883—et contenant :
1° une description de la maison, des

dépendances et de l'ameublement ;
2° Et si "a requête est faite par

une personne qui avait une licence pour le même établissement,

l'année précédente, un exposé de la manière dont l'établissement a

été conduit pendant l'existence de la licence précédente et de la

réputation des personnes fréquentant la maison ;
3° Un exposé du

-SSSîL^'V:.'
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Akticle 940.-Cet article paraît équitable.

Article 943, Paragraphe 2 —Cet artu-M «. i

licences à Québec au ,hiffr«^i ! ''"^ '^ minimum desWuebec au chiffre de une par m.lle âmes de la population.
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et dfrr^tr que rette proportion «ievra Un ron»ervér, par la «uite.

Absolu iiH*nt lontruirc à la teiii|>^runi-« : le ohiifre fixé devrait être

piutAt le maxiiiitim. Je »U|{K^rerai.<t. à ce sujet, ce que l'Acte fédéral

de 1HH:< édictait. à In Ncctioii 44 :

« Le CoiiHeil de toute cité, ville ou village, pourra réduire, pai

un règlement qui devra être panne le premier jour de

d'aucune année, et réduira aii-denHouH de la limite établie par le

présent Acte, le nombre des licences d'IiAtcl, de buvette et de ma-

gasin à y délivrer pour l'année alors suivante, ou pour toute année

de licence future, ju.i(|u'ii ce que ce règlement soit modiKé ou ren-

voyé.»

Aktk LE 044, l'aragraphe 2,— Défavorable à la temjM-rance.

Ahtk i.K 1)47 Pourquoi n'exiger <|ue $HAM sur cliii(|iic «onfir-

mation, pour la cité «le (Juébec et celle de M«»ntréul, et $'20.00 pour

les autres municipalité!* ? ("est plutôt le contraire quidevraitexister.

.ViiTK i,K« 047, 040, 050.- Sont tous favorables à la tempérance

et, en particulier, l'article 047.

.\kthi.ks O.'j.H à 058 {Den trannjerlx <le lirencei.)—Toute cette

section «levrait être retranchée, comiiie favorisant la spéculation

d'une manière honteuse. Si tant de faveurs n'étaient pas accordées

aux porteur» de licences, par cette section, il est probable, ou plutôt

certain, <iu'uii grand nombre ne se porteraient pas vers ce commerce.

Section absolument défavorable à la tempérance.

Aktk LK 050.—Nous avons dit ci-dessus que toutes les con<li-

tions et formalités txigées pour l'obtention d'une licence d'auberge,

sont applicables, niutaiin inutandis, aux licences de restaurants.

CONCLUSION»

Que fnut-il conclure de l'étude ci-dessus ?

1° La Loi actuelle des Licences de Québec parait favoriser la

tempérance, en ce qu'elle rend aussi facile que possible les opposi-

tions à toute demande de licence d'auberges et de restaurants. En
efifet, toute personne peut faire opposition, et a droit d'être entendue,

soit devant les Conseils municipaux, soit devant les commissaires

des licences à Québec et à Montréal : il en est de même de toute

société incorporée ou non, établie dans le but de promouvoir les

intérêts de la tempérance. La majorité absolue des électeurs d'un

arrondissement de votation peut aussi empêcher l'octroi de toute

licence dans cet arrondissement. De plus, les commissaires ont

le devoir, même lorsqu'il n'y a pas d'opposition, de faire les
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recherche» qu'ils jugent nécesnain « pour »e convaincre de l'exacti-
tude dei fait» mentionnéi dan» le certiHcal. et d'agir en connéquem-e.
bien que le. paragraphefi 21 et 27 de l'article »3» «oient de nature
à leur enlever toute discrétion dans une foule de cas.

2° Un certain nombre- des disposilions de cette loi, menlionnéei
dan» le cours de cette étude. partti.s»cnt auxsi favoriser la fenipé-
ranc... connue le refus ,|e licence de restaurant ailleurs que dans les
cités <,u vdics. l'obliKation de fermer les établis.sements licenciés.
le dimanche et certains jours fériés, les jours d'élection .t à certai-
nés heures du soir et de la nuit, les jours «le semaine, la défense de
vendre à certaines personnes adonnées à riiitem|>érHnce.

3° Quant aux autres parties de la loi, que nous venons d'étu-
dier, concernant 1" le transfert des licences. 2" la fixation du nombre
des licences, dans les cités de Montréal. Québec et Trois-Rivières,
sans que les Conseils municipaux de ces villes aient le ix.uvoir de
hxer un chiffre moins élevé. T les licences de restaurants et de tout
autre établissement où l'on peut vendre au verre des liqueurs
enivrantes, je n'hésite pas à dire (pie cette loi est de beaucoup plus
favorable au revenu qu'à la tempérance. Ainsi, le paragraphe 5
de l'article «43 décrète ce qui suit : « .V mesure que le nombre de
licences d'hAtels et de restaurants, dans les villes mentionnées dans
cet article, savoir : Québec, Montréal et Trois-Rivières. est gra-
duelleinent réduit, le droit sur ces licences est. dans chaque dite
cité et ville, proportionnellement augmenté par le Lieuteiiant-CJou-
verneur en Conseil, de manière que le revenu total en provenant ne
soit pas moindre que celui produit avant la réduction.»

De plus, sur chaque transfert de lice.ice d'auberges, de maga-
sins de détail, de magasins en gros, d'einbouteilleurs, un droit est
payable au percepteur du revenu de la province.

Sans doute, dans la partie de la loi concernant les pénalités.
Il y a nombre de dispositions qui. étant donné la loi actuelle,
semblent favorables à la tempérance, mais la plupart de ces dispo-
sitions n'auraient pas leur raison d'être, s'il n'y avait pas de licence
pour vente de boisson au verre.

Je termine en répétant ce que je disais au commencement de
cette étude : s'il est vrai que l'occasion fait le larron, il n'est pas
moins vrai que « la traite fait l'ivrogne ». Il suit de là que toutes
les licences de restaurants et autres, énumérées aux chapitres 7. 9.
10. 11 et 12, devraient être abolies, pour ne laisser subsister que les
licences d'hôtels de tempérance et autres, de magasins de détail et
de magasins de gros.
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Cette opin'on, je le sais, sera taxée d'exagération et d'utopie,

mais il n'en est pas moins vrai que la Loi des Licences ne sera véri-

tablement favorable à la tempérance que lorsque les transferts de
licences ne seront plus autorisé;) par la loi, que la fixation du nombre
des licences, dans toutes les cités et villes, sera au pouvoir des
Conseils municipaux, la loi se bornant à fixer le maximum, et enfin,

que cette loi défendra la vente au verre des liqueurs enivrantes, car
nous ne pouvons le dire trop souvent et trop haut « la traite fait

l'ivrogne ». Le motto de toutes les ligues antialcooliques devrait
être : « La vente au verre, la t^ite, voilà l'ennemi.» Tous les

efforts de ces associations devratent être dirigés vers cet ennemi
mortel de la famille et de l'individu.

Je résume, en disant que la Loi des Licences de Québec est une
loi de nature purement fiscale, c'est-à-dire faite en vue de créer une
source de revenus pour la Province, et à laquelle on a ajouté, d'an-
née en année, quelques dispositions ayant pour but de punir et de
réprimer certains abus résultant de l'usage immodéré des liqueurs
enivrantes. Mais je ne trouve dans cette loi aucune disposition

ayant pour fin première de rendre tempérants ceux qui sont adonnés
à la pa.ssion de l'intempérance. Or, c<»mme je le disais en commen-
çant, une loi de licences doit avoir pour fin première et principale,

et pour but immédiat, la tempérance. La Loi des licences de Québec
est donc de beaucoup plus favorable au revenu qu'à la tempérance.

I

ÉTUDE COMPARATIVE DES PRINCIPALES LOIS DE
LICENCES AU CANADA

M. J.-C. PRINCE. C. R., PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ LAVAL

Cette étude sommaire, en dépit du titre, ne concerne que les

lois existantes dans les quatre provinces les plus anciennes et les

plus importantes du Canada, savoir : Québec, Ontario, Nouvelle-
Ecosse et Nouveau-Brunswick.

Les sources d'informations sont, pour Québec, l'Acte des
Licences de 1909 et ses amendements; pour les autres provinces,

l'ouvrage de M. W.-J. Tremear, jurisconsulte de Toronto, qui a
publié, en 1904, un volume de la loi des licences de toutes les pro-

vinces. Nous avons pu, toutefois, jeter un coup d'oeil sur les amen-
dements à la loi de la Nouvelle-Ecosse, en 1907, mais rien de plus ;

ce qui n'est guère important, du reste, la Nouvelle-Ecosse ayant,
depuis, légiféré de nouveau concernant les licences.

^ '"S#^ i*»SVt ••"ÎSMiS.iiPT. «h.'\i *m 'm,^~.
'
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Cette législation de chacune de ces provinces offre un bon

nombre de particularités différentes dans les détails, mais il en est
une qui sépare Québec de toutes les autres et que nous voulons
tout de suite noter : c'est la part si «rande donnée en général aux
commissaires et aux inspecteurs, dans les provinces anglaises ; ils
sont colégislateurs de TÉtat; une latitude considérable leur est
laissée dans le mode d'octroi des licences et la détermination des
offenses. Les contribuables sont aussi ajjpelés à donner un con-
cours étendu. D'autres différences avec la loi de Québec paraîtront
dans le cours de cette étude.

La question à étudier est la suivante :

lÂ(jislaiion comparce.—Le» loi.i des anircs provinces sont-elles
plus favorables à la tempirance*

Division :

I.-COM»IERCKI,EMgUEUHS-ÉCONOMIE DELA LOI IIKH UCENCK« -MOI.KH »E |)|;;n.T

1.—Commerce en gros, dans les (/luUre provinces de Québec,
d'Ontario, de la \ouvelle-Ecosse et du Soureau-Brunswick.
-Infractions et pénalitis.

2.—Commerce en détail, dans les mêmes provinces.— Infrac-
tions et pénalités.

II.— OCTHOI DK8 LICENCES

i.—Dans les mêmes prorinces de (luchcc, d'Ontario, de la
Nouvelle-Ecosse et du Souveau-lirunsrcick.

2.

—

Observations sommaires quant au ;/ros et au mode d'octroi.
—a). Quantité de liqueurs.—h). Mode d'octroi. ~c). Objec-
tions.

l -COMMERCE DE LIQUEUBS—icoNOMIK DE LA LOI DE» UCEN(KH—MODES DE DEBIT

Dans toutes les provinces, on distingue le gros et le détail.

^ZÂ^oHitr ...MJ^L^^U. l'-M Tsçr.
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1.

—

Commerce en gros.

QUÉBEC.— Le commerce de gros dépend d'une licence
accordée, dans les cités, simplement sur paiement de certains droits
et honoraires au percepteur du revenu de la Province.

Dans les villes, villages et autres municipalités, ceux qui sont
régis par le Code Municipal, la licence est accordée aux mêmes
conditions et avec les mêmes formalités que celles pour magasin de
détail.—Article 969.

Il en est de même des licences obtenues en vertu de l'Acte de
Tempérance du Canada.

La quantité qui sépare le gros du détail est de 2 gallons, ou 1

douzaine de bouteilles, contenant pas moins d'une pinte, mesure
impériale.

ONTARIO.— Tout territoire, cité, ville, village, etc., est
compris dans les mots : « in any municipality ».

Art. 34.—Mais la quantité spéciBée où le gros commence
est de 5 gallons en chaque vaisseau, « in each cask or vessel at any
one time », ou pas moins de 12 bouteilles de ^ chopine, ou 2 dou-
zaines de bouteilles de i-^ de chopine, mesure impériale.

Il suffit de payer le droit à l'inspecteur. Ce droit est d'abord
un droit fixé par le Statut, mais auquel un règlement municipal peut
ajouter, plus une taxe proportionnelle à la population, q i va au
revenu consolidé de la Province.—Article 44.

La licence devient nulle de plein droit, si le licencié est trouvé
coupable d'avoir vendu en détail.—Article 35.

( Chez nous, la licence est simplement annulable.-Article 1076.)
Autre disposition spéciale à Ontario: vente libre du vin récolté

sur les lieux, pourvu que la vente ne soit pas en quantité moindre
que 1 gallon ou 2 bouteilles à la fois.—Article 36.

NOUVELLE—Ecosse. — Le gros commence avec la quan-
tité de 1 octave in each cask, vessel, ou 1 douzaine de bouteilles de 1

pinte impériale.

L'article 9 de la loi semble n'imposer qu'un droit, $300.00.
A Halifax: la demande est accompagnée d'un certificat

signé par la majorité des contribuables de l'arrondissement du dis-
trict où se trouve l'établissement. Dans toute ville incorporée, il

faut les deux tiers des contribuables ; même nombre partout ailleurs.

Le prix de la licence est de $300.00.—Article 9.
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NOUVEAU-BRUNSWICK. Il y a deux licences de gros
proprement dites: la licence de gros et la licence d9 gros d'importa-
tien (ivholesale importing licences).—Article 7.

Les mesures exigées ne doivent pas être au-dessous de 1 quart :

(2 octaves).

Nulle licence de gros n'est accordée si ce n'est sur demande aux
commissaires du district et pas avant que l'inspecteur ait fait rap-
port des aptitudes du requérant à l'obtenir.—Article 11.

Les commissaires exercent un pouvoir discrétionnaire, quant à
cet octroi.

Avis public est donné de certain jour où les contribuables
peuvent aller e.\aminer les demandes qui sont faites.

Dix électeurs, ou plus, peuvent s'opposer à la licence.
Au cas de vente ou de transport de la licence, ou au cas où le

licencié quitte l'endroit, la licence devient nulle ipso fado, sauf
permis spécial des commissaires.

Les objections qui peuvent être faites à la requête pour obten-
tion de licence sont les suivantes, entre autres : habitude d'ivro-
gnerie du requérant, forfaiture de licence dans le passé, condamna-
ti 1 pour vente sans licence dans le cours de l'année écoulée ; si le
requérant a vendu illégalement, notoirement et fréquemment, dans
un lieu quelconque, pendant 2 ans.—Art. 7 (a).

Autre objection : « que l'établissement est situé à proximité
d'une place de culte public, d'un hôpital ou d'une école, ou qu'il y
a danger pour la paix, là où la licence est accordée. » (c).

Non seulement cet examen a lieu publiquement, mais le
bureau des commissaires peut sommer des témoins de comparaître
devant eux et faire une enquête, administrer le serment, etc.-Art. 16.

Enfin, le taux de la licence est fixé proportionnellement à la
population.—Art. 35.

Infradiona et pénalités

QUÉBEC. — Les infractions prévues sont très nombreuses
et l'on y a, naturellement, attaché autant de punitions

Mentionnons les articles suivants :

Art. 1095.—Répétition de deniers.

1096.—Pas d'acMon en cas de vente en contravention avec la
loi.

1097.—Entrée et examen de la police dans les lieux soup-
çonnés, etc., peimis et, aussi, la saisie.

•V.^> -..!.....^.!i



— 524 —
Art. 1098.—Saisie de boissons faussement étiquetées.

1099.—Confiscation autorisée.

1101.—Pouvoir de la police de pénétrer dans les débits de
boissons sans licence.

1102.—Analyse, amende et paiement, au cas où la boisson est
impropre à la consommation.

ONTARIO.—

Art

(Ad

Art.

J

^^2.-Vente sans licence, sans distinguer, du gros ou du
détail : 1' offen.se: amende de $50.00 à $100.00 et
les frais, à défaut, la prison, pas moins de trois mois

;

travaux forcés à la discrétion du magistrat ; 2*

offense : emprisonnement pour 4 mois ; travaux
forcés à la discrétion du magistrat ;

3" offense: 6
mois, travaux forcés, à la discrétion du magistrat.

of 1899, sec. 19 et 20) Le brasseur et le distillateur coupables
paient le double de la lice.!('- (p. 582, Tremear),
plus les autres pénalités qui peuvent être imposées
par la loi.

Les chimistes et les droguistes encourent aussi la

pénalité de l'art. 72. ci-dessus cité.

54.—Vente prohibée après 7 h. du soir, le samedi, jusqu'à
6 heures le lundi matin.

Exception pour besoins médicaux.
55.—Pas de vente après 10 h. du soir dans les townships,

villages ou lieux inorganisés, et après 11 h., dans les

cités et villes. Ouverture prohibée avant 6 h. du
matin, dans chaque cas.

59-—L'acheteur, au temps prohibé, encourt une pénalité de
$ 10.00 au plus et de $2.00 au moins.

60.—Pénalité contre celui qui achète de quelqu'un non
licencié.

^4-—Défense de vendre aux personnes non licenciées qui
achètent pour revendre.

69, 70, 71.—Pénalité pour émettre des licences contraire-
ment à la loi.

86.—Violation de la loi. Cas non prévus.
88.—Pénalités et punitions sont irrémissibles.
91.—Révocation de la licence par le juge de comté, dans

les cas suivants : a) Sur plainte qu'une licence a été
illégalement accordée ; b) ou que la personne l'a

obtenue frauduleusement
; c) ou que le porteur de
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la licence a été convaincu plus d'une fois d'avoir
violé la loi en tolérant du désordre, Cf. 81.

93.—Licence annulée, au cas d'offense des art. ôi et 55,
ayant trait aux heures prohibées.

l!fT7°"*
"fcupant de l'établissement est responsable.

118, 120, 121.—Il y a appel en certains cas. mais seulement
de la part de celui qui a une licence, et 2' appel à
la Haute-Cour, au cas de question de constitution-
nahtc. Il y a même un 3' appel à la Cour d'Appel
en cas de Certiorari et dllaheas corpus, sur le fiât de
I Attorney gênerai.

126.-AU cas de vente illégale, le prix n'est pas recouvrable.

NOUVELLE-ECOSSE.—

Art. 862.—Pour vente sans licence : 1" offense, $50.00; 2', $80 00-
3 et suivantes. $80.00 et emprisonnement, avec tra-
vaux forcés n'excédant pas deux mois, plus l'empri-
sonnement auquel le prévenu peut être condamné,
'a"te de paiement de l'amende.

58.—L'établissement licencié ne doit posséder aucune cham^
bre qui ne donne sur la rue publique.

61.-Il doit être gardé mémoire des ventes de boissons
depuis 1 gallon en montant, sous peine d'une
amende de $20.00.

65.-Défense de boire de la boisson là où existe la licence
en gros, sous peine d'une amende de $50.00 et dans

" «1 T^ t
""^ ^.'""* ^^ °^^"'*' ^«"fiscation de la licence.

81.-Defense de laisser boire sur les lieux licenciés pour
vendre en gros, que l'établissement soit un établis-
sement de gros ou un entrepôt.-le offense. $20.00,
2e et subséq.. $50.00.

82.-L'acheteur lui-même est réputé coupable et est pas-
sible d une amende de $20.00.

S.'^.-Défense de vendre aux personnes non licenciées qui
achètent pour revendre. Amende, $50 00

103.-Quand une amende spéciale n'est pas imposée, il en
existe une de pas moins de $20.00 et de pas plus de
^50.00.

110.—La troisième infraction annule la licence. Le licencié
est disqualifié pour trois ans.

«'
;"-2î°"*/*^*^"P*"* ^^^ '•^"'^ ««t passible d'amende.
112.-1 as de remise des amendes ou punitions.

'^^r^(Êd.^jt'rm--!^'i^w'^f>i*}\ ^'WKZv^Ê'm,''' ."•...'•#?«
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Art. 116.—La plainte doit être prise dans les 8 mois de l'offense.

123.—Chaque vente illégale constitue une offense distincte.
74.— 1. Défense de vendre : a) depuis «h. le samedi mir à 7

h. le lundi matin ; b) tous les autres jours, depuis
9 h. du soir à 7 h. du matin, excepté pour besoins
médicaux.

2. 1ère offense, $20 00 ; 2e, $50.00 ; 3e, $80.00.
3. Tout licencié, sur conviction pour 2e offense, autre
que pour vente le dimanche, outre l'amende, encourt
la perte de sa licence.

4. Pour avoir bu ou vendu de la boisson sur les lieux,

le dimanche excepté, tel que pourvu, pénalité, perte
de la licence, le licencié, de plus, devenant disqua-
lifié

Art. 75.—Défense de vendre les jours de votation : depuis 9 h.

du soir, la veille, jusqu'au lendemain, à 9 h. du
matin. Amende.

2e offense : pénalité et perte de la licence.

76.—Vente prohibée, la Fête du Travail. Pénalité, $100.00, et

à défaut de paiement, l'emprisonnement, n'excédant
pas trois mois.

134.—Il peut y avoir jugement à la fois pour plusieurs
offenses et quoique l'offense ait eu lieu le même jour.

149.— Il y a appel à la Cour de Comté de toute condamna-
tion. Il y a un 2e appel de cette Cour à la Cour
Suprême de la Province.

174.—Au cas de vente pour revente aux non licenciés, ou
au cas de vente par licencié en gros de moins de
1 gallon, le prix des liqueurs ne peut être recouvré
en loi.

NOUVEAU-BRUNSWICK —

Art. 48.—Au cas de vente aux heures prohibées :

a) Depuis 7 h. le .samedi soir à 6 heures le lundi matin.
b) Depuis 10 h. à 6 hrs tous les autres jours.

c) Défense de vendre encore, les autres jours prévus
par Statut, Cf. art. 68, pour amendes.

51.—Vente prohibée 1. jours de votation.

Depuis 6 h. du matin de ce jour, jusqu'à 6 h. le len-

demain matin.

52.—Défense d'acheter ou de faire quelque tentative d'achat
aux heures prohibées.

-^-
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62.—Vente sans licence : Amende de $50.00 à $100.00 et

les frais. A défaut de paiement pour la Ire offense,
emprisonnement de pas moins de 3 mois.

(^3.— Vente aux heures prohibées. Pour contravention à la
section 1 de l'art. 48: Ire offense, de $50.00 à $100 00-
2e. de $100.00 à $200.00. ou 40 jours de prison aux
travaux forcés

; pour la 3e, de $200.00 à $400.00. ou
80 jours de prison et travaux forcés, outre, chaque
fois, les frais. Confiscation de la licence après la
troisième offense et disqualification du propriétaire
pour 2 ans. La vente aux heures prohibées du
dimanche peut amener la confiscation de la licence
dès la première infraction. L'acheteur ou celui qui
tente seulement d'acheter est passible (art. 52) d'une
amende de $2.00 à $10.00. avec frais.

v tî
2e offense : 4 mois. , "''({^^^

3e " : 6 mois. Travaux forcés, chaque fois, àYla
discrétion du magistrat. <

, : ,

75.—Dans le cas d'offense imprévue par la loi : $20.00
d'amende et pas plus de $50.00 ; à défaut de paie-
ment, la prison et travaux forcés à la discrétion du
juge. etc.

79.—Les plaintes doivent être faites dans les 90 jours de
l'offense.

89.

—

Certiorari ; Habeaa corpus.

Il y a appel en certains cas. surtout en cas de Certiorari
et d'Habeaa corpus.

S-—Commerce en détail.

QUÉBEC—r L'auberge
;
2» Le restaurant ;

3" Licence pour vente
de la bière et du vin ;

4"" L'Hôtel de Tempérance
;

5 Buffet de chemin de fer et hôtels dans les places
d^eau;6° Wagons-Restaurants; 7° Bateaux à vapeur;
8°^ Clubs; 9° Vente en détail dans un magasin!
10° Sur échantillon et à commission. (Pour la
partie du gros.) 11° Embouteilleurs ;

12° Cidre et
vins du pays

; (13° Par encan.) 14° Pour fins médi-
cinales ;

Art. 982.—Ce sont là quatorze différents modes de permettre ou
de réglementer le débit des boissons enivrantes, dans
la province de Québec.

WF^-îwa-ï' XâiRfiHMS;>«w9\'7'W «73:
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Art. 2.— Il y a la tavern licence et la shop licence. Tarern licence

comprend inn, aie or béer houae, ou autre maison
d'entretien publie, aussi béer and wine licences, (art.

23) et saloon ou railway restaurants (art. 20), enfin

les licences de club.

La licence permet le détail par quantité de moins de
I quart (pinte), qui peut être consommée sur les lieux.

Le mot shop licence comprend boutique ou magasin
ou places autres que les inns, aie or béer honses, etc.

II est permis d'y vendre en quantité de pus moins
de 1^2 chopine (3 half pint»), équivalant, croyons-
nous, à une chopine impériale. Si la boisson est

vendue sous enveloppes non rompues {in unbroken
packages), ces dernières ne doivent pas contenir

moins de J^ chopine (3 demiards, sans doute).

C'est à peu près la loi de Québec.

Toute liqueur, bien entendu, doit être consommée hors

des lieux.

" 3 et 4.

—

II existe un bureau de commissaires à Ontario, autorisé

à fixer les conditions et à prononcer sur les qualifi-

cations requises pour faire légalement un tel com-
merce. Il peut également limiter le nombre des

licences, déterminer les pouvoirs de l'Inspecteur du
district. Il peut enfin imposer des pénalités pour
infraction à ses propres règlements.

" 10.—Nulle licence n'est permise sur les bateaux.
" 14.—Aucun certificat n'est accordé là ou la licence pourrait

ailleurs avoir effet, les jours de l'Exposition indus-

trielle de Toronto, ou d'une exposition ailleurs, ou
sur les terrains de telle exposition, ou à une distance

de ces terrains plus rapprochée que de 300 verges.

Tout établissemeut pour lequel on demande une licence

doit être éloigné d'au moins 300 pieds de l'église, ou
d'une maison d'éducation publique.

" 23.—La licence pour bière détermine la quantité d'alcool

pour le vin d'Ontario, comme pour les vins légers,

savoir 15 pour cent (Vin d'Oporto, Sherry ou Ma-
dère non compris).

Débit permis par quantité moindre de 1 quart,

consommée sur les lieux.

aw/vr-m-s
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Le détenteur de la l-'-ence est sujet aux mêmes
pénalités que l'aubergiste.

30.— Burette ou rentaurantt de chemin de fer.
Même installation que pour la taverne, à peu près,

depuis 189».

41.-Far l'art. 41, on voit aussi que la loi accorde des
licences de détail aous les trois seules rubriques de
inn, tavern licence, shop licence and béer or wine
licence.

NOUVELLE-ECOSSE

Art. 6.—Il y a une licence de magasin (shop licence) et une
licence d'hôtel (hôtel licence).

a) La licence d'hôtel permet le détail jusqu'à la chopine
(1 quart) aux hôtes de bonne foi, à l'hôtel et durant
les repas, et aux mêmes personnes dans leurs
chambres.

70.-Défense d'avoir des comptoirs (bars) dans rétablisse-
ment.

b) La licence de magasin autorise la vente, par deux
gallons à la fois, à la même personne.

12.—Pasde licence dans les districts miniers (mining districts).
17.—

1 Dans lu cité d'Halifax.

Pour avoir une licence d'hôtel ou de magasin, il

faut une requête accompagnée de certificat signé
par les trois cinquièmes des contribuables du dis-
trict.

2° Dans toute autre ville incorporée, le certificat doit
réumrles -j des signatures des contribuables

21.—Le nombre des requérants est publié dans un journal
du district. 14 jours d'avance. Il est de même affi-
ché sur la porte de la cour ou de l'immeuble dans
lequel les requêtes pour licence doivent être exa-
minées.

40.— Cet article fixe certaine distance du chemin de fer, de
l'endroit du culte religieux, de l'hôpital, de l'école
du collège, du séminaire, de la bâtisse destinée à
1 exposition, de la salle de manège, à 100 verges

45.-A la mort du licencié, la licence est éteinte, l'ayant-
droit ne pouvant la continuer que si, dans le mois
qui suit le décès, il en obtient la permission des
autorités.

34
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Aht. 5H.—Nulle cliiiiuhri- «riiùt»-! licriicié ne peut nvnir de porte

(I etitrrt- (|ui ne donne sur une rue pul)li(|ui'-

80.—Toul niiipisin licencié doit nvi»ir au moins une fenêtre

donniinl vur la rue pnhli(|ue, la(|uelle fenêtre doit

être munie de vitres tra'isparentes, avec cncndre-

uient de pa.t moins de 12 pouces sui 15.

Cctl'" fenêtre ne p<Mit avoir moins de 4 pieds de
lontîuciir sur '.i de largeur, cl elle doit être placée à

une hauteur de pus plus de 3 pieds au-<iessiis du sol.

NOlIVEAL'-BUUxNSWICK

Art. 7.—Le Cioiivcrneur en Conseil peut permettre l'octroi des

licence.1 d'auberge (tarern licericen), sur requête.

C'est sous ce titre que le détail est permis.

Cette licence autorise la vente en détail pur (|uan-

tités n'excédant pas 1 ciiopine (1 (/iiart), qui peut être

consommée dans un hôtel, une buvette ou une au-

ber};e où la hoi.i^son est délivrée.

11. -l'ublicifé des rc<|u^tes, examens etc.

y.—^Pas de licence sur vaisseaux naviguant à l'intérieur.

13.—Pas de licence -sur les lieux d'exposition.

114.—Pas de licence sur les bateaux (Jerry boatu).

1!).- -Le nombre des licences est proportionnel au nombre des

habitants dans chaque endroit.

Dans la cité de Saint-Jean, pas plus de fi hôtels

peuvent avoir une licence. Chacun doit, entre autres

conditions, avoir des lits pour au moins 50 pension-

naires. Une licence additionnelle est accordée à un
hôtel qui peut loper au moins 200 pensionnaires.

Comme partout ailleurs, pas de licence là où l'.Vcte

de Tempérance du Canada est en force.

21.—Sur requête d'un certain nombre de contribuables, le

ou avant le 1er janvier de chaque année, un rcfrren-

dum peut être pris, dans une cité, ville ou paroisse,

pour décider de l'opportunité qu'il y a d'accorder des

licences. Il n'en est pas accordé, si la majorité des

voteurs le décide ainsi.

La décision vaut pour trois ans; mais à l'expiration,

un nouveau référendum peut encore être demandé.
35.—Sous le nom de tavem licence est comprise aussi la

licence de club (2, art. 47).

•ïfK-j-mf 'j^-^.-
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Injriirliniii, ri in'iitllitrs

IVnalités <|Uiitit aii.r w/«rv, il«>i>iiis art. !(M)4 A
lOOH. inclue.

Pinnlilîn pour rente illicllr, elr

1010.—

Art. 1009.—Quicon«|uc vend. et*-, sans licence :

Ire offense, ,1e *5().()(» à $H)(M)0 : à défaut, la ,,ri.,„n
•'1 moi.s.

2eoffen.se. de ^UW « .>i,l.-,0: à défaut, la prison. 3
mois.

ae offense, de .^2.^0 à .^:iO() : « ,|éfa„t. la prison 6
inoi.s.

Celui qui. .sans licence, tient hôld ,h tem,nrance, un
hôtel, ou un rcslanrnnl où ile.i reptu, sont nerrl.t aux
pen.nonnaire.',, à de» rlienlx ou au public, où l'on sert
et tlilirre ,Ie.s licpieurs enivrantes, ù ces repas, encourt
le.s p.'.nnlités de Tartide 100!) Uirti. le précé.lent). bien
que le délinquart ne fa.sse pas un con-pte .séparé de
l« pension et de.s li<iueurs.

-Prendre des ooniman.les ou -servir.l'intermédiaire pour
faire obtenir de la boisson est une infraction ù l'ar-
ticle 100!).

-Postillons transporteurs, dans une municipalité où
existe un règlement de prohibition, encourront la
pénalité suivante :

Ire offense. .$20 : à défaut, la prison. 1 mois.
2e offense. $.50, ou 3 mois de prison.

-Pénalité de $20 à $40. pour tenir Hôtel de Tempérance
sans licence.

-Toute compagnie ou personne en charge de wagon-
restaurant ou buffet, qui vend sans licence, $100.00
d'amende et les frais.

Agerd ou voyageur de commerce sans licence. $150.00 ou
2 mois de prison.

Vente de liqueurs dan.i un magasin, en quantité moin-
dre que celle autorisée: pénalité jusqu'à $200.00 et
3 mois de prison.

Pénalité pour vente hors du local autorisé.

laisser boire dans un magasin.

" 1011.

" 1012.

"
1013.

"
1014.

"
1015.

"
1016.-

" 1017.
" 1018.

ftà
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A RT. 1010
«*

1020

1021
• t

1022

*«
1023

1*
1024

11
1025.

1026.-

1027.-

1028.-

102».-

1030.-

1031.

1032.-

1033.-

1048.-

1040.-

1050.-

1051.-

1052.-

1054.-

1055.

1056.

Pénalité pour vente aux mineum de muinfiile 18ani.
" contre mineurs fréquentant restaurant ou un

Ii6tel.

contre niineur» achetant «Ich liqueur».
" pour avoir trafiqué de l'alcool contre de» effets

de commerce.

-Drfvnnf d'inrompUr bon» de gage.

-l'énalité pour consonunation dan*' >* ma|{aain.
" l'Hôtel de Tempé-

rance.

-Pénalité si une buvette de bateau à vapeur reste ou-

verte dan.s un port ou sur un quai,

-l'énalité, pour fraude faiitant croire à une licence.

pour fraude faisant croire à uir»^ licence autre

que celle qui est accordée.
" pour garder de In boisson dans le but de ven-

dre dutiH un niBfia.sin,

" (Confiscation en certains cos permise),

pour transport de boisson,

pour terrir comptoir ouvert ou exposer en

vente, (junnd il n'y a pus de licence,

pour laisser s'enivrer, «lans les lieux licenciés.

-Débit difrndu aux personnes ivres et, après 8 heure», aux
soldats, matelots, apprentis et serviteurs.

-Age du commis, pas moins de 18 ans.

-Pas de femme ne doit servir à une buvette etc., excep-

té l'épouse du propriétaire.

-Compte d'épicier doit être séparé de celui des liqueurs.

-Pénalité pour vente par club, en contravention avec

la constitution, règles et règlements, soumis au Tré-

sorier de la Province.

-Temps prohibé dans une auberge ou un restaurant, dans
un endroit quelconque de cette province, dans une
taverne, dans les viines, un jour de semaine, depuis

minuit à 5 heures, tous les dimanches, le jour de Noël,

le premier janvier et le Vendredi Saint, excepté

pour fins médicales, etc. *"

Prohibé dans un magasin—depuis 12 4 4 hrs, etc.. sauf

pour fins médicales. *"

Fermeture de ces magasins.

(1) Amendé par I George V. ch. 10.—(Législation de 1910).
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Arts. 1057

Art. 1000.

' UH12

106.'

10«8.-

KHtO

1071.

1072.

107«.

" 1077.

"
1080.

"
1081.

"
1082.-

"
1085.

"
1086.-

"
1087.-

"
1089.-

'

1093.-

"
1094.-

"
1095.-

"
1090. -

"
1097.-

et I05H.-Nu| acheteur ii.JmUdiin» le maKusin ou la bu-
vol le cen jdurM-lù. '"

Pénalité c.ntre le-, ,HT«.nnes r,„i ..btietuient <les|i,,„euri
enivrante» en r..ntraveMlii)n avec- lu Ici.

l'our-.uite H la di.^rétion du tré.-iorier.
Porteur d-- licence fHMit refuser d'admettre certaine,

personnes, dans certains va*.

Pénalité en ca» <ie refus, de ces jH-rsonnes. de quit-
ter les lieux.

Denrées ne peuvent étn- vcn<i„e.s dans les lieux licencié.
I enalité p.,ur licencié aulorisé à vendre bière et vin et

<iui vend d'antres boissons (|ue celles-là.
Il f)cut y avoir confiscation de la licence

-Pénalité contre le licencié qui enfreint les conditions de
sa licence.

-Tout licencié ivrogne peut perdre sa licence.
—Pénalité pour cas non prévus.
-Si une personne autorisée à vendre des liqueurs enivran-

tes ou à tenir un hôtel de tempérance est condamnée
le tribunal peut révoquer la licence.

-Pour vente au verre etc.. par un porteur de lieenre «k
magasin,

-l'our fausse livraison de certificat.

-Pour signature donnée en blanc par un membre du cler-
ge ou un médecin, ou un juge de paix.

-Fraude relative à la cession de la licence
-Avis défendant de donner des liqueurs enivrantes à

quelqu un qui boit avec excès.
-Pénalité pour contravention à l'avis.

-Femme mariée peut poursuivre.
-Toute personne, employée par lui dans l'établissement

est solidaire de l'offense.

-Toute personne, mineure ou majeure, qui achète pour
ivrognes, peut être punie.

Tout présent est censé fait sans cause quand !a vente
est illégale.

Répétition de l'indu permise.
Pas d'action au cas de vente illégale.

Entrée dans les lieux soupçonnés est permise
Saisie permise en certains cas.

(l) Amendé par I G. V. c. 10.-(L*gi»|atioii de 1910).



Abt. 1098.

Il
1100.

• •

no:».

««
11U4.-

" Il .')«.-

ONTARIO

Abt. 5.-

4».—

— 534 —

-SniMie porniisi' de l)»is.«(Uis fau.ss(Mnc>nl éliquelées ou

.s<)U|)<,(>iiiu''«'s il Vire acliolées jxnir revente par une
personne non li«'Pni'i«''e.

-Knihoiiteilleur transportant liiiiienrs non permises en-

court rainenilo el la (-onCiscalion.

-Iteniplissafjede Ixmteilles vendues pleiiieset étiquetées.

Anien<le «-t conlisration suivant l'article 1072.

-l'ouviiim lien Ctnifflls muiiicipuiir relalifn à fermeture

dex auherije.1.— ( Réglementation importante.—-Voir

la loi ).

-Droit d'option du poursuivant aussitôt après justement

jHtur .i(ti.iie ou emprinoiinemeut.

-(H>li)îation de visiter ou de faire faire des visites de la

part de rinspeetoiii', une fois par an.

Des amendes peuvent être imposées par renflements du
Itureau des Commissaires.

Défense générale «le venilre sans licence, sauf les excep-

tions ordiiiaircsi- Cf. xcclion 7~

Cet article 72 reconnaît '.\ degrés:

Ire otfensc. <le ii<.")0.0() à .1(100.00 et les fr, . A défaut

de paiement, la prison pour ',\ mois ; travaux forcés,

à la di.scrétion du nuiKistrat.

2e offense, la prison, 4 mois ; travaux forcés à la

discrétion du magistrat.

He offense, la prison, .'i mois, l'rison et travaux

forcés, outre les frais, comme dans le premier cas.

54.— Défense de vendre aux heures proliiliées, le dimanche,

depuis certaines heures, le samedi, à certaines heures,

h' lundi, et aux jours prévus par les Commissaires.

5,5.—Aul)er>;e de ville «loil être fermée de 7 heures, le same-

di .soir, à (i heures le lundi matin.

57.—Une personne se trouvant dans un comptoir, à ces

heures, encourt une amende.
58.—Vente prohibée, les jours de votation.

59. I/aeheteur est sujet à une amende de *2.00à $10.00.

00.— L'acheteur ou le <'oiisomn»ateur «le boissons achetées de

quel(|u'un (pli n'est pas licencié commet une offense.

— (f. Supra, art. il)

74.—Certificat médical faux.—Amende deiHIO.OO à *20.U0.

75.— Pour avoir permis l'enivrement et le désordre, le liceu-

eié est passible d'une amende de ijliO.OO à $50.00.

.il-T,?y .rt?^^. '«^^ï
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Aht. 78. |)/.^.|l^^ cledonner de la 1 "Hssoii à un iniiKMir, sons peine
«l'nne ainin.le de * 10.00 à !i(r»0.00. CVI
en esl piis-^ihle eoninie le I «eneie

ni qni u livré

'H même c

7»etK0.— I»,

existe dans les <lnl)s on nssoeiations lieencié.s.

léfense

lie

onr avoir permis la consommât
nx. »|ne le vendeur soit I

on I llé^'al» sur 11

nalilé.

Hl. -Conlre li

ceiKie ou non, il y a pé-

il»er),'is|es cjiii tolèrent le désord
eeiK •e peut être annulée sur plainte et le I

re. Lai

disqualifié pour 'J ans, eel

pénalités ordinaires de la I

«;{. -Tout compromis, on toute leniiitiv»- <|

lecncié est

la .sans compter les autre.s

H».- Tout»

«(•iicernant une olFense, rend passihle d
mnement aux travaux forcés pour trois mois.

le compromis,

un empri-

personne vit.lanl la loi p,.|ll être dé.l

«H

— ("est

propre à devenir lie

aree iin-

enciee

l'énalit

une oiïense (pie de pa<l iser avec un témoin.
es pour cas non prévus par lu loi.

-Nulle remise des pénaliti

—Sur plainte par l'inspeet eiir. ou le Hureaii d
lires, le .Iuf{e <lii Comté (

les conimis-

oiinli/ Jiidije—peut

«•n ccrtuin.s cas.
instruire sommairement l'atraire et

annuler la liceme. Le porteur est aussi di.s(,ualiW
jMMir deux ans.

93.— Dans les «as |)révus par les arti.les r,i et r,r,, après la

les commissaires, infor-

e pas.ser une résolution

troisième oITense. le liureaii d
nié de la .sentence, esl tenu d
conKsi|iiant la liceiiei

liNé

LeI
pour '.i uns.

leeneiéesf, alors, di.squu-

118.— Il y u appel en eerl

NOUVELLE ECOSSE

uins cas.

Art. an —La licence <loit être exposée à la vue.
S*'-— Il doit y avoir enseifjne.

58.—T«mte porte doit donner .sur une rue puNique.
«O.-La fenêtre doit donner sur la rue. T.>ut rideau est

prohilw'.

62.—Vente aux mineurs proliiliée.

63.—Lu liqueur achetée au inaKusin ne doit pas y être con-
sonimée.

«4.—La « traite » par le marchand est défendue.

rvj^^'^s..A' i^ir^r^^,^ r^^îasaori»^. -'wr:**'"^'^iws
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Art. 66.—Le magnsin licencié ne doit pas vendre d'autres liqueurs

que celles décrites dans la licence.

67.—Jeux et danses sont défendus dans les établissements

licenciés.

68.—Permettre les cartes ou une conduite désordonnée fait

encourir perte de licence.

69.—Vente de bois.son, à l'hôtel, prohibée, le dimanche,
excepté aux hôtes de bonne foi, aux repas. Cf. 72
pour la pénalité.

70.—Pas de vente à un comptoir (bar).

72.—Pénalité pour violation de la loi par un hôtelier:

$100.00 d'amende et, sur conviction pour une infrac-

tion subséquente, 2 mois de prison et confiscation de
la licence.

73.—Celui qui, sous prétexte qu'il est hôte ou pensionnaire,

quand il ne l'est pas, obtient à boire, est passible

d'une amende de $30.00.

74.—1. Nulle boisson ne doit être vendue, sauf ce qui est

pourvu quant aux hôtels—en aucun établissement

licencié:

—

a). Entre 6 heures du soir, le samedi, et 7 heures du
matin, le lundi suivant ;

b). Entre 9 heures, tout autre soir durant la semaine,
et 7 heures du matin qui suit, sauf pour fins médi-
cinales.

2. Tout contrevenant à la nule est passible d'une
amende de $20.00 pour première offense,

$50.00 " deuxième
$80.00 " troisième

3. Tout licencié condamné une 2e fois, pour infraction

autre que celle qui a trait au dimanche, encourt
la perte de sa licence.

4. (a et b). Pour offense du dimanche, il y a perte'de
la licence et disqualification.

75.—Les jours d'élection politique ou municipale, les éta-

blissements licenciés doivent avoir fermé, la veille, à

9 heures du soir et demeurer ainsi jusqu'au lende-

main, à 7 heures du matin.

Il y a forfaiture de la licence, à la seconde infrac-

tion, indépendamment de toute autre pénalité.
" 76.—Pour vente sans licence, la Fête du Travail, il y'

a

$100.00 d'amende et, à défaut de paiement, trois

mois de prison.
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Art. 78

80.

81.

82.

83.

84.-

85.-

86.-

87.-

Arts. 95 et

Art. 98.

—

103.-

104.

110.

112.-

116.-

133.-

Arts. 147 et

171.—

-Pour avoir .souffert de l'ivrognerie, ou du désordre, ou
des jeux, sur le.s lieux litenciés. «50.00 d'amende
pour chaque offense.

-Tout paiement fait d'avance à l'hôtelier est prohibé.
-Il est défendu de consommer, au magasin, delaboi.sson

qu on y a achetée.

-Le vendeur et l'acheteur sont passibles d'amende.
-II est défendu à un licencié de vendre à un non licen-

cié qui achète pour revendre : $50.00 d'amende.
-La vente de la boisson pour des effets est sujette à

restitution. Il y a aussi une amende de $20.00
-Il est défendu de vendre des liqueurs ailleurs que là

où la vente est permise par la licence.
-Défense générale de vendre sans licence:
«). Ire offense fait encourir une amende de $50.00-
*;-2e ;* ;;

•• ••

««o.OO;
*"' •^*

" '* "
$80.00,

avec, de plus, deux mois de prison aux travaux forcés.
Garder pour vendre, sans être muni de licence, est pro-

hibé. Faire croire qu'on est licencié quand on ne
1 est pas, est aussi prohibé.

Il y a amende de $20.00 à $50.00.
96.—C'est aux inspecteurs de faire exécuter la loi. Ils

ont droit de pénétrer dans les lieux pour y faire des
recherches et il est du devoir des officiers de paix
de leur aider—sous peine d'amende.

Le chef des inspecteurs, ou son substitut, est tenu de
faire la visite de.s établissements licenciés, tous le.s

3 mois.

-Pour les cas non prévus : amende de $20.00 à $50.00.
-Emission coupable de licence par un officier : amende

de $50.00 à »1 00.00.

-Jugement sur une 3e offense comporte perte de la
licence et disqualification pour 3 ans.

-Défen.se de faire aucun compromis, suspension, ou
remise de la peine.

-Toute plainte doit être prise dans les 6 mois.
Une sentence peut être portée comme pour une 1ère

offense, quoiqu'il y en ait eu une autre auparavant
de commise.

149.—Il y a appel en certains cas.
Tout vendeur, licencié ou non, est tenu responsable du

tort encouru par la mort de celui qui a bu avec excèa

./Jsii-iâL,
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ot est décédé en conséquenre. Il peut être condamné
envers ses représentants légimx, de $100.00 à $1000.00
La poursuite doit être prise dans les 3 mois.

Art. 173.—Tout licencié, qui vend sciemment à un non licencié

devant revendre, est pa.ssible d'une amende de $50.00
et est privé du droit de recouvrer le prix de vente
en justice.

1*^4.— Il n'y a pas d'action pour dette de boisson vendue en
moindre quantité qu'un gallon.

NOUVEAU-BRLNSWICK

.\rt. 44.—Le fait de garder de la boisson sans être autorisé: cf. 81,
pour pénalité.

48.—L'établissement licencié doit être tenu fermé depuis
7 heures, le samedi soir, jusqu'au lundi suivant, à

(gros ou 6 heures du matin ; depuis 10 heures du soir jusqu'à
détail) 6 heures le lendemain matin, tous les autres jours

et durant les temps spécialement prohibés.

Pour pénalité, cf. sections 81 et 63.

Art. 49.—Fermeture du comptoir (bar)—auberge—aux heures
prohibées.

Fermeture de 7 heures du soir, le samedi, à tt

heures du matin, le lundi suivant.
50.—Personne trouvée dans le comptoir {in bar), aux heures

prohibées, commet une infraction à la loi et encourt
une amende de $2.00 à $10.00.

51.—La vente est prohibée, aux jours de votation.
52.—Achat ou tentative d'achat, aux heures prohibées,

constitue une offense.

55.—Vente par licencié à un non licencié, pour revendre,
constitue une infraction à la loi.

56.—La maison où l'on veut tenir une auberge, dans une
ville ou cité, doit avoir une entrée séparée pour le

comptoir où se débite la liqueur.

57.— Il est défendu de trafiquer des objets contre de la

boisson.

62.— Pénalité pour vendre sans licence ;

Povr 1ère offense: de $50.00 à $100.00 et frai».

A défaut, 3 mois de prison, travaux forcés, à la dis-

crétion du magistrat.

Povr la 2e offense : 4 mois, travaux forcés k la

discrétion du magistrat.

w^m^^ms^^'w^^^m ^mi^^^-^^m^ ^Tis^ffiiK:



— 53» —

•es, à la

Art. 63.

—

05.—

67.

68.

69.

70.

75.—

79.-

77.-

Pour la Se ojftnxe : fi nioi.«, travaux ft

discrétion du magistrat.

Pénalité F)our offense contre iarlicle 48, sous-section I :

1ère offense : de $50.00 à iHlOO.OO.

2e offense
: de $100.00 ù «200.00, ou 40 jours de

pri.son aux travaux forcés.

3e offense : de *200.00 ù $400.00, ou 80 jours de
prison aux travaux forcés.

La 3e offense comporte confiscation de la licence
et disqualification du porteur pendant deux ans.

Si l'offense a été commise le dimanche, de 6
heures du matin à 12 heures du .soir, la licence est
ipso facto annulée, excepté si c'est une première
offense et qu'elle n'a pas été commise par le licencié,
ou personnellement, ou à sa connaissance, ou dé
.son consentement.

Désordre souffert dans l'établissement :

Amende de $10.00 à $50.00.
•Vente aux mineurs, ou par eux-mêmes, est défendue.
Le licencié qui n'a pas le droit de laisser consommer

sur les lieux, ne peut transporter la boisson de là
pour en faire ailleurs la consommation.

Pour permettre la consommation illégale sur les lieux:
1ère offense

: amende de pas plus de $40.00.
^^

"
" de pas moins de $20.00 ni

de plus de $80.00.

L'acheteur est passible de $10.00 à $20.00.
Si une maison souffre le désordre, la licence peut être
annulée ou suspendue pour une période de pas plus
de 60 jours. Au cas d'annulation, le porteur est dis-
qualifié pour 2 ans et sujet aux pénalités de l'art. 75
ci-'lessous.

Pénalités p. autres offenses :

lère of}. se
: amende de $20.00 à $50.00 et frais.

A défaut ,i Daiement. 1 mois de pri.son, travaux
forcés à la discn ion du magistrat.

2e offense : de lO.OO à $60.00, ou 2 mois de pri-
son, et travaux for. -s à la discrétion du magistrat.

3e offense
: 3 nioi'^ de prison, travaux forcés, à

discrétion du magistrat.

Toute plainte doit être faite dans les 90 jours de
l'offense.

Nulle suspension, remise ou arrangement n'est permis.
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Il —OCTROI DIC8 LICENCES, ETC.

QUÉBEC. Voir l'Acte des Licences et suprà.

ONTARIO. (Loi de 1909.)

Art. 9.—Toutes les licences sont émises d'après les ordres des
Commissaires des licences pour le district où est

située la taterne, la boutique ou magasin, l'entrepôt

ou autre lieu auquel s'applique la licence.

ÏL

—

Lp Bureau fixe un jour pour l'examen des requêtes,

pas moin.s d'une semaine avant le premier de mai.
Un avis à cet effet, de pas moins de 14 jours, est

publié par l'Inspecteur, dans deux éditions d'un jour-

nal du district

Cet avis contient la nature de la licence, la des-

cription du lieu, le nombre des licences de taverne
et de magasin émises pendant l'année courante, et

celui des demandes. Un livre contient ces infor-

mations. Il est permis au public d'en prendre
connaissance.

^«"- 7.—Dix électeurs ou plus peuvent s'opposer à l'octroi des
licences.

13.—La décision des commissaires est finale.

14-

—

Licence de taverne on de magasin. Il faut un certificat

de la majorité des électeurs, dont J^ doit résider

dans l'arrondissement, au temps où la demande est

faite. Cela ne s'applique pas au transfert des
licences.

Dans les territoires non organisés, le certificat

doit avoir, au moins, 1 1 sur 20 contribuables.
Art. 11, c. 'Par. 2.—Toute personne qui vend (bar tender) doit

avoir une licence pour détailler dans un établisse-

ment licencié. Loi d'Ontario, 6 Ed. VII, c. 47. s 6.

NOUVELLE-ECOSSE

Art. 10.—Toute licence est émise sous l'autorité et l'ordre du
Conseil du District, signée du maire ou d'un échevin,

suivant le cas, et de l'Inspecteur en chef. La licence

a effet à partir du 16 mars de chaque année.
15.—Toute demande doit être faite au Conseil du District.

"|?p

''^l' Il

lu I ^m M M\m iii ifiwmiia"» v mviiiii j y vu '
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17.-.1 Halijax. (Hôtel ou magasin). La demande est

accompagnée d'un certiBcat signé par les ! des con-
tribuables du district de votalion où l'établissement
est situé.

Dans le cas de licence en gros, le certificat doit
avoir la majorité de.s contribuables.

2.—Dans toute ville incorporée, les *;,.

3.—Partout ailleurs qu'à Halifax ou dans une ville incor-
poré, les .).

NOUVEAU-BRUNSWICK

Abt. 8.—Émission par l'inspecteur, sous la direction des Bureaux
de Commissaires. Toute une réglementation pour
s^assurer des qualifications du requérant pour licence.
Publication du nom dos requérants dans les journaux,
avis, etc.

Les formalités d'enquête remplies, la licence est
accordée.—Pas de certificat avec requête.

Commerce de gros

a). Quantité de liqueur».

QUÉBEC:
2 gallons, ou 1 douzaine de bouteilles (pinte impériale)

ONTARIO: 5 ' " .. ..

N.-ECOSSE: 1 octave,

b). Mode d'octroi.

^".f
'" "^^^' P*'«™«nt de droits à l'inspecteur.
*' villes, villages et autres municipalités, mêmes

conditions et formalités que celles du détail. Voya-
geurs de commerce permis.

Paiement des droits à l'Inspecteur. Un règlement
municipal peut élever ces droits. De plus, une
taxe proportionnelle à la population

NOUV.-ECOSSE. Cité d'Halifax : demande à la cité et certificat
signé par la majorité des contribuables de l'arron-
dissement.

Dans toute ville incorporée, les -j de la ville
Partout ailleurs, les -îj de l'arrondissement. Tarif
unique, $3U0.00.

QUEBEC:

ONTARIO :

rSW(C»*«5îr^>TilR' •. t!»^1i(aBÏSRf«^«5iS«B"ffrPfKiatTf
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N.-BRL'NSWICK. Octroi sur (leiiiandc à des ('omniissairen de
district et sur rapport favorable d'un inspecteur

Pouvoir discrétionnaire accordé aux Coniniissuires.

Avis public invitant les contribuables à l'examen
des demandes. Dix électeurs peuvent faire opposi-
tion. Au cas de vente ou de transport, nullité de
la licence, sauf permis des commissaires,

c) Objections.

1" Habitude d'ivrognerie du requérant.—2° For-
faiture de licence dans le passé— ; T Condamnation
pour vente sans licence, durant l'année écoulée—

;

4" Que le requérant a notoirement vendu illégale-

ment durant les 2 années écoulées— :
5" Etablissement

à proximité d'un endroit affecté au culte public, à,

proximité d'un hôpital ou d'une école. Danger
pour la paix.

CoNci.rsioxs

Quelques autres particularités peuvent être relevées dans la

comparaison de ces lois.

DANS ONTARIO, il y a une pénalité contre tout acheteur de
boi.s.sons vendues illégalement. Une telle dispo.sition devrait passer
dans notre loi. Elle empêcherait ces tentatives si fréquentes de se

procurer de la bois.son contre la loi ol au seul péril de celui qui en
dispose, et qui a cédé parfois à une influence à laquelle il lui était

difficile de se soustraire.

DANS LA N.-ECOSSE, la loi ajoute fréquemment la confis-

cation de la licence et les travaux forcés à la prison. Une disposition

remarquable, c'est celle qui a trait à la défen.se des bars dans les

hôtels. Quelle nécessité y a-t-il de joindre une buvette à un hôtel ?

C'est un abus grave et qui devrait disparaître. Nous avons (art.

1046) prohibé les jeux intére.ssés, ce qui peut comprendre le jeu de
cartes prohibé ailleurs ; mais nous ne trouvons nulle part que les

bals ou la danse .soient prohibés dans les lieux licenciés, et c'est, à
notre avis, une lacune. Cela existe à la Nouvelle-Ecosse.

Dans la Nouvelle-Ecosse encore, où la loi des licences, sur plus

d'un point, est à imiter, le bar tender doit avoir une licence. Il en
est de même dans Ontario. ((5, ED. VII. c. 49. s. 6).

Dans la Nouvel le- Ecosse, le mode d'octroi,so\ia certains rapports,
devrait être imité. Le nôtre, avec seulement un nombre limité de

:i^:^
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oontribuaMe, qui .i^nent un . .-rtificat. e.l insuffisant. Pour le -to.dans le.s viles tout contrôle est nul. On ne tient pas compte assezdu «ent.n.ent des contribuables, du public. C'estA notr

•'
Ivis a

lenUdI.
"'"'•" '"' «•''"?«-. à Iheure qu-il est. et elle est

Il est défendu, ailleurs, aux vendeurs licenciés, de vendre à unacheteur qu. achète pour revendre, quand ce dernier n'y est pasautor.se. (ette autre disposition est encore une de celles qïïimporte d adopter. '

^" [^'•t^; '« '"•' d« Québec, avec une intention louable d'attein-dre tou.s les «bus. n'est pas encore rédigée. Une ordonnance pluss vere devrait être faite de toutes les .lisposilions qui s'y tmuve
et don la rédaction est devenue chargée. en..ombranle.susceplil,le
de rendre 1 interprétation difficile.

»"*ctpiir.ie

Nulle province n'a comme la nôtre autant .le licences Nousavons .3 ou 14 modes de débits de boissons. II „Vn existe .n :ou 4 dans les autres provinces, ce qui semble suffire. Nous permet-tons trop de manières de vendre de la boisson, autant de portespar ou
1 ennemi a accès, ce qui n'est pas .le nature à fav ri ^ atempérance. »><>ii.str la

Notre bureau du percepteur devrait être divisé, une brancheallant a la perception des droits et une autre au.x poursifitêsou àla répression des offenses, à tout ce qui touche la légalité
quant a décider maintenant .< si les lois des autres i.rovinces.ont plus favorables » que la nôtre à la tempérance. aTns qu" i apose a question. ,1 n.u.s manque des éléments d'information toessentiel.

s
pour que nous l'osions faire. Il y a. dans une telle" dea ccn,siderer les mœurs, l'usage, la religion de compatriotes différent:des Canadiens français, et il faudrait sav -ir aussi con.ment leautres provinces ont jusqu'ici fait l'application de leur loi Lajurisprudence .sur ce point, demanderait une étu.le particulière quees rapports judiciaires ne renferment pas. Une enquête sur ellieux, seule, pourrait nous éclairer sur ce point

Toutes ces différentes législations s'appliquent de fjorne foi àréprimer les abus de l'alcool. Les différends essentielles en reelles ne sont pas nombreuses. Dans la mesure où il ,Ls epermis de juger nous croyons qu'il existe, au moins en germe dansnotre Acte des licences, ce que l'on peut légitimement es,"r;r duconcours des lois pour faire triompher la cause de la tempérance
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LA PROHIBITION 80U8 LA LOI DES LICINCI8
DE QUÉBEC

M. ADJUTOR aiVARD, C. R., PROnBSKVR A L'UNIVIRSlTf LAVAL

En quoi conniate la prohibition— Diverses espaces de prohibition.

-Comment elles s'établissent.

On entend par prohibition l'interdiction ou la restriction du
coninierce des liqueurs enivrantes.

La prohibition se présente donc sous deux formes différentes:

l'interdiction complète de la vetite et de tout commerce, ou la res-

triction seulement de ce commerce, dans une mesure plus ou moins
considérable.

Dans tous les cas, elle s'applique au.x boissons que la loi com-
prend dans le ternie de lùiiieurs enivrantes.

Les liqueurs enivrantes .sont toutes les boissons alcooliques
qui peuvent produire l'ivresse, à quelque degré que ce soit, et toutes
les bois.sons qui contiennent un principe enivrant. Plus spéciale-
ment, la loi des licences de Québec a déterminé que les liqueurs
''nivrantes .sont «l'eau-de-vie (brandy), le guildive (ou ritm), le

whisky, le genièvre (ou gin), les vins de toutes sortes, l'aie, la bière,

le loger béer, le porter, le cidre, et toute autre liqueur qui Contient
un principe enivrant, et tout breuvage composé, en tout ou en
partie, de quelqu'une de ces liqueurs. » (Loi des licences. S. II. Q.'09,

art. 904. par. 1 ; voir aussi. Code Criminel, S. R. C, ch. 146. S. 2,

par. 17)

Le second paragraphe de l'article 904 de la loi des licences
définit ce qu'on entend par liqueurs de tempérance, lesquelles ne
tombent pas sous le coup des mesures prohibitives:

« Les liqueurs de tempérance .sont les sirops de toutes sortes
et autres liquides ou breuvages semblables, simples ou composés,
dans lesquels il n'entre aucun principe enivrant. »

^hb^^SF

l^y «viÇ<^ W^'.
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II

Il convien de .h.t.nguer deux e,,pécc, de prohibition.

ri n„. ,• V Tl" *'"'' P'-"»'*»''ti«n^ Kénéralea édictées par la loirt qu. s appliquent dan. tous le. ca,. et d'autres, que la lo. permet«le «bl.r. mais qu. ne .ont appliquée* qu. comme le résu tat decertaines mesures administratives.
Résultat de

III

Le principe de notre législation sur le commerce des lin„e..r,enivrantes est que ce comn.erce est totalement prohibé iC l'atTc ;•14 de la lo. des hcences. il est défen.lu à tonte personne comme.toute corporHtion.de tenir, dans les limites di la pro;i„ce deQuoi,ce. des hôtels, des aul.rges. des restaurants, des IZZ ou
.

deb„ quelconques de liqueurs, de vendre de ces liqueurs c' d'enfa.re le commerce de quelque fa,;on que ce soit
A celte prohibition générale, il n'y a que deux exceptions:

v..nHr 7 i-

»'''"'""''«"'' *'•''"'*•»' enreRistrés comme tels peuventvendr. des hqueurs enivrantes pour des Hns médicinales, sairamentelles ou .ndustnelles. à certaines conditions, sur certain certrdts.t ...vaut des prescriptions spéciales , leur cas. (Loi desll^:^

tionnf"^*
'""* ""*

T^'^"
^ la prohibition générale ci-dessus men-Uonnee. ,vux qu. ont obtenu, suivant la loi. une lieenœ pour la Zldes liqueurs enivrantes.

*^ ^®
Hors ,1e «es deux exceptions, la prohibition générale s*ar,i,lio..e

Ceux-là même qui .sont porteurs de licence sont cependant suietsa des prohibitions particulières.
^

oar „!^'"îl'""'
""' '^'™""*^" '^^''"'^' P°"^ «"^ médicinales, .signéepar un médecn ou par un ministre du culte, et sauf aussi dans Tecas de hque.

, vendues par des hôteliers à leurs pensionnaires, ou

SïnsZ' ?"T'"V"""*
^'^"'^ leurs hôtels, (non à la buvette, maidans les chambres des pensionnaires, ou dans la salle à manger de

I hôtel), nulle liqueur enivrante ne doit être vendue, un jW desemaine, depuis o, e heures-dix heures, ailleurs que daLs les dteVêl
35
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vïIIm—du «oir juMiu'à 7 h^urr» du mntin. «anf l« «aiiipiii, où Ih vpnJf

est prohilM'f à 7 heurm «lu *oir, non phM qur ilunint louli' la journée

du dimanche et du jour <1«* NoCl, du prenni*r de l'an et du vendredi

laint. Pour \e» niagasinr île liqurum. Irit liiMiri'H de prohibition,

durant lu «emaine, xont de minuit juRqu'à quatre heureR du matin.

(Loi de» licence, art. UI.U et 1«W, et 1 (ieo. V.. ch. 17.)

l'ne autre prohibition est celle de l'article U74 «le In loi de«

licences : aucune liqueur ne |>eut ^trc vendue ni donnée, danA le*

municipnlitéii de village ou de campa^ni , dansi la .Halle ou .sur le

terriiin où a lieu une vente pur eiicnn. un coiicour'< de labour, une

exposition ou une réunit>n |H>litique, ni pendant le.t élections munici-

palei et Hcoluir»'!*. excepté de la bière et du vin pendant les repa.t, à

table.

La vente de» liqueurs enivrantes à «les («ersonnes ivres est égale-

ment interdite. (Loi des li«-enc<'s, art. I04H.

)

Après huit heures du soir, lu vente des li(|ucurs enivrantes aun

soldats, matelots, appn-ntis et serviteurs es» interdite. (MéincurticI .

Par l'article 1(119 de In loi <les licences, lu vente des liqut • <

enivrantes aux mineurs de dix-huit ans est aussi interdite.

Des amendes et des pcineii sont imposées aux p«)rtcurs <le

licences qui manquent «robserver ces prohibitions.

Far la section 141 <lu Code Criminel (S R. C. ch. 14«), il est

défendu, sauf avec le cfinsentemcnt de l'officier commandant, de

transporter des liqueurs enivrantes sur les vais.seaux de Sa Majesté,

et d'en vendre ou d'en donner nuxh ommes de s;Tvice île Sa Majesté,

à bord de ces navires.

Quand, par proclnmation du (Jouverneur (îénéral en Con.seil,

une région ou un endroit du Canada n été désigné comme soumis

à la loi concernant le maintien de la paix dans le voisinage des tra-

vaux publics, chemins de fer, canaux, chemins, ponts, etc. (S .R. ('.,

ch. 140, ss. 142 et suiv.), il est défendu de vemlre. échanger, pro-

curer, ctc . des liqueurs enivrantes dans les limites du territoire

déterminé par la proclamation. Cette prohibition ne s'applique

cependant pas h la vente en gros par un distillateur ou un bras-

seur, porteur de licence.

La vente des liqueurs enivrantes est encore prohibée dans les

limites d'un arrondissement de votation, le jour de la votation pour

l'élection d'un député au Parlement fédéral (S. R. C, ch. 6, s. 236),

ou au Parlement provincial (S. R. Q.. '00, art 383).

Par l'article IS."» du chapitre Hl des S. U. C, il e.st au.s.si défendu

de vendre, de donner, ou de fournir à un sauvage des liqueurs eni-

vrantes ; et d'en vendre, donner à qui que ce soit dans les limites

d'une ré»ertt.
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vendre. •.•h«nK..r.et....de,liqu..„r. enivrante., .«uf .ver une i Icéde I .n.pe.teur de I. divi»i..„ minière fS. R. t^.. •.,» «^ .^T,",?L .n,pecteur peut ^ul refun.r. «...order et révoquer "... ^r
(rt. 2210).

révoquer cctl»» licence

'^^:

8

I

IV

Le» prohibitions «i-des^u» énuni/.r<ic)i existent nar le fait «,.1de leur .«sertion dan, la loi. Le. .vivante, J le, p .1 ibitiZquelalo. pe,„.et d'établir, mai, qui „exi,tent qu'i la u' k.•er «.ne, „.e,ure, détern.inéc. guel<,u..,.u„e, ,ont pa îi.Ï e, à

(' ««nt laquelle, ce «ommcrcc ,«.ut ,c faire. D'autre, «ont ni..,• raie., t tendent à .nettre une rénion ..„, le cou. Tei: r d.i' générale, dont nous avon, parlé en premier lieu.

Mentionnon, d'aln^rd lintcrdi.tion qui peut être faite deourn.r de, hqueur, enivrantes à une per.son'nc c'„ parttdie '
'"^

Quand une personne a l'habitude de boire avec cxccs des

etau,',necr/
"'"^"1"^ «"' ^"'«t'-ur. son tuteur et ,on patron.

en vrante* de „' „ ^'T'""
'"*°'""^" " ^'«"^•« '^^^ "'lueur,

cette hab.tude de boire avec excè,. Le même avis ,, -ut être dZé
•VIS éUbht pour une année, l'interdiction de vendre et de livrer dLliqueurs enivrante, à la personne en question

de la^lIilsTellI'^""^
'' ''^^" ^^ '^ '« ''-^""- '-tide .0«5

VI

de, ir 'Tï''
"''^ '^^ '* '*'' ^'•^ "'''^"*'^''' '•'^ ™"«"l« municipauxdes cités et ville, peuvent faire de, règlements pour nroh bT lavente dan, le, buvettes après dix heures du soir TesTourst U litexige déjà la fermeture de, buvettes à 1 1 heure.

'«i9NlaL7/i.*9K)r7'«>Bt!:«i. . .9(.f:jl9r:^iX:t''^''^Jlf«taS^n7n•.'GSlâa«REîia^dvz ^'*>



w
'•1

f

— 548

VII

Le Code Criminel (Statuts Revisés du Canada, ch. 146. sec.

150) permet au (îouverneur en Conseil d'interdire la vente en détail

de liqueurs enivrantes dans le voisinage de certains travaux publics.

VIII

La loi des licences dans la Province de Québec a prévu, dans

l'article 93fi, le cas où une demande de confirmation de certificat

rencontrerait l'opposition de la majorité absolue des électeurs.

Pour obtenir une licence, il faut, en effet, s'adresser d'abord au

conseil municipal et obtenir de celui-ci la confirmation de sa

demande. Si la majorité absolue des électeurs résidant dans la

municipalité ou dans l'arrondissement de votation où le requérant

ententi ouvrir son Jébit de boissons, présente au conseil une oppo-

sition écrite et signée, le conseil ne peut confirmer le certificat.

(Lu procédure, à Québec et à Moi:tréaI est différente. Voir

article 1)3!) de la loi îles licences.)

Cette opposition à la confirmation d'un certificat n'établirait

pas la prohibition, si d'autre» certificats étaient confirmés et d'autres

licences obtenues. Mais on peut arriver à établir lu prohibition

complète pour un an, en s'oppoi^ant, en la manière décrite ci-dessus,

à toutes les demandes de confirmation de certificats. Cela étant

souvent difficile, sinon impossible, on peut avoir recours, dans une

municip.ilité ou un arrond-s.sement, à une formule de requête géné-

rale, pur laquelle la majorité ab.solue des électeurs résidants décla-

rent s'oppo.ser à la confirmation de tout certificat pour obtention

de licences d'auberges, de restaurants, de magasins de liqueurs, etc.

Dans la cause de Bélanger contre la ville de Montmagny, une

requête .semblable a été déclarée légale. Le conseil municipal ayant

passé outre et confirmé un certificat, malgré cette opposition, des

procédures furent prises pour empêcher l'octroi de la licence et

annuler la confirmation de certifij-at. .\u mois de décembre der-

nier, la Cour du Banc du Roi, à l'unanimité, confirmant le juge-

ment de la Cour Supérieure, a donné gain dt cau.se au demandeur

et déclaré que la majorité des électeurs résidants avaient le dro't

de s'opposer ainsi, d'une manière générale, à la confirmation de

tout certificat, et d'établir, par conséquent, pour un an, la prohibi-

tion dans la municipalité, ou l'arrondissement.
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IX

D.r u^ril?'"*''*.'"" "^uT-T '"""•^'P«''t* P«ut surtout être établiepar un rèKlement prohibitif.

d.n, quelle, cond.t.ons la prohibition est appliquée dans les locaUtéoù des rejjlements prohibitifs sont en vigueur
Dans ces localités, il ne peut être vendu de liqueurs enivrantes^ue pour fins «édicinales. ou pour l'usage du serv «• divin su""

r cTtTe fin

n-""-?»!. et porteur d'une licence spéciale

htés ou a été passé un règlem.nt prohibitif .le cette natureLe règlement prohibitif peut être fait de façon à saonliouer.ux porteurs de licences d'embouteilleurs et de licence^ ;,uHr v'e."Jde hqueurs en gros, mais le règlement passé à cet eS^t doit êt«approuvé par les électeurs.

X

Un règlement prohibitif peut encore être voté en vertu de la

^LtJir''^"'^
^%'"-'e «le prcK-éder est surtout ut le quand

cnn^Tu """"'"' '" ""'""^ * '"''^P»" '"'-™^'"«- '« règlement Le,contribuables j^uvent étabir la prohibition malgré le conseil e sa^s•on concours (S. R. Q . 09 art nifl ii'>u ^ i> i

""'tii ei sans

renvryc ,, à la loi.

«316-132H.) l'ourla procédure, nous

XI

Enfin on peut établir la prohibition d'après l'Acte de tempé-rance du Canada. (Statuts Revisés du Canada, .h 152)

du Cana"!™!!'!"»"" '""*t
''" ""' ""'^ """^ '« '«' "'" te.npérance

ilJ? ï* ' '"'"* '" Pro-^dure mentionnée dans c^ Acte»ême. L important est de savoir que la requête au CJouvernementen Con»e.l. avec avis au Secrétaire d'État, demandant qu'un Toîe
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§oit pris pour l'appliration de In loi de tcmpéranop du Canada, doit
porUT la signature du quart desôlerteurs habiles à vater à l'éU-ctio»

d'un député aux Communt-s. Lors du vote au scrutin, qui est prw
darv le eomté, il faut, pour obtenir l'arrêté en conseil qui décrétera
l'applieation de la loi. la majorit«> des votes donnés.

rtoiis l'Aete de tempérance du Canada, aucune licence pour
vente de liqueurs enivrantes ne peut être émise sauf la licence de
gros pour vente de liqueurs pour les usages sacramentels et [.our Ica

fins de la médecine, des arts et de l'industrie. (Voir Acte de tempé-
rance du Canada, et loi des licences, article 989 et suivants).

EMB0UTEILLEUR8 DE BIÈRE ET MARCHANDS
DE LIQUEURS

M. JIAH BOniTARD, AVOCAT, PSOrESUUK A L'UNIVBRSITf LAVAL

1°—Les embouteilleurs de bière peuvent-iis vendre et distribuer

de la bière dans les paroisses où la prohibition est établie r

2 Les marchands de liqueurs peuvent-ils passer par les mai-
sons et prendre des commandes de bière nu d'autr boissons qu'ils

viendront livrer ensuite ?

/' Question.

^^™^pwi

L'n embouteilleur est celui qui embouteille ou met en futaulee
de la bière, de l'aie, du porter et nfout, et peut le vendre par quantité
d'au moins une douzaine de bouteilles à la fois, chaque bouteille

contenant une chopine impériale, ou en futailles, en quantité d'au
moins deux gallons, mesure Impériale. Un embouteilleur est encore
celui qui fait le commerce île vendre et délivrer ces liqueurs, après
les avoir achetées des embouteilleurs. (Article 904. paragraphe 17.)

Les licences d'embouteilleurs dans les cités sont accordées sim-
plement sur paiement fait au percepteur du revenu des droits et

honoraires re(|uis. (Article 972.)

Dans les villes, villages et municipalités rurales, la licence s'ob-

tient de la mén)e manière <jue la licence pour vente de liqueurs en
détail dans les magasins, et après l'accompiis-sement des formalités

imposées pour l'obtention des licences d'auberge, .«auf que le nombre
de signatures exigé pour le certificat n'est que de trois. (Article 967.)

-^j?^-j
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.ranJ^^l 1 r"'' T T"'"'^'.*
'*""' '""' "" '''''' '^ (article 088. para-

ou lembouteileur a «on établissement, -t il ne peut avoir .o. é abl..s«ement qu'à cet endroit. (Article 904. para, phe 17)

. ''";^7*f'
l*^"'- d«»it fermer son établissen.. le dinlanche le,jours de No.l. de l'an, et du Vendre.li Snint. et les jours deT emaine

.1 do.tte„.r son établissement fermé depuis „., ,u t jusqu'à 4 rû"idu matin. (Articles I05o-1056.)
M"«*mure»

il vendr/ï''''"'*'"'"'
"'""' '''""' "'""** ^"' »»"» un comté, peut-

.1 vendre dans une paresse ou muni, ipulité. dans ce comté, où ilexiste un règlement prohibant la vente des liqueurs enivrantes T
le f„i,

."'
A

'"^'' "''"" '' ''''*"• ^'*' "l"' «onstilue l'offense, c'estle fa,t de vendre; or un embouteilleur. muni d'une licence né Jupas vendre dans une municipalité où il existe un règlement prIibTtfMais VO.C. un stratagème auquel on a recours pour éluder la loi :

agent dans une mun.c.pal.té où il existe un règlement prohibitif etce comnns ou cet agent prend des ordres, pour une certaine quantité

dV, r^rr,
""^ ' -"^-^eilleur peut vendre en vertu d. sa ïic^nl

iron. pour les faire remplir et les faire expédier à ses pratiques dansla inumcpalité où il existe un .èglement prohibitif.
'

On demande .si. dans ce cas. il y a infraction à .a Ici.
•'^;u'*' '" «rmé qu'il a été déci.lé que, dans ce cas. il n'y a nas

<J ...fraction à la loi et pour cela, on a décidé que la vent n'! Zleu heu dans la municipalité où existe le règle,, eut proldh tif inaidans la municipalité où l'embouteilleur a In ctablL.seme \Z^gcs se .sont appuyés sur deux décisions, lune dans la provinced Ontario, et 1 autre dans la province de lu Nouvelle- Kcoss^

en 18 .«
'"""î •'.^*"*'*';'"- «^* <^^"*' d»- « The Queen vs. Hazel », jugée

rages. (Volume 2. page 516.)

Conr
Ï"' '"'"*' '""'*'* '^ '"'^'' Hamilton a ca.ssé le jugeme.i de la

a uiotr::::!^
'"^^''""' ^^-^ '''' ^-«^ ''-•'• > -«'» - '-^-t-

« A person licen.^d to sell liqu<,rs. by retail. at certain promiseson y, .s not gudty of illegally selling because he obtains orde sZ
irom the licence pretuises. »

Larrétistequi rapporte cettec.use déclare qu'il a des doutes que

iitzit'""''
""""""" "' '""'"""^ a-\utorités ci:i::ra:
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La cause de la Noiivelle-I^cosNe est celle de « The King r».

Bigelow». jugée en lfM)4 par la Cour Suprême de rette province, et
rapportée au Volume 9 des Canadian Criminal Case», page 322.

Danjt «-elle cause, on a jugé exactement le contraire de ce qui a
été décidé dans la cause d'Ontario, et les faits étaient ù |)eu près le*

mêmes. L'un des juges, le juge Ritchie, s'est contenté de résumer
toute la cause par ces quelques mots; « I concurr in dismissing the
« appeal, being <if the opinion that the sale at Trun» ira» otdy m
eover. » La condamnation prononcée contre Bigelow fut maintenue.

Pour bien se rendre compte de la porté*- de ces deux décisions, il

faudrait savoir quel est le droit qui s'applique, dans ces provinces, ea
matière de contrat de vente.

Chez nous. In question me semblait réglée par une décision de
la Cour d'Appel, que je cite ci-des.sous mais il parait que, depuis, la

jurisprudence a beaucoup varié.

Pour décider la question en vertu de notre droit, il faut se de-
mander où a eu lieu la vente, dans un cas de vente à la suite d'une
commande pri.se dans une autre paroisse, par un commis ou ua
agent de l'embouteillcur.

Si la vente a eu lieu au siège de l'établi.s.sement, il n'y a pas eu
d'offense de commise, en remplis.sant la commande et en cx|>édiant ta

liqueur dans la paroi.sse où il y a un règlement prohibitif.

Mais d'un autre côté, si la vente a eu lieu dans la parois.se 09
la commande a été prise, il y a eu offense, et celui qui a ven«lu jm-uI

être poursuivi.

Dans la cause de « Gault &al va. Bertrand ». la Cour d'Ap|>el a
jugé ce qui suit, en i881:

« Certains effets et marchandises, dont le prix est réclamé, ea
« cette cause, par les appelants, marchands à .Alimtréal, furent ven-
« dus à Bertrand, sur échantillons, à l'isle Verte, dans le «listrkt de
« Kamouraska, par le commis voyageur des appelants; il fut prouvé
« que cette vente était sujette à l'approbation des app«'lants, mai»
« qu'elle a été effectivement approuvée et ratifiée par eux, et les effet»

« et les marchandises expédiés à l'intimé, à l'Lsle Verte: jugé à

< l'unanimité de la ('our.confirmant Pupineau, juge, que dans res|>èce

« le droit d'action »ies appelants u pris naissance à l'hle Verte, dan»
* le district de Kamouraska et non pas à Montréal.» Voir Lotner
Canada jurist, volume 25, page 340.

Depuis cette décision de 1H81, u ne jurisprudence contraire puralt
s'être établie, à l'effet que les ventes faites sur commandes par des
commis voyageurs ou de» agents ne sont faites qu'après avoir
été ratifiées par le propriétaire des marchandises ou des liqueur*

mws^
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Tendues par se» .Rents ou rommi. voyageur*. « lendroit où « pro-
priétaire a son prinripal établissement.

C'est ce qui a été «léridé dans la cause do Brtmk vs. Forget-
//. Kapport,de Pratique, page 2ï.—Morris vs. McDonald. R J
S», t. S page -W.—Bigelow vs (Jienlevit Co. S7. R. C. S . page 65

-L. f^ ^u
**1"^ '"""'• '' '""^ " P^'P"" d'amender la loi des lirenees

«e Wnétwc. de manière que dans les municipalités où il existe un
règlement de prohibition, ou dans lesquelles l'acte de tempérance duranada est en vigueur, il soit absolument défendu à toute personne
d aller prendre des ordres ou des commandes pour y vendre de lu
bière ou d'autres liqueurs enivrantes, quand même ces ordres ou ce.
eommandes seraient sujets à être ratifiés, en dehors de la munici-
palité par le marchand qui y envoie ses commis ou .ses agents prendre
de telles .ommandes. De cette façon, le règlement prohibitif ne
•era.t pas un vain mot. et l'on n'aurait pas le moven de sy soustraireeomme on le fait actuellement, par un truc grossier.

En effet, n'est-il pas ridicule de voir que dans une municipalité
ou .1 existe un règlement prohibitif, ou dans laquelle l'A.te de tempé-
rance est en vigueur, un marchand de celte municipalité ne peut pas
Tendredelabièreou d'autres lique. s, parce qu'il demeure dans
cette muni.-.palité, quand un marchand de la municipalité voisine
peut y envoyer un commis y prendre des ordres pour y vendre de
•e» liqueurs, sauf à ratifier ces ventes en dehors de la municipalitéoù existe le règlement prohibitif, et de cette façon se mettre à l'abri
oe toute poursuite ?

^ Quextion

« Les marchands de li.jueurs peuvent-ils passer par les mai.sons
et prendre des commandes de bien- ou d'autres boissons, qu'ils rien-
«ront livrer ensuite .' »

I^s marchands de li,,ueurs en détail ne peuvent employer de,
voyageurs .le commen-e pour solli.iter et prendre des commandes
•ans leur intérêt, .\rtiele »07.

1^8 marchands de liqueurs en gros, qui ont une licence comm.-
tel», peuvent avoir, par toute la province, des voyag,-urs de commerce
pour prendre des commandes dans leur intérêt, mais seulement dans
es endroits où il n'y a pas de règlement prohibitif, et où l'Acte de
tempérance du Canada n'est pas en vigueur.

Dans les municipalités où il y a un règlement prohibitif et où
I Acte de tempérance du Canada est en vigueur, ils ne peuvent pu
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le^rli^n """h
"

"^^""""f
"''*» P"»" P" '«"" voyageur» de commerce, etles rayons données plus haut quant aux embouteilleurs de bière, pourventes sur commandes, s'appliquent.

»«ert. pour

Il va sans dire que cela ne s'applique que dans les municipalité,
«ù .1 y a un règlement prohibant aussi la vente en gros.

OCTBOI DIS LIC1NCI8

MM. LOUI8-P. PILLITUB. C. R.. IT JIAH BOUTFABD AVOCATPBOnsUDSS A L'UHIVWWITÉ LAVAL
^^°*'^''

1.—LICENCES DE QBOS ET DE DISTILLATEUR

««..1 V '"!*'"!° """*"" '^'^ «'°' *^^ «'"• °û l'on vend en uneseule fois des hqueurs enivrante» en quantité non moindre quedeux gallons, ou une douzaine de bouteilles, chaque bouteille con-tenant une chopine impériale. Article 904 paragraphe 10
Dans les cités, l'octroi de la licence se fait simplement sur le

fo7m"lUés
""""'" ''" P*'*^«P*«" «*" '«venu, sans autre.

Dans les villes et les municipalités rurales, la licence s'accordesur un certiBcat approuvé par les autorités municipales, après unedemande faite par le requérant et portant la signature de troi.
électeurs municipaux. Article 969.

il» J! '^'1
'"t?*'*"'*'

'^«K'-"'' ««nt «" "«me temps des distillateurs.
Ils peuvent obtenir leurs licences, sans autres formalités que lépaiement des droits. Article 969

^

2.—LICENCES DE MAKCHANDS DÉTAILLErRS

Ui, magasin de liqueurs au détail est celui où l'on vend en

ar„r K
^''

l'^T" «"î"«"^"' «« quantité non moindrequ une chopine impériale. Art. 904. paragraphe 11
La licence de marchand détailleur s'obtient, dans toute laProvince, sur un certificat confirmé par les autorités municipales,dans les villes et les autres localités rurales, et par les commissaire^des licences, dans les cités de Québec et de Montréal
La demande de licence doit être appuyée par la signature detrois électeurs municipaux. Article 967.
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3.—UCENCE8 Ij'hÔTELS OI) d'aUBEKOES

Un hôtel est une maison dentietien public, «ffeclée à la récep-
tion des voyageurs, et «ù Ton vend des liqueurs enivrantes. Article
i»04, paragraphes 3 et 4.

4.—LICENCES DE KESTAL'BANTM

Un restaurant est un établissement où. moyennant paiement.
I on donne habituellement à manger (sans fournir de logement), etoû I on vend des liqueurs enivrantes. .Article 904. paragraphe «

Aucune licence de restaurant ne doit être accordée ailleurs quedans les cités et les villes. Article 959.

6.—LICENCES POUR LA VENTE OE LA BIERE ET DU VIN

Une licence pour vendre du vin. de l'aie, de la bière, du lagtr
iHier du porter et du cidre exclusivement, signifie une licence dhôtel
ou de restaurant, pour y vendre ces liqueurs, pourvu que. quant au

^U'^•'!?'^ /'" ^"^"'^"^ "" ^""'''''» «* »« contenant pas plusde 15% d alcool. Article 904. paragraphe 19.

6.—LICENCES DES BUFFETS DE niEMINS DE FER ET DES HOTEL»
DANS LES PLACES D'EAU

Ces licences ne s'obtiennent que par l'autorité du Lieutenant
Gouverneur en conseil, et sur requête faite par une compagnie decnemin de fer ou de navigation. Article 962.

7. LICENCES DE WAOON8-RBSTAUUBANT8

Ces licences ne sont accordées, par l'autorité du Lieutenant
Gouverneur en conseil, que sur requête présentée par la compagnie
de chemin de fer intéres.sée. Article 984.

8.—LICENCES DE BUVETTES DE BATEAUX A VAPEUR

Ces licences sont accordées .sur le seul paiement des honoraires
voulus au percepteur du revenu qu'il appartient. Article 965.
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».—LlrCNCKH OR CLI^BB

«„ * *"! ''**."'"" °* "**"^ •crordée» que sur le paiement du droit

...re» de licence, à Québec et à Montréal, et au bureau du Con«î.l.dan. les autres municipalité.. Ces licences ne sont accordée, qu'au»Clubs incoriiorés.
^

Cen licences de Clubs, dans les municipalités autres que le.
cités, ne sont accordées quaprès l'accomplissement des formalité,
voulues pour I octroi d'une li.-ence d'hfltel. Article 066

10—MCENCES POUK LA V«NTK HUK ÉrHANTII-LON» ET A COMUiaSlUK

Ce. licenceH s'obtiennent, dans les cités, simplement sur lepaiement des droits au percepteur du revenu. Article 971.

"• UCKNCES m'kMBOVTEILLEUK

n.i.
^". ^rT" ''°^»^'''""«n*' «la»" le» cités, simplement sur lepaiement des droits au percepteur du revenu.
I)an.s les autres municipalités, il faut un certificat confirmé

ArticleZT '"""'''P'''*''- ""' '•''1"**« "'«"** P" trois électeur..

12.— Mf-ENCKS POIIH VKNDKE Dl Cl OHE ET OU VIN DU PAYS

Dans les cité.s. ces licences s'obtiennent simplement sur le paie-ment des honoraires rcqui.s.

Dans les villes et autres municipalités, il faut un certificat
confirmé par les autorités municipales, sur requête signée par trois
électeurs. Article 073.

H«r irow

13. -UCENrE» 8PÉC1ALEH POUR VENTE DEB LIQUEURS ENIVRANTl

Une licence spéciale peut être accordée par le Trésorier Pro-
vincial, pour la venu, de liqueurs aux grandes réunions, dans le.
grands pique-niques d'associations nationale, ou ouvrières, et aux
courses. Article 074.
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De toute, ce. licence., celle, qui élisent r.ccompli««.ment de

plu. de forn..l,t*«. «,nt le. licence. dauln-rKe. et de r«taur«nt«
^.l^ence. pour U vente de I. bière et du vin. e, le, li.^„ee, d,
C lulM. en dehor. de. cité..

I^. licence, pour ce. différente. catég..ric. de débitant., ne
.accordent, p.r le percepteur du revenu, que .ur de. certifiât, de

Zu?T"":i" M ""It*
'•"'""•"•i"- de licence, dan. le. cité,de Québec et de Montréal, et pour le, autre, cité., ville, et munici-

palité, rurale,, que .ur confirmation de ce. certificat, par le, diffé-
rente, autonlé, municipale, de ce, .itc.. vilh-, et municipalité,.

La demande de licence doit être appuyée de la signature de

Zfétlhl
*''^''»«"" "'""'*^iP»"« ré,idant dan, le quartier où l'onveut établir ce, hôtel,, restaurant, ou «lub,. dan, le, cité,, ville, ou

village, incorporé, et ,'il .'agit d'une municipalité rurale, de vingt-
cinq électeur, ré.idant, de cette municipalité.

Il peut être fait opposition à l'oitroi de «es licences, et quand
cette opposition e,t faite, le, commi„.nires <les litx.n.e, ou les ( on-
•eils munuipaiix ne i^uvent pas confirmer ces certificats

Dans les cité, et dans le, villes et municipalités rurales. |\K.-troiou le refus de la confirmation du cc-tificat est lais.sc entièrement àa Ui-scrction des autorités municipales. .\rli<le 1W2
Mais si le requérant foml.c sous le .•o„p .les Vus prévus par

1
article o:«. le Conseil doit refuser la .onfiln.ation du certifi'rt

hi le ( onseil confirme le .eniJùat <..nlraircmcnt à lu loi. |,. per-cepteur du revenu n'est ,,as <,bligé démettre la li.cn.c. Article 937Dans les cités de Montréal et de Québec, les .•ommis.saires dc^vron refuser la confirmu.ion du .vrlifinil. s'il y a opposition de lapart le la majorité des électeurs muni.ipaux.-Article 12 S'il n'v apas d opposition de lu majorité de, électeurs municipaux, les .om-
m.,,aire.s doivent ...nfirnier le certi^cat. s'ils sont .r„pi,.io„ que le«^luerant ses

, oiifornu^ à toutes l.s .iisposit uis de la loi.-Article
«39. paragraphe 21.

Mai, ils doivent le refu.ser. s'il est prouvé que le requérant Aune mauvaise reputut,„„. qu'il u souffert et permis l'ivresse, ou ledésor,lre daiKs son aulH-rge. ou c.uil u déjà été con.lamné deux foi,pour vente de boissons sun, licence. ,... a été trouvé coupable .l'avoir

!;^^::"-AK;;ts.''''"^"^^^"'^^""--
•'"-'-'•"'"--

Dans les cités de Montréa let de Québec, la .lemande de licencesannuelles doit être faite au bureau des commissaires, le ou ava t e«1 décembre Article 928.

un. H^*"' f'
<«« exceptionnels, le, ,.omrai,sair..s peuvent permettreune demande de licence après ce temps. Arlide 928.
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Cf» demandei de licences doivent être affichée, au bureau de.hcence. et le greffier de. commiw.ire. doit donner avi. du jour où

la demande w-ra pri.e en considération. Article 03». paragraphe
Dan., le, autre, cité., ville, et municipalité, rurale., le. deman-

de, de certificat, ne «ont priw. en considération que 15 jour. apré.
avoir été remiw. au greffier ou au wcrétaire-trésorier. Article 933

Avant de prendre ce. demande, de certificat, en considération,un avis public est donné du jour et de l'heure auxquel. le conseil
le. prendi .i considération.

HÉOtEMKNTATlON DE LA VENTS OU UQUEUHa ENIVRANTE»

Par la loi pa../.e à lu dernière session, la réglementation de lavente des liqueurs enivrante, doit se faire de la manière suivante :Dan. les auberges et restaurants licencié», dans le. cité, et les
villes, la vente ne ,H.ut se faire que de .«-pt heures du matin à on«eheures du soir, tous le, jour, de la semaine, excepté le samedi, où la
fermeture d«iit se faire à sept heures du «oir.

Dans les municipalités autres que les cités et les ville, lavente ne doit «• faire que de sept heure, du matin à dix heure, du
«oir. tous le. jours de la .emaine. excepté le samedi, jusqu'à sept
heures du .oir seulement.

En vertu de la même loi. la vente est complètement prohibée

iJZ,A" T' '^T t ''^" '' '* ^'^"'^«^''' Saint. Article 1054.
tel qu édicté par I Geo. V. chap. 17.

Pour la vente des liqueurs dan, les magasin, de liqueur, licen-
ciés, et pour les embouteilleurs. la vente est prohibée pendant lesmême, heures et les même, jours que pour le, auberge, et le, re.-
taurants. Article 1055.

«= •«-

Voilà la prohibition de la loi. mai, en vertu de, même, amen-dément, de la dernière session, le, conw-ils des cité, et ville, peuvent
modifier la lo.. pour que la fermeture. le, jour, de .emaine. où
elle peut se fa^re à onze heure, du soir, se fasse à dix heure, du
soir. Article 1104.

r.T.î -,-ii>tf-\-=£ 'Zré i^^tp^sLf^-tësi<hmm^!i
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RÉPRI88ION DIB PBAUDI8

«. «AH nOVrr^MD. AVOCAT. «0«»«.u« A VV^rVUMMlTt LAVAI.

1 —VENTK HA.Vn i.ur.\vt.

I.tt loi don licenre» de Qu^l)««c n il«- i:

oonUeo.... ,., vendent d^t:!:.:;'
i

'

r:?:;: T ''"''"

tendon, .onlrairement ù leur lirenre.
''""'•• ""

Ih-n pénnlités édict^ies nar ef».. I..: ...„. i«-
Kr«vi.é de l'offense con.miJ e. A n

«''ff'T.-nteH. ,uiv«n. |„

d'importance. Z ZlZl' le, 7 ""''"""* '""^ '^'''"'^^^ ''- »-"

danHVarti.Ic Itlo».

' '" "'"" ''^""'^ ^""' -"- .'•di.tée,

enivr'r'^rli::!^;::;:- ,!:---;;•' vend.., de. n,..enr.

•5..»» et maximum .le ^UhZ.TTmZ l"""
*"

"''"'•""'" ''-

prisonnement de trois „,oi«
''•' """•"'"'»• dur. en.-

i.oo J?::r:::l:;;;;rer?s:;«:rr"'''' """"-- - «^^

.onnement de troi, ,„„i,.
'""' '^* P»"'"'''-». un en.pri-

l'our la 3ième offense et toute offense «i.K«a . ..

n..nnn„m e,t de $2.50.00 et »3.50.00 n"ax?mum ^Tf '

T"-'''ment, un emprisonnement de « moi« e 'Tri-e ." ''" """'

3iémc offense et de toute offenseTZ'éo. en T "' '" '"' ''^ '"

l-emprisonnement ,an,s option dVmè^ '
"

''"^'" '""* ""'•"^"

I^Kal .utfisant pour le, imposer aux per.:::;::::;^::,^::^

Qui peul pour»uitre f

IIM. ' "'"''" '" P»"""!!... Voir ArlWf
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Il peut le faire de sa propre initiative. Article IIOG. Il peut

le faire sur la «lénoiu-iation d'une personne quelconque, mais dans
ce cas, il a le droit d'exiger du dénonciateur un déijot pour garantie des
frais, en cas d'insuccès. Article 1107.

Il peut poursuivre encore sur la réquisition d'une corporatioa
municipale, mais il faut encore ici (jue la corporation municipale
assume la responsabilité des frais, .\rticle 1108.

Dans les municipalités où il y a un règlement prohibitif du
conseil municipal, ou bien dans le cas où le conseil municipal a refusé
de confirmer des demandes de certificats de licence, ou encore lorsqu'on
a voté dans la municipalité pour se mettre sous le coup de la Loi de
tempérance du Canada, l'initiative des poursuites contre ceux qui
vendent des liqueurs enivrantes, contrairement à ces lois et à ces
règlements, appartient à la corporation municipale. Dans ces cas, la
corporation municipale est responsable des frais, mais les amendes,
.s'il en est payé, appartiennent à la corporation.

Si une corporation municipale refu.se de poursuivre, dans ces
cas spéciaux, après avoir été requise de le faire, alors le percepteur
du revenu peut poursuivre les contrevenants, et cela aux frais de la
municipalité. Article 1108.

Les poursuites en vertu de la loi des licences sont très sommaires
et très simples. Elles peuvent être i)rises devant la Cour de Circuit,
la Cour des Magistrats, la Cour de police, et même devant deux Juges
de Paix, ou tout officier ayant les pou%-oirs de deux Juges de Paix
Articles 1112-1117.

Exécution des jugements

Le défaut de paiement immédiat de l'amende et des frais, ou
après un délai accordé, entraîne l'emprisonnement du délinquant.
Article Uôfi.

Le délinquant peut aussi, en vertu du même article 1156, opter
pour l'émission immédiate d'une saisie contre ses biens. Cette
option devrait, suivant moi, être refusée au délinquant et l'amende
devrait être payée tout de suite et en argent. Comme on le voit par ce
court abrégé des dispositions de la loi des licences relativement à la
punition de ceux qui vendent des liqueurs enivrantes, il ressort que
c'est aux Conseils municipaux, dans chaque municipalité, qu'il
appartient de faire la police de surveillance sur ceux qui vendent
sans licence.

aaBWiriMiiiitf
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Le percepteur du revenu, qui a sons son contrôle un districtsouvent tr..s étendu, et qui réside à un endroit dét^J min dth™.te3 de .on district, ne peut pas surveiller rexécutZ de a b

^:n;::^n:é'
""^ '"^-^^^ -'''-' '- '"'«nue paroisse o.:;,:;!::

Comme je l'ai dit plus haut, dans les n.unieipalités où il existeun règlement prohibitif, où l'on a refusé des licences à ous élu

Mfeueur, c est a la corporation municipale elle-même qu'il annir

Cteur^T"'"
'" ^""""^^^ ^'""^^^ '- délinquants'e e'p :

iCitfoVd';-;,
"^ ^^" '^ ^"'- ^"'^'^^^'^ -^- -"-'tédr^

La loi favorise ce que je pourrais appeler une espèce de noiiceecre te. en ia.sant une part dans l'amende à une perso, ne qui sta. te le dénonciateur dans une plainte contre quelqu'un qu^endde la boisson sans licence. Article 1107
qu'\ena

secret^'oarr'"*'"f ^'f
^'^ """' '" '"• ^°" "°'" ^'^^ être tenu

•irticlem« -r"""^ " ''" ""*^""
'' "^ P-t' «» vertu deI .irt.cle 1136. être pose aucune question à un témoin qu'on sounvonne tendant à lui faire dire qu'il est le dénonciateur

"^

IJn autre avantage que je trouve dans la loi des licences ..'..tqu aujourd'hui, il n'est permis au Lieutenant-Goutr e'r e^'co

:e;tei:;^"!v"r;Lre"u?;.
''''' '- "-'- —-' - -' ^ê

Je conclus que la loi des licences actuelle contient toutes les

2.— DISTILLATION ILLICITE

La loi fédérale, telle qu'on la trouve au chapitre 51 des Statuts Refondus du Canada, édicté des peines sévères con re ceux au!se livrent à la distillation illicite des spiritueux
^

Elle frappe, section 180. non seulement ceux qui distillentsans autorisation, des spiritueux, mais aussi ceux au" a^ en
assistent ces distillateurs. ^ *"^^"* ""

Elle frappe aussi
:

1» Ceux qui importent, vendent, offrent envente ou livrent quelque alambic, serpentin ou autre appareH
p"' "

a la fabrication des liquides à fermentation
^^

38
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2" Ceux qui en sont trouvés en possession, sans avoir donné
l'avis requis par la loi.

:i° Ceux qui posent ou aident à poser ces alambics, serpentins,
etc.

4" Ceux qui cachent, ou gardent, ou permettent de cacher ou
de garder, ces alambics.

Les pénalités sont, pour la première offense, une amende de
$100. 0(» à iiïSOd.OO, avec emprisonnement, avec ou .sans travaux forcés,
de 1 mois à 12 mois.

Pour toute récidive, une amende de *.")00.00. avec emprisonne-
ment aux travaux forcés, de 6 mois à 12 mois, et à défaut de paie-
ment de l'amende, un emprisonnement de même durée que celui
déjà imposé. Klle décrète, de plus, la c<mfiscation des alambics sai-
sis, et de tous spiritueux ainsi distillé.s illégalement.

Elle décrète, de plus, dans la section 181, que celui qui encourt
ces pénalités est, en outre, responsable du paiement du double des
droits d'accise et de patente qu'il aurait payés en vertu de la loi.

Comme on le voit, cette loi, si elle est appliquée, ne peut faire
autrement (|ue de produire de bons résultats.

D'ni)rès des informations prises auprès des officiers du départe-
ment du revenu de l'intérieur, à Québec, la fabricaticm illicite de
spiritueux ne se pratique pas beaucoup.

f *};>
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SE(TIOX DE LA MÉDFXIXE
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LES DIVERSES BOISSONS ALCOOLIQUES ETLEUR TOXICITÉ

M. L-ABBi PH.-J. mLION. PROFESSEUR A LUNIVERSITÉ LAVAL

broyage ou .le la slLatL:"'""* '"'^""'*'"^- ^^' '^ '-* d"

distii^i^:; t'tercS;;^;^'""':^ ' '''''"'- '- '-^^-'^ ^« «^

tion à toute «ne fami le r Ir
" '"•"'*' '''^"'^" ^^»« «PP-"«-

pHété fonda^entaS;!^.r li^C^rt df
""•'°"* '^ ''--

pour forcer de véritables sels. les éthèr.ria/t? ^
""" '"'^ ^^''^^^

Lorsque Ton parle de l'alcool dan« 1^ lo„
entend nommer l'alcool éthviione ni. .

^^^^ ™"'"''"^' «"
la famille des alcools celui aùen

'^"'' '' '''"""^ ™«">bre de
que les industriels morrnXJde'rs T^'T' '" ^•"' -'">
celui enfin qui constitue Te 1^!k. 7^ f

"^' ''^ *""*« "'^ture.

usuelles.
' «ubstratum des boissons alcooliques

sucré^trlrr* '^ '^ ''^^'"^^'''" ^« ^-"- substances

^^r^^^^^:^^\:^!^ ^s pre-

etc
;

,1s possèdent un arôme agréable c'^ I

' "''' '^"""'''

c'est l'eau-de-vie. le cidre le kiSch î^ rhum
"'"'*^ "" ''•^"'-

'

n.élast:lrdt\S^Ttt„tprod't ""7 '" ^^"^ '^-

grande échelle.
'^ °'^"'*' 'ndustriellement sur une
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On peut réduire à cinq le n(>inl)re des aleools contenus en
quantité notable dans les boissons fermontées ou distillées :

Alcool méthylique qui bout à (Hi"('.

éthylique " " 78"

propylique " " 97"

butj!(|ue " " 117°

aniyliquc " " 137°

On appelle boissons fermentéea celles qui proviennent de moûts
ou jus sucrés artificiels et fermentes par ensemencement do levures :

la bière ; celles aussi qui sont de simples jus de fruits fermentes
spontanément, sous l'action des levures préexistant dans le moût :

vin, cidre, poiré.—Le titre alcoolique des boissons fermentées ne
peut dépasser 15 à 16 pour cent ; en effet, les levures n'agissent plus,

lor que l'alcool atteint cette proportion dans le jus en fermentation.
On ai)pelle boissons distillées celles que l'on obtient en concen-

trant, en déshydratant les boissons, et en général les liquides

alcooliques fermentes, à l'aide d'appareils spéciaux, et ils titrent en
moyenne 30 à 60 pour cent d'alcool.

ALCOOL iCTHYLlQCE OU ALCOOL DK VIN OU ESPKIT DE VIN

L'action nocive de l'alcool éthylique est considér. l'ie. L'ab-
sorption de 2 à 3 centimètres cubes d'alcool éthylique pai jour et

par kilogramme peut produire rapidement, sur le chien, des lt>sions

de l'estomac, de l'intestin, du foie, des reins et déterminer à brève
échéance des accidents mortels.

En 1874, deux physiologistes italiens. Lussana et Albertoni,

ont constaté que, à la dose de 6 grammes par kilogramme, de poids
vivant, l'alcool éthylique ingéré par la voie stomacale déterminait
la mort. (Triboulet et Mathieu, VAlcool et l'Alcoolisme.)

La différence entre l'alcool éthylique pur et les alcools naturels
de consommation, sous le rapport de la toxicité, est beaucoup moins
grande qu'on le pense. D'une part, en effet, 'es impuretés des
derniers sont toujours en proportion minime, et d'autre part, l'al-

cool éthylique, qui constitue la majeure partie d'une eau-de-vie,

quelle qu'elle soit, est lui-même très toxique.

Autrement dit, ce qui donne aux boissons alcooliques la plus
grande partie, la presque totalité de leur toxicité, c'est l'alcool éthy-
lique ; car, s'il est le moins toxique des composants, il les dépasse
tellement en quantité, dit Joffroy, qu'il joue un rôle prépondérant
dans l'intoxication alcoolique.
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Un ni('(K.tiii finlandais, le Dr l'inr.in.r i-;,.ri •

« Nous sommes .j'avis n.m .

'f'P '
K>I^'<'I<1. .^rivait on IS!»0
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ALCOOL AMYLIQtK .>t FI SKL

D'après MM. .loffrov et Servp«..v !.. t • u- , •

alcools serait :

' -erseau.x, la toxicité relative des

Alcool inéthylique -',

éthylique '\

Propylique
i

butylique
3

aniylique 10
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L<vs (,'friiics prodiicti'urs d'alcools siiiM-ricurs sont encore niiil

déterminés Tonlefois, on suit (|iie certains Imeilles transforment
lu glycérine et le sncre en alcool étli>ii(|ne. I>utvli(|ne et amyliqiie
et (|ne le hiirillus nmylohiuier, fort répundn dans lu nature, uttnque
l'amidon et fournit une ;,'ruiide <|uuntité d'alcool am,vli(|ue, ce <|ui

expli{)iie sa présence dans les alcools de crains. M. S<h\vurtz
(Trii)oulet et Math., oy>, cit., p. :{7>, avance que l'alcool amylique
augmente dans les fermentations tunuiitueuses.

HIKKK

La bière est une boisson fermentée, préparée avec des céréales

et du houblon, et qui se trouve encore à une certaine période de
fermentation.

Aujourd'hui, la bière est connue dans le monde entier, mais
elle est surtout consommée dans le nord de l'Europcet dansl'.Kmé-
riquc Septentrionale

Les matières premières employées j)ar le brasseur sont :

1" Une c'-n'ale. On fabritiue de la bière avec du riz, du sucre

de fécule, mais surtout avec de l'orjçe et du maïs.
2" Le houblon, destiné à aromatiser et conserver la bière.

.\ la place du houblon, on a souvent essayé d'employer d'autres

substances, comme l'écorce de saule, le quassia, la feuille de noyer,
l'absinthe, l'extrait d'aloès. etc. ; en Angleterre, il y a quelques
années, on est allé juscju'à .se servir d'acide picrique, de brucine,

de strichnine, substances très toxiques.

L' s bières préparées au Canada et aux États-Unis, sous le

nom de bière de sapin ou sapinette, bière d'épinette, sont des bières

dans lesquelles le houblon est remplacé par des bourgeons de sapin
ou de pin. La bière de gingembre, ou ginger béer, est une bière

dans laquelle on a fait infuser une certaine quantité de graines de
gingembre.

3" L'eati que l'on emploie en brasserie n'est pas sans exercer
quelque influence sur la qualité de la bière. L'eau la plus conve-
nable est une eau pure et douce, ou au moins pas trop dure.

On distingue les bihes fortes ou bièreu hantes et les biîres douces
ou basses.

Il y a deux sortes de ferments ou levures de bière. La levure

haute a des cellules plus volumineuses, elle ne se développe que de
15 à 2()"(". et ne produit qu'à cette température le phénomène de la

fermentation. Cette levure fournit les bières fortes ou hautes, les
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n.tur. et a,sse inattac.u^e une .er.ai.u- , „. ^ ..

*

„ n^Vl
""'"

'l'"t les h.ères moins «lcooliqu..s et ,.l., ,

''"•' '""
'.ières allemande., les la«er On d,t " ."''"'"" ''^'"" '«^-^

t.- cie ô , 6' dans des .' es^uÎ^L'*^^
""" ^' "'" *^'"""''-

Le titre aieoolique des hières e«f H.. . i
•

.

telle bière ba.e. •' ntenant P à" '

'î. i:, ^irT
''"' ^' ^'^ ^^
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CIDHE

.ion d'r;:*:::: :Xa-;tra :L:ï"'
°^"""' -" '• '—»

Le cidre ordinaire contient 2 à k c- ,r i i

;'e Pcmes très sucrées ^^^'cluLn^nl 'r^' ./rJ^--^'^-^ruve encore dans le cidre, d après Fré.éni;: /"« .^ suc?e"

mes. des huTe; «rais efvTn "'*'^"'' '^^ ''^""'"' ^^ «'"»-

proportion. On AbH^et h'*''"''' tl^-*""* -«^'« «" faille

Allemagne.
^"' '" ''^'•'" ^" ^ormandie. à Jersey, en

plusi;LSnÏ:;.Î;:;::^'^
que .«pomme, roumit aussi un cidre

de grS:iî;^T;::rî;rcî !"'^- '- ^''^™'°'-^' '^ -•--
alcooliques. ' '^' '"'""'"^ ^""^ """^ent fortement

EAC-DE-VIE DE COGNAC OU OGXAC OU BRAXDV

-vinetde..:^:^:;-—r-r-^-Pes^o^^^^
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hianrs son' |iri'-ftrahli s aux vins roiiKt-s. et les vins vieux fournis-

sont une i|Uiilit«'' nieilleure (|Uf les jeunes.

L(>rs(|u'i)n distille du vin adililiunné dans certaines propur-
fiona <riin alcool étranger à re li(|uide (alcool de hetti-rnves, par
exemple, on ohlicnt une cau-de-vie (jui ne présente aucune dilFé-

renee avec celle (pii est produite par distillation du vin ù l'étnt

naturel, et beaucoup de cognacs d'aujour<l'liiii sont ainsi préparés
par les distillateurs.

L'eau-de-vie de Cognac, frntchenient distillée, est sans <on-
leur et reste inr(»lore, si oti la met immédiatement en honteilles.

Mni.s eomiiie on a coutume de la conserver dans des tonneaux en
bois de chêne, elle dissout une i)etife (juantité des matière.s colo-
rantes du bois et prend une coloration jaunâtre. ( Wagner i-t Ficher,

Chimie induKlritlle, p. 72H.)

L'odeur particulière du co^'nac, ainsi (|ue sa saveur, est due à

la présence des huiles volatiles (|ui se trouvent dan> le raisin. Mais
les caractères physiques .sont aujourd'hui facilement obtenus par
les falsificateurs, et le brandy livré à la consommation n'est sou-
vent que du whisky additionné d'une certaine «luantité de sucre
brûlé, et contenu dans une bouteille portant une artistique éti-

quette, seul' imiK)rtée d'Europe.

Le co^.uac renferme environ 50 % d'alrooj.

GENIEVRE OL « tilN »

Le (icnuvrc ou liin est une bois.son alcoolique obtenue par la

distillation simple, en présence de baies de genièvre, du moftt
fermenté de seigle, de blé, d'orge ou d'avoine.— (Décret d'admi-
nistration publique de Lille.)

Le genièvre est l'eau-de-vie aromatisée avec des baies de
genièvre. Pour le préparer, on fait passer les vapeurs d'alcool à
travers un récipient contenant les baies. C'est surtout en Hollande
qu'a lieu la préparation du genièvre, dont les fabriques les plus
importantes se trouvent à Schiedam.

Souvent le genièvre que l'on boit n'est que de l'eau-de-vie de
seigle et d'orge, ou de pomme de terre et d'orge. (Wagner et Fisher,
op. cit., p. 713.)

On falsifie le genièvre en ajoutant de l'eau, de l'alun, du car-
bonate de potassium, du sucre de plomb, de l'acide sulfurique, du
poivre, du sucre, du sulfate de zinc, de l'acacia, du laurier-cerise,

des graines de paradis, des graines de coriandre. Beaucoup de ces
substances sont de véritables poisons,
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On fiil»ri(|iic I,. rliiiiii i-t I.. »..c i i
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une telle sauce, et sont ^-.n T l>etterave.s. relevé avec

du JnZlftX'""lt
••'""" ""* ""« *'"•»"''«• -alogie ave,, celles

fo 'e pr^Ttive" . luHn
''"' "^ ''«d'Htionnant deau et ,.n lui rend sa

nocive': rr. a .^^^^^^^^^^^^ -^^f"-
-^'stances plus ou n.oins

de sucre brûlé ' '"'
'""'^''""^ ^'^ ^""''•"'- 1""- 'addition

Le rhum renferme aussi environ 50% d'alcool.
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UlliHK^ iir \l.< Uni. iii-. i.liAlN)'

A l'or-Kiiif, on appi-llt; W hi.-<kfi idii nuit irluntlais l'.Hiiuehauiih)

lu li<|iicnrol)t««tun' i-n ilixiilliint les li<|ni(li>s fiTini'ntéi. prrpiin-i uv.t
«k'H >?rain«-t cK- .én'ults,,! n.ituninn'nt le niortt <!.• hriisM-ri»;. Ottf
li<|i:fnr ost formtV pur nn nu-lunKe à parties ù p«'u pr«!t étfules «l'euu et
d'iilcool élliyliijuf

; «-Ile est nroinatisée, non scnlcniont pur des tran-s
d«- sul)slame.s passant à la distillution et «'onnius sous le non «éné-
ri((iif de /«.««•/ I «fusel oil» i. niais encore par addition ultérieure de
jus de fruits ci surtout de caramel.

Cette quantité de fusel est d'ailleurs si considérulde. le plus
souvent, dans le produit de première distillation, qu'elle le rend
impropre à lu consommation. Il faut alors nécessairement le

débarrasser de cet excès de produits aromatiques et nocifs,

l'our cela, on peut recourir à plu.sieur.s procédés.
Il est un traitement qui consiste ù laisser vieillir le produit,

riche en fusel, dans <les fAts de cliéne. Dans ces conditions, la
liqueur alcooli(|ue ahsorbe certains primipes colorants du bois et
prend une teinte brune : elle perd en môme temps son âcrelé primi-
tive et. après (|uel()ues années, se transforme en un produit d'une
fîrande finesse d'arôme. C'est le Stn-.ight M'A/.»/.r//.—Ce procédé est
lonj;, immobilise des capitaux consi<iérables. et ne se prête qu'à
l'obtention d'un whisky supérieur, de prix élevé.

Il est un autre procédé, plus ancien, qui permet de préparer
un produit de qualité moindre sans doute, mais de prix inférieur et
de vente plus courante : il consiste à filtrer le produit riche en fusel
sur du charbon de bois et à distiller le filtrat; puis à renouveler
cette double opération jusqu'à ce que le produit ne contienne
qu'une quantité convenable de fusel. On le colore ordinairement
et on l'aromatise avec du ju.« de fruit ou du caramel. C'est le
irhinky redistillt'.—{n Redistille I whiskey.»)

On falsifie encore le whisky en faisant usage d'alcools bruts
marquant 70" à 80°, encore trop riches en fusel. Par des rectifica-
tions répétées et sans le secours d'une filtration sur le charbon, on
obtient un produit utilisable, qu'on aromatise et qu'on livre à la
consommation sous le nom de fininhed irhishei/ ou reciified whiskei/.

Avec les procédai de rectification perfectionnés dont on dispose
aujourd'hui, il apparaît sur le marché un alcool marquant 80" à
04" et si peu riche en fusel qu'il n'en possède pas l'odeur. C'est
l'alcool neutre de grain—netitrcd spirits—velret spirits—On ramène

ii'^^^ :^r.^'^'îitàiiM^' ^^WMSBSiflBr' ^^ir:!^'
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.
..I I. ...ini,

. j «"<» «'ti.or.- admiH ...mnif «hisky
Apn-H avoir MM^nrusniien» .t.i.lir la .(ue.tion av.-, raltor.iPv

->.
. c....ml.r.. 1»0». ,„o,. ,.c.„t. auj..nnn„.i. dire ,.„• !.. ul.isk • I

.ItKr "lc-o..l.,,,,.d...«n.s„„„„ati.„. para.l.litio,, dVuu H ditréro,,,-

Ifhnke,,, Mmquv „„r Walk.-r. WalkervilU-. ()„t . p..^ (inodera,,, &

«le I alcool iii-iifre (le urulu.

Le Scofrh wInAr,,, ou whisky d'Heosse. e.l fait uniquemenlave.- d.i malt <o.i farine .i'orKe K»'rmée).
"«'quemenl

On ^e^ert en Kco..se.po„r sa fahri.ation. de Peau .ourante trèspure, appelée . M... «afer ». eau .Je n.ousse. Le malt est .le .ùa
1. e supérieure, séché avec soin et fortement arun.atisé , a 1, ^ -

de' sôir""^'-^'""
'*' '" ^''""'•^ ""'"" """^•"- " la dessi....a ionur des soles - Le moût es. préparé de la même mani-'-re qu'en

r::;;:;.;:::
«;-•

î-ir";"'- .••- ^asse. L« fermentati.?

eu dl e^ H
d.stdiat.on se fait dans .les alambies ..hautf.s àfeu direct, dans u„e pre„„ère opération. .-Ile fournit l.-s flegmesdans une seconde, le whisky.

, H.„..^ues. „,.. cit., p. , u, ,

' '

Le n../, ,rl„skey. P.,ur I.. fabric,uer on se préoccupe moins .lu
^^ oixde I eau. )n emploie du malt séché, mai, ..n ne se slrt pas .niiuement de malt, comme pour le Scotch .rhiskry. On y ajo.Ue uneorte proportion de divers crains grillés, notamment de 1^ et .1

I avoine.—
( Rociues. op. cit., p. 120.)

Au point de vue de l'hygiène, le whisky d'al.ool neutre setrouve p us recommandable que le Siraight Whiske., puisqu i^ co"t.e„t moins de fusel. c'est-à-dire, moins de substances nociTesLa Afl!,,.,,^ (du mot bagas.e, canne à sucre passée par le moulinpour en extraire ic suc) est une boisson fabriquée dans «..s'camp^. e

"

avec de la pomme de terre additionnée de mélasse, ou avec .les mé

L L^r l'e""

'é;.d- déposés dans des tonnes qui ont contenu desmêlasses Le produit fermenté est souvent consommé tel .,uel • onle soumet le plus souvent à une seule distillation, dans de vukairëalamb.cs. et le produit distillé renferme toutes les huiles ess 1 Se!a dehydes,fusel. acides gras, éther de furfurol. pvridine. toute sub-'stane constituant d'énergiques poisons.-Le /«./..„/ qu^s Trouvedans les alcools de pommes de terre et de grains est une aldéhyde

->-»«K*^l»^.f=^X 4:iF"«^J-'2ïnBW^-
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Ces* un liquide oléagineux, incolore. Il produit chez les animaux de
véritaiiles accès d'épilepsie. On lui attribue les accidents convulsifs
qu'on observe fréquemment chez les personnes devenues alcooliques
par rusiigc d'eau-de-vie de grain. (Engel, Chimie mi'd., p. 511.)

D'après Triboule* et Mathieu {np. cit., p. 73), le furfurol,
d'une puissance toxiqv ians pareille dans l'intoxication aiguë, perd,
dans l'intoxication chronique, ce triste privilège.

Comme conclu.sion, le whisky, quelle que soit son origine, a'il est
purifié, ne sera toxique que par la grande proportion d'alcool éthy-
lique qu'il renferme. S'il n'est pas suffisamment rectifié, il sera plus
ou moins toxi(|ue, selon les proportions de fuscl et d'autres produits
nocifs qu'il contient. Quant aux boissons alcooli((ues impures, gros-
sièrement fabriquées dans nos campagnes, elles constituent un
mélange de poisons violents, qui sont trop .souvent la cau.se d'acci-
dents graves.

KIRSni

Le Kirsch est le produit exclusif de la fermentation alcoolique
des ceri.scs, merises. Le kirsch naturel contient toujours des traces
d'acide prussique, provenant des noyaux de cerises, et qui contri-
bue beautonp à donner à cette liqueur son bouquet caractéristique.

l'n kirsch de Fougerollc, France, contenait 0.017 d'acide
pru.ssique pour 10.(i d'alcool.

Le kirsch contient 47 à ÛO^;; d'alcool.

La fabrication du kir.sch .se fait principalement dans la Forêt-
Noire, en .Vllemagne et en Suisse ; en Franc-e. on le fabrique exclu-
sivement dans l.i Ilaute-Saôiie, les Vosges et le Doubs.

Le kirsch est incolore ; il a un goftt rappelant celui du noyau.
Le kirsch de la Forét-Noire. dit l'abbé Ract, {op. i U., \t. 131), .se

fait souvent avec de la nitrolienzine ou de l'eau de laurier-ceri.se. On
corse les eaux-de-vie avec du poivre, de l'alun, de l'acide acétique.
On augmente leur densité avec du chlorure de calcium, on les clarifie

avec de l'acétate de plomb, on les colore avec du caramel, du
cachou, de \ieilles semelles de cuir hors d'usage et le bran de noix.

VIN

^''•ëm. i

Le vin est la plus importante des boissons fermentées.
obtenu par la fermentation du jus (moftt) de raisin.

Il est

--*•; W'J^'^ 3^»^ :W'^^^mî^M "^^^Tf^i-

^
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lieu e!;'^;J:,;:îr';lT ;!" :'"'; '""'^"' '" ^-™-t«ti- ««oit avoir

e.i rouge clair. .,„ rW „ ,'
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"
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rii^ï

'" ™'"" '™"' '»- 'et--:oi::: ,?r.r.:

aue 1^,77.'
'° '"""-"""i-" 'I" "» "'l <-«m„l«eme„l le,„,i„£.e et

:ire\i%:z.rr;;ir;r„:'™i%.7''''™'''<'"^-'
;e;M „„e p„Ue .e ™e„ „„„

. --Cl'^ ,^2 "-T.f:

Le lilre alcoolique de, vin» «c. cl „,„„„eux varie entre :, et15 *"
/()

-!:ôtx;i;:s^^:ii™trj*~:cr''"-

20%Vin de Madère
Sau terne blanc loy^
Bordeaux 7 5 4 llf"'

Bourgogne rouge 8%
^--nampagne

rouge d'Algérie
11%

12.2%

Dict. des falsifications

Baudrimout, p. 1356

ca, cn're:t:'r;r\,tar.ci-ai'sT'' -"' """°^- '''

Malvoisie de Lipari 14%
Lacryma-Christi 15%
Malaga
Porto

Marsala

Xérès

Muscat grec

15 à 17%
19 à 19.8%
20 à 21%
20.8%
22.6%
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Extrait du raisin frais, dit l'abbé Ract, {Alcoolisme et Déca-

dence), le vin est une boisson essentiellement hygiénique, et
comme un complément de notre alimentation. Pris à dose modérée,
il détermine une stimulation générale, qui se traduit par l'accéléra-

tion de la circulation, un sentiment de force et d'activité muscu-
laire ; il précipite la digestion.

Ses propriétés sont dues en grande partie aux substances orga-
niques et minérales qu'il renferme, à l'alcool et au sucre naturelle-
ment réunis par un de ces liens mystérieux que la science et l'habi-
lité du chimiste ne pourront jamais imiter.

Malheureusement, tout ce qui se vend chez le cabaretier de
deuxième et de troisième ordre, sous le nom de vin, n'est que trop
souvent un affreux mélange de tannin, d'alcool, d'eau et de couleurs
variées. Les fraudeurs fabriquent du vin oii le jus de raisin

n'entre qu'en proportion extrêmement réduite.

Il arrive qu'avec les connaissances actuelles, il est difficile,

sinon impossible, de déclarer falsifié un vin fait de toutes pièces par
un fraudeur doublé d'un chimiste.—(Rothéa, Fraudes, Alimentaires,

p. 21.)

Ainsi, quelques gouttes d'essence de bordeaux suflîsent, avec
de l'alcool, du tannin, du bois de ("ampèche et de l'eau de rivière

pour constituer du vin.—(Abbé Ract.)

Voici, d'après Rothéa {Fraudes Alimentaires, p. 35), les prin-
cipales falsifications opérées sur le vin.

1° Plâtrage, opération qui consiste à ajouter du plâtre aux
moûts de raisin, pour favoriser la fermentation et aviver la couleur
des vins.

Le vin d'Espagne, le Xérh ou Jérès, serait soumis à un plâ-
trage, le plus souvent exagéré, et serait toxique.

2° Déplâtrage, opération frauduleuse, qui a pour but d'enlever
au vin plâtré, au-dessus de 2 grammes par litre, l'excédent de sul-
fate de potassium, au moyen d'un sel de barium ou de strontium,
qui est toxique.

3° Vinage, qui consiste dans une addition d'alcool au vin.
4° Mouillage, ou addition d'eau au vin.

5° Salage, opération qui consiste à saler légèrement les vins,
pour rehausser leur éclat et leur saveur.

6° Alunage. Le collage des vins, qui est supposé être fait

avec de la colle de poisson, est souvent pratiqué avec de l'alun,

dont une forte proportion reste en solution.

7° Antiseptiques. L'acide salicylique et ses dérivés, l'acide
benzoïque et les benzoates, l'acide borique et les borates, les dérivés
du fluor, l'abrastol (sel de chaux de l'acide B. naphtol sulfonique).

^['W^y.^^'S^:
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que Ton emploie quelquefois, sont prohibés I WîHp c ule seul antiseptique dont l'nsi.»» ^
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LIQUEURS

religi^L^rS^t^^:^:rf-*7 - P"^'-ous l'étiquette

dise de très profanes négoa„ts Tdlë ""??T '^ '""^''«"-

Visitandine. la Capucine.! Lérbine
" '" ^'•«PP'«t'"«. '«

CHARTREUSE

On l'appelle la reine des liqueurs Fil» a »
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forts bénéfices, distribués en secours aux indigents, en subventions
aux églises pauvres, etc.

La chartreuse est composée avec du pur alcool de vin, emma-
gasiné depuis de longues années. Le secret de la fabrication n'était
r<iiiiiu que de trois Pères, qui ne devaient le dévoiler, qu'à leur mort,
à un successeur éventuel, désigné d'avance et longuement mis à
l'épreuve.

Tout ce que l'on sait, c'est qu'il enl.e, d-ns la composition
de la chartreuse, plus de quarante plantes : entre autres la mélisse,

le thym, la menthe, le génépi des alpes, la marjolaine, la lavande,
l'œillet rouge. Ces plantes sont cueillies par de nombreux paysans,
dans les montagnes du Dauphiné et de la Savoie, et portées aussitôt

au couvent pour y être distillées fraîches. La chartreuse contient
une forte proportion d'alcool.

Son origine, les soins qui accompagnent sa fabrication pour-
raient la faire regarder comme la meilleure et la moins dangereuse
des boissons distillées. (Abbé Ract. p. 109.)

On fabrique une Chartreuse artificielle, avec de l'eau de mélisse
des Carmes et de l'alcool.

BÉNÉDICTINE

La Bénédictine est fabriquée à Fécamp (Seine Inférieure), dans
d'immenses bâtiments ayant appartenu autrefois à l'ordre des Béné-
dictins, et devenus depuis longtemps propriété privée.

Elle vit le jour, dit l'abbé Ract (p. 105), en 1863, à la suite de
patientes recherches d'un industriel hardi, M. Legrand, mort en 1897.

Il prétendit avoir trouvé le secret de sa recette dans un vieux ma-
nuscrit bénédictin de 1510.

On dit que la bénédictine est fabriquée avec de l'alcool soigneu-

sement rectifié. La famille Legrand n'a jamais cessé d'être profon-
dément chrétienne.

É^"''^

;

J
5^ ,

t.,"^^^Bi^

CUHAÇAO

C'est un alcoolat prépc i't infusion d'écorce de curaçao, de
Hollande, dans de l'alcool à .' A additionné ensuite d'eau.

EAU DE MÉLISSE (dES CARMEs)

L'eau de mélisse, ou des Carmes, est un alcoolat composé. Les
médicaments préparés avec la mélisse ont des effets légèrement stimu-
lants et antispasmodiques. (Dict. Guérin.)
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MS APÉRITIFS IT LITOS DANOERS
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Le Dr Jacqucy, dans son rapport au ("oni^iès International

Antialcoolique, tenu à Paris en 18i)9, s'exprime ainsi :

« Sachez que, dans la distillation, il y a plusieurs phases :

viennent d'abord les niauvain goùlx de tête, puis les moyeux (/oulx, pui^

l'e-rtra-fin, le raiir, et enfin les maurais (joûts de queue.

« (es mauvais jçoûts de tête ou de queue sont des poisons

violents, dont la consommation directe est impossible, à cause de

leur odeur exécrable. On y fait mijoter des plantes aromati(|ues à

goût prononcé, destinées à masquer i'âcreté de ces liquides, et on

obtient ainsi les vermouths, les bitters et surtout les absinthes.

(Abbé Ka't, op. vil., p. 90.)

« l'our l'absinthe, continue-t-il, on y incorpore l'anis.la badiane,

l'angélique, la mélisse, la menthe, qui sont poisons .•'tiiin'fianl.i, et

aussi riiysoj)e, le fenouil, la petite et grande absinthe, qui sont

poisons convulsivants, épileptinaiitis: on colore avec de la couperose

et du bleu de Prus.se. »

Maintenant, ajoutons que la licpieur d'absinthe renferme ."iO, tili

et même 7.')'^[ d'alcool, et il deviendra encore plus facile de se figurer

la gravité des effets, toxiques produits chez ceux qui en font usage.

Il n'y a pas de bonne absinthe, il n'y a que de la mauvaise

absinthe.

Un homme qui boit deux absinthes par jour, dit l'abbé Ract,

sera fou dans 5 ans ; celui qui n'en boit qu'une perdra l'usage de

ses facultés un peu plus tard, mais le perdra certainement.

A Paris, on appelle couramment l'absinthe un billet pour

Charenton, avec retour ù Ragneux, ce qui veut dire billet pour un

asile d'aliénés avec ret. au cimetière.

L'habitude de faire usage d'absinthe semble vouloir entrer

dans nos mœurs, s'introduire chez notre peuple. Réagissons de

toutes nos forces et éloignons de nous les tristes effets qui résultent

de l'usage de ces liqueurs néfastes.

niTTERS ET AMEBS

Ce sont des liqueurs préparées en partie avec des alcoolats par-

fumés, obtenus par distillation et avec des infusions aromatiques.

Ces liqueurs ont pour base l'écorce d'oranges amères. Elles

renferment aussi de l'orange, de la mandarine, et divers autres

parfums.

-isfart ssr*.
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Ia: qiiinf|uina en infusion uicooliout» v intprv! .„f

VERMOUTHS

Les vermouths ne sont autre chose nue des vins Lhiru- ..1h^^et aromatisas avee des ,.h.„tes a,Jtives.l(C!r ;;";;;:;

Dans la fabrication du vermouth. ,m substitue à Tessen.e deRenie des Près, l'aldéhyde salicyhque, et à l'essence de XVin.Oreen le salioyiate de méthyle. deux 'substances è . xils ".7

=s:i;^Sr^^^ '' --'''-'-' -™- '•- '^--
Le titre alcoolique du Vermouth est de 17".
Le Vermouth franj.ais n'est pas sucré.
Le Vermouth italien est sucré.

VINS DE QUINQUINA

Les vins de quinquina sont aussi des apéritifs
" On I«. , -

par des macérations de bois de quinquina'I fd;;v„ £0:moins a coobques. comme le mis.elle. le malaga. Celîvin so„t

COMMENT ON PEUT DEVENIR ALCOOLIQUE

On peut devenir alcoolique, comme il arrive dans la bassec asse. par
1 usage de boissons spiritueuses. plus ou moins pur^é Iet prises en quantité variable. L'alcool est toujours un poison S'ies pris en grande quantité ses effets toxiques seront plus rapideS d est pris régulièrement, bien qu'à petite dose, il nL produirapas moins une intoxication sûre et redoutable

Produira

Les mtoxications sont aiguës lorsqu'elles succèdent à un seulexcès et disparaissent avec lui ; elles sont chroniques loLlll!parviennent à imprimer à l'organisme des modifie^t?^ -

et durables.-(Triboulet et Ma'th.. ap £.m.)
""'"^^"^

ML-iiSH' - - .-"• vr
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Dans la classe aisée, on devient alcooli(|ue par la bonne chère

et par le luxe de table, luxe consistant trop souvent en vins recher-

chés et en liqueurs vieillies ; aussi, au régime d'un apéritif avant

les repas et du petit verre à la fin du déjeuner et du dtner.

En terminant, rappelons le mot bien connu de (iladstone :

« L'alcool fait de nos jours plus de ravages que ces trois fléaux

historiiiues : la famine, la peste et In guerre. Plus que la famine

et la peste, il décime ; plus {|ue la guerre, il lue ; il fait pis que

tuer, il déshonore. »

ALCOOLISME ET TUBERCULOSE

M. LE DOCTEUR THOMAS SAVARY, DE PONT ROUOB

L'alcoolisme est, avec la tuberculose, l'un des plus grands

fléaux qui ifHigent l'humanité. Le plus répandu et non le moins

inquiétant, ce n'est pas l'alcoolisme à grand éclat, provoquant des

scènes grotesques ou scandaleuses : c'est la pratique inconsciente,

c'est l'absorption quotidienne de petites doses d'alcool, qui ne mani-

festent pas bruyamment leur action. Elles n'en agissent pas moins

efficacement, lentement mais sûrement. « Il n'eut pire alcoolique

que celui qui ne se grise jamais.»

En effet, l'usage des boissons alcooliques produit quelquefois

l'ivresse ; il entraîne souvent l'ivrognerie ; mais toujours, surtout

s'il est continu et répété, il produit une intoxication chroiiuiuc, qui

se traduit par'^es accidents variés, parfois très redoutables : troubles

digestifs, . iladies du foie, des reins, des appareils circulatoire et

respiratoire, accidents graves du système nerveux. L'intelligence

s'émousse, le sujet est dans un état de surexcitation à peu près

continu ; de là à la folie, l'épilepsie, la paralysie générale, il n'y a

qu'un pas. Et quand la mort ne survient pas à la suite de lésions

du foie, des reins ou du cœur, l'aliénation mentale fait souvent son

apparition, comme en font foi les statistiques des services spéciaux,

à moins que l'oubli de tous les devoirs religieux et sociaux, la désaf-

fection de la famille, le dégoût du travail, la misère, n'aient peu à

peu conduit le sujet au vol, aux pires immoralités, à la cruauté, à

l'assassinat.

L'alcoolisme complique et aggrave toutes les maladies : des

affections telles que la pneumonie, la fièvre typhoïde, qui seraient

bénignes chez les sujets sains, tuent parfois rapidement l'alcoolique.
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*,?'**',••" "'"•" "" «'«" plus terribles fléaux ; .a ,,la,.,- est à

te fa.t. elle seule, plus de victimes ,,,.• ,„„te autre maladie. Elleo^a .onne env.ro,. un tiers .le tous le.s .léc. s qui se produisent ent cvmgt et cnquante ans. Le .Ine.eur Knopf. de New-'vork. .-ons dé eque. .hacue seeonde. ..n être humain n.eurt de cette maladie dan!lun.vers. Env.ron 200 (MM, personne.s meurent, ehaqu. an.ée dela tubenulose aux fitnts-lnis. Pendant les quatre années de l!Kuerre e.v.le. la perte t.>t«le de vies a été de 2-,0.070. IW 1même penode la tuberculose, aux États-Unis seulement, a causé amort de plu.s de .J(M».(M)0 perscmnes.

me..rénr'
'"

'n"'''"''
'!' '^"^''''' "'"^ '^' '^"'^ ™'"« P-r-'nes

tubZ
""""^"*'"7* '"'' '•«»- -"'a-'ie. Tous les ans do...-, la

peur ville' "r- " '
" T ''"^"'"*'"" équivalente à celle d'une

o! IW.

'"."" '}' "'^""'^ ''" '''"^ a fourni aux pouvoirs

rën It"""•"" ''•""^" '^^ ""^"'^« '^'' P'"^ riKoureuL pour

us. s par lu tuberculose, que voy„ns-nous ? Habituellement, hélas '

emps. queh.ues mo.s surtout, notre population a vu la lumière se

t at,ve .ntelb^ente et ge,.éreuse de médecins distingués qui aidésdu conco,.rsb,en veillant des amis du progrès et de la santé pùbl queaut ment favor.ses par les encouragements efficaces de l'Unive'sHéLaval, ont organise une expos.tio,. antituberculeuse, accompagnée
le lu.n.neux ense.gnements dont les résultats. ..ous avons droit dee cro.re. auront sur l'aveni.. de la race canadien,.e une inSltsalutaire et un long retentis.sement.

La tuberculose est due à un microf,e (bacille), découvert par

r Par les voies digestives. avec les aliments et les boissons ;

i î/' .^''^"'•Pt'on au niveau d'une plaie ou blessure •

•i lar insp.ration dans les jmu.nons

terriinr'^Vr'T
"' P*'"^*^\P«^ indifféremment dans tous les

lutre ne n u
""' ''"P"^' '^'^"^ *^"« ''«'"" ^»'' *'«"« telleautre ne saura croître ou se développer. De mê.ne l'être humain.

n' oas't
"• ''""^''^^?"* ''' P-P^tuels réceptacles n.orbides

1
est pas toujours apte à la..sser développer en lui le germe de latuberculose. La nature, universelle balance, amie du fustTmilieÛet souceuse d'équilibre, lui a donné à la fois l'ennemi et le ^ôye"

:'jF'7f^'^T'^.
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«le le cotnliiittrp. Outre Ir iirz. <|tii fillr»' et tamiso l'air iinpiri-, en
retenant par a^ttilutination les germes <|u'il contient, notre sHng nous
fournit noH principales troupes <|e défense.

N«)tre sanu contient, en etîet. avec lieaucoup d'aiitreM élément»,
des );loliuleH hianes (leucocytes). Coux-ri, corps celluluircs asgei

grands, ont le pouvoir de se porter sur les lieux infectés, c'est-à-

dire à l'endroit de l'or^tanisme où le nticrohe s'installe, se multiplie

et exerce ses ravages. Arrivés là, ils traversent la paroi des vais-

seaux uliapédèse), et les voici sur le eham[> de bataille, ('haque
gloliule Maiii- s'approclie (l'un bacille, l'englobe et l'entraîne avec
lui dans les déchets. Il triomphe de son,ennemi, (pi'il tient empri-
sonné en lui-même, mais il ne peut plus servir «i rien. Il est.

comme on l'a dit, mort de sa victoire. D'autres globules se rr pro-

duisent qui, eux aussi, meurent en tuant. La lutte se continue et

la victoire finale reste au plus fort.

Or, tons nous avons absorbé des bacilles et tous nous avons
combattu, la plupart du temps sans nous en douter, car le plus

souvent nous avons triomphé. Notre organisme a pu reproduire

le n(unbre de défenseurs voulus, sans épui.sement marqué, et seules,

quelques lésions cicatrisées, que décèlent les autopsies chez des

sujets en apparence fort sains du poumon, pendant leur vie, témoi-
gnent du combat passé.

Tous nous avons combattu et lu lutte se continuera; car nous
ne ptiuvons guère sortir sans absorber des bacilles : nous les absor-

bons dans notre contact habituel avec les tuberculeux, dans les

voitures publiques et les lieux de réunions Le bacille pénètre dans
les voies digestives ou dans les voies respiratoires et arrivé en un
point quelconque il s'> gretTe, s'y développe et y commence sa

reproduction chez les sujets qui lui fournissent un terrain favorable.

Une zone de légère inflammation se forme autour du point envahi,

c'est-à-dire que le sang porteur de globules blancs s'y rend abon-
damment. Les globules commencent la lutte, et si, comme nous
le supposons dans ce cas particulier, l'organisme n'est point de
force L triompher, l'appel perpétuel fait à ses troupes de réserve

(leucocytes) l'épuisé, et la tuberculose est victorieuse.

Or, l'alcoolisme a pour effet général de rendre le sujet attaqué
par le bacille, incapable de repousser victorieusemet lennemi. Nous
l'avons vu, l'usage immodéré ou simplement habituel de l'alcool

produit sur tous les organes de l'être humain des effets débilitants

et pour le moins redoutables, s'ils ne sont pas toujours désastreux.

Les organes, tous lésés dans leurs éléments anatomiques, ne peuvent
plus fonctionner normalement, et, à la longue, «le corps entier

H.:

•jflSw'it '
,. 'ij jf •-'_•
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•levient nne m«..se fla,q„.. of ,„„, K-Mstanc... quo le poison. au..-„r<lu mal, rR-ut seul Ralvanisereiicor.». .
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i-cM ,,o„r.,uoi l'a|.o.,liM.u.. no„ M-uieinen. ron.rif.».- « ren-lr.-or.an.s,.K. .,n,......,,t à remplac-r le. .o.nl.attant, .....r.s .la„. aM a II!., ,„. ,, ,.„..„re. p„r.,n.. diminu.i..,. inc^nant.- .1. ,es forces de
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l/.-x,.t.ri.MKe I,. ,l,M..o„tre. l).,,,. un rapport prés.-nf,'- « la>..c..e e ......iKale .les hôpitaux de Paris. K- docteu Jac..ruc.t. .".L„ e„!
"". l-ss„.,..t,.,u...sdeTa.l.a,n.e„ .V„Kleterre. porta.' t , r ^Slé es d ho,„„,e,s au.des.s„s do 15 ans. pemlant les années ,H.>0. H»H,... a démontre que la mortalité, dans le.s professions où l'on conom„.el„l..ool en quantité ..xa«éré...dépa.,so de deux foi. eldJ^e

'
.'""•^•:' <!'• « m-talité générale, et la phtisie v joue un Oleedonnnant. La n.oyenne des déeè. étant repré..» ée pâ 100u'Il. de. ,,,, ns de ..«barets .nourant .le '. phtisie serait' de 257

lai
^;';'.":,;'---.^-"ent ensuite ee .• .,es marchands ambu

'oëLeVf. .22
"''""' " '''"''^'" •'" ''^" -''arêtiers. .40; de.

««.•
^^.""/''"

}T^' " "'•"''^"*"^ •*'"• l"<>» «lé<és de Kureons de café««h sont dus à la tuberculose.
'

Dans une communication lue devant la Société médicale ci-haut".ent.onnce. le . o<.tcur Barbier établit, d'après les statistique^ q^...r 100 tuberculeux observés dans les hôpitaux de Paris. 98 o tTs"antécédents d intempérance.
Le docteur L. Jacquet, commentant les statistiques de M Uar-.UT trouve que la proportion de 1)8 alcooliques, sur .00 tuberculeux

u-i s":.? ré;'" m"""'
'" ^^-^ ^-"'-«"^^ °"^ '•^"--- ^--^ •- -"è

d „ les /T P"''"'^'^. •"•"•• concourir à Penquéte sur Palcooli.smeUans les hôpitaux parisiens.

« Ces chiffres, ajoute-il, sont intéressants à rapprocher des observa.ons de Tatham. faites sur Pensemble de la mortalité angla se •

toutes les professions qui .^ravitent autour de Palcool présentent nepredominnuce
- ..nsidérabic de la phtisie. L'aU-ool Jt donc rbaêilophile». ou «bacillicole». àunde«ré beaucoup plus éle^q, onteç-roi généralement, et j'ai été stupéfait du pLi de place q'u a tenu

1
alcoolisme dans les discussions récentes du Congrès du nérli„7

Lvon tôyr...
' .'"•°^^!^^"^<^"«"^""'"t. de la Faculté de Médecine de

z'^m^-in-^
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On rrnrontrt' chez If» nl<<.»)lic|iu» toutes lex former <le lu IiiImt-
«iiK.if: phtiMc Kalopatitr. tiik-rrulose <hroni(|m>. pneumonie IuImt-
«uleuie; main lu IuImt«uIo!*»> «hronique eut néanmoinii In forme lu
pluN «•ommune On suit quo lu marche et lu durée de celle-ci sont
extr(^mement variables. Tel individu, |>ar exemple, supporte jM-n-
dant des années l'évolution de ce» prmluits tuber.uleux, sans arriver
à la période de ptliisieou consomption, tandis que tel autre parcourt
toutes les phases de la maladie en quelques mois. Hien des causes
hâtent ou retardent la marche de la tuberculose: c'est d abord In
nature du terrain sur lequel lu maladie s'est développée, ce «ont
ensuite les soins de toute espèce, l'hygiène, le climat, lu nourriture,
le logement, etc. Or, l'alcoolisme favorise singulièrement la marche
de lu tuberculose; et si le buveur est débauché, mal nourri, mal
logé, il n'est pas rare de voir la maladie parcourir toutes ses phases
en (|ucl<|iios mois, parfois même eu quelques semaine».

Le cas suivant, rencontré durant les premières années de ma
pratique, et dont j'ai gardé un souvenir bien vivace, est, je cr«»is.
une démonstration complète de cette vérité scientifique. C'est
celui d'un cultivateur

; jusqu'à l'âge île trente-huit ans il n'avait
jamais été malade, n'avait jamnis pris de boissons alcooliques.
Malheureusement, un jour, de faux amis l'entraînent au cabaret.
Il y prend si bien le goût de la boisson qu'au bout d'un an i. était
devenu un ivrogne avéré, et tombé au dernier degré de l'échelle
sociale. Ce fut au cours d'une de ses orgies, après une nuit passée
en plein air, par un froid humide de l'automne, qu'il fut pris d'une
hémoptysie (crucheuierit de sang) ; il m'envoya chercher. Ce cra-
chement de suhg, en apparence insignifiant, était un symptôme
précurseur de la phtisi. (|ni allait bientôt se déclarer. En effet,
quelque.'s mois plus tard, le malheureux, en proie aux sueurs noc-
t irnes, à l'amaigrissement, à la fièvre hectique, mourait après avoir
parcouru toutes les phases de la phtisie.

La phtisie galopante ou granulie, qui est une autre forme de
l'infection bacillaire, est caractérisée par la présence de granula-
tions grises dans le imumon et la plupart des autres organes. Ces
granulations sont tellement confluentes, l'asphyxie et la mort sont
si rapides que les dégénérescences secondaires, les ulcérations pul-
monaires, compagnes habituelles des phtisies. nt pas le temps
de se produire. Elle est surtout l'apanage des êtres jeunes, faibles
et délicats, particulièrement des alcoolisés de l'adolescence et des
descendants d'alcooliques.

Ce qu'il y a de pire, c'est que les funestes effets de l'alcool
n'affectent pas seulement l'inHjvidu mais aussi sa descendance.

W ^^^tTîîi ^•*t j#in
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L'ALCOOL ET LE SYSTÈME NERVEUX

M. LE DOCTEUR L. J.-O. 8IR0IS, DE SAINT-FERDINAND D'HALIFAX

Djuis le cours de l'été de 1!)()"), j'étais appelé à traiter un
malade dont voici l'histoire :

A. H., Agé de 44 ans, avait été apprenti d'un patron buveur
<|ui, outre la connaissance de son métier, lui avait <lonné le goftt de
l'alcool. Kntré ou service d'une compagnie américaine, exigeant
la plus entière sohriété de ses ouvriers, il se fit abstinent à m
iiiiinicre : n.'n qu'une pinte de bière \n\T jour ; un verre au saut
<lu lit, un autre avant c-liaque repas. Quelquefois, le soir, en se

promenant avec des amis, il prenait un verre ou deux de boisson
forte. Il ne «s'était jamais dérangé», suivant sa propre expres-
sion. Ce fut .son régime pendant quinze ans. Revenu au Canada,
où la bière est plus rare, il se contenta des trois petits coups d'ap-
pétit traditionnels.

Depuis (pielque temps, son sommeil e.st mauvais, entrecoupé de
rêves pénibles, l'appétit à peu près nul, la digestion laborieuse, il

accuse de l'oppression, dj rcssDufflement au moindre effort. Des
engourdissements, des fourmillements, des démangeaisons, et sur-
tout, la nuit, des douleurs lancinantes dans les jambes, sans doute
des rhumatismes, l'inquiètent par-dessus tout.

A l'examen, les poumons sont légèrement congestionnés, le foie

gros, l'estomac dilaté, les reins sensibles à la pression, les artères

dures, flexueuses, le cœur, hypertrophié, présente des irrégularités.

Les mains tremblent perceptiblement, lej articulations sont saines,

les muscles indemnes. Evidemment, cet individu est un alcoolique,

et les .sensations qu'il éprouve dans les nieml)res inférieurs ne sont
que les symptômes révélateurs de la polynévrite: affection des nerfs,

causée par l'alcoolis'ne.

Quelques .semaines plus tard, il se plaint de raideurs, de dou-
leurs, le long de la moelle épinière ; les manifestations nerveuses,
analogues à celles des jambes, s'étendent au tronc et aux bras. Puis,

les sensations douloureuses s'amendent, disparaissent, mais les

jambes restent faibles. A. H. trébuche au moindre obstacle, ses

maiiis laissent échapper l'outil, la •. uillère ou la fourchette. D'ail-

leurs, les membres diminuent de volume, s'atrophient.

Surviennent des maux de tête violents, des vertiges tenaces,

l'obligeant à garder le lit des journées entières. La mémoire diminue,
le caractère est irritable. Naguère, joyeux garçon, le boute-en-train de
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toutes les réunions. A. H. est t.uiturne. il s'isole, fuit ses amis,
délaisse sa l.outique

; il peut à peine soulFrir la compagnie ,1e .aemme et de son unique enfant. La vue Laisse de jour en jour, la
langue s emlmrrasse, la parole devient presque inintellinihle.

Cette dérhéanee jirogressive de tous les organes prend six longs
mois à évoluer.

Knfin. la veille de Noël, nous arrivons presque au dénouement
de vc drame pathologique

: le pauvre malade s'éveille aphasique.
< est-u-d.re. ayant perdu l'usage de la parole ; .lans le .ours de la
journée, le côté droit se paralyr.e. le lendemain survient le coma
puis la mort.

Que s'était-il donc passé, chez cet individu de (luarante-cpiatrc
ans. qu une véritable dé.héancc avait prématurément coiuluit au
tomlieau ?

l'endant vingt ans. le sang chargé .l'alcool dissémina h- poison
dans toute les parties de l'organisme. La cellule nerveuse, si déli-
<ate. SI impressiounahle. fut la première atteinte et

... la Ii'Kèrc iiK'iirtri.'isiirr,

D'uni- iiiiirrlic iii\isi(>li' ,.| sdn;
En il fuit rnlièri-iiit'iil le tiiiir.

La névrite, avec son cortège ih douleurs, de parésie. s'attaque
aux jamhes, pms elle remonte la moelle épinière. l'organe de trans-
mission des impressions nerveuses du cerveau aux nerfs périphé-
riques, et s'étend au thorax, puis aux membres supérieurs. Les maux
de tête, les vertiges, les modifications <|ii caractère, la perte de la
mémoire, la diminution de la vue. l'embarras de la parole, démontrent
que le cerveau lui-même est touché. Les méninges (enveloppes du
eerveau) .se .sont épai.ssies. chargées -.l .sang, elles compriment les
Hémisphères

: un vai.s.seau sanguin se rompt, l'h-morragie inonde les
cavités cérébrales, la parole .se perd, la paralysie s'établit et entraîne
la mort.

Sans doute, les cas pré.sentant un bilan pathologique aussi
«Iiargé .sont r.ires. .Vnalysez ces symptômes, détaillez-les. si vous
aimez mieux, et vous les retracerez, soit séparés ou en groupe, chez

la plupart des alcooliques. Par alcooliques nous n'entendons ,,as les
ivrognes avérés, mais les individus fai.sant un usage habituel, si
minime soil-il, des boissons distillées.

Tel ouvrier, hardi de sa nature, n'o.se plus monter dans les
échelle-, .,arce que son pie.l n'est plus .solide, tel autre dont la main
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tremble, devra renoncer aux ouvrages délicats, dans lesquels il

excellait, un troisième, bijoutier-orfèvre, n'y voyant plus, abandon-
nera un lucratif métier. Combien d'hommes de bureaux, de profes-
sionnels voient leurs aptitudes au travail diminuer de jour en jour par
la perte de la mémoire, par des vertiges, des maux de tête atroces ?

N'allez pas les accuser d'alcoolisme, ce serait les insulter. Surveillez-
les, cependant; un bon matin, vous apprendrez qu'uu tel est mort,
qu'un autre est tombé dans la rue et a expiré dans une pharmacie
voisine ou dans l'ambulance; sur ces cadavres, on posera l'étiquette :

« mort d'une syncope de cœur. » Dans 50 p. cent des cas l'autopsie
aurait révélé une hémorragie méningée, résultat direct de l'empoi-
sonnement alcoolique.

Ces affections organiques du système nerveux sont graves,
mais que sont-elles, en comparaison des troubles fonctionnels du
cerveau, qui pervertissent et annulent It plus belles, les plus
nobles facultés : l'intelligence, le sens moral, la volonté. L'abus des
boissons distillées équivaut à un billet pour Charenton, dit- on
en France. Le dicton s'applique à la Province de Québec. Tous
les alcooliques ne toucheront pas fatalement ce but; tous brûleront
quelques étapes de cette voie fatale qui aboutit à la démence.

Avant d'arriver à une forme de folie déterminée, disait Tardieu,
l'alcoolisant traverse presque nécessairement une période, que quel-
ques-uns ne dépassent jamais, durant laquelle il sera ce que, dans le

langage trivial auquel j'emprunte cette expression saisissante de la

vérité, on appelle « un abruti ».

De ces abrutis, vous en coudoyez tous les jours. Agriculteurs
qui mangent leur bien avec leurs revenus, ouvriers que les patrons
éloignent des ateliers comme des pestiférés, hommes d'affaires que
guette la banqueroute, hommes de profession que la médecine, le

barreau, le notariat etc., ne peuvent plus faire vivre.

Parmi eux, il y a des intelligences d'élite, de grands carac-
tères, des politiciens d'avenir, des journalistes de marque, des
inventeurs de génie peut-être ; l'alcool empoisonneur en a fait des
loques inspirant la pitié, le dégoût.

En voulez-vous un exemple ?

Il y a environ 25 ans, les j-^urnaux étaient remplis du nom
d'un jeune avocat que l'on saluait déjà comme un maître de l'élo-

quence canadienne. Richement, très richement doué, intelligence

vive, imagination de feu, voix enchanteresse, œil des plus expres-
sifs, figure réellement imposante dans sa pâleur, sa seule présence
à la tribune valait le plus insinuant des exordes. L'orgueil de ses
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amis, la terreur de ses adversaires, l'idole des foules, chaque assem-
blée populaire était pour lui l'occasion d'un triomphe. Les esprits
refléchis remarquaient bien quelques défections dans ses discours
Métaphores trop hardies, images démesurées, phrases trop ron-
flantes, plus de clinquant que de logique. L'âge, l 'expérience,
étude, la reflexion, allaient corriger ces défauts, que le charme de

la diction, la musique de la voix, l'élégance du geste faisaient
oublier.

Malheureusement, enivré par ses premiers succès, le jeune
tribun néglige le travail, il tente d'y substituer les excitations de
1 alcool. Au début, un verre, deux verres le mettent en verve Peu
a peu. l'accoutumance survient; il faut redoubler, tripler la dose
meurtrière. Le cerveau, fatigué de ces stimulations factices, ne réagit
plus. *

Les idées, confuses, s'extériorisent péniblement, les mots eux-
mêmes ne coul-, t plus à flots pressés, lieux communs, banalités de
husting. tirades échevelées. forment maintenant la matière de ses
harangues. La voix s'éraille, l'œil devient atone, la figure bouffie
perd toute trace de distinction, l'idole est brisée. Délaissé par ses
amis, même par ses clients de Correctionnelle et des cours d'As-
sises, celui qui aurait pu être un grand orateur traîne aujourd'hui
les rues.

Pas.se le degré d'abrutissement, soit à raison de l'intensité de
I intoxication, soit à raison de la nature du terrain sur lequel elle
évolue, nous verrons apparaître chez l'alcoolique les phénomènes
psychiques, c est-à-dire les délires dont les formes sont très variablesEn premier heu, mentionnons le délire de jalousie, dont souffret
suivant Kraft Ebing, 80 pour cent des alcooliques. Cette jalousie
morbide analogue au délire des persécutions, s'accroît au cours
des accidents aigus de l'alcoolisme et des scènes conjugales, où de
1 injure 1 ivrogne passe aux coups, des coups aux blessures, des
blessures au meurtre. Le drame passionnel qui s'est déroulé à
Montréal, le 18 août dernier, en est un bel exemple O'Keefe
menace depuis longtemps sa femme de la mort: après une violente
querelle, le soir, les époux se réconcilient. A trois heures du matin,

Keefe se levé, saisit son revolver et tue sa femme; réalisant
1
horreur de sa position, en dépit des larmes et des supplications

de ses SIX enfants, il se flambe ensuite la cervelle. Le malheureux
était un alcoolique qui n'avait pas, paraît-il. pris de liqueurs depuis
deux ou trois mois.
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T'ne seconde forme de délire, moins fréquente mais tout aussi

redoutable, est la dipsomanie, souvent confondue avec l'ivrognerie.

« Les ivrognes sont des gens qui s'enivrent quand ils trouvent l'oc-

casion de boire; les dipsomanes. des malades qui s'enivrent toutes les

fois que leur accès les prend. » L'ivrogne cherche les occasions de
boire, il se vante de ses excès; le dipsonianea honte de sa faiblesse;

il résiste à la tentation, mais quand il a bu le premier verre, il ne sait

plus se contrôler. Le dipsomaiie procède par accès plus ou moins rap-
prochés, s'annonçant par des maux de tête, la tristesse, puis le

besoin de boire devient irrésistible, le maniaque cède et boit, boit

jusqu'à épuisement ou i.solement forcé. Rien, d'ailleurs, n'arrête
ces buveurs, quand « l'argent est épui.sé, ils vendent pour boire,

« leurs meubles, leurs vêtements, ceux de leur femme, de leurs enfants
« et sont apportés presque nus dans les asiles. Ceux qui sont trop

« en vue et n'osent se livrer en toute liberté à leur impulsion, savent
i( dissimuler, recourir à mille ruses pour la satisfaire en secret ;

« ils se renferment, s'isolent, et s'ils ne peuvent se procurer d'eau-

« de-vie, boivent de l'eau de Cologne, ou tout autre mélange alcoo-

« lique qu'ils viennent à rencontrer; ils le font pendant des jour-
i( nées, pendant des semaines, sans dormir, presque sans manger. »

L'accès passé, le dip.somane promet qu'il ne boira plus...
jusqu'à l'accès suivant. La répétition de ces crises produit l'alcoo-

lisme chronique et conduit à la démence.

A lu suite de libatioas plus copieuses que de coutume, après
la suppression brusque des boissons spiritueuses, parfois aussi sans
cause appréciable, survient le délire toxi-alcooHque, vulgairement
appelé delirium tremcns. De tout temps, cette forme de délire a été

le sujet de bien des plaisanteries, de quolibets, de caricatures plus
ou moins réussies. Le médecin obligé de traiter un de ces cas 'n'a

pourtant pas le cœur à rire, il en comprend toute la gravité, toute
l'horreur, toutes les graves conséquences.

Les formes varient, depuis les cas légers, où le tremblement, l'in-

somnie, les troubles digestifs, quelques idées délirantes, surtout la

nuit, constituent toute la maladie, jusqu'au délire suraigu, qu'un
aliéniste décrit comme suit : « Ce qui distingue surtout la forme
« suraiguë, c'est la prodigieuse activité nerveuse. Le malade n'a ni

« paix ni trêve; aucune partie du corps n'est exempte d'agitation; les

« membres tremblent ; vultueuse, rouge, violacée même, la face grimace
« par le frémissement prononcé de ses muscles, les yeux roulent
« dans leur orbite, la peau, chaude et brûlante, s'humecte d'une
« sueur profuse, visqueuse, exhalant parfois une odeur alcoolique. La
« langue ne peut conserver la fraîcheur habituelle; elle -A plus

:*^
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« souvent dessécliée sur ses bonis, à sa surfaw.t-t .•onvorto. ,|,. môim-
« que les lèvres, cje croûtes fuligineuses.»

Les troubles sensoriels ne sont pas moins intenses; le niala,!,. a
de terrifiants raucl.emars, d'affreuses hallucinations. Hcco.ni.HKnés de
visions de bêtes immondes: rats, souris ,,ui le dévorent; il se croit
poursuivi par c,-uxc,uirentourent: ou bien, pour échapper à un
danger imminent, il s'enfuit par la fenêtre et se blesse ou se tue

^
Chose Kénéralement ignorée du public, le ,lrlirlum tremensmême dans ses modalités les plus intenses, peut éclater au cœur des

maladies ordinaires
: pneumonie, grippe, rhumatisme aigu, à r.Kra-

sion d un traumatisme d'une blessure, d'une fracture, d'une opéri-
tioii chirurgicale. Ils constitue alors une redoutable complication.
« On a vu des malades, disait Dupuytren. marcher en s'appnvant
«sur leurs membres brisés.. quelc,ues-uns. opérés de hernie
« .ntroduisaient leurs doigts dans la plaie et .s'amusaiVnt froidement
« a dérouler leurs intestins comme s'ils faisaient cette mancvuvre sur
« un cadavre.»

Parfois, au cours d'une infection banale, chez un alcolicnie
iatent.c est-a-d.rechez un de ces individus qui prennent un petit coup
sans jamais .se déranger, surviennent de linsomnie. des cauchemars
SUIVIS d agitation et de délire : la famille s'alarme, on accuse le
traitement, on révoque en doute la science du médecin. Erreur '

Le patient ne doit s'en prendre qu'à lui-même, s'il a compromis sa
puissance de reaction par lusage du poi.son alcoolique.

Nous pourrions encore parler des délires svstématisés de l'épi-
epsie. c^es myélites chroniques, de la pseudo-paralysie générale alcoo-
lique; il est SI chargé, le dossier pathologique du buveur! Il nous
suffira d ajouter ceci: Si une mort prématurée par suicide, ou unema adie intervenante ne vient mettre fin à ces jours, l'alcoolisant
voit sa mémoire, son intelligence, sa volonté .sombrer tout à fait
dans la démence; ce n'est plus qu'un automate vivant de la vie vécé-
tative, en attendant le gâtisme et le marasme.

Arrivé au terme de sa carrière, jetant un regard rétrospectif sur
ses œuvres, le poète latin s'écriait: Son omnis moriur Je nemourra, pas tout entier, mes enfants auront à porter le poids des
ares physiques, intellectuelles et morales dont une déplorable habi-
tude a imprégné tout mon être.» Cette loi de l'hérédité alcoolique
soupçonnée depuis l'antiquité, est aujourd'hui .scientifiquement éta-
blie. Des observations variées, d'irréfutables statistiques permettent
et en mesurer toutes les conséquences.
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Résumons en peu de mots :

A la première génération, apparaissent chez l'enfant des con-
vulsions, les manifestations méningitiques. quelquefois l'hydrooé-
plial.e (eau dans la tête). Plus tard, surviendront Tépilepsie.
alcoolisme héréditaire ou dipsomanie, la dépravation précoce.

1 abrutissement moral.

A la deuxième génération, le niveau intellectuel baisse encore
les sourds muets, les muets, les infirmes, les arriérés, les faibles
d esprit se font plus nombreux. La tendance à boire devenant
plus impérieuse, la folie morale étreint ces débiles cerveaux. Vous
trouverez, dans cette classe d'hérédo-alcooliques. ces dangereux im-
pulsifs dont les offenses contre les mœurs sont légion.

A la troisième génération, les conditions précédentes se généra-
lisent

;
l'idiotie prédomine; ceux qui conservent quelques lueurs

d intelligence ne tardent pas à devenir la proie de la mélancolie, de
la paralysie générale, avec leurs tendances homicides, qui les con-
duiront au bagne ou à l'asile.

A la quatrième génération enfin, l'enfant, complètement dégé-
néré, stupide, idiot, n'arrive pas à l'état adulte, et la race s'éteint.
Extinction de la race ! Voilà la conséquence ultime de cette passion
qui avilit l'individu, ruine et déshonore la famille, mène un pays à
la décadence.

Examinez un peu ce qui se passe autour de vous, interrogez
vos souvenirs et vous vous convaincrez que ce tableau n'est pas
trop chargé, que la loi de l'hérédité alcoolique n'est pas un mythe.

Un académicien français disait, un jour : « L'alcoolisme est
aussi une invasion, la dépopulation tue comme les obus et fauche
comme les mitrailleuses. »

Canadiens français, sachons profiter de cette leçon.
L'alcoolisme, voilà l'ennemi !

ALCOOLISME ET FOLIE

M. LE Dr SALLUSTE ROY, MÉDECIN DE L'ASILE DE BEAUPORT

ETUDE STATISTIQUE

Mon ardent désir de venir en aide à la noble cause de la tem-
pérance est ma seule excuse pour vous présenter cet imparfait
travail, dont le seul mérite est d'être aussi véridique que les docu-
ments mis à ma disposition m'ont permis de le faire.
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J'ai pensé qu'à l'occasion de ce Congrès il serait intéressant

d avoir une connaissance approximative du contingent que l'alcoo-
lisme apporte à la folie, dans notre district, et j'ai, dans ce but. fait
une étude minutieuse des dossiers d'admission à l'asile de Beauport
de 1161 malades du département des hommes, internés dans cet
établissement durant les dix dernières années (de IflOO à 1910),
abstraction faite des récidivistes, qui ne figurent qu'une fois.

Les c( rtificnts médicaux qui font partie de ces dossiers d'admis-
sion sont le plus souvent fournis par le médecin de famille de
laliéné. qui, plus que tout autre, est à même de connaître les anté-
cédents du malade, son histoire de famille, et le rôle plus ou moins
marqué de l'alcool dans l'étiologie de sa maladie. Aussi ai-je cru
que je ne pouvais puiser mes renseignements à meilleure source, et
que je ne saurais m'éloigner de la vérité, en englobant d abord dans
cette statistique les cas de folie spécialement désignés comme étant
imputables aux excès alcooliques du sujet lui-mfme ou de ses ascen-
dants, et, en outre, quelques autres chez lesquels des renseignements
assez précis m'ont également permis d'incriminer l'alcool comme
cause déterminante ou adjuvante de la maladie.

Malheureusement, cette statistique se trouve quelque peu
infirmée parle fait qu'un certain nombre de nos malades nous arrivent
absolument sans aucun renseignement sur leurs antécédents et leur
histoire de famille, et qu'entre autres, il arrive souvent que les
parents eux-mêmes, soit par ignorance ou parce qu'ils cherchent à
cacher la tare mentale de leur famille, ne donnent souvent que
des renseignements incomplets ou nuls.

Mes recherches portent :

1° Sur les aliénés alcooliques ;

2° Sur les aliénés descendants directs d'alcooliques,
ou sans prédisposition mentale héréditaire.)

(Avec

A. Quel est l'âge, au début de la folie, et quelles sont les
formes de folie prédominantes chez les alcooliques
avec prédisposition mentale héréditaire, et sans pré-
disposition mentale héréditaire ?

B. Quel est l'âge, au début de la folie, et quelles sont les
formes de folie prédominantes chez les descendants
directs d'alcooliques avec prédisposition mentale héré-
ditaire, et sans prédisposition mentale héréditaire ?

C. Y a-t-il progression de la folie par alcoolisme dans notr«
district ?

^^
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l' ALIKNÉ8 ALCOOLIQIKS

Sur un total de llfil aliénés admis à l'Asile, de 1900 à 1910,
147 étaient des alcooliques

; 92 de ces alcooliques n'avaient pas de
prédisposition mentale ou nerveuse connue, et aucune cause apparente,
autre que leurs excès, ne semble avoir motivé leur internement.

Cinquante-cinq étaient porteurs d'une tare mentale ou ner-
veuse. Chez eux, l'alcool est venu, comme cause adjuvante, arroser
legermequi n'attendait que l'occasion favorable pour se développer.

Age au début de la folie Hérédité mentale
chez les alcooliques. nulle ou inconnue

de 15 à 20 ans

de 20 à 25 "

de 2ô à 30
"

de m à 35 "

de 35 à 40 '

de 40 à 45 "

de 45 à 50 "

de 50 à 55
"

de 55 à 60 "

de 60 à 65
"

de 65 à 70 "

de 70 à 75 "

3

5

12

3

10

17

12

10

8

8

2

2

92

Avec tare

héréditaire

2

7

9

8

9

2

2

4

3

55

Total

5

12

21

11

19

26

14

12

12

11

2

2

147

D'après ce tableau, une proportion de 50.43 p.c. des 92 alcooli-
ques admis sans prédisposition mentale connue, et de 80 p.c. des 55
avec prédisposition héréditaire, .sont devenus fous avant 45 ans, ce
qui donne un surplus de 30^^ avant 45 ans, pour les prédisposés.

« Un fait que j'ai constaté, dit monsieur le Directeur de l'a-
« sile de Dijon, est l'effet foudroyant des eaux-de-vie de commerce
« sur les héréditaires à la folie.

« Les alcooliques, en effet, se divisent en deux classes : ceux
« qui. sans aucune prédisposition héréditaire, sont devenus aliénés
« à la suite d'excès alcooliques répétés, et ceux qui, nés de parents
« aliénés, se sont adonnés aux boissons. l 'effet de l'alcool est bien
« différent sur ces deux catégories d'individus : tandis que les pre-
« niiers ne sont frappés de la folie alcoolique qu'à la longue, et après

JS&Mr --'-Ai
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« avoir parcouru tous les degrés de l'ivrognerie, les seconds sont
« d'une extrême sensibilité à l'action des liqueurs fortes ; une dose
« minime même d'alcool suffit à bouleverser leurs facultés. (Dr
« Legrain : Hérédité et nlcooliime, p. 10.)

FORMES DE FOUEH PHÉDOMINANTES « HEZ I-E8 AL( OOUgi ES

Sur un total de 1.J7

Sans hérédité mentale

connue

Folie alcoolique et sénile

Démence organique

Folie des dégénérés

Délire chronique

Manie
Paralysie générale

Démence précoce

Folie épileptique

Délire aigu

Mélancolie

Folie périodique

28

21!

5

!)

7

(i

4

2

1

3

1

Avec h»'- redite

mentale Toti

8 36
8 34

24 29
3 12
2 9
1 7
2 6
3 5
3 4
1 4

1

Comme nous l'avons constaté dans le tableau précédent, l'or-
ganisme mental des sujets n'étant porteurs d'aucune tare hérédi-
taire résiste plus longtemps à l'action nocive de l'alcool, et leurs
abus prolongés causent une intoxication plus profonde et une alté-
ration plus marquée de la cellule nerveuse, ce qui expliouerait peut-
être la prédominance chez eux des folies alcooliques, et' surtout des
états démentiels.

Par contre, les alcooliques entachés d'hérédité sont plus vite
désemparés par l'aliénation mentale, qui vient couper court à leurs
excès, en provoquant leur internement dans un asile d'aliénés ;
aussi reconnatt-on facilement la signature de la vésanie, dans lu
folie des dégénérés qui fait le plus de victimes chez eux.

2° ALIÉNÉS DESCENDANTS DIRECTS d'aLCOOLIQUES

Sur un total de 44 descendants directs d'alcooliques admis à
'Asile, 35 n'étaient entachés d'aucune hérédité mentale connue, et

^»5&iEBSWB«ftS^--flA«"".iSâfe''f- *^f»l«li¥1»»R'SÎ-TafflW«HW
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fl seulement étaient prédisposés à la folie par hérédité mentale; 20
sur ces 44 avaient hérité des tendances alcooliques de leurs parent*
soit 61.35 p. cent. Comme 23 sur ce» 29 n'étaient entachés
d'aucune hérédité mentale, leur propension aux excès alcooliquea
semble résulter du seul fait de leur hérédité alcoolique.

AGE AV DÉBUT DE LA FOUE CHEZ LEH DESCENDANTS DIUECT»
D'ALCOOUgUES

Sur un total de ^4

Sans hérédité

mentale connue

10 étaient aliénés dès l'enfance. 8
5 de 15 ù 20 ans 3

13 de 20 à 3U ans lo

10 de 30 à 40 ans g
6 de 40 à 50 ans 5

Avec hérédité

mentale

2

2
3

1

1

Les f4. des malades de ce groupe étaient donc fous avant 30
ans. Cette précocité des troubles mentaux, chez les descendant*
directs d'alcooliques, est d'autant plus remarquable que les */» près
de ces malades n'accusent pas d'hérédité mentale.

Il est cependant juste de remarquer que 29 de ces alcooliquea
héréditaires, qui ont hérité du penchant à boire de leurs parents,
ont eu, de ce fait, à lutter contre l'influence d'une double cause
prédisposante.

Monsieur le DrDarin.dans sa thèse (« Rapports de l'alcoolisme
et de la folie », page 49), arrive aux conclusions suivantes, basées sur
les observations de M. Legrain : « 1° L'aliénation alcoolique héré-
« ditaire est d'une précocité extrême, comme tous les accidents de
« même origine. 2° Bien que le maximum d'intensité des désordre»
a hérédo-alcooliques coïncide souvent avec l'état d'alcoolisation
« des procréateurs, au moment de la conception, cependant les

« enfants peuvent naître avec des tares intellectuelles avant que les

« parents soient alcooliques ; c'est qu'en eflfet, la tendance à l'ivro-

< gnerie est, chez eux, un état morbide du cerveau. Le fils hérite
« donc de cette tendance morbide, et l'observation montre que les

« descendants de pères rentrant dans cette catégorie, sont à peu près
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« tou. di.poj*, à rivrognerie. Cette idée aide à comprendre le,

ITÀu î u f'
'
"''^««•'•'"«- P"''««"-I y a. en o..tre une tare

Ii;îi df 'l Lr
P'""'***'^"'- ï'*h^rédo-alccK,Iique a. de pl„.. pour

rZ»r^K '•'"''"'':'"'•= ''°" P"* «^ P"^»*'-'^ d'énorme,
« quantités de bo,«on ,an, déraisonner, lui. au contraire, délire pour
« peu qu II dépa.8e la mesure habituelle, mai, il la dépare presque
« conitamment

; chez lui. l'ivrewe e.t un véritable arré, d'aliéna-

! r"i:i'ï!.'!"°"T
'" P"""*" '^" •"""• °" '*"" ^"ît beaucoup de

« ce, héréditaire, de 10. 20. 22 an,, pour délire alcoolique. »

FORME» DE rOLIE fHÉOOMINANTEB CHEZ LES DESCENDANTS
DIRECTS d'alcoolique»

Folie des dégénérés

Imbécillité

Folie épileptique

Folie alcoolique

Paralysie générale

Démence précoce

Délire chronique

Mélancolie

Manie

Sans hérédité

mentale connue

9

8

4

3

4

3

1

2

1

Avec hérédité

mentale

6

3

1

Total

14

8
7

4

4

3

1

2

1

La folie des dégénérés, chez les descendants directs d'alcooliques,comme chez les alcooliques avec hérédité vésanique. est donc encore
la forme la plus fréquente

; ce qui laisse à supposer que l'hérédité
alcoolique agit de la même manière que l'hérédité vésanique. comme
facteur de dégénérescence mentale.

L'imbécillité, qui ne figure pas autable au correspondant chez
les alcooliques, compte ici huit victimes. Ce chiffre, si peu élevé
qu II soit, ne manque pas de valeur, si l'on considère que la loi
n autorise

1 admission des idiots et des imbéciles dans les asiles
d aliènes qu en autant qu'ils sont dangereux ou scandaleux ; et quemême un certain nombre de ceux qui sont dans ces conditions sont
internés dans des établissements spéciaux, et viendraient à coup
sûr. pour le moins, doubler ce chiffre, si leurs noms figuraient dansos registres.

¥M^^!i£t^MS'iia^Êami^m^simKViimi'!SfC^ ms^i::'r^^^imi^'%iiwmFmsŒ/psam
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Monsieur I.egraiii u «'tudi* 21') fainille.t de htiveuri* et en a
suivi la descendttiue jusqu'à la troisième génération. Ces 21.')

familU-M d'alcooliques ont donné nuLinance A 814 individuM, |>endant
troin générations. Sur ce nombre. 174 ont «urcombé. M avant
trrme, 16 en niiiMant et 121 prématurément. Un nnquiémc des
rejeton» d'alcooliques ne .seraient <lonc pas aptes à vivre. .\u

moment «le ses observations, I7:i ne dépassaient pas IH ans. Age
où l'on ne boit pas encore. Or, .sur les 407 autres. 1»7 ont hérité
du vice de l'ivrognerie de leurs parents et sont, pour la plupart
intoxiques, soit 42 p. c Sur les H14. il y avait .122 déséquilibrés,
débiles. imbécile.s et idiots; si l'on y joint les 174 (|ue In dégéné-
rescence avait frappés, au point de les empêcher de vivre, on u 40((

dégénérés, soit (iO.OO p. cent.

LA FOLIB PAK ALCOOLISMK EST-ELLE EN PROOKESHION DANS
NOTKE PAYS ?

D'aprè.s les si tistiques empruntées à l'étranger, il paraît cer-

tain que la folie due à l'alcoolisme est de plus en plus fréquente, et
que le nombre <les fous s'accroît, surtout dans les grands centres.

Pour se rendre compte si la marche de l'aliénation par
alcoolisme est bien en progression dans notre district, examinons
séparément chacune des deux périodes quinquennales corot». isr

.

entre 1900 et 11)10.

Le pourcentage d'aliénés alcooliques et descendants d'alcooli-

ques admis à l'Asile, de 14 p. cent qu'il était pendant la période de
IftOO à 190.5, s'est élevé, pendant les cinq dernières années, à l8.4;i p.
cent, soit une augmentation de 4.43 p. cent en cinq ans.

J'emprunte au docteur (iivons, Surintendant du Stainford
Hall Sanatorium, Connecticut, pour le traitement des maladies
mentales et des habitudes alcooliques, les statistiques suivantes
publiées dans un travail intitulé Is insanity increasing f et lu, au
mois (ic mars dernier, devant la ConnecHcnt State conférence of
charitiea and correctionn.

Le pourcentage des hommes admis dans les asiles d'aliénés
pour cause d'alcoolisme est de 28.09 pour cent, pour l'état de New-
York, et de 3tt.0(J pour cent, pour le Massachusetts.

On accuse l'alcool d'avoir provoqué l'internement de plus de
40 pour cent, chez les 901 hommes internés dans le Manhattan
State Hoapital, New-York. Sur 22,113 cas de folie admis dans les
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inititutionii publiquei de France. 2.H»M». ou un \«nt plus de lU |M>ur
cent «ont »ttribué^ à l'alcool, ("c «hiffre est ni peu élevé iiu'il

comprend probablement leH aliène*!* di deux «exe».
M. le docteur Dion, de Montréal, agrégi assi.ttant à la clini-

que des maladie») nientaleii. dani une étude intitulée « Kssai de !.ta-

ti.-.tique 8ur le» rapport.* de l"alcooli...me et île la folie», publiée dnnx
VUnion Médicale Ae mai ll>00. donne comme pourcentages réuni» de»
cas «le folie nlcooli.jue pure et de» buveurn imm«idérés admis ù
l'a.sile de Saint-Jean de Dieu, de janvier l!»02 à juillet 1II07. une
proportion de 17.58 pour cent.

(Jrfti-e i\ Dieu noH chiffre.-*, comparés ù <eiix ilcs unile.s de pays
étrangers, sont à notre avantage. Il faut peut-être attribuer ce
résultat, surtout en ce qui concerne l'asile de Meauport. au fait que.
recrutant nos malades en grande partie dans une population rurale,
nous sommes dans des conditions plus favorables c|ue bon nombre
de ces établis.scmcnts, dcmt la majeure partie de la population est
composée de sujets venant de grandes villes et de centres indus-
triels où l'alcoolisme atteint .son plein épanouissement.

Des principaux points mis en lumière par cette étude il

résulte :

r Que l'alcool a pour le moins c<<'itribué à ouvrir les portes
de l'Asile à 11)1 malades, durant les dix deriàères a..uccs, .soit 16.30
pour cent de la totalité des a«lmissions. Sur ce total, 147 étaient des
alcooliques

;

55 avec tare héréditaire mentale ou nerveuse ;

92 sans tare héréditaire connue ;

44 étaient des descendants d'alcooliques
;

S) avec tare héréditaire mentale connue;
35 sans tare mentale héréditaire connue.
Soit une proportion de 33.50 pour cent avec prédispositions

héréditaires, sur la totalité.

J'avoue que cette faible proportion, 33.50 pour cent, de prédis-
posés héréditaires, sei Me loin de confirmer l'opinion de ceux qui
prétendent que l'aliénoion mentale déterminée par l'alcoolisme est
presque toujours greffée sur l'hérédité.

Comme j'en ai déjà fait mention, dès le début de ce travail,
mes renseignements sont si souvent incomplets, en ce qui concerne
la prédisposition héréditaire de nos malades, que je suis un peu

tmr^AK
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tenté de mettre en doute IVxattitude de ce ehiffre. d'autant plus
que mes re.herrhes prouvent que les alcooli^iôs tarés par l'hérédité
ont été plus rapidement atteints que les autres. <hez lesquels il a
fallu généralement des abus prolongés pour provoquer l'aliénation
mentale, hn effet. 80 pour cent des prédisposés, et 50.40 pour cent
seulement, des non prédisposés étaient des aliénés avant 45 ans.

2" Il parait certain, et c'est l'opinion de tous les observateurs,
que la meilleure condition pour que l'alcool agi.sse sur le cerveau
est la prédisposition vésanique.

rz,l\ ^l^'V" P'^*J'«Posé. dit le Dr Alex. Paris, dans sa thèse

! i .. f,
'^*^'*^ ''*"'* l'alcoolisme), l'alcoolisme est pour ainsi

dire
1 allumette qui a mis le feu à une lampe toute préparée

«1 allumette s'éteint, mais la flamme de la lampe d'aliénation
« mentale) reste.

3° Les formes de folies qui prédominent chez les alcooliques
sont Ia/o,ie alcoolique et la démence, chez les malades non entachés
de vésanie. Chez les héréditaires vésaniques, la folie des déghu-rés
est en tête de la liste.

4° C'est surtout sur les malheureux descendants directs
d alcooliques que pèse le plus lourdement le fardeau de l'héritage
qui leur est légué, puisque les .^+ des malades de ce groupe étaient
internes à l'asile avant 30 ans. et que 65 à 90 pour cent avaient
bénte des tendances à l'alcoolisme de leurs parents.

5° Les formes de folies prédominantes chez les descendants
directs d alcooliques sont, par ordre de fréquence, la folie des dégé-
nires, l imbécillité et l'épilepsie.

6° Le nombre des cas de folie dus à l'alcoolisme s'est accru de
4.43 pour cent, dans notre district, durant les cinq dernières années.

Tout imparfait que soit ce travail, la conclusion qui semble
s en dégager est que l'alcoolisme, même chez les sujets indemnes
de toute tare vésanique. est souvent un facteur étiologique d'alié-
nation mentale. Chez le prédisposé vésanique, il ravive la prédis-
position et précipite à coup sûr l'éclosion de troubles mentaux chez
des sujets qui auraient grande chance de s'y .soustraire sans cette
fâcheuse influence. Enfin, l'alcoolisme est un fléau qui non seule-
ment affecte l'état mental de ses malheureu.=es victimes, mais qui
frappe aussi leur descendance, portant la peine de ce terrible vice
et subissant une déchéance physique et intellectuelle qui s'accenttie
de génération en génération.
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L'ALCOOL ET L'ENFANCE

M. LE Dr RENE FORTIER, PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ LAVAL

La question de l'alcooli ite riic» Tenfr i. est assez difficile à

étudier, parce qu'il est relativ .im ! rare et; et ^jays, si on le compare
aux vieux pays d'Europe. Toutc-iou il

- •• faut pas s'en désintéresser

complètement.

Dans ce travail nous étudierons les inconvénients de l'abus de

l'alcool chez les enfants. Je dis abus et non pas usage, car il faut

bien savoir que l'alcool est un médicament très utile dans les

maladies des enfants, à la condition de le donner à petites doses et

pendant peu de temps. Tous les médecins le prescrivent avec
raison dans les maladies adynamiques.

Nous étudierons donc les effets aigus et chroniques de l'abus

de l'alcool chez l'enfant à naître, chez le nourrisson et chez le moyen
ou le grand enfant.

EFFETS DE l'aBUS DE l'aLCOOL CHEZ l'enFANT A NAITRE

Tous les médecins qui ont étudié avec soin les effets de
l'abus de l'alcool s'accordent à dire que ces effets sont désastreux

pour l'enfant, avant sa naissance. Il résulte des expériences et des

faits que les parents alcooliques engendrent des enfants dégénérés.

l)n a constaté par des expériences le passage direct de l'alcool

ingéré dans les principales humeurs, sécrétions et excrétions de

l'organisme, et aussi le passage de cet alcool du sang de la mère
dans le sang de l'enfant. Ce passage rapide de l'alcool témoigne donc
de sa nocivité.

I.«s rejetons issus de parents alcooliques sont moins bien

doués que les autres ; ils sont petits, malingres, chétifs ; leur intel-

ligence est bornée ; ils sont idiots, imbéciles ou faibles d'esprit,

sujets aux convulsions pendant l'enfance, à l'hystérie et à Tépilepsie,

et plus prédisposés eux-mêmes à l'alcoolisme, surtout s'ils vivent dans
un milieu alcoolique. L'abus de l'alcool produisant une sénilité

prématurée, les rejetons constituent une race tout à fait dégénérée,

non enviable.



602 —

EFFETS DE l'aBUS DE l'aLCOOL CHEZ LES NOURRISSONS

L'alcool ingéré sous forme d'alcool à 10% passe non-seulement
dans la salive, la bile, le liquide pancréatique, l'urine, le liquide
céphalo-rachidien et le sang, main encore dang le lait.

Sang et lait renferment, au même instant, à peu près la même
proportion d'alcool.

Le passage de l'alcool dans le lait explique facilement l'alcoo-
lisme du nourrisson élevé au sein par une mère faisant abus de
l'alcool Cet alcoolisme se manifeste par du nervosisme, de l'agita-
tion noctuine, voire même par des convulsions. Il est plus ou moins
fréquent, suivant les pays et suivant les régions d'un même pays.
Il existe en Angleterre, en France, en Allemagne, aux Etats-Unis et
aussi dans notre pays. On voit souvent, dans la province de Qué-
bec, des troubles manifestes chez des bébés nourris par une mère
ayant fait des libations trop copieuses. Mais ce que l'on rencontre
encore plus souvent, c'est l'abus <iuefont de l'alcool (genièvre ou
cognac) les garde-malades paresseuses, pour pouvoir dormir la nuit.
On alcoolise le bébé avec une « ponce de gin,» (mélange de genièvre
et d'eau sucrée), au point de le rendre inconscient pour le reste
de la nuit. Ces gardes trompent la vieilance des parents, ou
gagnent la confiance des jeunes mères bien intentionnées, au point
de leur faire croire que la drogue n'est pas dommageable.

On peut encore observer, chez le nourrisson, un alcoolisme
thérapeutique, à la suite de l'usage trop prolongé de boissons alcoo-
liques dans le traitement des maladies infectieuses adynamiques,
à titre de tonique du système nerveux central et de tonique de
l'appareil cardio-vasculaire. Leur usage n'est favorable, pour relever
momentanément les forces, qu'à la condition de les administrer à
petites doses, bien diluées, et pendant un temps relativement court.

Souvent, malheureusement, les parents ou les gardes outre-
passent les prescriptions du médecin traitant, sous le rapport de la
do.se, de la dilution et de la longueur du temps pendant lequel la
boisson alcoolique doit être donnée. Il en résulte, chez l'enfant, de
l'irritabilité, de l'agitation, de l'insomnie, des convulsions, de la
perte de poids et des troubles de l'appareil digestif, tels que vomis-
sements et diarrhée.

, J.i' J-.L

•-I.. T*" fL iT
J.i. ti : I
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EFFETS DE l'aBUS DK l'aLCOOL CHEZ LE MOYEN ET CHEZ LE GRAND
ENFANT, c'est- v- DIRE DEPUIS l'aCE DE 2 ANS JL'SgU'A

14 ou 15 ANS

C'est chez cette classe d'enfants, surtout chez les j^rands, que
l'abus des boissons alcooliques est le plus fréquent, comparé aux
autres périodes de la vie. Chez les moyens enfants, c'est-à-dire
de 2 à 7 ans. l'alcoolisme .se développe graduellement par l'abus
qu'en font les parents ignorants ou peu soigneux, dans un but de
thérapeutique inavouable. Sous prétexte de renforcir les enfants
délicats, chétifs, maigres, anémiques, dyspeptiques, on leur admi-
nistre toutes sortes de vins communs, ou des boissons dites hygié-
niques, telles que Penina. etc. Ils ne s'aperçoivent pas que l'état de
faiblesse de l'enfant est plutôt une conséquence de leur vi<e, de la

malpropeté, du défaut d'aération et d'ensoleillement, delà mauvaise
hygiène alimentaire (mauvais choix des aliments réparateurs et
irrégularité des repas), de l'insalubrité ou de l'exiguité du logement.

A part l'éducation mal comprise, comme cause d'alcoolisme,
chez le moyen et chez le grand enfant, il y a à étudier le milieu et

la profes.sion.

Il n'est pas rare de voir des enfants devenir alcooliques lors-
qu'ils sont placés prématurément comme garçons chez les auber-
gistes ou les hôteliers.

Cela arrive d'autant plus souvent que ces enfants ont pour
parents des restaurateurs peu scrupuleux, et aussi par le fait que les
enfants se livrent d'autant plus facilement à l'abus de l'alcool
qu'ils y sont plus prédispo.sés par l'hérédité. En effet, !< buveur
engendre soit un buveur, soit un dipsomane, soit un dégénéré.
La criminalité et les vésanies précoces sont bien souvent le fait
d'un alcoolisme acquis, chez des tarés prédisposés par une hérédité
alcoolique.

Même lorsque l'abus de l'alcool ne porte pas aussi loin son
mauvais effet, il en résulte toujours, chez les enfants, une diminu-
tion ou plutôt un ralentissement de la capacité intellectuelle, non
seulement momentanée, mais souvent persistante pour un certain
temps. Ce ralentissement de la capacité intellectuelle correspond
naturellement à la quantité d'alcool ingért et à la longueur du
temps d'abua.

Pour résumer, notons les faits suivants : les descendants d'al-
cooliques sont soit des alcooliques, des dégénérés, des fous moraux
et criminels, des enfants à convulsions, or. bien des épileptiques et
des aliénés.
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Lorsqu'ils échappent aux désordres fonctionnels ou matériels
du système nerveux, ils présentent des degrés marqués de faiblesse
congénitale et d'infantilisme, une diminution progressive de la taille
et le faible développement du tissu muscr.laire, la stérilité relative,
l'accroissement de la mortalité (Drs Proust et Nettcr).

« L'alcoolisme poussé à ses dernières limites crée en quelque
« sorte, dit M. le Dr Lancereaux, une race spéciale, tant au point de
« vue des facultés mentales que des attributs physiques. Cette
« race peut bien se continuer un certain temps, avec ses infirmités
« et ses tendances vicieuses, mais heureusement elle manque d'élé-
« ments suffisants pour se perpétuer. Exposée à toutes sortes
« d'accidents et de maladies, vouée à l'impuissance et à la stérilité,

« elle tend à disparaître, et de cette façon s'éteint l'alcoolisme, lors-
« qu'il a pénétré dans la famille. »

Pour combattre ce fléau il y a deux moyens : l'intervention
du gouvernement et l'initiative privée.

1° L'intervention officielle du gouvernement, par des législa-
tions spéciales, a été reconnue pratiquement insuffisante, dans tous
les pays, ^.our lutter victorieusement contre l'alcoolisme.

2° Initiative privée.—Là où la force échoue, réussissent parfois
la douceur et la persuasion. Le premier but à atteindre sera de
propager au sein des populations la connaissance et le sentiment du
danger auquel expose l'abus de l'alcool. Ceci peut se faire au
moyen d'affiches placées dans tous les endroits publics où se réu-
nissent plusieurs personnes, tels que casernes, églises, temples, hôpi-
taux, places publiques, etc.

Un deuxième moyen consiste à grouper tous les gens bien
disposés et à former des sociétés de propagande antialcoolique.

Un troisième moyen consiste dans la création de cafés, de
restaurants de tempérance, où seront servies des boissons hygié-
niques, telles que le café, le thé, le chocolat, le bon vin, la bière
légère et la limonade. La raison en est que l'homme consomme
non seulement par besoin, mais souvent par distraction. Et l'expé-
rience prouve que si l'on supprime l'alcool il faut le remplacer par
d'autres boissons.

Mais comme les dissertations et les maximes même religieuses
ont souvent peu de prise sur ceux qu'elles gênent, le meilleur moyen
de lutter contre l'alcoolisme c'est sans contredit renseignement anti-
alcoolique dans les écoles et les maisons d'éducation.

Par une instruction et une éducation scolaires spéciales, métho-
diquement et vigoureusement conduites, montrant par avance le

danger pour l'individu, la famille et la patrie, on arrivera lentement
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mais sûrement à convaincre les jeunes générations, et à écarter de
tout excès alcoolique, dans l'avenir, lorsqu'il sera livré à lui-même
le jeune homme d'abord, l'adulte ensuite, et à élever la femme à là
hauteur de sa tâche comme ménagère, comme épouse et comme
mère (Urs Brouardel. Chantemesse et Mosny).

Parallèlement, on améliorera dans le même but l'hygiène des
habitations et de la nourriture.

LA VENTE DES BOISSONS ENIVRANTES PAR LES
MÉDECINS

LE Dr OMER DESJARDINS, DE SAINTE-ANASTASIE MÉOANTIC)

Apres avo.^ entendu exposer devant vous, messieurs de la Sec-
tion Médicale, .es effets de l'alcool sur les divers organes du corps
humain, et après l'adoption des résolutions les plus sages en ce qui
concerne l'emploi des boissons dans le traitement des maladies, vous
voudrez bien m'accorder quelques instants d'attention pour étudier
la question de la vente des boissons par le médecin

Dans ce temps de lutte contre l'alcoolisme, nous, les médecins
protecteurs de la santé du public, il nous incombe de travailler à
enrayer les ravages toujours croissants de cette mauvaise habitude
Messieurs, la question que je pose devant vous aujourd'hui est un
peu nouvelle. A première vue elle surprend, et il peut paraître
étrange d entendre un médecin soutenir la thèse que je veux déve-
lopper ICI. Mais je crois qu'il est temps de se poser la question et
de 1 envisager sans crainte.

Parmi ceux qui se chargent de vendre de l'alcool, sous forme de
boissons enivrantes, qui assument la responsabilité de distribuer
parmi le peuple ce liquide malsain, il y a. il faut bien l'avouer, un
a.ssez grand nombre de médecins. En efTet. considérée comme
corps. Il n y a aucune profession ou association d'individus cmi soit
plus exposée à se laisser entraîner à ce métier funeste. Je crains
bien, en prenant cette position, de m'attirer l'ire de plusieurs confrè-
res, mais je sens que c'est un devoir d'aller droit au but. C'est un
fait avéré, pour ceux qui ont voulu se renseigner, que, malheureuse-
ment, plusieurs médecins vendent de la boisson sans licence Cer
taines régions surtout semblent avoir été choisies de préférence pour
exercice de ce commerce illicite. Et si les messieurs du clergé vou-

laient dévoiler ce qu'ils savent à ce sujet, vous seriez sans doute
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étonnés de voir à quellf.s manœuvres ont recours ces médecins pour
écouler leur approvisionnement. Ceux qui ont entrepris de lutter

cjintre ces médecins, de les amener à de meilleurs sentiments et de faire

discontinuer ce commerce néfaste pourraient vous dire à (|uels trucs

les délinqu(.nts ont parfois recours pour couvrir leur turpitude et

déjouer les lois du pays: suppression ou cal)ale de témoins, invoca-

tion d" prétevte de maladies, ou autre chose d'analogue! Messieurs

les Percepteurs du Revenu pourraient aussi en dire long sur ce sujet,

et le nombre des amendes payées serait assez considérable.

("est une chose prouvée à l'évidence, pour les observateurs, que
nombre de médei iiis se font les affidés du fabricant de boissons, et

<iucl(jues-uns d'entre eux ont réussi à s'acquérir une aisance assez

rondelette, av.'c les profits réalisés dans ce commerce. Cette ligne

de conduite, outre qu'elle est illégale pour le médecin tout comme
pour les mitres citoyens, est en plus scandaleuse et indigne de l'hon-

neur du \itre conféré avec le diplôme de médecin. Elle contribue à

paralyser les efforts faits par les apôtres de la temi)érance pour
fiirayer l'alcoolisme, en même temps qu'elle est une injustice criant'

à l'égard des confrères <iui veulent rester dignes.

Le diplôme de médecin, ac(iuis par le jeune homme après son

cours de médecine, lui donne le droit de se dévouer au service des

malades et lui impose le devoir important de travailler à guérir ceux

qui se confient à ses soins. Vous connaissez tous bien la noV)le mission

(|ue le médecin chrétien doit remplir auprès de l'humanité souffrante.

Or, parmi les devoirs que le médecin doit accomplir, se trouve celui

d'u.ser de l'influence qu'il exerce dans le milieu où il vit pour persuader
ses concitoyens des dangers de l'usage et de l'abus des liqueurs eni-

vrantes. N'est-ce pas un véritable scandale que la conduite de ce

médecin qui, non seulement ne se sert pay de l'influence de sa posi-

tion, pour dissuader ceux avec qui il vil de se livrer ainsi à l'alcoo-

lisme, mais qui se fait même l'aubergiste de son canton, et dont
l'officine est devenue une buvette plus ou moins déguisée. Le scan-

dale est d'autant plus grand que ce médecin occupe une position plus

en vue <lans sa pa^ol^se et qu'il profite de sa situation pour empoi-
sonner ses propres concitoyens, lorsque la charité chrétienne la plus

élémentaire lui fait un devoir impérieux de lutter contre l'alcoolisme.

Outre le scandale qu'il perpétue dans son milieu, par sa conduite, le

médecin vendeur de boissons est indigne de l'honneur professionnel,

car il fait œuvre antiniédicale et antipatriotique. Antimédicale, parce

qu'il agit à l'encontre des enseignements de toutes les célébrités médi-
cales, qui affirment positivement que l'alcool est délétère; que ses

usages sont bien limités, au point de vue du traitemv it des maladies.
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( est une aMivro antipatrioti.i.i,.. ,M. co qm- U- lunl.-nn-anlu.rnist.-
c()ntril)ue ù faire <!,. sa race une race inférieure et de ({.Vénérés,
dont les descen.Iants vont ensuite peupler les asiles d'aliénés^ ,,uand'
ds ne sont pas, dès Tadolescenre, des victimes de lu tuberculose.

La vente des boissons par le médecin contribue à i)aralvscr les
efforts tentés par les apiUres de la tempérance. Ici cii".-..r.- le
témoiunafje de messieurs les curés me serait d'un appoint considé-
rable, pour bien établir jus.ni'à c,uel point les bons effets .les prédi-
cations de sobriété ont été enrayés ou annulés par un mé.lecin ven-
deur de boissons Et ceux cpii en agissent ainsi sont plus nombreux
qu on ne le croit. Comment voulez-vous q.ie les croisades de tem-
pérance portent tons les bons fruits aux.{uels les apôtres dévoués
sont en droit de s'attendre, quand le médecin de In oaroissc est le
premier à donner le mauvais exemple par sa conduite et en fournis-
sant les occasions de péché ? Et même il y a raison de s'étoniu-r
que lescjésastres ne soient pas plus >;ran<ls, <|uand on son>;c à l'attrait
irrésistible <pie semble exercer, dans certains milieux, le mé.iccin-
auberfriste!...

Outre ces deux points de vue sous lescpiels I on peut étudier
cette «luestion, j'affirme que la vente des boissons j.ar le médecin est
une injustice criante à l'égard des médecins qui veulent rester dignes.
Et ICI je m'adres.se rmrticulièrement aux médecins et i)lus spéciale-
ment à ceux (pie la confiance de leurs confrères a portés au poste
important de (ù, verneiirs du Collè-e des Médecins de la i.rovince
de Québec.

Dernièrement, dans une revue médicale de Monlrt^al. un jeune
médecin demandait naïvement aux (Jouverneurs le moyen à i)rendre
pour arriver à vendre de la boisson sans s'exposer à l'amende. Sa
demande lui a attiré une réponse ad rem, de la part de la rédaction
du journal, et deux répliques plus ou moins raides, delà part de con-
frères (pii ont profité de l'occasion pour mettre la ,n sli,,,, au jwint.
Seulement, dans ces réponses, si l'on a fait bien justement le i)r()cès de
cette question, on a semblé oublier que la situation offre d'autres
points de vue et que s'il faut faire disparaître cette mauvaise habi-
tude, pri.se par certains médecins, il faut aussi, pour en arriver là
trouver un moyen énergique. Pour ma part, j'ai bien saisi, en lisant
cette lettre ouverte, que le médecin-aubergiste, établi à côté d'un
autre médecin de la campagne, acquérait vite une préférence marquée
sur son confrère. Il faut bien avouer ici que cette préférence n'est pas
toujours motivée par une supériorité médicale. S'il vous était permis
de faire une petite enquête sur place, vous vous rendriez compte
bien vite que le médecin-aubergiste a en mair un atout consi-
dérable et qu'il frustre ain.si un médecin honorable du pain (pie
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celui-ei a hipii le droit de gagner. Que diriez-vons, in«!«!*ieurs, si

vous voyiez l'une des t-élébrités médicales de nos universités et de

nos hôpitaux transformer son office en buvette et vendre à ses

patients l'alcool cjue seule, très souvent, la passion fait rechercher ?

Si le spectacle est dégoûtant pour ce médecin en vue, ne l'est-il pas

moins pour l'humble praticien de la campagne? Cette conduite, à

tout égard, doit dont; être considérée comme une faute contre l'hon-

neur professionnel, en même temps qu'elle est une injustice criante

à l'égard du médecin qui ne veut pas se faire l'allié du fabricant de

whisky.

Les considérations \ue je viens de faire, au sujet du médecin

vendeur de boissons, s'appliquent également au médecin-pharma-

cien et au pharmacien. Vous savez tous, n'est-ce pas, que moyen-
nant le paiement d'une licence au Collège des Pharmaciens, tout

médecin peut tenir une pharmacie, c'est-à-dire que le médecin

acquiert le droit de remplir les prescriptions, de vendre les remèdes

brevetés ou patentés et les jioisons violents, les articles de toilette,

les livres' d'écoles, les cigares, les pipes et voire même le tabac à

priser. Mais en s'inscrivant au registre du Collège des Pharmaciens,

le médecin est soumis à la loi qui régit les pharmaciens et jouit de

tous les avantages conférés aux membres de cette corporation. Or,

la loi des licences de la province de Québec permet au pharmacien

de vendre une chopine d'alcool rectifié. Qu'en résulte-t-il alors ?

Vous voyez, messieurs, le vice de la loi. Très souvent, le médecin-

pharmacien nu le pharmacien, tout en restant dans les limites de la

légalité, vend la chopine d'alcool rectifié à qui veut l'acheter, et on
a vu des gens satisfaire leur passion de boire en absorbant cet

alcool réduit dans deux fois son volume d'eau et sucré au goût. Il

est donc facile de voir (|ue tant que cette loi ne sera pas amendée, en

enlevant au pharmacien et par conséquent au médecin-pharmacien

le droit de vendre une chopine d'alcool rectifié, il y aura toujours une

porte légale d'ouverte à ces messieurs, pour encourager l'intempé-

rance, tout en étant à l'abri des représailles de la justice.

En présence de ces considérations, qui ne sont malheureuse-

ment que trop fondées, je crois qu'il est du devoir du Collège des

Médecins d'intervenir pour faire disparaître cette anomalie.
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SECTION DE LA MORALE

L'ALCOOLISME ET LA MORALE

PAK UN COMITÉ DE THÉOLOGIENS ET DE PHILOSOPHES

L'éronomiste et le sociologue considèrent l'alcoolisme commeun desordre grave au point de vue <le l'intéra publie comme Tupo.nt de vue des intérêts de la famille; le médecin, dans s^snombreuses observations, voit dans l'alcoolisme un véritable emporon-nement. des plus funestes à la santé; le pasteur vigilant ZTmêsconstate, a n'en pouvoir douter, qu. l'alcoolisme est le compagnonet
1 instigateur de beaucoup de négligences, dedésordreset dépêches

u^^ciié irerr
^'^^^"^'-^ ^°'' ^" •"^'"^™^ - ^^-«^- ™-,:t

Avant de répondre à cette question, précisons un peu le sensdu mot alcoolisme, tel que nous l'employons ici. et disoL que paralcoolisme, non seulement nous n'entendons pas l'ivrognerie maisnous faisons plutôt abstraction de ce résultat plus marquïet m^eu,connu de l'abus des lique, alcooliques.
""

L'alcoolisme tel que nous l'entendons ici n'est pas non nluspr asement un état, l'état d'intoxication ou d'empoisonnement p^
1 alcool, dont parlent les médecin.-..

^

Nous signifions par ce mot alcoolisme: l'habitude de boire fré-quemment des liqueurs alcooliques, même sans s'enivrer habitudequi engendre un désir presque invincible de boire et qui at bHt
1 organisme corporel infecté du venin alcoolique. C'est îa définit^nun peu longue, mais suffisamment complète, donnée par Tanqu

"
dans son Synopsis theologiœ moralis, tome H, p. 308

^«"^^e^y.

L'auteur ne dit pas expressément que c'est une habitude déré-9lee,comny.
.1 aurait pu le dire, mais il le dit bien équivalemmenten signalant les cfïefs nécessaires de cette habitude.

''""^"^°t'

30

'
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l'arini «os effets premiers, il ne sigiinlc pas t'irnime, «pii est le

résultat (l'un usa^e tellement exee.ssif îles boisHon.i enivritiiteii, (|u'il

fait per<lre la raison, d'où résulte la malice particulière de riirenne.

L'alcoolisme consiste plutôt «ians l'Iiabitude de boire des

liqueurs alcooliques, sans toutefois perdre l'usage de sa raison, et

ainsi l'on trouve des alcooliques véritables qui ne se sont jamais

enivrés.

Comme le dit le Dr Gultier-Uoissière, « riireimc est un empoi-

sonnement ai'j/u, mais temporaire; l'alcooliame est un empoisonne-

ment Uni, mais permanent. On devient alcooliq^.e par l'usage habi-

tuel d'une quantité même faible de l)oissons alcooli(|ucs ».

Le mot alcoolisme est de formation récente, et l'habitude qu'il

signifie, dans le sens précis et restreint que nous lui gardons ici, est

plutôt elle-même d'origine moderne.

L'ivresse remonte au moins jusqu'aux jours de Noé, et l'ivro-

gnerie a fait des victimes dans tous les siècles, mais l'alcoolisme

proprement dit ne paraît pas avoir été signalé, et n'a du moins pas

été étudié d'une façon un peu complète, avant l'époque moderne.

Il se peut que nous le devions, pour une bonne part, au progrès

d'une science très utile, la chimie, qui a trouvé les moyens d'ex-

traire l'alcool d'une foule de substances nouvelles, ce qui a mis ces

alcools à la portée de tL>ii.'^. par le fait de l'augmentation de la pro-

duction, et par le bon n: rjhé qui en est résulté.

Notons encore que les médecins et les moralistes sont d'accord

pour signifier, par ce mot alcoolisme, non pas tout usage de bois-

sons alcooliques, mais l'habitude de l'usage non justifié par une

raison suffisante, de l'usage pour le seul plaisir, de l'usage nuisible

!^ la santé.

Cet usage, devenant plus général, fut mieux observé, mieux

étudié par les médecins et par les moralistes, qui ont dû appliquer

à ce nouveau désordre les vieux principes posés par Dieu dans le

Décalogue. Les théologiens n'ont pas inventé un nouveau péché,

mais les hommes ayant appliqué d'une manière inusitée la passion

de leur gourmandise, il a fallu examiner le nouveau cas offert par

eux, et lui appliquer les principes de la théologie, tout comme les

médecins appliquent à des épidémies relativement nouvelles l'effi-

cacité de leurs méthodes, enseignées aux siècles passés.

Ainsi, d'ailleurs, ont dû faire les moralistes, pour les nouvelles

manières de voler, mises en cours par le progrès commercial et par

la spéculation de nos habiles contemporains. Ainsi, sans doute, saint

Thomas ajouterait plusieurs chapitres et même plusieurs livres à son
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uppn.n.ln. a,.x ciluy.M.s ,|,. „.„ .Inno-tPnhcs l..nr «rando pari .1.. r..M.o...Hal,ilit.-.s pul,li.,u.vH K les ri«ou-n-ux devoirs ,,„.. ,..„„,„,r(,. IVx..rfi.... ,le In.r .lr,.it .IVI....,eursNe soy.M.s ,l..n,- pas ,„rpri., .le v.,ir .les tl,éu|„Kien.H .•....(enu.o-ra.n. .m. er .le la .....rali.^ .1.. |-al...o..li..me. I.ien .,„o ce ,.-.„. ,

ë'

"

rouve nulle part .la,., la tal.le .Je saint Tlu.n.a,. '„i .,„„, ",,
"

. .

I^.,...
n.m..me.lans...lle.lesainlLigu,,riMVsKr«n.l.,th...J.,Kie

ont traite .1 une .nan.ère nuplu-ite. en parlant .l.-s .Jev.,irs .le n..,n.n.ëenvers lu..n./v,..e et envers sa fan.iile. en traitant .Je., vices ..,.,"
à la vertu .le tenipéran. e.

"
( omme rivresse est opposée à cette vertu et tire su inali.-eparfcunere du fait ..u'elie fait perdre à rh.-n.n.e sa rais..n. sansc-«use légitune de mùn.e |-a!co.,lisme. aussi .,pp«.,é à la vertuT

l^rnlp^enTs
*^"'"'«""«-"-"-'''- «^e médecins nombreux

ment H "'r'""''''"t
''".'•'""''''"''• "''''''"''''"•^'' d« boire fré.,uem-men des hqueurs alcool,c,ues. même sans ivresse, est proJiibé parla !o, naturelle, est un vice opposé à la vertu de tempérance et e"

F>ar conséquent intrinsèquement mauvais.
1" Nous disons d-abord. que Palcoolisme ou TJiabitude de boirefréquemment .les liqueurs alcooliques, même sans senivrer ê îprohibé par lu loi naturelle. ' '

En etîet. la loi naturelle, qui nous fait une obligation de con-servernotre vie. défend tout ce qui blesse notre intégrité corpo elîeet tout ce qui nuit notablement à notre santé. Or l'habitude deboire fréquemment des liqueurs alcooliques, même sans aller jusqu'à
1jvresse. nuit notablement à la santé. Donc, cette habitude 'quenous appelons

1 alc.ol.sme. est prohibée par la loi naturelle, qu nou!oblige i\ la conservation de noure vie.

notai
f°''

'I Tr """'" ^ P'""^" ''''ffi'^^tion que l'alcoolisme nuitnotablement à la santé, et cette preuve nous est fournie par eltémoignages des médecins que nous allons citer
«L'alcoolisme, dit h Dr Maurice Vanlaer. est une intoxica-tion lente dont le point ,ie départ reste inaperçu, qui troub e pro-ondement et sans rémission toutes les fonctions de nos organesLe poison s mfiltre dan. l'organisme, par doses minimes mais rTpîtées, y développe chaque jour ses positions et finit par s'y installer

mord r*
"'""' '^ ""''• """""^"* ' -telligence' tua'ntle si

« L'alcoolisme engendre les maladies les plus variées et lesplus meurtrières, disent les docteurs Debove et Fai^ ns le nremiêrdoyen de la Faculté de médecine de Paris, le sec. .S^médecin de
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rifAtel-Dieu «!«• l'nri.i le» (MiralyNip)*, la folie, le» ufferfionit <le IVuto-

mne et <lii foie, rhyiiropifiie; il est une «le.t etuiM-s Icx |ilu« fréquente*

(le la tiihcrculoNC. Il H);(trnve et complique tiiute.t les maladies

ai^ui'». *

« L'iil(-(ioli!«mc e!)t une vieilleMe anticipée, dit le Dr I^anne-

longue. Le buveur u perdu toute réNiHtauce : c'eit un mauvui.t

blesiié, c'est un nmuvni.i nudnde. A quarante ans*, il a les tissus

d'un homme de soixante ans nu moin». *

« ("est dans les pays les plus alcoolisés, dixcnt les docteurs

Landousy et Hrouardel, cpie lu tuberculose atteint le cliitTre le plus

élevé; elle diminue dans les pays où s'abaisse le taux de la consom-

mation de l'alcool. »

« Trente-trois pour cent des tuberculeux soijçnés au sanato-

rium d'.VuKieourt, <lit le méclecin en chef de cette institution, sont

des ulcooii(|ues. »

« La moitié des morts subites sont ducs à l'alcool, dit le Dr

(ialtier-Hoissicre. IMu» du tiers <les fous sont des aicoolicpies »,

ajoute ailleurs le même docteur.

« Dans la secon<le moitié du siècle, dit le Dr Lcjfrain, le chiffre

des aliénés s'est constamment accru, e» partout la courbe de l'aliéna-

tion mentale est parallèle à celle de lalcoolisme. »

« L'alcoolisme, dit le Dr Uertillon (p. M)), s'atttt(|ue surtout au

système nerveux et spécialement aux parties les plus nobles du

cerveau. »

«L'alcool remplit la moitié de nos asiles d'aliénés, dit le Dr

Lucien Jacquet ; l'alcool fait le quart ou le tiers de la mortalité

générale ; l'alcool fait la moitié de la tul)erculose ; l'alcool des

parents crée la moitié de la mortalité infantile ; l'alcool est le grand

pourvoyeur de la souffrance et de la misère humaines. »

«L'alcool, même pris à petite doses, si elles sont répétées,

attaque tous les organes essentiels à la vie: l'appareil respiratoire,

l'appareil digestif, le cerveau, les organes des sens. L'alcooJ passe

en nature dans le sang qu'il coagule et corrompt, il désagrège les

tissus du cœur, dilate les artères et les veines. » ( Cours de Phil. p.

F. G., p. 902, art. Alcoolisme.)

« Tandi.s que l'entrée de l'alcool dans le sang est rapide, dit le

Dr (îaltier-Boissicre, l'élimination, au contraire, est lente. Certains

organes, notamment le cerveau et le foie, ont le désavantage de

conserver l'alcool plus longtemps que les autres ; l'alcool s'y accu-

mule. Aussi ces organes sont-ils plus fréquemment altérés. Les

deux autres voies d'élimination de l'alcool, les poumons et les reins,

subissent aussi fréquemment des altérations. »
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n.«i.'r
'"'"'.""''"''." ''•' '••'^•""' "«"•«T^tenl ,., à 1-in.livi.lu.mait ils pansent à sa desccmlaripc.

Sur H-.i ,.„f„„ts i.liots H é,,il..,,ii,,u,.s d.. la S»I,M^.rièrr. on
.«..stula <,.... m, plu« de 72' , . étaient des Hl, dal.ooli.,„U.

« !-«• Dr Lr^rain. rapport,. M^r (Jil.ior, a eu lu persévôrame
dftud.eriir.fam.lles d-alc.mliques. ayant fourni un total .le H14
de«endants. reparti, dans troi« «en. rations. Or. .save.-vous ce qu'il
e.t arme do res 81 » in.Hvidu. ? 427 sont devenus alcooliques à leur
tour; «(. présentaient des -ignés évidents de .léKénéres.e.ue; H^'
«ont tombes dans le erime; 22^, ont été emporté-, par .les ...nvul-«ons infantiles: 17'

;
ont abouti à IVpilepsie. et U,' ; à l'aliénation

iiicniuic. w

Aussi, le Dr LeKrain a pu dire .,„e « un peuple qui s'aleoo'ise
et qui. par suite, fait souche de dé^-énérés. .l'idiots d'épileptiques.
d aliènes, es un peuple qui s'étiole. V . peuple al.n.olisé. en somme.
e»t un peuple en voie de disparaître »

« Depuis dix ans. écrivait M. Everest, n .nistre à W..sl.inK'lon.
I a cool a détruit (en Amérique) lUUKOm individus, envoyé loo.ooo
enfan s aux dépôts des pauvres, consigné plus de ir.O.t.o..' personne,
dans le.s prisons, et I ().()()(. dans les asiles .l'aliénés. Il u poussé à
la perpétration ,|e lô.OOC as.snssinats. .-ausé 2,0(.() sui.ides. incendiéou détruit pour .^0 millions de propriétés, fait 2()().n(.o veuves et
1 million .1 orphelins.»

Sans doute, ces méfaits n'appartienr.enl pas tous à l'alco-
l.sme distinct de l'ivrognerie, mais il en doit prendre sa part. « Car
cette forme de I alcoolisme, dit le Dr llertillon (p. 4.-,t. est la plus
fréquente et la plus dnngerouse de toutes, parce qu'elle est la plus
insidieuse.» '

D'ailleurs dans la généralité des cas. cet alc.olisme. qui neva pas jusqu a I .vr.,gnerie. y conduit cependant peu à peu et d..it
être considère comme participant inchoative de la culpabilité de
1
.vresse. Il ruine la santé, en préparant et en amenant fréquem-ment la perte temporaire de la raison, dans l'ivresse

L'alcoolisme participe donc du suicide, au degré plus ou moins
grand ou il nuit .sans raison à la .,anté. et où il empoisonne l'éco-
nomie corporelle. Car n'.,ublion.s pas que ralco.,1 même éthvlique.
ouespritde vin est considéré comme toxique par do nombreux
chimistes et médecins D'après les .locteurs Triboulet et Mathieu
cet alcool demeure le facteur essentiel de l'intoxication. Le médecin
finlandais Pippmgskiold est du même avis.

On sait également que l'alcool méthylique, reconnu comme
poison, indépendamment de ses impuretés, entre maintenant dans
la consommation.
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Sur ce j)oint, on tnniveni <l'aiitrfs confirinatioiis, dans le snvant

travail de M. l'ahhé l'Ii.-J. Fillion, sur la toxicité des boissons

alcooliques et le dan^^er des apériliN.—Cf. p. 'i(i3 de ce volume.

S'il est prouvé, et nous le croyoi' . quel alcoolisme est proscrit

par la loi naturelle, il reste à faire voir qu'il est opposé à la vertu

cardinale de tempérance.

Toute habitude qui nous incline à user des aliments d'une

manière contraire aux prescriptions de la raison, est un vice opposé

à la tempérance. La tempérance, en effet, en autant qu'elle con-

cerne le boire et le manger, est une vertu morale, c'est-à-dire une

habitude qui nous porte à ob.server la modération que la raison

prescrit dans l'usage des aliments. Toute habitude contraire est

un vice opposé à la tempérance. Or, l'alcoolisme est une habitude

qui nous porte à boire fréquemment d'une manière contraire aux

prescriptions de la raison. Vin effet, la nourriture est ordonnée à la

con.servation de la vie et au développement, à l'exercice convenable

de nos facultés. La raison naturelle et la raison divine nous prescri-

vent d'en u.ser avec cette modération qui exclut toi... excès, tout

ce qui peut nuire à la santé du corps et au parfait exercice de nos

facultés. Or, l'alcoolisme est une habrtude qui nous porte à boire

des boissons alcooliques, d'une façon qui altère la santé, nuit à la

conservation de la vie et au libre épanouissement de nos facultés.

L'alcoolisme est don<' un vice opposé à la tempérance, intrinsèque-

ment mauvais.

« La tempérance, dit saint Thomas, permet l'usage des ali-

ments autant qu'il est nécessaire à la nécessité de la vie. Or, cette

nécessité peut être considérée de deux façons. Premièrement, on
appelle nécessaire uae chose dont on ne peut pas absolument se

passer ; secondement, on appelle nécessaire i)ne chose sans laquelle

on ne peut être convenablement selon son état, sa condition, ses

moyens, ses dispositions, ses fonctions. La tempérance a pour

règle l'une et l'autre nécessités, elle use des choses délectables, en

autant qu'il est nécessaire à la vie, et en tant qu'il convient à son

état et à sa condition. Et quant aux choses qui ne sont point

nécessaires ou convenables : ou bien elles sont nuisibles à la santé,

et dans ce cas, la tempérance les rejette absolument, parce que ce

serait péché que d'en user ; ou bien elles ne causent pas d'incon-

vénient à la santé, et dans ce cas, !a tempérance en use modéré-

ment, .selon le temps, le lieu et l';s occasions que nous offrent les

personnes avec qui nous vivons.» (Cf. S. Thomas, II-H, q. 141,

a. 6, ad 2.)

Pour déterminer la gravité de cette faute, quant à sa matière,

il faut examiner la gravité du tort causé.
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De même <,iie dans l'ivresse, la Rravité de la faute est déter-minée parla perte de l'usage total ou partiel de la raison et du

contn,le de la volonté, ainsi dans laleoolisme. opposé comn.e
1 ivresse a la vertu de te„,pérance. la gravité de la faute sera
déterminée par le tort plus ou moins grave que l'alcoolique fait àsa santé. D après les témoignages des médecins cités, ce tort arrive
facilement à la gravité, même pour ceux qui ne s'enivrent pasmais qu, font un usage habituel, plus ou moins fréquent, des
liqueurs alcooliques, san., autre raison que le plaisir qu'ils y goûtentou que I Illusion du bien-être qu'ils y croient trouver

Naturellement, ce tort dépend de la gravité et de la répétition
fréquente des libations. Si l'absorption de l'alcool est de petite
quantité et peu fréquente, si elle est motivée par une raison sérieuse,
la faute sera ou nulle ou simplement légère.

nons fd*''

""*'*" ^'* '^ *'^' *^" véritable alcoolisme, que nous exami-

Dans ce cas. celui qui s'alcoolise sciemment et volontairement
par un usage habituel et nuisible de l'alcool, ne peut être exempt de
faute grave, puisqu'il se fait volontairement et sans raison un tort
grave.

Le cas le plus difficile à déterminer, et le plus ordinaire, est
celui du buveur qui s'alcoolise peu à peu. sans réfléchir au tort
grave qu il se cause et sans y consentir.

Il y a là une ignorance, ou une inconscience, qui dans le passé
a pu être excusable, mais qui le devient de moins en moins, à raisonde la connaissance phi.s exacte et plus répandue que nous avons,
aujourd hui, de I alcoolisme et de ses funestes conséquences

La conscience doit s'éclairer et se former en toute honnêteté.
81 elle ne veut être coupable de son ignorance. Elle doit arriver à
connaître le mal et sa gravité, et où commence la matière graveahn de ne pas passer outre plus ou moins sciemment et volontaire-
ment se rappelant la grave parole de l'Écriture : Qui quaerit legen

Yvv,^/^ ""' ^ *'" imidiose agit, scandalizabitur in ea. (Eccl..AAXll, 19.)

ALCOOLISME ET IVROGNERIE

R. P. ALBBRT, CAPUCIN

C'est «ne habitude, chez ceux qui parlent ou écrivent sur les
ravages de 1 alc.wl. de désigner .sous le mot très général d'intem-
pérance tous les excès opposés à la vertu de sobriété. Comme ce
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terme est trop vague, qu'il prête à équivoque et peut favoriser de
graves illusions, nous avons cru . bon de mieux caractériser les

diverses sortes d'abus que l'on peut faire de l'alcool. C'est tout le

but de ce travail.

CARACTÈRES DISTINCTIFS DE l'ALCOOLISME ET DE l'iVROONERIB

L'alcoolisme est né d'hier, tandis que l'ivrognerie possède les

plus respectables traditions d'antiquité ! L'alcoolisme est un
empoisonnement lent, continu, chronique, qui résulte de l'usage

habituel de l'alcool. L'ivrognerie est l'habitude de noyer la raison

dans l'alcool. L'alcoolisme est un état physique, morbide, qui

suppose tout le cortège de ses sinistres satellites dans le corps de
sa victime. L'ivrognerie est la passion à la recherche des sensa-

tions plus ou moins agréables qui précèdent le lourd sommeil de
l'ivresse et l'obscurcissement de la raison.

L'alcoolisé peut n'avoir jamais ressenti les brutales jouissances

de l'orgie ; il peut même ignorer son état avancé d'empoisonnement.
L'ivrogne d'occasion, le malheureux, coupable du péché d'ivrognerie,

peut ne pas être un alcoolique. Mais il reste acquis que l'alcoo-

lisme, comme état morbide, ayant créé un besoin nouveau, conduit

infailliblement à l'ivrognerie. Il est non moins certain que l'habi-

tude de l'ivresse produit, avec la même précision, l'alcoolisme. Cercle

vicieux s'il en fût.

MANIFESTATIONS EXTÉRIEURES DE l'ALCOOLISME ET DE
l'ivrognerie

Il est inutile de faire ici le tableau de l'ivresse, conséquence

de l'intoxication aiguë par l'alcool. Nous avons tous présente à la

mémoire quelque figure d'ivrogne d'occasion ou de profession. Ce
visage flétri et rubicond, où le sang coule à fleur de peau, comme
pour éviter l'ennemi qui le pourchasse ; ces yeux injectés de rouge,

cette langue pâteuse, ces paroles incohérentes, cette haleine fétide,

cette démarche titubante, flageolante, ce tremblement nerveux: tout

dénote le buveur et désigne au public les hontes de l'ivresse.

Hélas ! l'alcoolisme n'est pas toujours précédé de ces avertis-

sements scandaleux, et c'est un grand malheur, pour les victimes

qu'il surprend. Par des doses prétendues sages, modérées, de bon

Mf-w . yfmrtJKt -Tm't ÎSZTàflK^ri ;&3gil.''U
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ton. l'alcool travaille sournoisement
; W respecte toutes les conve-

nances extérieures, et il accomplit son t-avail sinistre avant d'avoir
trah, sa présence par l'ivresse. Il ne so montre vainoueur qu'a-
près un temps plus ou moins long, à pa.-ti, du jour où il a com-
mence son œuvre d'ignominie. Ce sont des troubles digestifs •

1 appétit dimmue. s'en va ; un tremblement nerveux agite les pieds
et les mains

;
des hallucinations, suivies quelquefois de délire, trou-

blent les nuits
; le caractère devient maussade, hargneux • Cethomme, qui avait la réputation d'être un si jovial compagnon, est

devenu sombre, taciturne
; il ne se possède plus ; le moindre repro-

che
1 exaspère, le jette hors de ses gonds ! Sa Majesté l'alcool le

domine
; c est une victime, c'est un alcoolique !

Les médecins nous renseigneraient si nous leur demandions le
nombre des desordres, des lésions organiques qui constituent l'en-
senible pathologique de l'alcoolisme ! Restons sur ce fait : l'ivresse
et

1 ivrognerie, c'étaient les beuveries de naguère, chantantes, hur-
lantes hautes en couleur, ayant pour lendemain un affreux mal de
tête. L alcoolisme, c'est l'empoisonnement, connu ou ignoré, voulu
ou inconscient, empoisonnement froid, méthodique, sile -ieux de
celui qu, prend, avec une effrayante régularité, le verre où il finit
par trouver la mort.

CAUSES ORDINAIRES L l'IVROGNERIE ET DE l'ALCOOLISME

L ivresse étant un acte passager, une anesthésie delà raison,
partielle ou totale, sera produite plus ou moins vite, suivant le su-
jet et la dose ingurgitée. Nous disons le sujet, car il y a sujet et
sujet, tout comme il y a. dans Molière, fagot et fagot ; et comment
donner une règle invariable pour apprécier la capacité si variée des
sujets d expérience ? Quant à la dose ingurgitée : bière ou vin.
cognac ou whisky, au fond qu'importe, toutes ces choses produisent
I ivresse. Celui qui veut la fin prendra les moyens pour l'atteindre.

Ce peut être une surprise, ce peut être un acte de sang froid,
SI tant est que nous puissions admettre le sang froid en semblable
circonstance.

Un ami visite, le premier jour de l'an, ses parents et ses con-
naissances

;
Il leur offre ses souhaits, il accepte en retour, comme

gage d affectueuse bienveillance, le petit verre qu'on lui présente.
II répète cette cérémonie, et cela dix fois, vingt fois. Quel affront
ne serait-ce pas de refuser ce témoignage de l'amitié ? Le soir, notrehomme est ivre ! Devait-il s'attendre à mieux ?
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C'est le travailleur qui veut se dédommager de ses sueurs et

de ses peines par une fête, une «brosse» ! Il court chez le marchand,
chez l'épicier du coin ; il demande du fort, « quelque chose qui

saoule », diraient nos sauvages de Ristigouche. Ce qu'il veut, c'est

l'oubli, c'est la jouissance passagère, l'ivresse ; qu'importent les

hontes qui accompagnent cet acte ? Pauvre malheureux, il ignore

ou il oublie que ces actes isolés se réunissent pour produire l'habi-

tude mauvaise, qui deviendra pour lui une seconde nature, une
nature vicieuse, celle de l'ivrogne.

L'alcoolisme est un empoisonnement par l'alcool ; il faudra

donc, pour qu'il exerce tous ses funestes effets, qu'il soit venu à

bout des résistances de santé, de temps, d'énergie que la nature

lui opposera. Mais à pas lents, il avancera toujours, sans jamais

perdre la parcelle de chair conquise. Ecoutez.

Suivant la parole du Dr Bertillon, que ce soit avec du vin

ou du cognac, de la bière ou du gin, on peut par des doses mo-
dérées ou massives, en se procurant les jouissances de l'ivresse, ou
sans les connaître, on peut arriver à un empoisonnement total ou
partiel, hâtif ou très lent. Voilà qui est clair !

J'ai rencontré, il y a quelques années, un jeune homme de
famille excellente, qui n'avait jamais bu de liqueurs fortes avant
vingt-trois ans. Il se présente : '' Mon Père, je suis une victime de
l'alcool. » Il en portait les stigmates honteux, et il n'avait que
vingt-quatre ans. Un an avait suflS pour lui inoculer le poison !

A dose modérée, c'est l'histoire de n'importe qui. C'est l'his-

toire de cet homme soucieux de son honneur, de son bien-être, et de
ceux de sa famille, homme de bonne réputation, chrétien prati-

quant, mais incomplet par éducation ou mauvaises fréquentations,

qui n'a jamais compris la mortification, un peu frondeur pour les

enseignements de l'Église, mais, au fond, brave homme. A tort ou
à raison, il aime cette sensation agréable, cette danse du sang, que
produisent l'alcool et le vin généreux, et il le dit. Il cède peut-être à

la coutume ; toujours est-il que dans sa maison, on a le culte de
certains petits verres : Eye opener, « coup de la digestion », night cap,

sont connus et fidèlement pratiqués. Comment et de quoi accu-

serez-vous un si brave homme, bon époux, bon père, par ailleurs ?

Hélas ! ce bourgeois qui, pour prendre son petit verre, endort
tous ses scrupules, se réveillera, un beau matin, avec tous les symp-
tômes de l'alcoolisme chronique. Quand ? Je l'ignore et qu'importe ?

puisque l'alcool est en chemin et s'emparera certainement de cet

homme, qui est assez benêt pour n'en rien savoir !
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CONSÉQUENCES MOHALES DE l'i VBOfiNERIE ET I>E i/aLCOOLISME

Les conséquences morales de l'ivrognerie revêtent le caractère
particulier et brutal de la passion qui les engendre.

Comme hal)itude, l'ivrognerie est cette gourmandise, ce man
que de retenue dans le boire, jusqu'à l'impuissance d'aller plus
loin, le simulacre de la mort. C'est la honteuse servilité d'une
passion, 'avilissement de l'âme devant les réclamations de sensa-
tions voluptueuses, le développement de ce fome. peccati à la
recherche ince-sante de l'illusion du bonheur, la mise en chaîne de
la plus belle de nos facultés, la volonté. Dès lors, en égoïste, en
jouisseur coûte que coûte, l'ivrogne sacrifie, pour son plaisir favori,
fortune, honneur, réputation, tout. Il boit jusqu'à l'ivresse, jus-
qu au péché mortel. Quelle déchéance morale pour un chrétien !

Quelle chaîne d'ignominie il s'est donnée ! Et il prétend ne faire
aucun mtl ou, au plus, ne faire tort qu'à lui-même. Est-il isolécomme .1 le prétend, dan^ cette famille dont il est membre et peut-
être chef, dans cette société à laquelle il offre le scandale de ses
vices

: scandale des mauvais exemples, prévu et maudit par le
Christ, comme principe de ruine spirituelle ?

Plus terribles encore sont les conséquences morales de l'alcoo-
lisme. A Sparte, on enivrait les ilotes, pour détourner les enfants
de

1 ivrognerie, les effrayer et parfaire leur éducation. Que ne
pouvons-nous étaler devant tous les yeux les ravages de cette
maladie honteuse, qui désorganise notre société dans ses forces
vives et ruine tous nos efforts pour la surnaturaliser ! L'alcoolis-me étant un besoin créé, réel, suppose un aliment constamment
réclame et constamment offert. L'alcoolique boit parce qu'il sent
cet appétit déréglé, il boit quand la raison, l'honnt. la religion
Dieu même, lui disent de ne pas continuer. Il boit -arce qu'il
est empoisonné; il boit parce que la loi des membres 'parle, chez
lu. plus fort que la loi de Dieu. Et il est libre, cependant, au
milieu de ses chaînes d'ignominie ! Dans quelle mesure est-il l'es-
clave d une passion abjecte, ou le maître du vil troupeau de ses
passions .' Mystère.

L'alcoolique décent boit sans éteindre sa raison. C'est le plus
redoutable apôtre de l'intempérance. Il porte si gaillardement ce
qu II boit que personne ne pourrait trouver mal à l'imiter C'est
un bon vivant

;
ce n'est pas un pécheur public. Il se scandalise si

facilement devant un excès ; il flétrit l'ivrognerie plus que personne
et 11 ne voit pas, le malheureux, qu'il contribue à la formation
alcoolique de ceux qui l'entourent, ou dont il est chargé'
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Est-il isolé? Oui, peut-être, s'il recherche avant tout i'intem

pérance pour jouir à sa guise. Mais s'il lui prenait fantaisie, sur le

tard, de devenir chef de famille, même s'il avait l'imprudence crimi-

nelle de s'allier à une jeune fille pure et honnête, il ne pourrait vrai-

ment s'étonner que Dieu ne lui donnât qu'une famille de chétifs

avortons, marqués d'une tare de malédiction.

L'alcoolique s'est suicidé ; il a aidé ses amis à commettre le

même crime. Il est devenu une source de corruption.

l'ivrognerie et l'alcoolisme devant la théologie morale

Le petit catéchisme tout seul suffira, de concert avec le bon
sens et l'enseignement religieux, pour convaincre tout le monde que
boire avec excès, jusqu'à perdre la raison, est un péché. On ie sait.

On ne manque jamais de .s'en accuser, plus ou moins sincèrement ;

au fond, l'essentiel est acquis ; l'ivresse complète est un péché mor-
tel. On peut se targuer de ne pas être allé jusqu'aux extrêmes
limites de la faute grave ; on réclamera un peu d'indulgence pour
la lueur de raison qui subsistait ; on plaidera les circonstances atté-

nuantes, toutes choses inhérentes à notre misérable nature. Nous
n'en serons pas surpris et nous transmettrons au bon Dieu l'accu-

sation que nous avons entendue : « J'ai pris de la boisson un peu fort ;

je me suis mis gai, chaud, ^'aillard. Je m'en accuse autant que le

bon Dieu m'en reconnaît coupable. » C'est dit. Que la miséricorde

divine ait donc pitié de ce pauvre homme! En voilà un qui est

conscient de sa faute ; comment ne serait-il pas pardonné ?

Mais l'alcoolique ? L'alcoolique qui ne connaît pas l'ivresse,

qui est empoisonné sans le savoir, l'ami, le fervent de la petite dose,

du petit verre, que lui direz-vous ? Parlerez-vous au nom de la

charité, de la justice ? Si vous le faites, quelle sera la sanction

dernière de votre parole ?—« Avez-vous l'habitude de boire ? »—« Je

prends un verre de temps à autre, régulièrement même, mais je ne

m'enivre jamais » N'est-ce pas une porte fermée et brusquement ?

Le moyen d'aller plus loin ? Et ce brave homme se tait sur le tort

qu'il fait à sa santé, sur les dépen.ses inutiles d'alcool, sur l'éducation

alcoolique qu'il donne à ses amis. Il peut être de bonne foi. Il

mourra dans sa bonne foi, sans que le cri vengeur de la conscience

ait pu l'arrêter sur une pente où il court à sa ruine et à la ruine des

siens.

Voilà le grand désordre de l'alcoolisme.

La conclusion des observations qui précèdent découle des

prémisses posées.
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Nous devons être profondément convaincus que l'alcoolisme,

étudié pour la première fois il y a à peu près soixante ans, existe
dans notre pays ; qu'il s'y développe avec grande rapidité, sous le
couvert des plus séduisantes étiquettes, dans toutes les classes de
la société

; qu'il ne suppose pas forcément les frasques de l'orgie ;

qu'il accomplit nne œuvre tout aussi néfaste que la plus dégradante
ivrognerie.

Quand cette conviction sera profondément ancrée dans notre
esprit, nous n'aurons qu'à suivre les dictées de notre foi et de notre
patriotisme. Et. par l'exemple, par la ,,arole. par tous les moyens
a notre disposition, nous nous ingénierons pour instruire notre
peuple sur les hontes de l'alcoolisme et de l'ivrognerie.

ALCOOLISME ET PURETÉ DES MŒURS

M. L'ABBÉ JOSEPH MERCIER, VICAIRE A SAINT-JEAN-BAPTISTE
DE QUiBEC

l'alcoolisme EST l'ENNEMI DE LA PURETÉ DES MtEURS

L'on peut établir cette thèse sur les textes de la Sainte Écri-
ture, sur les témoignages des écrivains sacrés et des auteurs pro-
fanes, sur la raison

; on peut aussi la confirmer par des faits dont
1 expérience est presque quotidienne.

TEXTES DES LIVRES SAINTS

a) Le vin est une source de luxure ; quiconque y met son
plaisir ne sera pas sage. Prov. xx 1

b) N'excite point à boire ceux qui aiment le vn, car le vin en
a fait périr beaucoup. Eccli.. xxxi, 30.

c) Ne t'assieds jamais près de la femme d'un autre et ne
t'accoude point à table avec elle, et ne dispute pas avec elle en
buvant du vin, de peur que ton cœur ne se tourne vers elle et ne
te fasse tomber dans la perdition. Eccli., ix. 12-13.

d) Ne regarde pas le vin lorsqu'il se dore, lorsque sa couleur
brille dans le verre. Il entre agréablement, mais à la fin il mord
comme un serpent et il répand son venin comme un basilic. Tes
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yeux rejtardcront le>* l'iranyrre^ et ton tieiir dini des ptirule!) déré-

glées, et tu ser.is comme un homme endormi au milieu de lu mer
et comme un pilote assoupi qui a perdu le gouvernail.

—

Pkov.,
XXIII, 28-.34.

e) Mes frères, soyez sobres et veillez.— Eh. S. Pierre, v, 8.

/) Ne vous enivrez pas par le vin, car la luxure est dans le

vin.—S. Pâli., Ei'ii., v, 18.

TÉ.MOIUNAUE DES É(KIVAINS SACHES ET DES AUTEURS PROFANES

r £(en vains sacres

Saint .\ugustin.—a) La chasteté a souvent fait naufrage
dans le vin ; beaucoup dans l'ivresse se sont laissé séduire.

b) Souvent, à cause du vin, les plus forts ont été vaincus par
les plus faibles et sont tombés sous le coup d'une femme.

c) L'homme qui s'est gorgé de vin, se plonge dans la luxure
et se roule dans le fumier des vices.

Saint Jérôme.—a) Ni les feux de l'Etna, ni le Vésuve, etc.,

ne sont brûlés d'ardeurs aussi grandes que le sang d'un jeune
homme gorgé de vin et enflammé par les mets d'un festin.

6) Le vin et la jeunesse sont un double foyer de volupté; pour-
quoi jeter de l'huile sur la flamme ? Pourquoi joindre à un corps
déjà brûlant un foyer enflammé ?

c) Cei-i qui boit assidûment du vin, porte le feu dans son
aein.

d) Le vin est un foyer de chaleur et porte l'homme aux mau-
vais plaisirs.

Saint Basile.—Le vin affaiblit l'esprit et la raison et fait

naître comme un essaim d'abeilles tous les mauvais instincts de
l'âme.

Saint-Clément d'Alexandrie.—La liberté que donne le vin,

est une liberté qui inspire la volupté.

Saint Grégoire de Nvssr..—Le vin, quand il est pris sans
modération, est le venin de l'ânje. la mort de l'esprit, la perte de
la vertu, la torche qui enflamme la volupté.

Saint Thomas d'Aquin.—Le vin échauffe le sang et réveille

la luxure.

Saint Bernard.—Le vin fait croître la luxure, il l'excite, il

la nourrit. La bonne chère et la boiâson activent la luxure.

..mrLum.. f/.*V"\ rL-* -XTU^-'*.
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Saint Antoine dk Padol-e.--L« luxure est ainsi appelée .lu

luxe de la nourrituie. de la boisson, des vêtements, dont fabon-
dance. en avivant et en excitant la rhair. la pousse à <les ex.-.-s.

Jean Gehson.—Le vin pousse .eux qu'il enivre à vivre à la
manière des singes, des porcs et des lions.

2" Auleum profanes

SÉNÈQUE.—a) La luxure est bien plus ^rrande après qu'on a
pris du vin. Le luxurieux, alors, accorde à ses conv.iitises et à ses
désirs tout ce qu'ils demandent, et sans retard.

b) L'esprit, quand il est sous l'influence du vin pris avec
excès, montre bientôt tout ce qu'il cachait de mauvais.

Valèhe MAXENCE.-a) L'usage du vin était autrefois inconnu
aux femmes romaines, afin qu'elles ne fussent pas portées par
son influence à faire quelque chose d'inconvenant.

6) La femme, quelle qu'elle soit, qui use du vin sans modé-
ration, ferme la porte à toutes les vertus et l'ouvre à toutes les
fautes.

CicÉRON.—Si la tempérance apaise toutes les passions et les
fait obéir à la droite raison, l'intempérance, qui lui est contraire
en quelque état qu'elle trouve l'âme, l'enflamme, l'excite et la
trouble.

Shakespeare.—L'alcool est un démon, qui se venge de Dieu
en dégradant l'homme formé à son image, et en le transformant
en un être qui n'aura plus que des mœurs et des passions diabo-
liques.

ARGUMENTS DE RAISON

1° \otre nature viciée

Comme conséquence du péché originel, il y 'a, en chaque
homme, révolte des appétits sensibles contre la raison il y a
désordre surtout en ce qui regarde la délectation charnelle. Le
corps a des désirs contraires à ceux de l'esprit, et l'esprit en a de
contraires à ceux de la chair. « Je sens dans mes membres, dit
saint Paul, une autre loi qui combat contre la loi de mon esprit »

i-lUf^*'^
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Si l'homme ne veut pa» que cette révolte s'accentue et que §on
corps domine .son esprit, il faut que sa raison soit maîtresse et
gouverne attentivement sa conduite, pour la rendre conforme à la

vertu et à la rèjjle des mœurs. Tout «e qui entrave cette direction,
tout ce qui enlève à la rai.son son pouvoir sur les sens exerce une
influence désastreuse au point de vue moral. Quand les inclinations
mauvaises dominent, l'homme devient facilement la proie de se.s pas-
sions. Or, l'alcool obscurcit la raison, lui enlève son empire et son
contrôle, et la rend presque impui.ssante. Il agit sur le système ner-
veux, excite les sens et donne ainsi aux passions un tel surcroît de
force que l'homme, le plus souvent, n'y peut résister. Rien d'éton-
nant, donc, si l'usage immodéré «le l'alcool conduit aux excès impurs,
la luxure étant le vice capital de l'humanité. Si la personne qui fait

usage d'alcool a déjà un fort penchant vers le vice impur, elle ne
pourra aucunement résister aux sollicitations de sa passion; la vo-
lonté perdra .son pouvoir modérateur, la béte dominera et l'homme
deviendra chair: quia raro est.

2° Relations entre la sobriété et la tempérance

La tempérance, l'une des vertus cardinales, consiste dans la
.sage modération de l'appétit sensitif tout entier. Elle contient
dans de justes bornes les passions de l'homme et sa soif des plaisirs

de la vie. Le langage ordinaire confond dans une même acception
cette vertu et la scbriété, qui nous porte spécialement à la modéra-
tion dans le boire ; c'est que la tempérance, vertu reine, ne peut
exister sans sa principale compagne, la sobriété. L'homme qui
n'est pas sobre ne pourra donc pas dominer ses sens, et, comme le

clament d'ailleurs tous les auteurs de vie spirituelle, il ne pourra pas
être pur de mœurs. En effet, dans les abus alcooliques, les sens,
loin d'être tempérés, sont surexcités, les impressions deviennent plus
vives, surtout les mauvaises, la raison est obscurcie par les vapeurs
des boissons enivrantes. Le buveur, devenu insensible à la vertu,
incapable de nobles émotions, ne se laisse plus guider que par ses
sens et ses appétits, qui le dominent. Suivant le langage de l'Écri-
ture, « il est comme le pilote qui a perdu le gouvernail », il est
ballotté par le flot de ses passions perverses.

3" Efets de l'alcool

a) Sous l'influence d'une ingestion abondante d'alcool, la tem-
pérature s'élève, une gaieté plus que naturelle éclate, les soucis sont

,if'«R:i2Tii*^ïpr'ir'i^fW'-''^;tvriài««BK 2ff
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».anni, les .dt-c, sont preW-e. et abondante,. lintelliKcre est..bslruée et a sensibilité s'exalte. (,ue de jeunes «ens. .la fe t éta

trCtS"^'^'""^^---^ '-'" ---"i' '.^^^^

•ml surtout funeste au buveur, c'est .u'il s'aceumule au ce -ea .<t y séjourne plus longtemps.
Le sj-slè»,e nerveux, dont le cerveau est le centre, est surexcitéH surn,enep«r l'alcool, et il .subit graduellement n.ais sûren. t sonut.on delHl.tante. L'on sait, de plus. l'inHuence du svstén e „erveux sur la volonté. Si le syslèn.e nerveux est dés^rKan lé Ta

<Jonu.te. L alcool a donc a.ns, un effet pernicieux sur la -olontéet. de ce fa.t. rend impossible la lutte .ontre le vi,^ impur.

r.MTH d'kxi'ékikn.k

thèse \lt"'.*''''"P'u
'"'"' ''"' P"""«i«nt servir à confirmer cettetlH^e. .sont très nombreux

; contentons-nous d'en citer quelques-

«) La danse, toujours pleine de périls, devient plus périlleuseencore quand les danseurs ont bu. Toutes les femmes qui . e livrëiUa ce dangereux d.vertissement. savent que le danseur qui a bu perdtoute réserve et tout sentiment des convenances.
^

M Qui n'a rencontré de ces chrétiens pieux, honnêtes, dignesquand .Is sont sobres, et que la boisson livre sans défense Lux plusdégradantes passions ?
^

c) Une femme mariée, s'étant habituée petit â petit aux liba-tu..., perd.t b.en vite le sens de l'honneur, tomba Sans les piesdesordres, qu. aboutirent à une séparation scandaleuse
d) L alcocl est un moyen de séduction auquel recourent sou-yen es libertins. Combien de pauvres filles honnêtes aura etévite le deshonneur, si elles avaient eu le courage de repousser a

l'eTvrr'trr '"'
'^"'" ""'*• "" ^""^' '^ ^-^^ - allait' sorbrer

famill'^
'^"' Pt""r''' '""*;' "^^ """ *'"'*""'•• «t P'«^'^« d""" une

'imn!.'H''''''î .

"""'!"'°""'''' J"^^"'«" J""-- °" elle commit
I mprudence .le boire. A partir de ce moment, le vice la ressaisitet la conduisit à une mort lamentable.

ressaisit

40
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L'ALCOOLISME IT Ll BLASPHftME

LC RlVtRCND PfeRI COUËT, O. P.

L'ahiii* <k'.H boisisoiu enivrante» coiiiluit iiiix pires ton«t'quen(e<>,

et ^nn retentissement se fuit sentir dan** tonte In vie morale <le

l'homme.

("est un speetuele uiisez ordinaire, mais très pénible à voir, cjue

celni de Tnlcoolitiiie (|ui, en )ilidi((uant sa raison, alxlicpie en même
temps sa dignité d'homme. Il se rabaisse et .se ravale aux yeux

de tous, <|Mancl, pouvant à la'ine se tenir debout, devenu aux trois

quarts inronscient, il ne peut plus articuler un son intelligible.

Ii'alcooli(|ue devient aussi l'ennemi du prochain. Non seule-

ment il pervertit les Ames par ses mauvais exct'iple« et ses scandales,

mais il attente à son honneur, en proférant contre lui les injures les

plus jfrossières; il attente même à sa vie. en si- portant aux voies

de faits les plus >;raves.

Il y a pire encore : c'est le triste et doulu reux si>ectacle de

l'ivrojjne blasphémateur. Nous sommes trop souvent, hélas ! les

témoins affligés de ces colères et de ces emportements, au milieu

desquels un malheureux, sous l'influence des boissons enivrantes, se

laisse aller à maudire son Maître et son Dieu.

("est un méfait de plus à ajouter au compte de l'alcool, et une

raison de plus pour lui faire une guerre acharnée l't implatable.

Car, cette fois, c'est Dieu lui-même qui est victime, et le pécheur

n'en est que plus coupable.

i

L'alcool et le blasphème vont, .souvent ensemble. La buvette

est le témoin le plus ordinaire de cette alliance monstrueuse.

Nous pouvons vérifier facilement ce fait, en passant près de

certain!» débits de boissons, dont les propriétaires s'inquiètent si

peu de la morale et tolèrent froidement des propos qui font frémir

les honnêtes passants.

La scène se continue sur le trottoir, dans la rue, quand le

malheureux buveur, soulajzé de son dernier sou, est iuis à la porte,

sous prétexte qu'il menace de devenir turbuleni. Soit qu'il veuille

entrer de nouveau et qu'il se heurte à un refus brutal, soit

qu'un agent de police .se présente pour faire cesser le désordre, soit

enfin qu'il se croie insulté par un passant, il faut bien peu de chose

alors pour le jmrter aux pires excès : un mot, un regard malveillant.

fJV^ ••>*.
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un «oiirir.- de pitjA Miffisent pour lui fairt- vomir le* plus li„rril.l.-H

hla^pliètiin.

DniiH lYtal (le »urcxrilMli()n «mi »«• Irouve le Imvviir le m.uvc-
nir rôveillé d'uru- cpuTellf (laWe. lu moirulrc rontriK 1,. la
purl duii •iitiinraile pris de \ in cdiiiiik- lui. d«'vii!.r.n,- pr.-
texle d'une chieane ou d'une rixe qui ne tar<l< pa<i à démiiir.r
eu une bataille en rt^«le : et ahirs, «juelles injures et {picN l,l,i..pli.-

mes tombent • ses lèvres ! Il n'a plus aurune rel.nne, il ne
respe<te plus rien, le forecné dit tout <e que la passion lui inspire
de plus injurieux et de plus outrageant contre la majest»'^ divine.
I-e Christ, son Calvaire, les manifestations l.s phis touillantes df
'a hoiité pour nous, la sainte Kueharistie. sa Sainte Mi-re. font ce
<)u'il v a de plus saint et de plus sa. ré est traîné dans la lioiu- ,.f

foulé aux pieds.

F,e hlasphènic e>t bien le fruit dire, t et immédiat île l'alcool ;

triste spectacle, trop souvent offert aux renanls de ceux qui
parcourent li>s rues de nos villes et de nos villages.

Ces faits ne sont pas étonnants, pour leux qui ronnaisseni
l'efTel patliolo^ique de l'alcool sur le cerveau, l/étude approfondi».
et scientifique que l'on a faite, au cours des dernières années, jointe
aux observations récentes, confirme les paroles de la Sainte écriture,
qui attribuent à l'usage immodéré de l'alcool les déplorables excès
de langage de l'ivrofçne.

Le petit verre de liqueur absorbé ne tarde pas à produire son
cflfet sur les facultés mentales. .V^ré^ble d'abord, et flattant le

Roftt par une certaine saveur, il provoque une surexcitation céré-
brale qui donne la jçaieté, puis du ton à la parole, qui devient parfois
brillante et .spontanée ; mais pour peu que la dose augmente, l'effet
se modi6e rapidement, et la gaieté fait place à l'irritabilité, à la
colère et à la tristesse; la parole, d'abord plai.sante, parfois gaidoise,
tourne facilement à l'injure ; et, si la contradiction s'en mêle, c'est
le blasphème qui toml)e spontanément de ces lèvres déchaînées.

Cet effet est encore plus marqué, dans les pays où l'on ne cul-
tive pas la vigne et où l'on fait usage d'alcools inférieurs, produits
de la distillation de toute autre substance que le raisin.

Or, l'alcool est un poison, d'autant plus pernicieux que la
substance dont on l'extrait est plus ,ile et plus grossière. Il est de
ces alcools qui tuent aussi sûrement et aussi rapidement que l'arse-
nic.

Absorbé par l'homme, à une dose plus considérable, l'alcool ne
tarde pas à endormir les facultés supérieures, et bientôt l'intelli-

gence et la volonté échappent au contrôle d- 'a raison. L'être
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supérieur disparaît devant l'animaJ, dont les facultés sont désormais
sans frein et sans contrôle.

Des libations nombreuses ont engourdi les membres du buveur,
qui devient gauche et maladroit ; les gaucheries et les maladresses
se multipliant, développent bientôt une irritabilité excessive, qui se
manifeste à chaque instant par des injures et des blasphèmes. Alors,
le malheureux ivrogne .semble tombé sous la domination d'un être
étranger, qui se sert de lui comme d'un instrument trop docile, pour
exercer ses vengeances, et maudire son Créateur et son Dieu.

C'est .sans doute à la vue d'une scène de ce genre que
Shakespeare écrivait : « Esprit de vin, si je ne savais ton nom, je

t'appellerais démon.»

L'ivrogne blasphémateur est bien, en effet, l'image de ce démon
sorti de l'enfer, car il parle le langage de ce lieu de tourments, là

où il n'y a que pleurs et grincements de dents.

Et ce qui ajoute encore à l'horreur de ces scènes, c'est qu'elles
ne se passent jamais sans scandales. En effet, elles ont pour théâtre
la rue et le trottoir, et pour auditeurs la foule des passants ; parfois,

des groupes de personnes, composés de jeunes gens, d'hommes et
d'enfants, .se forment pour écouter ces forcenés. Mais que penser
et que dire de ces scènes, quand elles se passent au foyer domestique,
sous les yeux des enfants, de la mère et de l'épouse ? Et Dieu sait
s'il y en a, de ces malheureux foyers !

Ainsi donc, l'alcool est cause de blasphème et de scandale. Une
question se pose maintenant : Dans quelle mesure l'alcoolique est-il

responsable de ces blasphèmes ?

Il n'y a pas de doute possible: celui qui blasphème en état
d'ivresse est coupable de péché, à moins qu'il ne s'agisse d'un acci-

dent ou d'une première ivresse. Mais l'habitué de l'alcool, et celui
dont le vin est mauvais, et qui le sait, n'ont pas le droit de se croire
et de se dire innocents. Ils ont agi en pleine connaissance de cause
et de propos délibéré : ils ont voulu la cause, donc ils ont voulu
l'effet, indirectement sans doute, mais dans le sens strictement
théologique du mot.

D'abord, ils savaient parfaitement qu'ils n'avaient pas le droit
de s'enivrer, chose mauvaise en soi, et de plus péché grave ; ils

n'ignoraient pas non plus les excès de langage auxquels ils se livrent,

dans cet état d'ébriété. Leurs amis, leurs proches surtout, les vic-

times les plus ordinaires de leurs débauches, les ont avertis. L'hu-
miliation a été assez grande, quand il a fallu s'accuser, et puis
prendre les engagements les plus formels de s'abstenir désormais :

et, du reste, il? ont un vague souvenir de ce qui s'est passé.

' •V^»«£-i,?^\**»*iJK'"f
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Lorsqu'ils vont boire de nouveau. leur conscience les avertit

de se tenir sur leurs gardes, mais ils boivent quand même, ils
s enivrent encore une fois; encore une fois ils sont responsables.
et du blasphème et du scandale qui l'accompagne.

Mais ils ne sont pas seuls coupables, leur responsabilité est
partagée par un autre, auquel on ne songe pas assez c'est le
vendeur ou le marchand d'alcool, qui s'obstine à faire ce vilain
métier, malgré tous les désordres qu'il connaît pourtant si bien
puisqu ils se passent le plus souvent sous ses yeux. Il est cause
lui aus.si. cause volontaire indirecte, du mal qu'il permet à ce mal-
heureux de faire, parce qu'il lui a donné le fatal alcool. Par con
sequent. il est responsable, plus peut-être que l'ivrogne lui-même
car ,1 est parfaitement maître de sa raison et de sa volonté, tandis
que sa victime n'a. le plus souvent, qu'une faculté bien affaiblie II
possède toute la lucidité de son esprit, pour prévoir ce qui arrivera
dans une heure; il connaît le triste personnage qui est là devant lui.
Il connaît ses excès dans le passé, et malgré cela il ne sait pus refuser •

bien au contraire, avec le plus grand sang-froid, même avec un
sourire de p.tié, et parfois de satisfaction, il donne au malheureux
cette liqueur empoisonnée, ,,ue celui-ci reçoit d'une main souvent
défaillante.

Bien sûr, cet h ,,:,me. il est coupable lui aussi, et même grave-
ment. Il lui sera demandé comnte du péché de blasphème qu'il
aurait pu et dft empêcher, mais auquel il a coopéré par sa lâcheté
ou sa cupidité.

Voilà où conduisent l'alcoolisme et le blasphème unis ensemble
Ils creusent encore plus profond l'abîme qui sépare le pécheur de
-son Dieu, ils augmentent la somme du mal qui se fait sur la terre
et rendent plus redoutables les châtiments que Dieu tient en réserve
pour ses ennemis.

Avant de terminer, qu'on nous permette de citer un fait rap-
porté par le Père Burke. et dont il fut lui-même témoin oculaire.

Apf)ele. un jour, auprès d'un malade qu'il connaissait bien
mais qu'il savait être un blasphémateur invétéré, il trouva le mal-
heureux dans le plus triste état: il était en proie à une crise
terrible du delinum tremens. Quatre hommes ne suffisaient pas à
le maintenir dans son lit, et il leur criait, de toutes ses forces: « Mais
TOUS m'enfoncez eu enfer, je me sens brûler, lâchez-moi. lâchez-
moi! » A lavuedu Père, il se calma un instant et, le regardant fixe-
ment: «Vous êtes le père Tom ». lui dit-il. -« Mais oui. mon
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ami.» «Avez-vous apporté le bon Dieu avec vous ?»— «Oui, certaine-
ment.» Alors, entrant dans unenjuvelle fureur, le moribond s'écria:
« Allez-vous en, allez-vous en. avec votre bon Dieu, je ne suis plus
à lui, il n'est plus le mien, je suis damné. » Réunissant dans
un dernier effort le peu de forces qui lui restait, il échappa aux
mains qui le tenaient, et se dressant sur son lit, il retomba mort
aux pieds du Père Burke.

L'ALCOOLISME ET LES FRÉQUENTATIONS

M. L'ABBÉ D. OARON, CURÉ DE SAINT-ÉTIENNF, DB LAUZON

La famille chrétienne se prépare par la fréquentation. Avant
de se lier l'un à l'autre pour la vie, les futurs époux doivent se con-
naître, développer sous le regurd de Dieu les inclinations qui les
portent l'un vers l'autre, s'habituer à mêler leurs pensées et leurs
espérances, faire une sorte d'apprentissajçe de lu vie commune, de
l'existence à tleux.

Il est clair (|ue la fréquentation vraiment sage et chrétienne est
le pins sûr moyen de préparer le l)onlieur domestique. D'autre
part, nous n'hésitons pas à affirmer que l'habitude de boire des
liqueurs enivrantes constitue un des plus redoutables obstacles à la
bonne fré(|uentation, et ferme en quelque sorte l'avenue par où
vient le bonheur du foyer chrétien.

Pour que la fréquentation soit bonne, il faut qu'elle ait comme
point de départ un choix .sage, qu'elle soit bénie de Dieu, et contrô-
lée par les parents, qu'elle ne dure pas trop longtemps. en6n qu'elle
reupecte les lois de la modediv chrétienne. Nous voulons indiquer
brièvement ici pourquoi l'intempérance rend généralement impos-
sible une telle fréquentation.

le Le ( hoix.—Pour choisir il faut voir clair, être capable de
distinguer, d'apprécier, de juger. Quand il s'agit, pour le jeune
homme, de choisir la compagne de sa vie, chacun sait combien .sont
nombreuses les chances d'erreur, et combien aussi est épais le ban-
deau que l'amour met sur les yeux ! Comment veut-on que l'al-

coolique puisse faire un choix judicieux ? L'effet immédiat de l'al-

cool est d'obscurcir l'intelligence, d'ôter au jugement sa droiture
et sa précision, de rompre l'équilibre de l'âme aussi bien que celui
du corps. Chez les victimes qu'il fait la raison n'éclaire plus :

c'est un flambeau éteint ; la volonté ne gouverne plus : c'est une
reine en captivité. Plus de lumière, plus de liberté ! Comment
choisir en de pareilles conditions ?
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Ajoutons que les jeunes filles sages et honnêtes ne sont pas

pressées de donner leur main à de malheureux alcoolisés. De plus
en plus, à mesure que les yeux s'ouvrent sur les méfaits de l'alcool
le vide se fait autour du jeune homme qui n'a pas Te courage d'être
sobre. La jeune fille un peu clairvoyante se détourne de lui. et ne
veut pas que ses rêves de bonheur aillent sombrer dans l'abîme
d ou montent aujourd'hui tant de plaintes déchirantes L'intem-
pérant a donc de moins en moins la liberté du choix, et court de
plus en plus le risque de mal choisir et de fonder un fover misé-
ral)le.

2o BÉNÉDICTION m: D.KL.-Diou bénit .eux qui le .raignent.
le prient et le servent. On sait .:e que deviennent, chez l'intempé-
rant, la piete et la pratique des devoirs religieux. II vil dans l'ini-
m.t.e de Dieu. Dès lors, comment veut-on qu'il puisse préparer
son mariage par une bonne fréquentation ? La main du Seigneur
n est pas sur lui. il n'a d'autre force et d'autre lumière que celles
de sa passion. Satan trouve le champ libre et ne manque pas ,1e
s y introduire pour faire son œuvre. La fréquentation, en pareil
cas. ne saurait rester honnête. Elle mène, par la voie du péché, à
un mariage qui est souvent un enfer anticipé.

3o CoNTKÔLE DKS PAHENTs. -Le jeune homme qui boit n'est
pas. en règle générale, un fils respectueux et soumis. La boisson
fait assez .souvent, presque toujours, de lui un fanfaron, un libertin
et un insubordonné. La surveiilan.e de ses parents le gêne, et
leurs conseils l'ennuient. Volontiers, il se soustrait à leur vigilance
fei

1 autorité intervient pour réprimander, ordonner ou défendre, le
fais buveur devient grossier et insolent.

Donc, le contrôle des parents est nul quand il s'agit de la fré-
quentation de leurs fils adonnés à la boisson. .Vjoutons que la
jeune fille, fréquentée par un intempérant, est bientôt en révolte
ouverte contre ses père et mère, si tant est que c-ux-ci compren-
nent et veuillent accomplir leur devoir de vigilance. De la fréquen-
tation non contrôlée à la fréquentation mauvaise, il n'y a qu'un
pas, bien vite franchi. L'expérience est faite là-dessus : inutile
d insister.

4° Dlrée de la FHKguKNTATiON — Rien n'est dangereux
comme une fréquentation qui se prolonge indéfiniment. Dangereuses
aussi, et pour de multiples raisons, les fréquentations commencées
trop tôt, à un âge où ni la raison n'est assez sûre de sa voie, ni la
volonté assez fermement trempée.

Nous n'étonnerons personne en affirmant que ces deux vices
dont souffrent tant.de mariages, ont très souvent pour cause l'in-
tempérance.

ri/nacs'ï^'njHi'aaavK'Kk!'-! '*. _ -'•--.K.'» ^.a..,ÏHit_ ™
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C est l'alcool qui hâte, hélas ! chez le garçonnet de quinze ans.

I eclosion des passions, qui déchaîne la bête et lui livre une Ame
presque sans défense. C'est donc lui qui pousse à ces fréquenta-
tions prématurées, où la raison ne tient aucune place, et qui jettent
deux enfants dans une occasion prochaine de péché.

("est encore lui qui prolonge outre mesure la durée des fré-
quentations. Le jeune homme qui boit n'est jamais prêt à .se

marier, parce qu'il ne peut faire aucune économie, et qu'il gaspille
tout .son argent.

Sous le prétexte d'attendre les ressources nécessaires, on éter-
nise amsi des fréquentations ruineuses pour l'âme ; et si l'on se
décide enfin, le mariage, préparé de la sorte, ne saurait apporter le
bonheur. Dans ce foyer tardivement fondé, l'nicool continuera à
faire des ruines et des victimes.

5" Le ubertinaoe.—Enfin, l'intempérant transforme presque
fatalement les fréquentations en un honteux libertinage. Et c'est
là .son plus dé.sastreux effet.

L'alcool, on le .sait, atti.se le feu de toute , les passions brutales •

d autre part, il bri.se le frein saPitairede la volonté, en même temps
qu'il éteint les lumières de la raison. On peut prévoir ce que
devient alors la fréquentation.

De toutes les passions que déchaîne l'alcool, la concupi.scence
de la chair est la plus terrible et la plus incontrôlable. On sait ce
que disent là-dessus plusieurs Pères de l'Eglise. D'après eux. la
chasteté est impossible à quiconque use fréquemment de l'alcool

Aussi, la fréquentation telle que la pratique le buveur ne
saurait aboutir à autre chose qu'au plus répugnant libertinage.

\on seulement, chez lui, la passion est sans contrôle, mais il

boit exprès pour s'enhardir dans le vice ; il cherche dans l'exci-
tation alcoolique l'audace de se livrer sans vergogne à ses pires
instincts. La fréquentation n'est plus pour lui qu'une démarche
de la brute, courant à la grossière satisfaction de ses désirs. La
jeune fille, qui permet à un tel homme de la fréquenter, est une
proie facile et ne résiste pas longtemps à la tentation, si elle ne se
dégrade pas jusqu'au point de la provoquer. Ces deux êtres ne se
rapprochent plus que pour se sou.ller. et ils perdent, dans ces rela-
tions criminelles, tout sentiment d'honneur, tout respect d'eux-
mêmes. Quelle effrayante préparation au mariage !

On cherche la raison de tant de mauvais ménages, de tant de
ruines domestiques, de tant de foyers devenus de véritables enfers!
II est facile de la trouver quand on sait le nombre des mauvaises
fréquentations. De ces mauvaises fréquentations l'alcool est l'artisan
le plus ordinaire et le plus tristement fécond.

afflfiT- -"^.W^--
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L'ALCOOLISME ET L'ÉDUCATION DES ENPANTS

M. L'ABBÉ J-.B.-T. PEOULX. VICAIRE A ST-ALPHONSE DE THETFORD

L'éducation des enfants est une œuvre si importante si pleine

et les soms des parents vraiment patriotes et chrétiens. Désireuxde donner a notre beau pay. une génération à la fois sa,e. f r e

fants-ZTe'. l'
^^":^"''^'^' ^•«*^-"- ^-^ - '."nnc'voie

cl™l
.''"^^I;»'^" '^"r « donnés en dépôt, ils doivent les .-onsidércrcomme les talents dont parle l'Évangile, et dont il leur faud « u,jour, rendre compte au Souverain Maître.

« Si un cordonnier sait mal son métier, a dit Platon le s,.i,l.nconven,e„t sera que les Athéniens seront mal cl, ss" t .ndque . un éducateur accomplit mal sa tâche, ce sont d ,tions entières qui en -souffriront.»

Les premiers et principaux éducateurs, ce sont les pères et lesmères de familles. « Pères et mères, sachez-le bien, nousdlen lePères du premier Concile Plénler .le Québec, d.ns leur f" t rePastorale le foyer domestique est la première école de Ten;!,;cette école peu
. à la rigueur, remplacer toutes les autres nais

L'érucrti:n rr' r 'tt'™^"'
''^^ '^'""'-^ p- «-•""-

c'est le .rand 1

*•

\
"''"''' '"^ ^"^^ ^" "'^'"^ <"""'"«.cest le grand devoir comme le grand honneur des parents ùnatu-e aussi bien que la religion leur impose cette missirn"

AP^^ •' 7""''T^^'^""^''^*^"' ""^tl^ Pl'"* grand obstacle
à 1

éducation des enfants. L'intempérance, soit du père, .soit d'àmère les rend inhabiles à accomplir ce devoir conme il c nvi>ntet elle indispose tellement les enfants, que les salutaire Znmême qu'on pourrait parfois leur donner cleviennent. la plup rt du

iTd 'ch"
'^:''' '" ^^"^"'^^ ''"^'^ '"^— jettel lo gdugrand chemin ou dans une terre rocailleu.se

L'éducation des enfants serait encore compromise si l'on nesavait les garder à labri des funestes dangers de linten.lance

Wt^s "^'^'^^ '" '"'-^^""^ "''^*'«"^"- '*
'" fréquenulln dl'

QuestbnlfnTl-'r;
"" *""'' ''^''' ^"^ "«"'' considérerons laquestion dont 1 étude nous a été confiée :

1° L'enfant et les parents intempérants;

2^ L'enfant et l'usage des boissons alcooliques
;

i L enfant et la buvette.
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L ENFANT ET LE.s PAKENTS INTEMPÉRANT»

Dans cette première partie, nous ne nous attarderons pus à
faire la <iestription du foyer où la mère, ouhlieuse de sa dignité de
femnu- et des devoirs sacrés cpie la maternité lui impose, ahuse des
iKMssons alcooliques et se laijtse aller aux excès du vice de l'ivrogne-
rie. Nous ne ferons pas non plus le tableau d'une de ces familles
dont le père et la mère soiit adonnés à la hoisson. Le sort des
pauvres enfants est trop évidemment déplorable pour qu'il soit

nécessaire d'en faire hi peinture attristante. Ce sont là d'ailleurs

des cas relativement rares. Nous considérerons plutôt la condition
de l'enfant dont le père est adonné à la boisson, et nous verrons
comment <-elui-ci compromet l'éducation de ses enfants. C'est là,

en effet, le rus le plus général et dont l'étude, par conséquent, peut
porter de meilleurs fruits. « Le père et la mère, dit Mgr Dupau-
loup. sont les [iremiers et immédiats coopérateurs de Dieu dans
l'édiicittion de leurs enfants. C'est avec Dieu qu'ils s'emploient à
cette tâche, avec Dieu qui leur laisse d'ailleurs toute la douceur et

la gloire du travail ... Il veut que leurj enfants leur doivent non
seulement la vie et les biens de la fortune, mais la vertu, la sa-

ges.se, la science même de la vie et de la piété.»

Or. que fait le père adonné à la boisson ? Loin de s'employer
à cette noble tâche, de concert avec Dieu, il devient un obstacle à
l'action divine, (ju'il empêche de .s'exercer .sur ses enfants.

Le père de famille qui boit est un sujet de scandale pour ses

enfants.

L'exemple, comme d'ailleurs toute l'atmosphère de la maison,
exerce une grande influence sur l'enfant. De même que le ter-

rain où elles croissent, le soleil qui les réchauffe, l'air qu'elles res-

pirent exercent une influence considérable sur les plantes, de
même le milieu où elle vit et grandit, se fait .sentir sur cette jeune
plante humaine qu'est l'enfant.

L'enfant a une inclination très prononcée pour imiter les

autres. Il subit d'autant plus l'influence du milieu qu'il est plus
malléable et con.serve plus fidèlement les impressions qu'il reçoit.

Il imite plus promptement même qu'il n'apprend. Il prend poui
modèle, de préférence, ceux de son entourage qu'il aime le plus, et

dont la supériorité le frappe.

Un jeune garçon, reiflar(|ue Malebranche, imite plutôt son
père, tandis qu'une jeune fille imite surtout sa mère. Les enfants

at^.^,iâk>l^'î'v
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reproduisent non seulement les «estes et les habitudes de leurs
parents, mais aussi leurs défauts, leurs erreurs, leurs vices.

Les parents seront donc ,le bons éducateurs et réussiront àformer des hommes chrétiens et sobres, en préchant surt..ut d'ex-
emple. Or. le père adonné à la boisson donne à ses enfants demauvais exemples; en buvant pour le seul plaisir de satisfaire une
pass.on désordonnée, il s'abaisse devant eux au rany de la brute
Il donne de mauvais exemples pur ses colères en état .l'ivresse ses
jurements et ses imprécations, ses blasphèmes Les mauvais irai-
tements qu il inflige souvent à sa femme et à ses enfants détruisent
dans le cœur de ces derniers, tout amour filial et tout sentiment de
respect.

Esclave dune passion qui l'aveugle et l'abrutit, il néglige les
exercices de religion et la fréquentation des sacrements, qui seraient
pour lu,, cependant, si nécessaires. Et se réalise en lui d'abord dans
ses enfants ensuite, cette expérience si .souvent répétée dune vie
sans pratique religieuse. Le flambeau de la foi s'éteint, au contact
de tant et de pareils scandales.

Parmi les devoirs des parents relatifs à l'éducation, il faut
placer au premier rang celui d'inspirer à leurs cnfr Us le respect de
1 autorité paternelle et r..béissance à ceux que Dieu a constitués ses
représentants immédiats auprès d'eux

Or. quel respect peut bien inspirer à ses enfants un père quin en a pas pour lui-même, un père qui se déshonore par l'ivresse etque sa famille voit fréquemment en cet état. Les enfants le pren-
dront d abord en pitié, pleureront avec leur mère ; plus tard à la
pitie .se mêlera la honte, puis ce sera le dégoût et le mépris.

Tout cœur humain est un foyer d'amour : le cœur des enfants
surtout, qui dès l'âge le plus tendre expriment déjà leurs sentiments
d affection sur leurs lèvres ro.ses. par leurs sour-res si attirants; mais
les fureurs alcooliques d'un père dénaturé rentrant dans sa maisoncomme un tonnerre auquel rien ne résiste, les injures et les mauvais
traitements dont il accable leur mère, avant de les atteindre bientôt
eux-mêmes, font de cet être dégradé un objet d'horreur, et l'obéis-
sance que les enfants lui accordent est bien plutôt la manifestation
d une crainte servile. qui appréhende les coups, qu'une marque d'af-
fectueuse soumission.

De plus, un des éléments d'une bonne éducation domestique
est I ordre, tant matériel que moral, qui existe dans la famille II

faut que le calme et la sérénité régnent au foyer; qu'il y ait de
1 harmonie entre ceux qui ont mission de commander, plus encore
qu entre les inférieurs qui doivent obéir. Or. c'est tout le contraire
que

1 on remarque, au foyer où le père boit. La note dominante est

•.^S',:'il*!8f^»tii7ïi:i'!5i'-.TÏV
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In «liscorde. !.s injure» devit-nneiit réciproques, et finalement règne la
Ruerre . . .

« Pour la famille, disait le docteur Ladame. devant le consis-
toire de l'éfjlise protestante de (Jenève. l'alcoolique est une malédic-
tion. Non seulement il fuit un enfer de son intérieur, mais ses des-
ccn.lants sont une menace permanente et un péril pour la société. »
Et qu'ai-je besoin d'aller si loin chercher des témoignages ? N'avons-
nous pas eu nousrnômes sous les yeux de ces scandaleuses scènes de
familles, causées par l'ivrognerie du père ? Nos médecins n'ont-ils
pas souvent affirmé quelle influence funeste l'alcoolisme d'un père
exerce sur les dispositions physiques et sur l'intelligence de ses
enfants ? L'expérience ne démontre-t-elle pas que les descendants
d'alcooliques constituent très souvent une génération de dégénérés
même de criminels ? Comment voudrait-on .soutenir que ces pau-
vres enfants, ayant sans cesse sous les yeux d'aussi pernicieux
exemples, et éprouvant déjà les atteintes d'aussi funestes disposi-
tions, puissent mettre à profit les quelques bonnes leçons que des
éducateurs dévoués mais étrangers s'efforceraient de leur donner ?

Les parents, enfin, doivent, de bonne heure, jeter dans le cœur
de leurs enfants la semence des vertus chrétiennes. Le père adonné
à la boisson laissera se développer en eux toutes sortes de défauts :

ou son intelligence aveugle ne peut les apercevoir, ou sa volonté
affaiblie n'a plus l'énergie nécessaire pour les reprendre et les cor-
riger.

Et quaud ces malheureux enfants auront atteint l'Age d'aller à
l'école, ces pauvres misérables pourront ù peine profiter des leçons
des maîtres, et le père ivrogne ne saura les vêtir convenablement
ni leur donner les choses nécessaires à la classe. Alors, les enfants
en haillons et sans livres feront l'école buissonnière. sous les regards
indifférents de leur père.

Le foyer de l'ivrogne est donc, quant à l'éducation des enfants,
ce qu'une terre aride et sans rosée est pour la plante tendre
et fragile qu'on y a transplantée. Tout est en souffrance, au foyer
où règne l'intempérance ; à moins que ce malheur ne .soit tempéré
par la présence d'une mère douée d'une force physique peu ordi-
naire, d'un esprit chrétien et d'une fermeté le caractère qui sont
le propre de la femme forte dont l'Évangile nous trace le magnifique
portrait, capable de suffire à la lourde tâche d'accomplir toute seule
l'œuvre si difficile de l'éducation domestique. Ce cas ne peut être
qu'une exception.

.•^•^^" ?
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l'enfant et i/lsa«je de la BOIMON

II se rencontre, cependant. cV.t incontestable et nl.i tl
'

„^i„ M , .

»t<-rier. « Voyez comme i na nas neiir A,.cela.
.1 va fa.re un homme. » Oh ! père étourdi, pe^e cSnelqu. empoKsonnes ainsi ton enfant et qui .ème.s. de cc^.rXiè t;premiers germes du vice '

m
,
ue cœur joie, les

on ne voudrait pas être imprudent, seront accordées trop voTon'tiers
à ses premières gourmandises. Une lé«ère grimace ridera Ion frônun frisson presque imperceptible fera perler une larme dans e c" n
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(h- son ail lim|)idf
; mais il croiru la liqueur bunnr et so sentira le

Koût il'y revenir, parce qu'on s'amuse de ses premières surprises et
parce qu'il voit «l'ailleur» que les moustarlies paternelles s'assèchent
sous ra( tion «le la langue (,ui sHv..ure la douce liqueur. ( "c«t
son premier pas fait vers l'alcoolisme

L'enfant verra l'alcool devenir le complément nécessaire de
toutes les fêtes de famille ; à chaque j.remier jour de l'an, cet ami
du foyer fera son apparition; quand un nouveau-né viendra prendre
sa place au in de la famille, c'est l'alcool qui. en humectant les
«osiers, fera la joie plus hru.vantc et l'hilarité plus générale ; au jour
.les corvées, c'est lui qui donnera du courajre. de l'émulation au
travail de la viKueiir aux liras C'est encore lui qui aura la place
«IhoniuMir aux réjouissances des épousailles, aux sympathiques réu-
nions de la veillée des morts et aux deuils des enterrements. L'aUool
est ainsi .levcmi le roi du jour, tenant sous le joug .l'un esclavage
déshom.rant la famille toute entière. Kf l'on croit qu'avec des mo-urs
semhlables l'on formera des fils sol.res et tempérants! Ou l'enfant est
simple témoin de ces scènes, et il y puise le désir ardent de grandir,
pour pren.lre l.ieiitAt sa part de ce qui fait la joie commune; t.u
déjà il est admis à hoire lui aussi son petit verre, et l'on allume en
son .u'ur les premiers feux «l'iMie passion qui le .onsumeru demain.

Sansdoute un grand nombre de nosfamilleschrétiennes méritent
toutes nos félicitations et tout notre encouragement, pour la prévoy-
ance dont elles font preuve à ce sujet Soustraire leurs enfants aux
occasions de boire est une de leurs principales préoccupations. Très
louable est la enduite de ceux qui. depuis quelques années surtout,
ont supprimé complètement de leurs foyers toute liqueur alcoolique.

Cet exemple admirable portera sûrement des fruits salutaires,
et pour ceux <|iii le donnent et surtout pour les enfants (pii le
suivront. Par contre, beaucoup de familles encore tiennent à la
liberté de boire des liqueurs alcooliques quand bon leur semble, et
ne .se font aucun scrupule d'en donner même à leurs enfants Ce
sont là des habitudes dangereuses, contre lesquelles on ne saurait
trop se prémunir. « Il est prouvé depuis longtemps, dit le docteur
Luc Severin, que la santé n'a rien à gagner à l'usage même d'une
minime quantité d'alcool et qu'au contraire elle n'a qu'à y perdre.
Il est donc indispensable que les parents, sous quelque prétexte
que ce soit, excepte le ras de prescription médicale, ne donnent
jamais de vin, de bière, ni de liqueurs à leurs enfants. En effet, on
a vu fréquemment des enfants à qui les parents avaient appris à
goûter des boissons alcooliques, profiter d'un moment d'inattention,
ou de toute autre occasion propice, pour absorber rapidement une
quantité de liqueur qui les plonge bientôt dans une profonde
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ivr.„e. et souvent tlHermine de., ronvul,ion.H «,, de. état, inHum-

« De pluM. il ne faut p«* leur continuer lu.aKe de, l.ui„.,„,pins ou .no,„« alcoolique, prescrite,, «prè, «uéri,„„ (juo d

"

« q«. le v.n éta.t ordonné pour combattre la débilité on , . i

"

pet. t. contracté l'habitude de |-u,a«e ..uotidien du vin d dc, loueur, forte, ensuite, et sont devenu,, plu, tard, de, b r

,

de, aicooi.nue,. .les .|ip,o«.anes et des dégénéré, .riminel,.
•'

'

.Non seulen.ent le* parent, ne devraient pa< donner d.- I..~ a leurs enfants, mais il, devraient encore s'abstcn r .„plcten,ent .1 en bo.re ou den servir en leur présence ; ...r IVnf

.

naturellement .nuta.eur. reproduira Kénéralement. dan, le .. l'
.«•a v.e. les funeste, exemples de se, ,,ar.-nls

Knfin. pour ne rien on.etlre. en un sujet si in.portant. je veuxmettre les parents en garde contre eertains jeux pour le' nv«lKa.res et .nconvenants. et qui semblent peu de na ure =ï inaux enfants
1 horreur de Tivrognerie

; je veux parler plu .
.Iierement du jeu de l'irrogne. ' '
'

Vous n'ave. peut-être jamais connu ce jeu ? \oi,i. Us enfants
, amusent font tantôt tel jeu. tantôt tel autre . Une idé

•

Jouons a hvrogne Sitôt dit. sitôt fait. Le plus habile à imiter

hét,ee. titube, chancelle, tombe par terre : il feint la colère bousc-"Ie les autres et leur cherche noise Soudain, un autre -ut
".

scène, e est Ihomn.e de police; il empoigne Pivrognc ; "e ,i crésiste; la pol.ce appelle du secours, voilà la lutte qui commentrou, se jettent sur livrogne. et de force I entralnen! au pZh» I on veut former des frénérations sobres il ne faut rien né
K ..er ba„n.r de s.m foyer non seule.nent ,o„t usa«e I i ,. , ;alcoohques. ,na.s encore s'appliquer eonstannnent \ inspi e T ,

:::::::;:::7z^-'''—''- rHenpemiet;;:;-

L ENKAXT KT l.A Bl VETTE

« Dis-moi qui tu hantes et je te dirai qui tu es. » (e prov. . bene pourrait s'appliquer avec plu, de vérité qu'à ceux oui fréauen en
le, buvette,. En effet. e,t-il lieu où plu, ^and l^I e Tomon perdu à la fo., âme. bonheur et fortune ? L« buvette eo,"st^pour I enfant, un perd imminent, le danger le plus sérieux qu'il poum:

•l'^rî ^Uft:I T
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jttiiiiii!! courir. Tr^, iiiK^riirtiMmrnt. IVnfant sait -p «ou.trnirr à la
«urveilliinrc de ne» purent*, iniiii M.Hvtiil uiMNi «etti- «urveilluiue e»t
inMiHi..Bnti- <l favorise \v% trurn qui| ...et en .euvre pour sntinfaire
nn <urioi.ii^ malsaine. Naturellement incliné ver» .i- qui réjouit
matériellement les sens, il eut facilement attiré à visiter ces laver-
iws. où M s veux. »e« oreille», ann palais el tou!* ses «oAts perveri
trouvent un nlimenl.

(omment pourrait-il alom ne conserver bon ? Comment puur-
rail-il échapiM-r à l'influenec sc-anclaleuse du vice ?

I'c»ur nims hien convaincre de ce danger il sullit de considérer
< c dont il est témoin, à la huvette. ce qu'il y entend, ce qu'il v
apprend.

La huvette. mais eer,l le rendez-vous des ivrognes de profes-
sion, des alcoolicpies de vieille souche, des déscruvrés de toute sorte.
Comment de tels personnages pourraient-ils être pour l'enfance un
sujet d'édification ?

A la huvette. mais il a sans cesse sous les yeux lu fainéantise,
le laivscr aller, l'hébétement des ahrutis. la prodigalité des huveurs
et leur passion du jeu. Là. il a en spectacle les rixes et les
hatailles

; il entend les sarcasmes, les railleries, les propos les plus
ohscèncvs. Les jurons, les imprécations et les hlusphèmes .se mêlent
•tux propos licencieux, habituant loreillc à rejeter tout scrupule,
déliant lu langue de» jeunes et des moins hardis. La critique .sans
frein y a souvent son four; on passe à son crible l'autorité, c|uellc
quelle .soit, ecclc'siastique ou civile. Là. sous l'égide protectrice du
buvetier. homme de progrès avec idées larges, on est à son aise:
liberté complète d'exprimer son opinion, comme dans les loges
ma^onnicpies. mc'me quand elle ne .sent pas trop la gène de con-
science

; chacune des autorités est mise au ban des buveurs, par ce»
théologiens de l'alcool. Sous prétexte que les passions, chez eux,
sont devenues souveraines, ces piliers de buvettes affirmeront
effrontément cpie la morale de l'Église doit être mise de cc^é. que
les évêc,ues. les prêtres exagèrent la portée des commandements
divins ou de la disc-ipline de l'IÎKli.se; qu'ils outrepassent leurs droit»,
et n'ont pus l'esprit du progrès, ou qu'ils ne savent pas ce qu'ils disent.
Là s'organisent les élections; on y désigne les candidats, et pour
assurer le succès de leur candidature, on ourdit la trame d'infernales
machinations. A ce sujet, sans doute, il se confie des secrets que
toutes les oreilles n'entencient pas. mais ces tavernes n'en sont pas
pas nioin.s. pour l'enfant, l'école du vice et de la débauche.

L'enfant y perd l'attachement au foyer paternel, qui est
devenu pour lui vide de plaisir et de distractions ; il y perd le
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rr,,,ect et l'amour de ^» parent, et en Kénérul de |„„, ...,„ „„i ^ntm M,on de le ««..verner, pur.e ....-il r..„...„,n. ..h». ....x de,

" ZMlion. à .e. ,oûN. et p.r.e <,..iU mettent oUtaele « ,..„ .'.„« û "
".

r'i.;.:: 'n • 7. ''^"7»*- «'- ----• - -M-rit do,.;;;;::.

Il rufr'';*"""""
'•''"""""••• ^""- -" vertu, et ......lit.,,

I>..ne. préserver le. enfant, contre de teU .lancer. e,t un de,devoirs le. plu, impérieux de, parent,. Ce devoir. iN la., ,m.Tront en travaillant à éloigner lal.uvet.e de leur loe« i
^ l Z ^^^^^^^

leur inlluence au ,erviee de la eau,e de la tempérance, par t .u
s
"

•

moyen, ,ue la loi. U-ur instruction et -.ur position ,oc aie met, en
« leur di,po,it.on. Et si le succès

, . I.. p„, ,,,.,, ^,„^,^"^
s imposeront le .levoir dune .urv. ,ll..„ .,e, p|. . .ive, ; il/f. ona leur, enfants, avec fermeté, h, -léf.. - .... ,„ j. ,,. , J,\,,'Z
P..-.I, en ce, mauvai, lieux, de „ r..... l- ..,:„. ^J^l J,"allures intempérante,, de ne j., , . ,„,.,. ,„. , Z^tl Zlvoun.ns ,,ui stationnent ,r„,,l,r, à U por,- ,'.1., , «t,;.

<ettedéfense.pourêtre.-,r.a,-.,-...,..,nr,-rr.c..Mt
soutenuepar une sanction juste et . m.,,. ... f ,.„.,..„, ;, |éf„ut Zlenant aura eu le malheu. ... ...p.,,.., :. s . , „.„an.Vmcnt tç

Cettedéense.surtout.nodevra ,.„ .a,. -.,. lev s le prétex.ede
iK»» ;,,(.<!. -hi des parents

"IIS i , buvette, après

commissions à faire. Comment ex u^
qui chargeraient leurs enfant, de ...

leur en avoir interdit l'entrée ?

Le 1er a..ût 1»07. la Norvège passait une loi très ,évèi-e. „ui.nterdit aux enfants de transporter de la ,. .sson. et aux mîne rau-des.s„u,de 18a„s.de stationner devant les dél.its de Lo"!"';
Cette loi punit les récidivistes de trois ans de travaux forcés Une
... analogue, existant dans notre pays, serait une sauvegarde pourun grand nombre de nos jeunes gens.

'

Nous croyons avoir suffisamment démontré, dans ce modeste
travail. <p.elle inOuence funeste peut exercer sur l'éducation deenfants I intempérance des parents, l'usage même m.uléré des bois-sons alcooliques auquel on aurait l'imprudence de les habitueret la fréquentation de la buvette. Que les parents sappliordonc a donner à ces chers petits êtres que la Providence e r Ic-onfie,. et dont el e veut qu'ils fassent de bons citoyens et de bonchrétiens. I exemple de la sobriété la plus parfaite. Qu'ils éloigne"de leurs regards non seulement les scènes disgracieuse, de l'ivresse
mai.s celles mêmes de l'usage modéré de l'alcool. Qu'ils leur enseignent'par la parole et par l'exemple, la haine de ce poison, qui a amo"celé

41
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tant de mines chez l'individu, dans lu famille et dans la société ; la
haine surtout de la buvette, .-e gouffre affreux, qui a fait tant de
vietimes. ("est en Miivunt res directions qu'ils prépareront à la
race canadienne et à TK^Iise des générations fortes et vaillantes, cl
qu'ils travailleront eflicairnient à la gloire de Dieu et de la patrie.

L'ALCOOL ET LA FEMME

M. LB DOCTEUR JOBIN, «CHKVIN ET PRÉSIDENT DE LA COMMISSION
D'HTOlfeNE DE LA CITE DE QUfBEC

î

J'ai le pénible devtiir «le vous parler de l'alcool chez la fcniui.-.
Il répunnc, en effet, à la ^entilhor crie frant.aisc de dire quoi <iue «c
soit de désagréable .sur le compte du .sexe de la nrâce. <Jc la «lou«-eur
et il.'s vertus domc.sli,|ucs. Mais, liélas ! il faut bien l'avouer, et
nou.s sommes ici pour cela, plusieurs femmes ont, au .sujet de l'alcool,
de sérieux reproches à se faire.

Dans un congrès comme celui-ci, il convient de note- que les
désordres produits par l'alcool sont beaucoup plus «raves chez, la
femme (|ue chez l'homme. Kt il est bon ipi'on le sache.

Les femmes boivent-elles? Hélas ! oui. Notre expérience de
médecin, confirmée par celle des marchands délailleurs de boissons,
nous porte, en effet, à croire que le nombre est plus jrrand qu'on m-
jMMi.se de celles «{ui sont adonnées à la bois.son.

Nous nous demanderons d'abord comment les femmes devien-
nent alcooliques. Tout comme «liez l'homme, la pa.ssion de l'al«-ool
est un pen«hant arliliciel, enjten«lré par «les conditi.ms multiples.
Les influences <iu milieu, la tristesse «le la vie intérieure, la pauvreté
du h»j{is, l««s exemples, la mauvaise éducati.m, et la pr.''disp«.sition
morbide sont autant «le .•aus,.s «léterminant.-s de l'alcoolisme «hez
la femme.

\ ««'S cau.s«'s il faut en join«lre «l'autrivs. «pii sont particulières
aux femmes. Kn effet, «elles-.i .se figurent av«.ir bien des raisons
d'absorlMT «|uel<|uivs d«)ses d'al«-ool.

Knumérons-en quehpies-unes.

I"—Et «rab«)rd . . les médecines. Vous entendrez très s«)uvent
la femme .se plaindre «l'une faible.,»e quelc«»nque. Aussi cherche-t-
elle à se médicamenter. Les mé«lecincs. annoncées dans le journal,
et «|ui guérissent de t«)us maux, sont habituellement ses préférées.
Généralement, «es remèdes patentég s«)nt des médecines à base
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«l'alcool,

Ahl
OOIll nu- la plupart des salst-pareilIcM. dtvs /

que de femmes ont pris, «laiis TiisaKe d

friina, etc.. etc.

fuiie-stc peiicliaiit pour le.s boi.s.son.s fort

le ces inédecine.s.

2° Maintenant
vile, elle,s <mt recours à ce q

.soufTrent-elles durant I

et j'en <<>nnai.<(. prennent, à cl

u'on appelle ile.s « /ion

leurs indispositions

rèjîle, au « gin », s'il

•'<" Sont-elles ci

ne I

'•<•'"'. D'aucunes,
tinque mois, une petite « l,r„.i.„- » on

vous plaît.

Il v«»ie de famille^ oh! alors. I

eur manquent pas. Kt la crov
satisfasse. Lrreur profonde et danfjerense surtout
verron.s plus loin.qiian.l ces ttndt

es gofits étriiiifïes

;tnce populaire veut cpic l'on v

comme nous le

ques.
s se portent sur les hoissonsalcooli-

4 Ia's mères de tout jeunes l),'.l„'.s

« couper » leur eau avec du « briiml

se croient olilijrco d<

nel d Il <onipèr.' et de la commère, ncst-i!

.'/ ». Kt puis, le cadeau trndifi

pas. dans une ccrl)
«•lasse ,„u. houteille .k- « c„,,„,„. » .le première mar.p.c !- Naturel-lement, c est p.mr l'usage exclusif de la mala.le. Sans cela, paraltil
le retour a la santé serait compromis,

.'5 I-a mère. ,,ui nourrit son bébé, cn.it avoir de bonnes raisons
d« pren.lrc son petit « coup ». D'am-unes se «Toient ol.lipVs ,1eprendre un peu de « ;,.« ». juste au moment ,1e faire boire lenfan.
hlle.s preten.lent que ,.„ .-aime le n.,urri.s.son. .le .rois bien elles l.i
saoulent presque. D'autres, pour favoriser la sécrèti.u. du lai
disent-elles. .nuM.r^.tent. à . haque repas, un bon «ran.! verre .le

«^ l.e nourri.sson ,>st-il aRité ? soulfre-t-il .:- ,lort-il mal - vite
<|n lui fait une petite « ,,„„,.. «. Méthode aussi ...ndan.nal.lc que

et d.st nés a en,iorm,r I enfant ou à lutter contre une indisp.,sition
passagère. '

La mère vous dira peut-être: .< Mah! une si faible .î.,.se .„..,.
Monncllement abs..rbée. «e muraU faire de mal! « Ah' s. I .

, savai.
la -seiLsibilité particulière du jeune âge vis-ù-vis de ce poi.s..n ! Cet t.'
.sens.bd,tesexpl„,m.en partie «race à la suractivité .lu svstèr •

nerveux en v.„e inc-ssante d'évolution formative et d'assimilation
C)n dit que I appétit vient en mangeant. Ce di.ton est surt.mlvrai en ce .p., regarde les bois»..ns fermentées. Ce goût ou mieuv

cette .soif des boissons alcooliques, .se crée très vite et a "."'i leparticulier que cet ap,HHit va toujours en augmenin,,, .l'intensiU
AU.SS,. je ne .ra.ns pas .l'affirnierque toutes ces rai.sons. ou prétextesde boire, clu-z les femmes, font que. petit à petit et insensiblement'
un bon nombre .le femmes .leviennent les victimes .le .ette mall.eu'reuse passi.m.

"laintu-
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Passons maintenHnt en revue (|iielque.s-unes des 'conséquences
de l'usage des buissons nloooliques.

r D'abord, il est inc<»ntestable que l'alcool ouvre toute grande
la porte aux instincts vicieux, en supprinmn» tout fr^in. Krceplin
a prouvé que l'un des premiers effets du toxique consiste en une
diminution de la volonté. La méchanceté va jusqu'à la cruauté.
Et on rupportc maintes histoires de femmes alcooliques qui se
complaisaient à faire souffrir leurs enfants. L'inhibition de l«
volonté expli(|ue aussi les accès de colère subite, que ne calment
ni les menaces ni les exhortations. Elle explique encore com-
ment les femmes qui boivent ne se font aucun scrupui* de voler
leurs maris pour se pnxurer de la boi.sson.

Et puis, enfin, pour les femmes plus que pour les hommes, l'alcool
e.st un facteur d'immoralité. D'une sensibilité et d'une impression-
nabilité incontestablement plus grande, d'une volonté moins forte
que celle de l'homme, .sous l'influence de ces excitants alcooliques, la
femme perd plus vile que son compagnon l'empire sur elle-même.
Aussi, au point de vue des mceurs, ses chutes sont-elles lanjen-
tables et profondes.

2° Ensuite, quelle iBauvai.se le^on elle donne à .son entourage!
Dieu merci, dans la plupart de nos foyers canadiens, les femmes .sont
encore la prédication vivante du bien, par leur conduite exemplaire,
la pureté de leur vie, leur esprit de douceur et de paix. Mais, hélas!
quand elles .sont adonnées à la boisson, leur apostolat pour le bien
dégénère en négligence et en insouciante. Elles perdent leur beau
titre de «atéchistes de l'enfance. Elles reconnaissent bien le mal
de l'ivrognerie, mais elles ne peuvent plus empêcher leurs maris
ou leurs fils d'y succomber, et aggravent souvent, par la contagion
de l'exemple, leurs défaillances d'éducatriccs. Un enfant élevé par
une mère qui boit a toutes les mauvaises chances du monde d'en
faire autant, soit par les influences de son milieu, soit par hérédité.

T Enfin, c'est surtout sur la descendance que les effets de
cette passion se font le plus déplorablemcnt sentir. D'abord, en
produisant la stérilité, non pas d'une manière absolue, mais relative,
autrement dit : les mères qu! boivent ont moins d'enfants que
les femmes sobres. Tout comme chez l'homme, l'alcoolisme
altère considérablement les organes de la femme. Chez la femme
alcoolique surtout, la sénilité est précoce. Le Dr Morel enseignait
que l'alcoolisme éteint une fami.'le en cjuatre générations.

En attendan» cette fin, ce poison ne laisse pas (pie de causer
chez les enfants de mères alcooliques des effets désastreux. Tous
les auteurs s'accordent à dire que ces enfants naissent ou vivent
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ayeçde«„,arque.sdo,lég^a^re.scence physique. ...orak- et intellcc-

^° ^'""^ -von. aussi falcK^isme par |-allHitemenf. La genèsede cet e,npo.sonnenu.nt nVst pas difficile à reconstituer cLz \lnournsso... La „.ère qui allaite en e«t responsable. L al ooîqu e le prend passe dans son lait, et le nourrisson ingère avec Pali-

loppen.:!:;
"""" '" "'-'• •^ ^"•'''""*' "'" ^-'•'-'' -« «J'--

Comme preuve ù lappui de ,ette aHirn.at.on. vous me per-mettre, de vous donner les dernières observations de Legrain. m i-sont d une haute portée pour le médecin et le sociologue
*Ja.su.vx nous dit-il, quatre générations de buveurs, dans2ir. familles et les résultats de mes statistiques ,„„, suffisammen

démonstratifs pour que je les reproduise ici.

«Dès la première génération. I(i8 familles .omptent ,|èjà desdégénères (notamment .léséquilil.ration si„.ple. ..{fois; débiH émentae. S8 fo.s
;
folie „,orale et inq.Misions dangereuses. Jf! 'ilhn outre, beaucoup dVr.fants.lisparaissenI ,lès le premier à«e. pourcause de chet.v.té n.uve ,. sur H .lans un cas, 10 sur .r. danl u

Dan '^V'^r
"'"' '^"'?""""--- f-iWes dVsprit. épileptiques -,Dans .J!» fa. .Iles je c<,mpte les «•onvulsions

; dans .V IV .ijensiedaj. H,.IV rie; dans .. ,a -nèningite
: ,0s sur 2,.-..!.;ilk;!':; -è

1
suri, comptent des alcooliques ,,„i délirent pour la plupart,tnhn. chiffre énorme. 100 familles c.„„p(ent d,-s aliéné.

résoul;^
'«.«««'nde génération. 9S observations donnent lesesultats suivants: .,4 familles comptent .les dégénérés graves

<nnbeciles et id.ols-
; J.i familles ont des fou> moraux. Les nlsan-

ce. avant erme la mortalité précoce et la misère phvsiolo,iq„e fontune véritable hécatombe .IVnfants, .rautant plus quK-i l'ivrognerLdu père et de la mère devient commune C.Ui fois), f.es ...nvulsions
e ^ncontrent dans 42 fau.illes ; répilep.ie dans 40. Dans tous lescas. sauf H I n rognerie est signalée ; la folie existe dans Xi famillesUa plupart des autres ne comptent encore que ,les enfants

total 'de V*"r'r '^^"*^^"^'""-
'

ub.servations me donnent untotal de 17 enfans; tous sont arriérés; 2 sont atteints de foliemorale, 4 de convul.^ions. 2 d'éoileiisie l •i'\,v<i.\^;.. ia • • -.

et 3 de scrofule.
''.vsler.c. I de méningite

« Si j'additionne maintenant toutes les suites (soit 81 4 > com-
prises da„.s ces 21.'-, familles, voici ce que je trouve : 42.20- sontdevenus alc,H,l,q„es

; «0.!M.' , sont dégénérés; V.UW , sont fous..oraux
;
22.TO'

,
ont des convulsions; un cinquième est devenu
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hystérique ou épileptique. et Ift' , ont versé dans la folie. Kn outre.
174 r)nt disparu presque avant de vivre. Si l'on y ajoute if.i cas
de tuherrulo.se et de ini.sère physiologique, voués à la mort, on
atteint In proportion de :V2.«0',. soit la moitié, représentant le
déchet social l.rul par hérédo-alccwlisme.» (Extrait des Éléments
de g}jnécolo(jie infatitile. par Fijjueira. pa^es » et 10).

Rap|>elons. en terminant cette revue des accidents hérédi-
taires, ,|ue l'empoisonnement alcoolique est l.ien souvent respon-
-sal.le de i'infécc.ndité, de la morti-natalité et de la polymortalité.
dans les premières semaines qui suivent la naissance. Et avec
Hutinel. une autorité pour les maladies des enfants, nous pouvons
conclure que l'alcoolisme de la mère repré.sente l'agent le plu-, direct
de ranéanti.s.scment de la race.

Maintenant, jusqu'à quel degré la femme qui Imit est-elle
'•auteur rexpoiisahle de foutes ces infirmités physiques, morales et
intellectuelles!' C'est aux moralistes à le dire.

En faisant cet examen de conscience, pour elle, l'on voudra
l.ieii faire une distinction entre les femmes alcooliques ordinaires et
ces huveuscs c|u'<n. appelle (lip,omani:i. Ces dernières, comme vous
la savez. I.oivent par crise. Dans les intervalles des cri.ses. elles
sont sol.res. Mais durant les accès, elles éprouvent une tendance
irrésistible à l.oire. C'est comme chez certains hommes, du reste.
Ces pers.)nnes sont-elles responsables de ces ivre.sses et de leurs
conséquences 'f .le ne le <Tois pas.

Et parmi les alcooliques, il faudra ans.si faire la part de celles
qui le sont |»ar hérédité ou [lar «légénérescence. L'alcoolisme, chez
elles. pré.sente un degré moindre de gravité, au point de vue moral.
Il est certain que. pour ces dernières, la faute est moins grave que
pour celles (|ui sont saines de corps et d'esprit.

Comme conclusion pratique, que faut-il faire, pour remédier à
ce mal ? Je dois dire qu'une alcoolique guérie est une rareté. C'est
que nous .sommes si peu armés pour combattre ValcooUyme confirmé.
Les médecines brevetées, et annoncées à cette Hn. comme le (ioU
Cure, etc. n'ont jusqu'à présent produit aucun Ix.n résultat. La
persuasion et les moyens employés par la religion sont encore les
meilleurs pour fortifier la volonté, quelquefois perdue, souvent
amoindrie, chez ces pauvres victimes de l'alcool.

C'est avec cette maladie surtout que le vieil axiome trouve son
application

: l'ne once de précaution vaut mieux qu'une litre de yué-
ri.ion. On devra donc s'appliquer à faire l'éducation de la femme à
ce sujet. On devra surtout lui inspirer une sainte horreur des bois-
sons fermentées et alcooliques, à cause du rôle tout particulier
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quelle joue dans la société La mère ,Je famille „e devrait jamai,jamais

,. jamais prendre de boisson, forte, „u m^me de hWeparce que son enfant reçoit une part de ce toxique, auquel i est'excessivement sensible.
«u.iu.i n e.si

A bas! donc, ce vene de bière, au moment des repas, sous leaplus spécieux prétextes.

A bas! l-usage de toutes ces médecines à base d'alcool

.le prendre."
'^ ''"^'^ ''"'^ "^^ ^'"" ''"^^ '*' "°"''''"" '*'' "°'*'"^ "^'i«*"

l-enfant*'"""
'" ^'""'' '* '" ""'""'' *'""'"'*"'' ''''"^ ''*'^«'''- P»"' "'"'"^^

La satisfaction de t.ms ces besoins factices est dangereuse etmené a I alcoolisme.
"«'iKcreuse ei

Kt après avoir mis la femme en garde contre ces mille et uneoccasions de s-alcooliser. on devrait lui montrer les suites désa"trcuscs de sa passion pour boire, sur sa .les.endance et par consé-
'luent toute sa responsabilité.

. .

L'ALCOOLISME CHIZ LA FEMME

M. CHARLES ORINIER, NOTAIRE

Si l'on observe un tant .soit peu ce qui se passe autour c'enou.. d sera facile de se convaincre que lalct.olismé chez, la f .U'

.

est une des causes les plus certaines de dissolution de la fa ni Neet de désorganisation du foyer.
>arnme

rependant quoi de plus beau, de plus noble et de plus saint

dL a faTt ^ 7' r-"''"
''" ^"'^"^ «^^ '« ehef-d'Ivre qUieu a fait dans le christianisme.

rcse"^"-''.
'"'"• "'""' '^^ '" ^"'°'"^ ^"« '* ^'^ «boudante et géné-reuse s échappe sans cesse pour se répandre ensuite dans la sociétéquelle modèle presque toujours sur les groupes dont elle est elle-même par le

;
et le degré d'élévation ou d'abaissement intellectuelet moral de la société atteint ordinairement le niveau de lafam Ile.lont la société n'est, d'ailleurs, que le naturel prolongement.

fc.t. puisque c est la famille qui entretient la vie .sociale, il.".porte donc que les eaux génératrices de cette source unique nesoient jamais exposées à ia moindre contamination
Mais le démon de l'alcool ne raisonne pas ainsi. Ce qu'il

Ma "IL"'" -1
""

'

'" "?"• ''' ^^«-''«^--. des déchéanceeUa femme intempérante, devenue son esclave, va lui donner toui
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I/alcoolism»- vhrr. la femme, tout en dénaturant l'image de la
famille, dans la personne de l'un de ses membres, qui en était la
plus sainte expression, a aussi trop souvent pour ronséquence la
rume du foyer d.miestique et de ses meilleurs intérêts. Je me suis
donc arrHf- à la considération d'un certain nombre de désordres
matériels, auxquels donne lieu cette détestable passion chez, la
femme.

L'épouse, alors qu'elle se rappelait encore sa dignité, pouvait
s'élever à la hauteur de tous les sacrifices et de tous les dévoue-
ments. Depuis que le souffle de la passion de boire pousse cette
âme désemparée loin des saintes servitudes, elle ne connaît plus
que faibles.se. lâcheté et trahi.son.

Ce que l'on se plai.sait à appeler un sanctuaire s'est transformé
en un misérable taudis, où tout est maintenant repou.ssant. depuis
l'air qu'on y respire jusqu'au moindre objet qui tombe sous les
regards.

On savait préparer éconojniquement pour la maison de bons
repas, où la délicatesse du service, la blanch.ur de la toile et la
bonne humeur de la ménagère ajoutaient encore à la saveur des mets.
Mais l'on s'attable sans joie et l'on dtnc tard et maigrement, au
logis, depuis que la femme a contracté la déplorable et ruineuse
habitii'le d'y boire.

I. habile couseu.se, après de longs et attentifs «ompassements,
tirai enfin de l'étofîe la mesure tant désirée pour parer son homme
et tt r chauds les membres des petits ; mais depuis que les mains
engo. (lies de la pauvre victime ne savent plus conduire l'aiguille,
les coffres sont vides et la famille manque de tout.

Lh maladie entre souvent, aussi, au foyer, et que de larmes,
d'inqui ries et d'appréhensions de toutes .sortes, quand elle s'atta-
que au ..f de la famille, dont le labeur quotidien représente
I espéra, e de tous. Pourtant, si l'épouse fût restée dans scm rôle
de trésor re fidèle et prudente de la famille, et eftt mis en œuvre
cette raerveilleu.se puissance d'application que possède la mère, et
qui lui permet de réali.ser, pour le bien général de la famille, des
choses vraiment étonnantes, u même les res.sources limitées d'un
faible salaire, elle aurait pu, pendant ce chômage ac.identel. garantir
par ses soins la continuité de ce revenu, doublement pi-écieux
aujourd'hui, en tenant le nom du mari inscrit sur la liste des mem-
bres dune secourable mutualité. Mais sa passion l*a rendue égoïste
et imprévoyante, et ce qui ne devait être, dans le cours ordinaire
de la vie domestique, qu'une épreuve passagère déterminera souvent
dans cette famille l'ère des douloureuses séparations. On verra
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«lor. les petits se diriger ver, le, n.«i,o„s de charité. jH-ndanl ....e

a I usine ce qui manque au foyer.

ron,
^ P^P'f«'^« soigneux, qui nigiiore pa, que lalœol au lodscomproniet le loyer et que. par l'ineurie de la femme, il court «randmque de recevoir, à la fin <lu terme, un intérieur à refain-. n-e,.

p"J
sous le dernier toit qui voudra encore les recueillir

fa„.ilU '^^n""
^*'".P^^'"'»« *»»'» ""« véritable prote.tion pour la

les insuccès v..„lus du mari, ses fautes, et ses vices mêmes, trou vai-ntencore «rAç. devant la critique trop malveillante, si Ion po„v„

nn el '

^'P-"'!;"'
• '«"«"'i à l-inronduite .lu mari vient s'ajouterntemperance de la femme, alors il n'est plus guère permis .lespé-

7Irl\L T-
"""" '''"^"" ^^'«P"""»^*' «'« I* f«".illt- la .lernièregarantie qui lu. restait encore contre son propre anéantissement

che. laÏL^"T"""" '^" '""'"'''^ conséquences .le lalcolismeche. la femme. Il en reste encore l.ien d'autres, malheureusement.

Lmilîe
^"P^"*^^"--' puisqu'elles touchent à IT.me même de l«

Pour établir ces quelques observations, j'ai choisi comme typeun ménage d artisan, estimant qu'il .serait plus facile d'v saisir. iZun premier aperçu, toute la profondeur du mal. Mais il est biencertain que si a fortune peut atténuer, dans une certaine mesure le"jn^seres matérielles de la famille pla.-ée sous le gouvernen." n i u

"

santé à fermer 1 abtme qu, menace constamment ce foyer

humble"
"" P""'^'"^" '!' '''"^•' '•*"* ""•*« ?« "H petit rapport et une

dans bien des «as. des marchands épû-iers licenciés se font les cornplK-esde a femme pour frauder le mari, en fournissant à .etlfemme. « la faveur de fausses entrées faites au livret des achats .le

viola ,on fl««rane des droits les plus sacrés du père de famil e à«application profitable de son salaire péniblement .agné. au „m" iendu respect, de l'or.lre et de la morale au foyer dom^st^qu; IZm thumblement «uec.tte Section, après plus ample iilfo;^»!,,,;
après avoir acquis la certitude des faits, pourrait peut-être prier laSection de I Alcool et de la Uçislaiion di vouloir'bien prenï:; s il

y a heu. tels voies et moyens qu'elle jugera utiles pour assP^er
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^1

l'aduption d'une loi ranKoHOt au nombre des délits et des infrac-
tions aux lois de» licences, et punissable de la m«me manière, l'acte
«l'un marchand épicier licencié qui sera tmuvé coupable d'avoir
vendu à crédit, sous de fausses entrées ou de faux noms, de» liqueurs
alcooliques à une femme mariée, ou à quelque (lersonne en son
nom, !4uns une autorisation écrite et signée du mari.

LA BUVETTE

LK RiViRIND PftEB J.-A. POKTIBR, O. M. I.

« Le débit de buisson est le gouffre où vont s'engloutir le salaire
et l'épargne de l'ouvrier ; et avec ceux-ci sa santé, son esprit, su
réputation, son amour du travail, ses instincts honnêtes, la paix et
h- bonheur dv son foyer. « (Mgr de Ségur.)

« Je t'ttpiH'llcrui un démon, esprit du vice, puisqu'il n'est pas
d'autre nom par lequel je pui.sse te nommer. » C'est ainsi que
s'exprimait l'immortel Shakespeare, à la vue des désordres et des
malheurs causés par l'abus «les liqueurs. Connais-seur profond du
cœur iiumain et de ses faibles.ses. écrivain habile à mettre au grand
j«>ur les abus de son temps, Shakespeare, qu'on ne saurait accuser
«l'être ni un esprit trop monastique, ni une âme trop tendre, qua-
lifiait ainsi les méfaits de l'ivrognerie.

Ces deux citatitm.s, qui n«)us donnent l'opinion d'un vaillant et
saint apôtre et d'un écrivain de génie, me dispensent de tout exorde
à ce n((.«leste travail. Je suis fort heureux de mettre à l'abri de ces
deux grandes autorités les quelques réflexions que j'ai à faire sur la
buvette Je souhaite qu'après les avoir 'ues on comprenne davan-
tage combien Monseigneur de Ségur et . akespeare avaient raison,
et que le débit de boisson, tel qu'on le trouve et le tolère chez nous,
est l'un des plus dangereux fléaux de notre société. C'est ce que je
voudrais faire voir, en disant :

1" ce qu'est la buvette ;
2" par qui

elle est tenue ; .T quel mal elle fail ;
4" quel contrôle il est possible

de lui faire subir.

CE gU EST LA BtrVETTE

I

Ce nom désigne tout endroit où les boissons enivrantes sont
vendues au verre, et donc consommées sur place. Nous nous ser-
vons ici du mot buvette, parce que c'est le plus général, le plus
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exprewif et le plu. facile à comprendre. Mai. eu réalité la l«„„ue

pratique le dangereux connneree
: elle « „,«|tiplié le, .vn.,nv,„eTetenneh, ,0,. vx-ahulaire. P«ur .adapter aux cir.on.,«„... ."'1

le» .„«r.'/"''
'''"".•''•?"^'7 populaire, ouvert aux „.i,éreMx. parmi

heur dea pet.t, '">"« quesecon,o„nneral.rutis,eme„t de. hum. ë
\ eut.ou parler de. déhit, moi„« .ordide.. plutôt dest é aux•l«s.e« moyenne. ? ..„ ien „„m,..er.H h,M. ou r.Wa«r«„/,. KnH . lerafe surtout .0.. c-.t la buvette ri.l.e. luxueune. qui n'ouvre «,

"ère" selporte, qu au monsieur eon.n.e il faut, à l'ari^t'-ratie de^ ZZZ
ele«ame.dan,la .er.ede. buvettes. (îénéralement. .ela .o.He «,«,«<hcr pour .V abrut.r mai. aus.i o„ .•,- «b^tit pour .on ar^en

débit d?b"
"""'-"«^-"•< et ave- une elienlèle tré. vaHée. ledébit de bo.,,on est toujours, au fond. I« ,»é,». eho.e : une so te de

Les infére.W-.. et ,,uelque. indifférent,, qui ...nt modéré, entout parce quH.. nont d'idée nette e, .le conviction .„r ri .ZZZque e «po res de la tempéran... ,ont trop sévère, quand ils 0^1."
.les débits de bois.sons. et qu'il, calomnient l„ buveUe. t offre
à convaincre quiconque voudra .e donner la ,>eine de me .ui ene montrer sincère. Ine .éance de deux ou roi, heur"! dln. |ecent buvettes qu'il y a à Québec, pourra suffire. Apr"" t'rois ".a

l^";it:;'r.ouVi"^
'"""• "•"•--•-^'- P-tiente.'je meri:;';;:ae prouver a tout homme .sincère que la buvette, en général est u»nutrument très actif de démoralisation, à tou.s les .IcK^érrréX,,:

On ne connait pas la buvette, et voilà pourquoi elle peut fairetant de niai sans soulever l'indignation publique La pl.rrt î V
rapl"te

'"îï'^^ '" '''''• ^' "'^" ^*^'-'» ^^ ^ .u'on'Teur erapporte. l'armi ceux qui y vont, un as.sez grand nombre ne fontqu y passer rapidement, et ne peuvent s'en'faire unT idée u"Seule la clientèle vraie, composée de gen, qui coUent à lal.uvé é

ylVsZZ'T "'
'T'«"-\^'>

«t. y boivent, y paHe iy conspirent et y jouent, pourrait nous dire la vérité entière

fois réSt"ér"l'a'
'." 'T" 'r""

''""•' "''^"'"''^' '''i' t«"^ '!«lois répétée. la buvette, dune fa..on générale, est une écoled abrutissement intellectuel, de dégradation physique et moraÏ
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l'efîtoruH- nv imiiI «n franrliir le HPiiil lanii péril ; touM oeu» qui la
fréquentent et qui y Héjoiirnent y pcr.lrnl toujoum quelque choM; et
souvent beaucoup de leur honnêteté (i'hoinineaet de leur dignité de
chr/tien«. Trisleii et nonibn'ux «ont Jeu naufraKes de fortune et les
naufrage», de vertu qui ont lieu sur ce» ba* fond» de notre inonde
social. AumI |>eut-on affirmer, sanii crainte d'exauération. que la
buvette fait bainner le niveau intellectuel, inorai et religieux de
fiHite société qui lu laisse fleurir dans son sein.

I/utmo8|)hére très spéciale qui finit toujours par . , créer
dans une buvette, est absolument délétère p«.ur l'âme et les sent
qui s'en imprègnent. Ijch compagnons qu'on y rencontre, les con-
veriatiens qu'on y tient, les amitiés qu-<.n y lie. l'entraînement
qu'on y subit: tout cela est malsain, destructeur de la délicate.sse
morale et du sens chrétien. Il est impossible de garder son Ame
haute, sa <-onscience droite et claire, parmi de pareilles tentations,
surtout c|unnd on les a cherchées et provoquée».

Donc, la buvette est un mal. ("est la conclusion à laquelle
i\ faut en arriver quand on »e donne la peine d'ouvrir les yeux, et
qu'on ne se laisse pus fausser le jugement par l'intérêt ou les pré-
jugés. Kt cette conclusion n'est pas du tout modifiée, quand on u
fait la connaissance du personnage qui tient la buvette et qui porte
le nom assez triste et malheureusement trop mérité de buvetier.

CE QU EST LK Hl'VKTIER

I^s l'ères ilu Concile de .Montréal .se posent celte troublante
question, et laissent la réponse suspendue à un point d'interroga-
tion fort menaçant. «Sont-ils (les hôteliers) des hommes a.ssez
recomman«lables par leur vie chrétienne, assez fidèles à leurs pro-
messes, pour que les électeurs puissent raisonnablement présumer
leur iMinne foi ? Sont-ils des gens sobres, de mœurs éprouvées, qui
ne |»ermettront quoi que ce soit contre la morale.» Sont-ils des
observateurs de la loi du dimanche et des fêtes religieuses, par
conscience et par respect .' »

Dieu nous garde de vouloir accuser légèrement qui que «e
soit, et d'envel'-poer dans une grave réprobation tous les hôteliers
indistinctemer.t. 'lais nous croyons pouvoir, en toute justice et
vérité, répondre von à la question des Pères du Concile de Montréal.

Non. les buvetiers ne sont pas. ne peuvent pas être, d'une
façon générale, et dans l'état de cho.ses qui règne chez nous, des
chrétiens recommandables, dignes de la confiance publique, et

.. . ''.''^ B. I
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T -Tl :: T. ''" ^•""'""•'"*- Mui « l« pleine inteiliKen.ô^n
J.Rn.té de ehréhcMict d.-., devoir. ,„e ,u„ b.p,^„,e et ^ oi , .

|

.n,p««,nt. ne saurait «voir di„cli„„lio„ pour un .omn.er. "....„

.;
ân.e. trouvent 1h honte et I. ruine. Lne .neupution qui ïlit de

I homme un e„.,H.i.on„eur. et qui lui donne en .,-ta.le pr^ .

.'

.•..nt.nue la dégradation de ,e» victin.e.. „e ,«ur-i J- ..XHve.- I .„té«nté .le la foi et la délie.te,«. de la .onviem-r
N«' «H .«von.H que pareille opinion paraîtra ./-vôre a .eux .,„i

le^burer;^
-—n.ent r.Wléc-h. Ià-de,.,us. e, qui ne .on„HiJe. buveluT, que par deux ou trois type, fort u.-,ept«l.le,. .itoyenihonnête. ..a, h..l..p.e. pratiquants, donateurs Kéu.'reuK. ^ Capparentes et non nioin» bien renommés

» .
irts u.en

Mai.. d«n.s la réalité, que sont les vendeur, de lu.is.on, ?Un tre.s grand nombre dentre eux. «uj.,urdhui. ne jouissentpa.. dans leur
. ommerce de la liln-rté et de lindépendan.e Jêessaire pour éviter, même s'ils 1. voulaient, les «bus |„ métier ul

Z\:: : T\ "T ' '-"" •'•^^ ""'^*'""^ »>ra.seur.squi se ailj t"contr |..„t ,, ,„, ^.„ j,,^^ ,^, ^.^^^^^^^^^^^ ^^^^ ^1 enivra te.De nteur. de tels créaneiers attendant deux seuls ...our e, ^ ^ :tecfon en temps opportun, mais aussi, ayant tout à erainS e déleur opposition, ils sont à leur merci. .Wec de telles entraves e-us un tel joug. ..n sait ee que .levient le buvetier. et "èIle".mfiance ou peut avoir en lui !

<l"«-"e .onn-

D'ailleurs, il suffit d'observer eomment .,e reerute. en généralla da.sHe des buvetiers. pour comprendre la défiance q„' U i^J^rén;a tous eux qui les connai.ssent et .,ui sont obligés de'ies JZ^^
Il est a peu près a.lmis. chez nous, que si „n hommee. impropre a gagner .sa vie le commerce des liqueurs enivrant!

lu. offre une suprême ressource. Voilà .lone un métier «ui «êpara t pas exiger de ceux qui le pratiquent beaucoup de Qualités ed apt tudes physiques ou morales. La plupart des buvetiers qu l'onche che à soustraire aux périls de leur trafic, font c-ette réponsetyputue
: « Que vais-je devenir ? je ne puis faire autre chose ! l Elquand .1 s agit de réprimer et de punir certains abus, ou de fermequelques-unes de ces écoles d'intempérance, vous enten.le debonnes âmes s'apitoyer sur le .sort lamentable de ces chers bu

v"

tiers, à qui on en ève le moyen de gagner leur vie. et que l'on
j"

tedans la misère. Il serait temps, vraiment, de comprendre que de!hommes qui sont incapables de faire autre chose, sont les derme» àqui II faudrait permettre d'exercer un emploi si difficile, etTue
I aveu de nulUté. ou un certificat de ,.>,r. a r.>«. nedevraU limaservir de passe-port aux demandes de licences.
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II y a aussi, trop souvent, derrière, les comptoirs des liuvettes,

des lionimes sans foi et sans mœurs, écume sociale que le flot de
certaines intrigues a jetée là, un jour, pour la honte de nos villes et
la ruine des âmes. Entre les mains de ces malfaiteurs, la buvette
devient un lieu de pestilence et un foyer de corruption. Quelle est
leur unique ambition ? Faire fortune ! Et fortune ils feront, dussent-
ils pour cela favoriser, sous leur toit, tous les vices.

Quel résultat ! Je ne m'étonne pas d'entendre .Mgr Ireland
s'écrier, devant une nombreuse assemblée, à Chicago : « Le buve-
tier! mais il n'est que le .soldat de l'alcool, et il est devenu, pour
notre pays, un danger et une honte !» Parole sévère, mais combien
vraie, quand on examine un peu ce qui se pas.se.

L'alcool, vous me le concédez bien, est une boisson dangereuse;
c'est même un poison. Or, dans le commerce on ne doit distribuer
qu'avec grande précaution les articles dangereux pour la santé
publique. C'est ainsi que les pharmaciens doivent être sur leurs
gardes, quand il s'agit de la vente des poisons.

Voyons comment agissent les hôteliers ! D'abord, vous les

trouverez nombreux, partout où se fait sentir cette soif des liqueurs
enivrantes. Dans les quartiers populeux et pauvres, auprès des
gares, pour mieux tenter les voyageurs, à l'approche des théâtres.
Le marchand honnête doit les avoir poui voisins ; l'usine, avec ses
centaines d'ouvriers, verra infailliblement deux ou trois buvettes
s'établir dans son voisinage. Les malheureux ! Us poursuivent le

public jusque dans les endroits les plus sacrés, et les enfants se trou-
veront en face de la buvette au sortir de l'église, à la porte de
l'école; les braves gens la trouveront à l'entrée d'un cimetière!
partout sur leur chemin.

N'est-ce pas une preuve que. chez l'hôtelier, il n'y a pas d'- -tre
principe que celui de faire de l'argent ?

Ah ! que leur importe la misère qu'ils sèment après eux, s'ils

récoltent un bénéfice quelconque.» Ils se .moquent du bonheur
domestique qu'ils ruinent, des larmes qu'ils font répandre.

Les reproches et les malédictions qu'on leur lance de toutes
parts les trouvent impassibles et endurcis.

Leur boisson, ils la serviront à l'ivrogne titubant, qu'ils jetteront
ensuite à la porte ; ils la serviront au jeune homme de 17, 18 ans,
et le pousseront ainsi plus vite dans la voie de la débauche ; ils la
serviront à l'ouvrier sans cœur, dont les enfants meurent de faim.
Que leurs victimes s'éveillent dans une prison ! Que les mères chré-
tiennes maudis.sent leur nom ! Peu importe !

?.^»:=^- •^•^i*'**' l'ism? :
'- .^imimm'^^'
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.cienct! '"nnV""''f
'
"" '"""""" '^^ f"^^' ^"^ •^'^ '«'"-^ <•""-science.. On a vu.Ie gaiement. Le dimancl.e .-omme la semaineles orgies continuent. In neil of«eieu.x vient-il à voir u , e tn>pc air, ou une ore.lle indiscrète a-t-elle entendu trop de 1,1a -alors on devient momentanément un peu plus discret. On .se ."ela peine de prendre des précautions p,.ur violer la loi. ()„ ferm

'
porte principale, et pour boire en sécurité contre la loi, il n'y

"
u-connaître et à prendre la famse porte.

• " n
> a qu a

()n nous demande parfois pourquoi les apôtres de la tempé-rance font une guerre si acharnée à ces braves gens de buve i r!Kh
!
bien, en voici la rai.son : il n'y a pas de comnîerce qui n^: dr

'

autant que celui des boissons, la misère et le vice, et Ton ..I.eiî rSen van des commerçants qui puissent rivaliser avec les l.ôtê^pour le mépris constant et cyni,,ue de la loi.

"<><U.ers

En voulez-vous une preuve .= Etudiez les mœurs électorales denotre Province de Québec, et voyez quelle large part revi r t Iuvetiers dans la mise en œuvre des méthodes corruptrices q e vZdéplore, mais qui prévalent presque partout

tri me""'""'''
'*." "'* "^"^ '""*'""" '^'^""^-^ .1-électiou. ,,ui forment de sitristes pages dans notre histoire politique; s»u venez- vous le cc^desordres qu on retrouve dans les petits villages de la Province utemps d élection, et vous serez édifiés.

» rovince, .lu

viee i?r"*'
"" *^""'"''' """ f^^'ts-rnis, c-est la même chose Le

7.*
^-'-/-t partout le vice ; il n'a qu'une manière d'agir

l n délègue de Chicago au congrès des brasseurs, tenu ùMihvaukee
.1 y a deux ans. affirmait bien candidement • ies b

L

seurs de ttat de rillinois ont fourni ..20..,000 aux fonds électo lui'pour battre les avocats de la tempérance.
électoraux,

1900.^"
'" ^^^' '" "'^'"' "''"" ^ '^ ^^''"'^'^ législative d'Albany. en

Après cela, pouvez-vous croire encore aue les br=.<= „ i

LE MAL QUE FONT LES Hl VETTES

Sur ce sujet, je serai bref, tellement les preuves et les faitssont évidents. E„ quelque lieu que vous demeuriez, clptel Lnombre de maisons désertées, de familles dispersées Lt jet 'es auxquatre vents de la misère
: visitez les prisons, les asiles d'à Ses eldites-vous bien : Voilà l'œuvre des buvettes !

mam.ffmsmsm^mwjmM miiLvmmmm^w''m^.:wm^smm



65>î —

Avant de commencer ce travail, je me suis permis d'interroger
par lettre le directeur d'un asile d'aliénés; trois chefs de police de
villes différentes

; le pirdien d'une grande prison ; l'officier en chef
du « Massacliusetls' Alms House ».

L'un me répondait
: « Vous avez l)i<-n jugé. Révérend l'ère:

avant d'être les aliénés de notre asile, nos patients, chez les hommes!
ont presque tous été les habitués de la buvette ; tandis que beau-
coup de femmes ont été les victimes de malheureux ivrognes. »

Un second m'écrivait : « Ce sont les hôteliers qui devraient se
charger du soutien de nos prisons, tant il nous fournissent de pen-
sionnaires. »

Et cet officier du « Massachusetts' Alms House » répondait, lui
aussi

: « Your expérience in ministery lifc ought to enable yon to
know what most of our 2-)00 inmates hâve been bcfore reaHiing
this place. »

Tout ceci pour corroborer ce que disait le vénérable juge Monk
s'adressant aux grands jurés de la Cour criminelle de Montréal :

«Il n'y a pas de doute, messieurs, qu'il faut en gran îe partie
attribuer l'accroissement des crimes et actes de violence à l'ivrogne-
rie qui règne si généralement

; et cette cause si générale de désordre
et de démoralisation s'aggrave elle-même du nombre toujours gran-
dissant des mloo,,." et des buvettes de bas étage, disséminés dans
toutes les parties de la ville. »

Il y a vingt ans que parlait ainsi ce magistrat, et cependant la
triste expérience n'a pas encore ouvert les yeux de nos législateurs,
ou plutôt de ceux qui ont charge de faire exécuter les lois. Car
des lois, nous en avons

; elle sont aussi bonnes que nombreuses, bien
applicables aux conditions de notre peuple. Quel cas en fait-on ?

« Trouvez-moi un hôtelier qui refusera un verre de boisson à un
pauvre ivrogne, fût-il déjà un peu émêché, sur présentation de ses
cinq ou dix centins, et je promets de vous remettre cent dollars. »
C'est ce que m'affirmait, l'autre jour, un honnête citoven,qui autre-
fois a eu ses jours de faiblesse. Tout en admettant certaines
exceptions, je crois à la véracité de la parole de ce brave homme.

Chez ces hôteliers, la pauvreté n'attire plus la pitié ; la misère
ne connaît plus le chemin du cœur ; la souffrance réveille bien peu
la conscience. Il y a cinq cents à empocher

; que ce soit l'argent
du riche, du pauvre, du miséreux, du marchand, de l'ouvrier, de
l'humble journalier

; que ces cinq cents aient été arrachés de la
main d'une mère en souffrance, de la bouche d'enfants affamés,
voilà ce qu'on ne considère point, chez les buvetiers de nos jours.

Que leur buvette soit une cause de désordre et de perdition
pour de malheureux jeunes gens, pour de faibles pères de famille

^•m'mgi^j. -t^ijaJr' l'^^^r' ^X^^^m,
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ça ne les occupe pas davantage. l'our se justifier ils ont trouvéoe te .nvra.se„,b ahle niaiserie: «Si je ne prends pas leurlr^en unautre de .non mét.er en profitera». Quelle cor,, .once il a.' Lipour u. chercher un tel ahri ' Et counnent veu.-on ,ue I buvettene fasse pas de mal, ,uand aux périls si .raves et si n. n.breux d "t

f!L Tv^-
'"'"?' ""'""'•

'
"'^••^^'"" '^^ '« -»-e -s'ajoutent chez

orTeïin ""•''""r"^^ ""''^'^^' '^ ''"- -sponsah "té. ,.nesorte d mconscence morale, le mépris des lois civiles, allant de Tir

nantir, f
-^
«^"ta'ns cas. trop fréquents, une sorte d'aberration

COM-MENT fOXTHÔLKK LES ULVKTTES?

La tempérance est une vertu, nous répondent certains ,oufr-id.eteurs; pu.scjue celle-ci doit prendre ses racines au X, ^i^du^cœur a de la conscience huma. e. pourquoi tan. '..ra;:pr

Les lois ne re. iplaccront jamais la vertu '

Très bien
! Mais si. de toutes parts, on .o.nbat la vertu si „.,r-tout sur son chemin on met des pièces et des occasions .'.le.tespérer un résultat aux efforts des vaillants anôtres ,1rance? Il faut donc ,ue la loi .lonne la nuun Vh v^l . t""-'""lancées ensemble à 1 attaque de, buvettes et des "m"

étendront un résultat pratique. ^J'i^^!:^ •:;^^Téi::^trer aux v.cfmes de l'intempérance la folie de leur cou It"-qu elle leur ense.gne à rechercher la grâce de Dieu d ,s
e'

Iiir"bTT'^=
qu'elle fasse comprendre au père d f i Imainte obligation qui lui incombe d'être 1- niod.Me .1. / „

c'est fort bien. Mais n'est-il pas nécessaire J^ au^.n é :.:;tfa^nt aussi leur part, et apportent leur appui . la m,.alc ll^ul

n„hl/'^'''''^'M''^*'"""""''
P""*" ''^^ administrateurs de la chosepull que une obligation sacrée, un devoir imprescriptible F. ,•sed faitqu'ils refusent d'agir, ils se rendent indignl Ï 1 .V j . .

'^

traîtres envers leurs administrés.
-"-'"dat.

Sortons de l'abstrait, puis entrons sur un terrain plus ,,ra.i„uePremièrement, e.st-il nécessaire qu'il y ait tant de b, >

t^z:z:^''' -'- -' ''^^^^--^ ---^ ^
42
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familles' '"v" T"*"""
""' ?"\ '"""" '''"""^' '' "«•• *'*'"'' -"'«am.lles N est-re pa. exagéré ? Je le crois, ,1'acror.l en cela, avecun article de /Vlw,o« Sociale, du mois de novembre 1900. « Appu!quez cette lo. dune licence par 1000 Ames, y est-il dit. et vousarriverez a fa.re plaisir à ÔO personnes qui ne sont capablesd aucun sacnhce; tandis que î)50 autres n'ont pas besoin de cette

licence ou n en veulent p„s du tout : étant donné, que de ces 1000âmes, 200 sont des enfants. 200 sont des filles. 200 sont des jeunes

de famille. .,0 sont des «ens pour qui l'alcool est dangereux. Combienen reste-Il qui veu ent et qui ont besoin d'une buvette à leur porte ' »
I ourtant II faut bien héberger les voyageurs ! Oui, je l'admetsavec ^x.us. M„.s combien de buvetiers je le répète, peuventau.ourd hui olfnr ..„ gîte convenable au voyageur? Je ne crois pame tromper en disant que les deux tiers n'ont pas une seulechambre a mettre à la disposition des hôtes do passage
l ne promenade dans tous les quartiers où s'échelonnent cesbuvettes révélera que même si ces hôteliers cachent, dans un .oin.une table et quatre chaises boiteuses, ils ne donnent jamais de repas,encore moins le repos ou le logement. Pour vous en convaincre

demandez-leur un lit
; ils vous riront au nez. feront mine de ne pascomprendre. Ce sont de telles buvettes, qui toutes prospèrent, là oùa population est la plus pauvre, que les sociétés de tempéranceveulent voir disparaître.

Kncore une demande de réforme. Pourquoi permettre à cesgens de cacher I intérieur de leur établissement par d'épais rideaux,par une planchette d annonce, ou une glace dépolie, qui ne permetpas aux passants ou à l'homme de police de voir les désordres qui
s y commettent ? Pourquoi la loi ne prend-elle pas les moven.sd arracher ce.s barrières, qui ne servent qu'à cacher le vice, à abriter
les ivrognes, a couvrir le reste de pudeur de malheureux maris quine voudraient pas se laisser voir en pareil lieu ou en semblab-compagnie .•*

C'est une précaution qui devient une nécessité lorsqu'il s'agit

dhnandié''
'"'''^'"^"^•^ ^"^ ^*^^ ^"*«'^' '^« i«"'-« ''^ fêtes légales et le

r.n,
,^'",t^"'^7"'*'élève contre nous-ce .sont del.onnesan.es.

remplies d une chanté très intéressée, qui le pousssent-: « Si ces loissont mises en vigueur. les marchands de liqueurs, les brasseurs et
les débitants de tout genre vont subir d'énormes pertes • »

Nous savons bien qu'il est très triste, pour plusieurs hôteliers
qui ont paye si cher leur licence, de perdre ainsi leur poule aux
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MaU cette oonsidération ne doit, en aucune f.H...n. prévaloircontre
, «cUon des sociétés ,ui veulent le salut pubi c. I cl t ûjou s perm...

,
est même né.essaire parfois, de sacrifier le hlnpar .eulier au h.en général, fallût-il. pour cela, é.or.l.er a .„ equelque meml.re ffâté ou infecté

«'"iputer

«ent e'ÎrhLliel""
''""" '^ """;'""^' *^^"* ''"^^"^^' ""'""- - chan-gent eu hôtelleries proprement disposées à recevoir le vovageur

vendent qut des boissons pures et de hautes marques. Vous verrezque le comn.erce n'en sera «uère affecté. Et le fftt-il. que nousaunons heu de nous réjouir
! Bien des n.ères pourraieJ s,^.| êleurs larmes, les enfants ne souffriraient pas tant deT faim Tegouvernc„.ent réaliserait des économies sur les subve tio inx

.
p.taux. aux a.s. es. aux pris,>ns ! Notre pavs serait moins exp ea i.i ruu e financière, nos familles chrétiennes redevien.lraicnt heureuse.s et. avant tout. Dieu ne serait pas tant offensé"

vaillon.s-y fermement et constamment. I/entreprise en vaut h
b:veUe^v"'. r'

''*^^" '' '°"^ '^^ ''°"»^*^^ citoyens soît
:

c 1buvette, voila
1 ennemi! .. Ce n'est pas une petite lutte que noutavons commencée et qu'il faudra poursuivre.

'
Mais. avecr;râ ede Dieu, ne nous décourageons pas. et avec Pierre le Grand, disons

11 nous vaincront assez .souvent pour qu'à la fin, ils nous appren'nent a les vaincre à notre tour.»
-ippren-

L'HABITUDE DE LA TRAITE

M. JOSEPH SAVARD, NOTAIRE

Nous lisons dans le livre de l'Ecclésiastique les paroles suivantes
: « N'incite pas à boire ceux qui aiment le vin. car le vin ena fait périr beaucoup.» ^°

Si ce sage conseil était mis en pratique, l'habitude de la traited.spara trait bientôt. Mais, malgré la noble croisade que 1 s lu orites religieuses et la ligue antialcoolique dirigent, depuis pusîeurs

rnT;o"Ï"i"''"'''""^^* '^ '''''' '''''—
•

'' fait un tropgrand nombre de victimes. ^

rahle^'T.T'^'r"'.-.*^*"'
""' ^""'''""^ notes, dénoncer cette déplo-

Troduit
'' "'"^"^ quelques-uns des funestes efîets qu'X
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Constatons d'aLord une triste vérité : la traite est entrée dans

nos „Hrurs elle y a ,.ri, une place considérable, et il est d'autant
plus d.fh.de de l'en extirper qu'on la considère, en certains milieux,
«lu moins, comme un l.on procédé et un acte de politesse. Ne pas
offrir a l.o.re. à l'ami qui vous visite, paraît une mesquinerie à
plusieurs. V ous êtes en ville avec un ami. vous passez devant un
nOtel; ne manciuez pas d'inviter votre ami à v entrer et de lui
payer la traite. Ainsi lexi^e le savoir-vivre Votre ami. qui. sans
doute, suit vivre-parce qu'il sait boire vous rendra la politesse
bi vous sortez ..• là à moitié ivres tous les deux, du moins vous
aurez prouvé-ù qui ?-que vous savez le bon usaye, et que vous
avez la générosité. du verre. Et ce .sot préjugé, qui flatte une
vanité plus sotte encore, a multiplié, chez nous, les victimes de l'in-
tempérance. On s'est abruti dans les politesses de la traite •

A ce mobile, déjà si puissant, d'un préjugé sfupide. mais admis.
Il faut ajouter I intérêt, qui. dans bien des cas, pousse à faire boire
les autres, et entretient l'habitude de la traite. Rien n'aide un
commerçant, un homme d'afr.>ires. à conclure un marché favorablecomme une traite opportune, ^ui embrouille, chez le buveur la
notion des chiffres et lui fait perdre le souci de ses intérêts Dans
la plupart des marchés conclus le verre à !a main, ou au seuil d'une
buvette, il y a une dupe et un escroc. Tant pis pour les deux !

Ilien ne vaut les généreuses rasades pour délier la langue et
la.ssoupl,r au parjure devant les tribunaux. La traite a .souvent
fait trébucher la justice, et elle a plus d'une fois protégé le crime

bile est. en temps d'élection, la suprême res.source pour les
cabaleurs en détresse. C'est souvent entre deux verres que l'élec-
teur passe du rouge au bleu, ou rke verxa. La traite est le fléau de
nos mœurs électorales, et l'on ne saurait trop la combattre sur ce
terrain où elle fait tant de ravages.

J'ai indiqué par quelles portes la traite est entrée dan^ nos
mœurs. Ln mot maintenant de ses funestes effets. C'est dans l'au-
berge même, antre de tous les vices, que la traite produit ses premiers
fruits. C'est là qu'elle délie les langues et ouvre les lèvres aux
propos malsains, aux chansons immorales, plus souvent encore aux
histoires scandaleuses. C'est là qu'elle inspire la passion du jeu de
cartes, si fécond en ruines morales et matérielles, ("est de là, enfin
qu'elle conduira sa victime jusqu'à la maison de débauche. L'habi-
tude de la traite prépare les voies aux pires excès de l'intempérance
On peut, je crois, affirmer quun bon nombre de nos ivrognes et de
nos alcooliques, sont des victimes de la traite, et que si l'on réussis-
sait a faire disparaître ce détestable usage, on supprimerait par le
fait même l'une des causes les plus ordinaires de l'intempérance Et

ILÉiisfe.
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une fois que rh„bil„.l.. est prise. c,..-elle . f„it „„ es,.|nve ,Je|-al,.oolon sait j„sq„ a quelles énorn.ités elle peut n.ce,

lour payer la traite, .ertaines «en, dépensent la plus grandePtede leur salaire et né,li«ent de payer leurs dett s.
ï"

!que le pore fa.t c es lar^fesses au eon.ptnir d- la l.uvette. pour r

"::Z Z:;Z.
'"'''' —""•'•—*• «^ •»-.." est sa., feu et

seconîw'le
" •"•":'"""';• J'',*^'^"' ''"^^ t"'"* >- bons citoyens devraientsecoder les membres du eler^é et unir leurs nobles efforts poure ayer de fa.re .hsparaître de nos nueurs ,.ette habitude ridi.u e ëdangereuse de payer la traite à propos de tout et à propos .le ien

se aient bientôt forces ,1e .l.sparaître. à la grande satisfaction detous ceux qu. ont à cœur notre avenir national.

L'ALCOOL ET LA JUSTICE

M L-ABBÉ LUCIEN OAUVREAU, AUMÔNIER DU COUVENT DE
SAINT-JOSEPH DE LÉVIS

^""*=«T »=

ciunf !''^rr°''-
'''' ''" •'^•«"^^ -«^«"" '/"/ cu»todiunf jndicinm et fa-

etl^^r "T":
'^"'^"—"^»-- ceux qui observent l'équ téet qui pratiquent en tout temps la justice. (Ps CV .3 )

« L'intempérance, dit saint Basile, est un démon volontaire •

cette pa.ss.on est la mère de la malice, l'ennemi de la vertu d unhomme fort et énergique, elle fait un paresseux et u., lâcl è
•'

d'u

trirprSrr- "' '-' -" ''-'- ^^ ^'- --- '«
^•«-•^' -

Datibl^Iv'^cT -"l''
"''"' '""°*''"* ^"^ l'intempérance est incom-

fhomLT ^:r ''' '»"«• P^-- conséquent, elle est ennemie de
I homme, dont 1 injustice compromet le bonheur

duit nr
"'

''""fr«
^^'"^ ^•oi'- ici comment l'abus de l'alcool con-duit presque fatalement à la pratique de l'injustice, et engage Lconscience en des embarras souvent inextricables, qui mettenten grave penl le salut éternel.

"'eiieni

de l'éruké''^/f'^'! r
"*

i''""''"'
^' P'"^^ "'•^'"'^i'-^ de la probité et

i; 1, V
^^" '^'Iraettre. d'après ce que nous voyons, que

aintesT . ,

'"^'"^"'^"'^^ "'•^°'>"^^' ^"- bien so^ven 'lelsaintes lois de la justice. Si l'homme assoiffé de richesses foule à
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«es pie.ls la pn.l.iu^ p„„r «• ron.l,t,u.r des rentes et des titres „e
s.....n,e.s-nous pu, ténu.i „.. clMup.e j..„r. de. injustices de toutes sortes
eou,„,.,ses par resclave du dieu ul,..„.l. « La sohriété. dit Or-K^e

1.: n. "re'l 7 ',

""'" ''' ""'"'
^ "" ""'''"'"''' '•"'t-"Péranee eJt

lainière ue tt>ii.i Ifn ricen.»

" X"> "c-t plus l'ami du dial.le. disait saint Jean Cl.rysostônie
|,ue .e u. ,u. se souille par l'ivr.... . car cette passion est la sou" !le principe, la inere de tous Ici ne, . »

" Où est l-intempéranco. eo.,..„ue le m*n,e saint, là est le.lemun. la toutes les iniquités.» «C'est l'ar.enal de toutes le!passions (saint
. nil.roi.se).etla niétropolede tous les maux: nnUoZ]omnium metropolù (l'onticn).

'luiorum

Ces ténioi^na^-es siKHseiit pour nous faire voir c,ue l'intempérantnest pas plus .apa l.Ie de prati.p.er la justice „ue les autres iertusL homme esclave .le la boisson s'abandonnera aux pires excès, ne
n>cM.l.-ni .levant aucune injustice pour satisfaire son ignominieuse

("est l'alcool ,,„i met sur le chemin cette triste engeance defaux meniants vils exploiteurs de la pitié pul.licpie. .,ui s'ingénien

passion les dons de la charité.

Kt ces voleurs ,le tout «enre. détrousseurs de banques, d'édises.de magasins et de presbytères. ,,ui s.mt-ils. pourquoi exercent-ils*
leur vila.n métier.- Ce sont, pour la plupart, des alcoolisés, des êtres
malheureux, nés de parents intempérants. Aujourd'hui, ils sontvoleurs, parce qu'il leur faut boire: demain, ils seront assassinsparce que l'alcool les aura c-onduits à ces derniers excès

H.,c .
';;'"'7^ '» Jf

V''*"'

"'' ""'""" '""^ •'«'^"•'^ d'^ ••«•'=«ol a ren-dus ina tentifs maladroits et paresseux. Pour avoir droit à un
plein salaire il faut employer consciencieu.sement son temps au ser-
vice du ma tre qui paie; l'ouvrier alcoolique, qui perd son temps ou

aulnd T"-'
" " ,*'•''" '' '''^' •'''^" ""^'••"S^' ^«'^ '« P«''on.quand il reclame un salaire qu'il n'a pas gagné

né.Wi„" P^'!;V"'T '""""^ ''' J"'*'"^ ''"""^- '''»'• maladresse et
négligence, .1 bnse les outils ou les machines qui lui sont confiés, et
gaspille le matériel qu'on lui remet entre les mains. Ce sont autantde pertes sérieuses pour le propriétaire et autant d'actes injustes,dont

1 alcoolique .se rend coupable. Ces accidents, l'homme sobre
les aurait evi es la plupart du temps. (\,mbien de manufactures
et d usines subissent ainsi des dommages considérables, par suite deces négligences coupables d'employés intempérants ou alcooliques
nullement soucieux des intérêts de leurs maîtres

^^'-y .^^m_
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njustet ce., cmmiset en .yé. ,,„i volent leurs ,,atr„ns. ,«.,„

.•.I.nl.hn-r un l.u.lKet «iruil.li ,mr la.l.at ,lo VaUunl. 1).,,,, un' ,k-nos Krande. ,nni..,n. .le «„mr.,em.. .leux employés furent arrêté, il

y a quelques années, pour clélournemenl au préju.li.e .les patrons
Le.s „,onl«nt, dérobé, depuis plusieurs n.ois et au n.oyen .J'un
.sy-steme luen habilement or^unisé étaient eonsidéral.los. LVnquéte
démontra ,,ue les deux eouq.ère, étaient des buveurs invétérés, amisdes buvettes et des .-lubs H, .«enaient un train <le vie trop dis-pend.eux et. pour .ombler les vides de leur eai,se. ils puisaient dans
la caisse du magasin.

Aujourd'hui, avee bien d'autres, ils expient leurs méfaits dans
les tristes raehots du pénitencier .le >t.Vin.ent de l'aul. pendant
que leurs pauvres parents, leurs ép.Mi.ses et leurs enfants humilié,
sont .ondamnes à une noire misère.

Un jeune homme d'excellente famille entrait comme comptabledans une autre maison de cmmer.e de c-ette ville, il y a à peine
o.n., ans. I„ut alla bien, pendant les deux premières années. Son
patron mettait en lui toute su confiance. Mais des amis lui firent
connaître, auberge

; il la fré.pienta et devint alcoolique, tout en con-
tinuant de remplir .^es fonctions. Cependant, les dépenses créées par
ce nouveau besoin occasionnèrent la gène; il était marié depuis peu.
et .1 eut recours, lui aussi, aux moyens illégitime, pour satisfaire sa
passion d alcool tout en ne s'éloignant pas de .ses amis de cabaret
II trompa son patron et .se rendit coupable de .léfalcation p.,ur unmontant assez considérable. Le patron déc.uvrit le déficit ; maispar pitie pour la pauvre jeune épouse et par considération pour la
famille du délinq,,an. il ne le remit pas entre les mains de la jus-
tice, fout se reffin *„ secr ' le maître acceptant comme compen-

q.ie détenait le jeune homme. Chose
>urait récemment, avant d'avoir réparé

sation les assuraii. , . de
bien triste, le malheureu... ......V...I. avuiii u uvoir repare
ses injustices et laissant a..v mains de s,,,, patron, devenu son cré-

iraient t- 4 un si grand secours à la
ancier. les assurances iju

veuve infortunée.

Les journaux nous
co ince. causés par l'u»,,

sier i'une banque, c'est i<

s'est enfui, laissant un découv.
Quelle est, le plus souvent

Monsieur X. était un ami tk,

hôtel. Personne ne l'avait vu
réputation excellente, était idn
gués, paraissait faire une vie heures*-.

f*--
' assez souvent de ces abus de
iueurs enivrantes. C'est le cais-

•>i K-r d'une maison de finances, qui
élevé dans ses livres de comptabilité.
raison première de ces défalcations ?

ib ui l'on hoit, un assidu de tel

*» et*'» d'ébriété, il avait une
^n.s I» wrK- les plus distin-

•n»4s T dfeiuvre que, chaque

m
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jour .>lunMn.r X ,.r.nail ,.l,„ie„r., verre, d'ul.ool. || e«l devenuun «leool„p,e. ,.,. .|,|„,,i,|a,,.nr ef enfin „n v„|,.„r

""l"^^'^""

W.U .lirH les non.l.renM.., i„ju.lirc.s eonimise, par suite ,1e'••P.r«M.... ,„. ..erta.n, en.pl.,vé., .le .l.en.in .le fer ? \,.ei j'n.l.-.ns. tH,„p„„„en.ent,s.,..i oe,.„si..n„e,., des pertes de vL- .nÏ:'•l«ssures .pn un„,..l,iiiM.nl .les «ens p.,ur le reste de leur vt lIenquêtes ne f..nt p„s t..uj..urs ....„„„,tre «u pul.li, les " u "de^

H.ppclon. encore ,, ^„e ch.cun ,1, „„„. .„„ ,,„;, j„„,

r. : Zilr'-îr.H*-'"'",''-?',:;''
'"'' °

•• - ""-"...it «

Zité.. ' """• '"''"" » »'"" <!•"• '" refuge, d,

C'esl Ihistoirc que nous nvoni entendu raconter dans noir.

Sr^t i-v-ctirrioifre-sti:!"''"''^'""- -^ ™"-"" -^

Saint Ambroise. faisant le portrait de rhomme qui se livre à Fin

s a lire la ..a.ne. Il dévore son patrimoine; il réduit à TindiKenee samalheureuse épouse, ses enfants et lui-même, car les insérantsboivent, en un jour, les travaux de plusieurs jours. >>

'"*'"P^'^''"*^

L expenence des siècles démontre la vérité de ces paroles

N.JhL " ^, * '"*"'

f
'^"*^*' ^''"^ ''^^"^té> disent les Proverbes-Nullum secretum est ubi régnât ebrieta».^» (c. XXI. 4.)

""'^•''•'*"'
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.nj..ru.„.,e,. de .al,.„„„>,. U la pr ,. ,-. . ^ ""'""n-
''' '"'""

ment violéi-M. (•« ,nal|„.ur..i.« ' *""'' """* "' ""it'«"*

r;'^p""i! '....» t::;:;r„;:, ?:7; r ,;;::::,/'-.
'»'

l« »>ien: .••«Ht un huv.ur. Kt vvl nn.r..
" '

"'""""••='-

ment un,. vi,ti„K. .Je la l.oi,son
''"'""• ^ ^"^ f*"'^'»"^' '"varial.lt.-

•olivenl, I,. ,„„i|,„„„,„
i

',"'"'" » '""• l'> VI.-,.,, 11„.„

™...-e ,. j„.,i„., ..„„„ r:x "
,,;,::; ™,:;;

- "" ' -
'hmn. et il arrivera A l,i .....r.

•^"^«"^" fiinnl.
. envers son pn.-

eu... .,„ „„,„r k:\;;i; ";;:,''":;;:.',;/;77
'•" ,"•:' "-

ou au moins elle reiwl ri.
'"ii rtspe* ter les lois ,1.. é(ju té.

lui e.t do L. .Xi^, i';:";"'','"'',"'''''
'•• •••"""

.• -h...-..., „ ,„

L'ALCOOL ET LE COMMERCE

M. JOSIPR COrt, MARCHAND. iCHïVIN

que l^t::lTlV:^^^^^ ^ expérience dé.o„tre
graves injustices.

^ ^ fatalement daus la voie des plus

ordinatstr^Lrriïcr """"^ '- ^'-'"- '- p-

méme^Tanihe^dr:::;»!::: ::r"
'" ^-^ ^"«««^- *^«- «-

Klles ont toutes les Z.? In a
' "" '^P'*'*' ^« *10.000.00.

•.ir^-î



^.^H

'1

— 666 —

les rZls 7' '
"''' '" " ''"^ ^*'"* parfaitement sobres. SuiJezles affaires de ces maisons pendant cinq ans seulement, et vousconstaterez quelles injustices et quelles ruines engendre l'Ilcool

très viteZTr T'
^°°' "/'"' ^' ^''••^'"° ^"^ '« ^°"^^' deviennenttris vite des alcooliques. Les occasions se multiplient, pour eux, de

da T,: t :;" •^^'^^J^"'^"-
-"«- - voiture' rencontres d'amidans les hôtels marchés à conclure, clients à adoucir, etc. L'habi-tude produit bientôt le besoin, et développe le triste appétit desliqueurs enivrantes.

«ppciii aes

Dès lors, on peut prévoir facilement quelles seront les consé-quences. La boisson coûte cher, et grossit très vite le budget des

on Z;r : f°''",* '' """"'^"^ contingents. Pour équilibrerson budget boiteux, le commis aura recours à la fraude C'estpresque toujours le patron qui sera victime de cette fraude. Sousdes titres varies et fantastiques: voiturage, loterie, euchre. fêtes

ltZZ% ""'".' "?•'"" ' ^'^ '°^^"'*'^«' «*-' J« brave hômmpaiera les frasques alcooliques de son chargé d'affaires. Il arriveramême au buveur de surcharger le client, pour lui faire partager lesdépenses additionnelles de boisson.
Que dire, maintenant, des commandes arrachées à un client

trôler ? Que dire encore des commandes que le commis en boissonrêve avoir reçues qu'il enregistre sur son livret et fait parvenir à lamaison qu'il représente ?

nP„v?n"f
'"PP«^« '^^''««"«nt les erreurs, les querelles et les procès qui

rZ t t7T *^r

*^""^^^*'°- ^-- f-tes. Très souvent, c'est laruine totale des clients que trompe le commis. Toujours, et à brèveéchéance, c est aussi la ruine et la banqueroute d'un patron qui ava"sous la main tous les éléments de succès.

n„blJV''".''V"7^"'
™"''''" ^^ commerce perd la confiance dupuWic et entraîne dans sa ruine patrons, employés et clients, l'autremaison prospère et grandit. Ses commis, honnêtes et sobres, pren-nent

1 intérêt de leur patron, font à la maison une réputation quimuItiphe les clients et les affaires. Bientôt, sans doute les comm"

tu!ZZ-Z ''"Tu
''"" P'^^'^' '' t^«"v«ront dans les fruits deeur sobriété une belle récompense. Avec la tempérance, la justicetriomphe, et par les deux arrive l'honnête prospérité.

L'usage de l'alcool est également ruineux quand ses victimes
appartiennent aux professions libérales. Des actes mal faits, descauses mal plaidées. des maladies mal soignées font pesé sur

-^-,'rh"^i:'W-"r\
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certaines consciences de médecins, d'avocats et de notaires de bienlourdes responsabilités devant les hommes et devant iZTLes injustices, les dommages et les ruines qui en résultentpeuvent sans doute n'avoir pas d'autre cause qu'un'e ignorance ^o"siere. et cette ignorance est parfois un crime Mais l'alcool nisouvent que l'ignorance, explique les erreurs et les négltnts ul

rZr '*'""'"" '" ^"^"^^ «* P--^"-* d- <ï--neret d'e"

Que dire, aussi, des accidents de voiture de chemin H« t

t:T:^'/'y-'^-^^ '- -POnt^t'lffirrq'uw'Donne moitié des dommages à la propriété, des blessures et de!morts causés par ces accidents, sont dus à l'intempérance defoersonnes employées dans l'industrie des transports. '
f 'rool est Ici

geTs^"; m"erse^ ^ Ï' "^'T
'
i^"''^"^

'"''''^' '« sécuriLdes y'a

cHminel!
'""""' ^""^ '" ''''^''"' ^^^ malfaiteurs et des

s..ffiJn7*-'^
dmsister. Les quelques remarques qui précèdentsuffisent, je crois, à justifier mon assertion que l'usai deT»!.?mène presque fatalement à l'injustice.

^
'
"''°"'

L'ALCOOLISME ET LA CRIMINALITÉ

LE BÉVÉEEND PÈRE LORD, S. J.

L'alcoolisme conduit à la criminalité de deux manières :En bri.sant les freins de la moralité chrétienne et les barrièresdu crime
;
en poussant les facultés de l'homme vers le malLa raison et les faits démontrent ces assertions.

L Lcriture dit
: Nemo gratis mendax. Personne ne fait de mensonge sans y trouver un avantage quelconque.

Ur. SI
1 homme ne peut commettre un léger mensonge sans y voir

fautergr'ar'd"
'"' '''"'"' " ''' ^'^'^ ''"''' "« P^» commettre de

qui le sXu;.''
"•""' ""^ ' ^°'^' ^" '"°'-' "- -b- <le bien

Donc, l'alcoolique, qui commet des crimes sans raison anoarente, subit une influence étrangère
^^

semen?dril'
^'''^^'^'"' ''"'" "' P'"* '' "^'°'' ^*^ f^"*« ««"^ avertis-sement de la conscience, m sans un acte subjectif de la volonté ouiembrasse le mal. - .ntré comme mal par la conscience

^

: .v^^m
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Le desordre vient donc de la volonté, qui embrasse ce que la

conscience regarde comme un mal moral. Ex corde excunt malœ
cogitaiwne, et adultérin. C'est du cœur que partent les pensées mau-
vaises et les actes coupables.

La gravité d'un crime ne .se mesure donc pas .seulement sur le
mal objectif; mais surtout sur la clarté plus ou moins grande que
la conscience donne, au moment du délit, et sur l'intensité de l'acte
volontaire qui embras.se le mal. où l'homme sensuel voit miroiter
une ombre de bien, un plaisir passaj,'er.

Donc, quand l'homme pèche, sa conscience subit une perturba-
tion, comme l'astre qui sort de son orbite sous l'influence d'une
attraction étrangère.

iv^»/t*
"1"''"''''^"^' P^' * '^^"*^'" '^« théories fantaisistes deMM. Le Dantec. Ch. Féré. Garofalo et d'autres, qui ont écrit plus

de cinquante volumes pour nier l'existence de la conscience et mettre
1 nomme au rang de la brute.

Pour eux. l'alcoolique, comme tout autre criminel, est un mal-
heureux qui va au crime, comme l'eau va à la mer. comme le feu
brûle, comme la mouffette répand so-- odeur insupportable, c'est-à-
dire, naturellement, spontanément. Irrésistiblement.

Il faut avoir éteint, dans son âme, toutes les lumières de la
philosophie, pour entrer dans cette nuit intellectuelle qui ne permet
plus de voir les premiers principes, flambeaux de la raison.

Ces auteurs prouvent, au moins, qu'ils sont eux-mêmes des
échantillons de cette bêtise, qu'ils veulent prêter à l'humanité
entière.

Ne leur envions pas leur étrange parenté avec l'animal, et
continuons notre démonstration.

Il est incontestable que le crime suppose deux actes :

L'un de la conscience qui montre le mal objectif
;

L'autre de la volonté, qui se jette gloutonnement sur une
pâture que la conscience condamne.

L'alcoolisme conduit à la criminalité, en obscurcissant ou en
supprimant l'acte de la conscience, et en poussant la volonté, qui
se trouve privée des lumières de la conscience, à briser les freins de
la loi morale.

Dans son état normal, l'homme, surtout s'il a la foi. éprouve
une répugnance instinctive en face du crime.

Il n'y a que l'attraction passionnelle qui puisse lui faire mé-
priser le cri de la conscience, en présence du mal, et franchir la fron
tière de la loi morale.
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et va ,„„„.i le opprimer complète,„.„t
"n,c„nce.

Or, sous
1 influence de la hoUsnn p j . :

™^'*

égale à zéro. ConnnentTa vo,on
"

fLuIr " f
"'""* ^'^"^^"^

résister à une tendance dont irnln V
"'''"^'''' P°""«it-elle

les conséquences ?
"' """* ^'"^ ""'• '« oulpabiliié ni

De plus, la boisson com uit la vninnt-
d'affaiblissen^entetparvoiedlpuli: "'' "" "'""' P" ^"-

L homme est, à la fois, anceet bête T '^î™ . r
est la bête. La libre volontéTr

"^.^^^^..^'^^^ ««» ' «"ge. le corps

pôles de la vie morale
""""''*' ^""* ^°'"- '«s deux

L âme est le cavalier qui conduit la monture
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RcRardez le buveur : à mesure que la lumière de la conscience

s'affaiblit, la bête frissonne. Elle devient audacieuse. Elle respire
la querelle, le combat, les assauts, les luttes, les violences.

A ce calme qui régnait dans l'âme vous voyez succéder une
combativité féroce. Tout ce qui l'attire est un besoin. Tout ob-
stacle l'exaspère. Aucune raison ne l'arrête. L'ange ne tient plus
les rênes. Passants, prenez garde! La brute est libre!

Comment cet être, qui n'a plus que les instinctj et les aspira-
tions de l'animal, sans le contrôle de la conscience et de la volonté,
ne se jetterait-il pas dans tous les bas-fonds du vice 'i

LES FAITS

Voyons, maintenant, comment les faits viennent confirmer
merveilleusement cet enseignement lumineux de la raison.

Je laisse de côté le crime que tout homme commet en s'eni-
vrant jusqu'à perdre la raison: cela est sous-entendu.

La boisson conduit surtout à trois catégories de crimes :

1° Crimes contre les mœurs;
2° Crimes contre le prochain;
3" Crimes contre le buveur lui-même.

Crimes con/reicswiffMr*.—Saint Paul a dit: « C'est dans l'ivresse
que se trouve la luxure. In ebrietate luxuria. Et saint Jérôme, tradui-
sant, en quelque sorte, la pensée de l'Apôtre, disait: « Je ne croirai
jamais qu'un ivrogne est chaste. »

Et n'est-ce pas la conséquence naturelle des principes posés
plus haut ?

C'est la nature animale qui domine dans l'homme ivre.
L'alcool paralyse l'ange et déchaîne la bête. Tous les courants

de l'animalisme, débarrassés de la digue de la conscience, entraînent
l'ivrogne.

Comptez les assauts contre les mœurs, les viols et autres crimes
honteux, et vous verrez que le nombre de ces délits monte en rai-
son directe de la boisson qui se consomme.

Le savant docteur belge, M. Barella, disait: « Parmi les con-
damnés pour viols et attentats à la pudeur, j'ai trouvé que les
trois quarts étaient ivres ou à peu près, au moment du délit.»

M. Marambat. dans un rapport fait à l'Académie de Médecine
de Paris, affirme que sur cent viols, assauts, attentats contre les
mœurs, il a trouvé quatre-vingt-huit alcooliques.
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En 1904. il y avait, dans les Provinces d'Ontario etdeQuébec.

28.284 emprisonnements, et 21.236 étaient pour crimes commis
dans la boisson ou à la suite de la boisson, sous Tinfluenee de la
boisson.

En 1907, parmi les prisonniers et les criminels détenus dans
les différentes prisons du Dominion, on voit que les sept neuvièmes
étaient des buveurs.

Et les crimes les plus horribles sont commis pour des raisons
invraisemblables.

Un jour, raconte le Dr Laurent, pendant que j'étais interne à
la prison,

j mterrogeais un jeune vaurien, qui s'était amusé à étran-
gler son père :

—Voyons, pourquoi donc l'avez-vous étranglé ?—Dame, pour rien.

—Vous vous étiez sans doute querellés ?—Pas du tout.

—Vous vouliez le voler ?

— Il n'avait pas un sou.

—Alors, pourquoi ce parricide.'

—Pour rien, monsieur. C'était pour m'amuser, pour rigoler,
pour voir quelle gueule il ferait ! »

Voilà l'alcoolique. Il commet les meurtres les plus horribles,
presque sans raison, inconsciemment.

Victor Hugo disait, un jour, à la tribune: « Eclairez les têt^s, et
vous n'aurez pas besoin de les couper. »

Et le grand poète, qui n'a jamais eu peur de se contredire,
disait ailleurs

: « L'ignorance vaut mieux que la fausse science. »

Cette seconde pensée est très vraie.

C'est la fausse science qui met le plaisir comme but sii.rême
de la vie humaine, et qui conduit au sensualisme, au meurtre, à
l'échafaud. Eclairez les têtes, pour leur montrer l'horreur du crime
et de l'ivrognerie qui y conduit, et vous n'aurez pas besoin de les
couper.

Le suicide.—Le suicide est le crime qui répugne le plus à la
nature. Tout être vivant a soif de vie; il s'y cramponne.

La vie. dans tous les degrés, est un combat. Je ne parle pas
de la vie surnaturelle, qui est un combat continuel. Militia est vita
hormms .-mper terrant La vie naturelle même est une lutte. Le
flot de la vie, comme le torrent, doit lutter contre mille obstacles.

Tout organisme lutte contre des ennemis qui l'envahissent.
L'air que nous respirons, nos organes mêmes sont peuplés

d'être microscopiques, microbes innombrables, dont la nocuité est
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causent facilement une éclipse de la foi. Le buveur cesse de regar-
der, au-delà des horizons de cette vie, le royaume immortel. Il
prend le lieu de son pèlerinage pour un séjour d'amusements et de
plaisirs.

La vie sensuelle fait oubliai le devoir. On prend la vie comme
une comédie, que le héros peut terminer au moment qu'il choisit.

Kt t'est dans la fange de la boisson et du sensualisme que le
flambeau de In foi s'éteint plus facilement.

Donc, la boisson qui conduit à la vie de plaisirs, aux amuse-
ments, au sensualisme, à l'oubli de Dieu et des destinées éternelles,
est la cause qui résume les impulsions vers le suicide.

Le sensualisme et l'oubli de Dieu sont les deux grands cou-
rants qui y condui.sont

; et la boisson est la source commune de ces
deux courants fangeux.

En France, on voit, par les statistiques, que le nombre des
suicides monte avec le niimbie des buveurs.

Dans un demi-siècle, les suicides, dans la ville de Paris, ont
augmenté de lfi2 pour 100

Or, parallèlement, les statistiques démontrent que, depuis 1846.
la consommation des liqueurs alcooliques a monté de «0%. à tous
les quinze ans.

On peut donc affirmer que le bilan des suicides correspond à
l'accroi.ssement de l'intoxication alcoolique.

La conclusion générale s'impose. L'alcoolisme, on poussant
les âmes vers la vie se.isuelle, et en leur faisant oublier les destinées
d'outre-tombe, accule l'humanité dans un effrayant syllogisme dont :

La majeure est le besoin de jouir ; la mineure, la maladie, la
pauvreté, les épreuves ; et la conclusion logique, irrésistible: la
banqueroute morale, o'est-ù-dire le suicide.

REMÈDES CONTRE L'ALCOOLISME

M. L'ABBi N.-J. PEOULX, DE L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE

Dans la lutte contre l'intempérance, il faut toujours porter la
préoccupation du médecin, qui n'étudie le mal que pour le guérir.
L'Église, fondée par le divin médecin des âmes, n'oublie jamais cet
article de son programme apostolique: sauver les pécheurs, et donc
les guérir de leurs péchés. Pour elle, l'intempérant est avant tout
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et croire qu'il y « de» rai^oni de vivre haut. H faut avoir une foi
une croyame. un idénl. il faut posséder en >ioi une force rellRieuse.»

Ce sont là piiroles d'or, qui pr.Miament une vérité élémentaire
trop souvent oubliée. Il imp<,rte de la bien mettre en relief, pour
que touf. la voient, la cmprennent et en fassent leur profit

Don.-, de t<.u» les remèdes qu'il faut tenter d'appliquer au
mal de I intempî-rance. les principaux, les plus forts et les plus pra-
tiques sont ceux qui atteignent les régions supérieures de lAme. qui
agissent sur la conscience, qui éveillent le sens moral assoupi et
relèvent la volonté, en lui donnant l'inébranlable appui de la grâce
de iJieu.

Nous indiquerons sommairement les principaux secours, d'ordre
moral et religieux, qu'il importe d'offrir aux pauvres victimes de
I alcool.

l.-So( lÉTM DE TE.MPÉRANCE. Le vice. SOUS toutcs ses forme»,
est presque toujours le fruit de l'association pour le mal La
plupart des vicieux sont victime- des mauvais exemples et d'un
funeste entraînement. Il s'exe e. même dans notre milieu catho-
lique. un véritable apostolat d mal. sorte de croisade à rebours
qui levé l'étendard de Salar pour rallier et entraîner les Ame^
faibles et ignorantes Notre jeunesse, surtout, est une proie
convoite Satan, et qui se laisse trop facilement enrôler dans
régiments.

Plus que tout autre vice l'intempérance se propage par l'en-
traînement de l'exemple. Ils sont bien rares, ceux qui deviennent
ivrognes par le fait d'une passion éclose dans la solitude et d'une
volonté libre de toute suggestion venue du dehors. En général on
ne naît pas ivrogne, on le devient, et on le devient par l'influence
des autres.

Dès lors, il est facile de comprendre combien il importe de
soustraire les âmes à cette contagion du mauvais exemple, et de les
fortifier contre ceux qui veulent les perdre. Aax groupement- for-
més par le vice et pour le vice, il faut opposer les groupements par
la vertu et pour la vertu. C'est pourquoi l'Église a dressé la croix
du Christ en face de l'étendard de Satan. Partout, elle fonde des
socK tés de tempérance, dont elle ouvre les cadres à tous ceux qui
veulent livrer les bons combats pour se défendre eux-mêmes et pour
défendre les autres. Dans ces associations les forces se décuplent
en se groupant. Il s'y développe un apostolat salutaire, dont béné-
ficient les faibles, et un esprit de famille avec un sentiment d'hon-
neur qui mettent à l'abri de bien des tentations Le chrétien ne se
sent plus isolé, impuissant à se défendre contre les dangereuses solli-
citations, et toujours prêt à serrer les mains corruptrices qui se

',*'*••'<.<,.. r*l-7v *^... -. ^^i >•
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...,
j^:~^^"'^^: Toute puis.sance vient de Dieu. C'e^t doncsur Dieu que doit s'appu.ver l'homme faible; c'e.st en Dieu ,, il fautaller chercher lumière et force. Nul combat, da.s la vie "h etiennene peu mener à la victoire, si la main du Dieu des combats nésoutient le bras du combattant.

combats ne

Or, c'est la prière qui fait intervenir Dieu dans la lutte- c'estla prière qu, étend sa main, qui fait descendre sa force C'est laprière, donc, qui fait le chrétien victorieux
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Il n.- riiiit |>n« V latscr di> redire cette /idmcntaire vérité aux

virtiineii île l'intenipéruiice. Il runt Mirloiit. en iii<iii|iiiint les reiiit^-
de» un riittl. ne piin mt-ttre en oubli celui-là. <|ui peut «uppU-er tou» le*
autres, maiit que nul nutre ne «auriiit renipliircr.

Ln prière est. dans Tordre moral et relinicux, un levier inconi-
paraMe. Ayant en Oieu m«i|iie Non point d'appui, il |)eut soulever
le» Ame» le» pluf* alourdies pur le péché, et les porter au sommet de
la vertu. l/intem|)érant ne prie pas, on prie très mal. La terrible
F)assion «jui le domine lui ferme les lèvres à la prière; ou bien, .s'il

réussit à Us ouvrir la prière qui en w.rt ne vient pas du e.rur. elle
n'est pas ,(. ,,u,. ,|„it #tre la vraie et pratique prière: le don d'une
volonté à la «rrtce de Dieu. Dès lor». le malheureux se trouve isolé,
sans communication avec le ciel, sans secours surnaturel, ("est la
défaite et la mort.

Il y a deux moyens de le sauver Le ramener à la pratique
de la prière, en ouvrant son Ame à la confiance et en rétablis.sant
entre su conscience et Dieu le lien interrompu de lu vie surnaturelle.
Et si ce moyen n'est p'. ^ssible, recourir encore ù la prière mais
cette fois à la prière des » .res. N'oublions pas. en efïet. que la
prière du juste est souvent la suprô-ne. mais efficace res.source du
pécheur. Aussi, prier .soi-même, et faire prier pour les victimes de
l'alcool, sera t.)ujours un moyen de les guérir D'une fu^on géné-
rale. <ii.sons (|ue lu prière, .sous toutes ses formes, est un des meilleurs
remèdes au mal. et sachons y recourir.

4.—Communion. Voici bien le remède . jcllence. iju'il
ne faut pas se lasser de propo.scr aux intem^jér '.'Kucharistie
est l'admirable invention du Ca-ur de Jésus. t invention
réalise le désir divin de guérir toutes les infirmité» <|.ii mènent à la
mort spirituelle. Rien d'étonnant donc qu'un pareil remède puiiise
s'appli<|uer au grand mal de l'intempérance.

L'usage des li((ueurs enivrantes développe dans les sens un
appétit désordonné, une passion incontrôlable, (jui déprime telle-
ment toutes les facultés de l'âme, et qui jette l'homme dans une
telle abjection. c|u'on peut y voir une sorte de possession diabolique.
Satan entre dans l'âme du buveur, il y établit son empire sur les
ruines de la volonté et de l'intelligence, et il met sur sa victime le
joug le plus avilissant. Assurément, l'intempérance, considérée en
elle-même, n'est pas le plus grand des péchés. Mais quand on
étudie l'emprise <iu'elle a sur l'homme tout entier, les abominations
qu'elle engendre, la captivité déshonorante où elle réduit l'âme, on
est forcé de reconnaître <(u'il est peu de vices où se montre plus
immédiatement l'action de l'esprit immonde.
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entrepr';tr;r:;:eT:td::T'^''""'^' ''"". '"^ '"'"'^^'^^

dans le ,„ yj
"*'*'*'""'*'*"* *'<• ^^•'«. "en ne nous rend plus confiantdans le su ces .,ue la propagande .,i efficace en faveur de la com

rnraLns'd'''''^- ^" ^^""''"*' '^""^ "" avenir prochln de

Ptu8 sera ?ltnré'r"'r '""'!; "" ""'^^'^ '^''^ générations sobres.

™» 1^ ."t
"""^ ^ '* ''"^*"«- P'"" «e développera le goût

ult ; V
' "'""'"' ^"^'•"''•tique. „.oins triomphera l 'appétifuneste des hqueurs alcooli.,ues. Menons donc à Jésus-Ho tîe ceuxque nous voulons guérir ou préserver du mal de lintempérance

r^«S"- '•rc»>
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V

SECTION DE 1/Economie

DB L'INFLUENCE DE L'ALCOOLISME SUR L'INDIVIDULA PAMILLE. LA SOCIÉTÉ, LA RACE
'

LE R. P. ALEXIS, CAPUCIN

Monsieur le Président,

Messieurs,

synthèse, les conséquences économiques du vice de Imte.npérancede vouloT b.en élargir, dans votre esprit, pour le bénéfice de ma eau"
le sens de ce mot et l'entendre comme un synonyme de débauche etd mcondu.te. Mes conclusions y gagneront en clarté et précisionNous savons da.lleurs que si l'inconduite n'est pas l'intc npérance
elle est sa fille naturelle.

"perance

Après cette observation préliminaire, j'entre en matière.

l'intempéhance et l'individu

Si j'appartenais à la Section de la Médecine je ne manque-
rais pas d msister sur les ravages de l'alcoolisme dans le con.poséhuma.j. L'alcool n'est pas digestible; c'est un poison qui end^m^mage les plus vigoureuses santés, et qui n'épargne point l'intelli-gence comme chacun sait. Que de brillants esprits ne voit-on passous

1 influence de l'alcool, sombrer dans un coJJ^let abrutissement

^

hi je rédigeais un rapport au nom de la Section de laMorale,
j aurais soin d'ajouter que. eu affaiblissant l'e.prit et ensurexcitant la chair, l'alcool s'emploie efficacement à démolir la
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morale et la religion, puisqu'il fomente la crapule et tous les vicesque la morale et la religion combattent.

Mais il ne m'appartient de traiter cette question qu'en écono-
miste, et je m efforcerai de ne pas sortir des limites qui me sont

Comme vous le savez, messieurs, le paradis terrestre a disparu
depuis des siècles, et à sa place s'est creusée une vallée de larmes,d aspect plutôt rébarbatif. C'est assez vous dire que l'homme
contemporain continuera longtemps encore à gagner son pain à lasueur de son front et à trouver bien dure la lutte pour la vie

Or dans cette lutte, quiconque est invalide physiquement,
ntellectuellement, moralement et religieusement, se trouve par le
ait voue a une ruine assurée. Sa vie aboutira à une banqueroute
totale. ^

L'ouvrier intempérant perd, avec la force, l'énergie nécessaire au
travail assidu

;
il se fait renvoyer successivement de toutes les

manufactures et de'tous les ateliers où il a trouvé de l'emploi, jus-
qu a ce que. finalement, épuisé, réduit à l'état d'épave humaine, iltombe a la charge de l'assistance publique.

L'homme que l'intempérance a aèrw/i. non seulement n'-pprend
plus rien, mais perd même ce qu'il avait su. Le public ne i ,1e pas
a s apercevoir de son état. On raconte que tel médecin a empoi-
so ,ne un malade, que tel avocat a perdu une cause imperdable,
que tel homme influent s'est déshonoré en pleine rue. que tels com-
merçants, tels fonctionnaires ne sont jamais à leurs bureaux, que
tel artisan gâte les pièces qu'on lui confie. Bref, les voilà discré-
dites et ruinés sans remède.

L'homme que l'intempérance a démoralisé ne ta.^e pas à deve-
nir un malhonnête homme, dans toute la force de l'expression.
Ivrogne, joueur, menteur, passant la nuit dans les buvettes, les
clubs, les maisons de débauche, fréquentant les courses, il emprunte
de

1 argent sans espoir de rendre, signe de faux billets, ruine ses
associes, quand il en a. vole ses patrons, et se voit, un beau jour,
dans la nécessité de déguerpir et d'aller se cacher à l'étranger.

L'homme, enfin, que l'intempérance a blessé dans sa foi accuse
le ciel de ses malheurs, au lieu de s'en prendre à lui-même. Il devient
blasphémateur. Tous les lois divines et humaines, les commande-
ments de Dieu et de l'Église, qui vont à l'encontre de ses passions,
lui déplaisent fort. Il transforme les buvettes en autant de clubs
ou lui et ses pareils se réunissent pour déblatérer contre les prêtres-
Il accuse le clergé de se mêler de politique ; il plaint cordialement
la province de Québec qui n'est pas capable de secouer le joug de
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l'Église, et il appelle de tous ses vœux l'heureux jour où les campa-
gnes de tempérance seront interdites, au nom de la liberté où les
écoles seront neutres, où le divorce sera rendu facile, où les églises
seront fermées, et où l'État souverain obéira aveuglément à la
franc-ma(.onnerie, comme en France. Si cet homme est ouvrier
sa vocation naturelle est celle d'agitateur socialiste.

. ,f!^'j.'°"'
'^^ ^'"'*' *°"'i"'' «t économiques de l'intempérance

chez
1 «ndividu. Dans une étude scientifique, il conviendrait quedes chiffres fussent produits à l'appui de mes assertions. Ces

chiffres, on vous les fournira abondamment ailleurs. Mais ce que
J avance ic. est tellement connu et si universellement admis quedes preuves documentaires alourdiraient inutilement mon exposé

l'intempérance et la famille

.-.1 les devoirs et les responsabilités de l'individu sont graves, de
leur nature, il est évident que ceux du chef de famille le sont biendavantage. Car, enfin, qu'un homme veuille se perdre, c'est son
affaire personnelle

; mais de quel nom flétrir un misérable qui
entraîne dans sa ruine des innocents dont il avait la garde et qu'il
pouvait sauver ?

» h "

L'alcoolisme du père désorganise complètement la famille • etce qm est plus terrible encore, ses malheureuses conséquences 'ontune portée incalculable dans l'avenir.

Permettez-moi, messieurs, de vous exprimer l'embarras que
J éprouve en développant ma démonstration. Il me semble quevous allez m interrompre et médire :-« Mon Père, vous perdez bien
votre temps, à vouloir prouver l'évidence. Il va de soi qu'un
alcoolique qui. comme vous l'affirmiez tout à l'heure, n'est pascapable de pourvoir à ses propres besoins, subviendra moins encorea ceux de sa famille. Cela n'a pas besoin d'être démontré. Tout
le monde sait que la misère est le lot des maisons où la boisson
s établit »

Tout le monde sait, en effet, qu'un fils prodigue, qui a fait
pleurer ses parents, rivendo lururiose, deviendra, s'il ne se convertit
pas. un homme débauché, et plus tard un mari infâme, au point de
faite souffrir de faim son épouse légitime, et de l'empoisopner pour
se maner avec une concubine. Tout le monde sait cela

Mon Dieu
! je ne voudrais me montrer sévère pour personne •

car les coupables, encore plus que les innocents, ont besoin de la
p.t- s chrétiens. Mais, enfin, n'est-il pas vrai que la plupart
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des cas de misère noire, si nombreux dans nos familles urbaines, sont
imputables à 1 intempérance de leurs chefs ?

Lorsque, dans vos visites de charité, messieurs de la Saint-
Vincent de Paul vous rencontrez un ménage sordide portant lesstigma es de a dégradation, une femme au désespoir, des enfantsen haillons, n allant pas à l'école, faute de chaussures, quelle est la
première pensée qui vient naturellement à votre esprit ? Je vous ledemande, n'est-ce pas une pensée accusatrice de la boisson ?

.«. '» .^ ""T^' [" '*"""*' '^' ^"'"°*''' *!"« ^°"« ^^y^-' réduits àcet état de misère, devaient être les uniques victimes de l'alcoolisme,
le mal serait moins grand et de réparation plus facile. Mais non'La cause posée actuellement sortira ses pernicieux effets longtemps
dans I avenir. Les spécialistes en matière d'atavisme ont démontré
par une série de monographies solidement documentées, que le
crét,n.sme,

1 epilepsie, la tuberculose, et. surtout, un appétit instinc-
tif et desordonné pour les liqueurs fortes, sont les tares ordinaires
infligées aux familles dont les ascendants furent des alcooliques

C est ainsi que le péché du père est puni dans ses enfants, jus-qu a la troisième et à la quatrième génération, par des déchéances
analogues a celles de la chute originelle.

l'intempérance et la société

Il serait oiseux de répéter servilement, à propos de la société,
tout ce que

j
a, dit déjà des conséquences de l'alcoolisme par rap-

port a la famille et à l'individu. Laissez-moi, plutôt, messieurs,
soumettre a votre bienveillante attention quelques considérations
d ordre économique et social, s'appliquant d'une manière particu-
liere a notre pays.

Et d'abord, faut-il attribuer à l'intempérance, exclusivement,
la dépression des affaires et la gêne financière dont souffrent tant
de familles dans notre province de Québec ? Non. Avouons-le- noussommes trop dépourvus de l'esprit d'économie, qui fait la force de
notre mere-patrie, la France, et qui l'a tirée plus d'une fois d'un
mauvais pas. La vie est facile en Amérique; on la mène largement,
laissant a la Providence le soin de pourvoir à l'avenir. Si ce n'était
de I excellente pratique des assurances sur la vie. la plupart de nos
familles ouvrières et demi-bourgeoises se trouveraient réduites, à lamort de leur chef, au plus complet dénûment.

Toutefois, le luxe et l'imprévoyance n'expliquent point à eux
seuls toute

1 étendue du mal. Leur puissance de destruction est
considérablement accrue par l'intempérance.

"^mmr^^-j -T^j^^. •-rviiiin»^infPi j
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dans ^osMue'^'l'^""'
'^'«"«"^^"^"t ^-P^^es vous prouveront que,dans nos v. les. .Is ne sont pas rares, les chefs de famille passan

ZursiTei :'
'"'"^''•'" ^°'"^' ^"' ^^p^--^ - bois^onr;,:.sieurs i^as res par sema.ne. au grand dommage de leurs affaires.

tion,„l T°"''' '"'*'"^ 'ï"' enveloppent les aggloméra-tons urbames. a donné lieu à de curieuses et assez fâcheuL "vel.gafons. On a constaté, en effet, que tandis qu'elle! dev^enJou.r dune grande prospérité, se trouvant, comme el es son àproxmuté des marchés, et vendant leurs denréeT à des oonHUexcept onnellement avantageuses, il arrive uconfr^irrqurî:

Non loin de la barrière de péage existe une autre barrièrequ on appelle la buvette ou l'hôtel, dans lequel le maU eureuxTavSan s alcoohse et gaspille le plus clair de soi revenu
'^

'^"

faillit.,T '''''''T'*i*'^'"°'°''
^"''' ^^"* attribuer la plupart desfaiintes des marchands et des déconfitures des fermiers aux nuatre

Zft Tf"""« ' '' ^'""'"^ conséquence indirecte '^mgraUonaux Etats-Unis. Beaucoup d'habitants quittent leurs terres avece dessem bien arrêté de revenir au Canada aussitôt qu'Us auront
1 argent nécessaire au payement de leurs dettes- maiVll

T

cause qu les a ruinés les empêche de faire de 'économ^Tes li:traînent la-bas une existence misérable, et donnent aux Américainle spectacle honteux d'un Canadien gorgé de whiskv ^,^ riTde ses fils et de ses filles qui s'étiolenf dfns lis ma^uLtures
^^^"

On a commence, depuis quelques mois, aux États-Unis et dansce pays une séné d'enquêtes sur les causes du renchérissement dupnx de la v.e. qui a pris, dans ces dernières années. desToport on"
•
anormales et s. inquiétantes. Ces cause, sont multi^es nlturellement

:
ma,s permettez-moi d'attirer votre attention sur ceT

DourlT'''/'''''"'^'
'1""'"''"°^^ détaillants sont unanimespour se plaindre, non des affaires directement, mais de la difficXdes recouvrements. Ils perdent, chaque année, des sommes cons !derables. et ne se soutiennent, bien des fois, qu'à force d'expéd enDans ces conditions, qui peut les blâmer de hausser leur prfxd une façon en apparence déraisonnable, et de faire payer aux
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honnêtes gens les créances des ivrognes ? Ne faut-il pas que chacun
vive?

Parmi les hommes de profession qu'éprouve particulièrement
l'indélicatesse des mauvais payeurs, permettez-moi de signaler, non
pas les avocats, mais ces pauvres bienfaiteurs de l'humanité
souffrante qu'on appelle les médecins.

Et pendant que notre peuple dissipe follement sa substance.
des Juifs nous arrivent par milliers des ghettos de Pologne et de
Russie, qui s'emparent rapidement du commerce, occupent les plus
beaux quartiers de nos villes, font de nous leurs serviteurs et leurs
commis et préparent une révolution économique, grosse de formida-
bles conséquences.

La révolution économique est fatalement accompagnée d'une
révolution sociale. La mentalité de notre société est en train de
se corrompre. Les orgies, qui jouent souvent, dans nos élections
politiques, un rôle prépondérant, avilissent les caractères et enlèvent
à la vénalité ce qu'elle avait jadis de déshonorant. Le vol indirect,
qui consiste à faire des dettes sans s'occuper de les payer, conduit
naturellement au vol direct. Les jeunes gens débauchés s'emparent
journellement de petits montants ; l'instinct de la rapine se déve-
loppe. L'alcoolisme et l'inconduite mènent au crime. Les journaux
sont remplis de longs récits d'attentats monstrueux, dont on n'avait
pas autrefois l'idée, et qui se multiplient d'une façon effrayante.
Ajoutons, pour être juste, que l'immigration d'une tourbe de ban-
dits italiens, qui nous est arrivée depuis quelques années, ne contri-
bue pas peu à cette augmentation des crimes.

Quoi qu'il en soit, les chefs de police se déclarent impuissants
à rétablir l'ordre, si on ne double pas l'effectif de leurs fo-ces; les
juges, sur les dents, demandent de l'aide, et l'on bâtit de nouvelles
prisons.

Or. je prétends, sans crainte d'être contredit, que la presque
totalité des crimes qui se commettent, et la majorité des délits,
sont imputables, directement ^u indirectement, à la boisson.

l'intempérance et la RACia

Il est malaisé de mesurer avec quelque exactitude l'infli nce
de l'alcoolisme sur l'avenir d'une race et d'une nationalité. Si tous
les membres d'un peuple étaient des alcooliques, on conclurait à la
dégénérescence fatale de ce peuple et à son anéantissement sous
brève échéance. Mais, grâcos à Dieu, une hirondelle ne fait pas le

'M
-3*J!

':*'»: é:,
^vin^dfir7-mrw*-'i'M mm ^
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printemps, et nous comptons les ivrognes, dans l.eaucoup deparoisses rurales, sur les cinq doigts de la main.

^

t..nt T ^ ''"' ''"'"" "'*'^ P"' ^ '^ préoccuper de Talcolisme entant que danger national ? Loin de moi cette pensée. .le prétend

temi;;:"-,''"'
'""'^"^ •^^ •"''^'^'"-^ P--'- d" démo'"l "ttempérance deviennent assez nombreux pour être reorésent: tif,

>eux de Dieu, en ce cas ,1s peuvent bien provoquer sa ruine Kt

servent le.s philosophes pour prouver l'immortalité de Tilme Tundes p us fameux est celui des droits inamissibles de lu justic"
J^a J"^t'ce. disent-ils avec raison, réclame le rétablissement de

I ordre établi par Dieu, c'est-à-dire le triomphe du bien etr .'ai

strictemen d ap es ces principes ; beaucoup de bons souffrentbeaucoup de méchants sont heureux. Il faut donc ,,u-il ex te u„êautre vie dans laquelle la justice triomphe e, l'ordre'soit rétabliout cela est parfaitement raisonné c 'appliriue à l'individuqui est immortel. Mais les nations: la France. l'Anglete ré I' y

L

n.agn.„ ont qu'une vie
; elles ne sauraient prétend:;Vn:;m;^ !

I.tc. Qu est-ce a dire, et quelle conclusion tirer, sinon que la justice

Lisez Ilutarque et Montesquieu
; c . grands historiens vous

::x:
'"'-^^^ '^ '* ''''" ^* '^ '^ ciécadence ;::

Or. parmi les causes de la grandeur d'un peuple, ils mettenten première ligne la sobriété
; ^.armi les causes de a ruine ilsplacent au premier rang l'intempérance et la débauche

Rappelez-vous le festin de Balthazar et la chute de BabylonePla.se a Dieu que notre peuple canadien-français don^Tanaissance et a conservation furent le fait d'une particuliè e protetion de la divine Providence, ne trompe jamais'en s'abandoTnantau démon de l'alcoolisme, les radieuses espérances que l'Église et îaFrance chrétienne fondent sur sa grandeur future'
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BUDGETS DU CULTIVATIUE SOBRE ET DU
CULTIVATEUR INTEMPÉRANT

M. L'ABBf EDOUARD OUAT. VICAIEl A 8AINT-MAL0 Dl QUIBIC

PETITE HISTOIRE DE JEAN QUI BIT ET DE JEAN QUI PLEURE
A l'usage des grandes personnes

CHAPITRE I

JEAN QUI HIT

Jean qu,!„t, c est Jean qu. ne boit pas. Il a sa femme, deux
filles et trois garçons a la maison : il garde aussi, chez lui. deuxvieux. Il possède la confiance de tout le monde ; il a été consei'ler
municipal, margu.lher, directeur de la Caisse Populaire, etc.. etcC est un habitant libre sur sa terre libre. Celle-ci n'est nul-
lement grevée d hypothèques. Il a déjà marié trois filles à des

«? nmf nô T 'T"' '"'' "' "" «"«°°' ^"'•' * *^^*''' «"^ "° bien de
$3.000.00. dans le rang môme où il se trouve. Sa terre est entre-
tenue comme la cuisine de la femme la plus propre du monde.Toue sa famille est comme une ruche de fourmis travailleuses et
intelligentes. Ses granges sont remplies de grains, son étable, d'ani-maux qu, sont gros et gras et qui paraissent heureux de le servir
Mais, s ,1 a des cochons dans sa porcherie, il n'a pas de piano
dans sa maison.

Jean qui rit est progressiste en agriculture. Comme il tient
aussi a toujours être au courant de ses affaires, il fait dresser le
compte des recettes annuelles, par sa femme, et celui des dépenses,
par la plus âgée de ses filles.

, 1

^"" î'^^Ke., pour 1909. n'a pas atteint les gros chiffres du
budget fédéral, mais il ne manque pas d'intérêt pour tout cela

?^'^^^«^ -"Jii^^r^smmÊW^mr'
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BUDGÏT DK JEAN QDI RIT POUR L'aNNÉE 1900

Dépenses

Janvier.

Févr'«»r

.

Mars . .

Avril . .

Mai . . .

Juin . . . ,

Juillet . .

Août . . ,

17.73

8.91

21.01

98.06

18.32

78.97

73.59

^P^^mhte 23.00
i

^^°^'^ 56.73
Novembre 62 73
Décembre 3300

j

^641 28 I

I
Recettes

Jambons
10 70

2«"'» .•..".".'.
37.75

^"^''te''
223.58

Petits cochons 19 00
Lards gras 123 74
y/''"« 23.65
Moutons 15 74
^*'^*'« '

25.00

1.40I

Volaille

^^°'n« ..'.. 38.45
?«""« 22.78
Sucre et sirop d'érable
Bois

Oignons

Lait à la beurrerie 166.35

27.10

26.75

1.12

$766.11

Pour expliquer le, dépenses plu, considérables de certains moi, :

Avril
;

Juin :

Juillet

Août :

Novembre :

Voiture de promenade
Harnais. $18.00. montre et chaîne $13.00.' "

"

'

Don au garçon marié
Mort du vieux à la maison, service et messes

Don pour relever un homme dansi ses affaires

60.00

31.00

50.00

120.00

50.00

^^ $311.00
Dépenses générales

Dépenses extraordinaires
$641 .28

$311.00
Balance

$330 . 28

» yai icic a eie de «3J0.28, divisés par 9. soit *?« fio „„
personne, pour l'année, ou ^3.05 au mois' et par our 10 sou/

llZrjll:-
'%''"^'

f.""*^
' '«^ ^^-« PopSairret prèrde«8.000 prêtées a des cultivateurs Heureuses les paroisses a„!possèdent beaucoup de Jean qui rit!

paroisses qui

44
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CHAPITRE II

JEAN QUI PLEL'HE

Lui. il boit ferme. Il n'a que de* filles, dont trois travaillent
dans les usines américaines, et viennent parfois au village natal,
faire étalage de leurs toilettes criardes, de leur visage rempli dé
fard. Elles jargonnenl i l'anglaise. Une autre de ses filles, mariée
celle-ci. vit séparée de son mari, et a maintenant trouvé de l'em-
ploi dans un restaurant chinois. Sa terre est grevée d'hypothèques.
Bien cultivée, elle donnerait un rendement meilleur que celle de
Jean qui rit. Il y crève quand même, avec tous les siens. Il vit au
jour au jour, n'a pas un sou d'épargne. Ce n'est pas lui qui se
fatiguerait à tenir des comptes. Jean qui pleure a un piano dans
sa maison! Il prétend que l'habitant a trop longtemps les pieds
dans le fumier pour ne pas se payer le luxe de petits airs de musi-
que, même au détriment de ses créanciers. Il est hanté par un
rêve, celui de devenir hôtelier. Sa maxime est celle-ci : « La bois-
son, c'est fait pour le monde ». Il y croit dogmatiquement.

BUDGET DE JEAN QCl PLEURE POUR L'aNNÉE 1909

Recettes

Le faible revenu d'une terre très

mal cultivée.

Dépenses

Luxe, boisson: voyages, boisson;

soirées, boisson; etc, boisson;
etc. boisson.

Résultat final : des dettes

:„ H.

Ti ,

i|iiiiiiii II iii > iiiiii ¥ I

iiiiii PI I iiiiiiiii iiiiiiiMiiiiiiH „

'^" y^-YsmnmrsuuRi



— 6»! —

CHAPITRE III

MOHALB

». .B.i«.. ^
• '' '""" «"«'"''••""•"l le bil.„ de

{.PU. 0(il E

<>. petits eahle. d. dou. feui,,. cltlL^r:; ^t^S
Leur demander ensuite de démontrer, dans un vigoureux sermonavec force arguments, tous les bienfaits de l'économie Hder ava„tages qu on trouve à tenir des comptes réguliers Ils finîr^n» l

J-tns qui en feront la demande expresse un de ces petits cahier.Limiter le nombre ainsi, pour que tous aient un plu' grand dés"d avoir un de ces petits cahiers.
^ ""

Demander ensuite à messieurs les curés d'examiner dans le„rvisite paroissiale, comment on a tenu ces cahiers. L'Inée sdvaltëes curés pourraient en distribuer un plus grand nomb« E "«!»
c rta.^ que la cause de la tempérance aurait accompli un Nouveau

L'ALCOOL ET L'INDUSTRIE

M. J.-K. PLAMONDON, NOTAIRE

Chargée d'e^tudier l'alcoolisme et ses conséquences économ.ques notre Section ne pouvait omettre de son programmela question de l'alcool et de l'industrie.
Programme

Aus.i bien cette étude se recommandait-elle à son attentionet par
1 importance du rang qu'occupe cette branche de l'activité

nrt m'^m%."iviwii^^mfif^'mÊmsamm"^ i: --•:
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humaine, et par U Kravité dei déiordrrii qu'y produit l'abus den
liqueur* forte*.

Une revue rapide de ce* diver* méfait* et l'indication •om-
Biaire de qn«lque*-une« dr me*ureM déjà nii*e» en œuvre ailleuri
pour le* combattre, voilà toute la matière du présent rapport.

Pour peu qu'il y réfléchi*«e. l'observateur le moins attentif et
le moin* clairvoyant a bientôt fait de découvrir quels ravages
lamentables exerce le vice de l'intempérance dans le monde indus-
triel.

Par le désir obsédant dont il tourmente et distrait l'esprit du
buveur, par les fumées dont il embrume non intelligence en même
temps que sa vue. par la maladresse qu'il substitue à la sûreté de
main» de plus en plus requise, de nos jours, par le perfectionnement
incessant de l'outillage moderne l'alcool, on le comprend sans
peine, ne peut que diminuer la capacité professionnelle et le rende-
ment technique de l'ouvrier.

Privé de la plus grande partie de ses moyens physiques et
intellectuels, le buveur travaille moins et moins bien.

Sa faiblesse, en face de la tentation de boire, et son habitude
de jour en jour plus grande d'y succomber, émoussent en lui le
sentiment de la justice et de ses devoirs envers son patron.

L'exaltation qu'il puise au fond de chaque petit verre, le rend
imprudent jusqu'à la témérité, cependant qu'elle aigrit son caractère
et le prédispose aux pires violences.

Cause d'accidents qui sèment partout le deuil, et dont la fré-
quence mlravc et ruine rindustric, l'alcoo! r-^nd aussi plus difficiles

à guérir les blessures de l'ouvrier, dont il a d'avance affaibli tous les
organes.

Dans le mécontentement qu'il éprouve contre lui-même, à cau-
se de la faiblesse qu'il ne sait pas vaincre et que sa conscience lui
reproche sans cesse, et contre les autres, parce qu'il voit en eux, ou
des complices qui le poussent à ces excès, ou des censeurs, qui l'en
blâment, la paix de l'âme, qui est le fruit de la victoire sur les pas-
sions, manque totalement au buveur.

Que son esprit, incessamment travaillé par un tel état d'irrita-
tion, supporte mal les remontrances et les contrariétés; qu'il soit
plutôt disposé à suivre docilement, avec empressement même, les
conseils perfi.' s des fauteurs de désordres et des meneurs de grèves,
cela se conço., tout seul.

Aussi voit-on toujours les grévistes sortir d'abord et surtout
des rangs des ouvriers adonnés à l'alcool.
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Uni .!!" V"***" "•'""'«»*• «•' pour n'en éUmner «u..i. c.ur p.r-Un .!« donimaRe, divers .«.u^, à l'industri., p.r Tinten^Xa^êr

I. .«u.- j • '*^ ""'" tm'ttrc en uni ère à vos veii«

lî SITh rr* -''-' ''"' "'"*• -'»« '- acciJent/duTravailet I habitude des boiM^on» enivrante!.

Qu'il «t 'lirr/'''""'*"".^"
*' P"'""* * ^" «'"» n.oin. éclairé..

un. d ce, aeeident^. 'a.nent^brltr^Xr.r J^^^Tt'l";la I..te. depuis ongtemp, commencée, reste toujours o^rrle

iZ"''::T7 TT'- """' -• P'- î- partout a Leur

tZZZZtVLlr-''-' "-—-• .•a.cc;L.e..e.rnd

n«t P
^"^

"*%""!'r* universelle des chemins de fer, écrit nuelaue

ZZi\ ^""""^•/"'ihue aux excès de boissons quarante trois

î>e so'nTôtr
"^ r'-^^'^r'^^-^^^r.is ou des catastrophes »

. L .vrognene est la cause certaine de la perte de 70%''dis nàv^l'

notre^hU»
"*™* '°'^" '^*."°*''' P"-»^'"'^^ "i '«monter bien haut dan»

cel de Cra^.' TVIT^ '"^"^^'^ '^^ catastrophes comme

meurtrie^ '
^"'"'' ''" "'^"°' Joua, comme toujours, le rôle de

de tout le monde, d'occurrence quotidienne ?

tr.V /"p^r"".'
"'"'".*'' '^"^ conséquences désastreuses pourl'indus-tne de abus des spiritueux par les ouvriers, des espHts généreux
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Parmi les mesures prises à cette fin, les unes ont simplement
pour objet de soustraire l'ouvrier aux occasions de boire ; les autres
ont plutôt un caractère éducatif.

Des premières, nous ne citerons que la distribution aux ouvriers,
à l'entrée de l'usine, du café ou du thé chauds, qui les ont détournés
en fait des boissons a.o oliques ; le restaurant de tempérance, à
l'intérieur ou à pr. niilté ti-- l'otine, en vue de nourrir les ouvriers
de la grande usine ur vhuc. en 1- détournant daller chercher au
cabaret des alime') s fui nflexr int offerts que dans l'espoir de
les pousser à boiie, ia hoissi n étunt la grande source de bénéfices
du restaurateur populaire ; I habitude, enfin, de payer le salaire à
la femme, ou de changer le jour de la paye, en le reportant, par
exemple, du samedi au lundi soir.

Parmi les mesures éducatives, l'affichage, dans l'usine, de
maximes antialcooliques est une des meilleures, car dans les moments
où l'ouvrier échapppe pour quelques minutes à son absorbante
besogne, il lit instinctivement ce qui l'entoure.

Les conférences peuvent avoir aussi d'excellents résultats, mais
il importe qu'elles .soient en quelque sorte mi.'-es sous la main de
l'ouvrier, c'est-à-dire, faites à l'usine même et prises sur son travail,
que le patron diminuera, ce jour-là, d'une heure ou d'une heure et
demie : l'ouvrier se trouve alors tout rendu et écoute avec intérêt
une conférence qui, n'étant pas prise sur .«^es heures de loisir, le
distrait d'un travail que l'habitude rend fastidieux.

Il importe d'ailleurs que cette conférence soit faite, autart que
possible, par un médecin, de préférence, celui qui soigne l'ouvrier et
sa famille, afin que la distance entre le conférencier et l'auditeur ne
soit pas trop grande, qu'il y ait plutôt causerie que conférence,
l'orateur réfutant, dans une conversation finale, les objections que
pourraient être tentés de faire les auditeurs.

Un des moyens qui ont été employés avec le plus de succès,
pour lutter contre l'alcoolisme dans les compagnies de chemin de
fer. en France, a été la distribution de récompenses à ceux de leurs
agents qui se sont particulièrement distingués par leur tempérance,
ou même par leur zèle dans la lutte contre l'alcoolisme.

La médaille, co.iv^éJéequelquefois avec unpeu trop d'indulgence,
suffit à engager d'honneur celui qui la reçoit; le diplôme, qui est
encadré et figure à la place d'honneur dans l'humble logis, rappelle
d'une manière permanente un engagement moral pris par celui qui
l'a obtenu: c'est un agent de tempérance des plus efficaces.

En France, ces récompenses sont distribuées, tous les ans, par la
« T.igue nationale contre l'alcoolisme », à laquelle les compagnies de
chemin de fer et les industriels qui tiennent à voir récompenser
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loû?
'7'^^' fournissent les subsides nécessaires pour en payer lecoût. C est une chose que nos industriels et notre « Ligue antialcoohque » peuvent très bien faire ici.

Tels sont quelques-uns des principaux moyens employés enFrance pour lutter contre l'alcoolisme dans l'industrie. Ils peuventvarier à r.nfini. suivant toutes les circonstances de temps de iLuxet de mœurs. La lutte contre l'alcoolisme ne comporte en effetaucune panacée
;
elle admet, au contraire, mille mo/ens divers Et"

ceux aïo 7 "\" \"' "'"'' ^" "^""^ 'l"^ «« dévoueront tousceux qu. croient que la lutte contre l'alcoolisme est une oeuvre dedéfense patriotique et de salut social.

RAPPORT DE L'ENQUÊTE SUR LA TEMPÉRANCE

M. ^'^««É ST^NISL^'-^- ''°*"^' Ï'^O^SSEUR A LUNIVERSITi
LAVAL, PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE

SOCIALE DE QUÉBEC

sur-1'enonl T "T"""'
'•"J""''^''^»'' '«^ études économiques

Tm!T '°"'''''- ^ ^"^"^te est reconnue comme la meilleureméthode a suivre pour arriver à des résultats certains et pour our-n.r aux économistes les éléments de statistique sans lesquels I estimpossible de traiter sûrement les questions sociales
Pour elud.er les questions importantes qui font l'objet de ce

P éciïs et o.r7
""'";• '''' '' "'°^'" '^' ''^"^"^*^' '^'^ donnéespreases et cer aines sur la tempérance, dans les limites du diocèsede Québec. Et elle a institué l'enquête dont notre secrétaire ge'n"ral nous a fait

1 historique dans le rapport du Comité organisateur <«>

Le dépouillement de
. -te enquête, l'examen de ses résultats,la C0.S atation et la c! ,sification des faits observés devaiendonc faire l'objet du premier et principal travail de la lec ionéconomique. ^etiion

L'enquête sociale tire sa valeur de la précision du question-

Ty7Zt:'''''
"--^^«'-^-'té de ceux qui sont\pS

(1) V oir p. 113 de cp volume.
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Dans notre cas. l'enquête portait sur un sujet bien déterminé

et il était relativement facile d'en établir les détails. Le question-
naire qui tu- dressé comportait, outre des questions préliminaires
sur la population, 39 questions distribuées sous sept titres différents :

1. Sociétés de Tempérance;
2. Débits de boissons ;

3 Budgets comparés ;

4. Commerce illicite
;

5. Résultats économiques ;

6. Campagne de tempérance;
7. Enseignement antialcoolique.

Comme on le voit, l'intention de la Commission fut de réunir
comme en un seul tableau, toutes les informations requises pour
porter, sur l'ensemble et les détails de la campagne de tempérance
dans le diocèse, un jugement sûr. et tirer de ces informations des
conclusions pratiques.

Ni les statistiques officielles, dont la base est trop mobile et
dont les données, couvrant un champ limité, sont souvent incom-
plètes, m les jugements a priori, ne pouvaient nous fournir sur ces
points les informations dont nous avions besoin et les résultats que
nous voulions atteindre.

C'est pourquoi la Commission préparatoire, après avoir dressé
le plan de l'enquête, a voulu en faire parvenir une copie aux per-
sonnes les plus en état de bien observer et de bien juger. Il lui a pan
que messieurs les curés étaient tout désignés pour faire ce travail
L autorité dont ils jouissent, les relations variées qu'ils entretien-
nent avec leurs paroissiens, les mettent en état de se mieux infor-
mer. Ajoutons que leur culture intellectuelle et morale et le zèle
qui les anime donnent à leur enquête un ensemble de garanties
qu on trouverait difficilement ailleurs. Le résultat a prouvé que
nous avions eu raison de mettre notre confiance en des enquêteurs
aussi bien qualifiés. Les 201 réponses que nous avons reçues
attestent que l'on a bien compris le sens et la portée de notre
enquête, et que l'on a mis à nous fournir les informations deman-
dées tout le soin et toute la diligence nécessaires.

Sans doute, toutes les données de ces réponse? ne sont point
d une précision mathématique, mais toutes ont été consciencieuse-
ment recueillies, coUationnées avec soin, et elles s'appuient sur un
ensemble de faits qui est de nature à leur assurer cette valeur de
certitude approximative, dont on a dit justement : « Tout le monde
comprend que l'approximation suffit pour bien des usages, même
lorsqu'il s'agit de renseignements qu'on peut avoir avec une grande

•v-i,r't^
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rigueur La riRueur mathématique n'est indispensable que lorsque
1 on veut dégager des lois. » <'> ^ 'orsque

Sur certains points, quelques curés n'ont rien répondu. Et nouspouvons vo,r dans ce silence même une preuve du désir que l'onavait de ne fournir que des informations sérieuses
Nou« °« pouvons songer à donne, ici une idée complète

tllTT ^" ''^"'***^ ^'^'^"'^^ ^° °"* ''' -'--fiés et enre-gistrés de manière a pouvoir servir à toutes nos études socia'es surla question. C'est une source d'informations où nous serons b enaise de pouvoir puiser à l'avenir.
Tout ce que le rapporteur peut faire, c'est de donner ici unaperçu des principaux résultats. Cependant, pour que tous puissent

soTou: l'onT'^'T! ';
?''"''"'*^' '''"*''^* '^"•^"^ P--"'^ et "e

ce f^Ir
"" ^ '"""' °°"' "'^'^"^ '« te'^te ™ê'"e de l'un deces bulletins qui nous ont été envoyés.

Le questionnaire de 1

suivante :

'enquête était accompagné de la lettre

Québec, 11 février 1910.

Monsieur le curé.

r-fK?""! ''''"'„ ''*' *PP"' P" 'e i«"'"aï. l'Action Sociale

diocé°^"S r"'"'
actuellement à la préparation d'un Congrèldiocésain de tempérance, qui se tiendra à Québec, dans le cours de

sÎLrfT- ^°"'' •'""" '^^ '^^""^^^ "^-essaires à un travailsérieux et efficace, nous avons dressé le questionnaire ci-joint, que,e vous envoie assuré que vous lui donnerez toute votre attentionVous voudrez bien prendre note des instructions suivantes :

no„r 12 'ï""*^'* '"' ""' ^*"'"*^ "^™es. dans l'espace réservépour cela, après chaque question. Si cet espace n'est p^s suffisant,ne proongez pas la réponse dans l'espace réservé à la questionsuivante, mais renvoyez au verso de la feuille. Ne pas renvoyerd une feuille à l'autre car ces feuilles seront détachées et distribuéesaux diverses commissions d'étude.
2» Nous désirons recevoir des réponses au plus grand nombre

sur rlT'"K"=.""" ""'^ ''"• °« pourraient répondre quesur un petit nombre de points, nous prêteraient encore un précieuxconcours en nous communiquant ces quelques observations Tout

(1) Maurice Block
: . Dictionnaire de la politique ., au mot Statistigue.
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m vous invitant à nous donner toutes les informations demandées.
nous vous prions donc de ne point négliger de répondre, même si les
circonstances ne vous permettaient de remplir qu'une partie du
questionnaire.

3° Pour plusieurs réponses, on devra se renseigner auprès des
autorités municipales et scolaires de la paroisse. S'efforcer d'obte-
nir les renseignements les plus exacts possibles. Se faire aider, pour
cette enquête par quelques citoyens, de préférence par les officiers
des Sociétés de Tempérance, là où il en existe.

4° Aux questions qui demandent certaines explications, répon-
dre aussi clairement que possible, mais succinctement et avec seule-
ment les développements nécessaires.

5" Ne donner que les réponses dont on est sûr, qu'on a pu
contrôler soi-même ou qui sont attestées par des personnes dignes

6° On est instamment prié de commencer immédiatement cette
enquête, de la poursuivre avec toute diligence, et de nous en faire
parv air les résultats sous le plus court délai possible, avant le 15
mars. Les commissions d'étude, chargées de la préparation du
Congres, attendent, pour poursuivre leurs travaux, que les réponses
au questionnaire soient rentrées.

7° Si vous ne pouvez faire les recherches nécessaires pour
répondre au questionnaire, vous voudrez bien en charger quelque
autre en mesure de le faire. Il est important que nous recevions
des réponses de toutes les paroisses du diocèse.

8° Après avoir répondu au plus grand nombre de questions
possible, mettre ce questionnaire dans l'enveloppe ci-jointe (adressée
a M. le Secrétaire, Casier. No 236, Québec), affranchir de 4 sous et
1 expédier sans retard.

9° Les noms des correspondants ne seront pas publiés ; mais
pour assurer la sûreté de l'enquête, et pour le cas où nous désirerions
avoir des explications sur certains points, chacun de nos correspon-
dants est prié de signer au bas de cette feuille, à l'endroit indiqué

Veuillez agréer, monsieur le curé, l'assurance de mes meilleurs
sentiments.

t PAUL-EUGÈNE ROY, évêque d'Éleuthéropolis.

Préaident du Comité OrganitaUur du Congrès de Tempéran

'} ^*^-

»V-
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CONGRÈS DE TEMPÉRANCE DU DIOCÈSE DE QUÉBEC 1910

ENQUÊTE

Nom de la paroisse S.-P. . . Comté X
Population totale 2241

j
hommes

j 1 70
Population catholique, r

>femmes 1071
Population protestante- qo
Nombre de familles catholiques 410

de communiants je;24

de non-communiants 717
Montant total de Vévaluation municipale ^625,000.00

SOCIETK DE TEMPÉRANCE

. }' a-t-il une société de tempérance dans la paroisse?— Ou').
Nom de cette société :—Ligue des hommes.

. Année de safcndation :—22 novembre 1902.

. Noms des officiers.

Président :

Vice-Prés :

Secrétaire :

Trésorier.

Nombre de membres :

Hommes :

Femme-' :

Enfants :

Y a-t-il un conseil de tempérance?—Non. Des
locales ont empêché d'en constituer un.

Ce conseil a-t-il des réunions?
De quoi s'occupe-t-on dam ces réunions?
La société a-t-elle un règlement?—Oui.

raisons
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9. Envoyezunexemplairedeceriglement.—l" Chaquematin,

offrande de la journée au Sacré-Cœur par Marie;
2° Communion au moins quatre fois l'an; 3° Ne pas
proférer de blasphèmes, ni de paroles indécentes, et
en détourner les autres; 4" Inspirer à tous ceux qui
dépendent de soi l'horreur des boissons enivrantes:
ulcools, brandy, gin. whisky, vin, bière; 5° Fuir les
maisons où l'on vend de la boisson; 6° Éviter non
seulement les excès de boissons, mais n'en prendre
qu^ dans le cas de nécessité médicinale; 7° Ne jamais
offrir de boissons à ses amis, ni accepter de traite;
8° Combatti-e l'émission des licences de toutes ses
forces; 9" Réciter, chaque soir: Pater, Ave, suivis de
l'invocation: « O Jésus abreuvé de fiel et de vinaigre,
donnez-nous la Tempérance !

II

DÉBITS DE BOISSON

/ ».

••i-^if-^^y-^

11.

Y a-t-il eu, y a-t-il encore des débits de boissons dans
la paroisse? Dites leur nombre.—Trois débits de bois-
sons, pendant 30 ans.

Ce nombre a-t-il diminué ou augmenté en ces dernières
années?- -Ces débits de boissons ont été fermés en
1808.

IS. Par quels moyens les a-t-on diminués ou fait dispa-
raUre?—En instruisant le peu p' • du haut de la chaire
sur les méfaits de la boisson ; en soutenant les con-
seillers, toujours un peu faibles, par requête des
meilleurs citoyens de la paroisse. Le curé est même
allé au conseil pour soutenir les conseillers.

IS. Quels obstacles a-t-on rencontrés dans la lutte contre les
débita de baissons?—Les uns ont dit que l'absence de
licence occasionnerait un surplus de dépenses quand
on aurait besoin de boissons; on a crié à l'injustice
envers les vieux cabaretiers, auxquels on coupait les
vivres

; les cabaretiers ont cherché à infiuencer les
conseillers par offre d•a^gen^ l'opinion publique par

.. ' V.
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l'offre de verser annuellement à la caisse publique
1 argent nécessaire pour macadamiser certains che-
mins

:
des marchands ont prétendu que l'absence de

licence les priverait de leurs clients des paroisses en-
vironnantes; beaucoup d'hommes et de femmes ont
invoqué la nécessité des boissons dans bien des ma-
ladies, etc.

H. Effets matériels et religieux de la diminution et de la
disparition des débits de boissons.—!' Effets matériels •

Nos rues ont été du coup libérées de ces ivrognes
titubants qui s'y rencontraient tous les jours ; les
comptes des marchands se sont payés plus régu-
lièrement

; les maisons, négligées par manque
d argent, ont revêtu toilette neuve ; travaux plus
réguliers à la maison, parce qu'on vient moins
souvent flâner au village ; en somme, prospérité
générale accentuée notablement

;
2° Effets reli-

gieux
: Beaucoup de vieux ivrognes se sont conver-

tis complètement; scandale des enfants par ivrognes
publics évité

; leçon de moralité aux enfants, dans
le fait que l'autorité civile s'est unie à la reli-
gion pour prohiber la boisson et ses tristes suites •

éducation du peuple opérée par le fait que l'absence
de boisson n'est pas le mal qu'on imaginait, mais
plutôt un bien de toute façon ; église et sacrements
beaucoup plus fréquentés, rassemblements et veillées
corvées, pique-niques . presque passés de mode'
VH l'absence des boissons qui en étaient l'accompa-
gnement jugé nécessaire ; moralité générale relevée
d autant. Beaucoup de bons citoyens qui, il y a
déjà douze ns, avaient vu disparaître les licences,
en doutant que ce fût pour le mieux, avouent au-
jourd'hui leur erreur, en constatant l'immense diffé-
rence qui xiste entre l'état pitoyable du régime d^s
licences et l'état de paix, de fraternité et de prospé-
rité générale qui règne dans la paroisse en l'absence
<.e Ji.ences.
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III

DÉPENSES POUR l'aLCOOL

là. Somme approximatite dépentéi par let paroisiieni pour
les boissons ?—Environ $10.000.00 par an.

16. Somme approximative dépensée pour les fins munici-
pales ?—Environ $400.00.

17. Somme approximative dépensée pour les fins scolaires f— r.nvlro. $1,700.00.

18. Somi ' approximative dépensée pour les fins du culte ?—Environ $1,000.00.
^'- B.~Expliquez en quelques mots sur quelle base reposent

ces calculs.

Des hommesd'expérience m'ont fait, aprèsenquête sérieuse,
le calcul suivant pour la dépense susdite des bois-
sons :

Vendeurs sans licence, bière, gin, etc. . . . $2,000.00.
Licence de pharmacie, qui abrite beaucoup de désordres,

et dont le propriétaire a déjà été condamné à
l'amende, $1,U00.00.

Deux maisons de pension, qui ont déjà été condamnées
à l'amende, à plusieurs reprises, $2,000.00.

4. Dépense isolée, par achat, à la caisse ou autrement,
$6,000.00.

Les autres chiffres représentent la moyenne annuelle de la
dépense pour les fins municipales, scolaires, religieuses.

En dépit de l'énorme chiffre de $10,000.00, représentant la
dépense annuelK )our les boissons dans la paroisse, il est admis de
tout le monde que l'abolition des licences a amélioré considérable-
ment, j'oserais dire de moitié, la condition religieuse et écono-
mique de la paroisse.

/.

3.

IV

COMMERCE ILLICITE

19. Se vend-il illicitement des boissons dans la paraisse ?
Oui, surtout de la bière, que l'on qualifie au besoin
de « bière de tempérance » ou « bière molle ».

•;^|
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AA.on poursuim pour contravention aux loi, régi>,»anl l,
commerce des hoieaon, alcoolique» f—Une quinzaine
de fois en 12 ans.

Quels obstacle» a-t-on rencontré, dans ces pounuittsY—
Dénonciateurs difficile, à trouver, notre peuple ayant
répugnance à cela, et trouvant même cet acte injuste
lercepteur du Revenu mal disposé à l'origine, bien
maintenant.

y a-t-il eu des condamnations Y— Tous ont été con-
damnés moins un. les témoins n'ayant pas voulu
parler dans ce dernier cas.

L'amende a-t-elle été payée r-Ou\, en toutes .ircon-
stances. du moins la part revenant au dénonciateur-
J en ai été témoin.

.1 quelle intervention attrihue-t-on le non-paiement de
l amende, lorsqu'elle n'a pas été payée Y
Pratique-l-on la distillation clandestine des boissons dan.
la parotsser-On accuse certaines familles de distil-
lation clandestine.

RESULTATS ÉCONOMIQUES

26.

a.

Avez-vous constaté, dans votre paroisse, des faits nui
démontrent les résultats économiques de la tempérance
ou de l intempérance :

Epargne, bien-être des famiUes.—Comme il a été dit
ci-dessus, les bons effets de la tempérance sont
considérables: Chemins publics mieux entretenus,
marchands mieux payés, maisons plus jolies et plus
propres, dépots aux caisses d'épargne plus consi-
derables.

Dites le nombre d'insuccès, ruines dans le commerce et
t industrie, dus à l'alcool ,„

Nombre de familles devenues pauvres,'ou tombées dans la
misère a cause de l'alcool. .

.

-,
ol
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d. Nombre de terre» abandonnée» g*
e. Nombre d'aecidenta [13
/. Nombre de crimee g
g. Nombre d'aliéné» 2
h. Nombre de mautai» ménage» \g
». Nombre de léparation» de corp» due» à l'alrool 9

VI

CAUPAQNE DE lEMPÉRANCB

S8.

â
;:r^

£7. A-t-on fait quelque chose en faveur de la tempérance,
dans votre paroisse, en ces dernières années f—Oui.
Enumérez les moyens employés :

a. Retraites. \

b. Prédication.

c. Conférences.

d. Propagande par le livre;

le tract ;

la revue.

e. Signature de requêtes pour empêcher l'octroi

des licences.

f. .iction sur les conseils municipaux.
g. Règlement de prohibition.

En quoi con." 4e ce rè^femcn/P—Prohibition absolue de
toute vent-: de boissons dans les limitesde la paroisse.

Est-ce qu'on colporte de la bière dans la paroissef—Non.
A-t-on essayé d'empêcher ce colportage?

S'est-on adressé au bureau du revenu à ce sujet?
Quelle ponse en a-t-on reçue?

A-t-oii constaté que les colporteurs de bière introduisaient
frauduleusement d'autres boissons alcooliques?
A-t-on constaté que les postillons ou les employés de
chemin de fer transportaient des boissons?—Oui.

36. Ya-t-il d'autres moyens à votre connaissance parlesquels
on introduise des boissons enivrantes?—Les élections
politiques sont la plus grande cause de démoralisa-
tion par la boisson.

S9.

30.

31.

32.

33.

3A.

35.

-.-, j:- t-^v
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VU

BNSEIONEMBNT ANTIALCOOLIgl C

'i7. L'en»eignement anlialcooli,,u>- ... donne-l-U, dan. /.,

iS. En quoi ron.hle cet c.eignementy Sr doune-t-il direc
temenl à l a,de d'un manuel, ou indireCement. àl'occa.
''^on de la d,rUr, de rarinnurH.ur. de Vh,„i!;,e, etcf- I se donne directement et indireoten.ent.

^"/';;;''!.^-^ -''/''';'•-'' >--<.>ey~Mco,deiAlcoolùn,e
et Laterh,>,me de Tempérance ,Je Kdn.. R„u.sseau.

SOriÉTéH DE TEMPÉRANCE

il apparaît que les deux ti-r, I
^"^""*'-." ""« '"«.«n générale.

les réponse. t.,te, démontrenl q„e ce. .ociélf,, d.nTu „Tu„nr, H

réDonses nn n'„ •
" *^*^ prétextes indiqués dans les

.e=^:,„"rL':L";:;;,Sr,i'i'ite,f.i?^r'.-;

45
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iipprlrcH à livriT Ajouton» ceperKinnt diii'. «Iniit 14 pnroiMe^, la
preuve n Hé tmU- (\w lot «MiéU» «le lei éraïue, bien orRaniiéesct
bien diriK^'s. |)euveiit rriuire ù |n cnuw qui nou.t eut chère les plu.i

précieux service!», notamment <lan« la formation ilc l'opinion publi-
que et dan* lu lutte contre les débits de boisions.

II

t)f:un» DK BdtaaoNH

A I époque où les réponses ont été reçues, il ne restait plus, si

l'on excepte les villes de Québec et de Lévi<. que six endroits dans
le dio<-c.sc ayant des débits de boissons:

Fraserville,

Sainte- Marie de Beauce,

Sillcry,

VilluKC Montmorency,
Suinte- l'étronille.

Lac f^douurd.

C'est ce qu'établit la réponse à lu première question. Depuis
cinq ans. 80 débits de boissons ont été fermés.

DIOCtSC DC QUCBIC

DIMINITIOV DKK DKHITH DE HOIHHONS

1905

Quél>ec, cité 150
Lévis, " 11

Montmagny, " 7

Fraserville, " g

Beauceville, " 3
Québec, comté 6

Lévis, " .-,

Montmagny, '* 4

Montmorency, "'

3

Mégantic, " 5

1910

100

6

7

3

1

Diminution

202

117

85

117
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D.M.N. T.ON „|. SOMUHT. ,.KH MAKC.ANDM Ui.T.IttASn

1905 1010

Québec . .

Lévi» . . .
,

Fras«>rville

Qué()«<-,

Lévi.H, . . .

Beauce, . .

comté

»H

16

II

4

10

H

101

13

3

3

U5 ,2,
121

Diminution 21

Voici, d-après les rapports reçus. q„eL, sont ces moyens et l«nombre des paroisses qui les ont employés :

^

Retraites et prédications .... ,-,« „„. •

Conférences "

;•
'

^

"'J
P"«f««;

Propagande par le livre g
Action des sociétés de tempérance. ... . 14
Intervention de l'autorité religieuse 3
Démarches auprès du conseil municipal,

requêtes en opposition à l'octroi des
''cences

3g
Poursuites pour vente illégale [[ 35
Règleiuent prohibitif |g ..

Election des conseillers iq
Démarches auprès des hôteliers euxl
mêmes ,, ,,

La question suivante concernait les obstacles rencontré» A.^.
la lutte contre les débits de boissons. En voici TÎoumrtlr.
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16 paroisses signalent : l'apathie des lumnètes gens, leur peur de
déplaire en signant des requêtes ;

10
'* *'

les intrigues des hôteliers ;

2
" "

la mauvaise volonté des conseillers ;

13
" "

la répugnance des gens à dénoncer les

infractions ou à rendre témoignage ;

•i
" "

le parjure des témoins ;

4
" "

la protection donnée aux vendeurs par les

politiciens ;

5o " "
l'infériorité où la loi met les partisans de la

tempérance, en exigeant la majorité des
électeurs pour s'opposer à l'octroi des

licences, alors qu'il suffit de 25 signatures

pour l'obtenir ;

43
" "

les préjugés, dont voici les principaux :

Fermer les débits de boissons, c'est

une injustice pour les hôteliers. . . 6

Fermer les débits de boissons, c'est

nuire au commerce, car le débit de
boissons, c'est un stimulant pour
les affaires 5

Fermer les déhits de boissons, c'est

favoriser le commerce illicite 5

Le débit de boissons est nécessaire

aux voyageurs 5

Le débit de boissons est nécessaire

pour se procurer la boisson en cas

de maladie 5

Le débit de boissons assure un revenu

à la municipalité 10

Enfin, nous demandions de nous indiquer les effets matériels

et religieux de la diminution et de la disparition des débits de
boissons.

A Québec, les Conférences Saint-Vincent de Paul constatent

qu'il y a aujourd'hui moins de pauvreté due à l'alcool.

Les autres effets constatés sont les suivants :

Dans 33 rapports : l'union des familles et la paix publique mieux
assurées par la diminution des désordres, des

rixes, des blasphèmes ;

: -tVWE*J St î_.*>^Br«»E,
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Dans 136 rapports: l'aisance H le Kien-f-tre des familles augmentés:

les .letfes diminuées ; le nombre des achats
à crédit réduit de beaucoup ; d'où il résulte
'«" meilleur état «énéral des affaires

;

le cultivateur plus profondément attaché au sol
I>ar des perspectives de succès plus encou-
rageantes

;

les dimanches mieux observés ; les sacrements
plus fré(pHMifés

;

la formation morale des enfants mieux comprise
et plus sérieusement garantie

;

le nombre des procès diminué.

13

i',

13

III

m UCiKT.S <r)Ml'AHK8

5

10

Ce troisième article du c|ucstionuaire tendait à établir une

:tTes7rr"'""
'•'•^ 'in-.ses faites pour les boissons alcooliques

et les dépenses nécessaires p„ur l'a.lministration municipale, l'in-structmn e le culte religieux. S'il était facile à nos enquêteurs ,Ldonner le c uffre exact des dépenses encourues pour les fins muni!c.pa es scola.res et rel.gieu.ses. la <létern.ination de la .lépense faitepour alcc„,| offrait de grandes difficultés. Aussi plusieurs n'ont-ils

Tte^rr "'" ;'"^'""'' ''''''''
'-' "^PP-''* d^- «-'»'- ne

Zrl ?"" ' T'""
''" ™ '''^''' "' •'" '^«'"•" de Québec, sur

89 rapports reçus. 39 sont aussi sans réponse. Cent quarante-neuf
rapports nous ont donc été fournis établissant le chiffre des bud-gets demandes. Nous avons étudié avec soin chacun de ces rap-
ports; nous avons considéré surtout la répon.se au N. B. {nota bene)que nous avions nus sur cette page .lu .gestionnaire : « Expliquezen quelques mots sur quelle base reposent vos calculs.» Un examensevere nous a a,t mettre de côté 45 rapports, soit parce qu'ils étaient
incomplets, .so.t parce que la question n'avait pas été parfaitemencompnse. so.t encore parce que le calcul .les dépenses pour les bois-son» alcoohques ne reposait pas sur une base suffisamment solide

Aprescetteel.mination.il s'est trouvé que 104 rapports sur
189 nous apportaient des réponses sérieuses et bien motivées. Dans
la plupart des cas. ces réponses étaient le résultat d'une enquête
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paroissiale dans laquelle on avait fait intervenir les meilleures auto-
rités, principalement les cln^> de gare et les entrepreneurs de trans-
port; ainsi, dans un comté, sur ifi rapports, un seul reposait sur le
témoignage unique du rappor. -, r lui-même. C'est dire qu'on a
mis un soin tout particulier à t* ^blir la dépense pour les boissons
alcooliques sur des bases sérieuses, et l'on peut voir une preuve de
ce souci dans le fait que la plupart des rapporteurs nous font
remarquer que le chiffre indiqué est plutôt au-dessous qu'au-dessus
de la vérité.

Nous avons additionné, pour chaque comté séparément, d'un
côté les sommes dépensées pour les boissons alcooliques, de l'autre,
les dépenses encourues pour les trois fins de l'administration muni-
cipale, de l'éducation et du culte religieux ; nous avons fait la
moyenne des dépenses par paroisse, et d'après cette moyenne nous
avons établi la dépense totale pour le comté.

Le tableau suivant, que nous avons préparé avec soin, repré-
sente les détails et les résultats de notre travail.
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Monseigneur Eniard a affirmé que: «La boisson, à elle seule,

simplement en prenant le surplus de ce qui pourrait raisonnable-
ment s admettre, coftte plus cher que l'instruction de tous nos en-
fants, que le soutien de toutes nos maisons de charité et que l'entre-
tien même de nos églises. » Le tableau que l'on a sous les yeux
démontre que les dépenses pour les boissons alcooliques égalent
encore, aujourd'hui, dans notre diocèse, ou même dépassent les
dépenses encourues dans nos paroisses pour les fins municipales,
scolaires et religieuses. Le budget de l'alcool. Québec, Lévis et
traserville exceptées, s'élève à $947,892.00; le budget combiné des
municipalités, des écoles et du culte, à $906.677.00.

Cependant, ces dépenses ont été considérablement diminuées
par les bons effets de la campagne de tempérance. Plusieurs rap-
ports nous font connaître cette diminution: ici. on dépensait .soixante
mille piastres par année, avant la campagne, et maintenant, on en
dépense à peine six mille; là où il se dépensait cent vingt mille piastres.
Il ne se dépense plus que treize mille; plusieurs affirment que la
d") fnse a diminué de moitié.

Si nous ajoutons à ces $947.892.00 les sommes approximatives
de la dépense dans Québec. Lévis et Fraserville. établies par des
enquêtes spéciales, sommes qui s élèvent à $2.130,000.00, nous arri-
vons à établir approximativement ce que l'alcool coûte à notre
diocèse, soit $3,078.892.00 par année.

Quels progrès merveilleux nous pourrions accomplir, quel élan
efficace nous pourrions donner à l'éducation, si la moitié seulement
de cette somme était enlevée au budget de l'alcool et mise au crédit
de nos maisons d'éducation et de notre Université! Edairon.» donc
notre patriotisme, et au lieu de payer cet énorme budget à l'alcool,
qui ruine la santé, dégrade l'intelligence, concourt à l'abai.ssement
de la race et de la nationalité, soyons plus généreux pour l'éducation
qui, elle, forme les intelligences, élève les i. -idus et assure à la
famille et à la patrie l'élément indispensable .. leur grandeur et à
leur prospérité.

r^

m^

IV

COMMERCE ILLICITE

La quatrième partie de l'enquête portait sur le commerce il-
licite. Les réponses ont été classifiées de la manière suivante :

mi
'àm% i -'^'k^SBtyjta^m^f^^m^mÊK^
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a) Paroisses où il se vend illieitement des 1

tes
iqueurs enivran-

99
b) Paroisses où l'on doute que ce commerce se fasse .15
d) Paroisses où il ne se vend pas illieitement de liqueurs

enivrantes

.

.82

Mais, dans la plupart, il s'en vendait, il y a quelques années; ilyaeu alors des poursuites la campagne detempérancea produit ses
fruits, et la vente illicite a con.sidérnbIement diminué. Dans un
grand nombre de paroisses, le commerce a disparu.

Paroisses où l'on a poursuivi les vendeurs en contraven-
tion (y compris les poursuites prises il y a quelques
années dans les paroisses où ce commerce ne se fait
plus aujourd'hui) .... 155

Obstacles rencontrés dans les poursuites:
a) Difficultés d'avoir de bons témoins 40
"^

" une dénonciation n
c) Protection des officiers du revenu 14
'^^

"
" hommes politiques 9

*)
" " conseillers municipaux 3

J'
"

" marchands de boissons 1

9)
" " avocats

j

a) Paroisses où il y a eu des condamnations 126
b) Paroisses où l'on n'a pas pu obtenir de condamnations.

sur poursuites =
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a) Paroisses où l'amende a été payée 104
b) Paroisses où l'amende n'a pas été payée 2
c) Paroisses où l'amende a été payée rarement, quelque-

fois ou pas entièrement ]g
d) Paroisses où l'amende a été payée en retard ...... 4

Les réponses sur ce point montrent qu'aujourd'hui les amen-
des se payent régulièrement, quand il y a eu condamnation ; trop
souvent, autrefois, il parart qu'il n'en était pas ainsi. Les remises
d amende favorisaient, on le comprend. le commerce illicite. Il faut
se réjouir du changement signalé par notre enquête.

Paroisses où la distillation clandestine se pratique ... 3
(Dans d'autres, non; mais elle se pratiquait autrefois.)

Paroisses où la réponse est douteu.se 10

II est donc évident que la distillation illicite, dont on s'est
plaint beaucoup, et avec raison, il y a quelques années, ne se pra-
tique presque plus. Et cela prouverait que la restriction du com-
merce des boissons enivrantes na pas pour conséquence ordinaire,comme on l'a prétendu, l'extension de la fabrication illicite des
spiritueux.

RESULTATS ÉCONOMIQUES

Une des parties les plus intéressantes de l'enquête est sans
contredit celle qui a pour objet les résultats économiques. Rien de
plus intéressant, en effet, que cette série de questions et de réponses,
lorsqu on les rapproche des détails déjà donnés aux chapitres des
débits de boissons et des dépenses pour l'alcool. Voyez plutôt- Voici

",*4

^^''^W ïT

'W'âk^^ ^T^'^.SÊÊJK^
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une paroisse où il ny a jamais e» de débit de boissons, et où à laconnaissance du rapporteur, il n'y u jamais eu non plus de 'cl

rréole d
'\^^''-- P"- '«'-"1 est presque m.llc. Lisons

résulta t, "on "•
""""' "'"' ''"'"'"^- ''"^ 'l"-^'""" ^»' '«»résultats économiques :

a) Épargne bien-être des familles.-B«« nombre de personne»
prêtent de l argent.

b) Dites le nombre dinsuccès. de ruines, dans le commerce et
1 industrie, dus à l'alcool.— .Jmcmm.

c) Nombre de familles devenues pauvres. „„ tombées dans la
misère a cause de l'alcool.— .iMcuwe.

d) Nombre de terres abandonnées —.iMcuwe
ci Nombre d'accidents dus à l'alcool.—^„^„„.
/) Nombre de crimes.

—

Aucun.
g) Nombre d'aliénés.

—

Aucun.
h) Nombre de mauvais ménages.—.iMcun.
i) Nombre de séparations de corp.-,.—.iMcune.

Voici maintenant une autre paroisse; il y a eu des débits c^-boissons jusqu'en ces derniers temps ; après une lutte ardue et

^ômme T " """' ^ '^:
^"''' ^^'^P-'»»r«= i' ^'y dépen.sait pour unesomme de soixante mille piastres de boissons, alors que les débits

é aient ouverts; aujourd'hui qu'ils sont fermés, il ne s'en dépense

tsZ^: ''' '"'"^ ''-''- -'- ^^-- '^^ -«-- -

a) Épargne et bien être des familles.-Le^ /ami/fe. sont plus à
l a..e aepuu:

. . .'rmeture des débits de boissons; elles com-
mrncent à devenir propriétaires.

b) Dites !o nombre d'insuccès, de ruines, dans le commerce et
I industrie, dus à l'alcool.—iOO.

c) Nombre de familles devenues pauvres ou tombées dans la
nu-sere a cause de l'alcool.-:?.36.

d) Nombre de terres abandonnées.—6.
e) Nombre d'accidents.— 7.

/) Nombre de crimes.

—

4.

g) Nombre d'aliénés.

—

S.

h) Nombre de mauvais ménages.—^5.
i) Nombre de séparations de corps, -i*.

Nous pourrions multiplier ces comparaisons éloquentes, où nous
apparaissent avec éclat les bienfaits qui accompagnent la tempéram*
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et le triste cortège de ruines qui suit l'intempérance; mais ce
serait trop prolonger ce rapport.

Donnons «lonc immédiatement l'exposé général des réponses
remues sur ce chapitre:

a) Epargne et bien-être des familles.

119 rapports affirment que la tempérance a eu pour premier
résultat l'épargne et le bien-être des familles. Nous ne pouvons
nous empêcher de citer ici quelques-unes des réponses reçues:

« Un homme, qui était devenu pauvre par l'abus des boissons,
est redevenu très à l'aise après avoir embrassé l'abstinence totale.»

« Depuis l'abolition des licences et la campagne de tempérance,
les fourni.sseurs, marchands, boulangers, bouchers, etc., sont beau-
coup mieux payés et un bon nombre de familles, qui approchaient
de la ruine, ont pu se relever, payer leurs dettes, du moins en
grande partie. Cela, de l'aveu général. »

« Épargne dans toutes les familles; il se dépense à peine le

quart de ce qui se dépensait il y a sept ou huit ans. »

« En général If s sobres vivent heureux et font honneur à leurs
affaires, tandis que les intempérants ne font que des dettes, et
marchent vers la ruine. »

b) Dites le nombre d'insuccès, de ruines, dans le commerce et
l'industrie.

2.'î6 insuccès, places perdues, faillites.

115 familles ont été obligées de s'expatrier.

c) Nombre de familles devenues pauvres et tombées dans la
misère, à cause de l'alcool.

1868 familles, c'est-à-dire à peu près 10.000 personnes.
Nous trouvons sur cette question, des réponses bien attristan-

tes. « Toutes les familles sont pauvres, dit un rapport, et cette
pauvreté est due à l'alcool dans la plupart des cas. »

« La plupart des familles sont pauvres, à cause de l'alcool,

nous dit le rapporteur d'une paroisse de 175 familles, et on se plaît

à répéter que, si on avait tout l'argent dépensé pour les boissons,
tout le monde serait riche.»

d) Terres abandonnées.

—

400.

e) Nombre d'accidents.

—

157. dont :

Un naufrage,

3 suicides,

4 personnes noyées en état d'ivresse,

10 morts d'hommes, dont 6 personnes ivres tuées par des
trains de chemin de fer.

rr
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/) Nonihre de crimes :— 144, dont :

2 tentatives de meurtre,

2 meurtres,

3 caa de lilessures graves.

g) Nombre d'aliénés :—01.

h) Nombre de mauvais nu-nages :—009.

« Du temps de la licence d'auberge, nous dit un rapport,
15 à 20 ; maintenant, 5 ou 0. »

») Nombre de séparations de corps dus à l'alcool :— 134.

VI

CAUPAONE DE TEMFKBANt'E

Le sixième article du questionnaire avait pour objet la cam-
pagne de tempérance, et nous demandions à nos collaborateurs de
nous renseigner sur les moyens employés dans la lutte contre l'al-

coolisme. En voici l'énumération sommaire :

a) Retraites dans 185 paroisses
6) Prédications " 177 "

c) Conférences ** 62 "

d) Propagande par le livre " 97 "

tract " 33

la revue '• 55 "

e) Signature de requêtes pour empêcher
l'octroi des licences " 43 "

/) Action sur les conseils municipaux ..." 53 "

g) Règlement de prohibition complète ..." 32 "

Nous avons aussi posé quelques questions sur le colportage
de la bière. Nous avons reçu les réponses suivantes :

Est-ce qu'on colporte de la bière dans la

paroisse ? 63 réponses affirm.
A-t-on essayé d'empêcher ce colportage ? 38 " "

S'est-on adressé au Bureau du revenu à

ce sujet ? 19 " "
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Quelle réponse eu a-t-oii reçue ?— Inipog-

aibilité d'agir, parce que i'emhouteil-

ieur u une licence de comté 19 réponses affirm.
Les colporteurs de bière introdui<ient-il>i

d'autres boissons alcooliques 30 " "

A-t-on constaté que les postillons et em-
ployés de chemin de fer transportent
des boissons enivrantes ? 32 " *•

On n<)u.s fait remarquer, dans plusieurs rapports, que les postil-
lons qui trunsportiiicnt des boissons enivrantes, ont cessé de le faire,
après qu'on eut porté plainte au ministre des postes.

VII

L ENSEIGNEMENT ANTIALCOOLIQUE

Enfin, les dernières questions avaient pour but de nous faire
connaître si l'en.ieignement antialcoolique, qui n'est pas exigé par
le programme scolaire, se donnait néanmoins dans les écoles.

1. L'enseignement anti-alcoolique se donue-t-il dans les écoles ?

148 répondent affirmativement;

30 '
'

négativement.
2. Cet enseignement se donne-t-il directement, à l'aide d'un

manuel, ou indirectement, à l'occasion de la dictée, des
leçons d'arithmétique ou d'hygiène ?

35 réponses: directement et indirectement.
47 ' ' directement.

58 " indirectement.

3. Quels sont les manuels en usage ?

42 indiquent le manuel de l'abbé Sylvain.
17 " le Ca(écAï«me de Ed. Rousseau.
18 " Sylvain et Rousseau.
1 indique Sylvain, Rousseau et Vézina.
Une dizaine déclarent que l'on se sert de VEnseignement
Primaire.

J
Tel est, rapidement esquissé, le résultat de notre enquête.

Nous ne livrons ici que les renseignements essentiels. Que
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d'autres détails du plu. haut intérêt restent ronM»,.... dan.H c„
feuilles qu. nous «ont revenue, charK^ -de réponse» et qui. cla.Hées«Ion I ordre de matière, et reli^-e* nvec «oin. forment H^ro-s vd"me. .n-foho! C e«t un i-ésor où nou. pourrons encore puiser deH
richesses précieuses, un répertoire d'où nous pourrons tirer le, plus

mLlZe'^r?''
""'" ••«'-«>-•"- l'intemp^-rance et lecomml-rce

Illégitime des boissons.

Nous osons croire qu^ notre enquête est une des œuvres soli-

le chiffre et c est avec des chiffres autant que par des raisonne-

camil hT"''""^"''
'*'"'"•'•• """^^"^^ "«-^ populations, la

•„T/ 1T' n"
^''^P"""'^''- Le peuple est toujours sensible à ses

intérêt. Il arrive souvent qu'il les compromette parce qu'il n'y
réfléchit pas. ou parce qu'on ne lui a pas mathématiquement démon-
tre que tels abus ou telles habitudes préparent sa ruine

Notre enquête contribuera sans ,|„ute à préciser des idées àrectiher des jugements, à fixer les incertitudes à éclairer lopinion
publique dans le diocèse; elle apportera aux apôtres de la tempé-rance des faits et des démonstrations utiles; elle leur assurera, nous
I espérons, dans une bonne mesure, les succès et les triomphes de



^31

'tfjm rwmji..s*;«3.'i^ifasmms;éam^^»tsaiiitaiga.
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un. exposition „„ii.|„,„|i„
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u«o,^::t'S:;r:rr':;ïïiX:,'':rrn-"-

Le «raiid parloir du Séminaire ,ie Qu.'.bor f„t „ff. t- < .
exposition.

»<u. doo lut ntfecte a tette

....:;;.7j;T:x„,^.t::::'. i:
* -«p»*»; «... ...

opulentes dampoules électriques projetant leur 1?- \
''*"*"

V tiines. contribuaient à donner un r^oyeuri la Z ?"'?."
d'un aspect d'ordinaire «: fi.,.;,i c i

^ "^ "* " "^ grande salle,

portrait^s des ^J:::::^^:^^^'^^;:''^:;^'^'
Janson. Qnertier. Mailloux; de non.breuse affiches antuic ^r''""et de grandes pancartes couvertes de sfafU.i f»* «'coohques

cèse de Québec Dans un cl7„ h
''*«»"'^'q"cs spéciales au dio-

vente des ouvrages et brochures de tempérance
^""' '''

L exposition fut ouverte tout le temps que dura le To •On ne saurait estimer le nombre des personnei oui 1
.'*,/^o"K^^s-

fut très considérable. Pour ia nlunirr - T ''""^^«^nt. Il

tions de tempérance fut une év X. 1 •'*'';'7r"*
'*^ P^''*^"-

«ur la situation dans le diocés^^de^îi^^iTir-f^-r^l^W^

irufor'*-* •#'i:',jit s,*c
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tempérance, et préparées par M. l'abbé Lortie, furent également

d'un grand intérêt pour tous.

Pour beaucoup, qui, n'étant pas des congressistes, ne prirent

aucune part aux séances d'études des commissions, l'exposition

et les séances de projections concentrèrent en quelque sorte l'intérêt

du Congrès.

Le bon Père Hugolin, si dévoué à la cause de la tempérance,

ne ménagea pas son temps ni ses démarches pour assurer le succès

de l'exposition antialcoolique. Tous ceux qui la visitèrent doivent

lui rendre le témoignage qu'elle les intéressa et les instruisit.

LE CATALOGUE

Nous n'insérons pas en son entier ce catalogue dans le présent

ouvrage. Les pages qui décrivent les « exhibits » de l'étranger n'au-

raient plus, pour les lecteurs du rapport, l'utilité qu'elles avaient

pour les visiteurs de l'exposition. Nous ne publions que la partie

consacrée aux publications de la .seule Province de Québec, avec

une exception pour les périodiques et les médailles, dont l'énuméra-

tion s'étend à tout le Canada. Mais pour l'histoire, et pour rappe-

ler l'ampleur originale du catalogue, nous rééditon.s VAteriisae-

ment qui lui servait de préface, lequel énumère les nombreuses clas-

sifications où se rangeaient les « exhibits » de l'exposition.

AVERTISSEMENT

Ce catalogue n'est pas un ouvrage de bibliographie, dont il n'a

ni l'ampleur descriptive, ni la précision, ni le caractère scientifique.

Ce n'est pas non plus le répertoire de toute la littérature antialcoo-

lique ; celle-ci est immense, et en dresser la nomenclature exigerait

un in-folio. Ces pages sont simplement un guide qui, en paroles

succinctes, énumère les seuls imprimés et autres objets de l'exposition

antialcoolique. Il y en a plus d'un millier, distribués en dix

sections, savoir :

1. Publications de Québec et de Lévis.

2.
" " la Province de Québec.

3. Mandements et lettres de l'Episcopat de la Province de

Québec sur la tempérance.

i>^i^;-::^:f 'iâî
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4. Législation canadienne de tempérance. [Depuis )a Confé-

dération, la législation seule de la Province de Québec est mentionnée
dans cette section.]

5. Publications de la Province .TOntario.
6. " des États-Unis.

7.
**

de la France.

*•
"

«le l'Angleterre, de la Belgique, de la Suisse, de
la Suède.

9. Journaux et revues de tempérance.
10. Médailles et insignes. Varia.

L'ordre du classement et du numérotage, dand chacune des
sections, est celui de la chronologie. Toutefois, le numérotage ne
recommence pas avec les sections, il se poursuit du premier «exhibit»
au dernier.

La plus grande partie des imprimés provient de la bibliothèque
des RR. PP. Franciscains de Québec. A peu près tout le reste a
été gracieusement fourni par les RR. PP. Franciscains de Montréal ;

le Bureau des Archives fédérales d'Ottawa; Mme R.-W. McLachlan,
de Montréal

; M. l'abbé Nazaire Dubois, Principal de l'Ecole Nor-
male Jacques-Cartier, Montréal ; la bibliothèque de la Législature
de Québec

; l'Archevêché de Québec ; M. P.-G. Roy, de Lévis; Mme
Geggie, de Beauport ; M. le chanoine R.-Ph. Sylvain, de Rimouski.

La collection des médailles canadienne., de tempérance, qui est
unique, appartient au savant numismate de Montréal, M. R.-W.
McLachlan. La maison Caron Frères, de Montréal, nous a fourni
la série d'insignes de tempérance, par elle fabriqués.

Nous avons confiance que cette exposition ne .sera pas la partie
la moins intéressante ni la moins utile du congrès. On y pourra
constater que si le mal de l'intempérance est ancien et de tous les

pays, la lutte pour le réduire est ancienne aussi et universelle ; et
cette réconfortante constatation stimulera à de nouveaux combats
pour la victoire définitive. Par ailleurs, la variété des armes em-
ployées dans cette lutte : livres, bi lu -s, périodiques, tracts,

affiches, etc., etc., sera sans doute suggts.ive d'idées nouvelles et
fécondes.

P. Hugolin, O.F.M.
Directeur de la revue La Tempérance.

.-'%.u. "^^Â
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I. PUBLICATIONS DE QUÉBEC ET DE LÉVIS

J-l

,*(

1. His Majesty's twenty-fourth régiment of foot tempérance
monitor. Québec : Printed by \eiUon & Cowan, 3, Mountain Street.
1832. 8 pp. in-18.

2. Histoire de reau-de-vie en Canada ; d'après un manuscrit
récemment obtenu de France.—Inséré, avec sa pagination propre
(pp. 1-29], dans la Collection de Mémoires et de relations sur l'his-
toire ancienne du Canada, d'après des manu.scrits récemment obtenus
des Archives et Bureaux Publics en France. Publiée sous la direction
de la Société Littéraire et Historique de Québec. Québec, imprimerie
de Wtlham Cowan & Fila, 1840. 29 pp. in-8.

3. Société de tempérance de la paroisse de Sainte-Foy. Fondée
le 20 avril 1841.—Au centre, la formule d'engagement enclavée,
comme c'était alors l'usage, dans une croix. S. d. [P.-G. Delisle.
Québec] Feuille volante, 12 X 9 pouces.

3a. Carte d'affiliation à la société de tempérance de Saint-
Augustin [de Portneuf], fondée le 14 novembre 1841. S l n d
(Québec, 1841). 5" 2 X 4" 4 pcs.

4. New pocket édition of that most useful and popular work
entitled « Brandy and Sait » ; being an effectuai remedy for most
of the diseases which afflict humanity. By William Lee, esq.
Québec: Pnnted by William Neilson, No. 19, Mountain Street 1842.
Priée, six pence. 28 pp. in-18.

et H. ll.n'n^™!'""'^
publication, qui dut faire !e, délices de» marchands de brandy

aux pieds comme pour la tuberculose I

5. Association catholique de tempérance de la paroisse de Beau-
port. Québec: de l'imprimerie de J.-B. Fréchette, père, rue de la
Montagne, basse-ville. 1843. 34 pp. in-8.

des „^s:î:xt j:!S!s:'r H::^^/?TrLi ti^-zr -::z^:';z^:
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6. M uel ou règlement de la Société -le tempérance, dédié à
la Jeunesse nadienne. Par M. C. Chiniquy. Ptre. curé de Kamou-
raska. quehec Bureau de «l'ArtimnK Imprimé et publié par Stanislas
Drapeau d: Cie. mi. VI + 158 pp. in-18 oblong.

P li
^^ "°'.'',P'-^''«"t^« au" membres .le la Société de Tempérance.

Par Alexw Ma.lloux. Prêtre. Vicaire-Général de Québec. Québec, au
bureau de */ Abeilley», 1850. 6 (s. p.) + 105 pp. in-18.

8. An address on the Liquor Traffic. delivered by Thos White
Jr.. at the Annual Meeting of the Union Total Abstinence Society.'Held in Russell s Concert Hall, Québec. January 9th. 1852. Printedby the order of the Committee of the Union Total Abstinence

^^o^\.^
• ^"'"""^ ** ^"^'"^ Middleton, 19. Mountain Street,

1852. 10 pp. in-8.

P A
.
^* ^/°':' P'^^entée aux membres de la Société de tempérance.

Par Alexis Ma.lloux. Prêtre. Vicaire-Général de Québec. Québec:
au bureau de af Abeilley> , 1852. 6 (s. p.) + 105 pp. in-18.

Réédition de La Croix, etc., de laiO.

10. Total abstinence, considered as one of the greatest pro-

"a^"'
«^ domestic Happine.ss, and Social and civil Order. in an

address delivered in the lecture Hall. Anne St.. (sic] Québec, at the

ZVv e
^^^ ^"'^''*'' ''^ Tempérance. 5th September, 1854. By

William Stewart Smith. Esq.. Rector of the High School of Québec.
Q^^bec: Printed by R. Middleton, No. 27. Sault-au-Matelot Street.
1854. 24 pp. in-18.

11. Constitution. By-laws. and Rules of order, of Leading Star
Union, No. 33. Daughters of Tempérance, of the Province of Canada
Instituted October 22nd. 1851. Québec: Robert Middleton, Printer,
Gazette Office, 1854. 34 pp. in-18.

12. Wine— A scriptural drink. Views of the Rev. Dr Cum-
m.ngs. S. /. „. d. [vers 1854. Québec ?] Feuille vol. in-fol., blanche
au verso.

pourlWd'a'"vi^"""""''
'""' "" '"'''"^'' '^P"'^ ''-^ Londres, Il se déclare

13. La Loi du Maine ou de Tempérance aux États-Unis. Par
A. Marsais, véritable ami de la Tempérance. [Epigraphe :] In vino

Z .\ , "f 'J^
"°"«- ^« ^•««'<' '^A^^ '"« principaux libraires de

Montréal et de Québec, 1855. 12 pp. in-12.

J'oème satyrique contre la fameuse loi du Maine et contre les nrohibitionni^te,.
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14. Ned Fenton's portfolio. By J. Morphy. Québec: WU-

liam Palmer. Printed by Hunter, Rose & Co., St. Ursule Street, 1863
141 pp. in-8.

Vi,it FnrUtjt^nJT'^^ 'T,"1 ""''• •""««* «*" 'n*""^^ «"«'•'r
: Recollection» of »

leur Tlrf.n,!?.'^ V ?l ".' """" "'.''" ''">*' de iouvenirs de la chère patrie de lau-

.^rtiin Ki
?"*'*

^T"^"'
"'^•"«'"' J^""'- homme. pa«e le» longue» soirée» de

auprt» de leur jeune fille, Sally. Dan» ce cercle familial et teetotatUte. NedFen»on_„„ ;!..„ i.

"»...». i^Bii» te cercle lamiiial et teetotaliâte, Nedtenton-en jeune homme avisé—ouvre et éUle »on portfolio goaûé d'aperçu» dereflexion», d ano'i »>•> nr>.h l.:i:„..„:.i... lu i vf„.A
«"""r " «ijrr^u», ue

Morphy a sans doute recueilli
réflexion», d'anecdotes probibilionni.ite». M. J
ce» conversations, Buxquellea il nous fait assister.

15. The culture of the wine (p. vine] and émigration, by J.-M.
Courtenay, Québec : Frinied by Joseph Darveau, 8, Mountain Hill
S. d. (prob. 1864). 47 pp. in-8.

„„.„i„'^.'"'"i'î
^^°'*"^ ''

r*"'"'''""'^""^^"*
s'intéressa ù la culture de la vigne dans notreprovince. Il nomma même une commission d'étude, qui publia un rapport favorable

Dan»Th^A '' •'
^; ""/

"""''ir.
P"'''i^'«"""« <le particuliers sur cette quest . n -

M Courten;^ r"'.'';"'li"'"" *''L"""
""8'»'--,P""t à Montréal la même année.M. < ourtenay veut établir, au chap. vu. que U- vin cha.sse l'alcool et l'ivrognerie!

16. L'ivrognerie est l'œuvre du démon, mais la .sainte tempé-
rance de la croix est l'œuvre de Dieu. H'^mmage d'un dévouement
profond offert aux associés de la croix, par Al. Mailloux, vicaire-
général de l'archidiocèse de Québec. Québec, typographie d'A ugustin
Cote & Cie, 1867. VIII + 440 pp. pt in-8.

U mémoire du grand missionnaire de la tempérance que fut l'abbé Mailloux.n a pas cesse d être en bénédiction auprès de no» populations. C'est pendant «uil

:ll!rJ"H
•*" î^l'-A-ne-de-la-Pocatière (1K;«.184«1 que l'abbé Mailloux comiuènVa

Ti kU^uvrlTZ "î*''™Pf.""T- Ï-" >«'*'• i' '*.''"<°""«' «-xclusivement A cet apostolat

sur r/r,Z,^> MKH-f l'* '"•°.l"r
" ^"."'"^'P'- ^ l'époque où il écrivit son livre

brL n'éuf. 7.1.
'• '","7"''^ •^«,'« croix, propagée par le vaillant athlète dont lebras n était plus asseï fort pour la soutenir, allait dépérissant : d'où ces cris de

1^^;..^/ ""PP'-F"!'"»''; c;r' ;;xhortation, pressante» dont est plein cet ouvrage.

^JÀJrZ »°".' :"';'•'/«•'« de MM. les curé», ranimer le courage de» membres d^
1 admirable .oc.eté de la croix, et convaincre les ennemis de la tempérance ou". .

mourut riK.^.''r* a
'*' """^ "'"• '""' '-'"!'"\'"^ * ^ «™"«1 vi^irelManïouîmourut à I lle-aux-Coudres, sa paroLsse natale, le 4 août 1877.

17. Military Tempérance Society.

Carte mesurant 5 X 3>^ pouces.

ûuéh^'L'j-!!* Jf
"'P*':'"»" °" P'^tf^à signer, à l'usage de» soldats de la garnison de

«juél>ec, avec attestation de 1 aumônier.

18. (Extrait du Courrier du Canada.) Etude sur les industries
de Québec, par Hubert Larue. Québec, Atelier typographique de
Léger Brousseau, 7, rue Buade, 1870. 47 pp. in-12 oblong.

I. „~^a";'"''" Vf'
con»«;ré aux brasseries de Québec, toutes deux fondées en 1795,U première par 1 hon. J. Racey. la seconde par l'hon. John Young.

Québec, -S. /. n. d. (187. . .].

w«
:m
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19. Notice biographique sur le trcs-révércnd Alexis Mailloux

vicaire-Rénéral. Décédé à l'Isle-aux-Coudres. le 4 août 1877.
Québec : Imprimerie A. Côté A- Cie, 1877. 22 pp. in- 18.

20. Arthur Buies. Petites chroniques pour 1877. Québec,
Imprimeriede C. Darreau, 82, r„e de la Montagne, 1878. XXXVI
+ 162 pp. in-12.

I-es p«BM 136 à \r,() sont consacrée .iu Terlolalisme. q.i «bhorrr Arthur Buies.

21. Conf.rence sur les propriétés délétères des liqueurs sp ri-
tueuses, donnée à St-Sauveur de Quéhec par le Rév. Père L.-P.
Paquin, O.M.I., ancien profe.sseur de chimie. En vente à St-
Sauveur. pour aider les enfants pauvre^ à fré<)uenter les écoles.
Québec, typographie de C. Darreau, 187». 3» pp. in-12.

22. Conférence sur les propriétés délétères des liqueurs spiri-
tueuses. donnée à St-Sauveur de Québec par le Rév. Père L.-P.
Paquin, O.M.I.. ancien profe.sseur de chimie, seconde édition.
Québec, typographie de C. Darreau, 1879. 105 pp. in-18.

Kdition .-nrichie des statistiques judiciaires pour 1871-72-73 extraites desjournaux de r.X.sseml.iée législative de guébe,-.
"'-'•>- extraites des

23. Conférence sur les propriétés délétères des liqueurs spiri-
tueu.ses, faite à Québec par le Rév. Père L.-P. Paquin. O.M.L. ancien
professeur de chimie, troisième édition. Québec, imprimerie du
« Canadien », 38 et 40, rue Ste-FamiUe, 1880. 59 pp. in-18.

24. Association de vi^tilance de Québec contre l'intempérance.
Constitutions, règles et règlements. 1881. Québec, imprimerie de
Léger Brousseau, 9. rue Buade, 1881. 8 pp. grd in-18.

Président d'honneur. Son Em. le Tardinal Taschereau.

24a. First Annual Report of the Woman's Christian Tem-
pérance Union of Québec, for the year ending February 1883
Québec, 1883.

L»" premier d'une série non interrompue de rapports annuels Le raonoptexhibé e.-.t celui de 1893. ifuébec. \m.\. _>» pp. in-18
«'""""*• 1^ rapport

25. (La loi Scott). Acte de Tempérance du Canada de 1878
avec ses amendements. Imprimatur : f E. A. Archpus Quebecen.
Publié par Léger Brousseau, imprimeur-éditeur, 9. rue Buade, Québec,
1885. 55 pp. in-8.

26. Université Laval. Faculté de droit. De la responsabilité
dans les délits et les quasi-délits. Articles 1053 et 1054 du C. C. du

T^iÈf\ "iiiuv^i^ii. ^7}i:,-3a!i!maLWL'.im.-mj&.', i
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a C. Thèse par Alphonse Bernier. A. B.. L.L.L.. avocat. Utù.
Mereier & Lie., xmpnmmr», libraire» et relieur», 1887. 229 pp. in-8

Uth.pitre
1 ,Ju titre:}.. |pp. lao-lSa] traite deU r..poiiMbilitéde.aubergi.te,!

P ?a'^?'?u
****_^°'''"'0'"' enivrantes sur l'organisme humain.

;.,
..'^"'•'°*- lEpigraphel : Il disait ce qu'il disait et il croyait

ce qu.l d.sa.t (Ch. Nodier). Avec l'approbation de Son Em. le
Cardinal Taschereau. etc. Québec, imprimerie générale A. Côté &
Cie., 1888. 238 pp. in-18.

28. La vérité sur la question de l'octroi des licences pour vente
des liqueurs enivrantes. Québec, imprimée [»ic] par Belleau & Cie.,
1890. 8 pp. grd in-8.

S. l. n. d. (Québec, 1893). 8 pp.

S. l. n. d. (Québec, 1893). 8 pp.

29. Société de tempérance.
in-18 oblong.

f'ontient règlrinent de la société, etc

30. Société de tempérance.
in-18 oblong.

KééditioD du numéro précédent.

31. Galerie historique. Mgr de Forbin-Janson. évêque deNancy et de Toul. Primat de Lorraine, etc. Sa vie -son œuvre
en Canada. Par N.-E. Dionne. bibliothécaire de la Ugislature de
la Province de Québec, membre de la Société Royale du Canada.
i/uebec. Léger Brousneau, imprimeur-éditeur, 1895. 196 pp in-12
oblong.

et au^?^,»rn •" '"
T-'^^L"

'^''^ "*'^'*'' ^'^''l'^" P" 'e Père Mathew. en IrUnde
de Fnrhîn J^""' *«'f'^^ '*°at le Concile de Baltimore, auquel avait assisté Mw

Th^^asAmiotetA rs^Vr'''^
''*'°"'''' ^ I-"" M"»"»

=
«>crét.ire,. MM.

La société de tempérance de Québec comprenait deux deirrés • l'abstinence et

il V » J^?r 5/i • '^".^^ •** Québec pouvait annoncer que. grâce à cette société

à Québi^'MrH?pT"'r P»«t'r/« P'"» '>"« d'h«bitude. " Pendant sonXura wuèbec. Mgr de Forbin-Janson bénit aussi, à Bcauport. le 7 seoterabre 1H40 !«colonne commémorative de rétablissement de la tem'^nce dans cette naro^JeCe monument fut restauré lan dernier et de nouveau béni pâ^iL Grandeur Mgr Ro, !

32. Société de tempérance. Feuille contenant les règles de la
société etc. S. /. n. rf. (Québec. 1896). Feuille vol.. triple colonne,
avec filets rouges, 10" 1 X 7" 2 pcs.

% : ^^i^^7
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«,i f .'^"." "^"^^ **" 2® ""ût 1806. adressée probablement auxprésjdentes des unions locales de la W. C. T. U. de la Froviare Se

û. l. (Québec ?1 Feuille vol. 3" 3 X 5" 4 pcs.

34 Rapport du Dr Vallée, surintendant médical de l'asile

Prt : : t ?"''^'' '"^''"''•''^'- '^^-^^ ^ Thon tcîLire delàProvince, le 1er janvier 1901]. Ap,M.ndice No 16 du Rapport dlSecrétaire provincial pour Tannée IDOO-lOOl. Québec. 1901

neme„'t:MVu:";;::.'Vt 1: ?il.""""»
''^=' "'--"'«"^ «» P"-t de ;..e de l..ur i„ter-

16 pp.^in^'s'"*"'""''
'* ''' '"' ^'^ "'""'""•

''^- '• "• ''• (Q"^''-'"- 1903)-

Réplique à lu brochure précHcnte.

37. Les Méfaits de l'Alcoolisme.-Que faut-il penser de la loi

nZ'TZr 'a r- ^^^"'^ '^ "^ -Vo„.//e.f.„„r[sept.-oct.-

méditai d^Tm '• ^"."T' *?". ^^ ^'" ^'"-«"ve. surintendant

(Adresse a 1 bon. Secrétaire de la Province, le 1er mars 1904]. Inséré

QuTbec. foT""' '''^*"" ''"""^'''' P*^"' '''""- '»«3-°904

Le Dr Villeneuve étudie la question de linternement des ivrogne, d'habitude.

de « f'ylf
'^"'"!^

^"o^"
*^" ^'*"'- ^"^**'^' ^"'P'i^^rie de la Compagniede « L Evénement », 30. rue de ta Fabrique, 1904. 30 pp. in-8

Auteur. M. Edmond Rou,«.au. ("est un plaidoyer en faveur de la cure .MacKay.

Extrai^t ];'1l"î''""» r
'"'

T''^^'' """ '« ^^^''^'^ Surbled.Extrait de la Nouvelle-France [numéro de février 1904] Québecrmpnn^erre S.-A. Demers, 30. rue de la Fabrique, 30. 1904. 15 pp

QueU sont ce, remèdes.' L'initiative privée e, le, société, de tempérance.

^W-5i.j™»"'R-.<^fi
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41. Règlement de» membres de la Société de tempérance de la

ville de Québec. Quibee, 1905. 31 pp. in-8.

42. Formule de rengagement à la société de tempérance (de
bt-Roch de Québec]. S. I. n. d. (Québec, 1005). 8 pp. (s. p.) in-18.

43. (S. t.) Formule d'engagement dans la société de tempérance
de St-Roch de Quél)er. S. l. ». rf. (Québec. 1905). Feuille vol. in-18.

44. Carte de tempérance [de St-Roch). S. /. n. d. (Québec
1905). 4>iX2l.2Pcs.

45. Tempcrance Pledge [de St-Ro<hl. S. /. n. d. (Québec, 1905).
4H X 2]/i pcs.

Ver»ion . .glaise du numéro précédent.

46. Edmond Rou-iseau. Alcool et alcooli.sme. (Cau.series sur
l'intempérance). Compositions inédites de Ludger Larose, élève de
Gérome. Québec : Imprimé par la Cie de publication « Le Soleil ».
1906. XVI -f 168 pp. in-8.

47. (S. t.) Bulletin de réclanie et de souscription au Manuel
antialcoolique de M. le Chanoine Ph.-R. Sylvain. S. /. n. d. (Québec,
1906). Feuille volante grd in-8 carré.

48. Prière pour obtenir la conversion des personnes qui abusent
des boissons enivrantes. Feuille vol. in-32. (Au verso, même prière
en anglais].

diil(fcM«'"
' ''"P"'"**"'' '•' ^'t"" Bégin. en date du 3 août 190«. avec 40 jouri d'in-

49. Règlement de la société de tempérance. S. l. n. d (Oué»-c
1906). 4 pp. (s. p.) in-32.

*

Feuille diatril.uér „u «ecrétariat de lArchevéché de Québec.

50. Règlement de la s«K;iété de tempérance. S. l. n. d (Québec
1906). 4 pp. (s. p.) in-32

vvcueuec.

Héédition du numéro prê( rdent.

61. Règlement dt la société de tempérance. S. /. n. d. (Québec
imp. Lachance, 1906). 4 pp. in-32.

A l'usage de lu société de tempérance de Saint-Malo.
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52. (S. t.) Carte distribuée dan. I Yglise de St-Malo. au cours de»
retraite», et sur laquelle le., fi.lèles 8*in«rivent membrei de la société
de tempérance. S. l. n. d. (Québec, imp. Lachance. 1906). 2" 2 X
2 6 pc».

63. (S. t.) Veriion anRlai<«e du numéro précédent, avec quelques
particularités. S. l. n. d. (Québer. in,,,. Lachance. 1906). 4 X 2"
6 pcs.

^if^i^a^LV"'''^*'^
«l'enKaKemcnt de temiiérance dan.s la

jociété de St-Malo. S. L n. d. (Québec. i„,p. Lachance. 1906).4X2 6 pcs.

55. No. 400.-Cité de Québec. Règlement concernant la fer-
meture à sept heures du soir, le .samedi, de toutes les buvettes, dans
le. établissements où l'on vend des liqueurs enivrantes. S l
(Québec. 1906). 4 pp. in-8.

ler4tmr"U'i"** "" '" *"""" ''- ^"'- ''- «"^'-- -' »>«»» P'" vigueur I.

56. No 400.-<'ity„f Québec. A by-law concernin» the closing
at seven o dock m the eveninff of Saturdays of ail bars, in ail estab-
lishments. S. L (Québec. 1906). 4 pp. in-8.

Veraion anglaiw du numéro prrééilfnt

57. Souvenir de la retraite de tempérance prêchée dans notre
paroisse par les RR. PP. Franciscains. S. /. „. d. (Québec, imp
franciscaines Miss.. 1906). 4 pp. in-18.

58. Edmond Rousseau. Alcool et alcoolisme (causeries «ur
l intempérance), etc Deuxième édition. Québec : imprimé par ,

a

Cte de pubhcatton « Le Soleil ». 1906. 280 pp. in-12.

59. Guerre à l'alcoolisme. Causerie médicale sur l'alcoolisme
par le Docteur L.-V. Vézina. M.D.L.. 1906. J-A-K. Laflamme
imprimeur, Québec. 52 pp. in-18.

^'^flamme,

60. Edmond Rousseau. Alcool et alcoolisme. (Causeries sur
1 intempérance), etc. Troisième édition. Québec, etc., 1906. 280
pp. in-12.

Reproduction de la 2e édition.

... ,
®*- Edmond Rousseau. Alcool et alcoolisme (causeries sur

l mtempérance). Quatrième édition [dix-septième mille]. Québec
«te. 389 pp. in-12. 17 gravures hors texte. 8 dans le texte.

EdiUon augmentée, en vue de lenaeignement antialcoolique.

K^..TJ', .;*.- .#"»; '•WEHSs-'' *iéRwr
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tUv. 1906). 4 pp. (g. p.) in.32.
Kdil* pour U paruiMT ,|, Ht-M.gri,-, dr Thfir.,r,|

«3. R«p,K.rt du Dr I). Brochu. surintendant médirai de r\.ile
>ie Beauport (Adren^ à Thon. Secrétaire de la Provint le 6octobre 19(M,). Ap,K.ndice Vo ,« du rapport du Seorétai-^Trovin
oial ,H,ur l'année lOOft-lOJMJ. Quéln-c. lOOfl.

l-r Dr Br.Kh.. .««min. ... p„,„, .|.. v..r ,it I. Wi, r /„^„„„ j„ „*„ „,,^i,.„

«4. (S. t.) lettre au pul.li.-. du comité provisoire de In Ligue
«nt.«lc.K.|,c,ue .le Québec, pour Ih fondation et l'élection de., officer,

^;:::::';s;;;
^'•«-'•''-^' ••«-) ^«.Htree.daté.du

."!"'•

*'l''*7.'/
;'•••: "''""••' •• Pru...s.v,.ri.,ux d'une .séan^-e du

avril 11)07. !>. l. „. ,, (^UiO, . i<»07,. j ,., ,, j ;„.,,
An «I1J..I ,1,. IVn»H.'. .,„ „ „t,.,l,..ni; ,„

par le!Hr'ppT
" '"' "'':;'" ' l-i-tion. lumineux,.

119071 Vr " 'T ' "' "* '•* *•""'* *-h«'nplain. 8 avril|l»«/|. Programme, l p . h.h

» avril fuiT' ,^"^*
•'" ''-•'' - J'—ie Saint Jean-Baptiste.

» a\ril [1007|. Programme. '
, ;, m-f!

('«„„"? ^^""rT
""'"'"»""••"* «lonn^*- P«r la Ligue Antialcoolique

anad.cnne [de Lév.s] avec le ce ,.
. ..r, de l'Institut Canadien de

1907. Programme, /.érw. 1907. Feuille volante in-8.

«9. /rf.«. I)a.,.s la salle Notre-Dame de Lévis, le 26 avril 1907Programme. Lrri», 1907. Feuille volante in-8.

ru
'?

^^ro»
""'•'"**•'

,*^^ '" ^^'«"•' antialcoolique de Québec à laChambre d Ottawa. «./.«. rf. (Québec. « Le Soleil ». 1907). 4 pppt in-fol, *^*^'

Requ*tr ...r dera.nd.r I. diffusion douvr.gr. dVn^ign.m.nt .ntiaLoolique.

. ^J-, If-
*-^ '''""• ^ '" Chambre de Québec. S. l. n. d. (Québec

« Le Soled ». 1907). 4 pp. pt in-fol.
^wneoee.

72 (S. t.) Formule d'inscription dans la Ligue antialcoolique

.tssmmB0»^amsn'-'^ j^-'K'^'Cj."»-™! .
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sept.

7"i (S. t.) ('„rl«« •riiivilnti..n d.- la Liuuemue Hiitittlc.M.lifuu' ,1,- JH."r „„.. «rar..!.. dé.u..„,,ra.i..n an Ma,...,.. ...ili,,,,.'. ,, ,0

l'nr Laiir».

iVUT). 28 pp. in-:}2.

K«it iwrii.- ,1.. |„ ,^ri.. . Su» à rAk»ol • .

Kivif:.!;;^!;:;;;;:;:;;::-:;:::-

:^r;::-:';r''î.p^tr--'''''-""

A. -A. Aafcé-r. impnmeur rt lihrairr, 1007 H p,,. i„.32.

Î7. S,K.i/.té de tei,.,M.ra,H.,. ou 1,1^.... .h, Su,n.-(„.„r .l- 1' .

User ..„,„»,.„„, „v,i, „„,. „ ,„, ,•'"„",";,;.;:,,,',„;;"
'""•'-

l.i«lr (|«.s iiii'[nl.r<.!< dr < .II,- «niétp.

de QU..H.... Par ..e .i«„e t ... va!::r^'
V^:^ « T ;"1 II

"""

7». (S. '.) lU'fjuête «H Monsieur le Mairr ..» . Vf„ •

éd.evi:.s ,1e la ville .le Lévi..«. .V. / (Q.u.Jhm •

,L
,^^';";'*'7'' '''^

Feuille vol. in-f.,!.
(Wu.b... .t,t,o„ SocaU, I9«H).

Rriiut^lf pour Ih «li.jiiniitiim d.» Ii, enn'ji. etc.

80. Un point d'honneur. (K :tr«if .l« r . *• w. • .

nov. 1»«»,. K,„i,|,. ,.„!. ,„^ X j-tr.^^
'
""

... t.,^sr; "ï:.tnï£;r,ti:::.^i;,r;. •"- '.-•.. •«..
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82. Aux électeurs municipaux du quartier Notre-Dame ILévis),

(23 janv. 1909). S. l. n. d. (Imp. Emile Bégin, Saint-David de
l'Auberivière, 1909). Feuille vol. à quadruple coloune.

Kt-pruductiuii d'articulrU parus dan« VArtion Sociale.

83. (S. t.) lettre ouverte des cinq candidat:» de la tempérance,
aux clection.s municipales de Lévis en 1909, pour solliciter l'appui
des électeurs. S. l. n. d.

84. Le loup devenu berger. Publié dans l'intôrét de la tempé-
rance, aux élections municipales de liévis en 1909. S. /. n. d. (Quéliec,

VAction Sociale, 1909) Feuille vol. Hj-i X 5^ pt'"-

85. Aux électeurs municipaux du quartier Notre-Dame [Lévis],

(30 janvier 1909). S. /. n. d. (Imp. E. Bépin. St-David de TAube-
rivière. 1909). Feuille vol. à quadruple colonne.

lioproduvtiim d'articiiIrtH p«ru< dans VAclion Soriale.

86. No. 427.—(Mté de Québec. Règlement concernant la vente
des liqueurs enivrantes dans les magasins de liqueurs de détail. S. /.

(Quél)ec, 1909). Feuille vol. in-8.

Kt-Kirincnt vrmi en viKUriir U- \vr avril \WKt.

87 No. 427.- ("ity of Québec. A by-law concerning the sale

of intoxicatiag liqu<.rs in retail liquor stores. «S. l. (Québec. 1909).
Feuille vol. in-8.

VVrstio.i anKlaiiif du niiiiiéro prtH'édent.

88. Edmond Rousseau. Petit catéchisme de tempérance et de
tubcrculo.se. Ave<- approbation de Mgr l'Archevêqre de Quéliec.

Avec 10 gravures. (Québec, Cie de publication « Le Soleil», 1909.

VII + 45 pp. in-12.

80. Lettre circulaire de Mde Vve Edmond Rousseau à MM. les

curés en faveur du Petit catéchisme du numéro pr-*"édent. Datée
de Québec, le 24 .sept. 1909. 4 pp. grd in-8. les i dernières vides.

90. Catalogue des membres de la société de temi)érai;ce établie

à St-Sauveur le 2 décembre 1906 par Mgr L.-N. Bégin. archevêque
de Québec. Québec, A.-G. Lachance, imprimeur, 1909. 62 pp. in-18.

91. (S. t.) Circulaire du Surintendant de l'Instruction Publique
aux inspecteurs d'écoles catholiques de la Province de Québec, en
date du 1er déc. 1909. 4 pp. (s. p.) pt in-4.

Ia- Surintendant attire l'attention dei inipecteun sur renseignement anti-
.ticoolique, qu'ils doivent promouvoir.

JM
- ,,' -M :'.'v-__

- .^^ _.».•
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92. Extrait du procès-verbal d'une séance du Comité CentralPermanent de l'Action Scn-iale Catholique, tenue à Q^L l" 22décembre 19(,9. .S. /. (Qu„,,. ,,,,,„„ Sociale). Feuille vol^nlin 8

^^^^*
Ré.olu

:
|I„ ,.„„«^, .,e Tempérance «Ta convoqué et tenu à Québec, rn

• ?; ^^, '-^ ''*'*"^ annexée à \'extraU du numéro précédentpnant les dcst.nataires .le faire partie <lu comité d'or^anLuon Su
i:"*!";^.

t*?""*^'?"-- SiKHée du secrétaire. M. Amédée dZIdatée du M) décenjbre 1908
«rd in-8

(Quéluîc. Action Sociale).

Denault,

Feuille vol.

94. (S. t.) Seconde lettre du Président et du Secrétaire ducomité organisateur du Congres de ten.pérance de Quél.c. pour le

Fti'ne';';!rgrd iiit
'" ' ''"'-' •"•"• ^^-^"-^ -'-- ^-•«'')-

al,.»
'!•' ^^•/•^,/""""'*' «'' <'é<lartttion proposée par la Ligue anti-alcoolique de Quel.ec aux candidats aux élections municipales de

96. (S. t.) Questionnaire a.lres.sc aux curés du diocèse de Quéliecpar le com.tc organisateur du Congrès de tempérance de Québec.
*. H. d. (Quebe.-. .lr/»o« Sociale, février 1!)I0). H folios

97. No. 4:«. Cité de Québec. It.glement ,H,ur amender le,règlements numéros 400 et 427. .oncernant la fermeture des buvette»

détair^'i'wo .'1"""" •'"'^'^'"'»'^^ •^""^ '«-- '"«K«^i»> <1« liqueurs dedétail, i. /. (Québec. 1910). 4 pp. in-8.

HèKlrment venu en vigueiir le 1er mai IIMO,

400 and 427. respecting tl.e closing of bars and the .sale .rf intoxic.tinir
liquors m retail liquor stores. .S /. fQueb., , 1910). 4 pp. in-«,

Veraion anKlaise du numéro précédent.

99. Autour de la buvette. Par R -G. P iP -G. R,.yl Lévi.,.
1910. (Au verso de la page titre :) Qucl^r imprimerie Edae, 2-4 ru,
Saint-Joiieph. 2'2a pp. in-12.
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100. ^. t.) Avant-programme du Congrès de tempérance de

Québw. S. ;. n. é (Québec, Action Sociale, avril 1910). 4 nn
(s. p.) in-4. '

*^'

Cet avsot-pruf(ramnM- fut auHitdt remplacé par le luivant.

101. (S. t.) Avant-programme. Premier congrès de tempé-
rance du diocèse de Québec, 31 août — 4 septembre 1910. S. l. n. d.
(Québec, Action Sociale, 1910). 4 pp. (s. p.) in-4.

102. (S. t.) Bulletin d'adhésion au congrès de tempérance de
Québec. S. /. n. d. (Québec, Action Sociale, avril 1910). Fenille
vol. 83^ X 5J4 pcs.

103. Premier congrè.s de tempérance du diocèse de Québec, 31
août — t septembre 1910. Appel au public. Daté du 30 avril 1910.
signé du président et du .secrétaire. «. / (Québec, mai 1910).
4 pp. (s. p.) in-4.

104. Edmond Rousseau. Petit catéchisme de tempérance et
de tuberculcse. .»vec approbation de Mgr l'Archevêque de Québec
et approuvé par le comité catholique du Conseil de l'Instructiuii
publique à la .session du 12 mai 1909. Deuxième édition revue et
corrigée. Québec : La Cie de Publication « Le Soleil » [lOlO], VI II

+ pp. in-12 large.

r ''lion bien sii|iérieur<- à lu première.

105. No. 400. (^ité de Québo, . Règleinent coniernunt la fer-
meture à sept heures du soir, le samedi, de toutes les buvettes, ct«-
S. l. (Québec, 1910). 4 pp. in-H.

Réédition <lii rèjrletnent de l'année J1MI6. dont rédilion ..riginnie était épi,i,é,-

106. Aux amis de la tempérance Un jugement important.
S. /. n. rf. 1910. Feuille vol. in-4.

Juifement de lu Cour du Banc du Roi de Quélw, au Mijel de» licences de M«nl-

107. Programme des séances et des fêtes du Congrès de tempé-
rance de Québec. S. l. n. d. (Qu-bet-, 1910). 4 pp. in-4.

108. Sobre et riche. Par le juge Lemieux. Québec, Action
Sociale, 1910. 70 pp. in-8.

109. [Sous pressel. Bibliog.apli;. îles ouvrages c oncernant la
tempérance

: livras, brochures journaux, revues, feuilles, cartes.
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mp. de l'^EpénementK l»lo.
""golin. O.I-.M. Québec.

Sociale», nU). 16 pp. in-8.
V»eoec, imp. * L Aetton

109c. /rfew. En anglais.

II. PUBLUTATIONS DK l\ PROVINCE DE QUfiBEC

I Moins celle» de Québec et de Lévù.
]

1 VI' J^""
Tempérance Ahnanac for the vear of our Lord iffti

. alrulated «enerally for al] parts of the United sV » w^ '

etc.. etc. Prepared and pub.ished ..Î.de.'^t ^te i: ;?the E^""tive Committee of the New-York Sf«f. T
'^^'""

"J
*^« *='''ec»-

«./».... «.,.. ,.„„,„.., rii^^^:'z:rJ;^^c;
' »«'' »"" P>»J«»' "" Ion,,,, .,,1,, 4 .,.4.,

'^'^' 1^' '" "

cou... .«..oi„ ,»,.rs,::,f;:; i"; rd:'B;*,'':fMt
•*'''

113. The dairn.s of tempérance societi^* • X U«* j .•

le Voung Men s L,terarv Society 7voZn.^ .
'.'

'*"''^"*'''

to re^pectable audience.s at MonÎLt S^ ïad.::'
^"''''''^"^"^'^

to thï

and Québec.
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By Rev. James T. Byrne. Montréal : prinled by Campbell éc Becket,
Walson'g Building», Place d'Armen Hill, 1841. lU pp. in-12 oblong.

114. Manuel de» .sotiété.s de tempérance et de charité établies
dans le diocèse de Montréal le 2ô janvier 1842. Montréal : bureau
de» *. Mélange» Religieux,* rue St-Deni», prc» l'évèché, 1842. 90 pp
in-32.

115. Anti-Hacchus An essay on the evils connected with the
use of intoxicuting drinks. In thi.x work, the churacter of the wines
of .scriptures i.s i«ettled in uccordance with the inductions of .science
and the facts of history. By the Rev. B Parson, of Stroud, GIou-
cestershire, Enj{land. Second (Canada édition. Montréal : Printed
and puhli»hed hy Campbell and Becket, IVatuon'» building. Place
d'Arme» Ilill, 1842. IV + 132 pp. in-8.

lie. As.sociation catholique <Je tempérance du diocèse de Mont-
réal. Paroisse de Sainte-Anne de V'arennes. Imprimerie de Loui»
Perrault, à Montréal (1842). Feuille vol. lôj^ X W/i pcs.

("est une rormulc d'ongageinent de tempéraucc.

117. Sermon national et dernier sermon remarquable de feu
M. Hyacinthe Hudon, vicaire-général du diocèse de Montréal, etc.,

et président de la So«-iété de Tempérance de la même ville. Montréal :

Publié par G.-S. Oo»»elin, 1847. 1« pp. in-18.

Sermon prononcé le 24 juin 1847. Lu devise de In Soiiélc Saint Jean-Bnpliste :

Rendre Ir peuple meilleur, inspire ù l'orateur un Iwau développement sur la sobriété.

118. Manuel de la société de tempérance, dédié à la jeunesse
canadienne, par le Rév. Père C. Chiniquy, etc. Seconde édition
revue, corrigée et au(;mentée d'une foule de nouveaux traits, etc.

Montréal, imprimé par Lotell & Gib»on, rue St-\icolas, 1847. 180
pp. in-12.

119. Manual of the Tempérance Society. Dedicated to the
Youth of Canada, by the Rev. Father C. Chiniquy, etc. Tran-
slated froni the French by Pierre Octave Démaray, student at law.
First english édition. Montréal : Lovell <t Oib»on, Printer», St.

Sichola» Street, 1847. 113 pp. in-8.

120. Tempérance history ; containing a concise account of the
nature and origin of alcoholic drinks, the ri.se and rapid progress of

temjjerance societies, with their présent state throughout the world.
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Beinp part I of Wa.lsworth's Tempérant-. Manual. Montréal'
Pnntedby J.-C. Berket. 21 H^ .S7. Paul Street. MDCCCXLVIIIV + 50 pp. in-18.

121. Tlu- Hist<»ry of the Temperan<'e cause ir

remaries on hydropathy, rechabisni. temjwrance in.surn
sacramental wine que.stion.s, etc.. etc. Heing part FF
tempérance Maniial. Montréal: Printed by J -(

Saint Paul Street. MIXCCXF.VFI. r,4 pp in 'H

nada, and
ompanies,

adsworth's

•ket, 211 Va

122. Manuel des sociétés de tempérance. ,1 liéàl. jeunesse duCanada, par le Flév. ('. C-|.iniquy, prêtre. Trois, me édition.
Soigneusement corrigée sur la seconde éditioi . et,-. Montréal
publié par J.-nte Rolland, libraire. 184». 192 pp. in-12.

I>i(ii;rnpliii|ii)- mit (!liiniquy, par M.
r,.tl,. cililioti est pr«-,'.<l,M- ,luii.- nulic.

Uectur l.iingcviii.

123 Rapport du comité spécial de r.\ssemblée législative
charge ,le rechercher s'il est possil.le d'a.lopter des mesures législa-
tives pour remédier aux maux qui résultent de Imtempérance
Imprime par ordre de IWsscmhlée législative. Montréal: de Vin-pnmene de Lorell A Gibmm, rue St-Mcola.,. 184». 56 pp. in-8.

124. The Maine Liquor F.aw. with an introduction and a..
•ppendix on its practical working. hy a ,-itizen of Maine. Montréal :Pnnted by J.-C. Hecket, 22 lireat St. .Iame.s Street, 1852. ;}6 pp. in-32.

II •/fc/'''"'"'"^"."'-''
'''''"'" ^^'''"

•

'*''«'•• P'-««^tical opération in the
United States, i he subject discussed as a question of State Policy
•nd LegKs^ation. with suggestions for the su,,prcssion of trippling
houses^ By Charles r.ind.say. Montréal : Printed by Salter & Ro»,
breat St. James Street, 1855. ;i5 pp. grd in-8.

126 Tempérance et intempérance. Montréal : de.s presses à
tapeur de Montigny A Vie, 18. rue St-Gabriel, 1856. 86 pp. in-8.

127. A sketch of the early set.lement and history of Shipton.
Canada ha.st

;
by Rev. Edward Cleveland. A. M.. F>rincipal of St.

Francs (.ollege. Richmond. township of Cleveland. Canada East.
».-L. Smith, printer, « Richmond Cnunty .Idcocate » 1858
in-12.

Le chap. vu traite des tavernes et di.tillerie» de Shipton.

78 pp.
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o • ??; ConjUtuUon and ritual for Banda of Hope. Montréal :
Pnnttd by Jokn-C. Beeket, 38 Oreat St. James Street. 1862. 8 dd
in-i8.

*^'^'

129. Caiwe de Bienfaisance de Tempérance, «sction St-Jacque».
Fondée le 15 avnl 1864. Montréal : Typ. de l'Union NationaU, 22.
rue St-Gabnei, 1866. 31 pp. in-18.

130. Boissons alcooliques et leurs falsifications, par A.C -P -R
Landry. Bachelier ès-arts. membre de la Société Entomologique duCanada, préj.arateur du cours de chimie à l'Université Laval
ft^Anne de la Poeatière. Typographie de F.-H. Proulx. imprimeur-
libraire, 1867. 33 pp. in-8.

cHuiJ'
'"*'"' ««*"'°'"« '>»'•»' dix comm.nden.enU de Dieu e.t venu .-jouter

Le» boiuons tu vendras
Kaliifiées constamment.

131. The question of the Day : A Tempérance Lecture, deli-
vered at Montréal. March 17. 1873. by Lient. J.-N. Emra. Montréal,
Jonn LoveU, 1873.

132. Souvenir de la dernière retraite prêchée à Notre-Dame de
Montréal, en faveur de la tempérance, par Sa Grandeur Mgr Rapp.
décembre. 1873. Montréal, Euxèbe Sénécal. imprimeur-éditeur. nie
bt-Vtncent, Nos. 6, 8 rt 10. 1874. Chiffré de 332 à 371. in-12

de ,. KZti%t„\r<î?u*:% •rB^iHr.et.^^,r" ^- '«'*' «*" • ^-''^

133. (S. t.) Formule d'engagement et règles de la Société de
tempérance. Montréal, vers 1875. 4 pp. in-32.

134. Question franco-canadienne. (Construction de navires
français au Canada, commerce de vins avec la France), par A. Buies
Montréal, 1877. 13 pp. in-8, double colonne.

de.d.^;ù^'riimp:?^''tiirn^Vfvr„f~"'-""
•^""'-^ ""^ '•=» ""-"••" ••"""•

lo^,*^^'
^'*** "'^ tempérance de l'église St-Pierre de Montréal,

1877-78. Lecture sur l'alcoolisme par J.-A. Laramée. M.D. Mont-
réal. Typographie de Louis Lépine, 91. rue Durham. III -|- 78 on

C'p.t le premier annuaire de la Société de tempérance de l*gli,e St-Kerre.

136. La tempérance au point de vue social. Lecture prononcée
le 22 octobre 1879. parl'hon. F.-X. Trudel. C. R.. sous les auspice.
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de •" Société de Tempérance de légliw St-Pierre de Montréal.
Montréal

: J. ChapUau A Fil», 31 et 33. rue Colté fsio). 1879. 78 pp.

137. Proceedings of the First Meeting of Québec Provincial
Branch of the Dominion Alliance. Montréal, 1880. in-8.

Premier dune sérïp non interronipiie de rapports annueUeit le rapport de 1907 (28e). Montréal ig pp. in 8
'°"'""" Le spécimen exposé

I -u
?*

^r"!"""'-
'^•'^ ^""'* "' ï'i'^^n'^* «nd so-oalled Personal

Liberty, tdité par la National Prohibition Fédération, Montréal,
vers 1880. Feuille in.l2.

139. Gravure. (S. t.). Ce que le Canada per.l en accordant
des licences. Edité par la National, etc., vers 1880. Feuille in-12.

140 GVat'urr The Highwayman vs. the Liquor TraflBc. Edité
par la National, etc., vers 1880. Feuille in-12.

141. Lhôte à Valiquet ou le fricot sinistre. Tragi^»médie
jde tempérance] en trois actes. Par Joannes lovhanné. C.J C V
Montréal, Beauchemin & Valois, Hbrairet-imprimeur», 1881. 64 dd
in-18.

*^*^"

L'auteur e.,t feu Tabbé J.-B. Prjuli. mort curé de St-Lin.

142^ Report of the Conférence held in Montréal. October 16th
and 17th. 1883, for the purpose of forming a Provincial Woman's
Christian Tempérance Union, for the Province of Québec, with
reports of local unions, constitution and plan of work (Devisel
« For God. and Home, and Native Land.. Wiines. Printing Ilouse,
33 to 37 St. Jame.i Street west, Montréal (1883). «4 pp. in- 16 carré

143. The Woman's Tempérance Union and its object.
« Wttness » Printing House (Montréal, 1883). 8 pp. in-32.

S. d.

.... }** '^'A'^^ool. voilà l'ennemi ! Plaidoyer en fa««ur de la pro-
hibition du trafic des boissons enivrantes, par S.-A. Abbott. Montréal
1883. 99 pp. in-8.

145. Etat donnant la quantité de spiréta^ux «t de iiqu«ur et
malt entrés pour la consommation .lu Canada, de 18*8 a IMS
inclusivement. Ottawa, 18»3. é^i pp. in-8. Pmited hv oréw of
Parliament.
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r« "? J!l* ^i"'"r*
^"' "°"''' '««3. Publi.hed by order of tb«

Council of the Dominion Alliance. Montréal, 1883. IV + 88 du
in-8. •^'^"

I^ deuxièn,, dune .éri, „„„ interrompue de r.pp..rt. «nnuel, imporl.n..

llni„!.*^f m'"\'"'!";' 'T'* "' **•' Wornan'. ( hmti.n TempéranceUnion of Montréal, for the year ending February. 1884. S. l. „. d
(Montréal. 1884). 24 pp. in-16. oarré.

I* premier dune .«rie non interrompue -Se rapport, .nnuel..

148. Strong drink ; whut it is. and what it doe«. By T -S

^^^\."'^ • '*'• ^'^'"''''' ^ ''"•• P^W"*'". 232 Si. Jame, Sl.[
1884. 78 pp. m- 18.

L.uteur r.t le T.-S. Hrown d.. trouble, de 37-38.

IDatJi*r-?"fM *°
'""'u"

'"' ''•* ^*'°" ^'' ^ «• '• 'Signé] Liberté.
(Daté] Canada. December 1884. 24 pp. in-8.

l.ibeHat est oppo.é à la prohibition.

150. Dois-je voter pour la loi Scott ? S. l. n. d.
Veriion française du pr^édent.

Ha„h'k!;.iJÏ.* »'"î''i''
Tempérance Manual and Prohibitionisf.

frtnltng Houie. St. Jame» Street Weat, 1884. 116 pp. in-12.

deU W^r^ tVt
^'"«'"""".^ *^* '« ï^f* convention annuelle (1884)m ; : V ^ •'^ '" Province de Québec. Witne»» Printing Ilouse

(Montréal. 1884). 4 pp. in-l6 carré.

Chaque aune,-, dopui, |or.. un programme «-mblable e«t publié.

153. Officiai announcement of the Québec Provincial W C TU. annual convention. (Montréal, ^^'itnea». 1884). Feuille vol. in.4!
Publication annuelle depui. lor».

i.n T
* ^*''°''

r°/
^^^ ^"^ '"""'"' '"**''"K °' t»»* Woman's Chris-

Montréal: n unes.. Prrntrng House, 321 S/. Jame. Street, 1885.
I* pp. in-o.

Le premier dune .érie de rapport, annuel, publié, depui. .an. interruption.

Me l^^i^^^J^-T ^ "'P'^ *° *''^ Anti-Scott Act Address ofMr. Goldwin bmith. at St. Catherines, Ont., by the Rev. D.-V.
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Luoa«. M. A., of Montréal. Montréal. « Witne» » prinling hou,,.
December 1885. 28 pp. in-8.

156. Manuel des aMocié» de la tempéranee. luivi de« prières de
!• mewe et de» vèpre. et d'un n-iueil ,le c«ntic,ue» ,H.ur Im.o-
ciation. Montréal : J. VhapUau * Fih. 1885. 104 pp. in-:V2.

IDA
]^^' ^""*'''*'"" •'** tenirwranee. .S. /. n. rf. 4 pp. («. p.) in-32

IKèglement à l'iisaRe de la paroisse St-Martin. vers 1885).

158. Œuvre de la tempéranee de la r.aroisse St-Jarques. de
Montr^ial. Discours

: de M. le Reeorder H ..\..T. de Montigny etdu docteur Dagenais. sur l'usage immodéré des boissons enivrantes
26 janvier 1881. J.-A. ChapUau A- Fil», imprimeur.. 31 et 33. ru,
Cotti, Montréal. 76 pp. in- 12.

i^u
•'5"' *!.^'""* "' ^^"^ *^"^ convention of the Dominion Womnn's

Chnstian Tempérance Union. Iicld in Ottawa. 1885. Organized
1885. in-8.

,..
,.'**"•. "^'«'«"'ft '««" aspirants de la scM-iété de lem,HTance de

I églLse St-P.erre. Montréal. Montréal : La Compagnie d'Imprimerie
Perrault, 1886. 31 pp. in-18.

161 Guerre à l'intemi.érar.ce. Lisez et militez. Montréal :
J. Lhapleau A Fih, imprimeurs de l'archevêché. IH^,. 112 pp. in- 12

I/«iili-ur r,l l'al)f)é Ch» Ijtrixque

162. (Juerre à l'intempérance. Deuxième édition. Montréal
J.-t. ( hapleau, etc., 1887. 112 pp. in-12.

163. La véritable tempérance selon l'esprit de Grégoire XVI
Pie IX et Léon XIII. Montréal: Eu»èbe Sénêcal A FiU, 1888*
40 pp. in-18.

Autour, M. \M,i- Uidore Ue,wttr, d^édé en IB09. au di.icèsr de .St-H,«rinthe.

164. La véritable tempérance, etc. Deuxième édition. Mont-
réal, etc.. 1888. 40 pp. in-18.

164o. Projet de refonte et de revision des loi, de licence Mont-
réal, 1888. 88 pp. in-8 royal.

165. Projet de refonte et de revision des lois de licence Réimpnmé confornjément à la résolution de l'Assemblée Légi.slative de
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• •pporté. Ir comité ,p*r.«l ch.rK* den faire l'étude, au cour, de il•««.on de 1H88. -S. /. (Montréal ?) 1888. 67 pp. Tn g
'

!««. (S. t.) Uttre du wcrétaire de la < Dominion Alli.nn- .

prfc*fcnl. D.l«. de Mo«lrf.l, 1. o „iù lam. p^i],. ,„,. i„.,

•.. i'"J
'.".'* *'"•"'"'» «dr»"*» «u» union. lo.!.|„ „,, |, ,„,:..

!j .^ .
^- ^^- (B"nche de Québec). S l h d ITinUde WaterkH.. le 18 mar, 18921. Feuille ^.1.^-8.

'

le iJ^y 1^ ^'^^
V.^*' *'**"'^*''"" [Une nouvelle mine). Par

Cmeri, XVlIr. U prétrr ,l |„ .ub,r,„.

T l/*J 1^ D
^ <^r"laire de la présidente aux membre, de la W. C

«BWl. S. /. (Montréal. WUntu). Feuille vol. in-4.

169. (S. t.) Circulaire pour annoncer la tenue annuell.. H- I.

™.r,r2 1" "1 '• "• '^^ •^ " "" --" "• co™pj.r V. â;

i-i i'^"u
^^.«'*'"'«"* *1" aspirant, de la Société de Tempérance de

io P^in it'""'-
''°"^'**' ^"""^'^ '-'-«-' ^^^^-7894*

de la' W c' T^ f?'S"'r'^ "r"?'^"'
'• "*""* '^* '• 8* conventionde la W. C. T. U. du Canada, à Québec, du 15 au 19 nov 1895•vec le programme de la convention. S. /.. 8 pp. in-18

fMontI' I u?^ ^"t^*";,
''^''** •^* Montréal, le 6 avril 1895]. S. L(Olontréal.li uneti). Feuille vol. in-4.

173 Règles de la société de tempérance de la Croix oar M Ugrand-vcaire Mailloux. Montréal: J. Fournier. isîs.
*

52 p^^' ^t

Contient, en outre, un «rmon du P*« GUdu, O.M.I.. ,ur le TraJU d» boi.sons.
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!^* ? t.) CircuLire .le U pré«id«nte et de la ««rft.ire «ui

oct. 1887). .S\ /. lMontré«l. IKi/nM.). Fnuille vol. in-i.

^.^w! »i i*^i"r ''"r™'^''" 'J""'BaptisU., organe d0, Cana-
éttttê du Rhodt liland, 1897. 20 pp. i 11-32.

Aul.«,. M r.bb* Lidor, B«^,„ !.•.,*„«. prêche |-.l..li„cm:, :

Oui ! Ir nniar ilr I «Iwillr
Kit eicelirmrnt Ihiii :

Mai» If nrrtiir Ar lu Irrillc
Kit vraiment un p<iiuin.

176. FeuiHet-«,., venir diitribu* à la grande anwmblée de tem-
pérance, tenue le 19 déc. 1897. à I',. ca,ion de la retraite annuelle de.homme.. prAchée à régli.e 8t-Pierre par le R. P. Portelanee. O.M.I.,du 16 au 26 décembre. S. I. (Montréal). Feuille vol. in-8.

177. L-alcooli.me.seseffetM.MKuériMn. Publié par The DixonCure Company of Canada. Montréal (1898). 32 pp. in-16 oblong.

178. Pourquoi Ton doit voter contre la prohibition, jeudi, le» «eptembre. 1898. S. l. n. d. (1898). 8 pp. in-8.

179. Vote de plébiscite. Aux électeur» libres et indépendants.
(Au verw tdem. en anKlais). [SiRnél G.-G. Huxtable. «. /. n. d.
(Montréal. 1898).

Appel h vnlrr pour In prohihitioo

180. L'ennemi à combattre. S. l. „. rf. (Montréal. 1898).
4 pp. in-12.

Appel à voler pour la prohibition, le 21» lept. 1898.

181. (S. t.) Circulaire du con.<tcil exécutif de la W C T U de

,fio«
""«**...*** *^."*.*^ *"" membres de l'Union, datée du 26 n,«

1898. Feuille vol. in-4. double colonne.

182. Une conversion. Dran.e de tempérance en trois acte.4La scène se passe i Montréal. Publié dans la Bannière de Mari,
Immaculée, année 1899, pp. 64 à 98, in-8.

183. Scientific tempérance in.struction in the Province of
Québec. S. /. „. d. (Montréal, déc. 1890). Feuille vol. in-8.

, J^*
Information relating to municipal législation of the liquor

traffic
:
also of municipal franchise for women. Compiled by Mrs.
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Maria-G. Craig. county président Compton and Wolfe W. C T U
A. /. (1899). 8 pp. in-8.

'
'

185. Souvenir du 1er de V\n 1900. Présenté par les officiers
de la tempérance. St-Pierre. [Portrait du R. P. Pelletier. O M I
alors directeur de la société de tempérance de St-Picrre S l n d
(Montréal. 1899). Feuille vol. in-8.

•
• • •

w f^^i
The mother's pledge. Issued by the Québec Provincial

VV. C. T. U., 1900. 3 X 5pcs.

187. Manifesto Dominion Alliance (Québec Branch) 1900
Pnnciples. purposes. organization. P.-S. McKillop,. secretary and
organizer. S. /. ^Montréal. 1900). 20 pp. in-18 oblong.

188. Les deux chemins. Que deviendra cet enfant ? Tableau
antialcoolique en couleurs, composé par Edmond Massicotte. Mont-
réal, et publié par le R. P. Pelletier. O.M.I., (1900). 22 X 18 pcs.

189. (S. t.) Circulaire aux prohibitionnistes de la Province de
Québec, adressée par la Dominion Alliance. Montréal, oct. 1900
4 pp. in-8.

uui-^^^/^'
*"^ ^"^^ d'engagement de tempérance de la « White

Ribbon Army of S. S. Union of the Province of Québec... S. L n. d.
(190...). 81/2X5^ pcs.

191. (S. t.) Circulaireauxmembresdela VV. C. T. U deQuébec
adressée par la présidente et la secrétaire, le 8 nov. 1900 S l
(Montréal). 4 pp. in-8 large.

192. An appeal to the White Ribboners of Canada. Daté de
DanviUe, le 10 janvier 1900. Feuille vol. in-4,

w f^^i }^' ''* Q"''*t'""na'''e à remplir par les unions locales de la

e ; ; ,V/°"'
"'^ convention annuelle et la confection du rapport

A. /. n. d. (Montréal, vers 1900). Feuille vol. pt in-fol.
Réédition d'un questionnaire à peu près identique.

p. .ï»*-^ Rfg'ement des aspirants de la société de tempérance de
1
église St-Pierre, Montréal. Montréal: Imp. A.-J. Chabot, 1902.

02 pp. m-18.

195. Extrait du procès-verbal d'une assemblée de la Commission
des Incendies et de l'Eclairage [à Montréal], tenue le 10 juillet 1902.
6. /. (Montréal, 1902). Carte 71^X41^ pcs.

Mesures pour le maintien de la sobriété dans le corps des pompiers.

'^^•^SV?^
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196. /rfew, version anglaise. 9X5 pcs.

197. Tlie prit-e of blood. Historiette do tempérance. .S. /. n. ,/

(Montréal, vers 1902). 8 pp. in-;J2.

198. (S. t.) Circulaire aux membres de la W. V. T. U. de Québec
en date du 1er mars 1903, signée .les officiers du conseil exécutif de
I Union. Feuille vol. in-8.

199. « Le roi du jour, l'alcool. » Par le II. l». H-.mon, S. J. Paris
P. Tequi, 1903. 1.38 pp. in-12.

Le l'ère- Hainon fut longlenips n.ission.i.ur.' au Canada, nù il .-st „,ort

200. Deuxième convention des commerçants de vins et liqueurs
de la Province de Québec en congrès, le 3 septembre 1903. aux
Trois- Rivières. H l. 4 pp. in-fol.

201. Carte ornée du portrait du roi Kdouard VII. Issued bv
the Québec Provincial W. C. T. U. [1903]. S. l. (Montréal). ZVÔ
X 4>2 pcs.

l.c roi se déclare aussi honoré par los santés r,ui lui sont portées ave.- de r.-nique parcelles portées avec du vin. ' "'^" * "^" " " •"'

202. Liuue antialcoolique de Bécarcourt [A projjos de Licences].
S. l. 4 pp. grd in-8.

Lettre curieuse adressée à ses .( cliers concitovens » par A Rho artiste ncintreet sculpteur, en date du 9 février I!»(U
' »

«no. ,iriisi< peintre

203. (S. t.) Circulaire de M. A. Rho aux secrétaires municipaux
de la Provinca de Québec, vers avril 1904, au sujet d'un projet de
loi qui aurait eu pour effet d'enlever aux municipalités leur autonomie
dans l'octroi des licences. S. /.

204. (S. t.) Formule d'opposition au projet de loi mentionné
au numéro précédent. S. l. «. d. (vers avril 1904). Feuille vol
in-fol.

205. L'abus des alcools. Causeries écrites d'après les notes du
docteur X, par Jean des Erables. Trois-Rhières, P.-V. Ayotte, 1904
16 pp. grd in-8.

206. Royal Templars of Tempérance. Proceedings of the six-
teenth session. Grand Council of Q-iebec [Province], held at Mont-
réal, 1904. Montréal, 1904. Pag. de 889 à 928, in-8.
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,.„r r" P. *Ï'f
"'•'"'"!' ''"t''^'^'"^"''!"^ 'l^^i^ à la jeunesse canadienne,par «-*'" i^ylva.n, t-lianome, aumônier des Sœurs du Saint-RosaireRimounh, 1905. 35 pp. in-18.

""««ire.

208 .\ little tempérance catcchisn. or short treatise on alco-holismits ravages, its reme.lies, hy Rev. Canon R.-Pl.. Svlvain
IranslatedfromtheFrench. Rimouski, 1905. 30 pp. in-18."

20». Société de te.upérance de St-Eusèbe-de-Verceil [Montréal)Feudie pour encadrement. Montréal, L.-Ad. Moris.ette [1906 .1^ X 9 pcs. Deu.\ couleurs.

210. (S t.j Programme d'une représentation antialcoolique
donnée par le « comité de tempérance .. de Montréal, le 25 ort 1906
a la salle Montcalm. 4 pp. in-8.

I

^1^'
Z^-,

*\/''o'"""''« d'e'««agement de tempérance à signer par

V0V5 x"3 cl
^

^'^''""''- ^- ' "• '^- (Sherbrooke. 1906). Feuille

212. Alcohol.afoodorapoison.» S. /. «. rf. (1906). 4ppin-i2
Opinion ,1.- .Sir Frederick Trêves, «élèhre chirurgien anglais.

213. (S. t^) Formule de certificat de promesse de tempérance,
usjtee par les Pères Franciscains de Montréal. S. /. „. d. (Montréal.

214. Idem, version anglaise.

n„r
^'S-L'alcoolisme Sa nature, ses effets, sa guérison. Publié

par Ihe Dixon Cure Company of Canada [Montréal]. S l n d
(1906). 11 pp. in-16 oblong.

216. Témoignages en faveur de la cure Dixon. S.l n d (1906^
11 pp. in-18 oblong.

217 « La Tempérance. » Programme de cette revue. S. l. n d
(Montréal, 1906). 4 pp. in-8.

t J^^ Secretary's Annual Report of the Québec Provincial Branch
of the Dominion Alliance. S. L n. d. (Montréal, 1906). 8 pp. in-8.

219. Guérison de lalcoolisme. Brochure-prospectus de la cure
Mackay. S. L n. d. (Montréal ? prob. 1906). 20 pp. in-18 large.

^vi%..^ç^ré«Ë^ "•J O. -'f*!?.-
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,-»h,f":
<Euvre de propagande. Tract No. 1. Huit raisons de

» abstem, des boissons enivrantes. .S\ d. Imp. de. <iPeiUe.s Lecture.'^
(Trois-Rivieres. 19(Ki). Feuille vol. in-32.

W r^T 'v'"7
'"""''^ "''^'^ ^^""^^ antialcoolique. Publié par la

1906).' "
'""'*'" •''"°'-'''^'«««-

'^' /• «• '' (Montréal, prob.

222. Souvenir de la retraite de tempérance prêchée dans notre

TlTtTs
^^'- ^^'•""''''''^'"^^-

'^' ' « '/ (Montréal. Umî.

Il y ,. ..„ p|,.M.„„. ,;,:i,,,ns .1.. .... f..„ill,.t. avec „n .ira^.. ,.,t.l ,lV„vir..n «.,,,..0.

,y,
^?'^; ,'^'^'"P'^^*"^«' Hymns. Formula of pledge. S. /. « ,/

(Montréal. 1906). 4 pp. in-32.
l'iiMir ii.ir !. I{. I'. K(lu.|l)orl, () F..M

^lon/""''^"'""
'**-' ''' '^^'"'**' ''^^ tempérance. Ste-.\nne-de-Belie-

vue. 1!)06. prêchée par le R. P. Gaston, O.F.M. 4 pp. in-32.

225. La tempérance versus Tintempérance. Feuille publiée par
le I. Hugolin O.F.M.. pour une retraite de tempérance prêchée àMegantic, en février i90(i. .S. /. (Sherbrooke, 19()fi). 4 pp. in-8.

f'hnS!' ?"
^°""*^ Woman's Branch „f the World's Woman's

Christian Tempérance Union. Hand-book of reports and suggestive
programs (Convention tenue à Boston. 1906). Montréal, 19064» [ip. in-8 oblong.

227. Union antialcoolique de la jeune.s.se canadienne. Carted engagement. S. l. n. d. (Montréal, vers 1906). Carte 3"
.5 v

2 5 pcs. ' '^

228. Hochelaga County VvomanV Christian Tempérance Union
Directory. S. l. n. d. (Montréal, vers 1907). 4 pp. in-18 carré.

229 \lcoolisme. Rapport présenté au II le Congrès de r\sso
ciation .les Médecins de IWmérique du Nord, tenu aux Trois-Rivièresdu 26 au 28 iuin 1906. par le docteur Georges Bourgeois Troll:
Rivières. Imp. Variasse & Lefrançoi,, Trois-Rivières (1906) 71 nr,grd in-8. '

'
»'•

H.n,?^" ^""""'"'r f.r^^^'r"' ^^ tempérance à signer, en usagedans la paroisse de 1 Immaculée-Conception, à Montréal S l n d
(Montréal, vers 1906). Feuille vol. in-32.

•
• •

"•
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w ^f',: !!*'"' "^ ""''*" *''*'''''"'• '"''"*^"^ ''y *f"- Hochelaga County
W. (.. 1. L. .S. /. n. d. (Montréal, 1007). 5|i^X3H pcs.

232 (S. t.) Annonce de rAInianacl. du Huveur pour 1907
.S. /. u. d. (Itiinouski, 1!)06). Feuille vol. in-8.

233. Souvenir de la retraite de tempérance prêchée à Saint-
Viateur d Outreir.ont par le U. P. Ponche. S.J., en 190«. 4 pp. in-32.

, ,
-^^: ^'.«":^ ^"ti-traite de ValleyHeld. Carte d'engagement.

^. /. M. d. (\alleyfield, 1906). 4" 4 X 2" 7 pcs.

235. Troisième congrès des Médecins de langue française de
I Amérique du Nord, tenu aux Trois- Rivières en 190«. Trois-
Rivièrcs, 190«. 750 pp. in-8.

("oiiticnt dix ménioiri's sur l'alcoolisme.

23(J. Programme d'une représentation de tempérance donnée
par le « Cercle de Tempérance » de Montréal, à Hochelaga le 10
janvier 1907. Feuille vol. in-8.

237. Programme d'un concert, avec conférence antialcoolique
par le R P. Wulstan, O.F.M., donné à Montréal, à la salle St-Patricê
le 29 janv. 1907. Feuille vol. in-8.

238. Almanach du buveur pour 1907. [Publié par xM. le ch moine
Sylvain]. Imp. Vachon, Rimouski. 80 pp. in 12.

239. Aux jeunes gens de la campagne. Discours à prononcer,
écrit par l'un d'entre eux. Présenté par le R. P. Hnqolin, mission-
naire de la tempérance, leur ami. Montréal, imprimerie du Tiers-
Ordre, 1907. 16 pp. pt in-8.

240. Si femme savait ! Si femme voulait ! Femme contre
intempérance. Par le R. P. Hugolin, O.F.M. Montréal, imp. de
l Ecole des Sourds-Muets, 1907. 70 pp. in-12, avec 8 gravures
Tiré à 40,000 exemplaires.

241. The Mackay Treatment for the cure of alcoholism
Adopted by the Government of the Province of Québec in 1904
S. l. n. d. (Montréal ? prob. 1907). 36 pp. in 16.

242. La Société de Tempérance de la Croix. Séminaire de
Nicolet. Règlement. Imp. Vaillant, Drummondville (déc 1907)
4 pp. in-32.

- ''^(?:jra ;*t.?, iJSÎ'

PiP
^^'^ê^



243. Lu Société de Tempérance do la Cmi* CM- i xr-
«-iaville. Règlements. S. l „. ., ,^J;]_ '7';;. ^:^:^

''^ ^-

Ste r.mé', ^T''""'"
:'' ','

""'*''"" f''^ ^-'"lH-rance| pnVluV à IV-dise
J;te-< u„e„.ndo par les Pères Ol.la.s. ......hre lOOT* ..

/. V^Z

àou^^^:Jdn^'T"'" ^l'"""
-''"-••"^''t-n de tempéranceaonntt a la salle ( hamplain, a Montréal, lo 1er oct. 1!)07. 4 pp. in-8.

ieeti^pinc' h' P T::,ish"trF M*""r ^"'-l--""- «- pro.

.
vineenti.p.d^V,r^:i;v;--: S"- ;S;,::^;::„t

"

par le R p\adi!I"'n f";;
'''"":;/-""^--- antialcoolique donnée

247. Local option in Québec. [SiLMiélJ -H rir.on «/ ;
(Montréal, proh. 1907). Feuille vol. uJ. ' '" "^ '^•

248. ïhe Drink Traffic. bv Rev. G.-G Iluxtible s" / j
(Montréal, 1907). Feuille vol. i„-8.

""^'«^We. .S. /. „. rf.

249. Circulaire de la secrétaire de la W (" TV I. t\ -u
aux membres de l'union .S / „ '/ \, \ , .

^ ^^'''-'^''''

vol. iu-8.
f'- -(Montréal, 1908j. Feuille

2.50. Entrez donc
! Réponses aux objections qui retiennenthors de la soaété de tempérance. Par le R. P. Hugo i^ O F MMontréal, 19Q8. 36 pp. in-8.

""*>"»". «i-l*.M.

Cette brochure a eu trois éditions,

O P \f M^^^l
''^ ??t ^l«'=t«"'-te.npérant. Par le R. P. Hugoi.nU.J-.Al. Montréal, 1908. 24 pp. in-8.

*"K""n,

252. Règlement de la société de tempérance de la paroisse SteCunegonde de Montréal. S. l. n. d. (Montréal. 1908). 4 p^ Lfot
253. Cahier antialcoolique pour écoliers. S. l. „. d (LibrairieBeauchemm, Montréal, 1908).

^A-'Urairie

H ^r*' !^l
1°°** *^" ''^"^- Histoires d'ivrognes. Par le R PHugoi.n. O.F.M. Montréal, 1908. 40 pp. in-8

48

.4Vcfi/; 5Cffi\' . ;?ii'3H
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255. Carte de présence ù l'usage de la soriété de tenipéranie
de Ste-Cunégonde pour ses réunions. S. /. w. d. (Montréal, 1»0H).

1^X1 pouce.

250. Alcool. Faits et chiffres. Tous nous pouvons. [Par le

R. P. Hngolin, O.F.M.]. S. l. n. d. (Montréal, 1908). i pp. in-8.

Tirage dt- ;«).()00.

257. (S. t.) Engagement de tempérance pour encadrement.
S. l. n. d. (Montréal, 1908). Feuille vol. 16 X 12 pcs

A l'usage. <Toj'on»-nc>iis, de lit paroiiisf de St-Denis-sur-Kicheliru.

258. (S. t.) Engagement de tempérance pour encadrement.
Montréal, L.-Ad. Alorissette [lOOSj. Feuille vol. 12 X 9" 4 pcs.

A l'iisiigc de la pnroissp de St-Ignacc do Loyola, pri's Montréal.

259. (S. t.) Formule d'engagement dans la société de tempérance
de Valleyfield. N. /. n. d. (Valleyfield, 1908). 4 pp. pt in-32.

260. Règlements et indulgences de la société de tempérance (du
diocè.se de St-Hyaeinthe]. S. l. n. d. (St-Hyacinthe, 1908). 4 pp.
pt in-18.

261. Règlement de la .société de tempérance [du diocèse des
Trois-Rivières]. S. /. w. d. (Trois-Rivières, 1908). 4 pp. in-32.

262. (S. t.) Requête de la Fédération nationale St-Jean-Baptiste

à la Législature, en 1908. S. l. n. d. (Montréal, 1908). Feuille vol.

pt. in-fol.

263. Constitution de la « Ligue antialcoolique de Montréal »,

fondée le 29 décembre 1907. .S. /. n. d. (Montréal, 1908). Feuille

vol. in-8.

264. (S. t.) Formule de proposition préparée par la « Ligue
antialcoolique de Montréal », approuvant une requête en faveur dt
la fermeture à bonne heure de."; buvettes à Montréal. S.^l. n. d.

(Montréal, 1908). Feuille vol. in-8.

265. (S. t.) Idem, version anglaise.

266. Formule de résolution à l'usage des sociétés de tempérance
de Montréal, approuvant une requête de la « Ligue antialcoolique.»

Formule préparée par la ligue. S. l. n. d. (Montréal, 1908). Feuille

vol. in-8.

k ! f 477» I, \- '^ I i^^wu.T'tmrrMf&.
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267. Idem, version anRlaise.

au clutii^^'
^"

• "'T''**"
''•' ''^ ' '^'«"^ antialcoolique » de Montréal

ouvettes. S. l. «. rf. (Montréal. 1908). Feuille vol. in-4.

269. (S. t.) Idem, version anglaise.

de St?r
''^ ^-^^'"""^ de ^""'ne année du conseil de la tempérancede Ste-C un, ,onde aux membres ,ie la société S / „ /

7^'^"
,

loofi^ t' A r j ^ .
soi-ieie. i>. i, n. d. (Montrtînli»UH;. Carte 5J^ X 3J^ pcs.

v«Auiiirt.ai,

TiraKedeS.000 •

''*• ^-'-«'- '»««• 48 pp. i„-,2.

Mon?r?'l
^^' ^'^ "^•''"^**' •^''' '''"y'^"^ de la paroisse St-Joseph de

Liste alphabétique des membres.

«. /.
'?4 pMfp.t in-3r'"""

""^'^-^^^^ de Bellerive. ,909.

Liste des membres.

Fédération nationale St-Jean-Baptiste. (Montréal. 1909."

p o^IÎ' ^f"
'"'^"«fe^te^ électoraux. Comédie en 3 actes Par \.R. P. Hugohn. O.F.M Montréal, Beauchemin, 1909 48 pp. in ,2

Juin ll"7::r:i.-:r''' '- ""^^^^^-^ ^ «-^«'««- >« ^

le r' P Hulî"' oV'
i'"

•,.
^''""^ '^^ ^^^'^^ '^^ tempérance. Par

!n-8 iibstfé
^''"'""'' fi-«cA.;«,„. 1909. 131 pp.

sérierPaTl'R" PT '1" n ^'^î'"" ^^ tempérance (nouvelle

04 pp. in 8
^''""^"'' »''««''A«"«^«. 1909.

:!ttiair~ ^^«IV^^^'Mï^T fly^MKTVXiaMpyi'ir'
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280. L'ttlcoolisitu-, le talinc et les drogues. Prospectus de l'ins-

titut De Silvu, Montrénl. Imp. « La Patrie )K proli. 11109. «I pp.
in-12.

281. Lettres remues ù l'institut De Si! va, témoiKiiunt de l'effi-

cacité du traitement donné à cet institut. S. l. n. d. (Montréal).
8 pp. in-4.

282. Questionnaire à l'u.saRe des clients de l'institut De Silva,
et formule de commande de.s remèdes. S. l. n. d. (Montréal, 1009).
4 pp. in-8.

283. (S. t.) Formule d'engagement à l'u.saRe des fidèles de la
paroisse de l'Immaculée-Conception. à Montréal, au sujet de la
signature de pétitions pour buvettes. S. l. n. d. (Montréal. 1909)
Feuille vol. in-8.

284. If woman knew ! If woman cared ! Woman against
intempérance. By I{. F. Ilugolin. O.F.M. Montréal, 1909. 62 pp.
in-12 carré, 8 gravures.

285. De l'enseignement antialcoolique à l'école. Par le R. P.
Hugolin, O.F.M. Montréal, 1909. 48 pp. in-8.

286. Premier congrès de tempérance de Montréal (partie ouest),
tenu à Ville St-Pierre le 25 octobre 1909. Procès-verbal et travaux
publiés par le secrétaire du congrès [le Père Hugolin, O.F.M

]

Montréal, 1909. 142 pp. in-8.

287. La tempérance en exemples. [Publié par M. le chanoine
Sylvain]. Rimouski, 1909. 151 pp. in-12.

288. Arsenal de mort. [Signé : Chanoine Sylvain]. -S. l. n. d.
(Rimouski, 1909). 4 pp. in-12.

Tract de tempérance.

289. (S. t.) Tableau mural de [23] gravures antialcooliques.
S. l. n. d. (Rimouski, 1909). 23 X 33 pcs.

Est aiis.si publié en fascicule.

290. Autour d'une auberge. Par A.-C. de Lisbois [M. l'abbé
A. Couillard-Després]. Montréal, la « Croix », 1909. 186 pp. in-12.

Roman de tempérance.

291. Affiches antialcooliques, éditées en 1909 par le « Comité
de Propagande antialcoolique » des Trois-Rivières. Imp. Vanasst
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0i Lr/ruH-ni.,, Tn,i..ninère.. Il y ..„ « 8. ,,ue „„,,s in.,ri v,.n. ohanine.ou. un n„,„.-.ro .li.tin.,. savoir, .-e ..uu..-.;.. et Ioh «,.l .uivluts

3 pied!^^
'"'"'''" ''" ''"'""'"^"'^' '•-""-" ""•'•''•• <J- >" -rie.

203. L'alcool, voilà reiui—'r 18'
^^ x 1214 pps,

204. Pri'tn'z «anl,. à l'alco..' 21 X 14 pcs.

295. Lf mal et mou rmu-de. |k x l.J pr.s.

2!)0. Le ver,lif.l des savants sur l'alcool. 18 X 12 pcs.

.«.*:„,';,;;,
'"•;«"

x ;ï ;,^:
' '

'
•"''• - '"'«-»•

297. Prenez panle à l'alcool! 12 X 9 pcs.

298. Ne buvez pas d'alcool! 12 X 9 pcs.

nar l!"!*'^' V-
*;'''*«'"""*•"* «""""«'^ ""tialcooliques. éditées en 1909

^l\\\ :7 P^"!'"^'»"'''» antiahoolicue .» de.s Trois-Rivières
14 étiquettes mesurant 2"

.1 X 1" 4 pcs.

300. RèKJement concerna..f lu fermeture, de bonne heure, des

reai, imw). l<euille vol. in-8.

Texte .1,> fum.Mix rè«l..„».„t iUnU-r. ,^1 nu ,„. ,-.ir.- adopté

301. Idem, version an^rlAise.

décembre ?909' tXv-oi.^^T'''^
'' ''"'''''''''

' """' '^ ''

Ti.Z^\ ?f *"' J tempérance établie dans la paroisse de Notre-

foôr F t"'^"]; ^^»'»-P°-—drement. .S. /. „. rf. (vers
1909). feuille vol. 9 ' 7 X 14 pcs.

305 Billet d'admission dans la société de tempérance de Full
S. l. n. d. (vers 1909). Feuille vol. 8X3 pes.

306. (S t.) Carte d'identité des membres de la société detempérance de Hull. S. l. n. d. (vers 1909). 4" ô X 2 "5 pcs.

^r-^"i ,*i'ï Pr.Ttïi'%. ''iJI ,rtn f
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.'{07. I^H |.r/-(urM.ur.H de la H<.ri^t* de tempérance de Hull

H. t. n. d. 4 pp. in-18.

3(>H (S. t. ) lettre de la « Li^ue ontiiil.oolique » de MontréaJ
à MM. {«-s curéM de lu ville, en date du 7 janvier 101». leur communi-
quant le» dmument.'* .h« deux numéros .Miivunt». S. l n d (MobI-
réal. 1010). Feuille vol. in-4.

'

3(»0. (S. t.) Formule d'application de» h,hiH(-h de tempérance
de Montréal et du di.ntrict à la « Ligue antialcoolique ». S l n d
(Montréal. 1910). Feuille vol. in.4.

310. (S. t.) Requête au maire et aux échcvin.«t de Montréal au
•ujet du projet de règlement Carter. S. l. n. d. (Montréal. 1910)
Feuille vol. in-4.

311. (S. t.) Lettre de la « Ligue antialcoolique » de Montré»!
à MM. Ie8 curé8 de la ville, en date du 10 janvier 1910, au sujet dei
élection» municipale.s et de loctroi des licences. S. l. n d (Mont-
réal. 1910). Feuille vol. in-4.

312. (S. t.) Formule d'engagement préparée par la « Ligue
antialcoolique » de Montréal, offerte à la .signature des candidaU
à 1 échevinage. en janvier 1910. S. L n. d. (Montréal. 1910). FeuUIe
cl. ,n-4.

313. (S. t.) Appel aux membres des sociétés de tempérance de
Montréal à voter pour les candidats favorables à la tempérance
8, l. n. d. (Montréal. 1910). Feuille vol. in-8.

314. Aux électeurs du quartier St-Jean-Baptiste (de Montréal)
Brochure électorale du candidat Prouix. S. L n. d. (Montréal, 1910)
16 pp. in-8.

lotéressp la tempérant c.

315. (S. t.) Lettre du R. P. Villeneuve, datée de janvier 1910.
aux membres de la société de tempérance de St-Pierre. (Montréal,
1910). Feuille vol. in-8.

316. (S. t.) Carte à signer, portant la formule dont il est questio»
au numéro pr.-cédent. S. /. n. d. (Montréal. 1910). 5J^ X 3 pc».

317. (S. t.) Circulaire du conseil de tempérance de Ste-Cuné-
gonde aux membres de la société de tempérance, les invitant à voter

^^: Aû^-^'^v:
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p.n.r

1^
.an,li,Ut .l,„eph Roy «„x ..|..rtio„, muni.ipal,., de 1910 àMontr/.al. S. /. „. H. (Montréal. .010). F.M.ill. vol. in-8

-ns^ l'roKrunmie d'une repré^t-niiHion de tem.Kirttn.e ù St-Jo^ph .le Montréal, le 20 janvier 1010. Fouille vol.Tn»

li<iuel'"l.ïr'
«•""t-Je-. illustrée.s. Séri. de .six sujet,, ant.uicoo.

^•<^u.^. hditées par La Tem,nrance, Montréal. 1010.

320. (S. t.) Cirrulaire en faveur de la « Saint Patrick'» TotalAh«t.„enee and Menevolent Soeiety . .le Montréa ï i [ d(Montréal. 1910). Feuille vol. in-H.

321. L'alcool-voleur. Tract nntial.ooli.jue publié par La/•mpfranre. Montréal. 1010. 4 pp. i„-8 lar«e.
'
"""* P*"^ ''•

Pu\msolr''laVr
Z'

"^""''J'
tempérance annoté, et ilhutré,.i-uhliés par La Tempérance. Montréal. 1910. 40 pp in-8

rirnKP He 25.000. '
'

3'23. (S. t.) Requête de la «Ligue antialcoolique de Montréal »

^ n/f*; ^^; -"^ '^"'* •** **«' l'Archevêque de Montréal au prési-

précèdent. Datée du 4 mars 1910. 4 pp. in-8.

•hie!\fui^oT ''' *'^' ''^^*''"* ^" Sherbrooke pour le mêmeobjet. Datée du 23 mars 191C. Feuille vol. in-4.

326 (S. t.) Lettre de Mgr l'évêque de St-Hyacinthe pour le«ême objet. Datée du 23 mars 1910. Feuille vol in-4

Montré»! IVm Î^"'*"
*'^T^''^*'

^" ''' ' ^'«"^ antialcoolique » de

e^ de Sh K . T''' '^^ '^''^^''' ^^ *^°»t'^'''> <!« St-Hyacinthe

nréin r ?? ' '!"" ^'^"«'"«"^«t le., documents des numéro!précédents. Datée de Montréal, le 10 mars 1910. 4 pp. in-S

„ ^ ?i?^
*???'!'^ amendments to the Québec Licence Law. S. l

E<îr f ;,

''''^- ^^"'"' "«'• «'^ '°-« -"^' double colonne

.\n.ialc^if,rJ de MoXll^'''''''"'
'''"'''' '" "'"J^"' d«-endemeaU de U . Ligue

329. (S. t.) Formule de demande d'admission dans la « Ligue

vol 8 X 4^1.*
'•' ''°"*''^'- ' '• "• '^ (M-'^^-'- '«»0) Feùll":

iî;'-5WP*i&-^;:r
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330. (S. t.) Annonce d'une conférence antialcoolique avec pro-

jections lumineuses, donnée à Hull par le R. P. Gavarv O M I le
25 janvier 1910. 4 pp. in-18.

•
^i-. le

,n,«^^*',^"'
'"^ ''""^ assemblée publique tenue à Hull. avril

1910, en faveur de la fermeture à bonne heure des buvettes S l
n. d. 4 pp. in-8.

332. (S. t.) Circulaire accompagnant une formule de plébiscite
en faveur de Ja fermeture à bonne heure des buvettes à Hull S l
n. d. (1910).

Aj
^?^' ?". '"^ ^•"™"'e de plébiscite mentionnée au numéro pré-

cédent. S. /. n. d. (Hull, 1910). Feuille vol. in-8.

334. Numéro spécial de l'Etincelle, revue publiée à Ottawa, en
faveur du mouvement de tempérance de Hull, 9 avril 1910 8 on
m-4. ^*^'

335. Souvenir de la retraite de 1910. Société de tempérance
Ide la paroisse St-Joseph de Montréal]. S. /. (Montréal, 1910)
Feuille vol. in-32.

336. Lettre à un élève sur l'abus des liqueurs alcooliques et du
tabac. S. /. n. d. (Montréal, 1910). 8 pp. in-18.

Montrlal.^"'
'' ^ ^ ""*°"° '^'"'^ P" '" ^'""'"'"ission des Ecoles Catholique des

c I

^^^j ^,*"^''*°*P"P''«ntheuseofalcoholicdrinksandtobacco.
6. /. n. d. (Montréal, 1910). Version anglaise du numéro précédent.

338. L'alcool-bourreau. Tract antialcoolique édité par La
lemperance, Montréal, 1910. 4 pp. in-8 large.

339. L'alcool-poison. 3e Tract antialcoolique édité par La
lemperance, Montréal, 1910. 8 pp. in-18.

340 Règlement de ' .société dt tempérance [pour le diocèse de
Kimouski]. S. l. n. d. (Rimouski, 1910). 4 pp. pt in-18.

341. (S. t.) Formule d'engagement proposée par la « Ligue
antialcoolique » de Montréal à la signature des candidats aux élec-
tions municipales partielles de juin 1910, à Montréal. S. l n d
(Montréal, 1910). Feuille vol. in-4.

^^:yy^^m
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A ki*^;
^^.*«n»P"«nce pour les jeunes gens. Discours de MAmable Laprise au Congrès de l'A r l r * aTt, -l

T_ i ' j .

'^""«rcs ae I A. «^. j. (^., tenu à Québec en lonf)

343. Program of the second annual Knowlton TempéranceConvenfon. July 24th to 31st 1910. The Wiiness Press, Z2Z,

n. .. (MonS;. 'te Xl'', ^Z ''^ '''"'' ^" '''' ^"^^^ '^ '

I. Proton" T^X""""'"*^" '" ''"' '^'' '"P""*» de fompérance non datés de

T iwfi
^' ^'^ ^'7''\ "^^ contributions des membres de la W C

ll)Ï72:iZT '"'''''''''' «-^n.^. (Montréal). 40pp.

25 pp.'L8^^
P'-ohibition et la compensation. S. /. „. d. (après 1883).

n,ér/:Lr;''r.T^^Tr;i8; "^"'°" ^-^'^^^^ ^" -

H«
^*^'

^l^""^
^.'^°

• ^" "" ™*"^^^ •^^ 'a ««"été de tempérancedes dames françaises de Montréal (Madame Amaron). S 7'/4 pp. m-12. "•

349. Catéchisme de tempérance à l'usage des familles et 'des

parTa'w cTT'd^o'-K ^^'-' '''—.
'e tabac. Jubt

F^«^^^" ? 41 ^«J:*'^^*'
d'engagement de tempérance totaleEdite par les RR. PP. Oblats de Montréal. Feuille vol.

Vallelfieli^' s\ ^'''T^^
d'engagement de tempérance ^usitée à

14 X 10 is.
" ^^''''' ''""^- ^'"'"^ P°"' encadrement.

352. Patent medicines. How people are drinking alcoholi'with-ou knowng .t. Published by the Québec Branch of'the Dom7n „„Alhance. S. l. n.4. (après 1903). 4 pp. in-8.

ommion
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353. Douze raisons de s'abstenir de boissons enivrantes. Publié

par la société de tempérance des dames françaises de Montréal.
S. d. 4 pp. in-12.

354. (S. t.) Carte-" avenir d'affiliation à la société de tempé-
rance de la paroisse de La Malbaie. S. l. n. d. (Montréal, vers
1907). Carte 11 X 8^ pcs.

356. The report of the committee on revision of constitution
and by-laws [of the W. C. T. U. of Québec]. S. /. n. d. (Montréal)
8 pp. in-8.

356. (S. t.) Formule d'engagement de tempérance pour enca-
drement, usitée dans la paroisse St-Joseph de Montréal. FeuUIe
vol. 12 X 9 pcs.

357. Les auberges ! Qu'ont-elles fait pour vous ? Tract anti-
alcoolique publié par la W. C. T. U. S. l. n. d. 4 pp. in-18.

358. Une terrible accusation ! Par TuUie Morgan. Scranton,
Pen. [Traduit de l'anglais]. Publié par la Société française de
tempérance des dames de Montréal. S. /. n. d. 4 pp. in-8 oblong.

359. How can one become a member of the W. C. T. U ?
Issued by the Québec Provincial W. C. T. U. S. /. n. d. (Montréal)
Feuille vol. 5" 2 X 4" 2 pcs.

360. (S. t.) Formule de promesse de tempérance à signer
Publié par la W. C. T. U. de Québec. S. /. n. d. Carte 3 X 4^ pcs.

361. (S. t.) Formule d'engagement de tempérance éditée par la
W. C. T. U. de Westmount. S. l. n. d. Feuille vol. in-8.

362. Catalogue of Lending Library of the W. C. T. U. Montréal
8 pp. in-32.

363. White Ribbon Army Tempérance Pledge. Publié par la
W.C.T.U. S. Ln.d. (19...). 3^ X 2^ pcs.

364. The Treatment of Dr John-M. Mackay for the Cure of
Alcoolism. S. l. n. d. (Prob. Montréal, 1910). 30 pp. in-18. oblong.



— 763 —

m. MANDEMENTS ET LETTRES DE LÊPISCOPATDE LA PROVINCE DE QUÉBEC SUR LA
TEMPÉRANCE.

Québec

«nH^^^^^?*î^"^°' '^^ **«" ^« ^"^^' P°"' excommunier ceux ouirendent des boissons aux Sauvages. [5 mai 1660].
^

WJt lT'
^^^*=°"'°"»'«'»tion (par Mgr de Laval] contre Pierre Aigron

vendfn!'
.^/;=^""'""°''=*t'°°

JP^^ Mgr de Laval] contre ceux quivendent de la boisson aux Sauvages, remise en force. (24 février

sonsl?V?r^''"''*'°"
'**' ^^' ^" ^*^"'^ P°"' '* transport des bois-

rBo\::n7et;.
""'^ ^"' ^^-^-^ ^^"- '^ •--- ^^ «-vages.

370. Déclaration (de Mgr de Laval] au sujet de la vente de.boissons aux Sauvages. (9 février 1668].

371. Cas réservé (par Mgr de Laval] pour ceux qui enivrent lesSauvages. (21 avril 1669].
enivrent les

(8 mïïl6''7r'"*""
'' '" '"''""' ''''"' '' '''''' ^" ^°---

ik ?Jj
^^P°°^« ""'^ "»ons qui prouvent qu'il faut laisser Uliberté de traiter des boissons aux Sauvages. SI n d

de, éditeur» dea MandemenU de, EvîguJdeQXc] ^'^ **' ^^»'- ^^°^

.r-^T^^ «p^^«kî'i?w?5a
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376^ Circulaire [de Mgr de Saint-Vallier] défendant aux curésa absoudre les caharetiers. [11 janvier 1724].

377. Mandement [de Mgr Dosquet] contre la traite des boissonsaux Sauvages. [26 novembre 1730].

378. Lettre circulaire de Mgr B,i«,.d, faisant connaître aux
curés les intentions du gouverneur [Carleton] au sujet des cabarets,
etc. [Québec, 15 octobre 1768]

379. Lettre circulaire de Mgr d'Esglis aux curés, au sujet d'un
arrête du gouvernement concernant l'octroi des licences de cabarets.
[Québec, 16 mars 1787].

Dans le même sens que la circulaire précédente.

380. Mandement de Mgr Signay. évéque de Québec, pourrecommander et régler les retraites et l'établissement des sociétés
df mpérance. [Québec, 12 février 1842].

0,M ' ""^^ '^^'""«'"' épiscopal. concernent la tempérance, sûrement imorim* A

381 Lettre pastorale de Mgr l'Archevêque de Québec [Mgr
Turgeon], pour ranimer le zèle des amis de la tempérance. [Québec
2 avril l.S,)lj.

'^ '

382. Pastoral letter of His Grâce the Archbishop of Québec[Mgr Turgeon to revive the zeal of the friends of Tempérance.
[Québec, 2 avril 1854].

Version anglaise du numéro précédent.

383. Lettre pastorale des Pères du Second Concile provincial
de Québec [tenu à Québec en 1854). [Québec, 4 juin 1854]

Un passage de la letl.

.

.raie a trait à la tempérance.

384. Pastoral le. ./ the Fathers of the Second Provincial
Council of Québec [tenu à Québec en 1854]. [Québec, 4 juin 1854].

Version anglaise du numéro précédent.

385. Règlement disciplinaire adopté dans le second Concile
Provincial de Québec. [Québec. Pentecôte 1854].

Plusieurs articles du règlement concernent la tempérance.

—- •> « li^^v»9«5

"^••J?F= -, *^*^^.--: >.>,:
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386. Lettre pastorale de Mgr l'Administrateur [Mgr Baillar-

Notri r' «"-•"««" •« ^u'te de la Ste Vierge, dans l'égu" de

lT:'^m5i''
'""^ '' '^ "^^^^-^"'^ '^ ^"^'^-- IQ"^^-

- priâiriatiL"n"ërr^l;i;\trSt''" '• **''"''*"""=^
'^ -"'-> --^ '".été

H. û^^I'
^^*î^^ Pf-'torale des Pères du troisième Concile Provincialde Québec. [Québec. 21 mai 1863].

rrovincial

Une page est consacrée à la tempérance.

0.,^h!f^' ^n^'t
''"*°'""'*'

•^^^ ^''^' «^^ quatrième Concile deQuébec. [Québec, 14 mai 1868).
v^oncue ae

L'article VII a trait i la tempérance.

r„„ ^^f" ^^'^T^
'*"" ''^ *^^ ^"th«" «f the Fourth ProvincialCouncl of Québec. [Québec. 14 mai 1868].

Provincial

Version anglaise du numéro précédent.

dp û^^K ^^*ÎA^
P^-'to'-ale des Pères du cinquième Concile Provincialde Québec. [Québec. 22 mai 1873].

provincial

Une page est con.sacrée à la tempérance.

391. Mandement de Mgr E.-A. Taschereau. archevêque deQuébec, promulguant les décrets du sixtième Conile Provincial de
,
Québec. [Québec. 16 juin 1875].

"vinciai ae

.vrii -^d:^si=^in^;:t^„^:^^;i:':-^^ du «

392. Pastoral letter promulgating the decrees of the sixthProvincial Councdof Québec. [Québec. 16 juin 1875].
Version anglaise du numéro précédent.

393. Circulaire [de Mgr E.-A. Taschereau] au clergé. [Québec10 septembre 1875]. ^ l*<ueDec,

La circulaire traite en particulier des indulgences de la so..iété de tempérance.

2 févwîr ^88^^^
''' ""'' ^-"- ^-^•'--J- ^'-«^- [Québec.

une é<^;"^a:tî:^L;.^t^^:;.^jtr^^fc^L* ^°" '-' »• «' -•—
14 m'ai'l88J;"'''"

^'^ ^''- ^''- '"'^^'^^^^"' ^" ^'"^^^ ^^^'^-

Défend la vente des boissons enivrantes dans les bazars.

A.lir i--u^ '-^mw.'
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396. Circulai.* (du card. Ta^chereauJ au clergé sur un projetde loi concernant les licences. [Québec. 5 mai 1888].

397. Mandement [du card. Taschereau], promulguant les décret»du^ septième Concile Provincial de Québec. [Québec. 1er janvier

Deux page, sont con«icr*e. à la tempérance et au commerce de» boi„oi...

398. Mandement [du card. Taschereau), condamnant ceux quiimportent ou vendent des boissons enivrantes contre la loi. [Québec20 octobre 1890].
l^fueoec,

399. Circulaire [du card. Taschereau] au clergé, au sujet de lacontrebande des boissons. [Québec. 30 octobre 1890].

400. Mandement [du card. Taschereau], condamnant de nou-veau ceux qu^ contre la loi. importent ou vendent des boisson,
enivrantes. [Qiébec. 16 mars 1891].

401. Pastoral letter renewing the condemnation of those who
illegally import or sell mtoxicating liquors. [Québec. 16 mars 1891].

Version anglaise du numéro précédent.

402. Lettre pastorale des archevêques, évêques et administra-
teurs des provinces ecclésiastiques de Québec et de Montréal
ordonnant d observer fidèlement les lois faites pour assurer la liberté
et la pureté

. élections. [Québec, 3 février 1892].

élector^leV"^"""'"""
'""' ""''*" •-"""= "^ ""' - '"vent de boissons pour.fin.

403. Circulaire [du card. Taschereau] au clergé. Liste des casréservés par la lettre
; astorale numéro 198 [numéro précédent!

[Québec, 11 février 1892].
preceaentj.

404 Lettre pastorale et mandement de Monseigneur Louis-Nazaire Bégin. archevêque de Québec, au sujet de l'alcoolisme et

janvi>rT906]
''''"'''' ^°"'' '° ""^'^' '*' P'^»'^^" ^^''^^' 22

tempé^a'nce d^Va^^'hiZle"*^
TA^hevéque de Québec inaugure la croisade de

405. La société de tempérance. 8. l. n. d. (Québec. 1906)

précéd"e*nf
"""* "^^ '" "*'*" ''^ tempérance annexé à la lettrelpastorale.'du numéro

m.'i^



— 7«7 —

407. Circulaire fde xMgr Bégin] au dergé. [1er déc. 19071

r.n»r',^"7 T'''*''
^'' ^""' ''" P'^"'" Concile plénier du

1 indmdu. dans la fam.IIe et dans la société. [Québec, avril 19101Ueux page» sont lonsHcrées à lalcoolismc.

Chicoutimi

409. Mandement de Mgr Dominique Racine, évêque de Chi-cout.m.. promulguant les décrets du sixième Concile Provincial deQuébec. [1er mars 1882].
Deux pages sur le décret XXIV : De rintempérance,

410 Lettre pastorale de Mgr Dominique Racine [sur la tem-pérance). [15 août 1883).

411. Mandement [de Mgr L.-N. Bégin. évêque de Chicoutimi!
concernant ceux qu. importent ou vendent des boissons enivrantescontre la loi. [28 octobre 1890).

«vranies

412 Mandement [de Mgr L.-N. Bégin], promulguant les décret,du septième Concile Provincial de Québec. [15 avril 1889]
Deux pages sur le décret XVII : Les sociétés de tempérance.

r^nJ^l'
^^^'"

r^ï'^'f "^' ^^' Labrecque] concernant certain.,
points de la morale chrétienne. [15 mars 1894].

Trois pages consacrées à l'intempérance.

414 Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [1er mai 1894]L évêque déplore lexistence de nombreux alambics dans plusieurs paroisses'

1894^^'
^'''"'*''' ^*^" ^«'' ^^«^''«-q"^] au clergé. [12 octobre

Trois pages consacrées à la question des licences.

416. Mandement de Mgr M.-T. Labrecque. évêque de Chicou-
timi. administrateur apostolique de la Préfecture du Golfe SaintLaurent, pour réprimer les désordres de l'intempérance. [4 nov

»¥. ^7'^F^W
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.Kl 417. Circulaire (de Mgr Labrecque] au clergé. [29 octobre
1895J.

boi.son.'*'''"'"*
'""*"'"'"'"" «='•"*« * '• corruption électoral,. .pécLlement p.r I.

418. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé [au sujet de
questions locales de licences]. [26 juillet 1902].

419. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé, imposant l'en-
seignement du Manuel antialcoolique [du chanoine Ph. Sylvain] dans
les écoles du diocèse. [15 juillet 1905].

420. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [2 février 1906].

licence':

"'"^'' '^ ''°""'" '" '^'"''^^''"" * """«^ ^ ''^««'«l d''" vendeur» de boirons ,an,

421. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [15 mars 1906).
LVvéque annonce que cest son intention de faire pr<^her la tempérance danschacun.- d.-H p;,romes du diocèse, au cours de l'année 1906

tempérance dana

422. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [27 avril 1906]

tances Te'pe^rmetlron't"'"
''''"'"«"'" '» "°»«''«' antialcoolique de. que les ci«o„.l

423. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [28 mai 1906].
Promulgue le règlement diocésain des 8ociét.:s de tempérance.

424. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [9 septembre
1906].

L'article V a trait à l'enseignement du Manuel antialcootique.

4^5. (S. t.) Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [23 dé-
ceiibre 1906].

L'article III a trait aux sociétés de tempérance.

426. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [6 février 1908]

antiaSie .'de QuX."*^-
''' '"** ' """ ^'«"" '^ -""«'- <»« '" « I^i«uè

427. Circulaire [de Mgr Labrecque] au clergé. [23 décembre
1909].

L'article III rappelle uu des points du règlement de la société de tempérance.

RlMOlTSKI

428. Lettre pastorale [de Mgr Langevin, évêque de Rimouski]
au sujet de l'intempérance. [10 février 1871].

'

.^«rff?»^-^4ï- •>i:;?*BL*:,2ssr'ï'"
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429. Circulaire (de Mgr Langevin. Rimouski] au clergé. 112

février 1871]. *
*

Un pausffr rrlatif i U lettrt- ,.a,t„r«le du numéro précédent.

430. Ciroulaire (de Mgr Langevin. Rimouski], au cleriré. (20
mars 1873). *

'

Uemiindi- If> vum de MM. Ici curés sur la queitioo de la tempérance.

431. Circulaire [de Mgr Langevin. Rimouski] au cleraé. (30
nov. 1880]. * '

3° Tempérance. Kxliortations à la maintenir.

432. Circulaire (de Mgr Langevin, Rimouski] au clergé. (1 mars
188^].

2" Tempérance.

433. Circulaire (de Mgr Langevin. Rimouski] au clergé. [ 9 mai
lo88).

1 ° Tempérance. .Vu sujet d'un projet de loi, l'appuyer.

434. Lettre pastorale (de Mgr Langevin. Rimouski], promul-
guant le 7e cou^-ile de Québec. [15 août 1889].

Décret XVII. Des sociétés propres à promouvoir la tempérance. 7 pages.

Trois-Rivières

435. Circulaire [de Mgr Laflèche] au clergé. (26 mai 1888].
III. Question des licences. Projet de loi à appuyer.

436. Circulaire (de Mgr Laflèche] à MM. les curés [pour empê-
cher l'octroi des licences]. (27 février 1889].

437. Circulaire [de Mgr Cloutier] au clergé. [27 déc. 1905).
II. Canevas dMnstructions pour le Tiers-Ordre et pour la Ligue des homme*Pour novembre et décembre 1906 : ValcoolUme et Virrognme.

nomme».

438. Circulaire (de Mgr Cloutier] au clergé. (17 déc. 1906].

,» H*„iî:.K^'°* i"'
d'instructions pour le Tiers-Ordre et pour la Ligue. Pour novembreet décembre : Le champ de bataille, la tempérance.

«cmorr

IV. Images de tempérance, publiées par le» Pères Oblata de Montréal.

439. Circulaire [de Mgr Cloutier] au clergé. [10 février 1908],

_

I. Requêtes aux Législatures fédérale et provinciale en faveur de la diffusionde I enseignement antialcoolique
««"usion

II. Etablissement de la Ligue antialcoolique dans chaque paroisse.

«•

ï j»4^-: ';'^jwp*-~Ji>'^ûv^''îar
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440 Cirtulaire [dr M^r Cloutier) au clerKé. 127 dér I000|

H n..r'.' : IV;^;r.
"'"" '' ''"""•""*'' '' ""- '• •''«•"• ' »•'"' janvier, f.ui.r

Montréal

441. Circulaire (de Mgr Bourget] au clergé. (23 sept. 1841 J.

Lfvfque .e réjouit de léublu,„„,„l ,!„ ,oti*t*« df trrapér.ncr à la .uitr

442. Mandement de Mgr Tévéque de Montréal (Mgr Bourget]
pour l'établissement des sociétés de tempérance et de charité f25
janvier 1842].

443. Circulaire (de Mgr Bourget] au clergé du diocèse, déclarant
saint Jean-Baptiste patron de la société de tempérance, etc (30
mai 1843].

444. Circulaire [de Mgr Bourget] au clergé, lui transmettant
les moyens pratiques adoptés, à l'évéché, par le clergé, le 23 mai.
pour combattre l'ivrognerie. [31 mai 1848].

445. Lettre (de Mgr Bourget] aux propriétaires et capitaines de
steamboatt, au sujet de la vente de boissons à bord des bateaux [31
mai 1848].

'

446. Rurport [par Mgr Bourget] de l'assemblée du 25 juillet
1848, au sujet de la colonisation et de la société de temoérance
(25 juillet 1848].

*^

447. Lettre pastorale de Mgr Bourget pour le renouvellement
de l'année. (6 janvier 1860].

Quelques pages consacrée* à la tempérance.

448. Modèle de pétition aux deux Chambres en faveur de la
tempérance. (25 mars 1850].

44». Circulaire (de Mgr Bourget] au clergé du diocèse de Mont-
réal. (6 août 1852].

Mgr Bourget annonce une grande assemblée de tempérance à Montréal, unesorte de convention des paroisses du diocèse.
"ireiu, une

450. Lettre pastorale de Mgr Tévêque de Montréal (Mgr
Bourget] sur la tempérance. [25 avril 1854J.
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461. I^ttrt. tirculairi- (d.- Mgr Bour«et) au clergé du dioré»e de
Montréal. (2fl avril 1854|.

Confia ..., RR |.p ()(,Ut, I.. ,.,i„ ,|r pr*,h.r .Ir. r-tr.i».-, ,|.. «.mp^r.nc^

452. Circulaire de monseigneur l'évéqiie de Montréal (Mgr
BourgetI au dergé de son dicM-è.He. (Rome, le 27 février 186SJ.

.-. .
•^*'«''»/»" intérMMnt» concrnmit I. tcmp*r«ncr <tii («nadii . (V fait d.

. ™ "".P*"»'.'- 'lu.. -a «tient Hr l„„„ li„u..ur .nivrant.- «• publi".uj«.mVh,.i U^e moD.I.- entier, ( «r ,1 ,e trouv.. relaté .|„„, un R.,..uril ,|e Irltre,. é ritei uâr tô»î

rfvrer IH*9.
< et .uvraRe, en <lix volume* in-*', h *t* imprimé et <lï<lriLié i .

t

453. Mandement de M^r lévéque de Montréal, publiant le*
décret» du second Concile Provincial «le Quéln^c et communiquant
certaines faveur» obtenues du St-Siège. [Paris, le 4 nov. 1855).

Une paite reKarde la tempéranr l.e S. Pontife» daixné bénir et indulirenri.>rpour le d.«cé,e de Montréal, un cr ,Kx .le^liné A In ,«.iété dVÏémJér.nceS.era placé danM léglwe qui «ert de thédrale temporaire.
"'P"»""^»-. lequel

454. Circulaire [de M^r BourgetI au clergé du diocèse d '

nt-
réal. [Paris, 28 août 1855].

Un passaKe a Irait au crucifix mentionné au numéro précédent.

455. Projet de règlement [par Mgr Bourget] pour une organi-
sation plus régulière de la .société «le tempérance. S. d. (vers juillet

456. Circulaire [de Mgr Bourget] annonçant au clergé la retraite
pastorale et le second .synode diocésain. [10 mai 1864].

Contient extrait tré» intéressant dun rapport du chef de police de Montré.lrelativement aux tavernes non-licenciées, avec statistique, des délits d'i .rogneri" h"

457. Lettre pastorale [de Mgr Bourget] sur la Saint Jean-
Baptiste. [31 mai 1868].

p«tron^°°*'*"'
""*" ""*'' *'" '" '""P*''""=^> •>"" '•"" pratiquer à l'exemple du saint

458. Circulaire de Mgr l'évêque de Montréal [Mgr Bourget] au
clergé et aux fidèles de son diocèse, à l'approche de la nouvelle année
[28 déc. 1873).

Recommande la pratique de la tempéranc?.

459. Pratiques de tempérance. Fruit de la retraite des hommes
en 1873.

Feuille adressée i MM. les curés avec la circulaire précédente.

ICrj_^ « V»*':. . ;. <f •^>.- i>
~
-jaL^i^ .r
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460. Connécration à In tempérance (pp.r Mgr Bourget).
K»uille saneiéc k l> rirrulairr du 2»' clécrmbrr 187a

461. Mandement de Mgr de Montréal (Mgr Fabre] «ur le Jubilé
de 1881. (17 avril 1881).

Contienl une pagr riintrr l'ivroKiterie.

462. Uttre pastorale de Mgr l'évéque de Montréal [Mgr FabreJ,
concernant le 6e Concile Provincial. [9 avril 1882J.

Contirnt une payr cnnlrc l'ivrognerie.

463. Circulaire de Mgr l'évéque de Montréal (Mgr Fabre) au
clergé de son diocèse. (1er avril 1885).

e. puirel'ptH'/.udre';'''''"'""
'"' '^^'""*' "" ' '^°" ^' ' "••- »'•"»'» «»-

464. Circulaire de Mgr l'évéque de Montréal (Mgr Fabre) au
clergé de son diocèse. (10 février 1886).

III. .«uberne». (ondition. requite» pour nuil ,„ii pe,n,U de lisner desrequête» pour lirenres d aul>erKri.
««nrr aes

465. Circulaire de M. L.-D.-A. Maréchal. V.G.. n Iministrateur
du diocèse de Montréal, à messieurs les curés et les prêtres de la ville
de Montréal, con<ernant l.i « Ligue des citoyens de Montréal » en
faveur d'une meilleure régJr.mentation du commerce des boissons
enivrantes. [13 déc. 1888).

^
466. Circulaire de Mgr l'archevêque de Montréal [Mgr Fabrej

au^clergé de la ville et de la banlieue. [8 février 1890).
III. Tempérance.

467. Circulaire de monseigneur l'archevêque de Montréal [Mgr
Fabrej au clergé de son diocèse. (6 février 1892).

Une page ..ur la tempérance.

468. Lettre pastorale et mand'^ment de Mgr Paul Bruchési.
archevêque de Montréal, inaugurant une croisade contre l'intemoé^
rance. [20 déç. 1906).

469. La Société de tempérance. Règlements pour l'archidiocèse
de Montréal [par Mgr Bruchési). [22 janvier 1906).

470. Circulaire de Mgr l'archevêque de Montréal [Mgr Bruchési]
aujclergé. [12 février 1P06).

II. La croisade de tempérance.
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471. Circulaire de M^r l'Archevêque de Moiitréul (Mgr Rruchéai]

•u clerué. 123 d*c. 1»0€|.

II. La l'mpéranrr.

472 (S. t.) QupAtionnnire «lur la teni[>^ranre ndreiKi^ por Mgr
l'archtvéque de Montréal k MM. le» curé» du diocène (I * août 1907).

SAINT-HvAflNTHE

473. lettre pastorale (de M«r Prin"e, évéque de Saint-Hya-
cimhe) «ur le» cruvres de foi, de Tr.Mpr.HAN* r. et de charité, à l'oc-
ea«inn de» malheurs de 185». (27 déc. inFA].

474. Règle» de la Société de In Croix, pour lu tempérance totale
(dans le diocèse de St-Hyacinthe|. «. /. n. d. (proli. 1855|.

475. Lettre pa»tu le [de Mgr l'rinoel concernant la propagation
de la foi, la tk.mper...<jck et quelque» point» de diitcipline et de
liturgie. (27 déc. 1858).

470. Circulaire (de Mgr Moreau. évt(|ue de St-Hyacinthe] aux
curés du district de St-Hyacintlie, à l'occasion de certains désordres.
(1er mai 1870J.

477. Circulaire (de Mgr Moreau] au clt

VII. Ktalilisnemcnt d'une s<iciétt- <l<- trinpérance.

mars 1880].

478. Mandement [de Mgr Moreau] pour l'établissement de la
tempérance dans le diocèse. [21 nov. 1880].

479. Circulaire [de M^r Moreau] au -lergé (sur la société de
tempérance]. (21 nov. 1880].

480. (Formule de] décret d'érection (par Mgr l'évéque de St-
Hyacinthe] des association» de tempérance paroissiales. .S. /. n. d.

(Formule accompagnant la précédente circulaire].

481. Circulaire (de Mgr Moreau] au clergé. [12 février 1880J.
m. Dur^e des retrsite.i de tempérance . H jours au moins.

482. Mandement (de Mgr Moreau] promulguant les décrets
sixième Concile Provincial de Québec. [2 septembre 1882].

Une page sur l'intempérance.



— 774 —
483. Allocution de monseigneur l'évêque de St-Hyacinthe [M«rMoreau] a son clergé réuni en synode, le 28 août 1884.
Parle de l'œuvre de la tempérance à promouvoir.

484. Circulaire (de Mgr Moreau] au clergé. [1er nov. 1885]

retrait"- pSa7eV*""* '" '""«""-• O"'" '-* combattre au cours de.

m. Durée et prédicateurs de ces retraites |RR. PP. Oblats et Dominicains!

pour l'œuv^dëC têm'pé'nr" '"" *""' '" '"°'^- ''**"' ^'""'"^ *«"- P"°»"-''.

486. Circ.ilaire [de Mgr Moreau] au clergé. [13 déc. 1885].
I. L'établissement de la tempérance, but principal des retraites paroissiales.

486. Circulaire [de Mgr Moreau] à MM. le.s curés. [5 mai 1888].
I. Projet de loi pour régler le commerce de.« boi.ssons enivrantes
II. Rerjuêtes au Rouvernemont et à la législature pour demander son adopUo..

487. Circulaire [de Mgr Moreau] au clergé. [21 nov 1890]

a.tioJ!iu^z;î^tt?™;:^S±r°' '-" ""'"'"^^ •""'"^""-- ^"'^-^ " -"-

I

?®^- „^'^^"'«''« [de Mgr Bernard, évéque de St-Hyacinthe] au
cierge. [25 janvier 1907].

III. Croisade contre l'ivrognerie.

489. Mandement [de Mgr Bernard] au sujet de la tempérance
et des moyens à prendre pour en assurer la pratique. [20 déc. 1907).

490. Circulaire [de Mgr Bernard] au clergé. [10 janvier 1908].
n. Croisade contre l'ivrognerie

Vlii "pnr^Trï ^r
•"'*"'«<'""''

:?«' '» "oci^t* de tempérance de la Croix.VIII. formule de I engagement des membres de la société.

Sherbrooke

491. Mandement de Mgr de Sherbrooke [Mgr Racine] promul-
guant les décrets du septième Concile Provincial de Québec. [2
février 1889].

^^^^'^. in

Une page sui la tempérance.

Valletfield

492. Lettre pastorale de Mgr l'évêque de Valleyfield sur la
tempérance [25 déc. 1903).

îk," :-

-'s
./u.-;-.'
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493. Message [de Mgr de Valleyfield] à messieurs les maires et
les conseillers de toutes les municipalités civiles du diocèse de Val-
leyfield [janvier 1906].

494. Message [de Mgr Emard] à messieurs les aubergistes ou
hôteliers de toutes les paroisses du diocèse de Valleyfield [décembre
1907].

495. Messages [de Mgr J.-M. Emard]. Montréal, Librairie
Beauchemin, Ltée, 1908.

Une partie des Menaget intéresse la tempérance.

JOLIETTE

496. Lettre de Mgr Tévêque de Joliette à son honneur le maire
et à messieurs les conseillers des municipalités du diocèse de Joliette
[12 février 1906].

497. Lettre pastorale et mandement de Mgr Joseph-Alfred
Archambeault, évêque de Joliette, contre l'intempérance [24 juin.
1906].

498. La Société de tempérance de la croix. Règlements.
Evêché de Joliette, 24 juin 1906.

499. Circulaire de Mgr l'évéque de Joliette au clergé de sou
diocèse [24 déc. 1908].

Les 7 premières pages sont consacrées à la tempérance.

Ottawa

500. Mandement de Mgr Duhamel, promulguant les décrets du
sixième Concile Provincial de Québec [16 nov. 1875].

IV. Tempérance.

501. Lettre pastorale et mandement de Mgr Joseph-Thomas
Duhamel. Trois devoirs de la vie chrétienne [2 février 1907].

Deux paiçes consacrées à la tempérance.
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IV. LÉGISLATION CANADIENNE DE TEMPÉRANCE.
(Depui. la ConfMération. la législation .eule de la Province de Québec e.t

mentionnée dans cette section. I

502- Arrêt du conseil supérieur de la Nouvelle France défendant

«pt ÎÏm].""
" ^'' *'°'''°°' enivrantes aux Sauvages. [26

des Tabaiet?
" " règlements pour la bonne tenue

.,.v f* ^'f""°*"*^«
^" '°i q"i défend de porter de Teau-de-vie

[24 maTmor
'''"''''^*'' ^'°'*°^'' '^^^ habitations françaises.

P.K
^?"

too^*
"^^ ''''°'"' supérieur portant règlement pour tenircabaret. [23 janvier 1690).

^

506. Ordonnance de l'intendant Raudot réglant qu'il n'y aura.

aîillettV :h': ^""Tf'
'^"^ '^'^-^^"^ cabaretierslbergfsteH

heûri, dn ; • " ^ti'^TT ' ^"''•^' ' ^"' *»"« ^« -'*• -près neuf

réci^t;'" ]Z):ri7t
''"™^°'^ ^' '- '^-''^ ^'^ ^^^ ^^

«.«rf^'^^'u"""""":^
"^^ l'intendant Bégon. qui défend à tous lesmarchands, bourgeois ou habitants de vendre ou troquer de l'eau-

Zr^^A'^ *"*r' ^f''*''" «°'^™"t«« a"^ sauvages, à peine de 500livres d amende. [26 mai 1721].

m.nf?^"
^"'°°"*"^« de l'intendant Dupuy qui prescrit des règle-ments pour tenir cabaret, contenant quatorze articles, et qui défend

à toutes personnes de vendre et débiter des boissons sans une per-mission par écrit de l'intendant. [22 novembre 1726].

509. Acte pour accorder à Sa Majesté des droits sur les licence»de colporteurs, etc.. et pour accorder une augmentation de droitssur les licences de personnes qui détaillent du vin, de l'eau-de-vie.

réir ?r'""vfi'/''
^""" ^°'*" ^'^"^ '^«"^ Province et pour les

régler. [Cap. VIIL 35 Georges III, 1795].



— 777 —
510. Acte qui prohibe la vente des effets et marchandises,

vins, rums et autres liqueurs fortes, les jours du dimanche. [Cap.
X, 45 Georges III, 25 mars 1805].

511. Acte qui fait des règlements ultérieurs pour les personnes
qui tiennent des maisons d'entretien public, et qui détaillent des
liqueurs fortes, et pour d'autres objets. [Cap. XV, Georges IV, 22
mars 1823].

512. Acte qui fait des règlements ultérieurs pour les personnes
qui tiennent des maisons d'entretien public, et qui détaillent des
liqueurs fortes, etc. [Cap. VII, 9 Georges IV, 14 mars 1829].

513. Acte pour amender et continuer, pour un temps limité, un
cert- 1 acte passé dans la neuvième année du règne de feu Sa Majesté
Georges IV, intitulé : « Acte qui fait des règlements ultérieurs pour
les personnes qui tiennent des maisons d'entretien public, et qui
détaillent des liqueurs fortes, etc. » [Cap. IX, 1 Guillaume IV, 31
mars 1831).

514. Acte pour amender un certain acte passé dans la j inière

année du règne de Sa Majesté, concernant les aubergistes. [Cap.
XIX, 2 Guillaume IV, 25 février 1832].

515. Acte qui fait des règlements ultérieurs concernant les

auberges et les aubergistes, et pour d'autres objets y relatifs. [Cap.
XIV, 6 Guillaume IV, 4 mars 1836).

516. Ordonnance pour amender un certain acte y mentionné,
et faire de meilleurs règlements au sujet des auberges et des auber-
gistes. [Cap. XIV, 2 Victoria, 1839]

517. Ordonnance pour rappeler en partie et pour amender et
rendre permanente telle qu'amendée, une certaine ordonnance [2
Victoria] y mentionnée ayant rapport aux auberges et aux auber-
gistes, et pour faire des provisions ultérieures par rapport aux mêmes
objets. [Cap. XLII, 4 Victoria, 1840].

518. Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et imposer
un droit sur les distillateurs, et sur les liqueurs fortes de leur fabrique,
et pour pourvoir à la perception de ce droit. [Cap. II, 9 Victoria,
18 mai 1846].

519. Acte pour mieux réprimer l'intempérance. (Cap. XXVII,
13 et 14 Victoria, 10 août 1850].
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520. Acte pour mieux régulariser le mode d'octroyer les licences

aux aubergistes et trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-Canada,
et pour réprimer plus efficacement l'intempérance. [Cap. C 14 et
15 Victoria, 30 août 1851].

521. Acte pour incorporer la société de tempérance et de réforme
de la cité de Toronto. [Cap. CLX, 14 et 15 Victoria. 30 août 1851].

522. Acte pour prohiber la vente des liqueurs enivrantes sur ou
auprès la ligne des travaux publics, en cette province. [Sanctionné
le 14 juin 1853].

523. Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé : Acte pour
mieux régulariser le mode d'octroyer des licences aux aubergistes et
trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et pour réprimer
plus efficacement l'intempérance. [Sanctionné le 14 juin 1853].

524. Acte pour incorporer la Grande Division et les Divisions
subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Bas-( anada
[Sanctionné le 19 mai 1855].

525. Acte pour amender l'acte des licences d'auberges de 1851-
[Sanctionné le 10 juin 1857].

526. Acte pour amender la loi relative aux droits de douane et
d'excise, et pour imposer de nouveaux droits, et un impôt sur les
aubergistes. [Sanctionné le 7 août 1858].

527. Acte pour restreindre la vente des boissons enivrantes
depuis le samedi soir jusqu'au lundi matin. [Sanctionné le 26 mars

528. Acte pour prévenir la vente sans licence des liqueurs eni-
vrantes dans les territoires non organisés de cette Province. [Sanc-
tionné le 23 avril 1860].

529. Acte pour diminuer le nombre des licen.'es accordées pour
la vente en détail des liqueurs enivrantes. [Sanctionné le 19 mai
1860].

530. Acte pour amender l'acte relatif aux institutions munici-
pales du Haut-Canada, en ce qui concerne l'émis.» jn de licences de
boutique et d'auberge dans les cités. [Sanctionné le 9 juin 1862].

à. -L'r
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531. Acte pour amender l'acte concernant l'impôt provincial

sur les licences d'auberge. [Sanctionné le 9 juin 1862].

532. Acte pour remettre en vigueur et amender les actes incor-
porant la Grande Division et les Divisions subordonnées de l'ordre
des Fils de la Tempérance dans le Canada-Ouest. [Sanctionné le
15 octobre 1863].

533. Acte pour amender les lois en force concernant la vente
des liqueurs enivrantes et l'octroi des licences à cet effet, et pour
réprimer autrement les abus résultant de ce commerce. [Sanctionné
le 30 juin 1864).

•

534. Acte pour incorporer la Grande Division et les Division»
subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Canada-Est. [Sanc-
tionné le 30 juin 1864].

536. Acte pour faciliter les poursuites en vertu de l'acte concer-
nant les aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes. [Sanctionné
le 18 septembre 1865].

536. Acte pour incorporer la Caisse de Bienfaisance de Tempé-
rance, section St-Jacques de la cité de Montréal. [Sanctionné le 18
septembre 1865].

537. Acte pour incorporer la société dénommée « la Caisse
d'Epargnes de la section St-Joseph de la Société de Tempérance de
Montréal.» [Sanctionné le 15 août 1866].

538. Acte pour amender l'acte municipal du Bas-Canada
(Sanctionné le 15 août 1866].

Contient plusieurs dispositions re auberges et licences.

539. [Statuts de Québec]. Cap. XXVI. Acte pour pourvoir
à l'interdiction et à la guérison des ivrognes d'habitude. [Sanctionné
le 1er février 1870].

540. [Statuts de Québec]. Cap. II. Acte pour refondre et
amender la loi relative aux licences et aux droits et obligations des
personnes tenues d'en être munies. [Sanctionné le 24 décembre
1870].

Première refonte de la loi des licences de Québec, sous la ronfédération.

i
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r^tan^'V^TT 1^ ^''^^'^- ^''P"'" Acte pour amender et

tTo^^fr.r '^ZlT'''
"^^ ^"^'^'^^ *^* "«' amendements. [Sanc-tionné le 9 mars 1878].

Secondr refonte de la loi des licences de Québec.

l'anf^!?
'^»*»"*"*' '^' ^"*^"'^- ^«^P- ^^^"I- Acte pour amender

1
acte de ce te province 33 Vict., chapitre 26. intitulé : « Acte pour

pourvoir a
1 interdiction et à la guérison des ivrognes d'habitude.»

Ibanctionné lo 31 octobre 1879].

543^ [Statuts de Québec]. Cap. IV. Acte concernant la fer-
meture des auberges le dimanche, et à certaines heures, les autres
jours. [Sanctionné le 31 octobre 1879].

Ô44. [Statuts de Québec]. Cap. LXVII. Acte pour incorporer
la compagnie de distillerie de Montréal. (Sanctionné le 30 juin 1881].

545. [Statuts de Québec]. Acte incorporant l'association des
commerçants licenciés de vins et liqueurs de la cité de Montréal.

in I T««!?
^•'=*"*""^ Association of Montréal). [Sanctionné lelu juin 1884].

acte 33 Victoria, chapitre 26. intitulé : « Acte pour pourvoir à
.nterdiction et à la réclusion des ivrognes d'habitude.» [Sanctionné

le 10 juin 1884].

547. [Statuts de Québec]. Cap. LIV. Acte incorporant « LaHgue de tempérance du comté d'Arthabaska.» [Sanctionné le 9
mai, 1885].

.oient HÎ.'°à/eur''pltcr.''"'
**""""• *"" '"'" '''"' d-P-''-- d» Présent acte

548. [Statuts de Québec]. Chap. XCV. Loi constituant en
corporation « The Women's Christian Tempérance Union of the
Frovince of Québec.» [Sanctionné le 2 avril 1890].

principal rMonïréai:
'"' """'"''"'" '" '"'^ '^""^ '" '''»^'"" '^^ <^»*'"*- «-«= "*K.

549. [Statuts de Québec]. Chap. LXXVIIL Loi constituant
en corporation The Union Brewery. [Sanctionnée le 15 janvier 1898J.

fàjM^.'^m^ê^ÉÊ
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550. [Statuts de Québec]. Chap. LXXIX. Loi constituant en

corporation William Dow & Company. [Sanctionnée le 15 janvier
loilol.

551. [Statuts de Québec). Chap. 12. Loi refondant et amen-
dant la loi des licences de Québec. [S-^nctionnée le 23 mars 1900

j

de cet'u Se.""'""''
**" '" '"' ***" "" •'"" ^^ '*'^'"'"" '^' '» '"' ^^ » P"''»» «l»'"

552. [Statuts de Québec]. Chap. 45. Loi autorisant les con-
seils municipaux à prohiber la vente des liqueurs enivrantes. [Sanc-
tionnée le 26 mars 1902].

553. [Statuts de Québec]. Chap. 103. Loi constituant en cor-
poration l'Association littéraire, musicale et athlétique de tempérance
de Montréal. [Sanctionnée le 26 mars 1902].

554. [Statuts de Québec]. Chap. 106. Loi constituant en cor-
poration l'Association des hôteliers de la province de Québec [Sanc-
tionnée le 9 mars 1906].

555. [Statuts de Québec]. Chap. 133. Loi constituant en cor-
poration la Ligue antialcoolique de Montréal. [Sanctionnée le 25
avril 1908].

556. [Statuts de Québec). Chap. 132. Loi constituant en cor-
poration la Ligue antialcoolique de Québec. [Sanctionnée le 7 mai

JOURNAUX ET REVUES DE TEMPÉRANCE
CAN.* DIENS

557. Le Moniteur, journal de tempérance. Publié une fois
par mois, sous la direction de l'association formée à Québec, dans le
but de répandre des renseignements contre l'intempérance [Qué-
bec, mai 1831). 26 pp. in-12.

C'est le premier numéro, et probablement le seul paru.

558. The Tempérance Monitor. Published monthly under
the sanction of the Québec Association for the diffusion of informa-
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tion connected with the subjcct of intempérance. May 1831
Number 1. [Québec, May 1831]. 26 pp. in-12.

Edition «iiKlaiM- du numéro précédent. Probablement le seul numéro paru-

559. Canadian Courant, and Montréal Advertiser

.uppiétT:.^"„",^*i'de'î:s.ïélr
'""" '^ '"'" "' '**" °" '«^'- " "•"•«' -

560. Canada Tempérance Advocate. Revue mensuelle de
tempérance publiée à Montréal. Fondée en 1835. se continue durant
14 ans. Format in-4.

561. Prémices des Mélanges Religieux. Montréal. A paru
8 numéros, du Ï4 déc. 1840 au 25 janv. 1841. La série. 76 pp. in-8.

A. V Îk"
*""•"*'•?»

J"'^''/','»''-'»
1<'."t uniquement consacrés à la mission de Mgr

tZ.^ÙJ'TI^ A
Montréal, et à l'établissement de la sw-iété <le tempérance daScette ville piir I é\éque missionnaire.

ii-c uoiw

562. Monthly Vîsitor of the Montréal Tempérance
Society. Publication mensuelle de 4 pages in-8, fondée en 1847.

563. L'ordre Social. Journal politique, littéraire, industriel,
agricole et de Tempérance. Fondé à Québec en 1850. Disparaît
la même année Hebdomadaire. Petit in-fol.

564. Annales de la Tempérance, sous le patronage du con-
seil central de l'association diocésaine de Ville-Marie. Fondées à
Montréal, en 1854. A paru 2 numéros, chacun de 40 pp. in-8.

565. The White Ribbon Leaflet. Officiai Organ of the
Québec Provinciaî W. C. T. U. Bulletin mensuel fondé à Montréal,
en janvier 1903. 10 pages in-8. Se continue.

666. Liqueurs et Tabacs. Organe officiel de l'Association
des Commerçants dt Vins et Liqueurs Licenciés de la Cité de Mont-
réal. Revue mensuelle in-4, d'environ 40 pages, fondée à Montréal
en janvier 1902. Se continue.

Cette revue n'est pas une revue de tempérance, mais elle n'en intéresse mimoins 1 apostolat antialcoolique.
'^

567. La Tempérance. Revue mensuelle publiée par les Pères
Franciscains de Montréal, missionnaires ùlocésains de la tempérance.
Premier numéro, mai 1906. 24 pages. Se continue.

568. C.anada's White Ribbon Bulletin. Officiai Organ of
the Dominion Woman's Christian Tempérance Union. Bulletin
mensuel de 8 pp. in-8, fondé à Montréal en 1906. Se continue.



— 783 —
569. Sus A l'Alcool. Publié par la Ligue Antialcoolique

Canadienne. Lévis. P.Q. Publication mensuelle d'environ 28 page»
in-18, enregistrée comme périodique. Premier numéro, janvier iJ)07
Disparaît à la fin de l'année.

670. Congé d'Ivhoone. Enregistré .sous ce titre et comme
journal, au greffe de Montréal, en 1009. par François Corbeil.
Feuille grd in-fol.. la seule publiée.

Bizarre publication, exhibée à titre de curiosité.

571. BuLLKTiN PAHoiHsiAL »K Lkvi8. Mensuel. 32 pp. in-8
Premier numéro, janvier 1910. Se continue. Imprimé à l'Action
Sociale, Québec.

de Léîf/
'""'''^* **'" ''"'P^'"""*'" <""'l'''i-nt dans ,e bnllelin le» notes s„r Ihisloir..

572. The Pioneeh. A Weekiy Journal of Social Progress and
Moral Reform. Publié à Toronto. Ont. Fondé en 1002. 4 pp
in-fol.

573. The Canadian White Ribbon Tidings. Published b»-
the Ontario Branch of the Ontario W. C. T. V. Issued the Ist o'f
each month. Le numéro d'août 1910 est le 73e paru. Publié à
London. Ont., h 20 pp. in-4

574. Dominion W. C. T. U. Tempérance Lesson Quartebly
Pubhshed by the Dominion W. C T. U.. London. Ont. 8 pp. in-8.
Le numéro 2 [mai 1910] est le 2e numéro du 2e vol.

575. The Abstainer. Published monthly under the authority
of Grand Council, League of the Cross. Glace Bay. C.B. Fondé eu
1908. 8 pp. in-4.

VI. MÉDAILLES CANADIENNES DE TEMPÉRANCE
INSIGNES

Médailles

20 de ce» médailles sont décrites dans les nos d'octobre 1879 et d'avril 1886 du
Canadian Anliquarian, par M. R.-W. McLachlan.J

Province de Québec

676. St. Patrick's Tempérance Society, Montréal. Étain.
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677. St. Patrick'* Total Abatinence Society. Montréal. fyain.

878. St. Patrick'» Total Abstinence Society, Montréal. Argtnt.

679. St. Mary's Tempérance Society, Montréal. Étain.

58 . Médaille de la croiiade de Chiniquy. Étain

681. Médaille de la croisade de Chiniquy. Argtnt.

682. Médaille sur le modèle de celle du Père Mathew. Étain.

683. Médaille sur le modèle de celle du Père Mathew. Étain.

684. Médaille à l'efBgie de saint Jean-Baptiste. Laiton.

685. Médaille à l'effigie de saint Jean-Baptiste. Étain.

586. Médaille, à l'effigie de saint Jean-Baptiste, frappée pour
Montréal. Étain.

587. St. Ann's Juvénile Tempérance Society. Bronze.

588. Médaille, avec formule anglaise d'engagement de tempé-
rance. Étain.

589. Universal Tempérance Légion of Honour. Cuivre argenté.

590. Société de tempérance de l'Église St-Pierre. Laiton
émaillê.

Province d'Ontario

591. Société catholique de tempérance, Kingston. Éltain.

592. Catholic Tempérance Society, Ottawa. Argent.

593. Halton Victory. Canada Tempérance Act sustained-
Bronze.

594. Royal Templars of Tempérance. Aluminium.

Province de la Nouvelle-Ecosse

595. Catholic Tempérance Society, Halifax. Étain.
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Êtaimn.
S9fl. St. Mary'» and St. Patrick'* Tempérance Society. Halifax.

697. Catholic Total Abstinence Society, Darmouth. Êlain.

698. Roman Catholic Total Abstinence Society, Halifax.
Êtain,

699. Nova Scotia Tempérance Society (Protestante). Etain.

600. Halifax Tempérance Society (Protestante). Êtain.

Province de l'ilk du Prince-Édouard

601. St. Uunstan's Total Abstinence Society, Charlottetown.
Êlain.

Ile de Terre-Neuvb

602. New Foundland Total Abstinence Society. Êtain.

603. New Foundland Total Abstinence Society. Êtain.

604. St. Johns Total Abstinence Society. Êtain.

605. Torbay Total Abstinence Society. Êtain.

VII. VARIA

606. 12 Modèles d'insignes de tempérance.

607. Médaille frappée pour la Convention de la W. C I' IJ

à Glasgow, Ecosse, en 1910.

608. Insigne des déléguées de la W. C. T. U., Convcnticm de
Glasgow, 1910.

609. Insigne des déléguéer de la W. C. T. U., [Branche de la

Province de Québec], Convention de Sutton, 1907.
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flIO. Lettre autoKraphr du S. Puntife Pi<< X kux rédacteur* de
la revue La Tempéranrt, en date du 10 juin I9U7. Avec traduc-

tion française.

AU. Photographie de la fontaine de tempérance dite « Poun-
tain of Health », érigée au square Victoria, à Montréal, par la

Montréal Tempérance Society.

612. Idem. Autre vue.

613. Idem, .\utrc vue.

614. Photographie du monument de tempérance de Beauport,

béni par Mgr de Forbin-Janson, le 7 septembre 1840.

615. Photographie du monument de tempérance de Beauport,

restauré en 1900. et béni par Sa (îrandeur Mgr Roy, la même année.

61(' Vue du monument national et religieux érigé .sur la mon-
tagne de St-Hilaire de Rouville, et béni par Mgr de Forbin-Janson,

le 6 octobre 1841.

617. Idem, .\utre vue.

618. Photographie du monument de tempérance de Chambly,
béni en juin 1841, par Mgr de Forbin-Janson, restauré en 1884.

619. Photographie du monument de tempérance de Ste-Anne
de Bellevue, érigé en 1843, en souvenir de la mission préchée par
Mgr de Forbin-Jan.son, restauré en 1894.

620. Photographie de la fontaine de tempérance érigée en 1807

à Québec, près de la Porte Saint-Louis, par la W. C. T. U. de la

Province de Québec, en l'honneur de sa première présidente. Madame
Elizabeth Middieton.

621. Idem. Autre vue.

622. Photographie des rouleaux d'innombrables pétitions en

faveur de la prohibition de l'alcool et de l'opium, présentées en 1884,

à la reine Victoria, au président des Etats-Unis et au Gouvernement
canadien, par la W. C. T. U. du monde entier. Le texte de la requête

accompagne la photographie.
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623. ('in<| ttnialTf- in-folio df coupiire.i de 'trin|)^ranee de
journaux de U Province le Qu/'l»ef. de 1906 à 1901».

«24. Croix de tempérance.

625. Tableau de temfH^rBnre. par le K. P. Génu, C.SS.R.. 1910.

626. Portrait de Mgr de Lnval, apAtre de la tempérance.

627. Portrait de Mgr de Forbin-Janson.

628. Portrait du Grand Vi«aire Mailloux.

629. Portrait de l'abbé Quertier. ancien ruré de Saint-Denis d«
Kamuuraska, à qui nous devons la Croix de tempérance.

630 .\ncien drapeau de l'Alliance Mu.sicale de Montréal.
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